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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Braas, conseiller. 

16 m a i 1883. 

M I N E S . — C O N C E S S I O N . — D R O I T C I V I L . — P U B L I C A T I O N S . 

N U L L I T É . 

La propriété résultant de la concession d'une mine constitue un 
droit civil auquel ne peut porter atteinte le pouvoir concédant, et 
qui par suite est de la eoiupc'tence îles tribunaux. 

Lorsque l'autorité administrative a ordonne' une publication sup
plémentaire pour régler l'indemnité due aux propriétaires île la 
surface, il n'appartient qu'à ceux-ci d'opposer l'irrégularité de 
cette publication. 

La nullité de la concession résultant de l'omission des formalités 
de publicité prescrites par la loi, ne peut être opiposée par un 
concessionnaire postérieur, que dans le cas où la concession a été 
accordée au préjudice des droits de préférence reconnus par la 
loi au profit de celui-ci. 

Les droits de préférence résultent de la qualité d'exploitant actuel 
d'anciennes concessions non délimitées sous la loi de 1791, de 
celle de propriétaire de la surface cl d'inventeur de la mine. 

( L A S O C I É T É D E L A ° B A S S E - S A M B R E 0 . I .A S O C I É T É D E B O X . N E - E S P É R A N X E . ) 

M . F A I D E R , avoca t g é n é r a l , a conc lu de l a m a n i è r e 
su ivante devant l a cour : 

« Les deux parties en cause sont concessionnaires de mines de 
houille sous les territoires des communes de Moigneléo (province 
de Namur) et de Lambusart (HainaiiO. 

Un arrêté royal du 30 niai 1827 a accordé la concession de 
Moignelée à la société de la Basso-Sambre, ou plutôt aux auteurs 
de cette société, les sieurs Lefèvre et Annaux. 

Le titre de. la société de Bonne-Espérance est un arrêt»' royal 
du a novembre 1841. 

Or les périmètres respectifs des deux concessions empiètent l'un 
sur l'autre, et l'arrêté de 1841 a accordé a la société de Bonne-
Espérance la propriété des mines sous des terrains déjà accordés 
a la société de la Basse-Sambre par l'arrêté de 1827. 

Dès 1862. les deux exploitations se trouvèrent en contact, les 
travaux s'étant prolongés de part et d'autre sous les terrains liti
gieux qui comportent 24 hectares environ. 

Mais ce ne fut qu'en 1870 que la Basse-Sambre entama la lutte 
devant la justice, en assignant sa voisine devant le tribunal de 
Namur pour voir dire qu'elle seule était propriétaire des mines 
sous les susdits terrains et déclarer que les limites de sa conces
sion seraient tracées conformément au plan visé dans l'arrêté 
de 1827. 

Outre son titre, la société de la liasse-Sambre invoquait encore la 
prescription (moyen abandonné' aujourd'hui). 

Klle demandait en outre la nullité du litre, postérieur au sien, 
de la société de Bonne-Espérance, et, comme conséquence de ses 
prétentions, elle postulait des dommages-intérêts pour toute ex
ploitation illicite pratiquée par son adversaire. 

Bonne-Espérance répondit en invoquant de son côté la nullité 
de l'arrêté de 1827. pour n'avoir pas été précédé des publications 

exigées par la loi de 1810, du moins en ce qui concerne les ter
rains réclames, et demanda en même temps des dommages-
intérêts. 

Le tribunal de Namur, par un jugement en date du 10 janvier 
1881, a donné gain de cause à la société de Bonne-Espérance. 

Nous ne donnerons du jugement qu'un résumé sommaire, en 
passant sous silence ce qui concerne le moyen de prescription 
non reproduit devant la cour. 

Le jugement constate d'abord que les deux concessions sont, 
pour une partie de leurs périmètres, exclusives l'une de l'autre; 
qu'il est inutile de rechercher les limites des communes de Moigne-
léeet de Lambusart pour déterminer les limites des concessions; 
que celle déterminai ion doit se faire d'après les plans et les indi
cations exactes de la demande et de l'arrêté, et que c'est le plan 
annexé1 à la première demande de Basse-Sambre. datée du 2.'i oc
tobre 1810, et seule publiée, qui doit servir de base. En consé
quence le premier juge refuse de tenir comple d'un second plan 
produit pur Basse-Sambro en 1817, et contenant une augmentation 
de périmètre de 36 hectares environ, plan envoyé pour appuyer 
la demande renouvelée en 1817, mais non republiée malgré les 
modifications apportées h la demande. La publicité des demandes 
en concession est une formalité substantielle dont l'inaceomplis-
seinent entraine la nullité radicale de la concession ; le litre de 
liasse-Sambre est donc déclaré nul quant aux terrains disputés et 
de cette nullité résulte pour Basso-Sambre le défaut do qualité 
pour attaquer le titre de Bonne-Espérance. 

De plus le jugement a déclaré Basso-Sambre non recevable à 
attaquer ce titre, pour avoir, en 1812, fait une opposition à la de
mande et en avoir régulièrement donné mainlevée. Enfin et su
rabondamment, l'arrêté de 1841 est déclaré parfaitement légal, 
ayant été pris après constatation de l'accomplissement de toutes 
« les formalités exigées par la loi. » 

C'est de ce jugement que la société de la liasse-Sambre a inter
jeté appel. 

Voici les différents moyens de tait et de droit qu'elle a déve
loppés devant la cour, p.mr combattre le moyen principal et 
même unique de l'intimée, à savoir la publication incomplète de 
la demande telle qu'elle a été accordée à Basse-Sambre : 

lionne-Espérance est non recevable en son soutènement : 
1. La nullité résultant du défaut de publication n'est pas abso

lue, elle ne peut être invoquée que par ceux qui auraient eu des 
droits ou îles titres à la concession, et qui auraient été empêchés 
de les faire valoir par la clandestinité de la demande; 

Or, les auteurs de Bonne-Espérance n'avaient en 1812 aucune 
espèce de droits à la concession sous les terrains litigieux: ils 
étaient déchus de tout titre de préférence et par conséquent, l'ar
rêté, dit de maintenue, de 1841, ne leur a pas reconnu des droits 
antérieurs : il n'a fait que régler l'avenir; 

2. En outre, l'intimée ost encore non recevable pour avoir connu 
par ses auteurs dès 1817, et tout au moins en 1810, les préten
tions de liasse-Sambre et avoir débattu ces prétentions devant l'ad
ministration ; 

3. liasse-Sambre conteste tout esprit do fraude dans le fait 
d'avoir produit en 1817 un plan plus ample de la concession par 
elle demandée ; 

1. lionne-Espérance est non fondée : parce que les limites des 
concessions sont en même temps les limites séparatives des com
munes de Moignelée et de Lambusart et celles des provinces du 
Ilainaut et de Namur, et que Basse-Sambre a obtenu toutes les 
mines de Moignelée ainsi qu'elle le demandait dans sa demande 
primitive dûment publiée; tandis que Bonne-Espérance n'a de
mandé et obtenu que tontes les mines de Lambusart: de sorte que 



les demandes n'étaient pas concurrentes et qu'ainsi la rectification 
du second plan n'a rien changé à la demande ; 

o. La concession de. 1827 est un acte souverain du pouvoir exé
cutif échappant au contrôle du pouvoir judiciaire; 

6. Du reste, sous le régime des Pays-Bas, le roi avait le pouvoir 
de fixer les limites des communes, et l'arrêté de 1827 a fixé ces 
limites au moins en ce qui concerne les concessions des parties. 

Après avoir fait valoir ces moyens, la société de la Basse-Sambrc 
a critiqué à son tour le titre de Bonne-Espérance : 

Si les terrains litigieux faisaient partie de Moignelée, la demande 
de Bonne-Espérance aurait dû subir dans la province de Namur 
(Sambrc-et-Meuse en 1812), toutes les formalités de la loi de 1810, 
qui n'ont été observées que dans la province de Hainaut. Donc, il 
y aurait lieu pour la cour de rechercher les anciennes limites des 
deux communes, fixées transactionnellement et sans effet rétroac
tif, quant aux droits civils, par une loi de 1830; 

L'erreur serait dans ce cas commise dans l'arrêté de 1841, qui 
n'a pas entendu sortir de Lambusart ei n'a pas pu vouloir con
céder a nouveau des terrains précédemment concédés à Basse-
Sambre. 

Et Basse-Sambre s'efforce de prouver historiquement, en invo
quant de nombreux documents, que les terrains litigieux ont tou
jours fait partie de Moignelée. 

Ces différents moyens sont remarquablement exposés dans les 
notes de MMCS

 C L O C H F . R E I X et D O I I E T . 

Les conclusions additionnelles de la société intimée y répon
dent point par point; mais la question des limites des communes 
est représentée comme oiseuse, les limites des concessions devant 
être celles matériellement indiquées aux plans annexés aux de
mandes publiées. 

Elles soutiennent, en outre, que l'arrêté de 1811 a interprété 
l'arrêté de 1827, en reconnaissant que la demande de Bonne-
Espérance, formée en 1812 pour la première fois, ne pouvait subir 
préjudice de la demande nouvelle de 1817 formée clandestinement 
par Bassc-Sambre. 

La société de la Basse-Sambre est demanderesse, elle s'appuie 
sur son titre de propriété, qui est son arrêté de concession, pour 
revendiquer la propriété exclusive des mines gisant sous les ter
rains litigieux. Elle attaque la validité d'un titre contraire se trou
vant aux mains de son adversaire, et de son côté celui-ci, le char
bonnage de Bonne-Espérance, argue de la nullité du litre de la 
Basse-Sambre. 

Quand nous employons les mots : « nullité de la concession,» 
nous nous servons d'une expression impropre. En effet, le gou
vernement, en concédant des mines aux ternies de la loi de 1810 
et des autres dispositions sur la matière, crée en faveur du con
cessionnaire un titre complet d'une propriété spéciale, mais 
incommutable. 11 n'appartient pas aux tribunaux de contrôler et 
encore moins de réformer la décision intervenue et d'apprécier 
intrinsèquement les motifs de préférence qui ont dicté l'arrêté de 
concession. Cet arrêté est un jugement administratif, sans appel, 
absolument définitif, ne pouvant être révoqué ni par le pouvoir 
judiciaire qui est incompétent, ni par le pouvoir qui l'a rendu. 

Le concessionnaire ne peut pas plus être exproprié de la pro
priété de la mine que tout autre propriétaire foncier ou posses
seur de droit réel. Mais si l'on peut qualifier par anologie de juge
ment un arrêté royal, encore faut-il que cet arrêté-jugement soit 
rendu dans les formes légales, c'est-à-dire qu'il ait été porté après 
l'observation rigoureuse de la procédure organisée par les lois sur 
la matière. 

Précisant, nous dirons que, de même qu'un jugement par dé
faut ne peut être rendu que contre une partie dûment assignée, 
de même pour être légal un arrêté de concession ne peut être 
porté qu'après que toutes les parties éventuellement intéressées 
ou lésées par la concession auront été appelées à contredire à la 
demande, mises à même de défendre leurs intérêts, leurs droits 
de préférence ou d'antériorité, ou de faire valoir les motifs d'in
térêt public ou privé qui s'opposent à la concession sollicitée. Si 
les formes imposées par la loi n'ont pas été observées, si les dé
lais n'ont pas été respectés, il y aura un arrêté-défaut contre une 
partie non assignée, lequel n'aura pas plus de valeur légale qu'un 
jugement rendu par un tribunal ordinaire dans les mêmes condi
tions anormales. 

La première question qui se présente au seuil du procès actuel, 
est donc celle de la légalité des deux arrêtés de concession, aussi 
bien la légalité de l'arrêté de 1827 pris en faveur de la Basse-
Sambre que celle de l'arrêté de 1841 formant le titre de Bonne-
Espérance. 

Si l'un d'eux est illégal dans la forme, cette illégalité sera un 
obstacle à son application. 

Force est donc de rechercher pour l'une et l'autre partie si leur 
titre a été créé légalement pro forma. 

C'est donc la procédure et la procédure seule qui doit faire 
l'objet de l'examen de la cour, et c'est dans la genèse des conces
sions, depuis la date de la demande originaire jusqu'à celle des 
octrois, que les éléments de décision doivent être recherchés. 

Sous commençons par la demanderesse, en nous proposant de 
nous en tenir aux grandes lignes et en renvoyant aux dossiers 
pour le contrôle des détails. 

La première demande des auteurs de Basse-Sambre est faite le 
20 novembre 1810 par MM. Anciaux et Lefèvre. 

Se fondant sur une exploitation antérieure et sur des octrois 
émanés des seigneurs d'Aiseau et de Marbais, ils demandent « la 
« concession du charbonnage de tout le territoire de Moignelée 
« tel qu'il se contient présentement sur une étendue de surface 
« de 88 hectares 57 aies, et pourra se contenir limité vers le 
« nord, etc., etc.. » et la requête indique des points fixes qui, 
selon les demandeurs en concession, indiquent à l'occident la 
limite des départements de Sambre-et-Meuse et de Jemmapes. Ces 
limites, ajoute la requête, sont clairement tracées et désignées sur 
le plan de la surface joint en triple expédition, pour se conformer 
à l'article 30 de la loi du 20 avril 1810. 

Cette première requête fut régulièrement publiée. Cela est re
connu par la partie intimée. 11 est certain également que les limites 
indiquées ne comprenaient ni Valincbamps, ni le Grand-Trieu, ni 
les autres terrains aujourd'hui litigieux. Les demandeurs ne les 
considéraient pas alors (par erreur, disent-ils)comme faisant partie 
de Moignelée. Ils auraient pris les limites des seigneuries d'Aiseau 
et de Marbais pour les limites de Moignelée, à cette époque 
hameau ou section de hi commune de Tamines. 

Malgré l'avis favorable de l'ingénieur Boesuel. l'administration, 
au lieu d'une redevance une fois payée aux propriétaires de la sur
face, impoli aux concessionnaires une redevance annuelle,ce qui 
fui consenti : d'où une nouvelle demande du (i mars 1812. modi-
licalive de cette condition spéciale, demande portant exactement 
sur le même périmètre de 88 hectares, indiquant les mêmes points 
de délimitation. A cette requête aucun nouveau plan n'était joint. 
La publication en fui l'aile régulièrement. C'est la dernière publi
cation qui cul lieu de la demande de Moignelée. 

Eu 1813 se placent les rapports des ingénieurs, rapports favo
rables visant tout le plan primitif, et les plans et coupes de la 
concession et des travaux, plan dressé sur le périmètre de 88 hec
tares. Ce plan est visé par Boesuel, ingénieur, le 20 mars 1813. 

Jusqu'ici donc aucune trace d'un plan de surface autre que 
celui de 1810, que nous appellerons pour abréger plan n° 1. 

Mais le 1 e r mai 1817. Anciaux et Lefèvre, qui n'avaient pas 
encore obtenu de solution à leur demande, rappellent celle-ci en 
indiquant encore le plan n" I et la contenance de 88 hectares. Ils 
ont même le soin de recopier textuellement les deux requêtes de 
1810 et 1812, en ajoutant que, craignant (pie quelques pièces ne 
soient égarées, ils joignent le plan en triple expédition et les certi
ficats de publication, et ce plan est le plan n" 2 qui, quoique dressé 
par le même géomètre lleaulieu. indiquait des limites plus éten
dues qui portaient la surface à 124 hectares. Ce plan porto la date 
du l " mars 1812. mais il résulte à l'évidence de la requête même 
des sieurs Lefèvre et Anciaux, qu'il n'a été produit pour la pre
mière fois (pie le l ' ' r mai 1817. Ce plan comprend les terrains 
litigieux, mais ne prend plus pour indications les limites des deux 
provinces; les limites sont indiquées par des points fixes, bornes, 
chemins et autres points de repère. 

A la date du 20 aviil 1818, nous trouvons un rapport de 
M. Boesuel qui, s'appuyant sur un plan dressé le 27 février pré
cédent et certifié par le maire de Moignelée comme indiquant la 
véritable limite de la commune de Moignelée, admet le plan recti
ficatif du l " mars 1812 comme ne changeant rien à la demande 
primitive. Il esta remarquer que M. Boesuel n'avait plus sous les 
yeux le dossier complet et notamment les plans de 1810. Ces 
pièces ne sont revenues en Belgique qu'en 1820 et on les a per
dues de vue. 

Les mêmes nouvelles limites sont visées le 12 mai 1818 par les 
Etats députés, qui appuient la demande en concession. 

Néanmoins, en 1826, un arrêté royal rejeta la demande en 
concession, comme ne portant pas sur une exploitation assez im
portante. 

Mais, sur les réclamations des intéressés et des Etats députés, et 
sur les rapports favorables de l'administration des mines, un nouvel 
arrêté royal, du 30 mai 1827, accorde à Anciaux et Lefèvre à titre 
d'anciens exploitants et en vertu de l'article 53 de la loi de 1810, 
concession des mines de houille situées sous Moignelée,commune 
de Tamines, province de Namur, et ce dans une étendue en super
ficie de 124 b., 71 perch. carrés, figurés aux plans qui ont été 
fournis. 

L'article 2 porte que cette concession est limitée conformément 
au dit plan et l'arrêté reproduit ton* les points fixes et termine au 



couchant par la limite des provinces de Namur et du Hainaut jus
qu'au n° 9, point de départ; (il n'est pas question des limites des 
communes.) 

11 est nécessaire de retenir cette dernière indication, car la pré
tention de l'appelante est d'être concessionnaire de tout le terri
toire de Moignelée, de ne pas prendre pour guide les plans en eux-
mêmes, mais les limites, quelles qu'elles fussent en 1827, de 
Moignelée; ce qui justifierait le défaut d'une nouvelle publication 
de la demande nouvelle de 1817, bien qu'elle lut plus ample que 
celle de 1810. 

I n autre point à noter et qui résulte des documents qui ont pré
cédé l'arrêté de 1827, c'est que Aneiaux et Lefèvre eussent-ils 
été en droit-de demander une simple maintenue, étant restés ex
ploitants, ils n'avaient pas observé la loi de 1791 et en consé
quence l'article ,'il de la loi de 1810 ne leur était pas applicable, 
ce qui explique qu'un acte de concession ordinaire ait été indis
pensable. 

Nous ne pouvons ici passer .sous silence la requête des inté
ressés en date du -10 février 1827, sur laquelle l'arrêté a statué 
favorablement. 

Dans cette requête il est dit que les deux demandes de 1810 et 
de 1817 ont subi successivement toute l'instruction exigée, sans 
qu'il survint aucune opposition, ( la requête de 1817 n'a jamais 
été publiée). 

C'est en se fondant sur les frais déjà faits que Aneiaux et Lefè
vre demandent à être purement et simplement maintenus par 
voie de concession dans leur exploitation, sans nouvelles forma 
lilés. 

Tel est en résumé l'historique de la concession de Moignelée. 
Nous devons maintenant examiner si l'absence de nouvelle publi
cation à raison de l'augmentation de la superficie demandée, en
traîne l'illégalité de l'arrêté en ce qui concerne le territoire 
ajouté ; nous fixerons ensuite la nature de cette illégalité, si elle 
est absolue, radicale, comme le prétend le jugement, et par qui 
elle peut être invoquée. 

Mais pour ne pas mêler trop étroitement les questions de t'ait et 
les questions de droit, nous croyons devoir d'abord exposer la 
position juridique de Bonne-Espérance, au point de vue de la léga
lité de sa concession. Si , en effet, son titre est régulier, il sera 
sans intérêt de rechercher si la nullité est radicale ou absolue, et 
l'arrêt de Liège de 1882, invoqué par l'appelante, ne serait pas un 
obstacle pour l'intimée. 

Ici , nous pourrons être bref, car les deux premières fins de 
non-recevoir opposées en première ligne par l'appelante à la dé
fense de l'intimée, ne portent pas sur la forme vicieuse de la pro
cédure, mais touchent au fond du droit. L'appelante prétend que 
les auteurs de Bonne-Espérance n'avaient au moment de leur de
mande et au cours de la procédure, aucuns droits sur les mines 
dont ils ont obtenu la concession,parce qu'ils n'étaient pas exploi
tants actuels; d'où la conséquence que l'arrêté de 184-1, bien que 
qualifié de maintenue, ne crée qu'un droit nouveau datant de 
1841 seulement et que dès lors Degetl'e et consorts, auteurs de 
Bonne-Espérance, n'auraient pu s'opposer à la demande de Basse-
Sambre; de ce chef donc ils ne peuvent articuler aucun grief et il 
ne peut y avoir nullité sans grief. 

La seconde fin de non-recevoir repose sur ce que les intimés 
auraient en 1817 et 1810 connu la demande de Basse-Sambre et 
y auraient contredit. 

Enfin, en ordre subsidiaire, on dit pour Basse-Sambre que l'ar
rêté de 1841 aurait concédé des terrains situés sur le territoire de 
Moignelée et que, dès lors, les publications auraient dû être faites 
dans la province de Namur, comme elles l'ont été dans la province 
de Hainaut. 

11 est donc reconnu et nous avons vérifié que pour la province 
de Hainaut la procédure a été complète et régulière. 

La première demande de Degefl'e eu 1812, avec plan détaillé, a 
été affichée en Hainaut et à Moignelée, parce que Degefl'e y était 
domicilié. 

Cette demande est renouvelée en 1818 par les cessionnaires de 
Degeffe. On y lit que la demande ne contient rien en dehors des 
limites accordées par les anciens titres et qu'en conséquence la 
société ne doit rien offrir aux propriétaires de la surface. 

La société y affirme également que l'exploitation n'a jamais 
cessé. (Degeffe avait avoué un abandon momentané.) C'était donc 
un arrêté de maintenue qui était sollicité. 

Un rapport de M. Bidaut renferme l'énumération des pièces du 
dossier, les publications en 1839 à Mous, Charleroi et Lambusart. 
11 conclut que quatre actes de 17oS. 1757, 1762 et 176o établis
sent les droits de la requérante à quatre couches, mais que pour 
les autres elles doivent être concédées à titre d'extension. 

Enfin, l'arrêté royal de 1841 accorde maintenue de quatre cou
ches dénommées et concession par extension des autres couches 

contenues dans le plan annexé, lequel comporte H o hectares et 
comprend les terrains litigieux comme situés à Lambusart. 

En résumé, le titre est parfaitement régulier et crée au profit de 
Bonne-Espérance des droits nouveaux en même temps qu'il lui 
reconnaît des droits anciens. 

Ine seule circonstance pourrait énerver le titre de Bonne-
Espérance : c'est si la partie de sa concession portait sur des ter
rains situés ii Moignelée. Dans ce cas, aucune publication n'ayant 
eu lieu dans la province, l'arrondissement et la commune où la 
mine est située, elle se trouverait dans la même situation que 
l'appelante, c'est-à-dire que son arrêté étant illégal comme celui 
de cette dernière, elle serait sans qualité (d'après le système du 
jugement) pour discuter le titre, rival ; et il en résulterait cette 
situation impossible, que vis-à-vis l'une de l'autre les deux 
sociétés seraient en même temps invulnérables et impuissantes. 
La conséquence absurde d'un tel système doit le faire repousser 
et amener la Cour à examiner l'un et l'autre arrêté au point de 
vue de leur légalité et de leur application,puisqu'il est établi que 
l'une et l'autre société ont exploité en vertu d'un titre apparent, 
qu'elles ont chacune posé des faits de possession, et qu'ainsi 
elles ont toutes deux intérêt à discuter leurs droits et à contester 
ceux de l'adversaire. 

Le système du jugement, quand il refuse toute qualité à la 
Basse-Sambre pour discuter sur le même pied que Bonne-Espé
rance, conduit donc à une impasse. Si l'illégalité de l'arrêté de 
concession antérieur peut le faire tomber, l'illégalité de la con
cession moins ancienne doit a fortiori faire tomber celle-ci. 

Et si, comme nous allons essayer de le démontrer, la nullité 
qui en découle est simplement relative, mais si ceux-là peuvent 
l'opposer qui avaient à l'époque de l'octroi des titres, des inté
rêts, des motifs apparents sérieux à faire valoir, soit sous la forme 
d'opposition, soit sous celle de demande en concurrence, la dis
cussion des arrêtés de concession s'impose à l'égard des deux 
parties en cause. 

L'existence antérieure d'une concession prouve tout au moins 
le caractère sérieux des titres à la préférence et si l'antériorité 
n'est pas un obstacle absolu à la nullité, elle crée au moins un 
droit à l'égalité entre deux concessionnaires quant aux moyens à 
faire valoir. 

Xecessite des publications. 
La question n'est plus débattue en elle-même; l'appelante 

reconnaît qu'une concession accordée sans publication est illé
gale et que l'arrêté qui l'accorde ne doit pas être appliqué par 
les tribunaux. (Art. 107 de la constitution.) 

Le but des publications et des affiches est d'appeler les pro
priétaires du sol, et en général les tiers qui peuvent y avoir inté
rêt, à faire valoir les réclamations qu'ils auraient à produire. 
( D A I . I . O Z , V" Mines, n" 237 et pour l'arrêt cité n" 2;"3.) 

Aussi dès 1814 le Conseil d'Etat de France a-t-il admis le 
recours devant les tribunaux à défaut de publication. 

On considère la publication régulière des affiches comme essen
tielle : c'est aussi la doctrine du Conseil des mines de Belgique, 

décembre 1837, C H I C O R A . ) 

Mais cette nullité est-elle radicale et absolue, peut-elle être 
invoquée par tous ou seulement par ceux qui ont un intérêt? 

La première thèse avait été adoptée par le tribunal de Liège 
dans un jugement du 13 décembre 1879; mais un arrêt de la 
cour de Liège de 1882 a adopté la thèse de la nullité relative; 
toutefois cet arrêt, qui est en quelque sorte un arrêt transac
tionnel, n'a posé le principe que pro subjectà materiù. 11 déclare 
la société du Val-Benoît non recevable à opposer le défaut de 
publication, parce (pie sa concession étant postérieure à celle 
de Cockerill, ses droits ou ses intérêts n'ont pas été lésés. 

(Votait peut-être vrai dans l'espèce; mais le l'ait qu'une conces
sion est postérieure à une autre ne sera pas toujours un obstacle 
à ce (pic les droits ou intérêts du concessionnaire soient ou aient 
été lésés par une concession antérieure clandestine. 

Nous aimons mieux l'énumération non limitative de BtRY, qui 
écrit à son n° 27 (21' édition) : 

« La demande en concession doit être rendue publique pour 
« éviter les surprises et les abus (rapport de G I R A R D I N ) , afin 
« d'avertir tous ceux qui ont intérêt à la combattre ou des pré-
« tentions a faire valoir contre le futur concessionnaire : ceux, 
« par exemple, qui seraient déjà propriétaires de la mine de-
« mandée, ou qui pourraient en obtenir la concession de préfé-
« renée au demandeur, ou qui auraient à réclamer, soit des 
« redevances comme propriétaires de la surface, soit des indem-
« nités comme inventeurs. » 

Il en résulte à nos yeux qu'il n'est pas nécessaire que celui 
qui excipe de la nullité pour défaut de publicité, prouve l'exis
tence de droits réels acquis avant l'octroi de la concession ilié-



gale; il sutiit qu'il ait eu des intérêts à déf-Tidre, des titres à 
produire, des motifs de préférence à faire \aioir, des dangers à 
conjurer pour sa propriété, soit superficielle, soit minière. Notons 
ici que si les tribunaux sont incompétents pour statuer après le 
gouvernement sur les droits à la mine, si la concession crée une 
propriété purgée de tous droits rivaux, si connue on l'a dit avec 
raison l'arrêté de concession est un jugement administratif, la 
justice a pouvoir pour vérifier si les mesures ordonnées contre 
les surprises et les alius ont été observées ; s'il aperçoit que la 
décision a pu être surprise, que des litres sérieux n'ont pu être 
produits, que des oppositions ou des demandes en concurrence 
ont pu être empêchées de se manifester à cause de la clandes
tinité, le pouvoir judiciaire devra refuser l'application de l'ar
rêté comme porté illégalement et infligeant grief a des tiers. 

Et ceci nous amène à repousser l'application qu'on veut faire 
à l'espèce de l'arrêt de la cour de cassation du 7 mai 1875 B K I . U . 

JL"D. , 1873, p. 673), qui décide « que l'arrêté qui régularise par 
« un octroi une exploitation ancienne pour laquelle on n'avait pas 
« observé avant 1810 les formalités de la loi de 1791, ne con-
« slitue pas la reconnaissance d'un droit acquis, mais une déci-
« sion de laquelle seulement ce droit prendra naissance. » 

S'il no faut pas nécessairement un droit acquis pour former 
opposition à une demande, mais seulement ua intérêt légitime, 
il n'en faudra pas davantage pour être en droit de contester la 
légalité de la concession, si la demande a été clandestine; et ici 
on peut dire que le caractère sérieux des litres de Bonne-Espé-
rance a été reconnu de toutes manières. Les rapports de l'admi
nistration (liidaut, etc.), en l'ont foi et l'arrêté de 1841 aura lotit 
au moins une force probante quanl h ce. puisque le gouverne
ment, seul juge compétent pour apprécier les demandes en main
tenue, a cru devoir faire droit à la demande et qu'il a fait porter 
par extension la concession sur les terrains litigieux, alors 
que déjà il les avait par erreur concèdes à d'autres, l'eu importe 
que par l'inobservation de la loi de 1791, les exploitants aient 
été déchus de tout droit réel acquis : cela ne leur enlève pas d'une 
manière absolue le droit de faire valoir les motifs de préférence 
en leur faveur; et si dans l'espèce Uonne-Ksperance. avertie par 
les affiches, avait connu la demande, entière de Basse-Sambre. elle 
eût nécessairement fait valoir par voie d'opposition les litres 
qu'elle avait produits à l'appui d'une demande directe de con
cession formée dès 1812 et renouvelée successivement eu 1818 
et 1839. 

Nous rencontrerons ici, bien que logiquement un peu trop lot, 
la seconde fin de non-recevoir proposée contre Bonne-Espé
rance. 

On objecte qu'en supposant l'arrêté irrégulier par défaut de 
publication de la demande, l'intimée ne pourrait s'en plaindre, 
parce qu'en l'ait elle en aurait eu connaissance et qu'ainsi elle 
n'a pas été empêchée de faire opposition. 

On tire la preuve de cette connaissance des termes d'une leltre 
de 51. Cauchy, rapportée dans le rapport de 11. Jochams en 180-2 
et qui a été adressée en 1820 à 11. Clievremonl, ingénieur à 
Mons. 

Elle constate en effet que Bonne-Espérance ayant éle\é en 1819 
des prétentions sur Trieu, la société de la Marmite aujourd'hui 
Basse-Sambre) a produit des pièces pour combattre ces préten
tions. 

Mais, à nos yeux, cette lelire ne prouve pas que la demande 
officielle de 1817 et IèTs nouveaux plans produits en remplace
ment de ceux décrits dans la demande de 1810, aient élé connus 
de l'intimée. 

L'existence de ses prétentions sur le Trieu est cerlaine ; elles 
remontent avant 1819, les différentes requêtes qu'elle a adressées 
en font loi; et encore une fois, n'est-il pas étrange que demandant 
ouvertement la concession, elle n'aurait pas fait obstacle par toute 
voie légale à l'octroi à un autre exploitant des mines qu'elle solli
citait. 

Cette lettre U nos yeux ne prouve qu'une chose : l'existence de 
prétentions rivales; mais elle ne prouve pas à suffisance que 
Bonne-Espérance a su que l'appelante avait en 1817 demandé 
30 hectares de plus qu'en 1810. 

Elle prouverait plutôt contre Basse-Sambre. car elle établit que 
c'est pour combattre les prétentions de Bonne-Espérance que 
Basse-Sambre a produit une pièce qui est une décision île 1740 
larrêt de la jointe) sur la propriété du Crand-Trieu attribuée à 
Moignelée. 

La seconde preuve de la connaissance de la demande réside
rait dans le fait d'avoir fait enregistrer en 1817 et déposer en 
1819, chez le notaire Wauthier, une transaction du 30 septembre 
1717, établissant le droit de seigneurie du seigneur deLambusart 
sur le territoire contesté (Trieu 1. C'est un sieur Cors qui a fait ce 
dépôt dans l'intérêt de Bonne-Espérance. Cet enregistrement et 

ce dépôt s'expliquent parfaitement encore par l'existence de la 
demande en concessionet ne prouvent nullement l'existence d'une 
opposition U la demande de Moignelée. C'est sur des octrois du 
seigneur de Lambusarl que s'appuyait Bonne-Espérance ; il est 
tout naturel qu'elle ait assuré l'authenticité et la conservation 
d'un litre qui aflirmait la légitimité des octrois invoqués par elle. 

En dehors de ces deux faits, dont la pertinence est douteuse, il 
n'y a dans le gros dossier de Basse-Sambre aucune trace d'un 
débat contradictoire quelconque soit officieux, administratif ou 
par voie d'opposition enlre Basse-Sambre et Bonne-Espérance. 

lly a deux demandes parallèles concurrentes en fait, mais non 
dans le sens de la loi. Les deux procédures ont suivi leur cours 
sans jamais se mêler si se heurter ; el, chose étrange, il semble 
que le gouvernement en 1827 ignorai! la demande de Degelfe 
déposée depuis 1812 et renouvelée par ses ayants cause et qu'il 
ait oublié", en 1841, les droits qu'il avait lui-même conférés à 
Basse-Sambre. Il est vrai que l'une des instructions a eu lieu dans 
le Haiuaut exclusivement et l'autre à Namur seulement. 

Si la Cour écarte en fait la preuve que Bonne-Espérance par sa 
connaissance de la demande de 1817 s'est fermé tout recours 
contre l'arrêté de 1827, elle n'aura pas à examiner la question en 
droit ; nous devons cependant l'indiquer tout au moins. 

i»Ki.KHKr.QrK, I . 1, p. 551, el P H O I D H O . N , n° 759, enseignent 

qu'en vertu de l'ordonnance de 1818 l'omission des affiches et 
publications légales annule la concession légale, sans qu'on 
puisse opposer au demandeur en nullité qu'il a eu personnelle
ment connaissance de la demande ; en effet, quand le législateur a 
prescrit certaines formalités pour porter un t'ait à la connaissance 
des liers. cette connaissance légale ne peut être suppléée par 
aucune autre, à moins que le législateur n'ait déclaré le contraire. 

Mais Bniv. d'où nous extrayons ce passage i l . 1. n" l i l ) y ap
porte ce tempérament que si celui qui a connu par une autre voie 
la demande non publiée, l'a coinballue comme si elle avait subi 
les publications, il a par cela même tenu la demande pour régu
lière el n'est plus recevable à ci u n liai tri' par c e motif, la conces
sion octroyée. 

Oue la cour adopte la dorlriue rigoureuse ou l'opinion tempérée 
de Br in , la solution sera la même, parce que nous avons vu qu'il 
n'y a pas de trace de contradiction à la demande de Basse-
Sambre. 

Mcct'xxittS il.f la piiblicutitm île la mmi'cllt' ilemunile. 
Pour établir que la demande de 1817 était la même que celle 

de 1810, el que le plan n" 2 n'était que rectificatif du plan n° 1. 
l'appelante dit : « .Nous demandions tout le territoire de Moigne-
« lée. de quelque étendue qu'il fût : le chiffre de 88 hectares 
« n'elail qu'indicatif el non limitatif. C'est par erreur qu'en 1810 
« nous avons cru que Moignelée s'arrêtait aux lignes du plan 
« n" I : nous avons plus tard rétabli les vrai limites de la com-
« muue el s'il se trouve au plan une augmentation de 36 hectares, 
» celle augmentation n'empêche pas la demande de rester la 
« même en 1817 qu'en 1810. Donc pas de nécessité de nouvelle 
« publication, d'autant plus que l'affiche des plans annexés aux 
« demandes n'est pas exigée. » 

Nous ferons une première remarque : c'est (pie la limite des 
communes n'est jamais une raison déterminante de délimitation 
de concession, et (pie si, pour la première et unique fois peut-
être, le gouvernement s'est déterminé à fixer sur celte base le 
périmètre d'une exploitation, il a précisément choisi un cas où 
celle limitation était impossible par suite de contestations remon
tant à près d'un siècle, contestations inléressant non seulement 
les limites des deux communes, mais celles de deux provinces et 
qui n'ont pu être terminées que par une loi transaclionnelle, les 
droits stricts des deux communes n'ayant jamais pu être établis 
juridiquement ou adminislralivemenl. C'est le gisement, l'allure et 
l'étendue des couches qui doivent déterminer la fixation du péri
mètre. 

Mais, si l'affiche des plans n'est pas exigée dans la matérialité 
du l'ait, leur publicité réelle est assurée et ce eu vertu des arti
cles 29 et 30 de la loi de 1810.(V. Bmxui:, \« Plans, t 

Art. 29. L'étendue de la concession sera déterminée par l'acte 
de concession : elle sera limitée par des points fixes pris à la sur
face du sol, et passant par des plans verticaux, menés de cette 
surface dans l'intérieur de la mine à une profondeur indéfinie, à 
moins que les circonstances et les localités ne nécessitent un autre 
mode de limitation. 

Art. 30. Un plan régulier de la surface en triple expédition à 
une échelle de 10 millimètres par 100 mètres sera annexé à la 
demande. 

Une instruction ministérielle du 30 août 1810 exige en outre 
un plan des couches. 

Un avis du Conseil des mines, du 23 mars 1854, exige que toute 
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demande de concession contienne, indépendamment des plans 
de surface requis par l'article 30. l'indication claire et précise du 
périmètre de la concession demandée. ( C H I C . O R A , t. I l , p. 

Il en résulte,comme le dit l'.LitY(n" 124),que le plan est desliné 
à servir de base à la demande, et cela est si vrai que. la demande, 
comme l'arrêté, renferme et doit renfermer la description du plan, 
c'est-à-dire l'indiealion des points fixes repris au plan; s'il v a 
défaut de concordance, la demande n'est pas complète, et si après 
une demande, un nouveau plan plus étendu est produit, la de
mande est augmentée : ce n'est plus la même demande, la publi
cité n'est plus complète, les propriétaires des terrains supplé
mentaires, ou les exploitants voisins, ne sont pas légalement 
avertis. 

Il y a donc indivisibilité complète entre le plan et la demande, 
et il y a mensonge,ou dans la demande qui indique des points 
non compris dans le plan annexé, ou dans le plan qui vient après 
coup changer le périmètre indique dans la demande. 

Du reste s i , dans l'espèce, on a demandé tout le territoire de 
Moignelée, ce la importe peu , parce que l'on a indiqué ce qu'on 
entendait par ces mots, et d'ailleurs l'arrêté de 1827 a limité 
point par point le périmètre qu' i l croyait bien s'arrêter aux con-
iins de la commune ou d e l à province, mais non parce qu'il s'y 
arrêtait. 

Nous croyons donc fermement que le plan n° 2 étant invoqué, 
il y avait nouvelle demande et nécessité légale do nouvelles publi
cations. 

M''Ci.ociiKitKUX a plaidé que le roi des Pays-Bas avait le pouvoir 
de fixer par un simple a r r ê t é les limites entre deux communes: 
que l'arrêté de 1827 a donc, quant aux parties en cause,déterminé 
les limites souverainement, et le débat qui existait entre Moigno-
lée et Lambusart a été ainsi définitivement jugé. 

Nous ne pouvons admettre ce raisonnement. 
En premier lieu, l'objet de l'arrêté n'était pas de fixer les limites 

des communes : il statuait sur une demande en concession et sur 
l'étendue du périmètre de celte concession ; or, dans le plan pro
duit, on indiquai!, comme simple énonciation, qu'une limite entre 
deux points déterminés suivait les frontières des deux provinces. 
Le gouvernement trompé par ces énoncialions les a simplement 
reproduites pour se conformer à l'article 29: il n'y a eu aucune 
volonté, aucune intention de faire cesser i'incertitude existante; 
le débat n'était point porté devant le pouvoir exécutif, ou plutôt 
il n'existait pas de débat, à ce moment, puisque dans sa requête 
de 18-2(5 Basse-Sambre allinne qu'elle n'a rencontré aucune oppo
sition. 

Ensuite peut-on admettre que le gouvernement ait voulu lixer 
les limites d'une commune, au point de vue d'une personne on 
d'une exploitation, et dire pour un tel la commune finira ici. pour 
tout autre elle pourra finir ailleurs. 

La restriction qu'on est obligé de faire lorsqu'on présente l'ar
rêté de 1827 comme arrêtant les limites de la commune, prouve 
que tels n'ont pu élre ni son but, ni son caractère. 

Un autre argument contre ce syst^ne a été présenté par les in
times et il n'a point été réfuté, bans l'acte de concession, il est 
dit que la concession est limitée . entre autres, au midi par la 
rive gauche de la Sambre jusqu'à la limite entre les provinces du 
llainaut et de Namur; au couchant par cette limite jusqu'au n 0 ( J . 
Or, jamais le roi des Pays-Bas n'a eu le pouvoir de changer ou de 
fixer les limites des provinces; il n'a pu en avoir la prélenlion et 
quand il indique ces limites c'est pour décrire le plan dans la 
concession et pour nul autre motif. 

On a plaidé qu'annuler l'arrêté de 1827 par jugement constitue
rait de la part de la justice un excès de pouvoir. L'article 28 de 
la loi de 1810 attribue au pouvoir exécutif seul le droit d'appré
cier les titres des demandeurs en concession et de statuer défini
tivement. 

C'est ce qu'a reconnu l'arrêt de cassation du 27 octobre 1871 
(pp. 320 et suiv. ) 

Cela est vrai et certes la Cour ne pourrait augmenter ou dimi
nuer le périmètre concédé. Mais ce n'est pas ce qu'on lui de
mande. On lui demande de décider (pie'le litre n'existe pas, que 
les concessions des lorrains n'est pas valable à raison de l'illéga- ; 
lité de l'arrêté lui-même. Si cet arrêté est un jugement, il est nul . 
pour vice de forme, et ce vice n'a été couvert par aucun acle de 
la partie intéressée, à laquelle on oppose l'acte nul. Il n'y a donc 
aucune incompétence du pouvoir judiciaire qui n'a pas à inter
préter l'arrêté, mais qui doit se borner à vérifier s'il est ou s'il 
n'est pas. 

En alléguant ainsi l'incompétence d u pouvoir judiciaire, on 
confond deux ordres d'idées. Il appartient au pouvoir adminis
tratif seul de statuer sur le fond du droit aux mines, mais il ap
partient au juge du contentieux de vérifier la régularité externe 
de la décision. 

Si l'appelante commet une erreur lorsqu'elle considère l'arrêté 
de 1827 comme un arrêté ayant fixé souverainement les limites 
des communes en déterminant le périmètre de lu concession, l'in
timée de son côté en commet une évidente en voulant faire con
sidérer l'arrêté de 1811, accordé à Bonne-Espérance, comme inter
prétatif de l'arrêté de 1827. 

Remarquons d'abord qu'une fois la mine concédée, elle devient 
propriété complète; le concessionnaire ne peut plus être expro
prié arbitrairement, le pouvoir exécutif est lié par ses propres 
actes. Si donc le terrain litigieux est compris dans l'arrèlé de 1827. 
il ne pouvait appartenir au gouvernement de l'en retirer sous pré
texte d'interprétation. Or, il est certain que le terrain y est com
pris, et tant que l'arrêté reste debout, Basse-Sambre y a droit. Ici 
l'antériorité du titre a une valeur au moins provisoire. 

D'ailleurs, le gouvernement l'a reconnu lui-même, le 11 octobre 
1842. Le ministre des travaux publics, à qui Basse-Sambre avait 
réclamé contre l'arrêté de 1811, répond : « Considérant que les 
« arrêtés précités (1827 et 1811 ) ayant tracé les limites des mines 
« de Moignelée et de Bonne-Espérance, le gouvernement n'a plus 
« d'action pour intervenir dans les questions qui s'élèveraient 
« enlre ces sociétés. » 

Cela est évident et doit sutlire pour enlever tonte valeur inter
prétative à la concession de 18-11. La vérité est ipie le gouverne
ment a disposé deux fois d'un même objet, et qu'il faut recher
cher en faveur de qui il a pu le faire valablement. 

L'intimée et le jugement oui argumenté, à notre sens à tort, de 
l'opposition formée par I.efèvre en 1812, contre la demande de 
Degeffe. (Nous nous contenterons de renvoyer, sur ce point, à la 
consultation de M. l'avocal Dr.oi K S N K . D U reste, il n'en est pas 
besoin dans notre systèmei. 

A part la question des limites anciennes de Lambusart et de 
Moignelée, nous croyons avoir exposé les moyens principaux qui 
doivent amener la solution de ce procès délicat. Nous n'avons pu 
raconter un à un tout les arguments de détail, nous ne pouvions 
relire ici les nombreux documents produits. C'est un travail à 
faire par chacun des membres de la Cour. Mais nous croyons avoir 
démontré que l'une et l'autre des parties en cause a le droit de 
vérilier le litre de sa rivale. Que de cet examen il résulte que la 
demande de Moignelée n'a pas élé publiée, que de ce chef l'arrèlé 
est illégal et ne peut recevoir son application, en vertu de l'ar
ticle 107 de la constitution. C'est là la seule question vraie du 
procès et, résolue dans le sens que nous avons indiqué, elle doit 
amener la confirmation du jugement. 

Pour l'appelante on peut citer en apparence. BtltY. I . 1, n"244. 
2 e édit. Revenant sur sa première opinion, il enseigne avec le 
Conseil des mines. 1" août 1802, qu'un terrain non compris dans 
la demande peut élre concédé, puisque l'attention des intéressés, 
une fois éveillée par les puhlicationsd'une demande, il leur appar
tient de se tenir au courant des phases de l'instruction. 

Mais cette doctrine suppose le cas où le terrain en question a 
figure dans une autre demande. Si c'est une demande en concur
rence dans le sens spécial de la loi , nous l'admettons. Mais non 
si, comme dans l'espèce, il s'agit d'une demande parallèle qui 
n'équivaut pas à l'opposition. 

Le revirement de BL'KÏ prouve que la solution est hasardée et 
peut être critiquée. 

Un seul moyen reste à Basse-Sambre. c'est de prouver que les 
terrains litigieux étaient situés sur le territoire de Moignelée, au
quel cas la demande de Bonne-Espérance serait nulle également 
faute de publication suffisante, et il en résulterait que les terrains 
n'auraient nullement oie concédés légalement et que les deux 
exploitations seraient illégales eu tant que portée sur ces terrains. 

11 appartiendrait au gouvernement de les concéder à nouveau à 
celui qui établirait ses motifs de préférence et les deux parties en 
cause seraient renvoyées dosa dos... 

(La reproduction de la discussion de ce point par le ministère 
public esl devenue sans intérêt, l'arrêt n'ayant pas dû rencontrer 
le moyen. ) » 

L a C o u r a rendu l 'arrê t su ivant : 

AiutEï. - - « Attendu qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 
21 avril 1810, l'arrêté de concession « donne la propriété perpé-
« tuelle de la mine dont on ne peut être exproprié que dans les 
« cas et selon les formes prescrites pour les autres propriétés: » 

.< Qu'il suit de là : 

« (Jue le territoire litigieux, compris dans le périmètre de la 
concession accordée le30 mai 1827, n'a pu en être détaché ni être 
réuni à celui de la concession du 3 novembre 1841 ; 

« Et que l'arrêté royal porté il cette dernière date ne peut rece
voir d'application en tant qu'il affecte la mine gisant sous ce ter
ritoire ; 



« Que les tribunaux ont, en effet, la charge de faire respecter, 
même contre les atteintes du pouvoir concédant, le droit civil issu 
de la concession première ; 

« Qu'ainsi la société intimée n'a pu résister a l'action exercée 
contre elle qu'en querellant le titre à l'appelante, nul lui-même, 
suivant elle, à défaut de l'observation des formalités de publicité 
relatives aux demandes en concession ; 

« Qu'à l'appui de cette exception elle a articulé : 
« 1° Que les formalités légales prescrites par les articles 22 

à 30 de la loi de 1810 n'ont jamais été observées en ce qui con
cerne les terrains litigieux, non compris dans le périmètre spé
cifié expressément dans la demande unique de l'appelante du 
20 novembre 1810, ni dans la contenance de 88 hectares indiquée 
par elle ; 

« 2° Que l'arrêté du 30 mai 1827 aurait admis en réalité une 
concurrence postérieure à la demande du 20 novembre 1810, di
rigée contre la demande de l'intimée du 11 janvier 1812, sans que 
cette concurrence eût été notifiée et vidée conformément aux lois 
sur la matière ; 

« 3" Que les publications de l'offre des auteurs de l'appelante 
en date du 6 mars 1812 n'ont été faites que pendant deux mois et 
quelques jours, à compter du 29 mars jusqu'au 7 juin de la même 
année, bien que cette offre ait été publiée devant la porte de 
l'hôtel de ville de Namur le 29 mars, le 5 avril, le 20 mai cl le 
7 juin ; 

« 4° Qu'en outre, après le rejet de la demande en 1826 et 
l'arrêté royal du 9 août 1826 qui autorisait une demande nouvelle 
a la condition de remplir toutes les formalités légales prescrites 
par la loi du 21 avril 1810, aucune publication ni notification n'a 
été faite avant le 30 mai 1827, date de l'obtention de la con
cession ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'écarter tout d'abord du débat les faits 
cotés sous les n o s 3" et -4" ; 

<c Que l'offre dont il s'agit, consignée en un acte distinct de la 
demande en concession, se référait exclusivement à l'indemnité 
légale due aux propriétaires de la surface, lesquels seraient seuls 
recevables à critiquer le mode de publication signale : 

« Que les faits cotés sous le u° 4" ont été inexactement pré
sentés ; 

« Que si le rejet de la demande en concession obligeait les 
auteurs de l'appelante à procéder désormais par la voie d'une 
demande nouvelle, ils ont été toutefois, sur leurs instances et de 
l'avis conforme de l'administration, relevés de cette charge préju
diciable et onéreuse ; 

« Que le gouvernement, en effet, appréciant le fondement des 
représentations qui lui ont été faites, a consenti à faire droit à la 
demande originaire de concession, la seule qui ait dû, dès lors, 
être publiée, et qui l'a été; 

« Attendu, en ce qui touche les faits cotés 1° et 2", que la con
cession de 1827, telle qu'elle a été accordée, correspondait aux 
termes mêmes de la demande du 20 novembre 1810 et à ceux de 
l'acte d'association entre les demandeurs en concession du 12 no
vembre précédent ; 

« Que si cette demande était, en un point, incertaine, c'est que 
le territoire de Moignelée, auquel elle devait en termes exprès 
s'adapter, quel qu'il fût, était lui-même incertain ; 

« Que les limites des anciennes communautés de Moignelée et 
de Lambusart étaient, en effet, devenues litigieuses parle fait que 
la ci-devant seigneurie de Lambusart s'étendait sur partie de Moi
gnelée ; 

« Qu'ainsi, lorsque, sous le nouveau régime, il s'est agi de la 
délimitation des communes, un conflit s'est élevé entre ceux qui 
voulaient reconstituer Lambusart suivant la juridiction du sei
gneur du lieu, et ceux qui voulaient, au contraire, assignera Moi
gnelée les limites qui avaient été les siennes comme paroisse et 
communauté d'habitants ; 

« Que par suite de ce conflit, Anciaux et Lefèvre qui deman
daient une concession dans le territoire de Moignelée jusqu'à sa 
limite séparative de Lambusart, se trouvaient empêchés de pré
senter à l'appui de leur demande, ainsi libellée, un plan dressé 
d'après des points fixes au vœu de la loi ; 

« Qu'ils ont donc de prime abord produit un plan conforme à 
la prétention minima, incontestée, de Moignelée; 

« Que, néanmoins, ne perdant pas de vue l'objet réel de leur 
demande, ils ont fait dresser par le géomètre Beaulieu, auteur du 
plan primitif, dès le 1 e r mars 1812, un plan nouveau, en triple 
expédition, comprenant un excédent de terrain que les docu
ments, alors connus, permettaient d'assigner à Moignelée ; 

« Que ce plan a été joint par eux à la requête adressée au gou
verneur d'Omalius, le 1 e r mai 1817, par laquelle ils ont rappelé 
les termes de la demande originaire de concession, avec prière 
d'v donner suite, et ceux de l'offre de l'indemnité de surface du 
6 mars 1812; 

« Que telle est la requête du I e 1 ' mai 1817 dans laquelle l'in
timée a vu, à cause du remplacement du plan primitif par celui 
du 1 e r mars 1812, et de la contenance de 125 hectares substituée 
à celle de 88 hectares, une concurrence à Degeffe et consorts, ses 
auteurs, restée clandestine, tandis ([tic, dans la réalité des choses, 
cette requête, ainsi étayée d'un plan nouveau, n'était que l'exer
cice loyal, publiquement annoncé, d'une prétention exprimée en 
la demande du 20 novembre 1810 et en l'acte d'association du 
l" novembre précédent; 

« Que cette prétention a été, en effet, connue des auteurs de 
l'intimée, tellement que l'extension du périmètre à laquelle elle 
tendait a fait entre eux et les auteurs de l'appelante l'objet de dé
bats sérieux et prolongés devant l'autorité administrative; 

« Que si l'appelante faisait enregistrer, le 13 janvier 1819, 
l'arrêt de la Jointe du 9 février 1782, à l'encontre des prétentions 
rivales de l'intimée, celle-ci, d'autre part, avait, par P.-J. Cors, 
fait enregistrer le 18 juillet 1817, et déposer au rang des minutes 
du notaire Wauthier, en 1818, l'acte de transaction du 30 sep
tembre 1747, qui attribuait au seigneur de Lambusart une partie 
du territoire contesté ; 

« Que ces actes, qui devaient éclairer un litige spécial, nette
ment défini, ont été effectivement relatés en une communication 
officielle du 3 juillet 1826 adressée par Cauehy, ingénieur des 
mines à Namur, à son collègue de Mons ; 

« Que c'est donc justement et en parfaite connaissance de 
cause que le même ingénieur a, en son rapport du 11 janvier 1827, 
constaté que la demande des auteurs de l'appelante, s'appliquant 
à une surface de 125 hectares, avait subi les formalités requises 
de publication et d'affiches et qu'il ne restait plus qu'à examiner 
si la délimitation proposée devait être ou non modifiée au point 
de vue de la bonne exploitation des mines ; 

« Attendu, au surplus et surabondamment, que la nullité résul
tant de l'omission ou de l'insuffisance de publicité (faits n° 1" 
à 4"), ne peut être proposée que par ceux dont les droits existant 
et reconnus par la loi, auraient clé froissés par l'arrêté de con
cession ; 

« Que le concessionnaire postérieur, considéré sous celte seule 
qualité, n'est conséquemment pas recevable à se prévaloir de ce 
moyen ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 17 de la loi du 21 avril 1810, 
(t l'acte de concession l'ait après l'accomplissement dos formalités 
« prescrites purge, en faveur du concessionnaire, tous les droits 
« des propriétaires de la surface et des inventeurs, ou de leurs 
« ayants droit, chacun dans leur ordre, après qu'ils auront été 
« entendus ou appelés légalement...; » 

« Qu'aux droits des propriétaires et de leurs ayants cause, il 
faut adjoindre, s'ils n'y sont compris, ceux des anciens conces
sionnaires qui ont été prévus par l'article 53 de la loi ; 

« Qu'aux termes de cet article, en effet, tel qu'il a été interprété 
par l'administration elles tribunaux, les anciens concessionnaires 
ne jouissent [dus, comme ci-devant, de droits acquis, mais d'une 
cause spéciale de préférence à l'obtention des concessions; 

« Qu'il suit ainsi des art. 17 et 33 de la loi du 21 avril 1810 
que les droits de préférence susceptibles d'être définitivement 
purgés par un acte régulier de concession, ont été ouverts au 
profit des anciens exploitants qui n'ont pas exécuté la loi de 
1791, au profil des propriétaires de la surface et des inventeurs 
de la mine concessible, exclusivement; 

« Qu'il s'agit par suite de rechercher si, en ce qui concerne le 
territoire litigieux, l'une ou l'autre de ces qualités a appartenu 
aux demandeurs en concession, auteurs de la société intimée; 

« Attendu que l'intimée s'est substituée à la maison l'ontaine-
Spitaels, qui était au lieu et place de Deehentinnes, Cors et con
sorts, lesquels se disaient les concessionnaires des frères Degeffe, 
dont l'un, Bernard Degeffe, a déposé, le 11 janvier 1812, la de
mande en concession qui a été accueillie par l'arrêté royal du 
3 novembre 1841 ; 

« Attendu que, par la teneur même de cette demande, Bernard 
Degeffe a dû reconnaître que les titres anciens qu'il a produits, 
consistant en permissions d'exploiter conférées à divers compar-
chonniers parmi lesquels un sieur Joseph Degeffe, n'avaient été 
exécutés que pendant quelques années ; que par le défaut de ses 
associés de satisfaire aux dépenses que nécessitait la percée d'une 
galerie d'écoulement, il s'était vu, abandonné par eux, dans 
l'impossibilité de continuer son exploitation; le recours qu'il a 
exercé tend, dit-il, en conséquence, « à le faire réintégrer dans 
« les droits qu'il avait en vertu des litres dont il s'agit » ; 

« Que ces titres, dont quelques-uns, ceux du 19 février 1765 
et du 9 novembre 1768 ne concernaient pas même un sieur De
geffe, ont été produits, non pour justifier la légitimité d'une 
exploitalion qui n'existait plus, mais comme des circonstances de 
fait qui, à défaut de toute concurrence fondée sur une cause 



lógale, pouvaient attirer sur les demandeurs l'attention bienveil
lante du gouvernement; 

« Qu'il est ainsi hors de doute, par son témoignage même, que 
Bernard Degeffe n'était pas dans la classe des exploitants actuels 
d'anciennes concessions, aux termes de l'article ô3 de la loi du 
21 avril -18-10; 

« Qu'il était d'ailleurs impossible qu'il s'attribuât cette qualité 
sur le fondement des actes produits, qui intéressaient une associa-
ttion de comparchonniers depuis longtemps dissoute; 

« Que l'intimée, au surplus, n'a pu même fournir la preuve 
d'une exploitation quelconque qui aurait eu lieu dans le territoire 
contesté, soit sous l'empire de la loi de 1791, soit depuis, jusqu'à 
l'arrêté royal du 30 mai 1827; 

« Attendu qu'aucun droit, déduit de la propriété de la surface 
ou de l'invention de la mine, n'a été, d'autre part, établi, ni 
revendiqué, au profit de Bernard Degeffe et consorts: 

« Que, dansées conditions, la société intimée n'était titulaire, 
par ses auteurs, dans le territoire contesté, d'aucun droit de pré
férence susceptible d'être purgé par un arle régulier île concession, 
aux termes de l'article 17 de la loi de 1810; 

« Que l'arrêté du 30 mai 1827, eût-il été porté sans l'accom
plissement des formalités prescrites, n'a pu lui intliger grief, et 
qu'elle est dès lors non recevable à l'attaquer; 

« Attendu qu'il échet, en conséquence, de réformer le jugement 
dont est appel et d'accueillir la conclusion principale fie l'appe
lante, tendant à faire reconnaître et faire maintenir dans son inté
grité la concession du 30 mai 1827 et à la protéger contre tous 
troubles de droit ou de fait, passés et éventuels ; 

« Attendu, quant a la conclusion accessoire tendant à l'ahorne-
ment des concessions respectives des parties, que la délimitation 
résultant de l'arrêté royal de 1827, qui n'a été contestée que dan< 
sa valeur légale, est claire et précise et qu'il n'apparnil nullement 
que son application doive faire difficulté: 

« Qu'il n'échet pas, en conséquence, d'accueillir ce chef de la 
demande ; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts postulés, que les 
faits auxquels ils se rattachent n'ont pas été jusqu'ores suffisam
ment spécifiés; qu'il y a lieu d'ordonner au préalable à l'appe
lante de mettre, quant à ce. le litige en état: 

« Par ces motifs, la Cour, contrairement aux conclusions de 
M. P A I D E I Î , avocat général, réforme le jugement dont appel; 
décharge l'appelante des condamnations prononcées contre elle; 
dit l'intimée non recevable et non fondée en ses exceptions et dé
fenses contre la demande principale do l'appelante; et faisant 
droit...; dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'abornement des conces
sions respectives des parties ; et avant de statuer sur les dommages-
intérêts postulés par l'appelante, lui ordonne d'articuler, par acte 
d'avoué, les faits dont elle se plaint et de libeller les dommages-
intérêts qui peuvent lui être dus; pour, cela l'ait, être statué' ainsi 
qu'il appartiendra ; condamne la société intimée aux dépens 
des deux instancesà ce jour,compris le coût du présent arrêt. . . » 

( I )u l6mai 1883. — Plaid. M M " D O H K T , du barreau de Namur. et 
O L O C H E R E U X c. I . E M A Î T I Œ , du barreau de Namur,et K M I I . B D U P O N T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE COURT RM. 
Présidence de M. Molitor. 

2 4 m a r s 1883 . 

D E S I S T E M E N T . — C O M M U N E . — C I M E T I E R E . — F A B R I Q U E 

D ' É G L I S E . — T R É S O R I E R . 

Le désistement que l'avoué d'une commune fuit pur déclaration à 
l'audience arec demande que l'action soit rayée, sans que sa par-
lie ait été dament autorisée à désister, lors même qu'il a été 
donné acte de ce désistement et que la radiation a été prononcée, 
ne fait jias obstacle à la réouverture, des débats et à l'adjudica
tion des conclusions de la demanderesse au fond. 

Est irrégulière l'assignation donnée à une fabrique d'église en la 
personne du président du conseil de fabrique, et non en celle du 
trésorier. 

Se peut être jugée que par défaut, la fabrique d'église qui, après 
s'être fait uutoriser à ester en justice, n'a été au litige que par 
un avoué constitué et concluant « au nom de la fabrique d'église 
« représentée par son président. » 

Les cimetières anciens appartiennent aux communes par l'effet des 
lois de la révolution française. 

Des faits de possession posés par une fabrique d'église sur le terrain 
d'un cimetière ancien entourant l'église, ne sauraient engendrer 
la prescription, si le public a usé dévoies qui le traversent ou l'a 
parcouru comme une place publique. 

( L A V I L L E D ' I S E G H E M C. L A F A B R I Q U E D ' É G L I S E D ' I S E G H E M . ) 

P a r a r r ê t é du 14 d é c e m b r e 1880, M . le g o u v e r n e u r de 
l a F l a n d r e occ identale dé légua M . le c o m m i s s a i r e de 
l 'arrondissement de T h i e l t - R o u l e r s , en qua l i t é de c o m 
m i s s a i r e spéc ia l , subst i tué , a p r è s dus aver t i s s ements , a u 
consei l c o m m u n a l d 'Iseghem, pour p r e n d r e , au l ieu et 
place de ce consei l , une dé l ibérat ion tendant à obtenir , 
pour l a v i l l e d'Iseghem, l 'autorisat ion d'ester en j u s t i c e 
contre l a fabrique d'église de cette v i l l e , en revend ica t ion 
d'un c i m e t i è r e , et de soumettre ensuite cette décis ion à 
l 'approbation de l ' au tor i t é c o m p é t e n t e , en e x é c u t i o n de 
l 'art ic le 148 de l a loi communale . 

Après les p r e m i è r e s dil igences faites p a r M . le c o m 
m i s s a i r e d 'arrondissement de T h i e l t - R o u l e r s , l a v i l l e se 
d é t e r m i n a à a g i r e l l e - m ê m e et l a nominat ion du c o m 
m i s s a i r e spéc ia l n'eut pas d'autre sui te . 

L e 24 d é c e m b r e 1881, à la r e q u ê t e des bourgmestre 
et èchev ins de l a v i l l e d'Iseghem, ag i s sant pour ce l l e -c i , 
ass ignat ion devant le t r i b u n a l de C o u r t r a i fut donnée 
« à l a fabrique paroiss ia le de l a v i l l e d'Iseghem en l a 
» personne de M . P i e r r e Rossee l De B r a b a n d e r e , p r o -
" p r i é t a i r e à I s eghem, président de ladite fabrique 

- d'église a u x fins d'entendre d ire pour droi t que 
« l a v i l le est p r o p r i é t a i r e du t e r r a i n entourant l'église 
" et formant l 'ancien c i m e t i è r e e n t o u r a n t l'église de 
•• l a v i l l e d 'Iseghem, sect ion A , n ° 430 du p lan c a d a s t r a l , 
•• d'une é tendue de 36 a r e s 03 cent iares . «> 

L a fabrique d'église se fit autor i ser à ester en jus t i ce ; 
M e C A R K T T K se const i tua pour elle, et i l conclut en son 
nom à ce que l a demande fût d é c l a r é e n i recevable n i 
fondée, en soutenant que le c i m e t i è r e a v a i t appar tenu 
anc iennement à l a fabrique et lui a v a i t é té r e s t i t u é a v e c 
l'église qu'i l e n t o u r a i t ; qu'au reste il a v a i t é té f e r m é ou 
a v a i t é té enlevé à sa- dest inat ion par un a r r ê t é du préfet 
du 1 0 s e p t e m b r e l 8 0 0 , e t q u e depuis cette date l a fabrique 
en a v a i t eu l a possession cont inue et non i n t e r r o m 
pue : qu'elle l 'avait donc en tous cas a c q u i s p a r pres 
cr ipt ion plus que t r e n t e n a i r e . 

P a n s un é c r i t subséquent , l a fabrique conclut subs i -
d ia irement , <• at tendu que le t iers év incé qui a droit au 
" remboursement des a m é l i o r a t i o n s d'un fonds qu'i l est 
•• tenu de res t i tuer , a un droit de r é t e n t i o n j u s q u ' a u 
- remboursement i n t é g r a l des indemni tés dues, » à ce 
qu'il f i t dit pour droit que l a v i l le , a v a n t de pouvoir se 
m e t l r e en possession, é t a i t tenue de rembourser c e r 
taines dépenses de n ive l lement , de pavage et de p lace
ment de bornes , à d i re d'experts. 

L a v i l l e , de son c ô t é , invoqua l a j u r i s p r u d e n c e de l a 
cour do cassai ion s u r l a propr ié t é des c i m e t i è r e s anc iens , 
et elle contesta que l a possession de l a fabrique d'un t er 
r a i n ouvert de tous cô l è s au publ ic , fournissant l 'accès à 
l'église et s e r v a n t en quelque sorte de place publ ique, 
eût , m a l g r é quelques t r a v a u x faits a u x frais de l a fabrique 
d'église, les c a r a c t è r e s de possession non équivoque et 
exc lus ive pouvant engendrer l a prescr ip t ion . 

L e m i n i s t è r e publ ic a y a n t donné des conclus ions favo
rables à ht v i l l e demanderesse , et l a cause a y a n t é t é 
mise en dé l ibéré , i l fut s ignalé que l 'ass ignation a v a i t é té 
remise à M . le prés ident pour l a fabrique et non pas a u 
t r é s o r i e r ; s u r quoi le t r i b u n a l ordonna l a r é o u v e r t u r e 
des débats pour permet tre aux part ies de r é g u l a r i s e r l a 
p r o c é d u r e . 

A u j o u r fixé pour les conclus ions nouvel les à prendre , 
l 'avoué de l a v i l le d'Iseghem d é c l a r a (pie l a p r o c é d u r e 
n 'ayant pu ê t r e r é g u l a r i s é e , l a demanderesse se dés istai t 
de l ' instance. 

J U G E M E N T . — « Attendu que M C E M I L E G H E S Q U I È K E , avoué, 
constitué pour la partie demanderesse, a déclaré désister de son 
action ; 

« Le Tribunal donne acte du désistement et dit que la cause 
sera définitivement rayée du rôle.. . » (Du I e ' ' février 1883.) 

L ' a v o u é de l a v i l l e n'avait produit a u c u n e autor i sa t ion 

de dés is ter . 



A l a suite d'une correspondance entre M . le gouver 
neur de l a prov ince et l 'adminis trat ion c o m m u n a l e d'ise
ghem, la demanderesse r a m e n a l'affaire a u r ô l e , obtint l a 
r é o u v e r t u r e des débats et conclut au fond. 

L a défenderesse se r é f é r a à jus t i ce . 

J U G E M E N T . - « En ce qui concerne l'incident qui s'est pro
duit pendant que l'affaire était en délibéré : 

« Attendu que l'affaire ayant étéplaidée au fond et le ministère 
public ayant été entendu en son avis, les avoués des parties ont 
demandé la réouverture des débats, à l'effet de régulariser la pro
cédure, s'il y avait lieu ; 

« Attendu que malgré la réouverture des débals qui a élé or
donnée, la procédure est restée dans le même étal, mais qu'à 
l'audience du 1e''février dernier, M1' G H E S Q U È R E a déclaré que la 
demanderesse se désistait de l'instance, en demandant que l'affaire 
soit rayée du rôle et qu'en conséquence acte a élé donné du 
désistement et l'affaire rayée du rôle; 

« Attendu que c'est avec raison que, sans tenir compte de ce 
désistement, la demanderesse a ramené l'affaire au rôle en deman
dant la réouverturedes débals, laquelle a élé ordonnée, 51E C A K K T T E 

se référant à justice au nom de sa partie: 
« Qu'en effet, les parties n'étaient pas autorisées l'une à faire le 

désistement, l'autre à l'accepter, et que du reste le désistement 
n'a été fait ni accepté dans les formes déterminées par l'ar
ticle 402 du code de procédure civile ; 

« Attendu que la demanderesse est donc recevableàdemander, 
comme elle l'a l'ait par ses conclusions du 17 février 1883, l'ad
judication de ses conclusions antérieures: 

« Au fond : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 70 du décret du 30 dé

cembre 1800, les procès doivent être soutenus au nom de la 
fabrique et les diligences faites à la requête du trésorier, qui don
nera connaissance de ces procédures au bureau; 

« Attendu que malgré celle disposition qui charge le trésorier 
d'agir et de défendre en justice au nom de la fabrique, celle-ci 
est représentée dans l'instance actuelle par le président du conseil 
de fabrique et que c'est pour la fabrique ainsi représentée (pie 
M C C A H F . T T E occupe et a conclu ; • 

« Attendu que la fabrique défenderesse n'étant pas légalement 
représentée, toute la procédure suivie en son nom est nulle, et 
que celle nullité doit être suppléée d'office, parce qu'elle intéresse 
l'ordre public ; 

« Attendu qu'il en résulte que la fabrique défenderesse doit 
être jugée par défaut: 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à certaine irrégula
rité de l'exploit introduclif d'instance, qui n'a pas élé notifié 
conformément à l'article 09, n° 3, du code de procédure civile; 

« Qu'en effet la nullité qui en résulte est relative, puisqu'aux 
termes de l'article 173 du même code, elle peut être couverte par 
le silence des parties et que c'est ce qui aurait eu lieu si le tréso
rier de la fabrique était intervenu en cause pour s'approprier les 
conclusions prises au nom de la fabrique par son président ; 

« Attendu qu'il y a d'autant moins lieu d'annuler l'exploit intio-
duclif d'instance, qu'il est certain que la copie en a été remise 
aux membres du bureau, puisque la fabrique a demandé et obtenu 
l'autorisation d'ester en justice sur la dite assignation et qu'elle 
s'est fait représenter, quoique illégalement, dans la présente cause ; 

« Attendu que les conclusions de la ville demanderesse sont 
justes et bien vérifiées ; 

« Qu'en effet les anciens cimetières ont été frappés de la 
mainmise nationale et ensuite attribués aux communes par les 
lois issues de la révolution française iCiRON./cDro/ / mlmiiiixtnttif 
de lu Hclqique, i r l"2-27 bis; cass.debely..3 mai 1879. I S E I . ( . . . I I K . . 

1879, p. 801 et lîrux., 21 juin 1880. B K I . C . Jn>., 1880, p. 8 8 1 ) : j 
« Attendu qu'il en résulte que la fabrique défenderesse ne peut | 

invoquer en faveur de sa prétention à la propriété de l'ancien 
cimetière de la ville d'iseghem, l'article l'' 1' de l'arrêté' du 7 ther- ! 

midor an X I . aux termes duiiuel les biens des fabriques non aliénés, 
ainsi que les rentes dont elles jouissaient et dont le transfert n'a' 
pas été fait, sont rendus ii leur destination ; 

« Attendu que tout aussi vainement la fabrique défenderesse j 
voudrait se prévaloir de la prescription Irentenaire. en invoquant I 
des faits de possession posés depuis que le terrain litigieux ne ; 
sert plus aux inhumations, c'est-à-dire depuis 1806 ; ' i 

« Qu'en effet, il est incontestable que le public a conservé cer- i 
lain mode de jouissance du terrain dont il s'agit en usant des voies ; 
qui le traversent et même en le parcourant comme une place ; 

publique: d'où suit que la possession de la fabrique ne réunit pas , 
les conditions prescrites par l'article 2229 du code civil; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï l'avis en grande partie con
forme de M . V A X I S E G H E . M . substitut du procureur du roi, donne 
défaut contre la fabrique défenderesse; et statuant sur le profit, dit 

pour droit que la ville demanderesse est propriétaire du terrain 
entourant l'église paroissiale de la ville d'iseghem, le dit terrain 
connu au cadastre section A. n° 430.de la contenance de 36 ares 
63 centiares ; 

« En conséquence, condamne la fabrique défenderesse à quitter 
et abandonner le dit terrain et à le mettre à la disposition de la 
ville demanderesse, laquelle est autorisée à en jouir et disposer 
comme de droit; donne acte à la ville demanderesse de ce qu'elle 
consent à payer l'indemnité qui peut être due à la fabrique du 
chef de travaux de pavage, de clôture et des bornes qui pourraient 
avoir été établis par celle-ci et à ses frais, suivant étala fournir et 
d'après la valeur à déterminer soit à l'amiable, soit selon exper
tise ; condamne la fabrique défenderesse aux dépens... » |Du 
24 mars 1883. — Plaid. MMCS

 C A H E T T E C . C H K S O I I É R E . ) 

_+ 
V A R I É T É S . 

E n f a n t s de c h œ u r . — B o u r s e s d'étude. 

L ' a r r ê t é r o y a l , dont nous donnons e i -aprés l 'ana lyse 
d 'après le Moniteur, ma in t i en t l a j u r i s p r u d e n c e du dé
partement de l a j u s t i c e , sur l a que- l ion de s a v o i r si la 
qual i té d'enfant de c h œ u r constitue un t itre de préfé
rence légale à l'obtention d'une bourse d'elude. 

L'a arrêté royal en dale du 31 mars 1883 déclare non fondés les 
pourvois formés par MM. Ilespel (Edouard) et Lefebvre (Arthur', 
contre les arrêtés du 5 et du 19 janvier précédent, par lesquels la 
députation permanente du conseil provincial du Hainaut rejette le 
recours contre l'acte de la commission provinciale des bourses 
d'étude, qui leur refuse, malgré leur qualité d'anciens enfants de 
clirrur de la cathédrale de Tournai, l'une des bourses vacantes de 
la fondation De ISrabant (Cilles). 

Cette décision est motivée comme suit : 
« Considérant (pie l'article 18 de la loi du 19 décembre 1864, 

lequel définit le caractère des fondations de bourses, ne prévoit 
que deux catégories de personnes au profit desquelles des sub
sides de cette nature peuvent être institués : les parents et les 
habitants d'une localité déterminée; que ce privilège exceptionnel 
et dérogatoire au principe qui veut que tous les citoyens soient 
égaux devant la loi, a été admis, comme le constate le rapport de 
la section centrale, afin de ne pas contrarier les sentiments 
d'amour et d'affection qui inspirent ces sortes de dispositions ; 

« Considérant que le texte et l'esprit de l'article 18 s'opposent 
donc à ce qu'il soit permis de fonder des bourses en faveur de 
personnes exerçant une profession déterminée ou en faveur des 
enfants de ces personnes : 

« Considérant, d'autre part, que les prescriptions édictées par 
le législateur concernant le mode de collation des bourses et les 
établissements où les études devaient être suivies, ont eu notam
ment pour but de garantir d'une manière complète la liberté de 
conscience des boursiers; que cette liberté serait gravement at
teinte si l'on admettait qu'il est loisible aux fondateurs d'exiger la 
qualité d'enfant de rlwriirdc ceux qui sont appelés à profiler des 
bourses; 

« Qu'en effet cette qualité implique incontestablement celle de 
catholique; que dès lors, les bourses fondées au profil des enfants 
de choeur le sont directement et exclusivement en faveur de per
sonnes qui professent une religion déterminée, au détriment de 
ceux qui ne se rattachent pas à cette confession: 

« Considérant que l'esprit de nos lois constitutionnelles ne per
met pas que les adeptes d'une religion déterminée puissent être 
admis, à l'exclusion des autres citoyens, à participer aux avan
tages d'un service public organise dans l'intérêt général : que l'on 
ne saurait, sans violer la liberté de conscience, reconnaître aux 
citoyens le droit de puiser dans leurs croyances religieuses un 
titre de préférence à l'obtention des subsides publics, pas plus que 
l'on ne serait autorisé à y trouver une cause d'exclusion: 

<c Considérant qu'aux ternies de l'article lîî de la constitution, 
nul ne peut être contraint de concourir d'une mttnièrc quelconque. 
c'est-à-dire pas même indirectement,aux actes et cérémonies d'un 
culte; que le prétendu droit invoqué par les réclamants est incom
patible avec cette disposition, puisqu'il l'ait dépendre la collation 
des bourses de la participation des postulants aux cérémonies du 
culle catholique; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la constitu
tion s'accorde avec la loi du 19 décembre 1864 pour repousser les 
prétentions des réclamants et pour frapper de nullité, conformé
ment à l'article 900 du code civil, la disposition de la fondation 
de Cilles de Rrabant. qui avantage les enfants de chœur de la ca
thédrale de Tournai.. . » 
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INSTRUCTION CRIMINELLE. 

OBSERVATIONS S I R OlELOl'ES ARTICLES 

LIVRES I ET II DU PROJET DE CODE DE PROCEDURE PENALE. 

St'.ilit C). 

I . L 'adopt ion des ar t i c l e s 184 c l 185 du projet v a 
n é c e s s a i r e m e n t a m e n e r , quant au droit d'obtenir e x p é 
dit ion ou copie «les actes de l ' i n s t r a c i i o n , un change-
ment r a d i c a l dans l a si I nul ion faite p a r la légis lat ion 
actue l le à l ' inculpé, qu'il a i t é t é a c q u i t t é p a r jugement 
mi qu'une ordonnance de non- l ieu soit in tervenue en sa 
l a v e u r . Cette question trouve ici sa place, c a r elle n'est 
qu'une appl icat ion de celle que nous examinons en ce 
moment , à s a v o i r s'il faut que l a p r o c é d u r e reste s e c r è t e 
a lors m ê m e qu'il n'y a plus à c r a i n d r e qu'en la rendant 
publique on n'énerve l 'act ion de la j u s t i c e . E l l e est 
bien du domaine de l a p r o c é d u r e pénale et ce ne peut 
ê t r e que par e r r e u r qu'on n'en a jusqu'à présent traite 
qu' inc idemment au tari f . 

I I . L e s ar t i c l e s 10 du r è g l e m e n t g é n é r a l de 185?» sur 
les frais de jus t ice en m a t i è r e c r i m i n e l l e et 358 du code 
d' instruct ion c r i m i n e l l e , sont les seules dispositions sur 
la m a t i è r e . 

A u x termes de l 'art ic le -1(5 : •• E n m a t i è r e correc t ion -
•• nelle et de s imple police, a u c u n e expédi t ion ou copie 
•• îles actes d' instruction et de p r o c é d u r e ne p o u r r a ê t r e 
•• dé l i vrée aux part ies , sans une autor i sa t ion expresse 
•• du p r o c u r e u r g é n é r a l . 

•' M a i s i l l e u r s e r a d é l i v r é , s u r leur demande, expe-
•• dition de l a plainte , de l a d é n o n c i a t i o n , des ordon-
•• nances et des jugements . 

M V . I ' . E I . I ; . . In). , 1880, pp. .'il.'i, ¡ .61. 6-2"., 041, 073 cl 188-2, 
p. 498. 

(14) lue loi bienfaisante du 28 juin 1881 nulorise l'em'égistie-
inenl di\ ilchcl des actes finis et des copies el expéditions délivrées 
à la requête el pour la défense des prévenus ou accusés en ma-
lière criminelle, correctionnelle ou de police. La partie civile, de 
nouveau, nous ne nous expliquons pas pourquoi, ne jouit pas de 
la même laveur ! 

(loi Décisions du garde des sceaux du 2 février 1810 et du 
18 octobre 1817. 

(10) D E D A I . M A S , Des frais de justice en matière criminelle, c i c ; 
sur l'article ;i6 du décret ; L u l'ont, Code îles frais île justice en 
matière, criminelle, pp. (>.'> el 00; L E F È V U E , Tarif raisonné des 
frais de justice criminelle, p. O.'i. 

(17) Metz. 22 août 1818; Nîmes, juillet 1837. Sous l'arrêt 
de Metz, le J o n i N A i . nu P A L A I S publie en note : « Tout doit rester 
« secret dans l'instruction. 11 peut survenir des charges nou-
« voiles. Le procureur généra! est juge «le l'opportunité des coin-
« munications de la procédure aux parties intéressées. » Nous 

-, L e s frais de hui les ces expédit ions ou copies seront 
•> à la c h a r g e des r e q u é r a n t s (1 !•). •• 

O r cet a r i i c l e 1C>, qui n'est que l a reproduct ion de 
l 'art ic le 5<i du d é c r e t du 18 j u i n 1811, a toujours é t é 
i n t e r p r é t é en ce sens que l 'autorisat ion de d é l i v r e r les 
pièces de l ' instruct ion aux parties ne peut ê t r e a c c o r d é e 
p a r le procureur g é n é r a l , quand l a p r o c é d u r e n 'ayant pas 
eu de r é s u l t a t , c ' e s t -à -d i re a y a n t abouti à une o r d o n 
nance de non- l i eu , doit res ter s e c r è t e (15). « C a r a l o r s » 
dit D E D A I . M A S <• peu importe au prévenu de s a v o i r ce 
•> qui a é té dépose sur son compte, et l a c o n n a i s s a n c e 

qu'i l en aurai t p o u r r a i t produire des haines funestes, 
•• ou tout a u moins des plaintes r è c r i m i n a i o i r e s qu' i l est 
- de la prudence des magis trats d'éviter •»{](;). O n déc ide 
é g a l e m e n t , toujours pour le m ê m e motif, que le d e r n i e r 
a l inéa de l 'art ic le ;î58 du code d' instruct ion c r i m i n e l l e 
d'après lequel - le procureur généra l est tenu, s u r l a 
•» réquis i t ion de l 'accusé , de lu i faire c o n n a î t r e ses d é -
•• n o n c i a l e u r s •• ne trouve son appl icat ion que lorsque 
l'accuse a é t é acq ui II é p a r j ugcnient (17). A i n s i u n h o m m e 
a é té mi s en p r é v e n t i o n , i l a é té inquié té , s o u p ç o n n é , 
e m p r i s o n n é p e u t - ê t r e , forcé dans tous les cas de faire 
des frais pour se défendre et, parce qu'il r é s u l t e de l ' in 
s truct ion qu' i l n'existe pas contre l u i des c h a r g e s suffi
santes, i l ne peut obtenir copie des pièces qui le just i f ient 
et l 'a ideraient à obtenir l a r é p a r a t i o n c iv i le qui l u i est 
due! L o i n de là , i l n'est pas m ê m e a u t o r i s é à se faire 
n o m m e r son d é n o n c i a t e u r ! Ce droit est en par t i e r é s e r v é 
à ce lu i que l a j u r i d i c t i o n d' instruction a j u g é , à ra i son 
des c h a r g e s qui s 'élevaient contre l u i , digne d 'ê tre mi s 
en j u g e m e n t ! F a i r e la mei l leure p a r i , si petite qu'elle 
soit, à ceux qui se trouvent dans l a s i tuat ion l a moins 
favorable, c'est ag i r au rebours du lion sens et l'on ne 
peut que s'elonner de ce qu'un r é g i m e , qui rappe l l e l a 
p r o c é d u r e s e c r è t e d'autrefois dans une de ses a p p l i c a 
tions les plus odieuses (lS'i, a i t pu se m a i n t e n i r si l ong
temps sans autres protestat ions que celles des m a l h e u 
reux qui en étaient les v ict imes . 

croyons que l'arrétiste l'ait erreur. Aucun texte de loi n'accorde ce 
pouvoir au procureur général. Si le principe est que la procédure 
doit rosier secrète, pourquoi lui. le gardien de la loi, le pourrait-il 
transgresser ? 

rl8) Celle règle se relrouve dans la procédure de l'inquisition. 
L'accusé d'hérésie avail eu, à l'origine, le droit de connaître son 
dénonciateur et les témoins ; niais Boniface VIII autorisa les inqui
siteurs ii ne pas nommer les témoins et le dénonciateur quand il 
y avait péril pour eux, et l'exception devint la règle quand Inno
cent VI eût déclaré qu'il y avait toujours péril. V. sur ce point : 
0. in fine. De lurretieis ; C A X T U , Histoire universelle-, édit. belge, 
1. VI. p. 403; Î ' . A X T I ' , t. VI. p. "Í02, note 1. L'historien reproduit 
dans cette note les règles tracées par le frère Bernard Hatogno, de 
Côme, dans la Lucerna' imiuisitorium hœreticœ pravitatis. Voici 
celle qui concerne notre matière: Le procès n'est pas vicié, 
quoique le nom des (.'moins ne soit pas publié et qu'il n'ait pas 
été donné copie a l'accusé des dépositions. M. L A I K E N T , Eludes sur 
l'histoire de l'humanité, t. VI, p. 404. 



I I I . L e s disposit ions que nous cr i t iquons d é r o g e n t 
ind irec tement à ce pr inc ipe d'éternel le j u s t i c e , que tout 
fait de l 'homme qui cause à a u t r u i un dommage oblige 
celui par l a faute duquel i l est a r r i v é à le r é p a r e r , puis 
qu'elles m e t t e n t ce lu i qui a souffert le dommage dans l a 
quasi - impossibi l i té d'en p o u r s u i v r e la r é p a r a t i o n . V o y o n s 
si les motifs que l'on donne just i f ient l a d é r o g a t i o n . 

A en c r o i r e D E D A L M A S , i l importe peu à l' inculpé de 
savo ir ce que l'on a déposé sur son compte , s'il inter
v i en t une ordonnance de non-l ieu en s a faveur. A l ' in 
cu lpé coupable , so i t ; mais s'il est innocent ? L a poursui te 
et tous les e n n u i s qu'elle engendre ne lui ont-i ls pas 
occas ionné u n dommage m a t é r i e l et m o r a l (pie j a m a i s 
(nous d irons t a n t ô t pourquoi) ordonnance de non- l ieu n'a 
pu r é p a r e r ? 

C'est peu c o n n a î t r e les hommes que de soutenir qu'ils 
sont indifférents aux m a u x qu'ils ont soufferts in jus te 
ment et qu'i ls oubl ient et pardonnent auss i tô t (pie ces 
m a u x v i e n n e n t à cesser . 

L e c o n t r a i r e est v r a i , et i l y a d'autant moins l ieu d'en 
douter que D E D A L M A S , se mettant en contradic t ion 
avec l u i - m ê m e , ajoute qu'il est prudent d'éviter les 
" plaintes r é c r i m i n a l o i r e s de l'inculpé. •> I , ' inculpe n'est 
donc pas auss i indifférent que notre auteur le suppose, 
et i l est à c r o i r e qu'i l voudra i t bien que le l é g i s l a t e u r , 
a p r è s a v o i r é d i c t é une peine contre l a dénonc ia t ion c a 
lomnieuse , ne fasse pas obstacle à ce qu'i l poursu ive 
son c a l o m n i a t e u r en jus t i ce . 

I V . I l est prudent , d i t -on, d'éviter les plaintes r é c r i -
minato ires de l' inculpé et les haines funestes que l a con
naissance qu'i l a u r a i t de l ' instruct ion pourra i t faire 
n a î t r e . E n c o r e s i l'on y é c h a p p a i t p a r le s y s t è m e en 
v i g u e u r ? M a i s est-ce là ce qui a r r i v e ? L e prévenu ne 
c o n n a î t - i l pas le plus souvent l 'auteur de la plainle ou de 
l a d é n o n c i a t i o n ? E t s'il le conna î t , pourquoi ne pas le lui 
n o m m e r officiel lement ? P o u r q u o i ne pas lui donner copie 
d e l à plainte , des déposit ions et des autres pièces de l a 
p r o c é d u r e ? S i l e d é n o n c i a t e u r est reste inconnu , les 
soupçons de l ' inculpé tomberont toujours s u r quelqu'un, 
mais ne p o u r r o n t - i l s pas porter à faux? S'i l se trompe, 
celui qu'il a a c c u s é à tort de l 'avoir ca lomnie , ne v a - t - i l 
pas à son tour c h e r c h e r à venger son i n j u r e ? Voi là un 
p r o c è s de plus et de nouveaux ferments de discorde. On 
frappe d'ai l leurs à t â t o n s , dans le v ide , quand on ignore l a 
dénonc ia t ion et les c i rcons tances oft elle s'est produite . 
L ' incer t i tude exci te l a c o l è r e , c a r presque toujours on se 
compla î t à c r o i r e le pire . Quand on peut tout supposer, 
i l ne reste plus de place pour la bienvei l lance. A i n s i , 
pour é v i t e r les plaintes et les r é c r i m i n a i ions du ca lomnie 
et l a poursui te en jus t i ce du ca lomnia teur , ou a l lume des 
haines d'autant plus implacables que la loi , abandonnant 
l a v i c t ime , semble l ' inv i ter à se venger e l l e - m ê m e sans 
l ' intervention du juge . 

V . L ' a r r ê t de N î m e s (19) invoque un a r g u m e n t qui ne 
nous p a r a î t pas plus déc i s i f que les autres .- •• A u t o r i s e r 
•• l 'inculpé r e n v o j é des poursuites par u n non- l ieu , à 
•< prendre conna i s sance d'une p r o c é d u r e qui doit lu i 

- rester inconnue , d'une instruct ion qui peut ê t r e i épr i se 
•. contre l u i , ce sera i t lu i fournir la possibilité de pre -

- vo ir et de p a r a l y s e r les charges nouvel les qui peuvent 
•• s'élever contre l u i , de neutra l i ser cel les dont l a j u r i -
•< diction d ' ins truct ion s'est bornée à r e c o n n a î t r e l'insuf-

'•' fisance et, p a r sui te , de p r i v e r la j u s t i c e des moyens 
•< d 'arr iver p e u t - ê t r e à l a manifestat ion de l a v é r i t é . •> 
C'est donc ce que l'on ignore , ce que l'on i g n o r e r a peut-
ê t r e toujours et q u i n'existe pas p e u t - ê t r e , qu i s'oppose 
à l a publ icat ion de ce que l'on conna î t ! C e l a es t - i l logique? 
N'arr ive - t - i l j a m a i s d'ai l leurs que l a non-cu lpabi l i t é de 
l'inculpé r é s u l t e à l 'évidence de l ' instruction p r é p a r a 

toire? P o u r q u o i a lors tenir cette ins truct ion s e c r è t e en 
vue d'un é v é n e m e n t qu'on sai t ne pas devoir se r é a l i s e r ? 
N ' e s t - c e pas se m o n t r e r injuste sans nécess i te envers 
l ' innocent, c ' e s t - à - d i r e envers ce lu i que la loi devra i t 
surtout p r o t é g e r ? 

Dans son réqu i s i to i re s u r cette affaire D o r t i e r , le 
procureur g é n é r a l avai t donne une autre ra i son (pic la 
cour n'a pas repr i se : - Ce ne sera i t pas , d i t - i l , sans 

danger pour l 'admini s tra t ion de la jus t i ce que l'on 
•• é t e n d r a i t à d'autres cas l'obligation imposée p a r l 'nr-
- t ic le M 5 8 du coded' ins truct ion c r i m i n e l l e au p r o c u r e u r 
- g é n é r a l , d e faire c o n n a î t r e l e s t l é n o n c i a t e u r s à l ' inculpé 
- acquitté. E n effet, le d é n o n c i a t e u r s incère et deter-
- mine par des cons idéra t ions de bien publ ic , a droit aux 
» m é n a g e m e n t s et aux garant ies de la l o i , p a r c e que la 
•' conséquence n é c e s s a i r e du s y s t è m e qui l 'abandonnc-
•' l'ait dans tous les cas a u x poursuites de l ' individu 
•• dénoncé , sera i t d ' é c a r t e r tous les d é n o n c i a t e u r s dés-

- in téressés et de bonne foi, et de p r i v e r a ins i la soc ié té 
•> du secours de l eurs révé la t ions . P a r c e q u e l e dénon
c ia teur est souvent s i n c è r e e tde bonne foi, il faudra donc 
(pie ceux (pli ont agi m é c h a m m e n t avec l' intention de 
n u i r e é c h a p p e n t à la re sponsab i l i t é c i v i l e ? Voi là une 
conséquence que l'on n 'adnie t l raque si f o i cra in t que les 
cours et t r i b u n a u x ne savent pas a p p r é c i e r les c i r c o n 
stances ou l a dénonc ia t ion a eie laite et d is t inguer entre 
l 'accomplissement d'un devoir, la faute excusable et la 
ca lomn ie ; c a r enfin, intenter une act ion en dommages-
i n t é r ê t s , ce n'est pas gagner son procès , mais le sou
mettre , à ses risques et péri ls , au j u g e . S i l'on a <•<al
l iance en l u i . on sera conva incu qu'en d é c r é t a n t que 
c h a c u n a u r a à r é p o n d r e de ses actes en jus t i ce , on ne 
priverti pas la société des d é n o n c i a t e u r s s incères et bien 
intent ionnés , mais qu'on la d é b a r r a s s e r a de l a race 
maudite des c a l o m n i a t e u r s et des faux témoins qu'ils 
susci tent , ce que nul ne pourrai t regret ter . 

V I . Res te une d e r n i è r e objection. •• 11 a r r i v e parfois, 
•• dit .M. N Y P K I . S , que l ' ins truct ion révè le des faits é t r a n -
•' gers à l ' inculpation actuel le et qui sont de nature à 
•• porter atteinte à la cons idérat ion de personnes t ierces . 
» Quel appàl la ma lve i l l ance trouverai t dans la publicité 
•' donnée à ces faits, qui plus t a r d s'explique!aient p c u l -
•' ê t r e nature l l ement i20). I l est à noter que l ' a r g u 
ment n'a pas e m p ê c h é le savant rapporteur d'autoriser 
l ' inculpé à prendre connai s sance de l a p r o c é d u r e p r é p a 
ra to i re avant le rapport du j u g e d' instruct ion, et, c o m m e 
dans les art ic les 1 8 1 et 18Ô du projet il n'est pas ques
tion de d i s t r a i r e du dossier les pièces qui concernent les 
t iers , il faut eii conc lure , non pas que . M . X Y P E I . S s'est 
mis en contradic t ion avec lu i -même , mais que dans sa 
pensée les bienfaits de la publicité l'emportent s u r l ' in
convénient qu'il s ignale . D'a i l l eurs si l ' inculpe abusai t 
contre les personnes tierces de la connaissance qu'i l a u 
ra i t acquise par l a lecture du doss ier de faits qui les 
concernent e x c l u s i v e m e n t , il serait passible des peines 
de l a ca lomnie ou de l a diffamation. L e r e m è d e au m a l 
se trouve dans la loi et nul doute que quelques c o n d a m 
nat ions sévères suffiraient pour rendre c irconspects les 
moins prudents et les moins bien in tent ionnés . 

R i e n n ' e m p ê c h e r a i t au surp lus de d i s tra ire du doss ier 
les pièces i n t é r e s s a n t exc lus ivement les personnes t i erces 
a v a n t de le c o m m u n i q u e r à l ' inculpe et à la partie c i v i l e . 
On pourra i t c h a r g e r le m i n i s t è r e publ ic et le juge d'in
s t ruc t ion de faire l a d i s trac t ion , m a i s en exigeant qu'ils 
soient d'accord p o u r d é c i d e r qu'elle s e r a faite. 

V I I . M a i s quelle (pie soit l a v a l e u r des arguments 
que nous venons d 'examiner , il nous parait incontestable 
que l'adoption des ar t i c l e s 1 8 4 et 1 8 5 du projet , rendant 
inuti les toutes les p r é c a u t i o n s (pie les par t i sans du secret 

( 1 9 ) Nîmes, -15 juillet 1 8 3 7 ( P O R T I E R C M. l ' . i , J O C R X . D U 

P A L . , 1 8 3 7 , I I , 2 7 0 . 

(¿0) M. N Y P E L S . Kapp.,n" 108. \>. 7,'i. 



de in p r o c é d u r e veuleni prendre contre des m a u x i m a 
g ina ires , il y a l ieu de renoncer à ces p r é c a u t i o n s . E n 
effet, l' inculpe et l a partie c iv i l e pouvant dans toutes les 
affaires mises en ins truct ion prendre connaissance du 
dossier trois j o u r s avant celui où le m a g i s t r a t i n s t r u c 
teur fera son r a p p o r t , i l n'y a plus a u c u n motif pour 
refuser aux parties intéressées le droit de se faire déli
v r e r copie des actes de l ' instruct ion qui les concernent , 
et d'en user comme de conseil à leurs r isques et péri ls . 
I l faut ou biffer du projet les ar t i c l e s 184 et 185, ou a d 
mettre avec toutes ses conséquences le pr inc ipe qui y 
est in scr i t , à savo ir que la p r o c é d u r e p r é p a r a t o i r e cesse 
d'être s e c r è t e quand elle est t e r m i n é e . On ne peut à l a 
fois a v a n c e r et recu ler , r é v é l e r le secret de l ' ins truct ion 
et e m p ê c h e r que les part ies in téressées profitent de l a 
révé lat ion , moins encore déc ider qu'elles n'en profiteront 
que dans certaines l imites , par exemple seulement pour 
se défendre contre l 'accusat ion. L' innocence ou l a cu lpa
bilité de l ' inculpe établ ie , il reste à conclure au point de 
vue des i n t é r ê t s c iv i l s . F a i r e obstacle à ce que l a per
sonne lésée mise au c o u r a n t de l'affaire par l a lecture du 
dossier poursuive en j u s t i c e , en s 'appuyant s u r ce dos
s i er , l a r é p a r a t i o n du dommage , c'est l a pousser à se 
rendre e l l e - m ê m e jus t ice . Cette c o n s é q u e n c e prouvera i t 
à elle seule qu'il y a dans le projet une lacune. Nous 
proposons de l a combler par l 'art ic le su ivant , qui sera 
d'ail leurs une jus te concession faite a u x part i sans de l a 
publ ic i té de l a p r o c é d u r e p r é p a r a t o i r e . 

Art. (nouveau). L'inculpé et la par lie civile 
auront le droit, à, /un-tir du jour où les pièces do la 
procédure sont .soumises à leur examen, de s'en faire 
délivrer jiar le greffier, sans qu'il, soit besoin d'une 
autorisation quelconque, des expéditions ou des co
pies, et ils pourront s'en servir comme, de conseil à 
leurs risques cl pjérils. 

Les finis de ces expéditions ou copies seront à. la 
charge des requérants, sauf pour ce. qui concerne 
les droits de timbre et d'enregistrement qui seront 
consignés en débet, dans b's limites tracées par la 
loi du 28 juin 1881 et recouvrés siu- la partie qui 
aura succombé. 

V I I I . H est presqu'inuti le de faire r e m a r q u e r que le 
j u g e auquel des expédi t ions ou copies de pièces sera ient 
soumises , p o u r r a toujours ex iger l 'apport d'expéditions 
ou copies do l a p r o c é d u r e e n t i è r e , et c'est m ê m e , à notre 
av i s , ce qu'il fera toujours s'il veut déc ider en pleine 
connaissance de cause et év i t er les s u r p r i s e s . 

I X . Nous mentionnons dans notre a r t i c l e la partie 
c iv i l e , p a r é e que nous pensons qu'il faut lu i a c c o r d e r ab
solument les m ê m e s droits qu'à l ' inculpé. L e u r s in térê t s 
sont é g a l e m e n t respectables . 

Art. 191. ( Ins l . c r . , 134, § 2 et nouveau.) Les ordon-
dounances rendues par la chambre du conseil seront 
inscrites « la suite du réquisitoire du procureur du 
roi cl prononcées en présence de ce mayislral. 

Elles contiendront les nom, prénoms, âge, lieu de 
naissance, domicile cl profession du prévenu, la 
qualification du fait avec les circonstances (aggra
vantes légales et la déclaration qu'il existe ou qu'il 
n'existe pas des charges suffisantes, 

Elles seront datées et signées, séance tenante, par 
les juges et le greffier. 

Art. 2(tC>. ( Ins tr . c r . , 220 . ) . . . Si les charges ne sont 
pas suffisantes. 

La cour déclarera qu'il n'y a pas lieu de poursui
vre et ordonnera la mise en liberté du prévenu. 

i J I ) M A C A U K L , Eléments de ilroit / W / ' / e / M r , p p . ',).'> et s u i v . 

Dans les mêmes cas, si la cour a été saisie pur 
l'appel du ministère public contre une ordonnance 
de non-lieu rendue par la chambre du conseil, elle 
confirmera celte ordonnance et ordonnera la mise 
en liberté du prévenu. 

I . Ces ar t i c l e s soulèvent l a question su ivante : « Oon-
vient- i l de la i s ser à la j u r i d i c t i o n d' instruct ion le pou-

" v o i r de mettre fin aux poursuites p a r la s imple d é c l a -
rat ion qu' i l n'existe pas de charges suffisantes, le fait 

•» a y a n t d'ai l leurs é té qualifié avec les c i rcons tances 
•> aggravantes , ou faut- i l prescr i re que l 'ordonnance et 
« l ' a r r ê t de non- l ieu devront , sous peine de nul l i t é , e x a -
» m i n e r les faits de l a cause tels qu'ils r é s u l t e n t de l ' in -
» s truct ion é c r i t e , d iscuter les charges et fa ire c o n n a l -
" tre les ra isons d é t e r m i n a n t e s do l a déc i s ion? •> 

Cette question est g r a v e . E l l e in téres se d irec tement 
les par t i sans de l a publicité de l a p r o c é d u r e p r é p a r a t o i r e 
et m é r i t e d'ai l leurs de f ixer tout p a r t i c u l i è r e m e n t l 'at
tention du l é g i s l a t e u r , parce que l a solut ion qu'elle rece
v r a c o m p r o m e t t r a ou a s s u r e r a , en la m a t i è r e qui nous 
occupe, la bonne .administrat ion de l a jus t i ce . C'est ce 
que nous al lons essayer de d é m o n t r e r . 

I I . Tous les auteurs (c'est presque une banal i t é de le 
rappeler) est iment que l a jus t i ce ne s a u r a i t ê t r e b ien 
a d m i n i s t r é e sans l a publ ic i té des débats j u d i c i a i r e s et 
l'obligation pour le j u g e de mot iver les j u g e m e n t s . •> L a 
- publicité, enseigne M A C A R E L , est toujours et dans tous 
•• les cas le p r e m i e r et le plus s û r garant de l ' i m p a r t i a -
•< lite des jugements , de l ' intégrité et de l a c a p a c i t é des 
•> j u g e s . . . L a p r é s e n c e du publ ic est u n frein que peu de 
•' personnes osent r o m p r e . •> E t plus lo in i l ajoute : I l 
" est une autre publ ic i té qui n'est pas moins ind i spen-
•> sable, c'est l 'énoncé des motifs qui ont d é t e r m i n é les 
•' juges à rendre l eur décis ion, et d u texte de loi qu'ils 
•• oui c r u appl icable à l a cause . A v e c cette publ ic i té 
•• que l'on peut n o m m e r i n t é r i e u r e , tout i n d i v i d u peut 
•• e x a m i n e r s i les ra isonnements du juge sont c o n s é -
•• quents, s'il a re l ig ieusement observé l a loi (21) . •> 

I I I . B E N T I I A M , avec sa s a g a c i t é habituel le , développe 
la m ê m e pensée d'une m a n i è r e plus sa is i ssante : « L e s 
•• effets de l a publ ic i té , d i t - i l , sont à l e u r maximum 
•• d' importance quand on les cons idère par r a p p o r t aux 
-• juges , soit pour a s s u r e r l eur probi té , soit pour conc i -

- l ier à leurs jugements l a confiance publique. 

•> E l l e l e u r est n é c e s s a i r e comme frein dans l 'exercice 
•< d'un pouvoir dont i l est s i facile d'abuser. I l y a des 
•• défauts et des v ices à p r é v e n i r . L e s défauts t iennent 
•• au c a r a c t è r e , et l a publicité ne le change pas : m a i s 
•• un juge osera bien moins se l i v r e r devant une audience 
•• nombreuse à son impat ience , à son h u m e u r , à ce des-
•• potisme de conduite qui int imide des avocat s ou des 
•• t é m o i n s , à ces différences d'égards flatteuses pour les 
- uns , h u m i l i a n t e s pour les a u t r e s . . . Mai s quel que soit 
•• l'effet de l a publ ic i té sur cet e x t é r i e u r du j u g e , i l ne 
•• peut ê t r e que sa luta ire pour la jus t i ce de ses d è c i -
•• s ions. I l y a un appel cont inuel de son t r i b u n a l à celui 
•• de l'opinion publique. A u t a n t de spectateurs , autant 
« de témoins intéressés qui observent toutes ses d é m a r -
•• ches et pèsent toutes ses paroles . C o m m e n t é c h a p -
•• pera i t - i l à des regards soupçonneux et v i g i l a n t s ? 
••. Comment o s e r a i t - i l tergiverser dans une m a r c h e 
•• d é c o u v e r t e , ott tous ses pas sont c o m p t é s ? Q u a n d i l 
- portera i t l ' injust ice dans le c œ u r , il sera i t j u s t e m a l -
v g r é l u i , dans une position oit i l ne fait r i en sans four-
v n i r des preuves contre l u i - m ê m e . . . 

" S i la publ ic i té est néces sa i re pour a s s u r e r l a pro-
« bite du juge , elle ne l'est pas moins pour fonder l a 
•> confiance du publ ic . Supposons, contre toute v r a i s e m -
•> blance, qu'une jus t i ce s e c r è t e fût toujours bien a d m i -
" n i s trèe ; qu'y gagnera i t -on? A peu près r i e n . L ' i n t é g r i t é 
•• sera i t dans le c œ u r des juges , l ' injustice s e r a i t peinte 
« s u r l eur front. Comment le publ ic p o u r r a i t - i l a c c o r -



» der le t i tre de justes à des hommes qu'i l voit su ivre 
•• un mode de conduite où l ' injustice seule peut gagner , 
•• où l a prob i t é ne peut que perdre? 

L e p r i n c i p a l usage de l a jus t i ce réelle est de pro-
•• duire l a j u s t i c e appareille .- o r , dans l a supposi t ion, 
" il n'y a u r a i t que l a rée l le , dont l'utilité est b o r n é e ; il 

n'y a u r a i t pas l 'apparente , dont l'utilité est u n i v e r -
•> selle. L a r a c i n e s era i t dans l a t e r r e et le fruit n'en 
" sort ira i t pas (22,». <• 

I V . B E R G A S S E n'est pas moins expl ic i te . •• L e pouvoir 
•' j u d i c i a i r e , d i t - i l , s e r a m a l o r g a n i s é , s i , dans les tribti-
•• n a u x , l ' ins truct ion des a l la i re s , soit c iv i l e s , soit c r i m i -
•• nelles, n'est pas toujours publique. 

-< C a r , s'i l est des hommes qu'i l importe , dans l 'exer-
" cice de l e u r m i n i s t è r e , d'environner le plus p r è s pos-
" sible de l 'opinion, c ' e s t -à -d ire de l a censure des gens 
" de bien, ce sont les juges : plus leur pouvoir est g r a n d , 
" plus i l faut qu'i ls a p e r ç o i v e n t sans cesse à c ô t é d'eux 
" la p r e m i è r e de toutes les puissances , cel le qu'on ne 
•' corrompt j a m a i s , l a puissance redoutable de l'opinion; 
•• et i ls ne l ' a p e r ç o i v e n t pas, cette puissance , si l ' instr i ic-
•• tion des affaires est s e c r è t e . 

- Dans u n ordre de choses si v ic i eux , vous laissez 
•• n é c e s s a i r e m e n t une grande lat itude aux p r é v e n t i o n s 
» du j u g e , à ses affections p a r t i c u l i è r e s , à ses pré juges , 
" aux intr igues des hommes de mauva i se foi, à l'influence 
» des protecteurs , a u x délat ions sourdes et à tout 's les 
•• passions vi les qu i ne se meuvent que dans l 'ombre e; 
'• qui n'ont besoin que d'être a p e r ç u e s pour cesser d'être 

dangereuses. Couvrez le juge des regards du peuple ; 
et c o m m e i l n'y a que des hommes consommes dans le 

» cr ime qu i , é t a n t observés de toutes p a r i s , osent ma l 
•• faire, soyez c e r t a i n s , si le peuple est l ibre , si s a cen-

sure peut s ' expr imer avec é n e r g i e , qu'il n'y a u r a r i e n 
•• de s i r a r e qu'un juge p r é v a r i c a t e u r , parce qu'i l n'y a 
•> r ien de si r a r e qu'un homme qui ose affronter la 
•' honte , et s 'environner de sang-froid d'une grande 
» infamie (23). » 

V . Nous c i terons pour f inir quelques l ignes de l'une 
des plus belles é tudes de M . le p r o c u r e u r g ê n e r a i F A I H K K 
sur notre pacte fondamental . <• Ces devoirs d'obéissance 
" à la const i tut ion et aux lois), dit l 'eminent magi s tra t , 
•> déc larés et acceptes par le serment l ibrement p r ê t e , 
'• le juge les exerce en p r é s e n c e d'une publicité que rien 
•• ne l imite , que tout consacre . L a publicité des audiences 
•• n'est parfois in t errompue que par un j u g e m e n t îno-
>! t i v é ; l a presse sans entraves enveloppe I n j u s t i c e et 
« sert à l a fois de lumière et d'organe à l'opinion pu-
" blique '• qui se forme, disait A L E X A N D R E D E L A M E T H , 
•> de » ce qu'i l y a d'utile p o u r l e peuple. » Cette publicité 
" de l ' ex tér i eur ne suffit pas : le juge doit d é v o i l e r sa 
» science, son ra isonnement et sa jus t ice m ê m e , en mo-

(22) B E N T H A M , Traite des preuves judiciaires, t. I l , pp. 2TG et 
suiv. 

(23) B E R G A S S E , Rapport sur l'organisation du pouvoir judi
ciaire. Assemblée constituante. (Séance du 17 août 1789.> 

(241 Le Magistrat M</e. Discours prononcé à l'audience d'instal
lation de M. le conseiller Dt.viOM', le 31 mars 187(5 ( B E I . G . Ju>. .1871), 
p. 449). Y . dans le même sens JI. T H O N I S S E . N , la Constitution belije 
annotée, p. 288 et suiv.: « La nation tout entière respecte mieux les 
jugements quand ceux-ci portent l'empreinte d'un examen calme, 
impartial et approfondi ; » Ilossi, Observations sur le traite des 
preuves judiciaires de B E N T H A M , supra,noh- 10 ( B E I . G . ,II;I>., 1882, 
p. 49'Jr, S O R I A D E C K I S P A N , Philosophie du droit publie, t. VII , 
p 78. Cet auteur trop négligé s'exprime ainsi : « Comme la jus
te tice serait frustrée des heureux effets qu'elle se propose, si 
« elle n'avait pour elle l'assentiment populaire, il convient qu'elle 
« soit administrée publiquement, afin que chaque citoyen puisse 
« s'assurer de sa régularité. Le secret ne doit couvrir que les 
« abus commis par la tyrannie. » 

(25> Rapport de H A I K E M , reproduit dans V A N Û Y E R E O O P , p. 013. 

(2(i) Dictionnaire de l'Académie française, Y° Reconnaître. 

•• t ivant ses décis ions : c'est la publicité de la conscience 
•• du juge r é p a n d u e dans l a nat ion e n t i è r e . Ce devoir de 
- m o t h v r , on ne l'a compr i s que bien t a r d . Ce n'est pas 
•• une c l targe , ce n'est pas une défiance, c'est un p r i v i -
•• lège , c'est la préc i euse faculté <U> pat ier à l 'opinion, 
•• de s'expliquer devant el le par l a c l a i r v o y a n c e , l a r e c -

- t i t u d e , l ' impart ia l i t é : l 'obligation de mot iver les 
•• jugements est l 'honneur du juge tout autant que l a 

force de l a just ice , autant, (pie l 'abri du j u s t i c i a -
- ble 24 . •• 

A i n s i nous re trouvons partout et toujours l a m ê m e 
'préoccupat ion : il faut 'qu-> les deba's j u d i c i a i r e s 
soient publ ics et que les jugements soient mot ives , 
pour (pie l a nat ion e n t i è r e puisse s 'assurer si les r a i 
sonnements du juge sont conséquents et si l a loi a 
été o b s e r v é e . 

Voi là l a t h é o r i e : voyons comment ces prescr ipt ions 
sa lu ta ires sont mises en prat ique . 

V I . R A I K E M donne dans son rapport s u r l 'art ic le 07 
de la constitution l a définition su ivante de ce qu'il faut 
entendre [parles motifs du jugement . •• I l s consistent en 
•• g ê n e r a i , d i t - i l , à r e c o n n a î t r e l 'existence d'un fait et à 
•• faire l 'appl icat ion d'une disposition légale au l'ail re-
•• connu (2.r. ••• 

Si on laisse aux mots leur s îgni l ica l ion, r e c o n n a î t r e 
l 'existence d'un fa i t , c'est l 'admettre comme v r a i , 
comme incontestable e.V> . Celui qui reconnaî t n ' de-
montre r i e n , i l affirme. I l ne cherche pas à c o n v a i n c r e , 
i l se d é c l a r e c o n v a i n c u . Tout son ra isonnement se borne 
à dire ; ce la est parce que j e cro î s que cela est. C'est à 
peu de chose p r è s c o m m e en F r a n c e sous l 'ancienne 
légis lat ion [21 j , et, nu v r a i , nous en donnerions le cho ix 
[lotir une épingle . L 'op in ion publique, surtout, quand il 
s'agit d'ordonnances et d ' a r r ê t s de non-l ieu, ne peut pas 
] lus c o n t r ô l e r une simple aff irmation que la formule 
vague, jiCnir le ces /•ésull-ml du pi-ucrs, proscr i te 
depuis la loi du 8-9 octobre 178'.». Dans l'un c o m m e 
dans l'autre cas . p a r l e r de c o n t r ô l e est une niys t i l i ca -
l i o n . 

V I I . U n a r r ê t de la c o u r de cassat ion do F r a n c e exige 
que le jugement s'explique sur l a v é r i t é des faits et sur 
la qual i f icat ion légale ¡28 . I c i encore l 'express ion est 
impropre , c a r on s'explique s u r l a v é r i t é des faits en se 
bornant à d é c l a r e r qu'ils exis tent . D a n s ce s y s t è m e , le 
c o n t r ô l e par l'opinion publique est é g a l e m e n t impos
sible. 

V I I I . K n Belg ique , la j u r i s p r u d e n c e est fixée en ce 
sens que le j u g e satisfait à la loi •• en constatant d'une 

m a n i è r e g é n é r i q u e l'existence des é l éments subs tan-
•• tiels du délit (291. » >• O n n'exige pas de l u i , à peine de 

(27) J I E H I . I X , Bép., Y° Juijement. Nous disons sous l'ancienne 
législation française, car, notamment dans l'ancien comté de 
l'iandre, le juge devait donner les raisons de sa sentence, et pour 
observer celte prescription, il exposait les faits de la cause tels 
qu'ils résultaient de l'information, discutait les charges et faisait 
connaître d'une manière compréhensible les raisons détermi
nantes de sa décision. J U A M I I O I D E I I , Vratijcke in crini. suecken, 
ch. L Y , 9. Adde : Z V T . E C S , Sut. jur. Beltjie., lib. 2, de sent, et ie 
jud. (édit. de 1040, p. 79). Sed neque judices hodie sententiis cau
sas insérant, at olim sapins solebunt.) 

,28. Cass. fr., 28 août 184(3. J O I K N . D U I ' A I . . , 49, I I , 117. 
(29i Cass. belge. 9 juillet 1872; 14 avril 1874; 18 janvier 187o; 

19 avril 1 8 7 è ; v 1 3 novembre 1870 i P A S . , 1872, 1, 4 1 8 : 
1874, 1, 189; 187.';, 1, Se et 193; 1877, L p. 14): cf. 

I I É I . I E , I . I l , n" 3113. La persistance des justiciables à sou
mettre à la cour suprême la même question toujours tranchée 
de la même manière, prouverait à elle seule que notre législation 
laisse à désirer; et qui pourrait en douter lorsqu'on voit un arrêt 
décider que « l'arrêt qui se borne à résoudre la question par la 
c< question n'est pas dépourvu de motifs ! » M. l'avocat général 
D E W A X D H K , tout en exprimant le regret de ce que la cour d'appel 
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•• null i té , dit A L le premier avocat g ê n e r a i A I K S I J A C I I 
•• I - K T E R K I K I . K , qu'il en reproduise les faits et c i r c o n -
•• s tances , sous p r é t e x t e île permettre le c o n t r ô l e de la 
•• qual i f icat ion qu'i l l eur ¡1 donnée . A i n s i pour tous les 
>• c r i m e s et de l i i s contre les personnes , i l s u l l i l , d'api ès 
•• une prat ique constante , de certif ier l 'existence d'un 
•> homic ide c o m m i s , de lésions c a u s é e s , du m é l a n g e à 
" des substances a l i m e n i a i r c s de m a t i è r e s nuis ibles 
- pour l a s a n t é , de la r é v é l a t i o n de secrets , e tc . , e tc . , 
•• sans qu'il l'aille encore spécifier n o m m é m e n t chaque 
•• l'ait par t i cu l i er et a jouter qui? l 'homicide a c l é per-
•• petre par a s p h y x i e , par s t r a n g u l a t i o n , au moyen 
•• d'une a r m e ou autrement , que les lésions ont consiste 
- en des contusions ou des blessures, etc , etc . ; de m é m o 
•• que pour tous les dél i ts contre l 'ordre des famil les et 
- contre la m o r a l i t é publ ique; ce sera i t m ê m e p o r t e r a 
•• ce l le-c i une atte inte nouvel le , que d'imposer la d i v u l -
•• ga l ion par jugement à des faits qu'il r é p u g n e autant 

à l a parole qu'à l a p lume de red ire t:.i(X -

I X . A i n s i sous notre lég is lat ion, mot iver en l'ait le 
j u g e m e n t , ce n'est pas prouver qu'un la i t existe , c'est 
r e c o n n a î t r e , c e r l i l i o r son e x i s t e n c e , c ' e s t - à - d i r e a f l i rmer , 
sans ra isonnement a u c u n , qu'il existe . 

X'ous croyons que le droit ici n'est pas d'accord a v e c le 
bon sens et que pour les j u r i s t e s les mots perdent leur 
s ignif icat ion. 

•• L e s motifs,i\\\. L K S C I I K R K I . I . K , peuvent n 'être que des 
•• sent iments , des impuls ions obscures et s e c r è t e s pour 
•• ce lu i m ê m e qui agi t . L e s raisons sont des motifs, 
•• niais des motifs c l a i r e m e n t a p e r ç u s et discutes dans 
•• lesquels l'agent ra isonnable a puise des cons idéra t ions 
•• qui lui ont paru autor i ser on l é g i t i m e r l'action el qui , 
•• tout au moins , l 'expliquent si elles ne la just i f ient 
- pas (Mi. •• X o u s le demandons : quand le C o n g r è s n a 
t ional imposait l 'obligation de mot iver les j u g e m e n t s , se 
contenta i t - i l de sent iments , d' impulsions obscures et 
s e c r è t e s m ê m e pour le juge , ou ex igea i t - i l des ra isons , 
des motifs c l a i r e m e n t a p e r ç u s el ra isonnes ' . Poser la 
quest ion, c'est la resoutire. T o u t l 'atteste, et les p r i n 
cipes nouveaux de droi t publ ic que nous avons rappelés 
et l 'appréc ia t ion de tous ceux qui ont traite théor ique
ment de l 'obligation de mot iver les jugements , ce sont 
des raisons (pue voulai t le C o n g r è s na t iona l . Que l abinie 
cependant entre l a théor ie et l a pra t ique ! Comment 
conc i l i er , c u i r e att ires , la solution en droit de A L Alrcs-
D A C i i ni-; T K R K I K I . K avec les paroles enthousiastes que 
l'obligation de n io t iver les jugenients inspire à M . F A I O K R ? 
C o m m e n t , dans la s imple a i l i rmat ion de l'existence d'un 
l'ait et l 'application d'une disposit ion légale à ce, l'ail, le 

juge •• devoi le-t- i l à l a nat ion en t i ère sa sc ience , son 
- ra i sonnement et m ê m e sa j u s t i c e ? •• A u v r a i , pour 
qui ne se paye pas de mots, il y a là une contradic t ion 
a c h e v é e qu'on ne s a u r a i t expl iquer , et connue l a loi est 
à r e f a i r e , nous devons demander au l ég i s la teur de 

de Bruxelles se lut bornée il décider la question par la question, 
a conclu au rejet du moyen 1 absence de motifs1, parce que la loi, 
en exigeant des motifs, n'a cependant pas tracé les éléments légaux 
de ceux que le juge devrait donner! 

(30) Conclusions de M. M E S D A C I I ni-; T E R K I K I . K dans l'affaire 
Boulanger ( P A S . , 1877, 1, p. l.'i). V. aussi les autorités citées par 
M. M E S D A C I I D K TEit K I K I . K . Cet argument que, dans les affaires inté
ressant l'ordre des familles et les bonnes mœurs, ce serait porter 
a la moralité publique une atteinte nouvelle que d'imposer la 
discussion des faits dans le jugement, cet argument, disons-nous, 
quoique repris de M E I I I . I N , ne prouve rien; il est, en effet, indis
pensable, quelles que soient les répugnances que l'on ('prouve, de 
relater les faits dans les procès-verbaux et de les faire répéter ¡1 
l'audience par les témoins. Or, la publicité de l'audience est autre
ment grande que celle qui résulterait de la discussion des faits 
dans le jugement. Du reste, encore une fois, comment le public 
appréciera-t-il une décision s'il doit ignorer sur quoi elle se base? 
Dans les affaires de mœurs surtout, l'intérêt du prévenu est que le 
jugement énonce le fait délictueux. Que de marge lorsqu'il s'agit 
d'outrages aux bonnes mœurs! Se tenir d'une façon inconvenante 

. R ' D I C I A I R K . u>n 

t rancher l a difficulté entre la théor ie et la prat ique, 
en condamnant l'une ou l 'autre. 

X . I l nous faut faire ici une d é c l a r a t i o n qui , en ivdu i 
saut notre cr i t ique à ce qui est indispensable , lui don
n e r a plus de chances d'aboutir. Nous admettons que 
lorsque l'affaire se déroule à l 'audience publique, le mal 
qui résul te de l ' in terpré ta t ion re s t r i c t i ve donnée à 
l'obligation de mot iver les jugements est moindre et que 
dans ce cas le statu qao peut ê t r e c o n s e r v é . L 'opin ion 
publ ique, la presse surtout , cet organe v ig i lant el infa
t igable de l a s o u v e r a i n e t é populaire , qui juge ceux qui 
jugent les hommes , pourront l'aire ce commenta i re r a i 
sonne îles laits de la cause, que, de par la doctrine, et la 
j u r i s p r u d e n c e de la cour s u p r ê m e , le mag i s t ra t est 
aujourd 'hu i en droit de n é g l i g e r ; mais lorsque l'affaire 
se termine par une ordonnance ou un a r r ê t de non- l ieu 
et que. par suite , non seulement la décis ion, mais la 
p r o c é d u r e e l l e - m ê m e qui reste s e c r è t e , é c h a p p e n t à tout 
c o n t r ô l e , n'est-tin pas e x p o s é à tous les abus s ignalés au 
commencement de cette étude! et que le C o n g r è s na t iona l 
a voulu é v i t e r en ed ic lant l 'art ic le UT de l a const i tut ion? 

Sera -ce assez, pour les r é p r i m e r , que de permettre à 
l ' inculpe d'examiner le dossier trois jours avant le r a p 
port du juge, d' instruction et de p r é s e n t e r un m é m o i r e 
a u x c h a m b r e s du conseil et d'accusat ion? Nous ne le 
pensons pas. L e c o n t r ô l e exerce par l'inculpé sur le juge 
est insufl isant. L ' a v a n t a g e de la publicité de l 'audience 
et de l'obligation de .mot iver lés jugements consiste p r é 
c i sément à c r é e r dans l'opinion publique une j u r i d i c t i o n 
s u p é r i e u r e à toutes les autres . 

X L Pour faire mieux comprendre combien notre c r i 
tique est l'ondée et é v i t e r autant que possible les contes
tations oiseuses qui nous é lo ignera ient du but que nous 
poursuivons , nous al lons reproduire quelques ordon
nances et a r r ê t s tels qu'ils sont rendus par la jur id i c t ion 
d' instruction en faisant observer ce qui est hors de 
doute) que l'obligation de mot iver les jugements s'ap
plique à ces décis ions 

Voici d'il bord une ordonnance de prise de corps . 

Nous, juges composant la chambre du conseil du tribunal de 
première instance, siégeant à.. . 

Vu la procédure suivie contre..., inculpé de s'clre, le..., 
rendu coupable d'assassinat sur lu personne de..., pour avoir 
commis sur lui, avec préméditation, un homicide avec intention île 
donner la mort ; 

Ensemble le réquisitoire écrit, en date du, . . , de M. le procu
reur du roi ; 

Ouï le rapport de i l . . . , juge d'instruction; 
Attendu i/u'il ij a des eliurijcs su/lisantes et que le fait objet de 

la prévention, prévu et réprimé par les articles 'A')'.) el 30-i- du code 
jiénul, est jailli île peines criminelles ; 

Vu les articles 133. 13 i du code de procédure criminelle el 
«J de la loi du 28 avril 1871; 

en satisfaisant un besoin de la nature, est un outrage aux mœurs, 
toi 11 comme le l'ail de Diogèue le cynique, commettant en public 
le Mollitieipeecaluin descasuisles ! <Dimj. Lacet, l.ib. VI, Sitin, (JO.) 
Ne voit-on pas qu'en se bornant à « constater d'une manière géné-
« rique l'existence des éléments substantiels du délit, » on favo
rise le plus coupable au détriment de celui qui l'est moins? Et cela 
n'est ni raisonnable, ni juste. 

(311 B K S C . I I K I Î K I . I . K , V" Molif, in fuie. 11 esl à remarquer que le 
mol motif semble avoir une signification différente, selon qu'il 
s'agit de lois el de jugements. Qu'on prenne n'importe quel exposé 
des motifs de lois, l'on verra que jamais le ministre ne se borne a 
une simple atlirmation. 11 donne des raisons; il prouve, il démontre 
que la loi projetée est nécessaire. Si l'exposé des motifs d'une loi 
n'elail que l'affirmation de son utilité, il ferait involontairement 
songer au « bon plaisir » des anciens rois de France. Aujourd'hui 
le gouvernement parle a la nation, il raisonne avec elle el cherche 
à la convaincre, il la consulte et elle lui répond parla presse, par 
la représentation nationale. 

(3-2) Cass. fr., 27 juin 1828, 



Ordonnons que les nièces de l'instruclion. les procès-verbaux 
constatant le corps du délit et un état des pièces à conviction 
seront transmis sans délai par M. le procureur du roi à 31. le pro
cureur général près la cour d'appel de...; 

Ordonnons en outre que par tous huissiers ou agents de la 
force publique, le susdit.... né et demeurant à . . . , actuellement 
détenu en la maison d'arrêt de... (donner ici le signalement', 
sera immédiatement pris au corps et conduit dans la maison de 
justice qui sera désignée par la cour d'appel...: 

Fait et prononcé en la chambre du conseil, où étaient pré
sents JIM... 

. . . . le... 
(I.. !.. S. S.i 

Vo ic i dans quels termes serai t rendu un a r r ê t de non-
l ieu annu lant cette ordonnance . 

La cour d'appel de..., chambre des mises en accusation; 
Sur le rapport de JI substitut de 51. le procureur général, 

fait en cause de...; 
Vu les pièces de l'instruction dont lecture a été donnée par le 

greffier en présence de JI. le substitut, ensemble le réquisitoire 
écrit de ce dernier, signé par lui, dont la teneur suit : 

Le procureur général près la cour d'appel de...; 
Vu les pièces de l'instruction en cause de inculpe île s'être, 

le..., à..., rendu coupable d'assassinat sur la personne de..., pour 
avoir commis sur lui, avec préméditation, un hoinicitle avec inten
tion de donner la mort ; 

Vu l'ordonnance de prise de corps rendue par la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de le...; 

Attendu (pie les charges ne sont pas suffisantes pour la mise eu 
accusation de l'inculpé ; 

Plaise à la Cour, chambre des mises en accusation, déclarer 
qu'il n'y a pas lieu à suivre contre...; 

Ko conséquence, annuler l'ordonnance de prise de corps 
rendue par la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de.... le... 

Fait au parquet à . . . , le... 
L . S. 

Jl. le substitut s'étant retiré, ainsi que le grellier : 
La Cour, 
Adoptant les motifs du ministère public ; 
Vu l'article 229 du code d'instruction criminelle ; 
Déclare n'y avoir lieu à suivre à charge de annule l'ordon

nance de prise de corps décernée contre lui par la chambre du 
conseil du tribunal de première instance de..., le... 

Ainsi fait à en la chambre des mises en accusation, le... 

X I I . Supposons maintenant (pic la c h a m b r e du con
sei l a i t rendu une ordonnance de non-lieu en l aveur 
d'un prévenu d'incendie volontaire et que, s u r l'opposi
tion du p r o c u r e u r du ro i , le p r o c u r e u r g ê n e r a i ait conclu 
comme suit : 

Vu les pièces de la procédure suivie contre inculpé d'avoir, 
le..., à..., volontairement mis le feu ii la maison servant à l'habi-
tution de... et contenant plusieurs personnes au moment de l'in
cendie ; 

Attendu qu'il y a des charges suffisantes et que le t'ait, prévu et 
réprimé par les articles 310 et 513 du code pénal, est puni de 
peines criminelles : 

Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de...; 

Vu l'article 231 du code d'instruction criminelle ; 
Plaise à la Cour, chambre des mises en accusation, rendre une 

ordonnance de prise de corps contre l'inculpé et le renvoyer en 
état d'accusation devant la cour d'assises de la province "de..., 
pour y être jugé suivant la loi. 

Fait au parquet, à . . . , le... 
( I , S. i 

U n a r r ê t de non- l i eu qui interv iendrai t sur ce réqui 
sitoire, se r é d u i r a i t à ces quelques l ignes -, 

(33i Réquisitoire dans l'affaire Boulanger I P A S . . 1877, I, 19). 
i34) Rapport de D ' H A I I Ì K I I S A R T sur le livre 1" du code d'instr. 

crini., n° 4. 
(33) B E R G A S S E . Rapport cité. Le pouvoir judiciaire, dit-il, serait 

mal organisé si, dans le cas où l'ordre public exigeait qu'en une 
certaine partie de l'administration de la justice on laissât quelque 

La Cour. 
Attendu qu'il n'y a pas de chunjes suffisantes, 
Déclare qu'il n'y a pas lieu à suivre contre l'inculpé. 
Ainsi fait à . . . . en la chambre des mises en accusation, le... 

i L . S.) 

X I I I . L a formule var ie mais , quelle qu'elle soit, l'opi
nion publique ne peut j a m a i s e x e r c e r sa censure . Qu ' im
porte, en effet, qu'on dise ; attendu qu'i l n'y a lias de 
c h a r g e s . . . , qu'i l n'y a pas de charges suff isantes . . . , qu' i l 
n'existe aucune c h a r g e d'un délit p r é v u p a r une l o i . . . , 
qu' i l n'existe pas d'indices ou de charges assez sér ieuses 
pour ordonner l a mise en a c c u s a t i o n . . . , ou qu'on emploie 
d'autres termes auss i insignif iants dans l e u r g é n é r a l i t é l 
U n e s imple aff irmation couronne toujours une p r o c é d u r e 
qui reste s e c r è t e . On sait en tout et pour tout qu'un 
homme a é té mis en prévent ion et que tro is juges ou 
c inq consei l lers connaissent dans leur for i n t é r i e u r les 
ra isons qui ont fait rendre l 'ordonnance de non- l i eu . 
Mais ce la su i l i t - i l '! I ls ont beau p r é t e n d r e ê t r e c r u s sur 
parole, il faut aujourd'hui an tre chose pour c o n v a i n c r e . 
E t v r a i m e n t , quand l a c h a m b r e des mises <m accusat ion 
se borne à aff irmer eu fait, le c o n t r a i r e abso lument de ce 
qu'avai t a l l i r m e a v a n t elle la c h a m b r e du consei l , quelle 
garant ie a - l - o n q u e la c h a m b r e des mises en accusat ion 
ne s'est pas t r o m p é e ? Ces contradict ions inexpliquées 
inquiètent la masse des just ic iables . On commente , on 
doute, on m u r m u r e et l'on l ia i t par c r i t i q u e r non seule
ment l 'ordonnance, mais le juge lu i -même auque l ou 
impute un mobile peu honorable. C'esl a lor s que l'on 
sais i t mieux ce que dit M U A I D E R de l 'obligation de mo
t iver les jugements : qu'elle est un pr iv i lège , non une 
charge ; m a i s o n comprend mieux aussi que ce pr iv i l ège 
n'existe que pour autant que le j t u e rende sa décision 
de m a n i è r e il permettre à t'opinion publique d'exercer 
sa censure . 

X I V . .M. . M K S D A C I I D E T E R K I E L E insiste s u r ce point, 
qu' i l importe avant tout de ne pas d é n a t u r e r le c a r a c t è r e 
des at tr ibut ions de la cour de cassat ion , en é tendant s a 
c o m p é t e n c e au jugement de lai ts qu i , de l 'aveu de tous, 
n'ont pas de l imites <;!:>), et l 'éminenl m a g i s t r a t a cent 
fois ra i son . L a cour s u p r ê m e ne peut pas descendre des 
r é g i o n s sere ines du droit où elle plane, pour c o n n a î t r e 
du fond des affaires; mais c'est tout jus t e parce qu'elle 
ne le peut pas et qu'ainsi la c h a m b r e des mises en a c c u 
sat ion juge souvera inement la question de l 'ai l ,qu'i l fau
dra i t imposer à ce l l e c h a m b r e l'obligation de r a i s o n n e r 
ses a r r ê t s de non- l i eu . L a conl iance de l a loi dans les 
m a g i s t r a t s est souvent, indispensable (34); m a i s qu'on ne 
l'oublie pas, il y a un g r a n d danger social à la isser l ibre 
c a r r i è r e à l ' arb i tra ire des j u g e s et le l é g i s l a t e u r com
m e t t r a i t une e r r e u r regret tab le s i , pouvant faire a u t r e 
ment, i l les af franchissa i t , en une m a t i è r e quelconque, 
de toute responsabi l i té (85). 

X V . M . N Y P E I . S la i t une objection qu'il faut re lever . 
I l I rouve (pie <• le m y s t è r e qui couvre la p r o c é d u r e p r é -
•• parato ire est favorable à la grande m a j o r i t é des i n c u l -
~ pés r e n v o y é s des poursuites , parce que s u r dix ordon-
•Î nances de non- l i eu , il en est neuf qui sont basées sur 
•• l ' insuffisance des p r e u v e s , » et i l ajoute a v e c une 
pointe de mal ice •• qu'il y a d'excellentes ra i sons pour 
•• cro ire que les inculpés a i i i s i r envoyés sans é c l a t et 

sans b r u i t n'ont j a m a i s pense à regret ter l'absence de 
•• public i té du cabinet du j u g e d' instruct ion (30). «• M a i s 
i l saute aux yeux que le s a v a n t rapporteur s'est c h a r g é 

chose à faire à la prudence du juge, la loi ne prenait pas de telles 
précautions qu'il devînt comme impossible au juge d'abuser, dans 
les circonstances où la loi s'en rapporte à sa prudence, de l'auto
rité plus ou moins étendue qui lui serait confiée. 

(30) Rapport de M. N Y P E I . S , n" 108, p. 7,'i. 



l u i - m ê m e iiar- ce l l e rè l lexion de m o n t r e r le défaut de 
son ra isonnement , c a r il sacrif ie l 'honnête homme dont 
l ' innocence est evidente à la tourbe des misérables qui 
ne doivent leur salut qu'à la di lücul ié de r e u n i r contre 
eux des preuves sullisatites de cu lpabi l i t é . -Nous r e t r o u 
vons ici cet inexpl icable engouement pour les moins 
dignes, que nous avons déjà signale eu nous occupant de 
l a partie c iv i l e . L e s lois devra ient cependant proteger 
l ' innocence plus (pie le c r i m e et la p e r v e r s i t é ne s a u r a i t 
é l r e un l i tre à l a bienvei l lance. C e l a nous parai t si c er 
ta in que nous croyons inuti le d'insister. 

X V I . L a mise on prévent ion , di t -un encore, n'est le 
plus souvent connue de personne, et, dès lors , à quoi 
bon expl iquer une décision (¡ni t ermine une procédure 
dont le public; ignore l'existence Í L'object ion repose sur 
une e r r e u r en l'ait. P a r le temps de pubüeité à outrance 
où nous vivons, l 'accusat ion qui pèse s u r l' inculpe est 
presque toujours connue de tous • -ïTi, et ce l le c o n s i d é r a 
tion porle coup, c a r s i , dans notre e la l soc ia l , la j u s t i c e 
ne peut exercer son act ion sans donnerl 'évei l à l'opinion 
publique, c'est bien devant Cel le-c i qu'elle doit s'expli
quer sur la prévent ion , non pas d'une m a n i è r e en igma-
tique el obscure , mais dé façon à porter la convict ion 
dans les esprits . p a n s ces condit ions seulement, l 'action 
de I n j u s t i c e esl bienfaisante; elle cesse île l 'être quand 
la chose é t a n t possible, elle ne lave pas l'inculpé des 
soupçons qu'elle a fait p laner injustement sur lui . 

X V I I . On i l i t e n l i n : qu' importe si la p r o c é d u r e reste 
s e c r è t e pour le public et si l 'arrêt de non-i ieu n'explique 
r i e n ; A p r è s (oui , ce n'est pas un imioceii l que l'on c o n 
damne , c'est tout au plus un coupable qui peut - ê t re 
é c h a p p e r a à la peine qu'il a m é r i t é e . M a i s c'est une 
e r r e u r que de cro ire que le malheur est plus grand 
lorsqu'un innocent est c o n d a m n é (pie lorsqu'un coupable 
res le impuni . L a manifestat ion de la v è r i l e étant le seul 
but de la jus t i ce , le trouble social est le m ê m e chaque 
l'ois ( p i è c e bul n'est pas atteint . D'a i l l eurs , tout inculpe 
suppose une v ic t ime et leurs in térê t s sont tellement c o n 
tra i re s (pie la g é n é r o s i t é envers l'un est c r u a n l é e;.\ ei s 
l 'autre. L e lég i s la teur doit s'élever à des hauteurs inac 
cessibles aux e n i r a i n e m e n i s des passions l iuuiai i .es . 
P a r e i l à la divinité , il ne saurait poursuivre que la vé
r i t é , vouloir que I n j u s t i c e . L e s doléances s--n i i i, i : ti i.. les 
(pie l'on l'ait entendre au nom des inculpes ne d o i w n t 
pas (''mouvoir au point de l'aire oublier l i s v ic t imes 
innocentes. Cel les-c i demandent éga lement j u s t i c e , et il 
ne faut pas que dans tin pa> s de l iber té et d'egalile, elles 
ne la trouvent qu'au c ie l . 

X V I I I . Comme conclusion nous proposons d'ajouter à 
l 'art ic le 101 du projet le paragraphe suivant : 

L'ordonnance de non-lieu dnnneir/ t'e.rposé des 
faits de la canse tels t¡u' ils resallad de l'inslrudion 
écrite, cl le tlisculcea les eliarues el conliaid i-a lu 
jnsti fiealion du non-lien, le lovl sons jieinc de nnl-
///'('. 

E l cet autre à l 'art ic le •-?()(> : 

lj a ci 'ê! de non-lien donnera l'e.rjiosé des fnils de 
In anise tels iju'i/s résultent tic l'instruction écrite, 

( H ' i l ' i ir.vesr-l'Mi.vtioi. , I» Frmuv ninirell.', p . l t t t . 

(38) M. MlMi:i!-.hu..vtN. l.'liixlriiethnieriininelle iiiquixiluriulc et 
secrète.. 

tH'J» It in r.M.iai. ht In justice criminelle en l-'runee, d 'après les 
lois permanentes , les lois d'exceptions et les doctrines des tribu

naux, pp. 30-J et suiv . Ce l ivre remarquable , qui date de 1818, 

est encore aujourd 'hu i , sur plus d'une quest ion, plein d'actual i tés . 

(40) Ouvrage c i t é , pp. 17, 18, 24. 31, 32, 30, .'i(i, ,'iO et 

72. M. Ml'MKK-JoLAlN. pour e layer :a thèse, a ih'i é tendre au 

il discidera les charges et contiendra In justification 
tin non-lien., le tout sous peine, de nullité. 

Quel i-ùle cunrieul-il tl' ass'ujnei- tiu.jmje tttius ht 
¡ii'Océd.ure pénale ¡iréiiaruloiie? 

I . 11 nous reste à d ire quelques mots du rô le qu'il c o n -
\ i ent d'assigner a u j u g e dans la p r o c é d u r e péna le p r é p a 
rato ire . S u r cette quest ion, qui se ra t tache é t r o i t e m e n t 
à cel le de la publ ic i té , deux sys tèmes sont en p r é s e n c e . 
L ' u n c h a r g e personnel lement le j ge de la r e c h e r c h e de 
l a v é r i t é en r é s e r v a n t , soit a u x c h a m b r e s du consei l et 
de mise en a c c u s a t i o n , soit au juge d' instruct ion l u i -
m ê m e , le soin de d é c i d e r s'il y a lieu ou non de cont inuer 
les poursuites ; l 'autre laisse à l 'accusation l a t â c h e de 
produire les preuves de culpabi l i té , à l a défense celle 
d'opposer les preuves de l ' innocence. L e j u g e , c o m i n e e n 
m a t i è r e c iv i l e , n'a qu'un rô le en quelque sor le pass i f ; i l 
entend l< s part ies à l 'audience publique, pèse les preuves 
qu'elles fournissent, l e u r ordonne au besoin de les c o m 
pléter , puis, sa convict ion formée , il rend une ordon
nance de non- l ieu ou une o r d o n n a n c é de renvoi devant 
la j u r i d i c t i o n competente. S i tous les hommes é ta i en t 
éga l ement inte l l igents et ins tru i t s , r i ches e l puissants , 
également apios à se défendre , le second s y s t è m e nous 
p a r a î t r a i ! p r é f é r a b l e ; n ia is quand nous voyons combien 
dans notre é la t soc ia l d i l ieront les intel l igences et les 
l'on unes, nous ne pouvons hés i ter à demander le. m a i n -
lien et m ê m e le déve loppement d'une m a g i s t r a t u r e dont 
la mission est de t r a v a i l l e r à la manifestat ion de la 
v é r i t é e l , par ronsequoni , de suppléer à l'insuffisance des 
uns et d 'empêcher les autres , soit par e u x - m ê m e s , soit 
p a r lotir consei l , d'abuser de l a situation privi légiée où 
ils se trouvent. S'il est v r a i , et ce la n'est pas contes
table , que la p lupart des incu lpés , incapables de se 
défendre e u x - m ê m e s , s e trouvent en outre dans l ' impos
sibilité di' si» faire ass i s ter d'un avocat depuis le c o m 
mencement jusqu'à la lin do l ' instruct ion pré l imina ire , i l 
l'auI bien que la soc ié té c h a r g e un m a g i s t r a t de ve i l l er à 
ce que la v e r i l é ne soif pas mise sous le boisseau. L ' o n 
s'apitoie sur le sort •• de l 'accusé i l le t tré , g r o s s i e r . 
•• hébété , aux prises avec un magistrat habi le (38). « 
Mais combien cet accuse s era i t - i l plus à plaindre s'il é t a i t 
l ivre sans défense au m i n i s t è r e public , et surtout à la 
partie c iv i l e , puissante et r i c h e , a idée des s o m m i t é s du 
b a r r e a u { Qu'on renverse les s ituations, et l'on d e v r a en 
dire autant de l a partie c iv i le luttant contre l 'accusé. 11 
faut tenir compte de la r é a l i t é des (dioses, et. ne pas 
oublier notamment qu'en m a t i è r e pénale l 'égalité de 
droit ne sullit pas, qu'i l faut auss i l'égalité de l'ait, parce 
(pie la jus t i ce y appartient à tous et que la v é r i t é seule 
doit y t r iompher , non l a richesse ou la mal ice des 
hommes. 

I L X o u s comprenons qu'avec l'idée que les a d v e r 
sa ires du juge d' instruct ion se font de l a miss ion de. ce 
magi s tra t , i ls demandent sa suppress ion. S i les juges d' in
s t ruc t ion ont m é r i t e eu F r a n c o tous les reproches qu'on 
leur y a faits, nous avouons (pie leur cause est di l l ic i le à 
défendre. Depuis B É R K . N O K R (3'.i| jusqu'à M . M r . x i K R -
Joi.Atx (40), ce sont toujours les m ê m e s griefs. L a loi est 
mauvaise , plus m a u v a i s encore sont les magis trats qui 
l'ont appl iquée . 

ministère public, aux juridictions d'instruction et de jugement et 
au jury lui-même les reproches qu'il adresse aux juges d'instruc
tion, car il ('lait clair que ces derniers n'auraient pu opprimer 
ouvertement la vérité, durant à peu près trois quarts de siècle, 
sans la connivence de ceux qui avaient précisément la mission de 
contrôler leur travail. <t Aux assises, à l'audience, dit-il, les trois 
« quarts de la pièce se jouent en l'honneur du président, investi 
c d'un pouvoir sans limite ip. 87'!; lors de l'interrogatoire, le 
« président ne laisse pas la réponse aller librement du banc de 
« l'accusé au siège du jury, il l'arrête au passage cl la luise par 
« le commentaire incrédule p. I00 1 ; le ministère public prépaie. 
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I I I . L e projet 4 l i , c o m p l è t e p a r les quelques dispo
sitions que nous avons propose d'y ajouter', nous parai t 
répondre à toutes ces p la intes . C o m m e le dit M . T ; i o -
NISSE.N : - L e juge d ' instruct ion, d 'après le projet , n'est 
•• pas l'agent de l ' a v u s a t i o n , le d . l é g u é du i!iinU:< ty 
•• public : il est l 'homme de l a jus t ice et de la v é r i t é . . . 
•• I l a le devoir de r e c h e r c h e r et de constater les preuves 
•• d'innocence, avec une sol l ic i tude é g a l e à et l'e qu'il 
•• apporte dans la recherche et la constatat ion des 
•• preuves de la culpabi l i té . 11 doit ê t r e a v a n t tout un 
•• magistrat i m p a r t i a l . . . S o u s p e i n e de fa i l l i r à s e s i m p o r -
•• tantes fonctions, il d e v r a se rappe ler sans cesse que 
•• si la soc iété est in téres sée à ce que les coupables r c -
•• ço ivent le c h â t i m e n t qu'ils ont m é r i t é , elle est plus 
•• intéressée encore à ce que la jus t i ce pénale ne frappe 
» j a m a i s les innocents (12,'. •• 

I V . Donner cette miss ion ait mag i s t ra t in s t ruc teur , 
a c c o r d e r a l' inculpe les droits importants que nous ve
nons d'énumérei' , c 'é ta i t beaucoup sans doute, mais à 
notre av i s ce n'était pas encore assez. C o m m e c'est une 
vér i t é a t t e s t é e par l 'histoire qu'il ne snllit pas de d é c r é 
ter l ég i s la t ivement c e r t a i n s droits pour les faire res
pecter (4;p, il fallait en outre , dans tout le cours de la 
p r o c é d u r e p r é p a r a t o i r e , provoquer l'inculpé et la partie 
civi le à faire usage de leurs dro i i s . A cette condit ion 
seulement !a théor ie passera dans la prat ique cl les dis
positions nouvelles seront réel lement ut i les . V o i l a pour
quoi nous avons d e m a n d é (pie le j u g e d ' ins l ruc i ion a i l 
l'obligation de faire connai tre les c h a r g e s , au fur et à 
mesure qu'il les a u r a e x a m i n é e s , à l' inculpé cl à la par 
tie c iv i le , en les inv i tan t chaque fois à p r é s e n t e r leurs 
observations qui devront , le cas eeli- 'ani, ê t r e l'objet 
d'un supplément d'enquête. L ' i n s l ru.M ion pré l imina ire 
sera a ins i autant (pie possible l 'expression de la v é r i t é , 
et il est c l a i r qu'il n'y a u r a pas plus de chances de dé
c o u v r i r l a v e r i l e à l'audience lors de l ' instruct ion ilélini-

« couve à son aise ses témoins (p. Hlè , fidèles de la prévention 
» 11ni rediront la leçon répétée puisque changer serait se 
« reconnaître meilleurs ip. Kl.'i ; le jure innocent et candide, au 
ii visage duquel l'avocat général fait fumer un délicat encens, est 
« le dernier à se douter des précautions que l'on prend centre 
« lui. . . Son effacement e-t complet pp. 107-11:2). » 

Nous reviendrons là-dessus en traitant de l'instruction :i l ' a u 
dience. .Nous dirons cependant que la connivence pour l'nrl'aire a 
leur devoir entre tant de magistrats, est difficile à admettre. Ouoi 
qu'il en soit, il n'en faudra pas moins rechercher les mesures 
propres à rendre impossibles les abus que 31. ,Y!l Mt'.u-.loi.Al.x 
signale. A notre avi-, ce n'est pas. c m u n i e lé croit le brillant écri
vain, aux assises, où l'opinion publique et surtout la presse 
exercent presque toujours leur contrôle salutaire, qu'ils ont pu se 
produire si longtemps sans de retentissantes protestations. L a 
presse, quand elle est renseignée, n e faillit pas à s a mission. 
Comme l'antique Lgéon. elle a cent bras toujours armés pour 
ilél'enilre la vérilé et la justice. Devant elle tous sont égaux : elle 
ne connaît ni pauvres ni riche--, ni petits ni grands, ni faillies ni 
forts. Si une partie de la presse s e laisse séduire, l'autre réagit 
avec d'autant plus d'énergie, elle éclaire, elle convainc, elle 
Iriomphe. Sans elle, on pourrait douter de la justice du juge, avec 
i-lle la malice et la perversité sont démasquées, le mal est vaincu, 
la justice règne. 

11 est rare, malheureusement, que le petit criminel, dont les 
attributions sont aujourd'hui si importantes à raison du droit de 
correctionnalisation et des défiances ([n'inspire le jury, l'intéresse: 
malheureusement aussi, devant les tribunaux et les cours siégeant 
au correctionnel, le public est le plus souvent restreint et inapte 
ii exercer une censure efficace. 11 en résulte que c'est là surtout 
qu'il faudra mieux proléger la défense contre la tendance du pré
sident à exagérer les pouvoirs que la police de l'audience lui con
fère. Ce droit, mal défini dans nos lois, mériie de fixer tout parti
culièrement l'attention du législateur. Nous aurons l'occasion de 
nous en occuper. 

( i l i Art. 64 ti9'. 1-e juge d'instruction fera tous les actes 
d'instiitction qu'il jugera utiles à la manifestation de la vérité, 
sans être a-treint à suivre les termes des réquisitions du procureur 
du roi, qui ne peuvent limiter ses pouvoirs. 

t ive. T o u s les points obscurs auront été éc la i rc i s con-
t r a d i c t o i r e m e n t s u r les indicat ions , avec l'aide des part ies 
in téressées e l l e s -mêmes et a u x frais de l ' E t a t . L ' o n ne 
p o u r r a plus dire (pie •• dans l a lutte redoutable dont le 
•> sort d'un homme est l'objet, l 'audition à l'audience 
•' des t émoins qui chantent un a i r dont l a part i t ion se 
•> t rouve entre les ma ins du juge , n'est qu'une comédie 
» pure. •' (44) Cette •• part i t ion » a u r a é té é c r i t e avec 
l 'ass is tance de l 'accusé et de l a part ie c iv i l e qui , autant 
et plus (pie le juge , devront s ' imputer les imperfect ions 
qu'on y pourra i t rencontrer . Quel le s é c u r i t é ne t rouve - t 
on pas d'ai l leurs dans la constante p r é o c c u p a t i o n qu'aura 
dû avo ir le juge d' instruct ion (pue son t r a v a i l s e r a passé 
au cr ible : que le m i n i s t è r e publie, les c h a m b r e s du con
seil et d'accusation, le prés ident des assises et ses asses
seurs , les j u r é s , l 'accusé et la part ie c iv i le a idés de leurs 
conseils l ' examineront tour à tour, sans compter que 
l'opinion publique e x e r c e r a son c o n t r ô l e toujours s a l u 
ta ire et que la presse lui s e r v i r a d'écho? L e juge s'expo-
sera- t - i l de gai té de c œ u r à se vo ir r e p r o c h e r publ ique
ment la nég l igence qu'il a mise à r e m p l i r s a t â c h e ? S a 
mission nettement définie est connue de tous : c h a c u n 
peut lui demander compte de sa conduite . L ' i n s t r u c t i o n 
pré l imina ire faite dans ces conditions ne sera-t-e l le pas 
n é c e s s a i r e m e n t une é tude ca lme , i m p a r t i a l e , approfon
die, conva incante de l 'affaire? X e faut- i l pas dès lors se 
fé l ic i ter de ce qu'elle s erve de base à l ' ins truct ion défi
n i t ive et reconnaît re qu'elle est pour toutes les part ies 
in iéressèes , pour les j u r e s et pour la cour e l l e -même , l a 
mei l l eure des garant ies contre les embroui l lements du 
p r o c è s , les surpr i ses de l 'audience et les e r r e u r s j u d i 
c ia ires ? 

(A conlhnij'r.i B . - L . A . W K I . K T . 

Animi.- ' - Typn::! a i i |u i - , nu1 au\ Choux. 'M, 'i Hi éxi-ll-s. 

Art. lie (J() ;. l.e juge d'inslruciion recueillera avec un soin 
égal, le- lait- et circonstances;! charge et à décharge de l'inculpé. 

Art. (i'.l (,7.'>:. l.e juge d'instruction est lenu d'obtempérer... 
aux demandes de l'inculpé fondées sur un droit que la loi lui 
accorde. 

S'il croit ne pas devoir accueillir... ces demandes, il constatera 
son refus par une ordonnance motivée. 

Art. 7 0 <7fi'. L'inculpé pourra appeler des ordoneauces qui 
rejettent ses demandés. 

Arl. 7 8 S è \ l.e juge d'inslruciion se saisira de- armes et de 
loilt ce qui para il ni avoir servi ou av.ér été desliné à cominetlre 
le crime ou le délit... 

Il interpellera l'inculpé de s'expliquer sur le.- choses saisies qui 
lui seront représentées. 

Art. '.l.'i îlOS). L'inculpé ou son conseil pourra demander une 
expertise sur les (ails qu'il indiquera. 

Art. ysdO'.ti ''. L'inculpé aura le droit de réclamer l'audition 
des témoins qu'il désire faire entendre. 

[1 devra, sous peine de nullité de la demande, articuler les laits 
destinés ii être l'objet des témoignages. 

Le juge d'in-truclion constatera son refus par une ordonnance 
motivée. 

Arl. l()(i MlSe Le juge d'inslruciion pourra confronter les 
témoins entre eux et avec l'inculpé, 

... L'inculpe aura la faculté de demander ces confrontations. 

•1:2: Itapport de M. T H O N I S S K S , déposé dans la séance du 
17 février 1 8 8 0 , pp. 2 et suiv. 

(•13) Pi- G K I U . A C I I K . V. VA.N O V K M . O O P , Expose des motifs de la 
constitution belijc, p. i'Ao. 

•Ui 31. Jlr.MtT.-Joi.Ai-v, p. 1 0 1 . 

' l ue circulaire du 17 septembre 1 8 8 1 . émanée de JI. I Î A H A . 

ministre de la justice, exige que les témoins indiqués par les 
prévenus, indigents ou non. soient entendus et cités sans avance 
des frais de citation pour les prévenu-. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . - L E G I S L A T I O N — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

M . P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 3, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivent -'tro faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

22 f é v r i e r 1883 . 

C A S S A T I O N O I V I L i : . — I N T E R P R E T A T I O N D E C O N V E N T I O N . 

G A R A N T I E . — C O N D I T I O N S T I P V I . K K . — F A I L L I T E . 

R E P O R T . — APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souceriiiuemcnt si une condition re'solu-
loire insérée dans nu omtnit s'est aeco.nplie ou mm. 

Le garant, gui a garanti la dette d'un tiers, îi la condition gue ce 
dernier ne sera JHIS mis en faillite ilans un délai détermine, 
n'est pas dégagé île son obligation par l'éeénement de la condi
tion, si le jugement déclaialif île la faillite e\7 rapporte sur 
opposition. 

l'areil jugement est censé n'acoir jamais e.eisté. 

( C I . C v i E N T <;. V A M I K l i ( U I K Y . N S T . i 

Clément a garant i à V a l i d e r (ilie.vnst la dette de B u r -
thels , à l a condit ion que ce dern ier ne sera i t pas mis en 
faillite dans les tro is mois de l a convent ion. 

l i ar the l s a é té d é c l a r é en faillite dans ces (rois m o i s ; 
mais , sur son opposition, le jugement a é té rapporte . 

A la suite de ces faits, Clément, a prétendu qu'il était 
dégagé . De là . l 'action (pie lui a intentée V a n d e r 
G h e y n s t . 

L e jugement de p r e m i è r e instance, dont les motifs 
sont adoptés par l 'arrêt a t t a q u é , décide (pie l'engage
ment pris p a r Clément n'a pas cessé de le l ier , par la 
seule ra ison qu'un jugement d é c l a r a t i f de fail l ite, r a p 
p o r t é s u r oppos i t ion , est comme s'il n'avait jamais 
ex i s t é . 

L e pourvo i , qui s'attaque à cette décis ion, invoque l a 
violat ion des ar t i c l e s 118.">, l : i lO du code c i v i l , cl la 
fausse appl icat ion des ar t i c l e s f 12 et 173 de la loi sur 
les fail l ites. 

L 'événement de la condi t ion , dit le m é m o i r e en cas 
sat ion , ne dépend pas des conséquences jur id iques qu'il 
peut avo ir . I l suffît qu'i l s 'accomplisse. O r , ici il s'est 
accompl i : Bart l te l s a é té d é c l a r é en faill ite. 

11 est à r e m a r q u e r qui; l ' a r r ê t at taque n'est pas fondé 
sur l ' in terpré ta t ion de l a convent ion : i l décide , en droi t , 
qu'une fail l ite est censée n'avoir j a m a i s e x i s t é quand le 
jugement, qui l'a d é c l a r é e est r a p p o r t é . O r , cette propo
sit ion n'est pas d'une v é r i t é absolue. E l l e ne trouve no
tamment pas sa place dans l 'espèce, où le jugement qui 
rapporte l a faillite condamne le déb i t eur opposant à 
payer les honoraires du c u r a t e u r . 

L a c o u r d'appel a m é c o n n u la foi due à ce jugement . 
L e dé fendeur répond que la décis ion statue en fait et 

qu'au s u r p l u s , les pr inc ipes de droit s u r lesquels elle 
s'appuie ne peuvent ê t r e s é r i e u s e m e n t contes tés . 

\ iuua. — « Sur le seul moyen de cassation, déduit de la vio
lation des arlicles I 183, 1311) du code m i l et de la fausse appli
cation des articles i i - 1 . 17:! de la loi du 18 avril 1851 sur les 
faillites : 

" Attendu qu'il est constant, en t'ait, que le 11) niai 1880 le 
demandeur a garanti au défendeur la dette du sieur liarthels, à la 
condition que ce dernier ne serait pas mis en faillite dans les 
trois mois de. la con\eiilion : qu'un jugement par défaut du 
3I juillet I S S O a déclaré la faillite de liarthels, mais que, sur oppo
sition de celui-ci. ce jugement a été rapporté il la date du 1-i août 
suivant; 

( i Attendu (pie l'arrêt attaqué ne pourrait contrevenir à l'arti
cle I 1 S'.î ilii rude civ il. que s'il maintenait l'engagement du deman
deur, en constatant l'accomplissement de la condition résolutoire 
attachée à cet engagement : 

<• Attendu qu'il juge, au contraire, que celte condition ne s'est 
pas réalisée et statue à cet égard d'une manière souveraine; qu'en 
eilel. s'il il.'-ciile que le demandeur reste tenu de son obligation 
en vertu de celle règle de droit, non contestée en principe dans 
le pourvoi, que le jugement déclaratif de faillite esl censé non 
avenu s ' i l est rapporté-, c'est nécessairement parce que la cour 
d'appel, au préalable, a reconnu qu'en l'ail et dans l'intention des 
parties, la révocation de la convention ne pouvait résulter que 
d'une mise en faillite définitive et irrévocable: 

« Attendu que l'invocation des articles -i-i"2, 473 de la loi sur 
les faillites et de l'article 1311) du code civil, n'est pas non plus 
juslitiée ; 

« Due la condamnation de liarthels au paiement des honoraires 
du curateur, prononcée par le jugement du 1-i août 1880, s'explique 
par cela seul que ces Irais ont pu élre occasionnés par Pincxécu-
lion de s n i i obligation envers le défendeur; qu'il ne suit donc pas 
de lii que lc> dit jug< ut maintienne la faillite pour le passé et 
ne dispose que pour l'avenir, cl qu'il est impossible d'admettre 
que la ('écNinn attaquée méconnaisse la teneur de ce même juge
ment en disant qu'il anéantit la faillite, alors qu'en ternies 
exprès, i l ,, rapporte et met a néant » le jugement qui l'a 
déclarée: 

» l'ai- ces nuitil'-. la Cour, ouï M. le conseiller I I A V K T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M I J . O T . avocat général, rejette 
le pourvoi : condamne le demandeur aux dépens et à l'indemnité 
de l.'it) francs envers le défendeur... » ( l i a février 1883. 
Plaid. MM'- l'.u.At i c Dr. M O T . I 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 a v r i l 1883 

C H O S E . H U E E . — AUTORITÉ M O T I F S DL" J U G E M E N T . 

D I S P O S I T I F . 

Les déclarations mentionnées ilans les motifs d'une décision judi
ciaire ont l'autorité de la chose, jugée, quand elles sont virtuel
lement emprises dans le dispositif dont elles sont inséparables 
et dont, par une conséquence nécessaire, elles déterminent la 
portée. 

( I I 0 1 7 . É C . K S T E K C Q E T C O N S O R T S . ) 

L e pourvoi forme contre le jugement que nous a v o n s 
rapporte en 1882, p. 000 , a é té re je té par l ' a r r ê t s u i -

I vant. : 

file:///iuua


A i i K È T . — « Sur les deux moyens réunis : 
« 1° Violation des articles 6 9 . § 4, et 70 du traité du ,'i no

vembre 1842, approuvé par la loi du 3 février 1843, article 12, 
i t de l'arrêté royal qui l'approuve; fausse application et violation 
de la loi du 28 nivôse an XIII , ainsi que des articles 1233et 1036 
du code civil : 

« 2" Violation de l'article I3ôl et en tant que de besoin de 
l'article 1310 du code civil et par suite violation des textes invo
qués sur le premier moyen : 

« Considérant (pie les héritiers hslerrq ont l'ail assigner le gé
rant de la cais e des depuis et consignations à Mous, devant le 
tribunal de première instance de celle ville, aux lins de le faire 
condamner à leur rembourser le montant de la consignation 
Cstereq, faite le 20 octobre 1813, avec tous intérêts y afférents 
courus jusqu'à la date de l'assignation; 

« Considérant que le minisire des finances, mis en cause a la 
suite du jugement du 2 mai 1872, n'a conlesié les conclusions 
des héritiers Kstereq, qu'eu soutenant que ceux-ci étaient non 
fondés dans leur action, par le motif qu'ils étaient restés pendant 
plus de trente ans sans faire valoir leurs droits; que le gérant de 
la caisse des consignations s'est borné à se joindre à celle pré
tention du ministre des finances, sans prendre de conclusions au 
fond ; 

« Considérant que, statuant sur les conclusions respectives des 
parties, le jugement du 27 juillet 1872 a déclaré le ministre des 
finances et le itérant delà caisse des consignations non rrcevables 
¡•1 non fondés en leurs moyens et a condamné le gérant de la caisse 
ii ilelivreraux héritiersKslerrq le montant de la somme consignée, 
avec les intérêts qui seront échus au jour du remboursement; 

« Considérant que. sur l'appel de ce j.igeinent, le ministre des 
finances el le gérant de la caisse, loul en soutenant ne devoir ces 
inléréls que pour un terme de cinq ans. ont reproduit leurs con
clusions de première instance: 

«Que dans cet étal delà procédure, la cour d'appel de Bruxelles 
a déclaré les appelants sans griefs el mis leur appel au néant, 
après avoir constaté : 

« 1" One la consignation a été faite le 20 octobre 1813, à la 
" recette générale du département de Jeininapes; 

» 2" Une l'obligation du gouvernement français à cel rgard est 
« passée au gouvernement belge, qui s'est, en 1834 et 1846, 
« reconnu débiteur de la somme consignée el des inléréls courus 
« depuis le 00'' jour de la consignation ; 

« 3" Que le Moniteur belge a confirmé' ces déclarations en ad-
« mettant la consignation Estereq sur la lisle des anciens dépôts 
» et consignations, publiée en exécution de la loi du 28 décembre 
« 1867 » ; 

« Considérant que si ces déclarations géminées ne sont men
tionnées que dans les motifs (le. l'arrêt précité, elles sont virtuelle
ment comprises dans le dispositif, dont elles sonl inséparables 
et dont, par une conséquence nécessaire, elles déterminent la 
portée : 

« Considérant que pour condamner le demandeur à payer les 
intérêts échus depuis le 60 1'jour à partir de la consignation, le 
jugement dénoncé se fonde sur ce que l'arrêt du 28 mars 1870 met 
expressément à la charge du gouvernement belge le payement de 
la somme consignée et des intérêts courus depuis la consignation; 

« Que le dit jugement reconnaît ainsi que l'arrêt précité a déli-
iiilivement fixé le point de départ des inléréls à payer et qu'il a 
slalué, à cel égard, par une condamnation passée en force de 
chose jugée ; 

« Que, dès lors, il n'y avait plus lieu de soumettre celte ques
tion à un nouveau débat et que c'est avec raison que le jugement 
dénoncé a décidé que les intérêts échus depuis le ('>()•'jour a partir 
du 20 octobre 1813 jusqu'au 7 septembre 1844 déva'eut être 
payés aux défendeurs; 

« Qu'il importe peu que le jugement dénoncé se soit I i \ i-.- sur 
ce même point à une discussion en d r o i t , puisque les consul.na
tions qu'il a l'ail valoir, fussent-elles même erronées, ne vicie
raient en rien la décision attaquée; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le tribunal de 
Mous, en statuant comme il l'a fait, n'a contrevenu à aucune îles 
dispositions invoquées à l'appui .du recours; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A I I U O N en son 
rapport et sur les conclusions de ïl. H K I . O T , avocat général, rejette 
le pourvoi; condamne le demandeur à l'indemnité de cent cin
quante francs envers les défendeurs,ainsi qu'aux liais de l'instance 
en cassation... » Du 12 avril 1883. "hid. VM'" L E .'i. v el 
('.. l .w.i .Kiu.o, pour le demandeur, > 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Présidence de M. Sautois. 

2 d é c e m b r e 1874. 

E X C E P T I O N •• NON AI)I.MI'I.EÏI C O N T K A C T I S ••. - C O N T R A T 

C O N T I N T . - O B L I G A T I O N S S f C C E S S I V E S . 

L'exception non adimpleti conlraclus ne peut être utilement oppo
sée au curateur à la faillite d'un directeur de théâtre, qui, s'étaut 
engagea donner des représentations pendant l'année théâtrale., 
moyennant un subside annuel de... payable par mois, suspend 
les représentations dans le cours de l'année et réclame le subside 
jiropurtiunnellemeiit au nombre de représentations données. 

( L E C I H A I E I T , A I.A l ' A I I . l . l T E V A C I 1 0 I C . I.A V1I . I .E 1>E C A S » . ' 

Quoique le jugement qui sui t ne so i l pas r é c e n t , nous 
le reproduisons à cause de l a fréquence des faill ites de 
d irec teurs de t h é â t r e et de l ' intérêt prat ique qu'il p r é 
sente. 

L a v i l le de Garni ava i t concédé son grand t h é â t r e , avec 
subside de -JO.OOO francs , à un d irec teur oblige de don
ner des r e p r é s e n t a t i o n s jusqu'au :>1 m a r s . 

L e c a h i e r des charges portai l : •• I / 1 subside s e r a paye 
•' au d i rec teur par s i x i è m e , de mois en mois, à compter 
•• du j o u r de l 'ouverture du t h e à ' r o . Il est entendu que 
•• chaque ternie mensuel ne d 'vh mira exigible qu'après 
- l ' échéance du n u i s pour lequel i! s e r a du . •• 

Y a c h o t ayant ele d é c l a r é en faillite dans le cours du 
mois de m a r s , qu'il ne pu! achever , le c u r a t e u r r é c l a m a 
de la ville une part du subside mensuel p r o p o r t i o n n é e 
au nombre de représenta t ions données . 

L a défenderesse oppose l 'exception tiun ttihiitjj/c/t 
coitlritctus. S i l ' inexécution d'une obligation de faire 
oblige à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à [dus forte raison elle 
permet de denier et de refuser toute action au déb i t eur 
de l 'action de l'aire qui est en faute: Ctti tlitmiis nclio-
ncin, cillent cl ccccplioncii/ cmn ficlcrc, muUo IUCKJI.S 

quis di.i-eril {].. 15G, S l'-' ; . D i g . . <h> RctjcAis jtn-is.) 

. I l C É M E N T . « Attendu que le contrai intervenu entre la ville 
de Garni e l le sieur Vacliot produisit d e s ell'els successifs et im
posait des devoirs continus; 

« Que le sieur Vacliot a rempli M-S engage.neuts et exécuté le 
contrat jusqu'au 13 mars 1871 : 

.< Qu'il doit eu être de même de la pari do la ville; 
« Attendu que l'exception non adimpleti contractas ne poiil 

recevoir d'application que pour l'avenir et à partir du moment où 
l'exécution du conlral a cesse: 

« Attendu, il est vrai, que la clause du conlral antérieur du 
14 mars 1872. qui stipule qu'en cas de cessation temporaire ou 
définitive des représentations, le subside ne devra être acquitté 
que jusqu'au jour de cette cessation, n'a pas été reproduite dans 
le conlral du 12 mais 1873 ; 

« Attendu qu'il ne résulte pas nécessairement de celte omission 
que l'on ail voulu admettre un principe ou une comlilion con
traire; 

« Qu'il en résulte uniquement que les contractants ont entendu 
s'en rapporter aux principes généraux el a la loi, et qu'il va de 
soi (pie la ville ne pouvant être tenue île payer le subside que 
dans la mesure de l'exécution du contrat et pour le temps réel 
de l'exploitation, pouvait repousser toute prétention contraire par 
l'exception non adimpleti amtructus ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, condamne la ville 
de Gand a payer au demandeur la somme de... » (Du 2 décembre 
1874. — Plaid. MM" D E C L E R C O . C . M E T D E P E N X I N C I E J O 

TRIBUNAL CI VI L DE GAND. 
Première chambre. — Présidence do M. Sautois. 

9 m a r s 1881. 

A V i ' C A T . -— I I . i M i H A I K E S . — P E P I T E . — I N F L U E N T I ' . . 

E F K E T S . 

i l.'aeocat investi de la guatile de deputò est fonde il réelamer ile-
' hiiìwrairfz, />•>•.•»/»«• In pus une g- i :\.:t udrtssér à lui, tolti cu 



rtil L A H K L ' ï U j f E . U ' K H . ' I A I U K . 

tenait! compte de l'in/ìncncc inhérente a sa qualité de député, a 
néanmoins eu principalement en vue les connaissance* spéciales 
qu'il possède à raison de sa profession d'avocai. 

IIA.MF.l . VAN EC'.K C. II0.NAI.0 I .CMS1IEN. I 

Jl C É M E N T . • - « Alleluili ([ii'il appert des documents de la cause 
que le demandeur, avocai à la haute cour de justice à La Haye el 
représentant pour la province de Zélande à la deuxième Chambre 
des Etals-Généraux, a été chargé', de la part du défendeur, cour
tier de navires à (land, par l'intermédiaire du sieur Dronkers, 
avocai à Terneuzen. de faire le nécessaire aux fins d'obtenir du 
gouvernement néerlandais « que la commune de Neu/.en fût 
« reconnue comme pori d'entrée cl de sorlie pour les bateaux et 
« navires en destination de Garni ou venant de cette direction; » 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que le demandeur a l'ait, en 
exécution de ce mandat, les devoirs et. débours formant l'objet de 
la note d'honoraires dont il réclame le payement; (pie, par suite, 
celle demande parait, en l'ail, suHisamment justifiée ; 

« Attendu que c'est vainement que le défendeur y objecte qu'en 
entrant, par l'intermédiaire de Dronkers. en relation avec le 
demandeur, il avait entendu recourir à lui, non en qualité d'avo
cat, mais uniquement en qualité de i(-présentant et pour oblenir, 
par son influence auprès du gouvernement, une nouvelle régle
mentation des droits de douane pour le pori de Terneuzen; 

« Qu'en ellél, il est à remarquer que celte affaire était de nature 
complexe et qu'indépendamment de l'utilité qu'il pouvait y avoir 
à la eonlier à un homme ayant une position influente auprès du 
gouvernement, elle exigeait des connaissances spéciales et néces
sitait des éludes et des démarches propres à la profession du 
demandeur; qu'il su Hit de parcourir la note du demandeur pour 
être convaincu (pie c'est bien comme avocat qu'il a prêté ses ser
vices dans l'affaire susdite; 

« Attendu, en ce qui concerni- le taux auquel le demandeur a 
lavé les honoraires en question, qu'eu égard à la nature et à l'im
portance des devoirs repris dans la note fournie et prenant en 
considération le résultat obtenu et les avantages incontestés ([iu
le défendeur en retire, la somme réclamée ne parait pas excéder 
les bornes d'une juste modération; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, adjuge au deman
deur ses conclusions; eu conséquence, condamne le défendeur à 
lui payer la somme de fr. 094-29, import de la note d'honoraires 
et débours prémentionnée ; le condamne, en outre, aux intérêts 
judiciaires el aux dépens... » (Du 9 mars 1881.) 

TRIBUNAL CIVIL DE &AND. 

Première chambre. — Présidence de M. Bruyneel, vice-président. 

27 d é c e m b r e 1882 . 

H O S P I C E S C I V I L S . — A L I E N E . — E N T R E T I E N . — E R A I S . 

S r C C K S S I O N P A T E R N E L L E . — A L I M E N T S . — E R A I S P O S 

T E R I E U R S . — E R R E U R . — E X P L O I T . — C O N C L U S I O N S . 

R E C I T I T C A T I O N . — P R E S C R I P T I O N Q U I N Q U E N N A L E . 

L'administration des hospices civils qui a fait des frais pour l'en
tretien d'un aliéné colloque dans un de ses établissements, ne 
peut en réclamer le remboursement sur ce que cet aliéné a 
recueilli ensuite dans la succession de son père, que pour autant 
que. celui-ci aurait pu t'ire tenu île lui fournir des aliments. 

Mais la part recueillie par cet aliéné dans la succession de son père 
peut être affectée aux frais faits pour son entretien après son 
entrée en possession de celte pari. 

Entre parties erreur ne. fait pas compte. S i dans un exploit in tro-
diiclif d'instance, la partie demanderesse a réclamé une somme 
inférieure à celle à laquelle elle a droit, elle peut, dans le cours 
des débats, rectifier son compte et majorer sa demande. 

L'action en remboursement des frais faits par l'administration des 
hospices civils pour l'entretien d'un aliéné colloque dans un de 
ses établissements, se prescrit par cinq ans. 

Í I . E S H O S P I C E S C I V I L S D E C.ANII f.. C . I E Q I I E R , Q. Q.) 

JIT.KMUNT. — « Attendu que la demande qui tendait primiti
vement au [lavement d'une somme de fr. 5,429-98, pour frais 
d'entretien de l'aliéné Charles Desmedí, représenté en cause par 
M e G l ' E U U E l i , q . q . , a été réduite par la partie demanderesse dans 
ses conclusions signifiées le 8 novembre dernier, dûment enre
gistrées, de la façon suivante : 

« 11 est dû par le d'il Charles Desmedí ; 

« 1" En nom personnel '. 
« a) La somme de fr. 909-20, montant de ce qu'il a recueilli 

dans la succession de sa mère; 
« b) Celle île fr. 081-76, pour son entretien durant les années 

1880 et 1881: 
« c i Celle de fr. 291-88, pour son entretien du I 1' 1'janvier au 

31 octobre 1882 ; 
« 2" Comme héritier de son père, la sixième part dans la 

somme restante de fr. 3,836-95, soit fr. 642-82; 
« A . Quant à la somme réclamée à l'aliéné comme héritier de 

son père : 
« Attendu que le père de Charles Desmcdt n'aurait pu élre 

tenu de contribuer à l'entretien de son lils, que pour autant qu'il 
eût à cel ell'el des ressources suffisantes ; qu'aux termes de l'ar
ticle 208 du code civil, les aliments ne sont dus que dans la pro
portion du besoin de celui qui les réclame et de la fortune de 
celui qui les doit; que s'il est établi que le père de l'aliéné jouis
sait, dans les derniers temps de sa vie, non seulement de son 
traitement d'employé aux accises, mais encore du revenu d'un 
capital de 18,000 à 19,000 francs, qu'il a délaissé à son décès, 
la demanderesse a toutefois négligé de justifier, ou tout au inoins 
d'alléguer avec offre de preuve, que ces ressources dépassaient ses 
besoins et ceux de sa famille, et le mettait à même d'intervenir 
dans l'entretien de l'aliéné; qu'à défaut de cette preuve et d'élé
ments fournis par la demanderesse pour apprécier jusqu'à quel 
point le [)ère défunt pouvait intervenir dans cet entretien, le tri
bunal doit ahjuger aux hospices civils de Gand cette partie de 
leurs conclusions ; 

» H. Quant à la somme de fr. 294-88, réclamée de l'aliéné en 
nom personnel, pour son entretien du l 0 1 ' janvier au 31 octobre 
1882 : 

« Attendu qu'il est établi que l'aliéné Charles Desmcdt possède 
certaines ressources, notamment sa part dans l'héritage de son 
|ière, décède le 27 décembre 1879; qu'il est juste d'affecter ce 
qu'il possède aux frais faits pour son entretien depuis son entrée 
en possession ; que la somme réclamée pour les dix premiers mois 
de l'année courante est justifiée; 

« C. Quant à la somme de fr. 681-70, réclamée de l'aliéné 
pendant les années 1880 et 1881 : 

« Attendu que les motifs qui précèdent justifient également ce 
chef des conclusions de la demanderesse; 

« Attendu que c'est par erreur «pie la somme due pour entre
tien pendant les années f880 et 1881 n'est portée qu'à fr. 681-76; 
qu'elle est en réalité de fr. 701-70 el qu'entre les parties erreur 
ne peut faire compte ; 

« D. Quanl ii la somme de fr. 909-26, montant de ce que 
l'aliéné possédait avant son entrée à l'hospice Ghislaiu, comme 
héritier de sa mère, décédée le 13 avril 1859 : 

« Attendu que celte somme ne peut être entièrement allouée à 
la demanderesse que pour autant qu'elle soit en droit de réclamer, 
pour les frais d'entretien pendant les années anlérieures à 1880. 
une somme équivalente ou supérieure ; 

u Attendu qu'il importe ici d'examiner si la créance de la 
demanderesse est soumise à la prescription de l'article 2277 du 
code civil :qu'il importe à cette lin de préciser la véritable situa
tion des parties : 

« Attendu ([n'en fournissant aux aliénés colloques dans l'un ou 
l'autre de ces établissements les prestations journalières qui 
doivent servir à leur entretien, la partie demanderesse agit, non 
pas ;i cause de leur indigence, mais à cause de leur présence dans 
l'établissement; qu'elle pourvoit à leur entretien à tous, sauf à 
récupérer contre ceux qui ne sont pas indigents, el cela à cer
taines époques déterminées, le montant de ses avances : 

« Attendu que l'action qui lui est donnée à celle fm, ayant 
pour objet des prestations dont le prix est calculé par jour, doit 
régulièrement s'exercer à des termes périodiques qui n'excèdent 
pas l'année et rentre évidemment sous l'application de l'art. 2277 
du code civil, qui la soumet à la prescription de cinq ans; qu'il 
importe peu que l'administration ait négligé d'agir uniquement 
par suite de son erreur au sujet des ressources de Charles Des
mcdt; qu'il ne lui était pas impossible d'être mieux renseignée 
sur ce point el qu'elle doit avoir encouru de la sorte la déchéance 
prononcée par l'article 2277: 

« Attendu que pour calculer cette prescription, on doit prendre 
pour point de départ le jour où la prescription a été interrompue, 
soit dans l'espèce le 8 juillet 1882, date de l'exploit introductif 
d'instance; qu'ainsi toutes avances faites avant le 8 juillet 1877 
doivent être déclarées prescrites ; 

« Attendu que du 8 juillet 1877 au 31 décembre 1879, la 
demanderesse est en droit de réclamer seulement fr. 830-32 au 
lien de fr. 909-20 ; 



Attendu, en résumé, que la demanderete peu! reclame'. 

« Pour l'année courante h'-
« Pour les années 1880 et 1881 
« Du 8 juillet 1877 au :i 1 ilécendire 1870 . . . 

Ensemble. . • • h'. 
« Attendu, d'autre part, que la demanderesse a i 

compte de l'aliéné Desmodi : 
« I" Le 24 novembre 1881. de M. le notaire 

ticr fr. 
« 2" Intérêts de l'inscription prise au nom de 

l'aliéné, aux échéances respectives du I1'1' novembre 
1881 et des l ' M mai et •I1'1' novembre 1882, ensemble. 

294 88 
701 Tti 
835 32 

1,832 00 
eçu pour 

l'armen-
120 :;i 

222 00 

« Soit, total des recettes. . . i r . 3"il 51 
« Attendu que cette sonnne doit être défalquée de la délie de 

l'aliéné telle qu'elle vieul d'être ti.xée ci-dessus et qui doit, dès 
lors, être réduite à la somme île fr. 1.181-45; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. V A N IJIKP.\t . ir.r, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, faisant droit, ('cariant 
toutes lins et conclusions contraires, fixe à IV. 1,481-45 la créance 
de l'administration demanderesse contre l'aliéné Charles Desmedt: 
autorise la demanderesse à poursuivre le recouvrement de celte 
somme sur l'inscription prise au grand livre de la dette publique 
au nom de Charles Desmedt, n" 22830, du capital de 3,700 francM 
autorise la demanderesse à procéder à la vente des obligations 
formant la dite inscription, pour le remboursement : 1" de la 
somme principale de fr. 1,481-45: 2' des frais de la présente 
instance, qui retomberont à charge du prédit aliéné, et 3" de ceux 
il faire pour la mise à exécution du présent jugement, la deman
deresse reslanl comptable pour le surplus envers le dit aliéné : 
condamne le défendeur, q. q. aux dépens... ,< Du 27 décembre 
1882.) 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N Û . 
Première chambre. — Présidence de M. Bruyneel. vice président. 

3 j a n v i e r 1883. 

A B S E N C E . E N V O I F.N P O S S E S S I O N PK« »VIS 

E T R E V E N U S . 

E R I " I T S 

Les fruits et revenus produits par les biens île l'absent jusqu'au 
jugement qui prononce l'envoi eu iiossessimi provisoire de ses 
biens, doivent accroître à la masse des biens que l'absent possé
dait avant su disparition et ne jieuvenl des ho s être altiï'm-'x, 
même pour partie, aux envoyés en jiossessiou provisoire. 

Les envoyés en possession provisoire n'uni droit à la part des fcnils 
déterminée par l'articlei 27 du code civil qu'il titre d'iudenini/cd.e 
leur administration ; eu conséquence si, ja::lc de jiouvoir fournir 
caution, ils ne peuvent assumer celle administration, ils s,.ni 
non reeevables à recendiquer même celle partie des fruits au.c-
quels ils auraient eu, comme administrateurs, un droit irrévo
cable. 

GKKI' .S ï; r C O N S O I U S (,. I . E JII.NlSTItt: l)KS H N A N C K s . I 

J t G K M K N T . « Attendu que par jugement de ce tribunal, en 
date du 1" décembre 1880, la déclaration d'absence d'isabelle-
ïhérèse Ceers a été prononcée: 

« Que les demanderesses ont été envoyées en possession provi
soire des biens appartenant à la dite Isabelle-Thérèse Ceers: 
qu'elles ont été autorisées à employer eu frais d'administration, 
dispensés de toute restitution éventuelle, les dépens faits sur la 
demande en déclaration d'absence: 

« Attendu que l'avoir de l'absente ne consiste qu'en un capital 
de fr. 897-55 déposé à la Caisse des dépôts et consigna lions à Cand, 
le 0 août 1808, n° 146, et dans les intérêts échus'et non prescrits 
du dit capital ; 

« .Attendu que l'action des demanderesses tend à faire condam
ner le défendeur à payer aux demanderesses, en leur qualité d'en
voyées en possession provisoire : 

« 1" Les neuf dixièmes des intérêts non prescrits, produits jus
qu'au jour où la demande a été formée par le capital de fr. 897-55 
dont s'agit : 

« 2° Le dixième restant des dits intérêts, dispense1 par le juge
ment rappelé ci-dessus de toute restitution éventuelle et à affecter 
aux dépens faits sur la demande en déclaration d'absence: 

« 3" Pour l'avenir, annuellement, les neuf dixièmes des inté
rêts à produire par le susdit capital; 

« Attendu que, en ce qui concerne les intérêts non prescrits 
produits par les biens de l'absente jusqu'au jugement prononçant 

l'envoi en possession provisoire, les demanderesses ne sont, en 
aucune hypothèse, fondées à réclamer une portion quelconque 
pour se l'attribuer: que les dus intérêts doivent accroître à la 
masse des biens que l'absente possédait avant sa disparition: 

« Attendu que, en ce qui concerne les intérêts ('chus depuis 
l'envoi en possession provisoire, la dispense accordée aux envoyés 
par l'article 127 du code civil de restituer à l'absente les neuf 
dixièmes des nuits perçus depuis l'envoi provisoue. est justifiée 
par la nécessité d'indemniser les dits envoyés des soins qu'ils oui 
donnés à l'administration des biens de l'absent: 

« (.tue cette faveur est une conséquence directe de celte admi
nistration : 

« Attendu tpie les envoyés en possession provisoire ne peuvent 
proliler de la l'acuite de recevoir en dépôt et d'administrer les 
biens de l'absent, résultant pour eux du jugement prononçant 
l'envoi provisoire, qu'à la charge de donner caution pour sûreté 
de leur administration ; 

« Attendu que les demanderesses se trouvent dans l'impossibi
lité de trouver une caution, de fournir une garantie hypothécaire 
ou de donner un gage ou nantissement suliisaiil ; que, dès lors, 
le jugement par lequel elles ont été envoyées en possession pro-
visoire des biens de l'absente ìsabelie-Therè.-e Ceers. doit rester 

« One les demanderesses ne pouvant obtenir l'administration 
des dits biens, ne peuvent exercer aucun des droits, ni être tenues 
d'aucune des obligations qui seraient résultées de cette adminis
tration : 

(' Attendu qu'il suit de ce qui précède que les demanderesses 
ne son! point tondees a réclamer, eu qualité d'envoyées en posses
sion provisoire, une portion quelconque des intiaéis des biens de 
l'absente, soit pour se l'attribuer, soit pour l'appliquer aux frais 
resultant de la demande eu declaration (i'ab.-ence ou il tous autres 
frais i l administration : 

• ï l !ar c e s motifs, le Tribunal, faisant droit. écartant toutes 
tins (<t conclusions contraires, déclare le< demanderesses non reee
vables ni fondées en leur actio . : les condamne aux dépens... J> 
(Du 3 janvier ISS3. Plaid. MM'- MoxTKiNY c VAN l!ii:r,\uhï. 

OitsKuvAïin.N.s. — X o u s ne connaissons a u c u n prece
dent sue la question t r a n c h é e par le jugement (pie nous 
rapport' ms. 

Ce jugement constate que l'absente ne possédait au 
moment de sa dispari t ion que la somme consignee dans 
la Caisse des dep.Us et cons ignat ions . L e s demanderesses 
ne deiiinndaieiii pas la mise eu possession du c a p i t a l , 
cons idérant ce lu i -c i comme a d m i n i s t r é de fait pour 
l'absenie par la préd i te Caisse . L e u r act ion tendait tuii-
quemenl à v o i r dire pour droit qu'en leur qua l i t é d'en-
v o v é é s e n possession, elles é ta i en t fondées à toucher cette 
partie des in térê t s à laquelle l 'art ic le 127 du code c iv i l 
l eur donne un droit irrrrocahl.e. Ne pouvant pas fournir 
une caution pour la r o s i i l u l i o n éventue l le du r e s l a n l des 
fruits , elles conse i l la ient à l a i s ser ce restant en dépôt à 
la Caisse des consignat ions . E n d'autres fermes , elles 
n'entendaient poser que des actes d 'admini s tra t ion r e n 
dant (otiU j garant ie , tout caut ionnement super l lus . 

S i en droit s tr ict cette decis ion peut p a r a î t r e l'ondée, 
en fait elle blesse l'équité, c a r elle aboutit , g r â c e à l a 
prescr ipt ion quinquennale , à faire profiter la Caisse des 
dépôts ci consignations de / o b v i e s in térê t s produits et 
à produire par le capi ta l cons igné , depuis le j o u r de la 
cons ignat ion jusqu'à la c inqu ième a n n é e a v a n t l 'envoi 
en possession definitive, c ' e s t - à - d i r e , en fait , pendant 
env iron v i n g t - c i n q a n s ! C'est le cas ou j a m a i s de dire : 
Sum m un) jus, sum ma injuria. 

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES. 

Premier canton. — Siégeant : M. Antheunis, juge. 

23 n o v e m b r e 1882 . 

CO.NNEXITÉ. — RÉSILIATION D E B A I E . — C O N T R I B U T I O N S . 

A C T I O N E N P A Y E M E N T . — J U G E D E P A I X . — COMPÉ

T E N C E . — R E N V O I A U T R I B U N A L . 

Lorsqu'il y a conuexité entre deux demandes, l'une portée devant 



le tribunal, l'amer /notée jilas la ni itérant le juge de paix, 
celui-ci, bien que la demande rentre d.aas sa compétence, doit se 
dessaisir cl rrnvyer la contestation itérant le tribunal saisi de 
la première demande. 

Sont connexes la demande de résiliation de bail faite par le loca
taire et la demande formée par le bailleur en payement de con
tributions imposées pur le bail ait preneur. 

miHY-t.LT.HIJiOS C. YAMIAMMi:.! 

J I U E M K N T . — « Atleiulu que le défendeur a demandé la rési
liation avec dommages-intérêts de la convention de bail verbal 
existant entre parties, par action régulièrement introduite devant 
la cinquième chambre du tribunal de première instance île 
lîruxelles. ce il la date des ltj-11.) octobre dernier, donc antérieu
rement il la présente cause introduite le 27 du même mois: 

<• Attendu que celle-ci est basée1 sur la non-exécution d'une 
clause particulière du bail verbal, dont l'existence même est mise 
en question ; qu'il y a donc lilispendanee devant un autre tribunal 
et connexité si étroite entre les deux causes, que le sort de celle-ci 
dépend absolument du jugement à intervenir dans celle-là ; 

« Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu de décider si le 
renvoi demandé par le.dolendeur est admissible: 

« En droit : 
« Attendu que l'article 1 T I du code de procédure civile formule 

la règle à suivre en cas de lilispendanee et de connexité; que le 
législateur, dans la loi du -2'.> mars 1870, a déclaré formellement 
vouloir la mainte.iir dans son principe : que les articles 37 el ,'i0. 
loi citée, n'en sont que des applications nouvelles, destinées à 
faire disparaître les anomalies de l'article 22 de la loi du 
2.'i mars 18-11, laquelle d'ailleurs, toujours par application do l'ar-
liele 17!. reconnaît et formule le pouvoir île renvoi du juge de 
paix; 

« Attendu qu il est incontestable que le demandeur aurait pu, 
ii litre reconventionnel. opposer sa présente action à celle que le 
défendeur lui a intentée devant le tribunal susdit et que celui-ci, 
aux tonnes de l'article 37. Jj il. loi du 2-'> mars 1870. aurait du la 
reteñir pour les motifs d'intérêt public et d'inlerél prive, qui ont 
dicté la règle de l'article 171 du code de procédure civile: 

« Attendu qu'il serait absurde de prétendre que le juge ne 
peut, en vertu des mêmes principes et des mêmes règles de droit, 
ordonner le renvoi d'une cause que le défendeur peut direelemeul 
porler devant le tribunal saisi do la demande principale, el que le 
pouvoir de retenir la demande reconventionuelle, octroyé à ce tri
bunal par la loi, dépend exclusivement de la volonté ou du ca
price de l'une des parties litigantes ; 

« Attendu qu'il l'uni donc admettre, on vertu de fallióle 171 du 
code de procédure civile, combiné avec les articles 37. Jj 11, et ,">() 
de la loi du 23 mars 1870. qu'il n'y ajamáis lieu il renvoi d'un 
tribunal supérieur saisi de la demando principale, à un tribunal 
inférieur au taux do sa compétence, mais conforme îi la nature do 
ses attributions: que l'ordre d'introduction dos deux causes con
nexes ne saurait même entamer le principe de droit nouveau, 
la demande accessoire, tonnée la p!'.\.uèro, devant néanmoins 
être reportée devant le iribnnal s,M.-; postérieurement de la de
mande principale; qu'il y a toujours lieu il renvoi d'un tribunal 
inférieur à nu tribunal supérieur, mémo en cas d'incompétence 
de celui-ci. pourvu encore que colle incompétence ne résulte que 
du taux et non do la nature de la demande accessoire, auquel cas 
l'ordre des juridictions sérail interverti, interversion eonlrovorséo 
avant la loi du 23 mars 1870, mais que les ternies précis el res
trictifs de celte loi ont absolument condamnée et proscrite; 

" Par ces motifs faisant application do l'article 171 du code do 
procédure civ lie. ainsi que des articles 37, ¡j II, el ,'>() do la dite loi 
citée, el repoussant toutes conclusions contraires, disons qu'il y a 
connexité' entro la presente cause el celle pendante entre les par-
lies devant le tribunal dé première insinuer de Bruxelles i.'i'' ch.); 
renvoyons on conséquence le demandeur a se pourvoir devant ce 
tribunal et le condamnons aux dépens, y compris les frais du pré
sent jugement... » (Du -2'4 novembre 188-2. — Plaid. .M1'" A N C . K X O T 

C . I Î I I O C K M A X X . ) 

» 
JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 2 j a n v i e r 1 8 8 3 . 

V O I R I E . — B A T I S S E . — A U T O R I S A T I O N . — C O N D I T I O N S . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — L E G A L I T E . 

iS'est pas illégal le règlement communal portant que ilttus les auto
risations de bâtir, il sera stipulé que le eoustru.-leitr décru, en 
outre, se conformer aux prescriptions qui Ici s.roiit données 
sur place par les agents commuuau.e. 

( T A H V I E N Ï T E U . I 

Ani'.r.T. — « Sur le premier moyen, pris de l'illégalité du règle
ment communal visé dans le jugement attaque, illégalité eoie'i." 
tanl en ce que ce règlement prévoit le cas où les autorisations de 
bâtir délivrées par le collège el qui doivent renfermer en elles-
mêmes toutes les conditions requises par la loi. seraient modiliées 
sur place par des agents communaux : 

« Attendu que le jugement attaqué constate que, d'après l'ar
ticle I i de l'autorisation accordée par la commune de Schaerbeek 
au demandeur, celui-ci devait se conformer aux prescriptions qui 
lui seraient données sur place pour la oon.-lrueiion de son trottoir, 
ce qu'il n'a pas fait : 

« Attendu que le demandeur n'indique el ne saurait indiquer 
aucune loi interdisant aux communes de stipuler pareille clause 
dans les autorisations de bâtir qu'elles délivrent; 

« (ju'un règlement de police qui le permet ne saurait donc être 
entaché d'illégalité; 

« Sur le deuxième moyen, lin 1 de l'illégalité de la première 
expertise de l'expert Poplinionl. le demandeur en cassation avant 
été assigné à èlre présent a la preslalionde sennenl de cet expert, 
si bon lui semble : 

« Attendu que le jugement attaqué' n'invoque dans ses mol i fs 
que le deuxième rapport d'expert déposé on exécution d'un pre
mier jugement du 11 aoù! 1882. rapport d'expert que le deman
deur ne critique poinl : 

« Ouo le moyen tire do l'illégalité de la première expertise el 
proposé' eu appel par le demandeur, a été repousse par le juye-
nienl précité du I I uoùl. qui ne l'ail pas l'objet du pourvoi: 

« Sur le dernier moyen, fondé sur ce que le Iriliunal n'a pas 
statué >ur les conclu, ion • prise- par ie demandeur contre la partie 
civile : 

« Attepda qu'il ne ennslr nullement du jugemenl allaqué que 
le demandeur aurait pris, vis-à-vis de la partie civile, des conclu
sions sur lesquelles le tribunal n'aurai! pas statué et que le deman
deur n'en spécifie du re-le aucune : 

« Kl nliendu que la procédure e-l régulière el que les peine... 
légales ont élé justemenl appliquées uux faits reconnu • constants : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller Dr; l.i: Coeur en 
son rapport et sur les conclusions de )1. M K H I I A C I I ni' T E K K I K I . K . 

premier avocat général, rejette le pourvoi: condamné le deman
deur aux dépens... „ ,|lu 22 janvier 1883.ï 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

1 9 f é v r i e r 1 8 8 3 . 

R E G L E M E N T D E J U G E S . — O R D O N N A N C E D E LA OIIAM1SRK 

DU C O N S E I L . — J U G E M E N T ni. J U G E D E P A I X . — C O N 

F L I T N E G A T I F D E J U R I D I C T I O N . - C O N T R A V E N T I O N D E 

P O L I C E . — JUG!-; D E P A I X COMPÉTENT. 

// y a lieu it règlement de juges, quand la chambre du conseil 
renvoie un prévenu devant un juge i / o pai.e pour y répond red'une 
conlracculion de police, cl que le juge de paix se déclare incom
pétent, le fait imputé ayant élé commis hors de son ressort. 

Le juge de paix du lieu oit une contravention de police a élé com
mise, est seul compétent pour en connaître. 

it.i; l'uoc.eiii'.i il m uoi \ D Î N A N T C. U . W O T I . I cev r i .nu . ) 

AltltlVr. — « Vu la demande on règlement de juges formée le 
23 janvier 1883, parle procureur du loi près le tribunal de pre
mière insinuée de Dinant ; 

« Vu l'article l.'i. n° 3, de la loi du 1 août 1832 : 
« Attendu que par ordonnance du 0 septembre 1882, la cham

bre du conseil du tribunal de première instance de Dinant , ad
mettant , à l'unanimité de ses membres, des circonstances ané
miantes résultant du peu do gravite des laits, a renvoyé devant le 
tribunal do police de Walcourl. Kdouard Uayot. cordonnier, el 
Pierre Cuvelier, cultivateur, tous doux demeurant à lleniphnnes, 
prévenus de s'être, le 21 août 1882, réciproquement el volontai
rement porté des coups et l'ail des blessures; 

« Attendu que le tribunal de police, saisi par l'ordonnance pré-



tWÙ i .A l i K L t i l g U E 

mentionnée de la poursuite dirigée contre les dits prévenus, s'est 
déclaré incompétent par jugement du 29 novembre 188-2; 

« Attendu (pie ces deux décisions ont acquis l'autorité de la 
chose juifée. que leur contrariété entrave le cours de la justice 
et que î'obstacle ne peut être levé que par un règlement de 
juges ; 

« Attendu (pie. d'après l'ordonnance et le jugement précités, 
la prévention impute à Bavot et à Cuvelier d'avoir accompli, à 
Saint-Aubin, le délit dont ils sont inculpés; 

« Attendu que la commune de Saint-Aubin t'ait partie non du 
canton judiciaire de Waleourt, mais de celui de Florennes: 

« Attendu que le code d'instruction criminelle, en ses ar
ticles 48 et 139. appliquant le principe déjà admis à l'article 153 
du code du 3 brumaire an IV, détermine la compétence entre 
plusieurs tribunaux de police en attribuant juridiction exclusive 
au juge du lieu où la contravention a été commise : 

« Qu'aucune loi n'a dérogé à ce principe; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I I Y N D K I U C K en 

son rapport et sur les conclusions de M. J1ESDAC.II D E T E K K I E I . E , 

premier avocat général, réglant de juges et sans avoir égard à 
l'ordonnance rendue en cause par la chambre du conseil du tri
bunal de première instance de Dinanl, eu tant que celle ordon
nance saisit le tribunal de police de Waleourt. la dite ordon
nance étant sous ce rapport considérée comme non avenue, ren
voie le procès devant le tribunal de police du canton de Flo-
lennes. . » (Du 1(1 février 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. Présidance de M. Vanden Peeraboom. 

1 2 m a r s 1 8 8 3 . 

R E G L E M E N T I)K J U G E S . — O R D O N N A N T E I)K I . A C H A M B R E 

D U C O N S E I L . — A R R Ê T D E L A C O U R D ' A I ' I ' K L . C O N 

F L I T N É G A T I F D E J U R I D I C T I O N . - V O L . — F A U S S E C L E F . 

C R I M E . 

Il y a lieu à règlement de juges quand la chambre du conseil ren
voie un inculpe devant le tribunal correctionnel comme coupable 
d'un délit , cl une le tribunal correctionnel se déclare incompé-
tent par le motif que le fait imputé constituerait un crime. 

I.e vol commis à l'aide d'une fausse clef est punissable de la réclu
sion, et par conséquent ressortit à la juridiction criminelle. 

I . E P K O C l ' K E l ' K 1)1' 1101 A l i l l l ( . E S (.. 11EEUNAEHT E T C O U D E S . 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée, le 
13 février 1883. par le procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance de lîruges ; 

« Vu l'article 15, n" 3, de la loi du \ aot'il 1832 : 
« Attendu que, par ordonnance du 31 octobre 1882, la chambre 

du conseil du tribunal de première instance de Bruges a renvové 
devant le tribunal correctionnel de ce siège, Charles IVcniaerl et 
Sabine Hordes, sous les préventions : le premier, d'avoir à Dede-
lein , en 1882. à ilifl'érenlos reprises, frauduleusement soustrait 
environ 400 francs, dans l'habitation et au préjudice de Pierre 
Fack . dont la seconde prévenue était la domestique il gages : et 
celle-ci. de s'être, aux dits temps el lieu, au moins rendue com
plice de ce délit, ou d'avoir recelé tout ou partie de la somme 
volée: 

« Attendu cpie le tribunal correctionnel, saisi par l'ordonnance 
prémenlionuée de la poursuite dirigée contre les dits inculpés, 
s'est déclaré incompétent par jugement du I 1 janvier 1883: 

« Attendu (pie ces deux décisions ont acquis l'aulorilé de la 
chose jugée, que leur conlrariélé entrave le cours de la justice 
et que l'obslacle ne peut être levé que par un règlement de 
juges ; 

u Attendu que le jugement précité constale que. d'après l'in
struction faite à l'audience, le vol imputé aux prévenus a été com
mis à l'aide d'une fausse clef, circonstance qui paraît réellement 
établie ; 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 487 du code pénal, le vol 
ainsi perpétré est puni de la réclusion; 

<c Attendu que les infractions passibles de cette peine ne sont 
pas de la compétence des tribunaux correctionnels (an. 7 du code 
pénal et 170 du code d'instruction criminelle : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï J I . le conseiller I I Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de J I . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, réglant déjuges et sans avoir égard à 
l'ordonnance rendue en cause par la chambre du conseil'du iri-

. H D R ' l A l K K . C t * 

bunal de première instance de Bruges, laquelle ordonnance est 
considérée comme non avenue, renvoie le procès devant la cour 
d'appel de Cand, chambre des mises en accusation... » t Du 
12 mars 1883. i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peeraboom. 

21 m a r s 1883 . 

R E V I S I O N . — C O N D A M N A T I O N D E D E U X P E R S O N N E S P O U R L E 

M E M E D É L I T . — C A S S A T I O N . 

Lorsqu'un prévenu a été condamné pour un délit, cl qu'un autre 
prévenu vient à être condamné par un autre jugement comme 
auteur du même délit, il appartient à la cour de cassation, après 
avoir vérifié que les deux condamnations ne peuvent se concilier, 
île casser les deux jugements et de renvoyer les prévenus devant 
un autre tribunal. 

( L E P R O C l R F X l ! ( . É N É R A I , P R E S I .A G O L K D K C A S S A T I O N C . D ' H E R D E , 

D E COOK E T D I E R I C K . ) 

A R R Ê T . — « Vu le réquisitoire fall en cause le 21 lévrier 1883 
par Jl. le procureur général près cette cour; 

<( Vu l'article 143 du code d'instruction criminelle: 
K Attendu que par jugement du 10 juillet 1882, le tribunal 

correctionnel de Termoude a condamné Amand-I.éopold d'Herde. 
âgé de 25 ans, cultivateur, né et demeurant à Laerne. à une amende 
de 26 francs ou à huit jours d'emprisonnement et à 2 francs d'in
demnité envers la partie civile, pour avoir, dans la nuit du 18 au 
1(1 mai 1882. détruit en toul ou en partie les clôtures urbaines 
des époux Braecke-Van Peleghem; 

« Que, par un autre jugement du 31 janvier 1883, le même 
tribunal a condamné, pour le même fait. Gustave De Cock, agi'; de 
19 ans, ouvrier, né et demeurant à Laerne, et Jean Dierick, de
meurant à Laerne, à une amende de 2(> francs et à un emprison
nement subsidiaire de huit jours; 

« Attendu que ces den:, jugements sont passés en force de chose 
jugée : 

« Qu'ils ne peuvent se concilier et sont la preuve de l'innocence 
de l'un ou l'autre des condamnés: 

« Allendu qu'il résulte, en effet, du premier jugement que 
d'Ilerde est coupable de l'infraction prémentionnée, tandis que 
le second jugement allesle qu'elle a été accomplie par De Cock el 
Dierick, sans la participation d'aucune autre personne; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R K I E I . E . 

premier avocat général, casse les deux jugements rendus par le 
tribunal correctionnel de Termoude le 10 juillet f882 contre 
Amand-I.éopold d'Ilerde, et le 31 janvier 1883 contre Gustave Ile 
Cock et Jean Dierick; renvoie les dits d'Ilerde, De Cock el Dierick 
devant le tribunal correctionnel d'Audenarde. pour y être jugés 
simultanément sur la prévention de bris de clôture ci-dessus qua
lifiée... » i»u 21 mars 1883.1 

O B S E R V A T I O N S . — V. l'on/'. Su/ji'ii, p. rj.>. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Chambre des mises en accusation. — Prés, de M. Grandjean, pr. présid. 

9 m a r s 1883. 

D É T E N T I O N . — D E M A N D E D E M I S E E N L I B E R T E . — J U G E 

M E N T P A R D E F A U T . — O P P O S I T I O N . — I N A D M I S S I B I 

L I T É . 

L'opposition formée par un condamné à un jugement par défaut qui 
a prononcé son arrestation immédiate, ne peut avoir pour effet 
de faire considérer cet ordre d'arrestation comme non avenu. 

En conséquence, la demande en liberté fondée sur une pareille 
cause est inadmissible. 

( R A I W E N S . ) 

l 'a i ' jugement du 14 févr ier 1883, r e n d u par défaut , 
le t r i b u n a l correc t ionne l a v a i t c o n d a m n é B a u w e n s à un 
an d'emprisonnement, du c h e f d'abus de conf iance; 
a r r ê t e à l 'audience du 1!» févr ier , à laquel le i l se p r é 
sentait pour entendre s ta tuer s u r son opposit ion, B a u 
w e n s so l l i c i ta sa mise en l iber té par une r e q u ê t e r è g u -
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CM) L A I S K J . G I Q L ' E J U D I C I A I R E . 

l i èrement déposée a u greffe : ce l te demande tut repoussee 
dans les t e n u e s s u i v a n i s : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que si, aux tenues de l'article 187 
du code d'instruction criminelle, l'opposition du prévenu doit 
faire considérer la condamnation par défaut comme non avenue, 
elle est absolument sans influence sur l'arrestation immédiate 
prononcée en vertu de l'article -21 de la loi du 2(1 avril IS7-i : 

« Attendu, en ell'et. que l'ordre d'arrestation ne constitue pas 
un acte d'exécution de la peine, mais une simple mesure préven
tive destinée à assurer éventuellement cette exécution, une sorte 
de mandat d'arrêt décerné' par le tribunal entier, à un moment 
où le doute qui pouvait exister en faveur du prévenu se trans
forme en une présomption très forte de culpabilité: 

« Attendu, d'ailleurs, que celte mesure, distincte déjà de la 
condamnation par sa nature, produit également des effets diffé
rents, en ce qu'elle présente un caractère actuel et définitif, 
comme le mandat d'arrêt el l'ordonnance de prise de corps, 
tandis que la condamnation prononcée reste provisoire, aussi 
longtemps qu'une des voies de recours tracée par le code d'in
struction criminelle est encore ouverte au prévenu: 

« Attendu, au surplus, qu'en aiilorisant l'arrestation immé
diate de l'inculpé à un moment où la peine cpii lui a élé infligée 
n'est pas irrévocable, le législateur a dû avoir précisément en 
vue tpie la mesure fût exécutée nonobstant tout recours de la 
part de l'inculpé (l.ouvaiu, 13 mars 1878, Dia.o. . l in. . IS78, 
p. 493; Cass. belge, 12 décembre 1881. l!ixn. . l in. , 1882, 
p. 420); 

« Attendu, toutefois, que le prévenu est en droit de demander 
sa mise en liberté, en se fondant sur l'article 7 de la l;ii : - , i r la 
détention préventive ; 

« Mais attendu qu'à ce point de vue sa demande n'appann'i 
pas connue plus fondée : 

« Qu'eu effet, l'instruction qui a abouti il la condamnation par 
défaut il une peine d'un an d'emprisonnement, déinnulre qu'il 
existe dans la cause des circonstances graves ,.| ox'-eplio:inelles 
intéressant la sécurité publique ; 

« Attendu, en outre, que la comparution actuelle du prévenu 
ne suffit pas à dissiper entièrement la crainte de voir ce dernier 
chercher il esquiver sa peine; 

« Attendu que, dans ces conditions, il n'y a pa • lieu de s'ar
rêter à l'offre d'une consignation de 400 francs: 
. « Par ces motifs, le Tribunal, statuant en chambre du conseil, 

rejette la demande du prévenu... » (Du 19 février 1883. — Plaid. 
M1' H K U M A N D E I ' . A K I S . . 

Appel par D a u w e n s . 

Ar.m-'.T. Vu le réquisitoire de M. le procureur général, ainsi 
conçu : 

K K O I I S I Ï O I I I K . — « l.c procureur général près la cour d'appel 
" de (iaud : 

>< Vu les pièces de la procédure en cause de liauvvens, 
» Louis, etc. : 

« Vu le jugement rendu par défaut le 14 février 1883. par le 
« tribunal correctionnel de Cand, condamnant l'inculpé il deux 
« fois six mois d'emprisonnement el deux lois 2li lianes 
a d'amende, el oidonnanl son arrestation immédiate, en vertu de 
« l'article 21 de la loi du 20 avril 1874 : 

•< Attendu que l'opposition de l'inculpé à ce jugement ne peut 
« avoir pour ell'et de faire considérer cet ordre d'arrestation 
« comme non avenu : 

« Attendu, en ell'et, que cet ordre n'a pas le caractère d'une 
« -mesure d'exécution de la peine prononcée, mais constitue une 
« mesure préventive ayant pour objet d'assurer l'ellicacilé de la 
'< répression, comme les mandats d'arréls el les ordonnances de 
« prise de corps ; 

(i Attendu que celte mesure est distincte et indépendante de la 
» condamnation elle-même et qu'elle doit subsister, pour répon-
« dre à son but, nonobstant les recours dirigés contre la coiidain-
« nation et jusqu'à ce qu'il soit statué sur ces recours: 

« Attendu toutefois que l'inculpé a le droit de demander sa 
« mise en liberté en se fondant sur l'article 7 de la loi du 21) avril 
i< 1874; 

« Mais attendu qu'il n'y a point de motifs d'accueillir cette 
« demande et que l'intérêt public exige le maintien de la dé-len-
<• lion ; 

rr Vu les articles 7, 19 et 21 de la loi du 20 avril 1874; 
« flequiorl la Cour, chambre des mises en accusation, de con-

« firmer l'ordonnance rendue le 19 février 1883 par le tribunal 
« correctionnel de Cand ; 

« l'ail au parquet à Cand. le 0 mars 1883 ; 
« P"iir le pm uirur général, 

• i M l ' I l i i . A l . t A I . . C A I . I . I F . K . . I l l i f l M i i l . .. 

« Adoptant les motifs du ministère public ; 
« .Vais attendu que, dans les circonstances de la cause, il y a lieu 

d'accorder au prévenu sa mise en liberté provisoire, sous caution, 
la Cour accueille l'appel interjeté' parle prévenu, le 20 février 
188.'!. de l'ordonnance rendue la veille par le tribunal de pre
mière instance de Cand. en chambre du conseil, par laquelle a 
élé rejelée la demande du dit prévenu tendante à obtenir sa 
liberté provisoire sous caution de 400 francs; 

« Ll statuant sur cet appel, ordonne que le prévenu sera mis 
en liberté, moyennant par lui de fournir ou faire fournir un cau
tionnement eu espèces de la somme de 400 francs... » (Du 
9 mars 1883. - Plaid. MM"- I I . D E II .VETS C . T H . D E K E Y S E H . I 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 
Présidence de M. Van Egeren. 

3 1 j a n v i e r 1 8 8 1 . 

1.01 l ' I S L ' A L K . — I N T E R P R E T A T I O N . — C O N T K t l i U T I O N S . 

I M P Ô T S . — t ' I I E V A I , D E I . L ' X E . — A C H A T E T R E V E N T E . 

Les lois /iscales suiit île slriele. interprétation. 
Aucune disposition île lui ne soumet à l'impôt l'ustuje d'un chccul 

de /«.iv acheté' drus t'iulcnlion unique de le revendre pour réa
liser un béuejiec (Loi du 28 juin 1822, ail . 42 et 43). 

Les administrations piddiqnes, comme toutes autres parties civiles, 
gui Mi!vml'0!t dans une poursuite eu matière correctionnelle, 
: •irenl clic, i ••nia. onces aux frais, même envers l'Etal. • 

! I . ' A D M I M S I ISA'I lo.N liES I t.NANCKS C.. NOTEli.MA.X. 1 

Jl C E M E N T . — « Attendu que les lois fiscales sont de slriele 
interprétation : 

« A11<-mIti que les articles 42, n" 1. el 43 combinés de la loi du 
28 juin 1822 ne frappent d'impôt que les chevaux de luxe tenus 
par des personnes ou familles en propriété, ou il louage ou il usage 
fixe et permanent : 

« Attendu, en l'ail, qu'il couste (les dépositions des (('moins 
entendus à l'audience, que si Nolerniau a acheté le cheval pour 
lequel l'nnpoi est réclamé, il l'a fait uniquement dans l'intention 
de le revendre pour réaliser un bénéfice cl l'a revendu à la pre
mière occasion, dans la huitaine, même à perte: que dès lors. 
.Nolerniau n'a pas tenu en propriété un cheval de luxe dans le 
sens de la loi : 

(( Allendu, d'autre part, que l'usage que Nolerman a l'ait du 
cheval après qu'il l'eût vendu n'a pas clé lixe et permanent, mais 
purement accidentel et déterminé par l'état de maladie du cheval 
plutôt que par tous autres motif--; que cet usage a eu lieu de la 
part du prévenu concurremment avec d'autres personnes el tou
jours il la demande du vétérinaire; 

n Attendu qu'aucune disposition de loi ne soumet à l'impôt un 
usage de celle nature ; 

« Attendu que les administrations publiques sont assimilées 
aux parties civiles dans les poursuites en matière de police cor
rectionnelle, el qu'il résulte de l'ensemble des articles 102, 194, 
308 du code d'instruction criminelle, que la partie civile qui suc
combe doit élre condamnée aux frais, même envers l'Ktal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 191. 191 du code 
d'instruction criminelle el l'article 4 de la loi du ["'juin 1849, 
renvoie Nolerman des lins de la poursuite : condamne l'adminis
tration des finances à tous les frais... » Du 31 janvier 1881. 
Plaid. .MM'- V A N I' .IEHV I . I K T et I - ' U E D E K I I . O . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COURTRAI. 
Première chambre. Présidence de M. lïiolitor. 

19 j a n v i e r 1 8 8 3 

T R A I T É I t K S L I M I T E S D P ¿8 MARS lSï 'n . — A R S E N T E HE 

Pt H I . K ' A T I O N . — A R R Ê T É R O V A I , l i t" 1̂  J A N V I E R i S | n . 

I 'I • UI.I( ' A T I o N I N S l T ' E I S A N T E . 

I n h aile ne peut servir de base u une poursuile judiciaire que s'il 
a eie publié par les voies légales. 

L'anele ii'ipil du 12 janvier WW).ayant publié en Velgigne les 
ilisposiiions dis arti les 0 8 el o9 du Imite de {',>•»-Imi du 
28 in tir s 1820. n'a pas /••>•, • <-bli-;i>l-ìi e il • ts ./;.-./ osi lions, 
pilli e qui . :, 'n : '.:.,,"<;</ > / ' ; / ; ; / ' - . i/' vin •H'holr légnlr aux j r- j"'lc-



tes riveraines de la frontière, les limites pré i-es arrêtées entre 
la Belgique et In France devaient être portées également à la 
connaissance des intéressés par voie d-1 publication. 

I .E MINISTÈRE P l ' B I . I C E T L'ÉTAT R E l . U K C . D E B A E R E . 

L e ministère publ ic et l a part ie c iv i l e soutenaient que 
l ' a r r ê t é royal du 12 j a n v i e r 1810 s'était a p p r o p r i é les 
dispositions des ar t i c l e s 08 et 00 du tra i t e des l imites 
conc lu à C o u r t r a i le 28 m a r s 1820; qu'i l ava i t é d i c t é 
u n règlement d 'adminis trat ion g é n é r a l e , sanct ionne par 
l 'art ic le 1"' de l a loi du 0 m a r s 1818. 

L e prévenu excipait de sa bonne foi : i l c h e r c h a i t à 
é t a b l i r (pie, d'à; rès la c r o y a n c e g é n é r a l e , le chemin le 
long duquel i l a v a i t bâti appar tena i t à la Belg ique . 

L a partie publique et la part ie c iv i le réponda ient que 
l ' e r r e u r du p r é v e n u n'était pas justif iable ; que les plans, 
p r o c è s - v e r b a u x et dispositions du traite des l imites a t t r i 
b u a n t le c h e m i n à la F r a n c e é ta ient déposés à l'hôtel de 
v i l l e de Alenin et qu'avant, d'élever sa construct ion , I ) e -
baoro avait é t é a v e r t i par l 'administrat ion des finances 
de la s i tuation établ ie par le t r a i t é de 1820. 

L e tr ibunal a soulevé d'ollice le moyen développé dans 
le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que le 
prévenu, au mois d'avril dernier, a fait construire un bâtiment 
en briques, à :•{ m. .">() du chemin d'ilalluinà linu-diceqiies. appar
tenant en entier à la franco: 

« Attendu que le ministère public y voit une contravention à 
l'article lit) du traité dos limites conclu à Courtrai entre les l'avs-
lias et la Franco, dont la sanction se trouve dans l'article lL'''de la 
loi du I ) mars I S I S , et que l'F.tal belge, pallie civile, conclut à la 
démolition des ou\ rages dont il s'agit : 

« Sur l'application de l'article OU du traité du 28 mars 1820 : 
« Attendu que île l'art. l ' T du traité' du 19 avril 1839, dit des 

il articles, conclu entre la P.elgique. la Hollande et les grandes 
puissances, notamment la l'rance. peut se delii-ce que le traité 
du 28 mars 1820 doit servir de base à la délimitation de la fron
tière entre la Belgique et la l'rance: 

« Attendu que le dit traité' des 21 articles, e: les conventions des 
limites qui en ont été la suite pour les frontières de \'Y.<1 el du 
Nord, ont fait l'objet d'une publication in'egrale en Belgique au 
bulletin des lois ; qu'au contraire le traité des limites de 1820, 
réglant la frontière méridionale, n'a jamais été porté d'une manière 
légale ii la connaissance des intéressés : 

« Attendu toutefois que par arrêté royal du lv2 janvier 1810, 
les articles (18 et 60 du traité de 1820 furent publiés en Belgique, 
dans le but. connue s'exprime le rapport au roi, « de restituer 
« au traité' sa force obligatoire vis-à-vis des particuliers » : 

« Attendu que l'article (>*> contient la prohibition d'élever des 
constructions dans un rayon déterminé de la ligne frontière: 
([n'en supposant que celle publication fil ressortir ses cll'els, 
quoique faite, vingt ans après la conclusion du traite, sous un 
régime nouveau et nounb-tanl l'ai liele (18 de la constitution, il y a 
lieu néanmoins de décider que cette publicité demeure insuffi
sante pour faire connaîli e aux intéressés le point précis de la 
ligne de limites entre les deux F.iuls. el conséquommenl la liberté 
ou l'asservissement de leurs héritages: 

« Attendu qu'un traité non promulgué ou publié ne peut léga
lement devenir la base d'une poursuite judiciaire (Cass. IV., 28 no
vembre 183-i• : qu'il est obligatoire dès la ratification envers les 
parties contractantes, mais qu'il ne saurait soumettre les citoyens 
;i des pénalités pour des faits et d'après des conventions qu'ils ne 
connaissent pas ilîéq. de M. I U T I N , D A I . I . O Z . Hop.. V" Crimes et 
délits contre la sûreté île l'Etat, n" 28:; 

« Attendu que ces principes apparaissent plus évidents encore 
lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de l'établissement d'une 
servitude légale : 

« Attendu que la publication du traité et des procès-verbaux 
descriptifs du cours de la limite y annexés, loin d'être impossible, 
est au contraire de pratique, en Belgique; qu'en effet les conven
tions délimites conclues entre la Belgique et la Hollande, en 1813, 
ont fait l'objet d'une publication complète au Hullctin des lois, avec 
désignation de< chemins concédés à chacune des parties con
tractantes, attribution parcellaire et adjonction de cartes; 

« Attendu (pie, dans l'espèce, il s'agit précisément de l'attri
bution du chemin d'Halluin à Bousbèques, dont la largeur est de 
0 m. 20, qui a toujours été considéré par le public et la police 
comme appartenant à la Belgique; qu'il résulte même de la décla
ration du commissaire de police de Jlenin qu'il a fallu la produc

tion en cours d'instance d'une expédition du traité délivrée par 
le département des affaires étrangères, pour faire foi du con
traire; 

« Attendu qu'il importe peu que le prévenu a été informé en 
1877, par l'administration des douanes, qu'il ne serait pas autorisé 
à élever des constructions dans le rayon prohibé par l'article 69 
du traité; qu'en effet, cet avis ne saurait tenir lieu de publication 
officielle par les voies légales, donnant seule force obligatoire ; 

« Attendu, d'autre part, que si l'on considérait l'arrêté royal 
du lijanvier 1810 comme ayant la valeur d'un règlement d'ad
ministration générale, tel qu'un règlement de police, il suit de ce 
qui précède que le défaut de publication lui serait opposable, aux 
termes de l'article 119 de la constitution: 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le tprévenu'des tins de la 
poursuite... »( Pu 19 janvier 1883. — Plaid. 51 .M" f . o i c . K i : et I ' E I . -

I IOEN. ' i 

O B S E R V A T I O N S . — U n j u g e m e n t du tr ibuna l c o r r e c 
tionnel de T o u r n a i , du 21 j a n v i e r 1870, statue que les 
a r t i c l e s 08 et 00 du tra i t e des l imi tes de 1820 ont ete 
publiés en Belgique par l ' a r r ê t e r o y a l du 12 j a n v i e r 1840; 
que ces ar t i c l e s contiennent une mesure d 'admin i s t ra 
tion i n t é r i e u r e sanc t ionnée p a r les peines é tab l i e s p a r 
la loi du 0 m a r s 1818. 

L e rapport , ' tu roi qui a p r é c é d é l ' a r r ê t é du 12 j a n 
v i e r 1840 n'a été publie dans aucun recue i l . E n vo ic i le 
texte : 

>• A u R o i . — S i r e , un n o m m é R a v e z . de P é r u w e l z , a 
•• fait constru ire un bât iment dans le r a y o n de dix m è t r e s 
•• prohibé p a r l 'art ic le 00 du t r a i t é des l imites conclu 
•• entre les P a y s - B a s et l a F r a n c e le 28 m a r s 1820, 
•• a r t i c l e a ins i conçu : •• A l ' a v e n i r , e t pour l ' intérêt des 
•• •> deux E t a l s , aucune construct ion de b â t i m e n t ou h a -
•• " bitation quelconque ne p o u r r a ê t r e é levée et ne 
•• •> sent to lérée qu'é tant é tabl ie à dix m è t r e s de l a 
•• l igne front ière , ou cinq m è t r e s seulement de dis-
•• •• tance d'un c h e m i n , lorsque ce c h e m i n est mi toyen 
•• et que son axe forme l imite . •• 

•• Cette disposit ion, S i r e , semble n 'avoir j a m a i s é té 
•> l é g a l e m e n t publiée en Belg ique , et, par suite, elle est' 
•' r e s t é e sans force en p r é s e n c e du fait posé par le s ieur 
•• R a v e z . I l importe à la répress ion de l a fraude de ne 
•• pas la isser cet é t a t de choses subs i s ter . 

» Après un m û r e x a m e n de l a quest ion, j e me suis 
•' c o n v a i n c u , S i r e , (pie nonobstant l 'art ic le 08 de l a 
•' Const i tut ion i l suffira pour res t i tuer a u tra i t e des 
» l imites sa force obligatoire v i s -à -v i s des p a r t i c u l i e r s , 
•• d' insérer purement et s implement au Bul/e/iu officiel 
- les art ic les 08 et 00 de cet acte d ip lomat ique . L ' a r -
•• tiele 08 de la const i tut ion ne l i e , e n effet, le gouverne-
•• ment (pie pour les t ra i t é s ou convent ions conclus 

depuis sa mise en v igueur et ne saura i t par r é t r o a c t i -
- vite s 'appliquer à des convent ions a n t é r i e u r e s . 

Cet av i s est p a r t a g é , S i r e , par mon co l lègue au dé-
•• partement de la jus t i ce . 

» U n la i t analogue s'est présenté en F r a n c e . L e t r a i t é 
•• de la quadruple a l l iance a é té i n s è r e au Moni/eui-, 
•' le 21 d é c e m b r e 1834, pour (pie cet acte fût r e v ê t u 
•• d'une formal i t é qui a v a i t é té j u g é e indispensable par 
•' l a cour de cassat ion . 

•> J ' a i , en c o n s é q u e n c e , l 'honneur de soumettre à 
•• V o t r e M a j e s t é un projet d ' a r r ê t é , en vertu duquel l ' in-
•' s er l ion au Bulletin officiel p o u r r a se faire r é g u l i è -
•• rement . 

•< J e suis avec le plus profond respect •-
L e procureur du roi et l a part ie c iv i l e se sont pourvus 

en appel contre le jugement du t r i b u n a l correc t ionne l 
de C o u r t r a i . 

ERRATUM. 

Suprà, p. 587. ligne 9 e par en bas, au lieu de : dans ce même 
exposé des motifs, lisez : dans ce même rapport. 

Alliance T> po^raphuiuf. rue au* Choux. 37. a I Î M I X P ' I P S 



673 674 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
tïZïïrïïL». ™ T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS. T o u % V a = r i o n s 

A L L E M A G N E \ d'abonnements doivent 

H O L L A N D E . . " . ' ! J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION.— D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ ! î r ?* d l e *f e s 

P „ l v „ „ > 30 francs. . À M . P A Y E N , avocat, 

F R A N C E I D E B A T S J U D I C I A I R E S . 3. rue des Cultes, 8, 
I T A L I E / à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne ponvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui lenr manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — n est rendn compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

DROIT COMMERCIAL. 

D U C O N T R A T DE T R A N S P O R T . 

T R A N S P O R T D E S C H O S E S . — O B L I G A T I O N S D U V O I T U R I E R . 

D I F F I C U L T É S P R I N C I P A L E S (*). 

L ' i n t r o d u c t i o n dans le corps de l eurs lois d'un l i v r e 
de Verboriim significatione suffirait seule à m o n l r e r 
quelle e x p é r i e n c e les j u r i s c o n s u l t e s r o m a i n s ava ient de 
l a d iscuss ion, de ses or ig ines , de ses difficultés. Que de 
débats , dans le droit f r a n ç a i s , sont nés de l'emploi d'un 
mot i m p r o p r e ou de l a confusion des accept ions diverses 
d'un m ê m e mot. A u c u n e langue, plus que l a langue f r a n 
ça i se , n'exige chez ce lui qui s'en sert une constante s u r 
ve i l lance du l a n g a g e , et ma lheureusement c'est cel le 
dont le vocabu la i re j u r i d i q u e p r ê t e le plus a u x équi
voques et a u x confusions. 

E n cette m a t i è r e des t r a n s p o r t s , i l a fal lu plus de dix 
a r r ê t s de notre cour s u p r ê m e pour faire r e c o n n a î t r e que, 
dans le contra t de t ranspor t comme dans tous les con
t ra t s , i l est l ic i te a u x part ies d'étendre ou de r e s t r e i n d r e 
les obl igations que, d'après l a formule l éga le , elles con
t r a c t e n t l 'une envers l 'autre . Nous avons , dans u n a r t i c l e 
p r é c é d e n t , m o n t r é comment ce débat é t a i t né d'un m a l 
entendu, comment l 'emploi du mot responsabilité 
là où i l fa l la i t user du terme garantie, a v a i t conduit à 
appl iquer à l a garantie des règ le s qui ne sont faites 
que p o u r la responsabilité. 

I l ne s'agit que de diss iper une équivoque . L e s der
n iers des n o m b r e u x a r r ê t s dont nous venons de p a r l e r 
sont r é d i g é s avec a u t a n t de c l a r t é que de rigueur; i ls 
sont reproduits dans les recuei l s , et, a v e c eux, les a v i s 
s u r lesquels i ls ont é t é rendus , av i s t r è s expl ic i tes dont 
p lus ieurs d'une c o r r e c t i o n a c h e v é e . E t pourtant le m a l 
entendu subsiste. L e s t r i b u n a u x consu la ires , s'ils subis
sent l a j u r i s p r u d e n c e de l a c o u r de cassat ion , ne l a c o m 
prennent pas , les c h a m b r e s de commerce protestent. 
Jusqu 'au sein des C h a m b r e s lég is lat ives , i l se t rouve des 
j u r i s t e s , et des j u r i s t e s a u t o r i s é s , qui veulent défendre 
a u r é s e a u de l ' E t a t d 'é tendre ou de res tre indre les obl i 
gations que met à sa c h a r g e le contrat - type . 

C'est, dit l 'un , « qu' i l est de r è g l e en droi t que n u l ne 
•> peut s t ipu ler d'avance qu'i l ne s e r a pas R E S P O N S A B L E 
<> des conséquences de s a propre faute » . C'est, dit l 'autre, 
" qu'il faut dist inguer entre l a faute présumée et l a 
•' faute prouvée. A u c u n e loi n' interdit à l 'entrepreneur 
•' de t ransport s de modifier, p a r une convention l i b r e -

- ment consentie p a r l ' expéd i teur , les effets de l a R E S -
" P O N S A B I L I T É l éga le que lu i impose l a p r é s o m p t i o n de 
•> faute qui pèse s u r l u i . L a faute prouvée seule e n -
- gertdre une R E S P O N S A B I L I T É à laquel le nu l l e c o n v e n -

(') V. ci-dessus, p. 383. 

•• t ion ne peut sous tra i re le v o i t u r i e r . « T e l est le l a n 
gage de deux jur i s t e s savant s , qui sont en m ê m e temps 
des légistes t r è s sagaces . I l s énoncent comme une pro
posit ion indiscutable qu'en m a t i è r e contractuel le , on ne 
peut pas s t ipuler d'avance qu'on ne r é p o n d r a pas de 
sa faute, tout a u moins de s a faute prouvée, et, à l 'ap
pui de cette t h è s e , i ls invoquent des auteurs , i ls c i tent 
des a r r ê t s . 

V o y o n s ce qu' i l en est. 
Nous l 'avons dit déjà : l'existence entre deux per 

sonnes d é t e r m i n é e s de rapports contractuels ne les 
soustra i t pas , en thèse g é n é r a l e , à l 'empire des règ l e s 
non contrac tue l l e s . J ' a i a s s u r é contre l ' incendie votre 
ma i son , j ' y mets ensuite le feu; parce que j e suis assu
r e u r , j e n'en commets pas moins un c r i m e , j e n'en suis 
pas moins punissable comme i n c e n d i a i r e , et la r é p a r a 
t ion que j e vous dois est autre et plus ample que le m o n 
tant de l a somme a s s u r é e . 

I l est t r è s exac t de d ire qu'on ne peut d'avance s t i p u 
ler qu'on n 'aura pas à r é p a r e r les suites d'un délit ou 
d'un quas i -dé l i t , c ' e s t - à - d i r e d'un fait qui obl igerait à 
r é p a r a t i o n envers u n t iers . C e l a est hors de doute. Mai s 
ce n'est pas l à le point . L ' u n des contractants peut- i l , 
d'avance, s t ipuler de l 'autre qu'i l n ' a u r a pas à r é p a r e r 
les suites d'une faute contractuelle, c ' es t -à -d ire d'une 
i n e x é c u t i o n par t i e l l e du contrat , te l que le définit l a 
formule l éga le ? Voi là ce qu'il s'agit de d é b a t t r e . 

Nous n'hésitons pas à r é p o n d r e aff irmativement pour 
tous les cas , sauf ce lu i où l a faute est de la fraude, 
sauf le dol . 

L e s pr inc ipes sont c e u x - c i : L e s contrac tant s peuvent 
fixer e u x - m ê m e s , p a r l eur a c c o r d , l 'étendue de l eurs en
gagements r é c i p r o q u e s , e t , par conséquent , t r a c e r les 
l imites des r é p a r a t i o n s dues en cas d ' inexécut ion de ces 
engagements . L a loi les la isse l ibres d'augmenter ou de 
res tre indre l a sanct ion qu'i ls donnent à l eurs promesses , 
p o u r v u qu'i l subsiste entre eux u n l i en contrac tue l 
l ic i te et s é r i e u x . L e s conventions doivent ê t r e e x é c u t é e s 
de bonne foi. L a moindre dose de m a u v a i s e foi emporte 
i n e x é c u t i o n de l a convent ion et ouvre , dès lors , l 'action 
en r é p a r a t i o n . M a i s i l y a des degrés dans l a bonne foi, 
l ' h o n n ê t e t é , l 'ac t iv i té , la v ig i lance . L e s c o n t r a c 
tants peuvent s t ipuler qu'ils apporteront dans l 'accom
pl issement de l eurs devoirs contractue ls le m a x i m u m 
des soins que donnerai t l 'homme le plus attentif , le plus 
actif, le p lus s é v è r e , ou seulement le m i n i m u m de soins 
que donnera i t un h o m m e qui ne sera i t pas de m a u v a i s e 
foi. E t l a r a i s o n d'être de cette l imite a u m i n i m u m , c'est 
qu'on ne peut pas à l a fois vouloir et ne pas vou lo i r , 
vendre et ne pas vendre , donner et re ten ir , s e r v i r et 
t r a h i r . L e s convent ions doivent ê t r e e x é c u t é e s de bonne 
foi ou elles ne sont plus des conventions . M a i s dès qu'i l 
n'y a point de m a u v a i s e foi, le contrat existe et subsiste 
dans l a mesure où les part ies ont voulu s'obliger. 

C'était l a r è g l e du droi t r o m a i n et c'est auss i l a r è g l e 
du dro i t f r a n ç a i s . M A Y N Z enseignait que les part ies peu
vent d i m i n u e r l a responsabi l i té du débi teur , m ê m e le 



dispenser de toute responsabi l i té du chef de ses fautes; 
que, seulement, i l n'est point permis de s t ipu ler qu'on 
ne sera pas tenu de son dol, ne dolus pra'sfctu/\ pa
rei l le convent ion é t a n t c o n t r a i r e a u x bonnes m œ u r s . E t 
i l c i ta i t le texte l a t in ; C o n t r a c t u s q u i d a m do lum m a -
" l u m d u n t a x a t rec ip iunt , q u i d a m dolum et c u l p a m . . . 

Sed li;ec i t a , n i s i si quid n o m i n a t i m conveni t ve l 
» plus v e l m i n u s in s ingul i s contrac t ibus ; n a i n hoc ser-

v a b i t u r quod init io convenit ; legem e n i m contrac tus 
" dédit . E x c e p t o eo, quod Cels ius putat non v a l e r e , si 
" convener i t , ne dolus prasstetur : h o c en im bona; fidei 
" jud ic io c o n t r a r i u m est et i tà u t i m u r . •> 

U n des mei l l eurs professeurs ( 1) de droit dans notre | iays 
dit de son c ô t é : <• C'est une règ le é l é m e n t a i r e que toute 
" convent ion l ic i te fait loi entre les part i e s . S ' i l en est 
- a ins i , les disposit ions légales re lat ives à la prestat ion 
- du cas fortuit , de l a faute et du dol ne s'imposent pas 
" fatalement au c r é a n c i e r et au débiteur . Dès qu'ils sont 
" d'accord pour y d é r o g e r en a g g r a v a n t ou en a l l é g e a n t 
•> l a responsabi l i té du déb i teur , r i e n ne s'y oppose; et 
" pare i l le convention les l i e r a c o n f o r m é m e n t à l'adage 
•' rappe lé c i -dessus . I l n'y a qu'une seule convent ion , 
•' dans cet o r d r e d'idées, qui soit interdite : c'est cel le 
" qui por tera i t que le débi teur ne s e r a pas tenu de son 
•> d o l ; c a r elle encouragera i t le dol en lui a s surant 

- d'avance l ' impuni té ; e t , par tant , elle serait nul le 
" comme immora le . -

L e [trèsident L A R O M K I È R I O , dans son Traité des obli
gations, n'est pas moins formel : 

- Quo iqu ' i l en soit, il est un point constant eu midière 
•• de fautes contractuelles, c'est que les part ies peuvent 
- s t ipuler que le débi teur sera tenu de plus ou de moins 
•> de soins que n'en exige l a nature du contra t . A i n s i le 
•• déb i teur p o u r r a ne devoir que s a v ig i lance habi tue l le , 
i> là où l a loi exige les soins d'un bon père de famil le , 
•' et, v i c e - v e r s à , le s t ipulant p o u r r a demander les soins 

d'un bon p è r e de famil le , là on le débi teur ne devra i t 
•> de droit que les soins habituels , soit, enfin, c o n v e n i r 
•' qu'il s e r a responsable de l a faute l a plus l é g è r e . 

•» Mai s quelle que soit l a l iberté a c c o r d é e a u x c o n -
-> t r a c t a n t s à cet é g a r d , i ls ne peuvent j a m a i s conven ir 
- qu'ils ne seront pas tenus de l e u r dol, c ' e s t -à -d ire des 
" actes qu'ils auront commis de mauvaise foi et tout 
•• exprès pour causer un dommage. •••• (2) 

A i n s i , ce qui seulement est défendu, c'est de s t ipuler 
d'avance qu'on n 'aura pas à r é p a r e r le dommage c a u s é 
tout e x p r è s , qu'on p o u r r a i m p u n é m e n t ê t r e de m a u 
vaise foi. 

P O N T a fait de ces principes une t r è s i n t é r e s s a n t e 
appl icat ion à l a m a t i è r e du mandat : 

L e mandata ire peut prendre à sa c h a r g e les cas 
» fortuits et de force majeure . I l peut m ê m e se rendre 
•> a s s u r e u r de l 'opérat ion; c'est l a convent ion de! cre-
" derc. 

« A l ' inverse, bien qu'i l soit responsable , en principe , 
" des fautes par l u i commises dans sa gestion, le m a n -
" data ire é c h a p p e r a cependant à toute responsabi l i té , 
•> s'il a é t é convenu entre les part ies qu'il ne r é p o n d r a i t 
-< pas de ses fautes. Dans ce cas , le préjudice r é s u l t a n t 
» d'un manquement quelconque de l a part du m a n d a -

ta ire dans l ' exécut ion du mandat , res tera i t pour le 
•> m a n d a n t , qui n 'aurai t droit à aucune r é p a r a t i o n . 

•• M a i s la s t ipulat ion ne saura i t a f franchir le m a n d a -
- ta ire de l a responsabi l i té de son dol . U n e gestion 

dolosive ou de m a u v a i s e foi ne s a u r a i t ê t r e couverte 
» par aucune convent ion , quelque expresse qu'elle 
- soit. » (3) 

Mais voic i une appl icat ion qui s erre de plus près notre 
sujet. 

C'est une question t r è s d iscutée auss i que cel le de s a 

v o i r s i , p a r une clause formelle de l a char te -par t i e ou 
du connaissement , l ' a r m a t e u r peut se l ibérer de toute 
responsabi l i té envers les c h a r g e u r s à r a i s o n des faits du 
capi ta ine . E l l e est réso lue p a r l a disposit ion de l ' ar 
t ic le 353 du code de c o m m e r c e de 1807, 184 de l a loi du 
•21 a o û t 1879. D'après le code de 1807, l ' a s sureur n'était 
point tenu des p r é v a r i c a t i o n s et fautes du capitaine et de 
l 'équipage, connues sous le nom de bara ter i e de pa tron , 
s'il n'y a v a i t convent ion contra i re . D'après l a loi de 
1879, l ' a s sureur est tenu, s'il n'y a convent ion c o n t r a i r e . 
L ' a r m a t e u r autrefois pouvai t se d é c h a r g e r p a r un pacte , 
aujourd'hui i l se d é c h a r g e de droit s u r l 'assureur s u r 
corps des suites de l a bara ter i e de patron, c 'es t -à-dire 
de fautes intentionnel les , de faits doleux. O r , de toute 
c h a r g e dont on se peut c o u v r i r p a r voie d 'assurance , on 
peut é v i d e m m e n t auss i s ' e x o n é r e r par pacte fait d i r e c 
tement avec le c r é a n c i e r . C a r qu'est-ce qui e m p ê c h e 
ra i t le c r é a n c i e r de faire l 'assurance? 

E t maintenant , faut-i l un texte pour a u t o r i s e r l 'assu
rance? L a néga t ive est cer ta ine . I l faudrai t un texte, et 
un texte bien c l a i r et bien formel , pour l ' interdire, P a r 
quel mobile et dans quel intérêt le formulera i t -on? 

L e doute n'est donc pas possible. On ne peut pas 
d'avance s t ipuler qu'on ne r é p o n d r a pas de sa m a u v a i s e 
foi, de ses fraudes, mais on peut s ' e x o n é r e r des suites de 
toutes les fautes commises de l> mue foi. C e l a est v r a i en 
toute m a t i è r e de contrats , en m a t i è r e de t ransport s 
comme en m a t i è r e de mandats , en m a t i è r e de transports 
p a r c h e m i n s de fer c o m m e en m a t i è r e de transports 
mar i t imes . 

Venons en maintenant à la dis t inct ion entre la fraude 
p r é s u m é e et la faute prouvée . 

N u l m i e u x que le savant illustre; à qui nous devons le 
m c i l l e u r T r a i t é de Dro i t c iv i l de notre temps, n'a montre 
qu'appl iquer aux fautes contractue l l e s les règ les édictées 
contre les atteintes portées à l 'ordre public , c'est con
fondre deux ordres d'idées qui diffèrent e n t i è r e m e n t , 
c'est v io ler le texte, c'est m é c o n n a î t r e l'esprit de l a loi. 
N u l n'a dit avec [tins d 'autor i té que les part ies jou i s sent , 
dans la r é d a c t i o n des pactes, d'une l iberté absolue, sau f 
ces deux exceptions qu'elles ne peuvent d é r o g e r aux lois 
qui concernent l 'ordre public et les bonnes m œ u r s et 
qu'elles ne peuvent pas l ' imposs ib le , c ' e s t -à -d ire v o u l o i r 
et ne pas voulo ir . N u l n'a mieux mis en l u m i è r e cette 
v é r i t é : que, de quelque m a n i è r e qu'il se fasse, par l ' E t a t 
ou par les par t i cu l i er s , le t ransport const i tue un contrat 
entre l 'expédi teur et le vo i tur ier . I l rappel le l ' a r r ê t de 
cassat ion qui é tabl i t que, dans l 'organisat ion des che 
m i n s de fer explo i tés par l ' E t a t , le s erv i ce des transports , 
loin d'appartenir par essence à l ' exerc ice du pouvoir 
exécut i f , n'a pour objet (pie des o p é r a t i o n s identiques à 
celles qui se font sur les chemins de fer exp lo i té s par des 
compagnies concess ionnaires ou sur les routes ord ina ires 
p a r des entrepreneurs de voi tures publiques. 

Comment , a p r è s avo ir si exactement formulé' les p r i n 
cipes, ce savant i l lustre est- i l a r r i v é à en faire la t r è s 
fausse appl icat ion que voic i : 

•• E n cas de perte , le vo i tur i er doit r e m b o u r s e r a 
" l ' expédi teur la va l eur i n t é g r a l e de l a chose, à t i tre de 

dommages et in térê t s . L e s part ies peuvent-el les dé-
« roger à cette responsabilité ? I l faut d is t inguer . L a 
•> responsabilité impl ique une faute : L ' E t a t peut- i l 
••. s t ipuler qu'i l ne repondra pas de s a faute? N o n , c a r 
•• une pare i l le s t ipulat ion s e r a i t contra ire aux bonnes 

m œ u r s ; elle rev iendra i t à dire que l ' E t a t a le droit 
" d 'ê tre négl igent , le droi t de ne pas rempl i r ses obl iga-
» fions et de ne pas r é p a r e r le préjudice qu'i l cause en 
" m a n q u a n t à ses engagements . C e l a est c o n t r a i r e à la 
" bonne foi qui doit r é g n e r dans les contra t s ; donc une 
» pare i l l e s t ipulat ion sera i t nul le . •• 

(1) M. C O R N I L . 

(2) Sur l'article 1137, 11 et 1-2. 
(3. Du mandat, article 199-2, n° 996. 



L a contradict ion est choquante. X i le texie de l a loi , 
ni son esprit n'autorisent à m e l t r e le contrat de trans
port hors du droit commun des contra t s , et, l ' E t a t hors 
du droit commun des vo i tur i er s . 

Quelle en est l'explication'? C'est qu 'égaré un instant 
par l'emploi du mot responsabilité, le savant et j u d i 
c ieux auteur a perdu de vue l a dist inct ion si bien t r a c é e 
par lui entre les fautes aqui l i ennes et les fautes contrac 
tuelles. 

E l , toujours sous l'influence de celte m ê m e confusion 
d'idées, il en a r r i v e à cette conclusion s ingul ière : 
•- Quelles sont les conséquences de la perte? L e vo i tu-
•• r i e r doit payer la va l eur de la chose; mais r i en n'eni-
•- pèche les part ies contractantes de l imi ter la respon-
•• sabil ite du v o i t u r i e r , en ce sens qu'elles en fixent les 
•• conséquences , en éva luant d'avance les dommages-

•• in t érê t s dont il s e r a tenu L o r s q u ' i l y a rée l l ement 
•• faute, c ' e s t -à -d ire une nég l igence quelconque qui soit 
•• p r o u v é e , l ' E t a t d e v r a p a y e r la va leur totale de l a 
•' chose. >• 

A i n s i , en m a t i è r e de transports faits par l ' E t a t (car 
c'est contre l ' E t a t que l'on é l a b o r e ce droit spécial) le 
plus l éger manquement commis p a r quelque préposé 
des plus subalternes e n t r a î n e r a les m ô m e s r é p a r a t i o n s 
c iv i les que le plus grave des délits, l u e adresse m a l lue 
un b à c h a g e m a l soigné auront c iv i l ement , quoi qu'en 
aient pu convenir les part ies , la m ê m e portée que la des
truct ion intentionnelle de la chose à transporter . E t l'on 
trouve ce la juste ! 

Mais la question ne t a r d a pas à se poser dans des 
termes plus é t ro i t s encore. L ' a d m i n i s t r a t i o n des c h e m i n s 
de fer, toujours soucieuse de s e r v i r de mieux en mieux 
ce public toujours si bienvei l lant pour elle, avait adopté , 
pour les produits bruts qui ne courent a u c u n risque sé
r ieux de t ranspor t , des tarifs rédui ts . B ientô t les e x p é 
d i t eurs de marchand i se s t rès susceptibles d è l r c facile
ment, a v a r i é e s r é c l a m è r e n t l 'applicat ion à leurs envois 
de ces tarifs rédui t s . L ' a d m i n i s t r a t i o n y consentit , mais 
à l'une ou à l 'autre de ces condit ions : qu'ils payera ient 
en sus du port une pr ime d'assurance calculée* d'après la 
va l eur d é c l a r é e par eux ou qu'ils foraient e u x - m ê m e s 
cette a s surance , en r e n o n ç a n t à tout recours contre le 
t ransporteur . De lit l ' introduction dans le l ivre t r é g l e 
menta ire d'une clause de non-garant ie . 

Cette mesure , si rat ionnel le et si ra i sonnable , mit le 
feu a u x poudres . On p la ida success ivement que le l i v r e t 
r é g l e m e n t a i r e é ta i t un acte adminis trat i f , mais un acte 
a d m i n i s t r a t i f dépourvu d ' a u t o r i t é ; puis , que c'était une 
proposit ion de contra t , mais une proposit ion non l ibre
ment a c c e p t é e ; ensui te , que s'il y a v a i t c o n t r a t , du 
moins l a c lause de non-garant ie é t a i t I M M O R A L E . ; et, 
a p r è s toutes ces enormites , on en vint à dire qu'à la v é 
r i t é , il y a v a i t c o n t r a t , s t ipulat ion île non-garant ie v a 
lable , mais que cette s t ipulat ion n'avait d'autre effet que 
de d é t r u i r e une présompt ion l éga le de faute é levée par 
le l ég i s la t eur , et c'est a ins i qu'on accoucha de cette l u 
mineuse dist inct ion entre l a faute p r é s u m é e et l a faute 
p r o u v é e . C o m m e si d'une part i l n'y a v a i t pas des cas 
où la présompt ion légale de faute ne peut pas ê t r e c o m 
battue p a r l a preuve c o n t r a i r e , p a r exemple celui du 
c o m m e t t a n t ; et, comme s i , d'autre p a r t , i l n'y a v a i t 
pas, m ê m e de p a r l a loi , des cas oit une faute l é g è r e , 
m ê m e établ ie à l 'évidence, ne soumet à aucune garant ie , 
p a r exemple ce lu i du dépos i ta ire . 

Qu'on su ive bien le ra i sonnement . L e t a r i f de trans
port est u n contrat l ibrement consenti . L a c lause de non-
garant ie introduite dans ce contrat est auss i l icite qu'elle 
le s e r a i t en toute m a t i è r e autre . Seulement , elle n'y 
a point l a m ê m e p o r t é e . E n toute m a t i è r e a u t r e que 
le t ranspor t , quand le déb i teur de l a garant ie a st ipulé 
qu'i l n'en serait point tenu et que le c r é a n c i e r a promis 
qu'i l ne l a r é c l a m e r a i t pas, l a g a r a n t i e n'est due qu'au 
cas except ionnel de dol, de faute intentionnel le , de m a u 
vaise foi, de fait équiva lent à u n dél i t ou à un quas i -
d é l i t , - m a i s elle n'est due en a u c u n autre cas , fut-ce de 

nég l igence e x t r ê m e m e n t grave . S 'agi t - i l de t ranspor t , 
la m ê m e c lause , l a m ê m e st ipulat ion, l a m ê m e promesse 
perdent leur sens et l eur por tée . V o u s avez s t ipulé que 
vous ne seriez pas g a r a n t , vous serez g a r a n t . V o u s aviez 
r e n o n c é à la garant i e , cette garant i e vous reste , vous 
l 'exercerez et c'est votre cocontrac tant qui s e r a a c c u s é 
de mauva i se foi. 

A'oilà cependant ce qu'on enseigne, ce qu'on plaide et 
ce que l'on déc ide , en F r a n c o à tous les d e g r é s , en Be l 
gique dans la p r e m i è r e instance seulement. 

I l faut, le d i re à l 'honneur de notre C o u r s u p r ê m e . 
Dans ce débat c o m m e dans plusieurs autres , elle a v u 
c l a i r plus v i l e et mieux que l a C o u r de cassat ion de 
F r a n c e . A p r è s quelques hés i tat ions , elle a nettement 
dist ingué l a v é r i t é , dissipé l 'erreur et correc tement for
m u l é le droi t . 

Dès 1 8 7 2 , elle a décidé (pie le contrat du t ranspor t des 
choses par le reseau de l ' E t a t se forme p a r le fait de 
l 'expédition de l a m a r c h a n d i s e , sous le r é g i m e des dis
positions du l i v r e t r é g l e m e n t a i r e et que l a l imi ta t ion de 
l a responsabi l i té pour le cas d' inexécut ion du c o n t r a t est 
l ic i te . 

E n 1 8 7 4 , elle aborde franchement l a question de l a 
por tée de l a c lause de non-garant ie et, dans une sér i e 
d 'arrê t s sobrement , m a i s exactement mot ivés , elle juge 
que l 'art ic le 1 1 5 2 du code c i v i l consacre un pr inc ipe g é 
n é r a l appl icable en m a t i è r e de t r a n s p o r t s ; que I ' E T A T 
t ranspor teur a pu , d 'avance , r é g l e r à forfait les c o n s é 
quences de l ' inexécution du contrat dans les cas qui en
gagent l a responsabi l i té , ce qui suppose! l 'existence d'une 
faute; que ce forfait ne peut cesser d'être obl igatoire 
par c e l a seul ept'une faute est c o n s t a t é e ; que les faits 
eidaeliés de mauvaise foi sont les seuls dont les p a r 
ties ne pourra ient , sans léser l a mora le , déc l iner 
d'avance la responsabi l i té ; que, dès qu'aucun dol n'est 
imputable à l ' admin i s tra t ion , s a responsabi l i té ne peut 
s 'étendre au delà des l imites fixées p a r l a c lause r é g l e 
menta ire , et elle a casse, comme m é c o n n a i s s a n t l a force 
obligatoire d'une convention l éga lement f o r m é e , toutes 
les décis ions contra ires îles t r i b u n a u x consu la ires . 

A u j o u r d ' h u i le débat j u d i c i a i r e est c los . M a i s , p o u r que 
l a v é r i t é t r i o m p h â t de l ' erreur , i l a fal lu quinze ans* de 
discuss ion, foule l a p e r s é v é r a n c e d'une grande a d m i 
n i s tra t ion , toute la science intel l igente du m a î t r e ejui lui 
donne des consei ls . Cette epiestion est u n des plus s a i 
s i ssants exemples de ce (pue peuvent a c c u m u l e r d 'erreurs 
et d'obstacles, l ' intérêt personnel opposé à l ' intérêt pu
bl ic , l a prévent ion passionnée lut tant contre la ra i son 
froide, et l 'obscurité de l a phrase voi lant l'idée l a plus 
c l a i r e . S a n s doute, les deux premiers facteurs ont é té 
les plus puissants , m a i s ils eussent été plus vite et plus 
c o m p l è t e m e n t défaits , si le langage ne leur a v a i t é t é un 
masque. L a confusion entre la responsabi l i té et l a g a r a n 
tie a év idemment donne naissance à l a p lupar t des 
e r r e u r s commises de t r è s bonne foi, d'ai l leurs, p a r les 
adversa ires des v o i t u r i e r s , des chemins de fer et de 
l ' E t a t . 

Ce ne sera pas la seule fois que nous aurons à m o n 
t r e r combien l 'exact i tude du langage influe s u r l a c o r 
rect ion du ra i sonnement . C H A R L E S S . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

14 m a r s 1883. 

D I V O R C E . — P R O V I S I O N A D I . I T E M . — M A J O R A T I O N . — A C 

Q U I E S C E M E N T . — E I N D E N O N - R E C E V O I R . — R E C O N C I L I A 

T I O N . — O R D R E P U B L I C — J U G E M E N T ] ) ' A D M I S S I O N D E 



L A D E M A N D E E N D I V O R C E . — E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . 

F A I T S N O U V E A U X C O T E S EN" A P P E L . — P R E U V E C O N 

T R A I R E . 

Une demande de majoration de la provision ad litem peut être 
reproduite en appel, bien qu'un arrêt précédent ait refusé une 
nouvelle provision, par le motif qu'il n'était pas établi que la 
somme allouée en première instance pour frais de justice fût 
épuisée. 

Pour constituer une fin de non-recevoir à l'appel, l'acquiescement 
au jugement à quo doit résulter d'un fait ou d'un acte impli
quant nécessairement la volonté d'accepter la décision et émanant 
de la partie elle-même ou de son mandataire spécial. 

L'acquiescement à un jugement ne peut se déduire d'un acte forcé, 
comme serait l'exécution d'un jugement exécutoire nonobstant 
appel qui ordonne de plaider au fond. 

En matière de divorce, la réconciliation étant une fin de non-rece
voir d'ordre public et devant être suppléée d'office par le juge, 
un acquiescement exprès ou tacite à un jugement qui repousse 
cette fin de non-recevoir ne pourrait pas faire déchoir une partie 
du droit de l'opposer en appel. 

Si un jugement d'admission de la demande en divorce a été déclaré 
exécutoire par provision nonobstant appel, tonte la procédure 
qui l'a suivi doit être annulée. 

On peut coter en appel de nouveaux faits à l'appui d'une exception 
de réconciliation. 

La demanderesse en divorce ne peut être admise qu'à la preuve 
contraire des faits de réconciliation et à la preuve des faits qui 
sont une réponse directe à l'exception de réconciliation ; elle ne 
peut être admise à prouver des faits qui n'ont d'autre but que de 
démontrer que depuis la réconciliation alléguée. le défendeur se 

. serait rendu coupable de nouveaux torts et qui pourraient, le cas 
échéant, servir de base à une action nouvelle. 

(v... c . B . . . ) 

AnRi'T. — « Sur la provision ad litem : 
« Attendu que les mesures provisionnelles en matière de divorce 

ne sont jamais réglées que provisoirement ; 
« Attendu que l'arrêt du 6 décembre 1 8 8 2 a constaté seulement 

qu'à cette date il n'était pas établi que la somme de 7 0 0 francs, 
précédemment allouée à l'intimée pour frais de justice, fût 
épuisée ; 

« Attendu, en conséquence, que rien ne s'oppose à ce que l'in
timée reproduise sa demande de majoration de la provision ad 
litem, si elle justifie de la nécessité actuelle où elle se trouve ; 

« Attendu que pareille justification résulte suffisamment des 
documents qu'elle invoque et de la nécessité où elle se trouvera 
prochainement de l'aire l'avance de frais considérables ; 

« Attendu que la somme demandée n'est pas exagérée ; 
« Sur la recevabilité de l'appel du jugement du 1E R juil

let 1 8 8 2 : 

« Attendu que l'acquiescement à un jugement ne résulte que 
d'un acte ou d'un fait impliquant nécessairement la volonté d'ac
cepter la décision rendue et émanant, soit de la partie elle-même, 
soit de son mandataire spécial ; que l'acquiescement ne se pré
sume pas et ne peut se déduire d'un acte forcé ; 

« Attendu que le jugement admettant la demande en divorce a 
été déclaré exécutoire par provision nonobstant tout recours et 
sans caution, et qu'immédiatement après, conformément à l'ar.i-
cle 2 1 7 du code civil, il a été passé outre à l'examen du fond; 

« Attendu que l'intimée ayant coté les faits dont elle deman
dait à faire preuve et désigné ses témoins, l'a\oué de l'appelant a, 
sous toutes réserves, dénié les faits cotés et désigné des témoins à 
son tour; 

« Attendu (pue les conclusions prises dans ces termes et sous 
la contrainte du jugement dont appel, n'impliquent nullement 
l'idée d'acquiescement; qu'au surplus, il n'est pas même allégué 
que l'appelant fût présent en personne à l'audience, ce qui n'était 
pas indispensable puisqu'il était défendeur, ni que son avoué eût 
reçu de lui un pouvoir spécial aux fins d'acquiescement, et qu'en 
fait l'appel a été notifié à l'intimée dès le 7 juillet ; 

« Attendu, d'autre part, que toute la matière du divorce est 
d'ordre public; que notamment la réconciliation des époux est 
une lin de non-recevoir péremptoire et absolue qui éteint l'action, 
et doit, lorsque la preuve en est acquise, être suppléée d'office en 
cas de défaut ou de silence de la partie défenderesse et peut être 
opposée en tout état de cause, même en appel, pour la première 
fois; que'dans les matières d'ordre public, l'acquiescement exprès 
ou tacite ne fait pas encourir la déchéance du droit; 

>< Attendu qu'il est de principe et de jurisprudence que le 
jugement d'admission d'une demande en divorce ne peut être 

déclaré exécutoire nonobstant appel ; qu'il s'en suit que toute la 
procédure postérieure au jugement du 1 E R juillet 1 8 8 2 doit être 
annulée ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'appelant a coté devant le premier juge, dans 

le but d'établir qu'une réconciliation est survenue entre son épouse 
et lui, trois faits qui sont pertinents dans leur ensemble ; 

« Attendu que les causes du divorce invoquées par l'intimée 
dans sa requête se placent entre le mois de janvier 1 8 7 8 et le 
mois de décembre 1 8 8 1 , et que l'appelant allègue que la récon
ciliation se serait opérée en décembre 1 8 8 1 , janvier et février 
1 8 8 2 ; 

« Attendu que les faits cotés par l'appelant étaient suffisamment 
précis et emportaient la preuve que l'intimée, en oubliant les torts 
de son conjoint, avait fait acte de volonté libre; que, sous ce rap
port, le premier fait était expliqué d'une façon suffisamment claire 
par le deuxième fait coté ; 

« Attendu, au surplus, que par ses conclusions signifiées du 
15 décembre 1 8 8 2 et par cefles qu'il a prises à la barre, l'appe
lant a précisé ces faits, entrant dans des détails qui, s'ils étaient 
établis, ne pourraient laisser aucun doute sur les sentiments de 
l'intimée à l'égard de son mari après le mois de décembre 1881 ; 

« Attendu que ces faits ne sont que le développement de ceux 
qui avaient été cotés en première instance; que d'ailleurs l'appe
lant n'est pas forclos du droit d'en coter de nouveaux en appel, 
puisque la réconciliation est, comme il a été dit ci-dessus, une 
lin de non-recevoir d'ordre public qui peut être opposée en tout 
état de cause ; 

« Attendu que l'intimée doit évidemment être admise à faire 
la preuve contraire des faits sur lesquels se fonde la réconciliation 
et peut en coter ('gaiement, mais dans cet ordre d'idées seulement: 
qu'ainsi les faits qui ne sont pas une réponse directe à l'excep
tion et n'ont d'autre but que de démontrer que, depuis la récon
ciliation alléguée, l'appelant se serait rendu coupable de nouveaux 
torts, doivent être écartés; 

« Qu'ils pourraient, le cas échéant, servir de base à une de
mande nouvelle, conformément à l'article 2 7 3 du code civil, mais 
sont étrangers à la demande sur laquelle la cour est appelée à sta
tuer actuellement; 

« Attendu que les faits de cette catégorie sont cotés sous le 
n° 5 des conclusions de l'intimée : 

<c Attendu qu'en réponse à l'articulation de l'intimée, l'appe
lant peut préciser, de plus près encore, les faits dont il avait 
demandé à faire la preuve, ce qu'il fait dans ses conclusions d'au
dience en précisant par les faits 1" et 2 ° le fait C. de ses conclu
sions signifiées, et par les faits 3". 4 ° et 5" le fait / . de ces con
clusions, et cela en réponse aux faits cotés sous les n"s 1 , 3 et 4 . 
deuxième série, par l'intimée : 

(( Mais attendu que les autres faits, cotés sous les n"s 6 , 7 et 8 
par l'appelant dans ses conclusions d'audience, le sont évidem
ment en réponse à ceux qu'a cotés l'intimée sous le n" 5 et doi
vent être écartés comme ceux-ci ; 

« Attendu que les réserves que fait l'appelant dans ses conclu
sions sont de droit et qu'il n'y a pas lieu de lui en donner acte: 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. B O S C H . 

premier avocat général, rejetant toutes conclusions contraires des 
parties, condamne l'appelant, a payer à l'intimée une nouvelle 
provision de 5 0 0 francs pour les frais du procès; reçoit l'appel 
interjeté par la partie de M e

 W Y V E K E N S du jugement rendu le 
1E R juillet 1 8 8 2 par le tribunal de première instance de Mons ; 
réforme dès à présent ce jugement en ce qui concerne l'exécution 
provisoire nonobstant tout recours et sans caution ; met à néant 
le second jugement rendu le 8 juillet 1 8 8 2 par le dit tribunal 
ordonnant les enquêtes au fond ; annule en conséquence toute la 
procédure en divorce faite postérieurement au prononcé du juge
ment du 1 " juillet 1 8 8 2 ; 

« Et avant de statuer sur le bien fondé de l'appel, en ce qui 
concerne l'admission de la demande en divorce, admet l'appelant 
à établir par tous moyens de droit, témoins compris, les faits sui
vants : 1 ° . . . ; réserve à l'intimée la preuve contraire de ces faits; 
par les mêmes moyens, l'admet notamment à établir : A... ; 
déclare non pertinents les faits cotés par l'appelant sous les n o s 6 , 
7 et 8 , et par l'intimée sous le n° 5 de leurs conclusions d'au
dience; fixe pour les enquêtes l'audience du 2 3 avril prochain; 
réserve les dépens... » (Uu 1 4 mars 1 8 8 3 . — Plaid. MM e s

 F E U X 

L A X D R I E X et V A N M E E . N E N . ) 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Schuermans. 

19 j u i n 1880. 

A R R E S T A T I O N I L L E G A L E . — B O U R G M E S T R E . — O R D R E 

É C R I T . — A B S E N C E D E F L A G R A N T D É L I T . — R E S P O N 

S A B I L I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut cire arrête qu'en vertu de 
l'ordonnance du juge. 

Ext donc illégal l'ordre donné pur un bourgmestre à des gendar
mes d'arrêter un individu et de le conduire devant le juge 
d'instruction, s'il n'y a pas flagrant délit. 

Le flagrant délit est celui qui se commet ou qui vient de se com
mettre. 

Le bourgmestre qui requiert une, arrestation illégale, doit répara
tion du préjudice souffert par la personne arrêtée. 

(cox c. H É V E Z . ) 

J u g e m e n t du t r i b u n a l de L i è g e , a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur réclame 3,000 fr. 
de dommages-intérêts, pour avoir été illégalement arrêté, le 
23 janvier 1877, à la réquisition du sieur Kiévez, détendeur en la 
cause, bourgmestre de la commune de Trembleur; 

« Attendu que, suivant ses allégations, il aurait été arrêté par 
la gendarmerie à la date ci-dessus, détenu à la prison de Visé 
jusqu'au lendemain, puis amené devant M. le juge d'instruction, 
qui l'aurait enfin mis en liberté; 

« Attendu que le l'ail qui aurait motivé celle mesure de rigueur 
serait une prévention mise à sa charge par le dit bourgmestre, de 
lui avoir, dans la nuil du 21 au 22 janvier, porte îles coups, 
alors qu'il était dans l'exercice de ses fonctions ; de sorte qu'il se 
serait écoulé au delà de; vingt-quatre heures entre la perpétration 
du délit et l'ordre d'arrestation ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 7 de la constitution belge, 
nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi et 
dans la l'orme prescrite; que, hors le cas de flagrant délit, nul 
ne peut être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance du juge ; 

« Attendu, d'autre part, que lorsque les inculpes sont domici
liés, la loi n'autorise le bourgmestre à procéder à leur arrestation 
qu'en cas de flagrant délit, lorsque le fait est passible de peines 
correctionnelles ou lorsqu'il esl requis, en sa qualité il'ollicier de 
police judiciaire, par un chef de maison; 

« Attendu que le flagrant délit est celui qui se commet actuel
lement ou qui vient de se commettre; que, dans l'espèce, il n'y 
aurait donc pas un flagrant délit au moment où l'arrestation a été 
opérée ou ordonnée, ni aucune autre circonstance de nature à 
légitimer cette mesure de rigueur; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le défendeur, en requérant 
une arrestation dans le cas articulé, aurait commis un fait illégal 
dont il devait réparation à la partie offensée; qu'il y a lieu, par 
conséquent, d'admettre celle-ci à la preuve qu'elle sollicite: 

" Par ces motifs... » (Du 11 août 1870.) 

L e s enquêtes ayant eu l i e u , l'affaire fut r e p o r t é e à 
l'audience et le t r i b u n a l p r o n o n ç a le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Revu le jugement interlocutoire du 11 août 
1870, et le vidant: 

« Attendu qu'il résulte de l'enquête et spécialement des dépo
sitions des premier cl deuxième témoins, que le défendeur a, le 
23 janvier 1877, donné par écrit aux gendarmes de la brigade de 
Visé l'ordre d'arrêter le demandeur ; que cet ordre a été donné 
par écrit sur les demandes réitérées des dits témoins Valenlin et 
Michel, qui voulaient dégager leur responsabilité et qui décon
seillaient vainement au défendeur, alors bourgmestre de Trem
bleur, d'agir comme il le faisait; 

« Attendu que celte arrestation était illégale, puisque le fait 
qui semblait y donner lieu s'était passé dans la nuit du 21 au 
22 janvier 1877, dans une salle de bal; que le bourgmestre, qui 
agit en dehors d'une ordonnance du juge, ne peut, en sa qualité 
d'auxiliaire du procureur du roi, ordonner une arrestation qu'en 
cas de flagrant délit, ce qui n'était pas le cas dans l'espèce ; 

« Attendu que la question de savoir si l'arrestation était arbi
traire en même temps qu'illégale importe peu; que le juge civil a 
pour mission de réparer le dommage éprouvé ; que cette répara
tion doit être restreinte dans les limites du préjudice souffert, peu 
importe que la cause réside dans un délit ou un quasi-délit; 

* Attendu, au surplus, que les propos tenus par Kiévez dans 
une conversation de cabaret un an environ avant les faits qui ont 
donné lien au litige, propos que rapporte le témoin Delfosse, ont 

trop peu de relation avec le fait illicite posé par le défendeur, 
pour en induire que celui-ci, en donnant l'ordre incriminé, agis
sait méchamment, par esprit de rancune et de vengeance; 

ce Attendu qu'il y a lieu aussi de prendre en considération que 
le défendeur a offert à Cox sa voiture pour élre conduit à Visé: 
qu'il lui a présenté 23 francs que Cox a acceptés: qu'il lui a 
offert de la nourriture: 

« Attendu que Cox, arrêté illégalement sur l'ordre du défen
deur, a été conduit à pied à Visé par les gendarmes Michel et 
Valenlin, en traversant en plein jour certains villages et notam
ment liarchon. Housse et Saint-Hemy; qu'il a été dans la prison 
de passage de Visé, où il a passé la nuit; que, le lendemain 21. 
il a été conduit par les gendarmes à Liège, chez M. le juge d'in
struction, qui a ordonné la mise en liberté immédiate du deman
deur; 

« Attendu que vainement le détendeur, pour dégager sa res
ponsabilité, soutient que le demandeur n'a éprouvé aucun pré
judice matériel; (pie l'exploitation rurale de Cox n'a pas été laissée 
à l'abandon; que son fils a été soigné par les époux Déliiez ; que 
ces faits, fussent-ils même vrais, n'empêchent pas que le deman
deur a éprouvé un préjudice très considérable, dont réparation 
lui est due; 

« Attendu, en prenant égard aux faits de la cause, à la position 
personnelle du défendeur, au milieu social dans lequel il vit, (pie 
celle réparation peut être fixée exaquo et bono à 730 francs: 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... « 

Appe l . 

Aimr.T. — (( Ojianl aux faits qui donnent lien à la demande 
de dommages-intérêts : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Mais attendu que les circonstances de ht cause permettent 

de considérer le dommage causé comme devant être suffisamment 
réparé parles condamnations mentionnées au dispositif; 

« Par ces motifs, la Cour, émendanl, condamne l'appelant à 
payer à l'intimé une indemnité de 300 francs; dit qu'il sera fait 
une masse des frais d'appel, dont chaque partie supportera la 
moitié... » ( I ) u 10 juin 1880. — Plaid. MM" V E I W I N , D E P O N T I U K R K 

et A N O I A U X . I 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
Présidence de M. De Necker. 

20 novembre 1882. 

S A I S I E . — C R É A N C E N O N É C I U ' E . — B É N É F I C E D U T E R M E . 

P E R T E . — D É C O N F I T U R E . — C A R A C T E R E S . — F A I T S 

P R E C I S . — S U R E T E S C O N T R A C T U E L L E S . — S U R E T E S 

L É G A L E S . 

Aucune saisie ne peut être pratiquée en vertu d'une créance à terme 
non échue. 

L'article 4 1 7 du code de procédure, civile ne déroge pas à celle 
règle. 

Il en est autrement si le débiteur, se trouvant dans l'un îles cas 
de l'article 1188 du rode civil, a perdu le bénéfice du 
terme. 

pour admettre la déconfiture du débiteur, on ne peut se contenter 
de faits qui auraient suffi à le faire déclarer en étal de faillite, 
s'il eût été commerçant. ¡1 faut des faits démontrant clairement 
que son actif est inférieur à son passif (\ t. 

Les sûretés de l'article 1188 du code civil sont les sûretés contrac
tuelles, non celles que le créancier tient de la loi (2). 

(DESC.lIYVF.Il C . VAN IIKRCKE.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, dans le courant de l'année 1881, 
le sieur Jean Van Hereke, marchand de meubles à Ûstendc, défen
deur, vendit h la dame Hélène Deschryver une certaine quantité 
de meubles destinés à garnir une maison habitée par la deman
deresse; que la créance du défendeur dépassant 2,000 francs à 
l'origine, se trouvait, par suite de payements partiels antérieurs, 
réduite, le 21 octobre 1882. à la somme de 445 francs, représentés 
par un effet à ordre revêtu de l'acceptation de la demanderesse 
et payable le 15 novembre suivant; 

( l i L A U R E N T , t. XVII , n"s 194 et suiv.; D A I . I . O Z , lié])., n"s 1290 

et suiv.; Rennes, 24 mars 1812. alf. Genevois, end., n" 308. 
(2i L A U R E N T , t. XVII , n° 202; contra : D U R A N T O N , t. XI , p. 148, 

n» 123; L A H O M I U E I Î E , éd. b., t. 1. p. 504; P E M O I . O M H E , t. XXV, 

p. 036, n° 675. 



« Attendu que le défendeur, ayant appris que la demanderesse 
avait déjà fait transporter une partie des dits meubles parchemin 
de fer vers une destination inconnue pour lui, et s'apprêtait à faire 
suivre le même chemin à ceux qui garnissaient encore sa maison, 
adressa au président du tribunal de commerce d'Ostende une 
requête dans laquelle, après avoir exposé que la dame Hélène 
Deschryver lui devait 445 francs, payables le 15 novembre, et 
après avoir invoqué la partie de l'article 1188 du code civil, aux 
termes de laquelle le débiteur qui, par son fait, diminue les garan
ties qu'il avait données par contrat à son créancier, est déchu du 
bénéfice du terme, demanda à ce magistrat l'autorisation de 
pouvoir saisir conservatoirement ce que la maison de la deman
deresse contenait encore en fait de meubles grevés de son privi
lège de vendeur et ce, en vertu de l'article 447 du code de procé
dure civile ; 

« Attendu que le même jour, le président du tribunal de com
merce d'Ostende autorisa la saisie dans les termes où elle était 
demandée, à concurrence de 550 francs, plus 200 francs pour les 
frais éventuels ; 

« Attendu qu'en exécution de l'ordonnance de ce magistrat, 
l'huissier Laridon saisit, le 21 octobre suivant, les meubles se trou
vant chez la demanderesse, après lui avoir signifié commande
ment d'acquitter entre ses mains la somme de 550 francs, dont 
une convention lui permettait de différer le payement pendant 
vingt-trois jours encore ; 

« Attendu que la dame Deschryver ayant soldé anlicipativement 
sa dette le 10 novembre, mainlevée lui fut donnée de la saisie 
pratiquée chez elle ; 

« Attendu que la seconde partie de l'article 1188, la seule 
invoquée par le défendeur dans sa requête au président du tri
bunal de commerce d'Ostende, ne pouvait recevoir d'application 
a l'espèce; qu'en effet, la sûreté qui garantissait la créance du 
sieur Van Hcrcke, c'est-à-dire son privilège de vendeur, avait sa 
source non dans son contrat, mais dans la loi ; or, l'article 1188 
comminant la déchéance d'un droit en vue de la seule hypothèse 
de l'existence de sûretés contractuelles, on ne peut, à raison de 
son caractère dérogatoire, étendre sa disposition à une hypothèse 
différente; 

« Attendu que la première partie de l'article 1188 n'est pas 
davantage applicable aux faits de la cause ; qu'en effet si. dans la 
pensée des rédacteurs de cette disposition, le débiteur insolvable 
non commerçant doit être, au point de vue de notre question, 
assimilé au débiteur insolvable commerçant, l'insolvabilité de la 
dame Deschryver au 31 octobre n'est cependant nullement 
démontrée ; 

« Attendu, en effet, que la loi n'ayant pas pris soin de déter
miner les caractères de la déconfiture, ni l'ait dépendre sa consta
tation d'un jugement comme en matière de faillite, on ne peut se 
contenter, pour proclamer la déconfiture d'un débiteur, de faits 
qui auraient suffi pour le l'aire déclarer en état de faillite s'il eût 
été commerçant; qu'à cette fin, il ne suffit pas qu'il ait cessé ses 
payements, que tes effets de commerce souscrits par lui aient été 
protestés, qu'il jouisse même d'une réputation notoire d'insolva
bilité, toutes circonstances qui peuvent faire présumer l'insolva
bilité niais qui ne la démontrent pas nécessairement, parce 
qu'elles ne sont pas inconciliables avec l'hypothèse d'une gène 
momentanée et passagère; il faut que la supériorité du passif du 
débiteur eu égard à son actif résulte de faits d'une signification 
non équivoque, tels que des poursuites en justice, une saisie 
mobilière ou immobilière, la présentation de propositions con
cordataires, une cession de biens faite dans les termes de l'ar
ticle 1265du code civil; 

« Attendu que rien de pareil ne caractérise la situation de la 
dame Deschryver ; en effet, tout ce qu'on a pu alléguer dans le 
cours des plaidoiries, c'est qu'elle avait encouru différents protêts; 
mais en revanche le défendeur lui-même, dans sa requête au pré
sident du tribunal de commerce d'Ostende, non seulement passe 
sous silence la prétendue déconfiture de sa cliente, mais encore 
constate que le loyer de la maison habitée par cette dernière était 
entièrement payé par anticipation; enfin, dernière circonstance 
qui achève de renverser l'hypothèse de la déconfiture de la 
demanderesse, cinq jours avant l'échéance, elle satisfit le sieur 
Van llercke, son créancier ; 

« Attendu, dès lors, que la créance du sieur Van Hercke avait 
bien réellement conservé, à la date du 21 octobre, son caractère 
de créance à terme et non exigible ; 

« Attendu que toute saisie suppose une créance exigible 
^art. 583 c. proc. civ., Suisie-exécution ; 625 pr. c , Saisie bran
don; 819 pr. c , Saisie gagerie; 822 pr. c , Saisie foraine ; 11, 
loi 15 août 1851, Saisie des rentes), et en général un titre authen
tique et exécutoire ; que si la loi apporte dans certains cas des 
tempéraments à la rigueur de ce principe, ce n'est pas quant à 
l'exigibilité de la créance, mais uniquement quant à la nature ou 

à l'existence du titre appelé à la constater, le laps de temps néces
saire à l'obtention d'un titre authentique et exécutoire, ou même 
d'un titre quelconque pouvant entraîner pour le créancier la perte 
irrémédiable de son gage ; 

« Attendu que l'article 417 du code de procédure civile ne 
déroge pas à ces principes ; 

« Attendu, en effet, que le droit conféré par cette disposition 
au président du tribunal de commerce, d'ordonner la saisie d'effets 
mobiliers, est, aux termes du même article, le corollaire et le 
complément du droit qu'il a de permettre d'assigner à bref délai; 
que les deux pouvoirs relèvent du même ordre d'idées et que, de 
même qu'il est impossible d'imaginer une autorisation d'assigner 
à bref délai lorsqu'une condamnation ne saurait être encourue, 
c'est-à-dire lorsque la créance du demandeur est à terme, de 
même il est légalement impossible de concevoir une autorisation 
d'opérer, en vertu de l'article 417, une saisie mobilière pour une 
dette non exigible; 

« Attendu, dès lors, qu'il n'y avait pas lieu d'autoriser ni d'or
donner la saisie en question, et qu'en la faisant pratiquer, le 
sieur Van Hcrcke a causé à la dame Deschryver un préjudice dont 
il lui doit la réparation... » ("Du 20 novembre 1882.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Bosmans. 

3 f é v r i e r 1883. 

O F F R E S R É E L L E S . — V A L I D I T É . — C A U S E C O M M E R C I A L E . 

I N C O M P E T E N C E C I V I L E . — C O N N E X I T É . — I N C O M P É 

T E N C E A R A I S O N D E L A M A T I E R E . — A T T R I B U T I O N D E 

J U R I D I C T I O N . — A C T E A U T H E N T I Q U E . — C O N T R E - L E T T R E . 

C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E P A R É C R I T . — A V E U E X T R A -

J U D I C I A I R E . 

L'action ai validité d'offres réelles est de lu compétence du tribunal 
de commerce, quand elle est née d'une contestation commer
ciale. 

L'attribution de juridiction, à raison delaconnexité entre plusieurs 
demandes, doit cire restreinte au eus où le juge est compétent à 
raison île la matière. 

Pour combattre la prence résultant d'un acte authentique, il ne 
peut suffire d'une pièce ne portant la signature que d'une des 
parties, qui n'est pas rédigée en double et qui est antérieure à la 
passation de l'acte. 

Pareille picee ne peut être considérée comme un commencement de 
preuve par écrit. 

Si comme un aveu extrajudiciaire de la convention vantée, puis
qu'elle est antérieure, à l'acte authentique qui établit une con
vention contraire. 

(COUNS FRÈRES ET SOKl'Il (.'.. HEI'S. — IIEI'S C. COLINS KUF.KES 
ET SOKl'R.) 

Col ins p è r e et Heps ont é té assoc iés pour l 'exploita
t ion d'un commerce de m a t é r i a u x . L'assoc iat ion s'est 
dissoute le 1" j u i l l e t 1882. 

A p r è s le décès de Co l ins , ses enfants prétendent que 
Heps a c é d é à l eur a u t e u r , pour le pr ix de 13,170 francs , 
la c l i entè le de l a mai son sociale . H e p s , au contra i re , 
soutient que les 13,170 fr. lui sont dus à t i tre de soulte, à 
r a i s o n de l a différence de v a l e u r des lots respect ivement 
a t t r i b u é s aux part ies dans le partage des immeubles 
indiv is . 

Offres réel les des d e m a n d e u r s . Refus du défendeur 
d'accepter l a somme en payement de l a c l ientèle . 

A c t i o n en val idi té des offres devant le t r ibuna l c i v i l , 
les demandeurs c o n c l u a n t à ê t r e d é c l a r é s " l ibérés en-
» vers le défendeur des causes des offres, •> et à obtenir 
l a res t i tut ion » de l ' écr i t constatant l 'engagement pr i s 
» par l e u r auteur . -• 

A l 'audience, les demandeurs e x p r i m e n t l 'avis que l a 
contestat ion p r é a l a b l e qui surg i t s u r la cause de l 'obli
gat ion des 13,170 francs est de l a c o m p é t e n c e du t r i b u 
n a l de c o m m e r c e , mais que l a val id i té des offres rentre 
dans l a c o m p é t e n c e du t r ibuna l c i v i l ; qu'en c o n s é q u e n c e , 
le t r i b u n a l c i v i l doit surseo ir à s ta tuer sur l a val idi té 
des offres j u s q u ' a p r è s l a décis ion du juge c o m m e r c i a l 
sur l a cause de l 'obligation. 



L e défendeur, au c o n t r a i r e , es t ime que le t r ibuna l 
doit c o n n a î t r e de l'affaire dans toute son i n t é g r i t é , parce 
qu'elle est c iv i le de s a n a t u r e , et que l a contestat ion 
commerc ia le qu'elle soulève au préa lab le ne se présente 
qu' incidemment. 

M . D E R O D E , substi tut du p r o c u r e u r du ro i , a conclu 
à l ' incompétence absolue du t r i b u n a l c i v i l . Son r a i s o n 
nement peut se r é s u m e r comme suit : L a question l i t i 
gieuse est de savo ir s'il a é t é convenu entre les ex-asso
ciés que l'un reprendra i t la c l ientè le de la maison 
comme rc i a l e pour les 13,170 francs offerts. 

Cette cession constitue un acte de c o m m e r c e . Donc les 

contestations re lat ives à pare i l l e cess ion sont de l a 

c o m p é t e n c e des t r ibunaux de c o m m e r c e . C e l a est hors 

de doute, quand la jus t i ce en est sais ie d irec tement . 

E n est- i l de m ê m e quand elle en est sais ie ind irec te 
ment , sous forme d'action en val id i té d'offres réel les du 
pr ix de cette cess ion? O u i , c a r le j u g e doit a p p r é c i e r 
l 'existence et la cause de l 'obligation pour a p p r é c i e r la 
val idité des offres. O r , comme l'obligation est c o m m e r 
c ia le , le t r i b u n a l de c o m m e r c e est seul c o m p é t e n t pour 
en c o n n a î t r e , et par là m ê m e pour c o n n a î t r e des offres 
qui en sont la suite, à moins que l a connaissance de 
cel les-ci ne soient exc lus ivement a t t r i b u é e s au j u g e 
c i v i l , soit par la nature des offres, soit par l a volonté 
expresse du lég i s la teur . 

Quant à l e u r n a t u r e , les offres réel les va lablement 
faites équivalent à un payement (art. 1257, code c i v . l . 
O r , i l n'est pas contestable que les t r i b u n a u x de c o m 
merce peuvent a p p r é c i e r la val id i té du payement ou de 
tout autre mode d'extinction d'une dette c o m m e r c i a l e . 

Quant à la volonté expresse du l ég i s la t eur , a u c u n 

texte n'établit une c o m p é t e n c e spéc ia le pour les offres 

rée l l es . L e s art ic les 40, 70 et 815 du code de p r o c é d u r e 

c iv i le , tpie l'on a c i tés , ou bien ne s'occupent pas de la 

c o m p é t e n c e , ou bien se ré fèrent a u x règ l e s g é n é r a l e s . 

L ' a r t i c l e 112 du code de p r o c é d u r e c iv i le et l 'ar

ticle 14 de la loi du 25 m a r s 1876 impl iquent seuls une 

res tr ic t ion , pour le cas ou les offres réel les aura ient é té 

faites en exécut ion d'un jugement rendu p a r un tr ibunal 

d e c o m m e r c e , puisque ce lu i - c i ne peut c o n n a î t r e de cette 

e x é c u t i o n . 

A l'appui de ces conclusions , l 'organe du ministère! 
publie a invoqué la j u r i s p r u d e n c e qui déc ide que le juge 
de pa ix est c o m p é t e n t pour s ta tuer s u r la demande en 
validité d'offres réel les , s i l a somme offerte ne déliasse 
pas le taux de sa c o m p é t e n c e (cass . , 22 d é c e m b r e 1870, 
B E L O . J U D . , 1871, p. 103; t r i b . de L i è g e . 5 m a i 1852; 
C L O E S et B O N J E A X , t. r r , p. 278 , et l a note), et les auto

r i tés suivantes : conclus ions de M . l 'avocat g é n é r a l 
M E S D A C I I D E T E R K I E L E ( B E L O . J U D . , 1870, p. 05) , de 

M . le substitut L A U R E N T I B F . I . G . J U D . , 1800 p. 1300) ; N o u -

G U I E R , De la compétence des tribunali./: de commerce, 
p. 238, n"" 25 et 20; O R I I . L A R D , De la compétence, 
p. 180, n ° 0 0 ; D A L I . O Z , R e p . , Y " Compétence commer
ciale, n" 388 ; cass . de F r a n c e , 12 février 1811 ( D A L I . O Z , 

R é p . , Y " Compétence commerciale, n" 403). 

S u r quoi le t r ibuna l a rendu , le 3 févr ier 1883, le 
j u g e m e n t que. nous avons r a p p o r t é c i -dessus , p. 335. 

A p r è s a v o i r reçu l 'ass ignation en val idi té des offres 
rée l les , I îeps a s s igna Col ins frères et s œ u r en payement 
d'une somme é g a l e à celli! offerte, m a i s à titre de soulte. 
Col ins f rères et s œ u r d e m a n d è r e n t l a j o n c t i o n à l'action 
en val idi té d'offres. 

S u r ce second différend, le T r i b u n a l a s t a t u é en ces 

termes , le m ê m e j o u r , 3 f é v r i e r 1883 : 

J U G E M E N T . — « Sur la demande de jonction de la présente 
cause à celle que les défendeurs ont introduite devant ce tribunal 
contre le demandeur, sous le n° 15,544 du rôle, par exploit de 
l'huissier Persoons, de Louvain, du 21 octobre 1882: 

« Attendu qu'il est de principe que l'attribution de juridiction, 
à raison de la connexité entre plusieurs demandes, doit être res
treinte au cas où le juge est compétent à raison de la matière ; que 
cela est vrai surtout depuis la loi du 25 mars 1876, qui enlève 

aux tribunaux civils la plénitude de juridiction et attribue à chaque 
juge sa compétence spéciale et exclusive, en donnant à ses dis
positions un caractère d'ordre public (art. 8, 12 et 50); 

« Attendu que la cause sub n" 15,544, échappant à la com
pétence du tribunal, il ne peut y avoir lieu de prononcer la jonc
tion demandée; 

« Au fond : 
« Attendu que l'action a pour objet le payement, à titre de 

soulte sur partage immobilier, d'une somme de 13,170 francs 
avec les intérêts et les frais; 

« Attendu que l'acte authentique, reçu par le notaire Van Over-
straeten, de Louvain, le 31 décembre 1880, constate que le par
tage a eu lieu sans soulte; 

« Attendu que pour combattre la preuve qui résulte de cet acte 
contre le demandeur, celui-ci invoque une lettre écrite par l'au
teur des défendeurs, au demandeur, commençant par ces mots : 
« Fréke, l'acte de partage sera passé vendredi prochain, à 
« 11 heures du matin, en l'étude du notaire Van Overstraetcn » , 
et finissant par les mots : « Je vous attendrai à ma chambre vers 
« 9 heures, pour causer de nos affaires et pour calculer la valeur 
« des marchandises, etc. T. à v. (Signé) L . Colins, » la dite 
lettre sans date, mais écrite quelques jours avant la passation de 
l'acte de partage, et enregistrée a Louvain le 14 décembre 1882: 

« Attendu que cette lettre contient une attribution de lots des 
immeubles à partager avec évaluation et qu'on y lit : « Par suite 
« j'aurai à vous payer pour soulte la somme de 13,170 francs au 
« I1'1' juillet 1882. Le montant des évaluations ne figurera pas à 
« l'acte do partage. L'acte portera l'entrée en jouissance immédiate 
« et déclaration que tous les biens sont quittes et libres. Pour le 
« restant, nous signerons en double une déclaration suivant nos 
« conventions arrêtées hier de commun accord; » 

« Attendu que celte pièce, émanée de l'auteur des défendeurs 
seul, ne portant pas la signature du demandeur et n'étant pas 
rédigée en double, ne peut servir de preuve à la convention allé
guée par le demandeur; qu'elle ne peut pas être considérée 
comme un commencement de preuve par écrit, puisqu'elle ne 
rend pas vraisemblable le fait allégué, ce fait n'étant appuyé que 
de présomptions contredites par des présomptions contraires, et 
des faits nouveaux ayant pu surgir entre la lettre et l'acte de 
partage ; 

« Qu'elle ne peut pas non plus être considérée comme un aveu 
extrajudiciaire de la convention vantée, puisque l'acte authentique 
du 31 décembre 1880, qui lui est postérieur, établit une conven
tion contraire ; 

« Attendu que pour renverser cet acte, il faudrait une contre-
leltre signée des deux parties après la passation de l'acte, mais 
que pareille pièce, annoncée dans la lettre susdite, n'est point 
produite par le demandeur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. D E I Ì O D E , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, maintient la présente 
action comme instance distincte; déboute le demandeur de ses 
fins et conclusions ; le condamne aux dépens... » (Du 3 février 
1883. - - Plaid. MM*8 V A N D E R S E Y P E N et A. P E E M A N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a question c o m p é t e n c e pour 
l a va l id i té d'offres réel les en m a t i è r e c o m m e r c i a l e , on 
peut consul ter , outre les .autorités c i t ées c i -dessus , dans 
le sens du jugement , B O U M A N S , Code de jirocédure 
belge, n " 3 4 0 , qui se ra l l i e à l'opinion de D A L I . O Z , en l a 
reproduisant , et B r u x e l l e s , 13 ju i l l e t 1 8 0 8 ( R E L G . J U D . , 
1 8 0 9 , p. 2 2 0 ) , (jui déc ide que le payement d'une dette 
commerc ia l e entre c o m m e r ç a n t s est u n acte de c o m 
merce et que les contestat ions qui s'y ra t tachent sont 
de l a c o m p é t e n c e des t r i b u n a u x de c o m m e r c e . C'est 
dans l 'analogie des offres réel les et du payement que 
nous semble se t r o u v e r l a vér i tab le r a i s o n de déc ider . 
C'est parce que les offres réel les d'une dette c o m m e r 
ciale sont u n acte de c o m m e r c e , que l 'action en val id i té 
qui s'y r a t t a c h e est de l a c o m p é t e n c e du j u g e c o n s u 
l a i r e . Quant à l a j u r i s p r u d e n c e sur l a c o m p é t e n c e des 
juges de paix en m a t i è r e de validité d'offres, elle con
firme l a thèse du j u g e m e n t , en prouvant que les offres 
rée l les ne sont pas à priori et toujours de la c o m p é t e n c e 
du t r ibuna l de p r e m i è r e ins tance , quelles que soient l eur 
v a l e u r et leurs causes . 



BIBLIOGRAPHIE. 

L e N o u v e a u code de commerce du r o y a u m e d ' I ta l i e . 
vulgarisé par M . A L B E R T O E R R E R A , professeur à l'Université de 
Naplcs. 1 vol. in-8°. Florence, G. Pellas, 1883. 

L e s re lat ions c o m m e r c i a l e s ont, de plus en plus , un 
c a r a c t è r e cosmopolite qui donne aux lois s u r cette ma
t i è r e un i n t é r ê t in ternat iona l . A u c u n p a y s n'a rév i sé 
son code de commerce sans ten ir g r a n d compte des t r a 
v a u x législatifs de ses vo i s ins . 

Un r é c e n t exemple de cette tendance v ient d'être 
donné par l ' I ta l ie . L e nouveau code de c o m m e r c e de ce 
pays , en v i g u e u r depuis le 1 e r j a n v i e r 1883, est c o m m e 
l a synthèse des codes r é c e m m e n t v o t é s dans les autres 
pays . L e s y s t è m e a l l e m a n d sur l a le t tre de change , le 
s y s t è m e ang la i s des docks et des w a r r a n t s , le s y s t è m e 
frança i s et belge s u r les soc ié tés , se trouvent r é u n i s dans 
cette œ u v r e r e m a r q u a b l e . E t à c ô t é des t i tres c o n s a c r é s 
à ces m a t i è r e s importantes , un g r a n d nombre de dispo
sit ions sanct ionnent les pr incipes introduits p a r l a p r a 
tique pour des contrats dont le code anc ien ne disait 
mot. T e l s sont n o t a m m e n t le contrat de report , le compte 
courant , le m a n d a t c o m m e r c i a l , le choque, le c o n t r a t 
d'atermoiement, les soc ié tés c o o p é r a t i v e s et d 'assurances 
mutuel les . I l é t a i t temps de vo ir ces différentes m a t i è r e s 
occuper l eur place dans le code. E s p é r o n s que l a B e l 
gique aussi c o m p l é t e r a son droit c o m m e r c i a l p a r des 
lois sur quelques-unes de ces o p é r a t i o n s . 

L e code de c o m m e r c e i ta l ien a I r a n c h e l 'ancienne 
controverse sur l a p r é d o m i n a n c e des usages ou du droi t 
c i v i l . L ' a r t i c l e l " r dispose qu'en m a t i è r e de c o m m e r c e 
on observe les lois commerc ia l e s . L o r s q u e ce l les -c i soid 
muettes, on observe les usages mercant i l e s : les usages 
locaux ou s p é c i a u x p r é v a l e n t sur les usages g é n é r a u x . 
A l eur défaut , on appl ique le droit c i v i l . Cet a r t i c l e 
montre bien l 'esprit prat ique dans lequel est c o n ç u le 
nouveau code, et que l'on retrouve si bien au titre des 
obligations c o m m e r c i a l e s en g é n é r a l . L e s règ le s s u r l a 
perfection, l ' exécut ion et l a preuve des contrats pour
ra ient s e r v i r de modèles a u x codes'A ven ir . Des motifs 
d'utilité ont auss i d ic té au lég i s la teur un s y s t è m e spé
c i a l de prescr ipt ions en m a t i è r e c o m m e r c i a l e : l a règ le 
est que l 'action s'éteint a p r è s d ix a n s ; le cours de l a 
prescr ipt ion ne peut ê t r e suspendu; sa durée est m ê m e , 
pour une sér ie d'actions, de c inq ou de trois ans . 

L e t i tre des a s s u r a n c e s occupe dans le nouveau code 
une place importante : cette place est d é s o r m a i s acquise , 
dans les re la t ions sociales, non seulement a u x a s s u 
rances m a r i t i m e s et terrestres , m a i s encore a u x a s s u 
rances s u r l a vie. L 'ana log ie de ces disposit ions avec la 
loi belge en rendra i t l'étude tout p a r t i c u l i è r e m e n t inté
ressante pour nous. I l en est de m ê m e du t i tre s u r le gage. 
L e s soc ié tés c o m m e r c i a l e s p r é s e n t e n t , nous l 'avons dit , 
le m ê m e i n t é r ê t spéc ia l , outre l ' importance qui s'attache 
d'une m a n i è r e g é n é r a l e à cette part ie de l a lég is lat ion. 

C'est surtout a p r è s quelques a n n é e s de prat ique qu'il 
sera possible d 'analyser le code i ta l ien . A l o r s seulement 
les bonnes dispositions a m o n t produi t l eur effet, et les 
mauvaises a u r o n t m o n t r é vers quel c ô t é doivent tendre 
les r e f o r m é s . 

11 eut é té impossible de faire p a r a î t r e , au moment de 
la promulgat ion du code, un c o m m e n t a i r e dogmatique 
important . A u s s i n'est-ce pas le c a r a c t è r e du l i v r e dont 
nous avons tradui t le t i tre en t è t e de ces l ignes. L e 
t r a i t é de A L le professeur A L B E R T O E R R E R A est dest iné 
à vu lgar i ser [tarmi les gens d'affaires les disposit ions de 
la loi nouvel le , à l e u r en faire s a i s i r l ' importance et l a 
por tée . C'est aux c o m m e r ç a n t s , en effet, que s'adresse 
cet exposé c l a i r et complet du droit c o m m e r c i a l n o u 
veau. L ' a u t e u r l eur m o n t r e du doigt, peut-on d ire , les 
facil ités que leur p r o c u r e la lég is lat ion, les garant i e s 
qu'elle l eur offre, et i l a t t i r e l e u r a t tent ion s u r les 
écueils à é v i t e r et sur les formal i t é s à r e m p l i r . L 'espr i t 
du nouveau code se d é g a g e nettement de ce c o m m e n 

ta i re concis et prat ique , où les controverses j u r i d i q u e s 
ne t rouvent pas de place, où les déta i l s sont omis à des
sein, auss i bien que les grandes vues théor iques . L ' a u 
teur a voulu ê t r e c o m p r i s de tous : son style s imple et 
é l égant ajoute encore à l ' intérêt du sujet . 

L e l i v r e de M . A L B E R T O E R R E R A a eu pour nous l'at
t ra i t p a r t i c u l i e r de nous f a m i l i a r i s e r u n peu avec l ' im
portant code que v ient de se donner l ' I ta l ie . C'est à ce 
t i t re que nous en recommandons v i v e m e n t l a lecture à 
ceux de nos jur i sconsu l tes qu i ont le bonheur de com
prendre l a langue oce il si suona et qui s ' intéressent 
aux p r o g r è s du droit dans un grand p a y s , dont l a légis
lat ion a tant d'affinités avec l a n ô t r e . 

+. 

V A R I É T É S . 

L'except ion de j e u et les o p é r a t i o n s dé bourse en 1 8 8 2 . 

Nous avons p a r l é , en 1882, p. 1126, du projet de loi 
soumis s u r cette m a t i è r e a u x C h a m b r e s f rança i ses . 

V o i c i le texte de ce projet de loi , qui a é t é a d o p t é , en 
p r e m i è r e lec ture , par l a C h a m b r e des députés , dans sa 
s é a n c e du 18 m a r s 1883. 

Ce texte est ce lui que proposai t le rappor teur de la 
C h a m b r e , M . A L F R E D N A Q U E T , et que le gouvernement 
ava i t adopté . 

« Art. I ' 1 . Tous marchés à terme sur effets publics et autres, 
tous marchés à livrer sur denrées et marchandises, sont reconnus 
légaux. 

« Nul ne peut, pour se soustraire aux obligations qui en résul
tent, se prévaloir de l'article 1905 du code civil, lors même qu'ils 
devraient se résoudre par le payement d'une simple différence. 

« Art. 2. Les articles 421 et 422 du code pénal sont abrogés. 
« Art. 3. Sont abrogées les dispositions des anciens arrêts du 

conseil des 24 septembre 1724, 7 août, 2 octobre 1785 et 22 sep
tembre 1786; les articles 15, chapitre I"'1', 4, chapitre 2, de la loi 
du 28 vendémiaire an IV ; 13 de l'arrêté du 27 prairial an X ; les 
articles 85, paragraphe 3, et 86 du code de commerce. 

« Art. 4. Les conditions d'exécution des marchés à terme par 
les agents de change seront fixées par le règlement d'administra
tion publique prévu par l'article 90 du code de commerce. 

« A i l . 5. Les dispositions de l'article 419 du code pénal sont 
applicables aux effets autres que les effets publics. » 

L a C h a m b r e a décidé ensuite qu'elle passerait à une 
seconde dé l ibérat ion . 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 7 mai 1883, 
M. Loos, candidat notaire à Gand, est nommé notaire à la rési
dence de Termonde. en remplacement de M. Vandevelde. 
décédé ; 

M. Lesseliers, notaire a Kupelmonde, est nommé, en la même 
qualité, ii la résidence de lieveren, en remplacement de son 
frère, décédé ; 

M. kops, candidat notaire à Gand. est nommé notaire à la 
résidence de Rupelmonde: 

M. De Schaepdryver, notaire à Wichelen, est nommé en la 
même qualité il la résidence de Tamise, en remplacement de 
M. Van Hese, décédé; 

M. Goossens, candidat notaire à Gand, est nommé notaire à 
Wichelen. 

Coin D ' A P P E L . — C O N S E I L L E R . •— N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 9 mai 1883, M. Khnopff, vice-président au tribunal de 
première instance de Bruxelles, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant en cette ville, en remplacement de M. Oambier, 
décédé. 

J U S T I C E M I L I T A I R E . - S U P P L É A N T D E L ' A U D I T E U R M I L I T A I R E . 

N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 9 mai 1883, M. Leclercq, avocat 
à Mons, est nommé suppléant de l'auditeur militaire de la pro
vince de Hainaut, en remplacement de M. Legavre, appelé à 
d'autres fonctions. 

Allianoe Typographique, rue aux Choux, 37. il Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

4 m a i 1883. 

A S S U R A N C E S . — P R I M E . C L A U S E P E N A L E . — P R E S C R I P T I O N . 

Lorsqu'il est .stipulé dans une polire d'assurances que lu primi' 
reste due même pour le cas oh l'assuré ne remplit pas ses obliga
tions, celle stipulation constitue une clause pénale parfaitement 
valable et qui doit être exécutée. 

Le juge ne peut suppléer d'office le moyen de la prescription. So-
/animent il ne peut d'office déclarer prescrite après trois ans 
l'action dérivant d'une police d'assurances. 

( I . A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S « S E C l ' I U T A S » C . I . E W U A l ' E l H 

A L A F A I L L I T E D ' A L P H O N S E V V A R D . ) 

L e j u g e m e n t du t r i b u n a l de commerce de G a n d du 
18 j a n v i e r 1882, que nous avons r a p p o r t é en 1882, 
p. 366 , a é té c a s s é p a r l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Sur le premier nioven : Violation et fausse appli
cation des articles 1108, 1131, 113i, 1152 et 1162 du code civil: 

« Considérant que la stipulation dont la validité est contestée 
constitue une clause pénale qui, aux termes de l'article 1152 du 
code civil', fait la loi des parties; 

« Qu'en effet, pendant la suspension de la garantie promise par 
l'assureur à l'assuré, la prime est due à l'assureur comme peine 
civile, pour la réparation du préjudice qu'il éprouve par suite du 
retard apporté par l'assuré au payement de la prime; 

« Qu'il s'ensuit qu'en décidant, dans l'espèce, qu'à partir de 
cette suspension, l'obligation de payer la prime a cessé, malgré 
la stipulation contraire de la police d'assurance, le jugement atta
qué a contrevenu aux articles 1108, 1131. 1131 et 1152 du code 
civil ; 

« Sur le second moyen : Violation de l'article 2223 du code 
civil : 

« Considérant que quand il s'agit de créances, la prescription 
repose sur une présomption soit de payement de la part du débi
teur, soit de renonciation de la part du créancier; 

« Qu'il n'appartient qu'au débiteur ou h celui qui le représente, 
s'il est incapable, d'apprécier si les circonstances de la cause lui 
permettent de se prévaloir de cette présomption et, partant, d'in
voquer la prescription ; 

« Considérant que le code civil, en défendant par l'article 2223 
au juge de suppléer d'office le moyen de la prescription, a donc 
trace une règle générale applicable, à moins d'une disposition 
exceptionnelle, aussi bien en matière commerciale qu'en matière 
civile et quel que soit l'état des parties; 

« Considérant que la loi du 11 juin 1874, à l'article 32, se 
borne à déclarer toute action dérivant d'une police d'assurance 
prescrite après trois ans, a compter de l'événement qui y donne 
ouverture : 

« Qu'elle ne déroge pas à la règle générale écrite a l'art. 2223 
du code civil ; 

« Qu'il suit de là qu'en suppléant d'ollice le moyen de la pres
cription, le jugement attaqué a contrevenu à cet article; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A E P E en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat général, casse 
le jugement rendu par le tribunal de commerce de Gand le 18 jan
vier 1882 ; renvoie la cause (levant le tribunal de commerce 
d'Alosl : condamne le défendeur, en sa qualité de curateur à la 
faillite d'Alphonse Ward, aux dépens de cassation et à ceux du 
jugement annulé... » (Du 4 mai 1883. — Plaid. MMes

 B E E R N A E R T 

el V. J A C O B S , pour la partie demanderesse.) 

O B S E R V A T I O N S . - - S u r la p r e m i è r e quest ion, v o i r 
cass . t'y., 15 novembre 1852 ( D A L I . o z , P é r . , 1852, 1 ,3051; 
R o u e n , Hi m a r s 1853 ( D A L L O Z , P e r . , 1853 ,11 , 1121; 
P a r i s , 21 jui l let 1882 ( D A L L O Z , P é r . , 1883, I I , 7) . 

S u r la question de prescr ipt ion , v o i r cass . f r . , 2 j a n 
v i e r 1855 ( D A I . L O Z , P e r . , 1855, I , 13); 31 m a i 1817 
( D A L L O Z , P é r . , 1817, l \ r , 379); L A U R E N T , Principes, 
X X X I I , n" 174; T R O P I . O N G , De la pjreso'iption, a r 
ticle 2223, n° 8 9 ; A I . A R C A D É . m ê m e a r t i c l e , n" 2 ; V . auss i 
B E G E R K M et D E R A E T S , Traité des assurances ter
restres, n" 448. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

10 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . - - P O U R V O I , — A D M I N I S T R A 

T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S . — N E C E S S I T E D E L A S I G N I 

F I C A T I O N . 

Lorsque l'administration des contributions directes a été partie en 
cause dans une a/faire électorale, le pourvoi en cassation formé 
pur l'intéressé doit être signifié, il peine de déchéance, à cette 
administration. 

( D E t . A N ' f S 1 I E E R E C . T O R F S E T V A N D E P A E K . i 

A H U É T . — « Attendu qil'à l'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Bruxelles, le l 1' 1' mars 1883, contre lequel les demandeurs se sont 
pourvus en cassation, étaient parties en cause, non seulement les 
sieurs Torts et Vamlepaer, mais encore l'administration des con
tributions directes ; 

« Attendu, cependant, que la requête n'a pas été signifiée à la 
dite administration ; 

« Qu'il suit de là qu'aux termes de l'article 83 des lois électo
rales, le pourvoi est frappé de déchéance; 

« Par'ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N B E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 10 avril 1883.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Terl inden. 

3 a o û t 1882. 

T A B L E A U . — V A L E U R V E N A L E . — É V A L U A T I O N P A R 

E X P E R T . — A C T I O N C O N T R E L ' E X P E R T . — D O M M A G E S -

I N T E R E T S . — B O N N E F O I . — F A U T E . — P R E U V E . 

D E M A N D E D ' E X P E R T I S E . 

Les tableaux sont des œuvres artistiques susceptibles d'évaluation 
très variable. 

Lorsqu'un Iwmme de l'art, choisi comme expert par les parties, a 
déterminé la valeur de certains tableaux et qu'il est ensuite 
poursuivi en dommages-intérêts par l'une des parties qui se pré
tend lésée par celte évaluation, il n'y a pas lieu d'ordonner l'ex
pertise judiciaire des dits tableaux, si aucun fait de dol n'est 
allégué contre le défendeur. 

(MAirnoux c. D E I I U A L A V E I Î . I 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé ayant reçu de l'appelant 
et de Michel Hendrickx le mandat de déterminer la valeur de 
quelques tableaux modernes que le dit Hendrickx devait livrer à 
l'appelant, l'intimé a estimé à 1 0 , 0 0 0 francs la valeur de ces 
tableaux, qui sont au nombre de 1 i , et que l'appelant a dû en 
prendre livraison à ce taux, en exécution d'un arrêt de cette cour 
du 12 mai 1 8 8 1 , rendu en cause de cet appelant et d'Hendrickx; 

« Attendu que l'appelant a ensuite actionné l'intimé en dom
mages-intérêts, à raison du préjudice qu'il soutient avoir souffert 
par suite de l'estimation précitée; 

« Attendu que l'appelant n'allègue pas défait de dol ou de mau
vaise foi à charge de l'intimé; qu'il se borne à prétendre que 
l'évaluation dont il se plaint est ridiculement exagérée et que 
cette exagération constitue une faute lourde dont l'intimé doit 
supporter les conséquences; que l'appelant demande une ex
pertise pour déterminer la véritable valeur des tableaux en ques
tion ; 

« Attendu, d'autre part, que d'après les documents produits 
par l'intimé, les évaluations en litige sont en rapport avec les prix 
que les peintres des dits tableaux demandent de leurs œuvres en 
traitant directement avec les marchands de tableaux; 

« Qu'en tous cas, il est à remarquer qu'il ne s'agit pas ici d'ob
jets dont la valeur vénale puisse être constatée d'une manière fixe 
et certaine; qu'en effet les o-uvres artistiques sont de nature à 
donner lieu à des appréciations bien différentes et à des évalua
tions de prix très variables selon le goût des amateurs; de sorte 
qu'en admettant gratuitement qu'une expertise judiciaire ré
duise notablement les estimations litigieuses, il ne résulterait pas 
nécessairement de là que, dans ses estimations, l'intimé a manqué 
d'attention ou de prudence et a ainsi commis une faute qui puisse 
servir de base à l'action ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'expertise demandée 
doit être considérée c o m m e non relevante et frustratoire et qu'il 
y lieu de rejeter l'action de l'appelant comme dépourvue de base; 

« Quant à l'appel incident : 
« Attendu que l'intimé ne justifie pas qu'il a subi un préjudice 

par la faute do l'appelant et que dès lors la demande reconven
tionnelle manque de fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant les appels principal et 
incident, et condamne la partie de M e

 M A H I E I I aux dépens... »(Du 
3 août 1 8 8 2 . — Plaid. M M C S C A R T O N D E W I A H T C . D E L I N G E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. 

19 m a i 1882. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — L O I 

D U 1<> S E P T E M B R E 1807 . — E X P R O P R I A T I O N D E P A R T I E 

D E M A I S O N . — L O C A T A I R E . 

Doit être interprété strictement l'article 51 de la loi du 16 septem
bre 1 8 0 7 , qui accorde au propriétaire exproprié le droit d'exiger 
l'acquisition en entier des maisons et bâtiments dont des por
tions sont emprises pour cause d'utilité publique. 

Bien que l'usage du droit conféré au propriétahe par cet article 
soit absolu et qu'il n'y ait pas lieu de vérifier au préalable si la 
partie non expropriée est utilisable et appropriable ou non, il 
faut, pour qu'il y ait ouverture à ce droit, que l'expropriation 
emporte une partie d'une maison ou d'un bâtiment formant un 

seul corps ; il n'en serait pus de même s'il s'agissait de construc
tions simplement juxtaposées, mais indépendantes les xines des 
autres. 

L'article 5 1 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 ne s'applique pas aux 
locataires des maisons ou bâtiments expropriés. 

I I . ' É T A T B E L G E C . S P E I . M A N S - V E R S É E T Z O U D E . ) 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne le défendeur au principal : 
« Attendu que le demandeur conclut en ordre principal à une 

expertise supplémentaire sur le point de savoir si la partie de 
bâtiment emprise constitue une dépendance tellement essentielle 
de l'établissement du défendeur, qu'elle ne puisse être remplacée 
sans empêcher l'établissement de servir à sa destination actuelle; 
que le défendeur déclare exiger l'expropriation totale de sa pro
priété ; 

ce Attendu que l'article 51 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 
porte que : « Les maisons et bâtiments dont il serait nécessaire 
« de faire démolir et d'enlever une portion pour cause d'utilité 
« publique légalement reconnue, seront acquis en entier, si le 
« propriétaire l'exige, sauf à l'administration publique ou aux 
« communes h revendre les portions de bâtiments ainsi acquises, 
« et qui ne seront pas nécessaires pour l'exécution du plan » ; 

« Attendu qu'il résulte du texte comme de l'esprit de cette 
disposition que l'usage du droit du propriétaire est absolu; qu'il 
ne peut être question de le soumettre à la vérification préalable 
du point de savoir si la partie non expropriée est utilisable et 
appropriable ou non ; 

« Mais attendu que l'article 51 de la loi de 1807 est une dis
position exceptionnelle, qui dès lors doit être interprétée stricte
ment; que cette disposition doit être restreinte au cas prévu par 
la dite loi et que l'expropriant ne peut être contraint à acquérir la 
totalité d'une maison ou d'un bâtiment que lorsque l'expropria
tion emporte une partie de celle maison ou de ce bâtiment; 

c< Attendu qu'il appert du rapport des experts, de l'état des 
lieux et des explications fournies par les parties, que l'emprise 
partielle, d'une contenance de I are 3 6 centiares, la remise laté
rale, l'atelier de construction, l'atelier, le vestibule et l'atelier de 
peinture du défendeur ne forment qu'un tout et ne constituent 
qu'une construction, un seul et même corps de bâtiment, entamé 
par l'expropriation; que les constructions situées à droite et à 
gauche vers la rue sont des constructions â part; que les premières, 
bien que. juxtaposées au bâtiment, qui est atteint, n'en forment 
pas moins un corps de bâtiment distinct, indépendant et pouvant 
exister isolément ; 

ce Attendu, en conséquence, que le défendeur n'est fondé, aux 
termes de l'article 51 de la loi de 1 8 0 7 , qu'à exiger du demandeur 
l'acquisition du bâtiment formant l'usine proprement dite ; 

« Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments néces
saires pour déterminer immédiatement le montant des indemnités 
dues à l'exproprié; que le demandeur et le défendeur concluent 
subsidiairement, dans le cas où le tribunal restreindrait le droit 
du propriétaire à la cession de l'usine proprement dite, à ce qu'il 
soit ordonné aux experts de régler dans cette hypothèse les indem
nités revenant au propriétaire; qu'il échet donc, avant de statuer 
définitivement sur le chiffre des indemnités revenant au défendeur, 
de recourir à un supplément d'expertise; 

« En ce qui concerne l'intervenant Zoude: 
« Attendu que la disposition de l'article 51 de la loi du 16 sep

tembre 1 8 0 7 étant de droit exceptionnel, n'existe qu'au profit des 
intéressés y mentionnés, à savoir les propriétaires ; que partant les 
locataires ne peuvent l'invoquer; 

« Atendu qu'en présence des considérations émises et de la 
mesure ordonnée ci-dessus, il n'y a pas lieu de faire droit actuel
lement à la demande de l'intervenant, sur laquelle il y aura lieu 
de statuer lors de la fixation définitive des indemnités dues à 
l'exproprié et qu'il échet d'ordonner aux experts d'indiquer éga
lement les indemnités revenant à l'intervenant ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport M. le juge 
D E Q U E S N E et en ses conclusions conformes M. J A N S S E N S , substitut 
du procureur du roi, déboutant respectivement les parties de 
toutes conclusions contraires au présent jugement, dit que l'expro
priant ne peut être astreint à acquérir que l'usine proprement 
dite du défendeur; et avant faire droit sur le montant des indem
nités à allouer au défendeur et k l'intervenant, ordonne (pie les 
lieux litigieux seront visités à nouveau par les experts M M . . . qui 
ont fait l'évaluation, lesquels, sous la foi du serment déjà prêté 
par eux, compléteront leur rapport et indiqueront les indemnités 
dues au défendeur et à l'intervenant dans l'hypothèse non prévue 
en leur rapport, à savoir l'emprise de l'usine proprement dite 
seulement ; pour le rapport des experts déposé, être par les par
ties conclu et par le tribunal statué comme de droit ; réserve les 
dépens... » (Du 19 mai 1 8 8 2 . — Plaid. MM"5

 O S C A R L A N D R I E N , 

A R N O U L D et C A M F I O M . ) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. J. De Le Court, vice-président. 

2 8 m a i 1879 . 

F A I L L I T E . — C L Ô T U R E F A U T E ! > ' A C T I F . — C U R A T E U R . 

C E S S A T I O N D E S E S F O N C T I O N S . — C O N N E X I T É . — A T T R I 

B U T I O N D E J U R I D I C T I O N . — A C T I O N C O M M E R C I A L E . 

A C T I O N C I V I L E . — D E M A N D E E N R E N V O I . 

La clôture d'une [utilité pour cause d'insuffisance d'actif met fin à 
l'administration du curateur. 

L'attribution de juridiction à raison de ta connexité entre deux 
demandes doit être restreinte au cas où le juge est compétent à 
raison de la matière. 

Il n'y a donc pas lieu de renvoyer au tribunal de commerce à rai
son de sa connexité avec une action pendante devant ce tribunal, 
une autre action qui de sa nature est civile. 

( D E M I N E R V A I , e. D ' A L C A N T A R A , i 

J U G E M E N T . — « Quant à la première lin de non-recevoir : 
« Attendu que, selon les stipulations de l'article 5 3 6 de la loi 

du 15 décembre 1 8 5 1 , lorsqu'une faillite est clôturée pour cause 
d'insuffisance d'actif, les créanciers rentrent dans l'exercice de 
leurs actions individuelles contre la personne et les biens du 
failli ; 

« Que l'exercice d'une telle action suppose qu'il n'y a plus de 
masse faillie et par suite plus de curateur; 

« Attendu que l'exposé des motifs de la loi indique clairement 
que la pensée du législateur a été, en permettant de clôturer une 
faillite faute d'actif, de ne pas laisser indéfiniment en suspens 
l'état du failli, les moyens d'exécution vis-à-vis de lui et la con
dition des créanciers; en un mot, de clôturer la faillite comme 
si elle avait été liquidée par réalisation et distribution de l'actif, 
par suite de mettre fin à l'administration du curateur ; 

« Attendu que l'on objecte vainement que l'état de faillite 
entraîne le dessaisissement du failli, puisque ce dessaisissement 
cesse précisément lorsque la faillite est clôturée, et que cet effet 
se produit quelle que soit la manière dont cette clôture s'opère : 

« Sur la deuxième fin de non-recevoir : 
« Attendu qu'il est de principe, que l'attribution de juridiction 

à raison de la connexité entre plusieurs demandes doit être res
treinte au cas où le juge est compétent à raison de la matière; 

« Attendu que ce principe, admis sous l'empire de l'article 171 
du code de procédure civile, est maintenu dans l'article 5 0 de la 
loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; 

« Attendu que l'action intentée par le détendeur contre le 
demandeur est portée devant le tribunal de commerce; 

« Qu'il ne peut donc être question de renvoyer devant ce der
nier l'action actuelle qui de sa nature est de la compétence de la 
juridiction civile ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. S I G A R I ' , juge suppléant, faisant fonction de procureur du roi, 
dit que le défendeur est mal fondé dans son exception; ordonne 
aux parties de conclure au fond à l'audience du 11 juin prochain ; 
condamne le défendeur aux dépens de l'incident... » i|)u 2 8 mai 
1 8 7 9 . — Plaid. MMPS

 F K I O K et A L P H . B A R A . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre.— Présidence de M. De Selliers de Moranville, juge. 

11 j a n v i e r 1882. 

C L A U S E D E S É P A R A T I O N D E B I E N S . — C O N T R I B U T I O N A U X 

C H A R G E S D U M E N A G E . — C E S S A T I O N C O N V E N T I O N N E L L E 

D E L A V I E C O M M U N E . 

lorsque deux époux se sont, de commun accord, soustraits à l'obli
gation de la vie commune, ni l'un, ni l'autre n'est soumis aux 
dispositions légales relatives à la contribution aux charges du 
ménage. 

( T M R I A R C . B R E V E R , É P O U S E T I I I R I A R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur, par l'assignation in-
troductive, du ministère de l'huissier Troignée jeune, enregistrée, 
autorise implicitement son épouse à faire valoir toutes les défenses 
qu'elle peut opposer à la présente action ; 

« Attendu que, depuis la cession de son fonds de commerce, le 
demandeur, qui a déjà dépensé une fortune considérable, habite 

chez ses parents ; qu'il ne peut y garantir à son épouse les élé
ments d'une existence convenable ; 

« Attendu que les deux époux se sont, d'un commun accord, 
soustraits à l'obligation de la,vie commune; 

« Qu'il ne peut donc être fait application de l'article 1 5 3 7 du 
code civil ; 

« Attendu que le demandeur trouve dans l'exercice de sa pro
fession le moyen de subvenir à son entretien ; 

« Que d'autre part, les ressources de la défenderesse ne sont 
aucunement supérieures à ses besoins ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . D R I E G H E , substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, déboutant les parties de 
toutes conclusions non admises, dit que la défenderesse a vala
blement été autorisée à ester en justice; déboute le demandeur 
de son action; le condamne aux dépens... » (Du 11 janvier 1882 . 
Plaid. M J 1 0 S L E B E L et S C H O E N F E I . D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — E n ce sens : cass . f r . , 9 j a n v i e r 
1826, G m a i 1835 , 11 a v r i l 1842; D A I . L O Z , V ° Contrai 
de mariage, n" 1954. Contrit : L A U R E N T , t. X X I I , 
n" 2 8 5 ; P a r i s , 4 a v r i l 1835; D A L L O Z , Y" Contrat de 
mariage, n" 1949. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Maus, juge. 

16 m a i 1883. 

B A I L A L O Y E R . — M E U B L E S G A R N I S S A N T L E S L I E U X L O U E S . 

G A R A N T I E . — D U R É E . 

Le locataire n'est unlleme.nl tenu de. garnir les lieux loués de meu
bles ayant une valeur égale, au montant des loyers accumulés 
et afférents à toute la durée du bail. 

Le locataire garnit la maison on l'appartement qu'il lient à bail 
d'une manière suffisante, si la valeur du mobilier peut garantir 
deux laines du loyer, plus les frais éventuels de vente judi
ciaire. 

( V E K H O E V E N D E G R É G O I R E C . P E L T Z E R . ) 

A K I I K T . — « En ce qui concerne la demande principale : 
« Attendu que le fait reproché au défendeur, d'avoir enlevé une 

partie du mobilier qui garnissait l'appartement loué, est sans 
relevanee au procès, si les meubles qui garnissent encore le dit 
appartement sont suffisants pour garantir le payement du loyer, 
lequel est payable par termes trimestriels de 4 5 0 francs ; 

« Attendu que le défendeur n'est pas en retard de payement; 
« Attendu que le locataire n'est nullement teuu, on vertu de 

l'article 1 7 5 2 du code civil, de garnir les lieux loués de meubles 
ayant une valeur égale au montant des loyers accumulés et atïo-
rents à toute la durée du bail ; 

« Que pour soutenir le contraire, le demandeur se prévaut en 
vain de la disposition de l'article 2 0 , n° 1, de la loi du 1 6 décem
bre 1 8 5 1 , qui a été édictée pour le cas de la faillite ou de la dé
confiture, tandis que l'article 1 7 5 2 du code civil présuppose que 
le propriétaire continue à exiger le payement des termes de loyer 
au fur et à mesure de leur échéance; 

ce Attendu que, eu égard à ces considérations, aux circon
stances de la cause et à l'opinion professée par la généralité des 
auteurs, il y a lieu d'admettre que le mobilier garnissant l'appar
tement dont s'agit au procès est suffisant pour garantir le paye
ment du lover, si le dit mobilier a une valeur vénale de 1 , 1 5 0 fr.. 
somme qui représente le moulant de deux termes trimestriels, 
augmenté de 2 5 0 francs pour frais éventuels de vente judiciaire; 

« Attendu qu'il est indispensable de recourir à une expertise 
pour déterminer quelle est la valeur de ce mobilier; 

« Attendu que les parties ont consenti à la nomination d'un 
seul expert; 

« En ce qui concerne la demande reconventionnelle : 
« Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer dès maintenant sur le 

mérite de cette demande ; 
« Par ces motifs, le Tribunal donne acte aux parties des con

clusions par elles prises sur le bureau à l'audience du 9 mai; dit 
pour droit que le demandeur n'est pas fondé à prétendre que le 
défendeur soit ou ait été tenu de garnir l'appartement loué d'un mo
bilier d'une valeur vénale supérieure àlasomme le 1 , 1 5 0 francs ; 
qu'il ne peut être fait grief au défendeur d'avoir e llevé une partie 
de son mobilier, quepourle cas seulement où le nobilier restant 
ne représenterait pas une valeur de 1 , 1 5 0 francs; nomme pour 
expert, à défaut par les parties d'en convenir d'un autre dans les 
trois jours de la signification du présent jugement. M , , . ; charge le, 

http://unlleme.nl


dit expert, serment préalablement prête entre les mains de i l . le 
président de cette chambre ou du magistrat qui le remplacera, de 
visiter l'appartement occupé par le défendeur au second étage de 
la maison sise en cette ville, boulevard Anspacb, n<> 0 8 , de dé
crire et d'évaluer à leur valeur vénale les meubles qui gar
nissent le dit appartement; pour le rapport t'ait et déposé, être 
par les parties conclu et par le tribunal statué ainsi qu'il appar
tiendra; réserve les dépens et les points sur lesquels il n'a pas 
été statué... » (Du 16 mai 1 8 8 3 . — Plaid. >P S C H O E N F E I . D , pour 
le défendeur.) 

O B S E R V A T I O N S . — C o u / ' . : A n v e r s , I E ' a o û t 1 8 7 3 I B E L G . 
. I U D . , 1873 , p . 1 2 9 ) ; A n v e r s , 17 d é c e m b r e 1 8 7 3 ( P A S I C , 

J 8 7 4 , I I I , 1 3 ; B E I . G . J U D . , 1 8 7 0 , p. 219; . 

A R N T Z , t. I I , n° 1 1 7 1 ; M O L R I . O N , 1. 111, n" 7 7 3 : L Â C 

H E N T , t. X X V , n° 4 2 1 . 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 
Première chambre. — Présidence de M. Molitor. 

13 j a n v i e r 1883. 

E N R E G I S T R E M E N T . — D R O I T D E T I T R E . — P R O C E S - V E R B A L 

D ' O R D R E . 

Le procès-verbal de collocation arrêté par le juge-commissaire dans 
une procédure d'ordre est soumis, outre le droit proportionnel 
d'expédition de 5 0 cent. p. c., au droit de. litre qui jrapjie tout 
jugement de condamnation rendu sur une convention non établie 
par titre enregistré. 

I Y A N D E N I ' E E R E B O O M ET CONSORTS C . l .E M I N I S T R E lil ' .S F I N A N C E S . .1 

M . V A N I S E G H E M , substi tut du p r o c u r e u r du r o i , a 
c o n c l u en ces t e r m e s : 

« L'action dirigée par les demandeurs contre l'administration 
de l'enregistrement tend à obtenir la restitution d'une somme de 
fr. 4,101-50, perçue par la-régie sur les créances non établies par 
titre enregistré, admises au procès-verbal de distribution dressé 
le 1 e r août 1879 par 11. .lonekheere, juge-commissaire. Elle sou
lève la question de savoir si le procès-verbal du juge-commissaire 
n'est soumis qu'au droit proportionne! de .'¡0 centimes par 100 ir. 
établi par l'art. 09, £ 2, n" 9, de la loi du 22 frimaire an \ II , ou 
s'il est passible, en outre, du droit proportionnel qui frappe, aux 
termes de la même disposition, le jugement de condamnation 
rendu sur une convention non établie par titre enregistré. 

Le premier droit est un droit île condamnation qui, à l'égard 
des procès-verbaux de distribution, se perçoit sur la minute, en 
vertu des articles 134 et 137 du tarif du 10 février 1807. 

Le second est un droit de litre qui doit être perçu sur la minute, 
conformément à l'article 7 de la loi de frimaire. 

Les demandeurs reconnaissent la régularité de la perception 
du premier droit, bien que l'article 09, jj 2, n° 9, ne soumette a 
l'impôt que les jugements portant collocation de sommes ou 
valeurs. Us reconnaissent donc que le procès-verbal contenant 
règlement définitif d'ordre doit être rangé dans la catégorie d'actes 
que la loi de frimaire appelle jugements. Us ne sauraient le con
tester sérieusemenl, d'ailleurs, en présence des disposilions de la 
loi du 11 brumaire an VII, sous l'empire de laquelle l'ordre était 
réglé définitivement par un jugement. La modification apportée 
par le code de procédure civile aux formalités de l'ordre, a laissé 
subsister les motifs qui ont fait établir le droit proportionnel sur 
l'acte judiciaire de règlement déiinilif. 

Les demandeurs reconnaissent donc aussi qu'il ne faut pas 
s'en tenir trop rigoureusement à la lettre de la loi bursale, et 
(pie, s'il n'est pas permis d'étendre les dispositions de cette loi à 
des cas non prévus, il faut interpréter les textes par la volonté 
législative et les appliquer aux actes que le législateur a voulu 
atteindre. Scirc legci non hoc est verbu eorum tenere, sed vint ae 
potestatem. 

Il faut donc rechercher, non pas si le procès-verbal de règle
ment définitif est un jugement de condamnation au sens strict et 
rigoureux de ces termes, mais si, d'après l'esprit de la loi, le 
droit de titre doit êlre perçu sur tes collocations de créances non 
établies par titre enregistré, comme sur les condamnations du 
chef de conventions non établies par titre enregistré et susceptible 
de l'être. 

Le droit de titre n'est exigible sur les actes portant mutation 
de valeurs autres que des propriétés immobilières, des droits 
d'usufruit, de jouissance ou de bail, que lorsque ces actes sont 

soumis volontairement à l'onrogislreinenl. La muiation mobilière 
entre-vifs constatée par un écrit sous seing privé ou établie par 
convention verbale, ne peut pas être recherchée par le fisc. La 
simple mention d'un acte de cette nature dans un inventaire ou 
dans un partage n'est donc pas soumise au droit proportionnel. 
La simple relation de l'acte ne donne pas ouverture au droit. 

Mais la situation change et le droit devient exigible dès l'instant 
que la mention lient lieu de titre, est destinée à former titre ou 
peut être invoquée comme un litre ( R I T G E E R T S , t. I p r , p. 37 ; 
C H A M I ' I O N N T E R E et R I G A L I ) . n° 1-20.). 

tir telle est précisément la base de la perception du droit pro
portionnel établi par l'article 40 de la loi du 5-19 décembre 
1790 « sur les condamnations non fondées sur un titre enregistré 
ii et susceptible de l'être. » et consacré par les articles 7 et 69. 
ij 2. n" 9, de la loi de frimaire. Ce droit est celui auquel serait 
soumise l'obligation ou la convention que la condamnation sup
pose, si elle était contenue dans un acte notarié. Ce droit est dû 
à raison du titre que la convention acquiert dans le jugement. 
Comme le disent fort justement C H A M P I O N N I È R E et R I G A I n, « l'acte 
« judiciaire forme le titre d'une convention; ce tilre est aulhen-
« tique; la loi exige qu'il soil enregistré et que le droit de la 
« convention qu'il contient soit perçu. » (N" 851). Aussi ces au
teurs résument-ils avec autant d'exactitude que de nettoie la pensée 
du législateur, en disant que le droit de titre doit être perçu sur 
toni jugement « reconnaissant l'existence d'une obligation préexis-
« tante. » (N" 852). 

Le procès-verbal de règlement définitif de l'ordre se présente 
précisément avec ce caractère. C'est une semence judiciaire, un 
acte émané de l'iinperium du juge, qui reconnaît l'existence 
d'obligations on de convenlions préexistantes et qui forme titre 
au profit des créanciers. 

La doctrine et la jurisprudence le dérident ainsi. 
Le juge-commissaire est le délégué du tribunal ; il exerce, en 

venu de cette délégation, les pouvoirs que le tribunal était tenu 
d'exercer lui-même.lorsque fut portée la loi du 22 frimaire an VII . 
11 prononce la déchéance des créanciers non produisants, la 
radiation des inscriptions hypothécaires des créances non utile
ment colloquées. Les bordereaux sont exécutoires contre l'acqué
reur et contre le conservateur des hypothèques. Le procès-verbal 
de règlement définitif emporte même autorité de chose jugée. 

Cass. licite, 7 janvier 1870 ( P A S . , 1870, I, 135) : Liège,' 13 juil
let 1839 ( P A S . . 1839. 11, 133); cass. franc., 20 avril 1857 ( D A L 

L O / . . Per.. 1857. I . 10'H; C H A I V K A I sur C A R R É , yuesl. 2575: 
T I I O M I N E - D E S M A Z I H E S , n" 885. 

Aussi M E R L I N a-t-il pu dire (pie « le jugement qui prononce une 
« collocation décide nécessairement que les sommes colloquées 
« soni légitimement dues au créancier qui les réclame: il est par 
« conséquent censi: condamner le débiteur à les payer, n (llép.. 
V" Orti re de crétin, iers, ij 8.) 

La conclusion s'impose. Le procès-verbal de règlement déii
nilif d'ordre est assimilé à un jugement de condamnation au 
l'égard des droits du lise ; il est donc soumis au droit de titre. 

Cette conclusion proclamée en France par la régie (décisions 
des 28 avril 1809. ri" 429, '.1-12 décembre 1802, 10 juillet 1803). 
est admise par la doctrine et la jurisprudence. 

V. D A L L O / . . Itép., V" Ordre entre créanciers, n" 1173: D E M A N T E . 

n" 555-, C H A I V E A I ' et C O D O F F R E , tarif, n" 2992; cass. franc.. 

17 mars 1830 (OIIAMI'IO.N.NTÈUE et R I G A I n, n" 43i. 3 juin 1851 
( D A I . I . O Z , Rép.. loc. cit. > 

Kilo a prévalu depuis le 20 octobre 1878 dans les divisions 
de la régie belge. Klle découlait forcémenl de l'arrêt de noire 
cour suprême du 7 janvier 1870 (cité). 

Jusque-là l'administration belge avait adopté le système de 
C H A M P I O N N I È R E et R I G A I ' H , u" 852. en se basant sur les arguments 
invoqués parées auteurs. 

Le droit de litre, disait-on alors i et les demandeurs reprennent 
ces arguments dans leurs conclusions), ne peut être perçu que 
sur un jugement de condamnation. On ne saurait, sans agir par 
voie d'extension, l'appliquer à un jugement de collocation. 

.Nous avons répondu d'avance à cet argument, et nous avons 
réfuté C H A M P I O N N I È R E et R I G A I D par eux-mêmes, en rappelant que. 
d'après ces auteurs, la loi a voulu atteindre les jugements qui 
reconnaissent l'existence d'une obligation préexistante et qui for-
mont titre au profit d'une partie. 

On disait encore que le droit Ì» percevoir est, d'après le texte 
même de la loi de frimaire, celui qui aurait frappé l'objet de la 
demande, si cette convention avait été constatée par acte notarié: 
et l'on ajoutait que la collocation amiable par acte notarié n'est 
pas soumise au droit de titre. 

Que les collocations amiables soient dispensées du droit de 
50 centimes pour 100 francs, établi par l'article 69, § 2, n° 9. 
pour les jugements de collocation, nous l'admettons sans peine ; 



ce droit ost la rémunération d'un service rendu par la justice 
sociale : il ne doit atteindre nue les actes émanés du pouvoir 
judiciaire. 

Mais il nous paraît difficile de concéder que la collocation 
amiable ne soit pas soumise au droit de titre. Les termes de 
l'arrêt de la cour de cassation de France du 17 mars 1830 (cité) 
et la disposition de l'article 08, S 1, n° 4, de la loi de frimaire, 
invoquée par la plupart des auteurs, confirment notre appréciation. 

Au surplus, la collocation amiable n'échapperait à l'impôt 
que parce que cet acte ne serait prévu expressément par aucune 
disposition de la loi fiscale. Le jugement de condamnation est 
frappé au contraire d'un droit de titre en vertu des articles 7 et 
09, | 2, n° 9, de la loi de frimaire. Les conventions sur lesquelles 
il statue, au sujet desquelles il l'orme titre, eussent été soumises 
dans l'espèce au droit établi par les articles 69, § 3, n° 3 et S 5, 
n° 1, si elles avaient été dressées par écrit et soumises volontai
rement à la formalité de l'enregistrement. 

En vain les demandeurs objectent-ils encore que la perception 
du droit de titre devrait porter sur le montant intégral des créan
ces colloquées. 11 nous suffira de rappeler que le droit de titre 
sur les condamnations n'est exigible que sur les sommes allouées 
et non sur celles demandées et convenues d'abord. La doctrine et 
la jurisprudence sont d'accord sur ce point (V. W O D O . N , n° 62). 

Nous estimons, en conséquence, que les prétentions de l'admi
nistration défenderesse doivent être accueillies et qu'il y a lieu 
de débouter les demandeurs, avec dépens. » 

L e T r i b u n a l a statue comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend à voir et entendre 
condamner l'administration défenderesse à restituer la somme de 
fr. 5,101-85, réduite par conclusions à fr. 4, 161 -85, montant des 
droits proportionnels perçus sur les créances non établies par 
titre enregistré et colloquées à la distribution des deniers prove
nant de la succession vacante de Ch. Coethals, à Meulebeke, sui
vant procès-verbal de M. Jonckheere, juge-commissaire, en date 
du l " août 1879 ; 

« Attendu que le demandeur Delva-Catulledéclare, parles con
clusions susvisées, limiter son intervention à la somme de 
fr. 3,967-38, perçue sur la créance produite par lui et utilement 
colloquée ; 

« Attendu que c'est à bon droit que l'administration refuse 
cette restitution, en se fondant sur l'économie de la loi du 22 fri
maire an V i l , combinée avec les principes du code de procédure 
civile sur le mode de la distribution par contribution ; 

« Attendu qu'il résulte, en effet, de l'article 4 de la loi de fri
maire, que le droit proportionnel est dû sur l'écrit, minute, brevet 
ou original de l'acte quelconque faisant titre de transmission de 
propriété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeu
bles, soit entre-vifs, soit par décès; que ce droit est indépendant 
de celui établi sur les condamnations, collocations ou liquida
tions de sommes ou valeurs, qui n'est perçu que sur les expédi
tions ; 

« Attendu que ces principes ne sont pas contestés par les 
demandeurs, mais que leur erreur provient de ce qu'ils mécon
naissent au procès-verbal par lequel le juge arrête définitivement 
un ordre, le caractère d'un jugement ; 

« Attendu que le juge commis agit en vertu d'une délégation 
de la loi (art. 665 et suiv. du code de procédure civile); que de par 
cette délégation, il remplace le tribunal qui, avant le code de 
procédure civile, lors de la mise en vigueur de la loi de frimaire, 
réglait l'ordre et que ses décisions sont de véritables sentences 
judiciaires ayant la même force que celles émanées du tribunal 
qui l'a délégué; qu'elles reconnaissent d'une manière définitive la 
dette et sont exécutoires contre l'acquéreur et contre le conserva
teur des hypothèques; qu'enfin les mêmes voies de recours sont 
ouvertes contre ces décisions que contre les jugements; 

« Attendu que ces principes admis, on ne saurait plus mécon
naître que les créances antérieures non enregistrées et utilement 
colloquées ne reçoivent, par l'ordonnance du juge-commissaire, 
la force d'un titre et même d'un titre authentique; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent aussi que cette per
ception est illégale, parce qu'elle est opérée par voie d'analogie: 

« Attendu qu'il résulte encore des principes ci-dessus que ce 
n'est point par extension de la loi de frimaire, ni par analogie, 
que la perception est opérée, puisque les ordonnances du juge-
commissaire sont de véritables jugements ; 

« Attendu que les demandeurs reconnaissent en partie ces prin
cipes, puisqu'ils admettent comme régulière la perception d'un 
droit proportionnel sur le procès-verbal contenant règlement 
définitif de l'ordre, bien que la loi de frimaire se serve du mot 
.ugement, tandis que le procès-verbal n'est point un véritable 

Jugement dans le sens usuel : 

« Par ces motifs, le. Tribunal, ouï l'avis conforme de M. V A N 
I S E G H E M , substitut du procureur du roi, déclare les demandeurs 
non fondés... » (Du 1 3 janvier 1 8 8 3 . — Plaid. MM , S G H E S O I I É U E 

et V A N D E R M E E R S G H . du barreau de Bruges.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 a v r i l 1883. 

V O I R I E U R B A I N E . — T A X E S C O M M U N A L E S . — A U T O R I S A T I O N 

D E B A T I R . — E N G A G E M E N T A P R E N D R E P A R I . ' l M P É -

T R A N T . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . — L E G A L I T E . . 

Ext légal le, règlement communal qui subordonne une autorisation 
de bâtir à l'engagement de se soumettre aux taxes réglementaires 
quant au pavage des rues et à la construction des trottoirs et des 
égouts. 

L'impétrant n'a pas le droit de passer outre à la construction, s'il, 
se croit exempt des taxes ; pour le cas où le collège échevinal 
persisterait à subordonner l'autorisation de bâtir à l'obligation 
de payer les taxes, l'intéressé peut se pourvoir auprès de la 
députa lion permanente. 

( E . I X S T E T G O N S O l t T S . i 

A R R Ê T . — « Sur les trois moyens réunis : 
« Le premier, pris de la violation et fausse application des 

articles 107 de la constitution; 50 du décret du 14 décembre 
1789 ; 3, litre X I , de la loi du 10-24 août 1790; 78 el 90, n o s 6 
el 7, de la loi communale du 30 mars 1836, en ce que le juge
ment dénoncé a déclaré légal un règlement communal qui subor
donne les autorisations de bâtir à la condition que les intéressés 
versent ou promettent de verser une certaine somme d'argent 
dans la caisse communale : 

« Le deuxième moyen, pris de la violation et fausse appli
cation des articles 9 et 107 de la constitution; 78 et 138, S 2, de 
la loi communale du 30 mars 1836, de la loi du 29 avril 1819, 
notamment les articles 1, 3, 4 et 5, et des articles 2, 8 et 18 de 
la loi du 25 mars 1876 sur la compétence, en ce que le jugement 
dénoncé reconnaît un caractère légal à un règlement communal 
qui établit des peines de police pour assurer la perception de 
taxes communales, qui érige en contravention le fait de refuser 
de les payer et d'en discuter l'exigibilité et qui déroge de plus à 
l'ordre légal des juridictions, en attribuant au juge de paix, sié
geant comme juge de police, la connaissance de contestations 
purement civiles, même de celles dont la valeur est supérieure à 
300 francs: 

« Le troisième moyen, pris de la violation et fausse application 
des règlements de la ville de Courtrai, en date du 6 avril 1865 et 
du 27 décembre 1866, en ce que les taxes réclamées ne sont pas 
dues pour les rues qui ne sont pas créées aux frais de la ville : 

« Attendu que la prévention soumise au tribunal de police de 
Courtrai à charge des demandeurs en cassation, est « d'avoir bâti 
« à front de rue sans autorisation préalable et en contravention 
« aux articles t et 2 du règlement de la ville de Courtrai, en 
« date des 6 juin et 19 décembre 1849; » que l'action ne con
stitue donc point, comme le dit le pourvoi, une question de 
recouvrement d'impôts, mais une question de contravention de 
police; 

« Attendu que l'autorisation sollicitée par les demandeurs ne 
leur a été accordée que conditionnellement ; qu'elle était subor
donnée à l'engagement à prendre de se soumettre aux taxes 
réglementaires quant au pavage des rues et la construction des 
trottoirs et des égouts ; 

« Attendu (pie les demandeurs ne s'étant pas soumis aux exi
gences du règlement ainsi visé, se sont trouvés devant «ne auto
risation sans valeur, les conditions de son existence ayant fait 
défaut; qu'ils ne pouvaient, de leur autorité privée, tenir ces 
conditions pour nulles et non avenues; (pie s'ils se croyaient en 
droit d'obtenir une autorisation pure et simple, ils devaient 
prendre leur recours devant l'autorité supérieure ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les conditions réglementaires repro
duites dans l'autorisation du 26 juin 1882 n'ont rien d'illégal ; 

« Attendu que la voirie communale est un service public à 
charge de la commune, qui doit y pourvoir par des ressources 



budgétaires; qu sellc jouît, à cet effet, d'une grande liberté dans 
le choix et l'assiette des impôts ; qu'aucune loi ne défend à la 
commune, pour satisfaire au service de la voirie, d'imposer une 
catégorie d'habitants, notamment celle qui est appelée à profiter 
plus directement des travaux effectués ; que de semblables impo
sitions, pesant également sur toutes les personnes se trouvant 
dans les mêmes conditions, n'ont rien d'individuel et ne créent 
aucun privilège ; 

« Attendu que, pour soutenir l'illégalité du règlement comme 
sortant des limites fixées au pouvoir communal, le pourvoi 
invoque vainement le décret du 14 décembre 1789, art. 50, et la 
loi du 16-24 août 1790, titre XI , art. 3 ; que ces dispositions sont 
sans application, puisqu'elles ne régissent que les attributions de 
police et que la commune, en établissant des impôts, pose un 
acte, non de police, mais un acte d'administration intérieure dans 
l'étendue des pouvoirs qu'elle tient de l'article 78 de la loi du 
30 mars 1836; 

« Attendu que le pourvoi argumente encore vainement des 
termes du règlement du 6 avril 1865, pour en soutenir l'inappli-
cabilité à l'espèce; qu'en effet, ce règlement, de même que celui 
du 27 décembre 1866, qui n'est pas même visé dans la préven
tion, n'a pour but que de pourvoir au remboursement des frais 
laits à l'occasion de certaines mesures de voirie qui sont pour les 
riverains d'une utilité plus immédiate; qu'il importe donc peu 
que les voies nouvelles aient été décrétées et même ouvertes par 
la ville elle-même, ou que celle-ci les aient reçues gratuitement 
de l'Etat; qu'en interprétant ainsi ces dispositions réglementaires, 
le jugement en a déterminé le véritable sens ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le jugement dénoncé n'a 
contrevenu à aucune des dispositions invoquées par le pourvoi ; 

« Attendu que toutes les formalités, soit substantielles, soit 
prescrites à peine de nullité, ont été observées et que la loi 
pénale a élé justement appliquée aux faits légalement déclarés 
constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R O E 

M É A L L T S A R T en son rapport .et sur les conclusions de 51. M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne les demandeurs aux dépens... » (Du 3 avril 1883.— Plaid. 
M M " E M I L E D E M O T et P. G I L B E R T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — I N S T R U C T I O N F A I T E E N F L A 

M A N D . — A P P E L D E V A N T L A C O U R D E B R U X E L L E S . 

R A P P O R T F A I T E N L A N G U E F R A N Ç A I S E . — R É G U L A R I T É . 

Lorsque la cour d'appel de Bruxelles est appelée à connaître d'un 
jugement rendu par tin tribunal correctionnel après une instruc
tion faite en langue flamande, le rapport, à l'audience de la 
cour d'appel, ne doit pas être fait en flamand, même si le pré
venu a déclaré ne pas comprendre le. français. 

llsu/fil, en ce cas, qu'un interprète ait élé nommé au prévenu, 
l'assistance de cet interprèle permettant à celui-ci de se faire 
traduire tout ce qui, au cours de l'examen et îles débats, a été 
dit en français cl qu'il n'aurait jias compris. 

( H A V E R M A . N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la viola
tion des articles l o i et 211 du code d'instruction criminelle et 
des articles 1" et 11, § 3, de la loi du 17 août 1873, en ce que le 
rapport à l'audience de la cour d'appel a été fait en français et 
n'a pas été traduit en flamand : 

« Attendu que le demandeur, appelant d'un jugement rendu 
par le tribunal correctionnel d'Anvers, après une instruction pré
paratoire et une inslruction contradictoire faites en langue fla
mande, a comparu devant la cour d'appel de Bruxelles; 

« Que le prévenu ayant déclaré ne pas comprendre le français, 
un interprète lui a été nommé ; 

« Attendu que, des documents de la cause il appert que le vol 
dont Havermans a été déclaré coupable, était prouvé par procès-
verbaux ou rapports et par témoins, selon le prescrit des ar
ticles 154, 189 et 21-1 du code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 11, § 1 e r , de la loi du 
17 août 1873, sur l'emploi de la langue flamande en matière ré
pressive, les dispositions de cette loi ne s'appliquent pas à la pro
cédure devant la cour d'appel de Bruxelles ; 

« Attendu, toutefois, qu'au vœu du § 3 du dit article et par 
dérogation au principe consacré par le § 1 e r , lorsque la procédure 
a lieu devant celte cour en langue française, et que l'instruction 
préparatoire a été faite en flamand, il doit être joint au dossier 
une traduction flamande des arrêts de renvoi devant la cour d'as
sises du Brabant et des actes d'accusation rédigés en conséquence 
de ce renvoi ; 

« Que cette prescription exceptionnelle est de stricte interpré
tation ; 

« Attendu qu'un arrêt de renvoi devant la cour d'assises du 
Brabant n'est pas intervenu en cause; d'où la conséquence que, 
en tant qu'il se fonde sur les texles cités, le pourvoi manque de 
base en fait ; 

« Attendu que l'assistance d'un interprète a permis à Haver
mans de se faire traduire tout ce qui, au cours de l'examen et des 
débats, a été dit en français et qu'il n'aurait pas compris; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités soit substan
tielles, soit prescrites à peine de nullité, ont été remplies et qu'aux 
faits légalement reconnus constants, la loi pénale a été justement 
appliquée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E . 

premier avocat général, rejelte le pourvoi; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 17 avril 1883. — Plaid. M E V A N D E P U T T K . 

pour le demandeur, i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

30 a v r i l 1883. 

G A R D E C I V I Q U E . — I N S U B O R D I N A T I O N G R A V E . — F A I T S 

Q U I L A C O N S T I T U E N T . — V A C A N C E D U G R A D E D E C H E F 

D E L A G A R D E . — R E M P L A C E M E N T . — E M P E C H E M E N T 

D ' U N M E M B R E T I T U L A I R E D U C O N S E I L . — M E N T I O N . 

La loi sur la garde civique punit l'insubordination grave, sans 
exiger que les faits qui la constituent soient commis pendant la 
durée du service : il suffit quelle ail eu lieu dans les relations 
relatives au service de lu yarde. 

En cas de vacance du grade de chef de la garde, les fonctions de 
celui-ci doivent nécessairement être remplies par l'officier le plus 
ancien du grude le plus élevé. 

L'empêchement d'un membre titulaire du conseil ne doit pas être 
mentionné dans le jugement pour légitimer son remplacement 
par son suppléant : la présence seule du suppléant fait présumer 
que le titulaire est légalement empêché. 

( D O M B K E T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 93 et 89 de la loi du 8 mai 1848 modifiée par la loi du 
13 juillet 1853, en ce que le jugement attaqué a condamné le 
prévenu pour un fait qui ne rentre pas dans l'énumération conte
nue à l'article 93, qui détermine la compétence du conseil el qui 
n'est point prévu par l'article 89 invoqué : 

« Attendu que l'article 93 de la loi de 1848-1853 punit l'insu
bordination grave, sans exiger que les faits qui la constituent 
soient commis pendant la durée du service; 

« Qu'il importe à la discipline nécessaire dans la garde civique 
que l'insubordination des gardes envers leurs supérieurs hiérar
chiques soit réprimée, lorsqu'elle se produit dans les relations 
relatives au service de la garde ; 

« Attendu que le jugement attaqué, appréciant le contenu de 
certaines lettres adressées par le demandeur au commandant de 
la batterie d'artillerie dont il fait partie, déclare qu'elles sont inju
rieuses à son égard ; que, dans les circonstances où elles ont été 
écrites, elles constituent une insubordination grave et que c'est à 
l'occasion du service qu'elles ont élé rédigées ; 

« Attendu qu'en condamnant de ce chef le demandeur, dont il 
constate en outre l'état de récidive, à un jour d'emprisonnement 
et à une amende de 30 francs, par application de l'article 93 pré
cité, le jugement attaqué, loin de contrevenir à cet article, en a 
fait une juste application; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des art. 100 
de la loi du 8 mai 1848 modifiée par celle du 13 juillet 1853, et 
163 du code d'instruction criminelle, en ce que les termes de la 
loi appliquée ne sont point insérés dans le jugement, et 9 de la 
constitution, en ce qu'une peine a été appliquée sans qu'une loi 
pénale ait été violée : 

« Attendu que la seule loi pénale appliquée par le jugement 



attaqué est l'article 9 3 de la loi de 1 8 4 8 - 1 8 5 3 , dont le texte est cité 
et littéralement transcrit au jugement ; 

« Que ce moyen manque donc de base en fait ; 
« Sur les troisième et quatrième moyens déduits, le troisième, 

de la violation des articles 9 6 , 9 3 , 95,"'29 et 5 9 de la loi de 1 8 4 8 , 
9 4 de la constitution, en ce que le conseil de discipline, qui a 
rendu le jugement attaqué, n'était pas constitué conformément à 
la loi, le tirage au sort des membres du conseil s'étant fait, non 
par le lieutenant-colonel, chef de la garde, mais par un major; 
le quatrième, de la violation des articles 9 9 et 1 0 0 de la même 
loi et 1 5 4 du code d'instruction criminelle, en ce que les procès-
verbaux et rapports n'ont pas été transmis au ministère public 
par le chef de la garde, mais par le même major : 

« Attendu que ni le jugement attaqué, ni aucune pièce du dos
sier, ne constate par quel ofiicier s'est fait le tirage au sort des 
membres du conseil de discipline devant lequel le demandeur a 
été cité; 

« Attendu qu'il résulte des affirmations du demandeur lui-
même qu'à l'époque des poursuites dirigées contre lui, le lieute
nant-colonel commandant la légion deNamur était démissionnaire 
et n'avait pas encore été remplacé; 

« Qu'il se voit du rapport qui a donné lieu aux poursuites qu'il 
a été dressé, signé et transmis au ministère public par le sieur 
Emile Rops, major commandant par intérim, lequel, d'après un 
certificat du bourgmestre de Namur, est le plus ancien major en 
grade ; 

« Attendu qu'en cas de vacance du grade de colonel ou lieute
nant-colonel, les fonctions attribuées au chef de la garde doivent 
nécessairement être remplies par l'officier le plus ancien du grade 
le plus élevé ; 

« Que c'est là un principe hiérarchique qui doit surtout être 
suivi, lorsque, comme dans la loi de 1 8 4 8 - 1 8 5 3 , le législateur 
n'en a pas disposé autrement ; 

« Sur le cinquième moyen, déduit de la violation des art. 9 5 
et 9 6 de la loi sur la garde civique, en ce que le caporal Dupont, 
désigné par le tirage au sort comme juge suppléant, a siégé sans 
que l'empêchement du titulaire soit constaté, ni même indiqué 
dans le jugement : 

« Attendu que la loi n'exige pas que l'empêchement d'un 
membre titulaire du conseil soit mentionné dans le jugement pour 
légitimer son remplacement par son suppléant ; que la présence 
seule du suppléant fait présumer que le titulaire est légalement 
empêché; 

« Sur le sixième moyen, déduit de la violation des articles 9 5 
et 9 6 de la loi de 1 8 4 8 , eu ce que le sous-lieutenant ïriffaux, qui 
a fait partie du conseil, n'avait pas prêté le serment requis par 
l'article 6 0 ; qu'en conséquence, le conseil se trouvant en nombre 
pair, le plus jeune membre devait s'abstenir, ce qui n'a pas eu 
lieu : 

« Attendu qu'il résulte d'un certificat du bourgmestre de Namur 
du 2 0 mars 1 8 8 3 que le sous-lieutenant Triffaux a prêté le ser
ment légal le 9 août 1 8 8 2 , donc avant la formation du conseil 
dont il a fait partie ; 

«• Que ce moyen manque de base en fait; 
« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'aucun des 

moyens du pourvoi ne peut être accueilli ; 
« Et attendu que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E 1,E C O U R T en 

son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H I>F. T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 3 0 avril 1 8 8 3 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Septième chambre. — Présidence de M. Khnopff, vice-président. 

2 4 f é v r i e r 1883. 

E N F A N T . — D É F A U T D E R E P R E S E N T A T I O N . — P E R E . 

M È R E C H A R G É E D E L A G A R D E . — N O N - A P P L I C A T I O N . 

L'article 3 6 7 du code pénal, qui punit le défaut de représentation 
d'un enfant à ceux qui ont droit de le réclamer, n'est pas appli
cable au père qui refuse de représenter l'enfant à la mère char
gée de sa garde par autorité de justice. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T C . . . C . R . . . ) 

R . . . était prévenu d'avoir, à Saint-Josse-ten-Noode 
ou ailleurs, en Belgique, au cours de l'année 1882 : 

a) R e c è l e ou fait rece ler son enfant G u s t a v e R . . . qui , 
p a r jugement du t r i b u n a l de ce s iège, en date du 27 m a i 
1882, a é té confié à l a garde de l a m è r e F a n n y C . . , 
épouse R . . . , t ant que ce l l e -c i r é s i d e r a chez ses parent s ; 

b) T o u t a u moins , é t a n t c h a r g é du dit enfant , ne pas 
l 'avoir r e p r é s e n t é a u x personnes qui a v a i e n t le dro i t de 
le r é c l a m e r . 

L e t r i b u n a l correc t ionne l a prononcé le j u g e m e n t s u i 
v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la prévention principale mise à 
charge du prévenu n'est pas établie ; 

« Attendu, en ce qui concerne la prévention subsidiaire, qu'il 
résulte de l'instruction qu'une instance en divorce ayant été in
troduite par la dame C . . . contre le prévenu, son mari, un juge
ment de ce tribunal, en date du 2 7 mai 1 8 8 2 , a décidé que l'en
fant issu du mariage d'entre parties sera confié à la garde de la 
mère tant que celle-ci résidera chez ses parents ; 

« Attendu que l'article 3 6 7 du code pénal ne punit que le refus 
de représenter un enfant dont on est chargé, à ceux qui ont le 
droit de le réclamer ; 

« Qu'il résulte de l'exposé des motifs et des discussions à la 
Chambre et au Sénat que le législateur ne punit et n'a entendu 
punir, comme violation de la puissance paternelle ou comme 
atteinte portée aux droits des parents, que le refus obstiné d'une 
personne de représenter l'enfant qui lui a été confié ou dont elle 
s'est chargée ; 

« Attendu, dès lors, que cette disposition ne peut recevoir ap
plication lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'une réclama
tion entre époux ; 

« Que le refus du prévenu de représenter à la partie civile l'en
fant issu de leur union, ne constitue qu'une inexécution d'une 
décision civile; 

« Que, partant, ce fait ne constitue pas le délit prévu et puni 
par l'article précité ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte... » (Du 2 4 février 1 8 8 3 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a j u r i s p r u d e n c e n'offre a u c u n e 
décis ion s u r la quest ion t r a n c b è e par le j u g e m e n t qui 
précède et i l nous para i t difficile d'adopter l a solution 
qu'il consacre . 

L e texte de l 'art ic le 367 du code pénal ne dist ingue 
pas et puni t toute personne q u i , a y a n t c h a r g e d'un 
enfant de moins de sept ans , ne le r e p r é s e n t e pas à qui 
de droit . 

Ce texte n'exclut pas les parents des personnes a u x 
quelles i l s'applique. I l ne v ise pas non plus un iquement 
le c a s où l'enfant a é té confié en v e r t u d'un c o n t r a t à 
l 'exclusion de tout au tre cas . L ' a r t i c l e dit être chargé, 
c ' e s t -à -d ire avoir reçu, peu importe dans quel les c i r 
constances , en v e r t u d'un contrat , d'un q u a s i - c o n t r a t , 
ou m ê m e d'une disposition légale . 

I l r é s u l t e des discussions (1) de l 'art ic le en question 
que le l ég i s la teur a v o u l u p u n i r , p a r cette disposit ion, 
les v io lat ions d e l à puissance paternelle (2). 

L a puissance paternel le e n t r a î n e le droi t de garde . 
T o u s deux appart iennent en g é n é r a l au p è r e , et l a m è r e , 
comme toute a u t r e personne, doit les respecter . S i elle 
viole ce droit de garde du p è r e , si elle lu i enlève l'en
fant c o m m u n et refuse de le l u i r e p r é s e n t e r , elle tombe, 
auss i bien que le p r e m i e r é t r a n g e r v e n u , sous le coup de 
l 'art ic le 367 du code péna l . 

L a puissance paterne l le et son dér ivé , le dro i t de 
garde , é tab l i s et confiés au père dans l ' in térê t de l'en
fant, peuvent , lorsque cet i n t é r ê t l'exige impér i euse 
ment , ê t r e r é g l e m e n t é s ou modifiés p a r les t r i b u n a u x . 

C e u x - c i peuvent , p a r exemple , en cas de d i v o r c e ou 
d'instance en d ivorce , confier le droit de garde à la 
m è r e , l a c h a r g e r de l'enfant. 

Ce droit de garde de l a m è r e est, dès lors , auss i l éga l , 

(1) N Y P E L S , Code pénal interprété, art. 367. Les discussions 
sont rapportées dans N Y P E L S , Législ. crim., t. I I ' , pp. 17 (n°27L 
37 (n° 17), 59 (n° 18), 136 (n° 23), 150 (n° 10). 

( 2 ) M . B A R A , ministre de la justice. N Y F E L S , Législ. crimin., 
p. 150. 



auss i respectable et auss i bien s a n c t i o n n é que l'est en 
temps o r d i n a i r e ce lu i du p è r e ; tout le monde, y c o m p r i s 
le père , doit le respecter , à peine de se rendre app l i 
cable l 'art ic le 307 du code pénal . 

T e l s sont les pr inc ipes que le t r i b u n a l correc t ionne l 
de B r u x e l l e s p a r a i t a v o i r perdus de vue. 

Ce qui semble a v o i r e n t r a î n é sa décis ion, c'est l 'ex
posé des motifs c i tant , à titre d'exemple seulement , le 
c a s d'un instituteur refusant de remet tre u n enfant à 
son père . D 'autres passages des discuss ions sont, au 
c o n t r a i r e , c o n ç u s en termes g é n é r a u x , notamment le 
rapport de l a sect ion c e n t r a l e , et. comme le texte l ' in 
dique, l 'art ic le a bien une p o r t é e g é n é r a l e . S. 

• 
JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMfflERCE DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Laneau, juge. 

2 8 m a r s 1883. 

SOCIÉTÉ D I S S O U T E . — L I Q U I D A T E ! U S . 

Est nulle lu citation donnée à la requête d'un xeni des liquidateurs 
d'une société dissoute, alors même que ses collègues lin ont 
donné mandat de, les représenter. 

i l . A B A N Q U E P O P U L A I R E « E N I . I O L U I A Ï T O N » C . P I U S O N . I 

J U G E M E N T . — « Attendu que le détendeur excipe de la nullité 
de l'exploit d'assignation ; 

« Que cet exploit, est fait à la requête de la Manque populaire 
de Bruxelles, société coopérative d'épargne et de crédit, en liqui
dation, dont le siège est établi rue des l)ou/e-Apòlres, 21, pour
suites et diligences de son administrateur délégué. M. Léon 
Brulé ; 

<< Attendu que lors de la dissolution de la Banque populaire, 
ont été nommés en qualité de liquidateurs : MM. Léon Brulé, Fer
dinand Deman, Léon Monnoyer et Gustave l.econte : 

« Attendu que les liquidateurs d'une société' peuvent intenter 
et soutenir toutes actions pour la société; 

« Attendu qu'ils ne peuvent exercer ce droit que tous en
semble; 

« Qu'ils n'ont pu le déléguer à l'un d'entre eux, ce pouvoir ne 
le ir ayant pas été octroyé par l'assemblée générale qui a pro
vince la dissolution de la société ; 

« Attendu, du reste, que la nomination de M. Léon Brulé, 
cjinme liquidatemi' délégué , est radicalement nulle connue ayant 
été faite le 23 octobre 1882, par le conseil général, qui n'avait pas 
le pouvoir de faire de pareille nomination et n'existait même plus, 
puisque la société avait été déclarée dissoute la veille; 

« Par ces motifs, le Tribunal annule l'exploit d'assignation fait, 
le 9 janvier 1883, par l'huissier Gyselinck, et toute la procédure 
qui l'a suivi; déclare en conséquence l'action non recevable en la 
forme, en déboule la demanderesse; condamne la demanderesse 
aux dépens... » ( Pu 28 mars 1883. --- Plaid. MM''1- L A C O M B I . É et 
K R I C K . 1 

TRIBUNAL DE CORMIERCE DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Laneau, juge. 

28 m a r s 1883. 

O P P O S I T I O N . — R E C E V A B I L I T É . 

La signification d'un jugement par défaut, suivie de commande
ment, est un acte d'où il peut résulter que l'exécution a clé con
nue de la partie défaillante. L'opposition faite en ce moment sur 
procès-verbal de l'huissier doit être renouvelée à peine de nullité. 

( K E B E R S C . B E R T E A U . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'un jugement est réputé exécuté 
toutes les fois qu'il est intervenu un acte patent que la partie 
condamnée n'a pu ignorer ; 

« Attendu que les actes dont parle l'article 1M9 du code de 

procédure civile, pour entraîner déchéance du droit d'opposition, 
impliquent nécessairement, dans le chef du débiteur, connais
sance du jugement par défaut et de l'exécution que l'on donnait 
aux condamnations prononcées contre lui ; 

« Attendu que si un commandement ne constitue pas un acte 
d'exécution, il en est au moins le préliminaire et il en avertit le 
débiteur; 

« Qu'il est donc permis de voir dans le commandement suivi 
d'opposition, l'acte quelconque visé par l'article 159 du code de 
procédure civile; 

« Attendu que, dès qu'il existe un acte quelconque d'exécution 
connu de la partie défaillante, il y a mise en demeure de former 
immédiatement opposition, sous peine de déchéance; 

« Attendu que le jugement par défaut a été signifié au défen
deur avec commandement de payer le montant des condamnations 
prononcées contre lui; 

« Attendu que cette signification a été faite au défendeur le 
12 février 1883, l'huissier' Segers parlant à la servante du défen
deur, en son domicile; 

« Attendu que le 24 février, l'huissier Aubert a fait itératif 
commandement au défendeur, lui déclarant qu'il allait procéder 
à la saisie-exécution de ses meubles et effets mobiliers ; qu'à ce 
moment est intervenue l'épouse du défendeur, laquelle a déclaré, 
de la part de son mari, qu'elle s'opposait à l'exécution; 

« Attendu que le défendeur, par l'organe de son épouse, qui 
avait mandat à cet effet, a donc formé opposition à l'instant île 
l'exécution, par déclaration sur le procès-verbal de l'huissier; 

« Attendu que cette opposition n'a pas été réitérée dans le.-, 
trois jours par exploit contenant assignation: 

« Attendu dès lorsqu'elle est censée non avenue, par applica
tion de l'article 438 du code de procédure civile; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle et de nul elfel l'op
position formée par le défendeur au jugement par défaut du 
14 décembre 1882; en conséquence, dit pour droit que ce juge
ment sortira ses pleins et entiers effets ; condamne le défendeur 
aux dépens... » (Du 29 mars 1883. — Plaid. MM''S l l o i T E w r r c. 
F l t l C K . ) 

DROIT ADMINISTRATIF. 

Cimet ière . —• R e t r a i t d'un a r r ê t é r e m e t t a n t un c imet i ère 
à l a fabrique. 

U n a r r ê t e r o y a l en date du 20 a v r i l 1883, contres igne 
par M M . les minis tres de la jus t i c e et de l ' in tér ieur , r a p 
porte celui du 18 août 1872 (Moniteur, n° 239) a p p r o u 
v a n t une dé l ibérat ion du 11 m a r s p r é c é d e n t , p a r laquel le 
le consei l de fabrique de l'église de S a i n t - M a r t i n , à Alost 
(province de l a F l a n d r e or ientale) , accepte la r e m i s e , qui 
lui é ta i t faite p a r le consei l c o m m u n a l de cette v i l l e , d'un 
t e r r a i n de 57 ares 80 cent iares acquis en 1784 p a r le dit 
conseil de fabrique pour s e r v i r de c i m e t i è r e , dest inat ion 
que le l o r r a i n préc i t é a c o n s e r v é e jusqu 'en 1807. 

Cette décision est fondée s u r ce que les c i m e t i è r e s a c 
quis en e x é c u t i o n de l'édit de J o s e p h I I , du 20 j u i n 1784, 
appart iennent a u x c o m m u n e s ; que c'est à tort , dès lors , 
que le conseil c o m m u n a l d'Alost a a t t r i b u é à l a fabrique 
de l'église de S a i n t - M a r t i n l a p r o p r i é t é du t e r r a i n acquis 
en 1784 par cette d e r n i è r e a d m i n i s t r a t i o n et lui a fait 
remise du dit t e r r a i n . 

V . au sujet du m ê m e c i m e t i è r e B E L G . J U D . , 1862, 

p. 1481. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 11 mai 1883, M. Lambot, avocat à Charleroi, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Lebon. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du l o mai 1 8 8 3 . 

la démission de M. Servais, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Genappe, est acceptée. 

A l l i a n t T y f ogra['hrç-je, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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NOUVEAU CODE UE PROCÉDURE CIVILE. 

Livre prél iminaire. — Titre I " . — Chapitre I I . 

D E L A C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . 

A R T I C L E :>O, S 2 ( ' ) • 

Eu cas de UtisjH'ndance ou de connexité, la connais
sance de la cause sera retenue par le juge qui en 
a été saisi le premier. 

SOMMA IKK. 

XX. La priorité colie Ics juges se détermine par la date de l'ex
ploit d'assignation. 

XXI. De la lilispendance et de la connexité quand il y a recon
vention. 

XXII. Le renvoi pour connexité est limile par la compétence 
d'attribution. 

XXIU. Hègles différentes selon que l'on reconnaît ou refuse aux 
tribunaux de prendere instance la plénitude de la 
juridiction. 

XXIV. Du cas où, entre les mêmes parties, l'une des demandes 
connexes n'est que l'accessoire ou la conséquence de 
l'autre. 

XXV. Du cas où, entre les mêmes parties, les demandes con
nexes, toutes principales, ne sont que les divers chefs 
d'une demande unique. 

X X . Q u a n d y a - l - i l l i t i spendance ? F a u t - i l que le pacte 
j u d i c i a i r e se soit formé entre les parties par la l i t i scon-
tes iat ion? ou suf l i l - i l (pie le défendeur a i t é té informé de 
la demande par l a c i tat ion à c o m p a r a î t r e devant le j u g e ? 

Sous l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , on a soutenu, en invo
quant l a loi V au Code, l ib . I I I , l i t . 0 (De litisconlesta-
tione), que la l i t i spendance supposait le contrat j u d i 
c ia i re . Cette loi porte : <• R e s in j u d i c i u m deducta non 
•• v i d e t u r , s i t a n t u m postulatio s implex ce lebrata s i t , vel 
•• act ionis species ante j u d i c i u m reo cognita . I n t e r l i tem 
•• enini contes tatam et editam act ionem p e r m u l t u m i n -
•• terest. L i s en im tune contestata v ide tur , cuni judex 
- per n a r r a t i o n e m negotii causant aud ire c œ p e r i t . •• 

.Mais sur ce point, comme sur p lus ieurs autres concer
n a n t auss i l a p r o c é d u r e , l 'ancienne jur i sprudence su iv i t 
le droi t canon . 

C) Suprà, pp. 369-376 et pp. 449-459. 
(85) Quœstio 488, n° 1 ; Voir aussi Quœstio 337, n°7. Consulter 

en outre R E B U F F E , In constitutiones regias, Tractatus de contu-
macta et defeclu, art. 1, glossa una, n u 4. 

(86) Codex Fabriamts, lib. I I , tit. XXXIII , def. I , n» 10; 
W E S E X B E C I U S , In codieem, lib. 1, tit. XXI , n° 2; Z A N G E R I S , De 
exceptionibus, cap. XIII , part. I I . n o s 7 et 8; V O E T , ad Pandectas, 
lib. X L I V , tit. I I , n° 7 ; D E G H E W I E T , Institutions du droit bel-

L a Clément ine Citrn lile,\ïv. I I , l i t . 5, porte : •• C i i m , 
" l ite pendente, n i h i l debeat i n n o v a r i , l i tem quoad hoc 
» pendere censemus pos tquàm à j u d i c e competente in 
•• eà c i ta l io e i n a n a v i l , et ad partem c i t a t a m perven i t , 
" ve l per earn factum fuit quomimìs ad ejus no t i t i am 
•• p e r v e n i r e t ; t i n n i t a m e l i i n c i tat ione praedictà t a l i a 
•' sint expressa , per qua.1 piane possit i n s t r u i , super 
" quibus in judic io eonvenitur . •> 

Se fondant sur ce texte du droit canon , G U Y - P A E E , 
dans son R e c u e i l des décis ions du par lement de Grenoble , 
dit : L i s non d i c i tur pendere per c i tat io i iem fac tam, 
•> nis i per earn reus ins t ruatur , super quibus ad judic iuni 
•• t r a h i t u r sen voca tur (85). 

Ce n'était pas seulement en F r a n c e , niais dans toute 
l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , qu'on s'accordait à dire que la 
prc ferenc . e i / / ; vcrr / / / / ( / ) appar tena i tau juge devant lequel 
le défendeur avai t é lé ci te en premier l ieu, pourvu que 
la c i tat ion fût r é g u l i è r e , fit c o n n a î t r e a u défendeur l'ob
je t du l it ige (8(j). 

D a n s son t r a i t é sur la p r o c é d u r e usitée en S a x e (87) 
C A R P Z O Y I T S , pour just i f ier cette règ le , dist ingue entre 
la c i ta t ion , qui est l 'origine, le p r i n c i p e , l e fondement du 
lit ige, et l a l i t iscontestat ion, qui en est le commence 
ment effectif: •• A l i u d certe est fundamentum j u d i c i i , 
" a l iud vero in i t ium ; ut m a x i m e en im sola citatio funda-
•> ment imi j u d i c i i ponat, propterea 1amen i n c h o a t u m 
- non d ic i tur ante l i t is contestat ionem prius q u a m res-
•> ponsio r e i accesser i t , et s ic ab u traque parte j u d i c i u m 
•• per convent ionem cœper i t . •• 

Dans sa Pi-axis rerum civilium (88) D A M H O U D E R 

dist ingue a v e c soin les deux phases de l a p r o c é d u r e , la 
p r e m i è r e qui p r é c è d e , l 'autre qui suit l a l i t i scontesta
t ion: I n s t a n l i a en im, d i t - i l , e s t omnis act io , quœ pera -
-• g i tur usque ad l i t is contestat ionem. L i s vero p r o p r i e 
•• s igni f ica i act ionem r e a l e m , aut p e r s o n a l e m , quse 
•• inc ip i t à l i t i s contcs lat ione . L ' i n s t a n c e est in tro
duite par l a c i t a t i o n ; mais le litige ne c o m m e n c e que 
par l a contestat ion en cause . 

L a r è g l e n'est pas differente sous le code de p r o c é d u r e 
c iv i l e . Suivant l 'art ic le 171, c'est l a formation de la 
demande, c ' e s t -à -d ire l 'exploit d'assignation qui d é t e r 
mine l a p r i o r i t é entre les juges (89). 

L ' a r t i c l e 50 de l a loi nouvel le consacre non moins 
formel lement l a m ê m e r è g l e , en donnant l a p r é f é r e n c e 
au j u g e qui a é té sa i s i le p r e m i e r . 

L a date de l 'exploit d'assignation, et non le j o u r i n d i 
qué dans cet exploit pour l a comparut ion à l 'audience, 

gique, part. I l l , tit. I I , § VI, art. 3 ; D A M H O I D E R , Praxis rerum 
civilium, cap. C X L I , n° 20 , Annotationes Thuldœni (c). 

(87) Processus in foro Saxmiico, til. IX, n 0 5 42-51. 

(88) Cap. CC1I, n» 1. 

(89) M E I U . I X , Questions de droit, V° Litispendance, § I , n° 1; 
D A L L O Z , V° Exceptions, n° 181. L'art. 104 § 2 du code italien 
porte que la citation détermine le droit de prévention. 



détermine que l j u g e a é t é sa i s i le p r e m i e r (901. A i n s i le 
juge devant l eque l le défendeur a é té a s s i g n é p a r un 
exploit du 2 2 d u mois , a l a p r i o r i t é s u r le j u g e devant 
lequel le défendeur n'a é té ass igné que p a r un exploit du 
24 , bien que ce d e r n i e r exploit fixe pour la c o m p a r u t i o n 
l'audience du 6 du mois su ivant , et le p r e m i e r exploit 
seulement l 'audience du 8. 

E s t - i l besoin de d ire que l a c i tat ion en conci l ia t ion n'est 
d'aucune c o n s i d é r a t i o n pour fixer l ' a n t é r i o r i t é de l'une 
instance s u r l 'autre , m ê m e lorsque l 'exploit in troduct i f 
est donné dans le mois , à dater du j o u r de la non-com
parut ion ou de l a non-conc i l i a t i on? E t , cependant dans 
ce cas , aux t e r m e s de l 'article 57 du code de p r o c é d u r e 
c iv i l e , la c i t a t i o n en conci l ia t ion in terrompt la prescr ip 
t ion et fait c o u r i r les in térê t s . •• I l est p a r trop év ident , 
•' dit l a c o u r de D o u a i , dans u n a r r ê t du 22 févr ier 
•> 1869 (91), que l a c i tat ion en conci l ia t ion ne peut pas 
•' sa is ir un t r i b u n a l qu'elle ne désigne m ê m e pas. a lors 
- que, dans l 'esprit du l ég i s la teur , l a tentative de con-

ci l iat ion a p r é c i s é m e n t pour but de r a p p r o c h e r les 
•' parties et de faire que l a jus t ice n'ait pas à c o n n a î t r e 
•• du différend qui les divise . •• 

Rappelons encore que, comme sous l 'ancienne j u r i s 
prudence, tant que l ' instance n'est pas liée entre les p a r 
ties, tant que le quas i - contra t jud ic ia i re ne s'est pas 
formé, le demandeur , m a î t r e de l ' instance, peut y renon
c e r sans l ' a g r é m e n t du défendeur (92). Ante Mis contes-
tationem, d i t T U I . D E N U S , nu»quant, passif dici se liti 
ublulisse : quum possit jnenitere (03). 

E t r e m a r q u o n s que le demandeur ne perd ce droit 
que quand le défendeur prend des conclus ions au fond, 
et consent a i n s i à ce que le juge sais i prononce s u r 
le litige. S' i l pré tend que le juge saisi ne peut pas j u g e r 
le fond, soit p a r c e que l'exploit d'assignation est i r r é g u 
l i e r , soit parce que le juge est i n c o m p é t e n t , soit parce 
que l'action a é t é p r é m a t u r é m e n t intentée , ces soutène 
ments e m p ê c h e n t la formation du quas i -contrat j u d i 
c i a i r e , et le d e m a n d e u r peut renoncer à l ' instance c o m 
m e n c é e sans l 'assent iment du défendeur. 

P a r c o n s é q u e n t , a v a n t l a formation de ce quas i - con
t r a t par les conclus ions a u fond du défendeur, le deman
deur , en r e n o n ç a n t à l ' instance introduite devant le juge 
qui a été sais i le premier p a r un exploi t d'assignation, 
peut rendre c o m p é t e n t le juge qui ne l'a é té que le 
second. 

C'est l 'observation que fait M E R U I . A , dans son exposé de 
l a p r o c é d u r e su iv ie autrefois en Hol lande , en Zélande et 
e n F r i s e (94). D e v a n t le second juge, le demandeur peut 
é c a r t e r , d i t - i l , l 'exception de l i t i spendance, en r e n o n ç a n t 
à l a p r e m i è r e ins tance , s i elle n'a pas encore donné l ieu 
a u quas i -contrat j u d i c i a i r e . 

11 en résu l t e que si l a p r i o r i t é de l'exploit donne au 
juge saisi le p r e m i e r un t i tre à l a p r é f é r e n c e , elle ne lui 
est cependant déf in i t ivement acquise que par la forma
t ion de ce quas i - contra t . 

X X I . L e r e n v o i au j u g e sais i le premier doit a v o i r 
l i eu , au cas de l i t i spendance ou de c o n n e x i t é , m ê m e 
quand i l l'est, non pas p a r une act ion pr inc ipa le , m a i s 
seulement p a r une demande reconventionnel le . L a loi ne 
fait aucune d i s t i n c t i o n ; et, en effet, les motifs qui ont 
fait introduire le renvo i ne sont pas moins appl icables . 

Que faut- i l d é c i d e r quand le juge sa is i en second lieu 
n e l'a été qu'à t i t re de reconvent ion? 

(90) Rouen, arrêt du 7 février 1843; D E V . , 1846, I I , 16; 
D A L L O Z , Pér., 1847, I I , 239; D A L L O Z , V» Exceptions, n° 191; 
G A R S O N N E T , I , p. 736, note 8 e ; B O H . M A N S , 1" supplément, 

n° 331 bis. 

(91 D A L L O Z , Pér . , 1869. I I , 107. Voir dans le même sens : 
C A R R É et C H A U V E A U , supplément, Question 726, in fine, et Ques
tion 727. 

(92) Gand, arrêt du 13 mars 1869 ( B E L G . JW>., 1869! pp. 561-

S i l a demande reconvent ionnel le est l a défense à l a 
demande pr inc ipa le , s i el le tend à faire rejeter ce l l e - c i , 
en tout ou en part ie , elle ne p o u r r a j a m a i s ê t r e r e n v o y é e 
devant un autre juge , pas plus pour l i t i spendance que 
pour c o n n e x i t é . Ce renvoi serai t l a suppress ion de l a 
défense. M a i s le juge qui a é té saisi le second d e v r a , a u 
cas de l i t i spendance , at tendre la décis ion du juge qui a 
é lé sa is i le premier . I l p o u r r a le faire auss i , au cas de 
c o n n e x i t é , pour ne pas se mettre en contradic t ion a v e c l e 
juge qui a é té sais i le premier . M a i s i l n'en a pas l 'obli
gat ion, c a r l a demande reconvent ionnel le dont i l est 
sa i s i , p r é c i s é m e n t parce qu'elle n'est que connexe à cel le 
dont l 'autre j u g e est sa i s i , en est dist incte et p a r t a n t 
suscept ible d'un jugement différent. 

S i l a demande reconvent ionnel le ne const i tue pas une 
défense à l a demande pr inc ipa le , s i elle n'est tel le que 
parce qu'elle dér ive de l a m ê m e cause,ex eadem causa, 
ex eodem fonte, le j u g e sa i s i en second l ieu doit, dès 
qu'i l en est requis , prononcer le r e n v o i au juge devant 
lequel elle est déjà pendante. Ce renvoi ne peut ê t r e pro
voqué que p a r le demandeur or ig ina ire , devenu défen
deur s u r l a demande reconvent ionnel le : ce droit n'ap
part ient pas au défendeur or ig ina ire , qui l 'a in trodui te 
dans l ' ins iance et qu i , par suite, est devenu demandeur . 
D a n s ce cas , le juge sa i s i le p r e m i e r a t t i re l a demande 
reconvent ionnel le à lui pour l i t i spendance, le juge sa is i 
en second l ieu ne peut l a re ten ir pour c o n n e x i t é . E n un 
mot, l a l i t ispendance doit l 'emporter sur l a c o n n e x i t é . 

I l on est tout a u t r e m e n t quand l a demande r e c o n v e n 
tionnelle n'est que connexe à l a demande dont un autre 
juge est déjà sa i s i . M a l g r é cette c o n n e x i t é , l a demande 
reconvent ionnel le s e r a retenue, s u i v a n t l 'ar t ic le 37 de 
l a loi du 25 m a r s 1876, par le t r i b u n a l saisi de l a de
mande pr inc ipa le . L a disposit ion de cet ar t i c l e é c a r t e 
cel le de l 'art ic le 50. L a demande reconvent ionnel le , 
m ê m e lorsqu'el le cesse d'être l a défense à l a demande 
pr inc ipa le , pour tendre seulement à obtenir du deman
deur pr inc ipa l l ' exécut ion de ses engagements r é c i 
proques, a toujours a v e c l a demande pr inc ipa le la c o n 
n e x i t é l a plus int ime : elle se débat entre les m ê m e s 
part ies . Deux act ions peuvent ê t r e connexes , sans que 
dans l'une et l 'autre toutes les part ies soient les m ê m e s ; 
il y a c o n n e x i t é entre les act ions dès qu'elles d é r i v e n t 
de l a m ê m e cause (05). Mais quand les part ies ne sont 
pas les m ê m e s , l a c o n n e x i t é est u n l i en moins é t r o i t . 
A u s s i comprend-on que quand i l y a c o n c u r r e n c e entre 
ces deux sortes de c o n n e x i t é , le juge qui c o n n a î t de l a 
demande connexe h t i tre de reconvent ion l 'emporte, 
quoique sais i le dern ier , sur le juge qui n'en p o u r r a i t 
pas c o n n a î t r e à ce t i tre . L a rèjile est donc que la r e c o n 
vent ion prime, toute, attire c o n n e x i t é . 

A u x termes de l 'ar t ic le 37 de l a loi nouvel le , les de
mandes reconvent ionnel les seront retenues par le t r i 
buna l sa is i de l a demande pr inc ipa le , quoique l e u r v a 
l e u r soit in fér ieure au taux de s a c o m p é t e n c e . 

Cette disposit ion ne fait aucune dis t inct ion entre les 
deux espèces de r e c o n v e n t i o n ; pour qu'elle soit a p p l i c a 
ble, i l n'est pas n é c e s s a i r e que l a demande r e c o n v e n 
tionnelle soit l a défense à l a demande p r i n c i p a l e , il 
suffit qu'elle procède de l a m ê m e cause . 

L e t r i b u n a l sais i de l a demande pr inc ipa l e est donc 
c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de l a demande reconvent ion
nelle dont la v a l e u r est cependant in fér ieure au t a u x de 
sa c o m p é t e n c e . I l sui t de là que si pare i l l e demande est 

582; P A S . , 1869, I I , 181).Voir en outre notre réquisitoire ( B E L O . 
J L D . , 1877, pp. 663 et suiv.). 

(93) D A M H O U D E R , Praxis rerum civilium, cap. CXXXIV, Anno-
tationes Thuldœni (f). 

(94) Manier van procederen in de provinlien van Hollandt, 
Zeelandt en West-Vricslandt, belangende civile zaken, hb. I V , 
titre X L , cap. I I I , § XXI (14). Voir aussi Bruxelles, jug.du 17 no
vembre 1877 ( P A S . , 1878, 111, 81). 

(95) Voir suprà, p. 375, § VIII . 



in tentée s é p a r é m e n t a p r è s la demande pr inc ipale devant 
un au tre juge , ce lu i -c i d e v r a , à ra i son de l a c o n n e x i t é , 
l a r e n v o y e r au j u g e sais i de l a demande pr inc ipa le . 

P a r exemple, le preneur intente devant le t r ibuna l de 
p r e m i è r e instance une act ion en rés i l iat ion du bail pour 
inexécut ion d'une clause ; cette act ion é t a n t déjà pen
dante , le b d l l eur cite le preneur devant le j u g e de paix , 
en ver tu du bai l , eu payement des contr ibut ions . B i e n 
que par l a somme d e m a n d é e , le juge de paix soit 
c o m p é t e n t et que le t r ibuna l de p r e m i è r e instance ne le 
soit pas, du moins en premier ressort , cependant le juge 
de paix s e r a tenu, si le défendeur en fait l a demande, 
de r e n v o y e r l a contestation devant le t r i b u n a l de pre
m i è r e ins tance c o m p é t e n t pour en c o n n a î t r e comme de
mande reconvent ionnel le . L e t r i b u n a l de p r e m i è r e 
instance s e r a p a r ce renvoi appelé seul à se prononcer 
s u r l 'existence et la p o r t é e du bai l , qui est à l a fois l a 
cause de l a demande pr inc ipa le et de la demande recon
ventionnel le (90). 

X X I I . D a n s son premier paragraphe , l 'art ic le 5 0 dis
pose : '• L e juge devant lequel la demande or ig ina ire est 
-• pendante c o n n a î t r a des demandes en garant ie et des 
- demandes reconvent ionnel les , à moins quelles ne 
•• sortent de ses attributions. >• 

E t dans son rapport à la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s , 
M . D L T O N T fait l 'observation suivante : « E l l e ( la c o m -
-• miss ion ex tra -par l ementa i re ) a apporte dans le § 1E R, 
- au pouvoir du juge de l 'action pr inc ipa le , l a r c s t r i c -
•> tion que l a j u r i s p r u d e n c e a depuis longtemps a d m i s e ; 
- i l ne peut j a m a i s , par l'elfet de la garant i e , é l a r g i r le 
" cerc le de ses at tr ibut ions . S a c o m p é t e n c e t err i tor ia le 
•• seule peut ê t r e é t endue a u delà de ses l imites n a t u -
•• rel ies (97) . •> 

L e § 2 de l 'art ic le 5 0 ne contient pas la m ê m e res
tr ic t ion , i l dispose s implement : >• E u cas de l i t i spen-
•> dance ou de c o n n e x i t é , l a connaissance de la cause 
•• s e r a retenue par le j u g e qui en a é té sais i le pre -
•> m i e r . •• 

Cette res tr ic t ion n'est pas répé tée dans le § 2 de l 'ar
ticle 5 0 , parce qu'elle n'a pas de ra i son d'être au cas de 
l i t i spendance ,où i l n'y a qu'une seule et m ê m e cause . 

I l en est autrement a u cas de c o n n e x i t é , où il y a 
deux causes . P o u r ce cas , le l ég i s la teur eût pu rappeler 
•pie le renvo i ne peut a v o i r l ieu au j u g e qui a é té sais i 
le p r e m i e r , s i la seconde cause sort de ses at tr ibut ions . 

I l n'est pas permis d' induire , par a r g u m e n t h contra
rio, de l a différence de r é d a c t i o n des deux paragraphes 
de l 'art ic le 5 0 , que le renvoi pour c o n n e x i t é n'est pas 
soumis à cette res tr ic t ion . 

P o u r l'en exempter , il ne sulîit pas du si lence du légis
lateur dans le second p a r a g r a p h e de l 'art ic le 5 0 : une 
disposit ion formelle eut é té n é c e s s a i r e . D'après l 'ar
ticle 1E R de l a loi du 2 5 m a r s 1 8 7 0 , l a j u r i d i c t i o n s'exerce 
selon les règ les qu'elle t race , et ne peut ê t r e p r o r o g é e , 
sauf les cas où elle en dispose autrement . U n juge ne 
peut donc s o r t i r de sa c o m p é t e n c e d'attribut ion qu'en 
v e r t u d'une disposit ion expresse . 

Souvenons -nous , en outre , que M M . A L L A R D et D U P O N T 

(96) Justice de paix de Bruxelles ( 1 E R canton), jugement du 
"23 novembre 1 8 8 2 , suprà, p. 6 6 4 . 

( 9 7 ) Recueil de C I . O E S , p. 1 9 6 , n" 2 3 4 . 

| 9 8 ) V. suprà, p. 4 5 7 , § XVII. 

( 9 9 ) B E L G . J L D . , 1 8 5 9 , p. 1 0 9 4 et P A S . , 1 8 5 9 , I , 2 7 3 . 

(100 ) B O U R R E A U , 1, p. 3 5 8 ; D A L L O Z , Bép., V° Exceptions, 
n o s

 1 9 7 , 2 1 0 et suiv.; V° Règlement de juges, n° 3 8 ; C A R R É et 
C H A U V E A U , Question 1321 ; supplément, même question; Nancy, 
arrêt du 5 juin 1 8 6 9 ( D A L L O Z , Pér. , 1 8 7 2 , 11, 1 1 5 ) ; cass. fr., 
arrêt du 8 août 1 8 6 4 ( D E V . , 1 8 0 4 , 1 , 4 0 9 ) ; arrêt du 8 février 1881 
( D E V . , 1 8 8 2 , I , 1 9 9 ) ; Unix., jug. du 2 8 mai 1 8 7 9 ( B E I . G . J U D . , 

suprà, p. 6 9 3 et P A S . . 1 8 7 9 , 111, 2 3 9 1 

ont d é c l a r é , dans l eurs rapport s , que l 'art ic le 5 0 ne mo
difie pas le droi t ex i s tant (98). 

P a r un a r r ê t du 2 3 j u i l l e t 1 8 5 9 (99) , l a cour de c a s s a 
tion de Belgique rappel le que •• i l est de principe, que 
» l 'attribution de j u r i d i c t i o n à ra i son de l a c o n n e x i t é 

entre plus ieurs demandes doit ê t r e res tre inte au cas où 
le juge est c o m p é t e n t à ra i son de l a m a t i è r e , pour 

•» prononcer s u r toutes les act ions p o r t é e s devant lu i . » 
A i n s i , décide l ' a r r ê t , un consei l de prud'hommes ne peut, 
à ra i son de l a c o n n e x i t é a v e c une contestat ion dont elle 
est l éga l ement sa is ie , en re ten ir une au tre qui sort de s a 
c o m p é t e n c e except ionnel le . 

X X I I I . Quelque important donc que soit l ' intérêt 
qui c o m m a n d e le renvo i devant u n juge unique de toutes 
les act ions p r o c é d a n t de l a m ê m e cause , ce renvoi ne 
peut d é r o g e r aux règ les qui const i tuent l a c o m p é t e n c e 
d'attribution, la c o m p é t e n c e rationc materiœ. L e r e n 
voi pour c o n n e x i t é n'est admis que d'un juge de paix à 
un autre juge de pa ix , d'un tr ibunal de p r e m i è r e instance 
à u n autre t r i b u n a l de [tremiere ins tance , d'un tr ibuna l 
de commerce à un a u t r e t r i b u n a l de c o m m e r c e (100) . 

Nous disons que m ê m e un juge de paix ou un tr ibuna l 
de commerce ne [tout renvoyer une act ion dont l a loi lui 
a t tr ibue la connaissance , devant un t r ibuna l de p r e m i è r e 
instance , du chef de c o n n e x i t é avec une a c l i o n qui y est 
[leudante. C a r , comme nous l 'avons d é m o n t r é dans des 
conclusions [irises devant l a cour d'appel de G a n d , 
les t r ibunaux de p r e m i è r e instance n'ont pas l a plénitude 
de l a j u r i d i c t i o n . E t cette cour s'est p r o n o n c é e dans ce 
sens p a r un a r r ê t du 2 3 j u i n 1 8 7 0 (101). 

C e u x qui admettent que la plénitude de l a j u r i d i c t i o n 
appart ient a u x tr ibunaux de p r e m i è r e instance , doivent 
déc ider , au c o n t r a i r e , (pie le juge de pa ix , le t r ibuna l de 
commerce ou le consei l de prud'hommes est tenu, à l a de
mande du défendeur , de r e n v o y e r au t r i b u n a l de [tremiere 
instance les causes connexes à celles dont il est s a i s i ( 1 0 2 ) . 

T e l l e est la jur i sprudence de l a cour de cassat ion 
de F r a n c e . E l l e dit , dans son a r r ê t du 13 j a n v i e r 
1 8 0 9 (103) : » qu'il est c e r t a i n , en droi t , que l ' incom-
•• pé tence de la j u r i d i c t i o n ord ina ire re la t ivement aux 
•• m a t i è r e s a t t r i b u é e s à une j u r i d i c t i o n d'exception, 
•• cesse a u cas de c o n n e x i t é ; que les t r i b u n a u x de pre-
•• m i è r e ins tance , sa is i s d'une demande qui appart i ent 
•• exc lus ivement à leur c o m p é t e n c e , deviennent éga l e -
•• ment c o m p é t e n t s pour c o n n a î t r e d'une autre demande 

indi vis iblement liée à la p r e m i è r e , quand m ê m e , à r a i -
•> son de sa nature , cette autre demande sera i t de l a 
- c o m p é t e n c e du juge de pa ix . •< 

Auss i l a commiss ion e x t r a - p a r l e m e n t a i r e , tout en 
reconnaissant que dans 1 é t a t actuel des textes législatifs , 
le s y s t è m e (pii refuse a u x tr ibunaux c i v i l s la plénitude 
de l'a j u r i d i c t i o n est seule j u r i d i q u e , l 'ordre des j u r i d i c 
tions ne devant j a m a i s ê t r e i n t e r v e r t i , ava i t proposé ce
pendant de s'en é c a r t e r , à ra i son des graves e m b a r r a s 
que ce s y s t è m e suscite et des frais qu'i l engendre pour 
les pla ideurs : elle avai t inséré dans son projet une dis
position portant que quant aux m a t i è r e s a t t r i b u é e s aux 
juges de paix , a u x t r i b u n a u x de commerce et a u x con
sei ls de prud'hommes , l ' incompétence des t r i b u n a u x de 

( 1 0 1 ) B E L G . Jen., 1 8 7 0 , pp. 1 4 0 0 - 1 4 0 6 et P A S . , 1 8 7 7 , I I , 3 0 . 

Voir encore dans le même sens, Termonde, jug. du 5 avril 1 8 7 8 
( B E L G . J L D . , 1 8 7 8 , p. 6 9 2 et P A S . , 1 8 7 8 , I I I , 1 7 4 ) ; Bruxelles, 

15 décembre 1 8 8 2 (suprà, p. 5 8 6 et P A S . , 1 8 8 3 , (I, 8 9 ) ; Louvain. 
jug. du 3 février 1 8 8 3 ( B E L G . J L D . , suprà, p. 6 8 4 ) . 

' ( 1 0 2 ) Code de procedure civile annote, par D A L L O Z et V E R G É . 

art. 1 7 1 , n"s
 1 5 5 et suiv.; Pau, arrêt du 4 mars 1 8 7 3 ( D A L L O Z , 

Pér., 1 8 7 5 , 11, 2 2 3 ) ; G A U S O . N . N E Ï , 1, p. 7 5 7 ; justice de paix de 
Charleroi, 2 9 mai 1 8 7 4 ( P A S . , 1 8 7 4 , 111, 2 4 3 ) . 

( 1 0 3 ) D E V . , 1 8 6 9 , 1, 1 0 8 ; D A L L O Z , 1 8 7 2 , I , 1 9 8 . Voir encore 
arrêt du 2 4 avril 1 8 6 6 ( D E V . , 1 8 6 0 , I , 2 8 5 ; D A L L O Z , 1 8 6 6 , I . 
2 5 8 ) , et la note au bas de cet arrêt dans le Recueil de D E V I L L E -

N E I - V E ; arrêt du 2 8 juillet 1 8 7 3 ( D E V . . 1 8 7 3 . I . 4 4 9 ) . 



p r e m i è r e ins tance sera i t couverte , si le défendeur n 'avai t 
pas élevé le d é c l i n a t o i r e dans ses p r e m i è r e s c o n c l u 
sions (104i. 

C'était l e u r donner l a plénitude de l a j u r i d i c t i o n ; 
l eur i n c o m p é t e n c e quant à ces m a t i è r e s , d'absolue qu'elle 
est, devenait re la t ive ; elle cessai t d 'ê tre d'ordre public, 
elle n'était plus que d' intérêt pr ivé . 

Mais le l ég i s la teur s u p p r i m a le second p a r a g r a p h e de 
l'article 8 du projet de l a commiss ion e x t r a - p a r l e m e n 
ta ire , ne vou lut pas r é s o u d r e l a dé l i ca te question qui lu i 
é ta i t soumise, en r é s e r v a l 'examen pour l a discuss ion du 
titre I V du l i v r e I e r , dont le chap i tre I e r t ra i t e des ex
ceptions d é c l i n a t o i r e s (105). 

De sorte qu'à moins de m é c o n n a î t r e les textes légis
latifs qui n'ont pas é t é modifiés p a r la loi du 25 m a r s 
1876, qu i ont é té au c o n t r a i r e confirmes p a r elle, la plé
nitude de l a j u r i d i c t i o n doit encore ê t r e refusée a u x 
tr ibunaux de p r e m i è r e ins tance , m ê m e a u cas de con-
nex i t è , au risque de n u i r e a u x i n t é r ê t s des part ies , 
comme à l a bonne a d m i n i s t r a t i o n de la jus t i ce . 

I l eût é t é pré férable que l 'étendue de l a j u r i d i c t i o n 
a t t r i b u é e a u x t r i b u n a u x de p r e m i è r e ins tance eût ete 
d é t e r m i n é e dans l a loi s u r l a c o m p é t e n c e . E n cette m a 
t i è r e , la quest ion de s a v o i r s i ces t r ibunaux sont invest is 
de l a p léni tude de l a j u r i d i c t i o n est capi ta le . E n ne la 
r é s o l v a n t pas , en la i s sant subsister la controverse qu'elle 
soulève, le l ég i s la teur la isse p laner l ' incertitude s u r les 
nombreuses ques t ionsqui s'y ra t tachent . L e doute devait 
ê t r e dissipe par une disposit ion formelle de la loi s u r la 
c o m p é t e n c e : c'est là que le pr inc ipe devai t ê t r e pose. 
L e chapi tre qui t r a i t e r a des exceptions déc l ina to ires 
devait seulement en r é g l e r l 'appl icat ion. 

Ce qui a conduit le l ég i s la teur à remet tre a ins i jusqu'à 
l a d iscuss ion de ce chap i tre l a solution do la question 
t r a n c h é e p a r le paragraphe second de l 'art ic le 8 du pro
j e t de l a commiss ion e x t r a - p a r l e m e n t a i r e , c'est que 
ce l l e -c i , a u l ieu de formuler comme princ ipe de c o m p é 
tence que, si le défendeur no s'y oppose pas , les t r ibu
n a u x de p r e m i è r e instance peuvent c o n n a î t r e m ê m e des 
m a t i è r e s a t t r i b u é e s a u x juges de paix , a u x t r i b u n a u x 
de commerce et a u x consei ls de prud hommes , s'est bor
née à le consacrer indirectement , en imposant a u défen
deur , à peine de d é c h é a n c e , de faire va lo i r le déc l ina
to ire dans ses p r e m i è r e s conclusions . I l a paru n a t u r e l 
de reporter l a disposition qui ne formulait point de règ le 
de c o m p é t e n c e , qui ne s'occupait que d'un déc l ina to i re , 
a u chap i t re s p é c i a l e m e n t consacre à ce genre d'excep
tions. 

S i , p a r une disposition formelle, l ' incompétence des 
t r ibunaux de p r e m i è r e ins tance , quant a u x m a t i è r e s 
a t t r ibuées a u x juges de paix , aux tr ibunaux de com
merce et a u x conseils de prud'hommes, é t a i t devenue 
purement re la t ive , les tr ibunaux de p r e m i è r e instance 
aura ient é t é c o m p é t e n t s pour c o n n a î t r e de toutes les 
demandes connexes à cel les dont i ls sont sa is i s , m ê m e 
lorsqu'elles rentrent dans ces m a t i è r e s spécia les ; c a r la 
c o m p é t e n c e r é s u l t a n t de l a c o n u e x i t é .fait d i s p a r a î t r e 
toutes les i n c o m p é t e n c e s re lat ives . 

X X I V . A i n s i , le p r i n c i p e continentia causœ dimdi 
non débet rencontre une l imite dans l 'ordre des j u r i d i c 
tions. L e trouble a p p o r t é à cet ordre para i t un mal plus 
grand que le concours de p lus ieurs jugements portant 
sur le m ê m e acte ou le m ê m e fait des décis ions c o n t r a 
dictoires. 

Cependant , i l est des c a s où le pr inc ipe continentia 

(104 ) Rapport de M. A L L A R D , § XXI, dans le Commentaire de 
Ci.OEs, p. 3 3 , n° 3 7 . 

( 1 0 3 ) C L O E S , p. 3 3 4 , n» 3 0 9 ; p. 3 9 0 , n» 4 3 7 ; pp. 4 1 9 et 4 2 0 , 

n° 4 7 6 . V . aussi B O R . M A X S , n» ¿ 8 6 . 

(106) D A U . O Z , Pér. , 1 8 3 6 , 11, 8 8 . 

( 1 0 7 ) Tribunal civil de Bruxelles, jujj. du 1"'' lévrier 1 8 6 0 

causa: dividi non débet l 'emporte s u r les règ les de la 
c o m p é t e n c e d'attr ibution. C 'es tquand les d iverses d e m a n 
des sont non seulement connexes m a i s indiv is ib les , ou du 
moins sont cons idérées comme telles par l a loi , a u point 
de vue de l a c o m p é t e n c e et du ressort , de façon qu'à v r a i 
dire i l n'y a qu'une demande unique. 

L e s règ les de l a c o m p é t e n c e d'attribution r e ç o i v e n t 
une p r e m i è r e except ion, lorsque, deux instances é tant 
e n g a g é e s entre les m ê m e s part ies devant des juges diffé
rents , l'objet de l'une n'est qu'un accessoire de l'objet de 
l 'autre. 

S u i v a n t un a r r ê t de l a cour de B a s t i a , du 28 j a n v i e r 
1850 (100), l a r i g u e u r des principes s u r l a c o m p é t e n c e 
d'attribution '• doit fléchir exceptionnel lement devant 
•• les exigences d'une nécess i té i m p é r i e u s e ; - et cette 
nécess i té impér ieuse se fait sent ir lorsque l'une des 
•• demandes est l 'accessoire de l 'autre , et qu'il existe 
•• entre elles l ' intime r a p p o r t qui l ie l a cause à l'effet, le 
•> pr inc ipe à l a c o n s é q u e n c e ; c a r dans ce cas , s'il existe 
•• deux demandes, il n'y a , en real i te , qu'un seul litige, 
•• et la j u r i d i c t i o n c o m p é t e n t e est é v i d e m m e n t cel le qui 
•• é ta i t appelée à c o n n a î t r e de la demande pr inc ipale . >• 

E n effet, l a c o m p é t e n c e de tout t r i b u n a l s'étend à tout 
ce qui n'est, entre les m ê m e s part ies , que l 'accessoire ou 
l a conséquence de la demande pr inc ipa le dont i l est léga
lement sa is i . Cette extension de c o m p é t e n c e se fonde sur 
ce (pie l 'accessoire su i t le. p r i n c i p a l , s i bien ime l a de
mande accessoire ne forme avec la demande pr inc ipale 
qu'une seule demande, en quelque sorte indivis ible a u x 
veux de l a loi . Auss i l 'art ic le '.19 du code i tal ien dispose-
t- i l que l 'action accesso ire doit ê t r e in tentée devant le 
juge c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de l'action p r i n c i p a l e . 

A i n s i , le tr ibunal de p r e m i è r e instance peut c o n n a î t r e 
d'une demande appartenant à la j u r i d i c t i o n du juge de 
paix, lorsqu'elle n'est que l 'accessoire d'une demande 
pr inc ipale qui est de sa c o m p é t e n c e (107). 

P a r exemple , le t r ibuna l de p r e m i è r e instance , sa is i 
par un p r o p r i é t a i r e d'une act ion en reconnaissance de 
franchise de servitude de passage , peut s ta tuer en 
m ê m e temps sur la demande accesso ire en dommages-
in térê t s , pour le préjudice c a u s é p a r le passage s u r son 
champ (108). 

Pu i sque l ' incompétence du tr ibunal de p r e m i è r e i n 
stance cesse dans ce cas , il s'ensuit que le juge de paix , 
saisi d'une parei l le demande accesso ire , doit en prononcer 
le renvoi au tr ibunal de p r e m i è r e instance déjà sa i s i de 
l a demande pr inc ipa le , si le défendeur le demande. 

A i n s i le t r i b u n a l , sa i s i d'une contestat ion c o m m e r 
ciale , peut c o n n a î t r e d'une demande c iv i l e qui n'en est 
que l'accessoire ou la c o n s é q u e n c e inseparable . P a r un 
a r r ê t du 13 m a r s 1850 (109;, la cour de C o l m a r a décidé 
que le t r i b u n a l de c o m m e r c e peut prononcer s u r une 
demande en m a i n l e v é e d' inscript ion, quand el le n'est 
qu'un accessoire , une suite de l 'action pr inc ipale en n u l 
lité du contrat c o m m e r c i a l en ver tu duquel celte in scr ip 
tion a é t é pr ise . 

I l suit de là que si l a demande accessoire é ta i t in ten
tée soit devant un juge de paix , soit devant u n t r i b u n a l 
de p r e m i è r e ins tance , elle devra i t ê t r e r e n v o y é e , à l a 
demande du défendeur, a u t r i b u n a l de commerce qui a 
été sa is i en p r e m i e r l ieu de l a demande pr inc ipa le . 

De m ê m e encore, le juge de pa ix devient p a r excep
tion c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e d'une demande qui n'est 
pas ord ina irement de s a c o m p é t e n c e , si elle n'est que 
l'accessoire d'une demande r e n t r a n t dans sa c o m p é t e n c e 
ord ina i re (110). 

( B E I . C J U D . , 1860, p. 1309); A D X E T , n"s 211 et 230; B O R M A X S . 

n" 399. 
(108j Cass. fr., 20 juin 1820; Coll. nouv. de D E V I L I . . , a celte 

date. 
(109) D E V . , 1831, 11, 340. 
ellO) A D X E T . n° 39 in fine ; n" 228 in fine. 



B O K M A N S (111) donne l 'exemple suivant : un p r o p r i é 
ta ire assigne devant le juge de pa ix son locata ire , en 
payement, de 1 , 0 0 0 francs pour d é g r a d a t i o n s faites à l a 
chose louée pendant sa jou i s sance . L e juge .de pa ix est 
c o m p é t e n t , en v e r t u de l 'art ic le 3 , n° 3 , de la loi, pour 
c o n n a î t r e de cette demande, fondée sur l 'article 1 7 3 2 du 
code c i v i l , en dernier ressort , jusqu'à l a v a l e u r de 
1 0 0 francs , et en premier ressort , à quelque va l eur que 
l a demande puisse s'élever. L e p r o p r i é t a i r e demande en 
outre devant le juge de paix une somme de 5 0 0 francs 
pour dégradat ions faites à la chose luuee a p r è s l ' expira
tion du ba i l . Quoique cette demande ne rentre pas dans 
la c o m p é t e n c e ord ina ire du juge de p a i x , i l p o u r r a n é a n 
moins en c o n n a î t r e comme n 'é tant qu'un accessoire , une 
suite de l a demande principale dont i l est sa i s i . 

I l faut déduire de là que si cette demande accessoire 
a v a i t é t é introduite p o s t é r i e u r e m e n t devant le t r i b u n a l 
de p r e m i è r e instance , c e lu i - c i aura i t dû, à la demande 
du défendeur, en prononcer le renvoi devant le juge de 
paix . 

.Mais notons bien que le renvoi au juge sa i s i de l a de
mande pr inc ipa le , ne peut ê t r e p r o n o n c é que s i l a de
mande accesso ire a é té intentée en second lieu. Quand 
elle a c t e formée , au c o n t r a i r e , l a p r e m i è r e , le juge qui 
en a é té sais i doit eu c o n n a î t r e ; i l ne peut s'en dessais ir 
parce qu'après l ' introduction r é g u l i è r e de cet te demande, 
une autre demande dont elle n'est que l 'accessoire a ete 
déférée à un autre juge . A i n s i , le j u g e de paix r e t i e n d r a 
l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s in tentée devant lui par un 
p r o p r i é t a i r e pour le préjudice c a u s é à son c h a m p , par le 
passage d'un vo is in , bien qu'après le m ê m e propriéta ire; 
poursuive le m ê m e vois in devant le t r i b u n a l de p r e m i è r e 
instance , pour entendre d ire que son c h a m p n'est soumis 
à a u c u n e servi tude d é l i a s s a g e . 

R a p p e l o n s encore que si l a demande pr inc ipale i n t r o 
duite a p r è s la demande accessoire devant un autre juge , 
ne sort, pas de la c o m p é t e n c e du juge déjà sais i de la de
mande accessoire , la demande pr inc ipa le devra ê t r e 
r e n v o y é e à ce juge , si le défendeur le demande (112'. 

T o u t ce que nous venons de dire ne s'applique qu'au 
cas où l'obligation accessoire incombe à la m ê m e per
sonne que l'obligation pr inc ipa le , où, à v r a i d i r e , l'une 
é t a n t comprise dans l 'autre, i l n'y a qu'une seule obli
gat ion. 

L e s règ les s u r l a c o m p é t e n c e d'attribution s'appliquent 
pleinement, lorsque l'obligation pr inc ipa le et l'obligation 
accesso ire ne sont pas dues par la m ê m e personne, par 
exemple lorsqu'i l s'agit d'un ueboeur pr inc ipa l et d'une 
caut ion . 

11 y a a lors , non une obligation unique, mais deux 
obligations dist inctes. S i la caut ion n'est obligée que 
c iv i l ement , tandis que le déb i t eur pr inc ipa l l'est c o m 
merc ia l ement , ni l'un n i l 'autre ne pourront ê t r e pr ives , à 
ra i son de la connexite de leurs obl igations, du juge que 
la loi l eur at tr ibue . L a caut ion , poursuivie devant, le 
tr ibuna l c i v i l , ne p o u r r a demander son renvoi devant le 
tr ibunal de commerce , déjà sa is i d'une act ion contre le 
débi teur p r i n c i p a l . Nous rev iendrons s u r ce sujet dans 
notre commenta ire du premier p a r a g r a p h e de l'art icle 5 0 . 

X X V . Non seulement la demande accessoire se con
fond avec l a demande pr inc ipa le pour ne former qu'un 
seul l i t ige, m a i s encore toutes les demandes provenant 
de l a m ê m e cause, déduites du m ê m e contrat ou quasi -
contra t , du m ê m e délit ou quasi -dél i t , ne const i tuent , 

ti I I ) N» 3 9 9 . 

( 1 1 2 ) V . supni, p. 4 5 7 , S X V I I . 
( 1 1 3 ) Ad cuil., lib. 111, tit. l ' \ 1. 1 0 , n" 1. 
( 1 1 4 ) Cass. i i \ , 2 8 juillet 1 8 7 3 ( U A L L O Z Pér. , 1 8 7 4 , 1, 2 2 ) ; 

D A L L O Z , V ° Compétence civile, a» 2 0 5 etsuiv.; ÎSK\K\\, LeCodc de 
commerce belge revisé, 111, n" 224(5. 

( 1 1 5 ) Bruxelles, arrêts du 2 4 juin 1 8 1 5 , du 2 4 juin 1 8 2 5 et 

a lors m ê m e qu'elles sont toutes p r i n c i p a l e s , que les 
divers chefs d'une demande unique. C'est ce qui résu l te 
de l 'article 2 3 de l a loi , qui en prescr i t le c u m u l , pour 
d é t e r m i n e r l a c o m p é t e n c e et le ressort . 

I c i s 'applique plus que j a m a i s la m a x i m e conlinenliu 
causée tlivuli non débet. " A d ev ident iam debes sc ire , 
•< dit B A R T O I . E (113) , quod causas d i c u n t u r i n v i c e m con-
•' t inentes quandoque : quia sub una ac l ione genera l i t er 
« p lures species et p l u r a c a p i t u l a cont inentur . •• 

Dès que, p a r m i les d ivers chefs p r i n c i p a u x d'une 
demande unique , un seul est de l a c o m p é t e n c e du t r i b u 
nal de p r e m i è r e ins tance , ce tr ibuna l est c o m p é t e n t pour 
statuer s u r toute l a d a m a n t e , marna s u r les chefs p r i n 
c i p a u x qu i , poursu iv i s i so lément , ne r e n t r e r a i e n t plus 
dans sa c o m p é t e n c e . 

S a n s avo i r , dans l'état ac tue l de l a lég is lat ion, l a plé
nitude d e l à j u r i d i c t i o n , c ' e s t -à -d ire le droit de c o n n a î t r e , 
a v e c le consentement des part ies , des m a t i è r e s a t t r i 
buées aux j u g e s de paix , a u x tr ibunaux de c o m m e r c e 
et aux conseils de prud'hommes, les t r i b u n a u x de pre
m i è r e ins tance , a v a n t dans leurs a t tr ibut ions toutes les 
m a t i è r e s qui n'ont pas ete r é s e r v é e s à ces j u r i d i c t i o n s 
spéc ia les , forment l a j u r i d i c t i o n o r d i n a i r e . E t , p a r suite, 
i ls ret iennent , à ra i son de l'espèce d'indivisibilité que la 
loi é tab l i t entre les d ivers chefs d'une m ê m e demande , 
toute demande dont au moins un c h e f p r i n c i p a l ne 
rentre dans a u c u n e c o m p é t e n c e speciale (114) . 

E t quand une demande de cette e spèce est soumise à 
une j u r i d i c t i o n speciale , cel le-ci , à cause des é l é m e n t s 
c iv i l s que la demande comprend, doit se d é c l a r e r i n c o m 
petente, m ê m e sur les chefs (pli rentrent dans sa c o m p é 
tence. 

A i n s i il a ete j u g é que lorsqu'un solde de compte 
d'une l iquidat ion comprend à l a fois des o p é r a t i o n s 
commerc ia le s et des o p é r a t i o n s é t r a n g è r e s a u c o m 
merce , le payement doit en ê tre poursu iv i , pour l a tota-
l i te , devant le tr ibunal de p r e m i è r e ins tance . L a 
demande du compte eu liquidation est, d n - o n , de sa 
nature indivis ible ( l l ô ) . 

11 a été j u g é de m ê m e qu'on ne peut soumettre au t r i 
bunal de commerce le dilferend s tag i entre associes à la 
suite d'une convent ion qui , é tant dans cer ta ines part ies 
de la c o m p é t e n c e du tr ibuna l de commerce , comprend 
principalement des o p é r a t i o n s c iv i les t l l G ) . 

Quand l ' inexécution d'un bail donne l ieu à p lus ieurs 
demandes, les unes de la c o m p é t e n c e du j u g e de paix , 
les autres de la c o m p é t e n c e du t r i b u n a l de p r e m i è r e 
instance , ce tr ibunal est c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de 
toutes (117). 

V o y o n s maintenant , par rapport au renvo i du c h e f de 
connexite , la c o n s é q u e n c e «lu principe que toute la de
mande est de l a c o m p é t e n c e du tr ibuna l de p r e m i è r e 
instance , dès qu'un seul de ses chefs p r i n c i p a u x l'est. I l 
sui t de là que si le tr ibunal de p r e m i è r e ins tance a é té 
sais i le premier , comme demande dist incte, du c h e f p r i n 
c ipa l qui rentre dans sa c o m p é t e n c e , les j u r i d i c t i o n s 
spéc ia les , saisies pos t ér i eurement , auss i cominedemandes 
dist inctes , des autres chefs r e n t r a n t dans l eur c o m p é 
tence, devront , à l a demande du défendeur, en pro
noncer le renvo i au t r i b u n a l de p r e m i è r e ins tance . M a i s 
si ces j u r i d i c t i o n s en avaient ete saisies les p r e m i è r e s , 
elles en garderaient l a connaissance . C'est parce que 
dans ce cas les d ivers chefs d'une demande se jugent 
s é p a r é m e n t , par différents juges , que l 'express ion d'in
divisibilité dont on se sert souvent pour des igner le lien 
qui les unit , nous p a r a i t impropre , S a n s doute, en tre les 

du 22 juin 1833; Liège, 9 lévrier 1822 ( P A S . , à ces dates). Voir 
aussi notre commentaire de l'art. 23 de la loi, dans la B E I . G . 

Ju>., 1877, p. 521, § X I . 

(116) Bruxelles, 17 mars 1852 ( I Î E I . G . Jeu., 1852, p. 885 et 

P A S . , 1855, I I , 140). 
(117) Cass. fr., arrêt du 14 mars 1827, cité dans le Rép. de 

P A I . I . O Z . V° Exceptions, n" 209. 



m ê m e s part ies , l a eounexite des demandes qui prov ien
nent de l a m ê m e cause est si grande (pie l a loi les 
considère c o m m e se fondant en une demande unique , 
pour les soumettre le plus souvent an m ê m e j u g e . Mai s 
cette connexite n'est pas telle cependant qu'elle puisse 
ê t r e assimilée à l'indivisibilité ; c a r elle n 'empêche pas 
de les s é p a r e r les unes des autres , pour les faire j u g e r 
par des juges différents. 

' A continuer.) I ' . D E I ' A E P E . 

+ 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — 2 ° section. — Présidence de M. Maus. conseiller. 

15 m a r s 1883. 

É L E C T I O N S . — L O I S P' iMPÔT. — C A R A C T E R E . — E X E C U 

T I O N . — I N T E R P R É T A T I O N . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N 

N E L L E . — M O B I L I E R . —- V A L E U R I M P O S A B L E . — V A L E U R 

F I S C A L E . 

Les dispositions de la lui du -8 juin 1822 sur le mobilier sont 
appliquées ilejniis leur oi iijinecomme elles mil été amenés. 

IJI valeur imposable du mobilier que celle loi entend frapper est 
celle que détermine une estimation administrative, faite néces
sairement avec une certaine latitude uniforme, de manière <i ne 
pouvoir être sérieusement contestée par les contribuables. 

En matière électorale, l'évaluation du mobilier par expertise judi
ciaire doit être faite, avec la même latitude qu'en matière fiscale. 

( T O l ' S S E Y X !.. PRIKMS. i 

AiutLr. — « Attendu qu'il n'y a de contestation qu'au sujet 
de la hase de la contribution personnelle sur le mobilier du dé
fendeur; 

« Que le réclamant soutient, en demandant une expertise, que 
la \aleur de 1,500 francs, attribuée par le lise au mobilier du 
défendeur, est exagérée, et que ce mobilier ne vaut que .'¡00 fr.. 
ce qui réduirait le cens du défendeur au cens provincial ; 

« Attendu que le fait de celle exagération étant dénié et perti
nent, il échet de recourir à une expertise judiciaire ; 

« Attendu que ni les lois d'impôt, ni les lois électorales ne 
déterminant d'après quelles données sera tixée la valeur du mo
bilier dont il s'agit à l'article 25 de la loi du 28 juin 1822, il y a 
lieu île rechercher préalablement quel doit être le mode d'éva
luation du mobilier dans l'expertise à ordonner: 

« Attendu que, sous ce rapport, il faut reconnaître que cette 
loi île 1822 a toujours été appliquée avec beaucoup de ménage
ment,cl que la valeur du mobilier a élé appréciée dans les exper
tises fiscales avec une modération que l'administration s'étudie à 
rendre aussi uniforme que possible pour tous les contribuables; 

(c Qu'il en a été ainsi non seulement sous le gouvernement 
belge, niais également sous le régime néerlandais dès la promul
gation de cette loi : 

« Que cela est si vrai que le Congrès national, par décret du 
28 décembre 1S3D, a, comme une faveur, accordé aux contribua
bles la faculté d'établir leur cotisation sur le mobilier et sur les 
trois autres premières bases de la contribution personnelle, con
formément à leur cotisation qui avait été tixée en 1830 (c'est-à-
dire sous l'administration néerlandaise qui avait réglé cette eotir 

sation dans le premier trimestre de 1830), pourvu qu'il ne lut 
pas survenu depuis lors des changements notables aux habita
tions; 

« Attendu que cette application de la loi de 1822 ne peut être 
envisagée comme une simple tolérance administrative, ou une 
modération d'impôt que repousse l'article 112 de la constitution; 
mais cpie cette exécution constante,générale, patente, (pie les gou
vernements néerlandais et belge ont successivement donnée à 
celle loi, à la pleine connaissance des Chambres législatives et 
sous leur contrôle, est la meilleure interprétation' de la loi 
de 1822 ; 

« Attendu qu'il y a d'autant plus lieu d'admettre cette inter
prétation, qu'elle ressort de la nature même des choses et que tout 
démontre que la loi n'a pu être conçue, proposée et votée que 
dans le même esprit pratique qui préside à son application : 

« Attendu, en effet, que l'une des premières conditions d'une 
loi d'impôt, c'est de reposer sur des bases certaines, ou qui 
soient, au moins, d'une cotisation facile et acceptable; 

« Que s'il en était autrement, l'application de la loi donnerait 
lieu à des conflits perpétuels entre les contribuables et le lise ; 

« Attendu (pie c'est sous cette préoccupation grave et bien na
turelle que le législateur a combiné son système d'impôt basé sur 
la valeur des meubles servant à l'usage des particuliers, valeur 
qui évidemment n'est rien moins que fixe et incontestable ; 

« Qu'à cet effet, le législateur, aux articles 25, 29, 37, 58, 67 
et suivants de la loi précitée, atout disposé en vue d'arriver à une 
évaluation administrative faite de manière à ne pouvoir être sé
rieusement discutée par les intéresses, et que cette évaluation 
devenue définitive constitue en fait la valeur réellement impo
sable; 

« Attendu que, d'après ce qui précède, ces évaluations mobi
lières ne répondraient point au vœu de la loi si elles n'étaient 
faites avec mesure et modération : 

« Attendu qu'il en est de même de l'impôt basé sur la valeur 
du revenu et de la valeur locative des immeubles, où les évalua
tions sont faites avec une latitude favorable aux contribuables ; 

« Que cela est constant, et que les mêmes raisons qui ont 
guidé le législateur quant à l'impôt sur la valeur immobilière 
existent également pour l'impôt grevant la valeur du mobilier; 
qu'il n'y a dès lors pas lieu d'établir une différence au sujet des 
évaluations à faire dans l'un et l'autre cas, et qu'on ne peut tirer 
ici un argument a contrario de ce qu'en 1879 le législateur a cru 
devoir expressément réglementer la fixation de la valeur locative 
des immeubles ; 

« Attendu qu'il est hors de doute qu'au point de vue de la loi 
électorale, le contribuable ne peut se prévaloir d'une imposition 
plus élevée que celle dont la loi fiscale a entendu le frapper et 
que le principe d'égalité proportionnelle domine toute loi réglant 
l'impôt et le cens électoial (voir l'exposé des motifs de l'art. 3 de 
la loi du 26 août 1878) ; 

« Qu'en conséquence, l'expertise ordonnée ci-après aura lieu 
conformément ii l'ititerpréialioji qui vient d'être donnée à l'art.25 
de la loi de 1822; 

« Par ces motifs, la Ceur, déboutant les parties de toutes con
clusions contraires, avant de faire droit, ordonne qu'il sera pro
cédé à l'expertise du mobilier qui garnissait la maison du défen
deur dans le premier trimestre de 1882; commet M. le juge de 
paix du canlon d'Arche pour nommer un expert, lequel, serment 
préalablement prêle entre les mains de ce magistrat : 1" avertira 
les parties au moins trois jours à l'avance, par lettre recommandée 
à la poste,des jour et heure de l'expertise; 2° déterminera la va
leur imposable du mobilier premenlionné (sauf les objets énumé-
rés sous les n» 1 il 8 de l'article 26 de la loi du 28 juin 1822), 
en tenant compte des points de comparaison et des éléments d'ap
préciation qui ont servi à fixer définitivement la valeur du mobi
lier des autres contribuables du canton; 3° dressera procès-verbal 
de son expertise comme aussi des dires, réquisitions et observa
tions des parties et déposera ce procès-verbal au greffe de la jus
tice de paix du dit canton, pour être transmis au greffe de la cour 
d'appel: renvoie la cause à l'audience du 19 avril, prochain; dé
pens en surséance... » (I)u 15 mars 1883. — Rapporteur, M. le 
conseiller M A I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a quest ion est c o n t r o v e r s é e . Des 
a r r ê t s déc ident que le mobi l ier doit ê t r e éva lué à sa v a 
leur imposable fiscale et d'autres à sa v a l e u r réel le ou 
véna le . Quant à la cour de cassat ion , elle a décide que, 
dans l 'état actue l de la lég is la t ion , l 'appréciat ion de la 
v a l e u r du mobi l i er ne soulève qu'une quest ion de fait 
qui est du domaine e x c l u s i f du j u g e du fond. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GANO. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

16 a v r i l 1881. 

A R R E S T A T I O N I L L E G A L E . — I N S T I T U T R I C E . — N O M I N A T I O N 

C O N T E S T É E . — I N S T A L L A T I O N O F F I C I E L L E . — E X P U L 

SION D E L ' É C O L E . — B O U R G M E S T R E . - O R D R E É C R I T . 
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C O M M I S S A I R E D E P O U C E . — A R R E S T A T I O N A R B I T R A I R E . 

DÉLIT. — D U R É E D E I , ' A R R E S T A T I O N . 

Lst illégale et arbitraire l'arrestation commise par un commissaire 
de police, qui fait arrêter par ses aïeuls, dans une é'ole. et 
conduire jusqu'à lu rue oit on le relâche, le président d'un 
comité scolaire, qui empêche que l'on expulse de celte école une 
institutrice communale officiellement installée. 

Peu importe que pour écarter le caractère délictueux de l'arresta
tion, le prévenu allègue quelle n'a eu pour objet que d'avoir 
raison de la résistance opposée à l'exécution d'un ordre de l'auto
rité publique, dans l'espèce la délibération du conseil communal 
qui considérait la nomination de l'institutrice comme irrégulière. 

Peu. importe aussi, que le bourgmestre ait donné au commissaire 
de police l'ordre de. défendre, même pur la force, l'aeeès île 
l'école à l'institutrice, si le commissaire de police n'a pus ignoré 
qu'il n'avait pas le droit de l'expulser de l'école. 

La courte durée d'une pareille, arrestation n'en fait pas disparaître 
le caractère délictueux. 

L'appréhension corporelle que les lois sur la police municipale, 
autorisent sous le nom de saisie, ne peut s'appliquer qu'aux 
individus qui contreviennent à des règlements spéciaux on qui 
troublent l'ordre. 

L'ordre donné par le bourgmestre d'interdire l'accès de l'école à 
l'institutrice et d'employer la force s'il, IJ a résistance, n'impli
quant pas un ordre d'arrestation, ce magistral, ne peut être 
déclaré coupable du délit d'arrestation arbitraire. 

ILE PROCUREUR GÉNÉRAL C. CRYNS E T DE K E R C H O V K . I 

A R R Ê T . — ce Attendu qu'il est établi par l'instruction cl les dé
bats que, dans la soirée du 28 novembre dernier, le sieur Abe! de 
Kerchove, bourgmestre de Wetteren, lit connaître, au sieur Emile. 
Cryns, commissaire île police de Wetteren, qu'il s'attendait à ce 
que le lendemain la demoiselle Deman sciait installée en qualité 
d'institutrice par l'inspecteur ou par un commissaire spécial et lui 
donna l'ordre formel d'interdire l'accès de l'école à la dite institu
trice et, au besoin, de l'expulser même par la force : 

« Que le lendemain, 29 novembre, le prévenu Cryns, après avoir 
revu un télégramme expédié de Ciney cl conçu comme suit : 
« Défende/, accès à institutrice Deman à école; employez force, si 
« résistance est faite. De Kerchove, bourgmestre ». se rendit, 
vers deux heures de relevée, accompagné de l'agent de police Van 
bangenhoye et du garde champêtre Srhamp, au local de l'école où 
M" c Deman avait été officiellement, installée le matin par M. l'in
specteur principal Verdeyen, en qualité de sous-institutrice inté
rimaire : 

ic Qu'après quelques pourparlers et à la suite des menace- faites 
par le prévenu Cryns d'expulser la demoiselle Deman. la perle de 
la classe où se trouvaient les institutrices fut fermée à clef par le 
sieur De Meyere, Léonard, président du comité' scolaire, que l'in
stitutrice en chef. M"1' Matthys, avait cru devoir faire prévenir 
pour mettre le personnel de l'école sous sa protection ; 

» Que le sieur De Meyere, après avoir répondu aux sommations 
faites par le prévenu Cryns. en réitérant ses protestations centre 
l'intervention illégale et violente de la police, ouvrit la porte et se 
mit en devoir d'empêcher le commissaire et ses agents de péné
trer à l'intérieur de la classe ; 

« Que. d'après la version du prévenu Cryns et de ses agents, le 
sieurDe Meyere aurait, à ce moment, repoussé violemment le com
missaire de police en lui portant un coup de poing dans le haut 
de la poitrine du côté' gauche, suivant Ut déclaration faile, le 8 dé
cembre 1880 , par le sieur Cryns à M. le procureur du roi de Ter-
monde, — en pleine poitrine, suivant le procès-verbal daté du 
20 novembre ; 

« Que le fait de ce coup de poing est démenti par le sieur De 
Meyere et par d'autres témoins, qui affirment que ce dernier, 
tenant la porte d'une main et le chambranle de l'autre pour empê
cher le commissaire d'entrer, n'avait pu donner a celui-ci un coup 
de poing; 

« Que, d'ailleurs, d'après les termes de sa propre déclaration 
prérappelée du 8 décembre, le prévenu Cryns essaya de se glisser 
entre la porte et le sieur De Meyere, mais que celui-ci se tenait 
acculé contre le chambranle avec l'épaule gauche, tandis (pie de 
la main droite il retenait la porte de façon a intercepter tout pas
sage, et qu'en présence de cette résistance du sieur De Mpyere, il 
donna à ses agents l'ordre de l'arrêter; 

« Que cet ordre fut exécuté par les deux agents, qui parvin
rent à empoigner le sieurDe Meyere, chacun par un bras; 

« Que celui-ci essaya d'abord de se dégager, mais qu'il fut en
traîné jusque dans la cour; 

« Q U P , toujours tenu par les deux agent;, il fm alors conduit 

jusqu'à la porte extérieure du local et qu'il ne fut relâché que dans 
la rue : 

« Attendu qu'il résulte de ces faits que le prévenu Cryns. com
missaire de police, élan; dans l'exercice de ses fonctions d'officier 
de police judiciaire, es| coupable d'avoir,à Welle!.ai. le 20 novem
bre 1880, illégalement et arbitrairement arrêté le sieur De Meyere. 
Léonard ; 

« Attendu que," pour écarter le caractère délictueux de l'arres
tation, la défense allègue qu'elle n'a eu d'autre objet que d'avoir 
raison de la résistance opposée par le sieur De Meyere à l'exécu
tion d'un ordre de l'autorité' publique, c'e-'l-à-diro de la délibéra
tion du conseil communal de Wetteren, en date du 22 novembre 
1880: 

« Attendu qu'il est à remarquer que celte délibération, prise à la 
suite de la nomination de la demoiselle Deman aux fondions d'in
stitutrice provisoire de l'école primaire, nomination faited'office par 
M. l'inspecteur principal de Garni et qui, dans la pensée du con
seil communal, constituait un acte arbitraire et un empiétement 
sur les attributions du conseil commun ai. était conçue dans les 
termes suivants : « Le conseil communal, vu. e t c . , déride : de 
« ne reconnaître aucune légalité à la susdite nomination, de réfu
te ser catégoriquement la mise en fonctions de l'institutrice irré-
« gulièremenl désignée.de charger le collège d'interdire à celle-ci 
« l'entrée île l'école et de îésister par U n i s les moyens légaux aux 
« mesures qui seraient prises contrairement aux droits et attrihu-
(t lions de l'autorité locale dans le présent cas » ; 

« Attendu que la délibération du co:eei! communal constatait 
donc qu'a la date du 22 novembre, il exislait.au sujet de la nomi
nation de la demoiselle Deman, un conllit entre l'administrai ion 
communale et l'autorité provinciale ou l'inspecteur principal: 

« Attendu qu'il n'appartenait ni au collège, ni au bourgmosiro, 
pas plus qu'au coiecil communal, de se faire justice et rie recourir 
à la force pour résoudre le conflit; que la seule mission du collège 
était d'employer les moyens légaux pour fai' e valoir les droits que 
croyait avoir l'autorité locale, c'est-à-dire d'aileron recours auprès 
de l'autorité supérieure, comme en réalité' le conseil communal de 
Wetteren l'a fait par sa délibération du 8 décembre 1880: 

« Attendu que le prévenu Cryns ne pouvait ignorer que le bourg
mestre de Wetteren agissait contrairement aux prescriptions légales 
en ordonnant d'employer la force pour l'iére sortir de l'école une 
institutrice qui y avait été' officiellement installée; qu'il savait que 
la présence de la demoiselle Deman il l'école communale ne con
stituait ni délit, ni contravention; qu'à aucun titre la police n'avait 
le droit de l'expulser de force et (pie, dès lors, la résistance qu'il 
a rencontrée dans cette occurrence n'était pas de nature à justifier 
une arrestation, même de courte durée ; 

« Attendu (pie vainement on essaie de soutenir qu'il n'y a pas 
eu (l'arrestation véritable, mais une simple appréhension corpo
relle que les lois sur la police municipale autorisent sous le nom 
de saisie et qui, dès lors, ne saurait constituer une arrestation 
illégale et arbitraire : 

« Que si, en elle t. les nécessités du maintien de la sécurité pu
blique permettent ce genre d'arresiatiou dans certaines circon
stances, ce n'est ipie vis-a-vis d'individus qui contreviennent il des 
règlements spéciaux ou qui troublent l'ordre et que tel n'était évi
demment pas le cas dans l'espèce: 

« Attendu qu'il od donc établi que le prévenu Cryns ayant agi 
contrairement à la loi eu parfaite connaissance de cause, c'est illé
galement et arbitrairement qu'il a arrêté le sieur De Meyere el 
qu'il est passible des peines prévues par l'article 117 du code 
pénal ; 

« Attendu, toutefois, qu'il existe en sa faveur des circonstances 
atténuantes résultant rie ses bons antécédents ; 

« Attendu que la prévention à charge du prévenu Aboi de Ker
chove, d'avoir illégalement et arbitrairement arrêté ou fait arrêter 
le sieur De Meyere, n'est pas établie ; 

« Qu'eu effet, s'il est vrai qu'au lieu de suivre les voies légales 
et de donner l'exemple du respect des lois, le bourgmestre de 
Wetteren a prétendu se mettre au-dessus de toute autorité, en fai
sant prévaloir sa propre appréciation au sujet du conllit et en 
prescrivant au commissaire de police d'employer, au besoin, la 
force pour l'exécution de ses ordres, il est certain toutefois (pie ni 
l'ordre transmis par télégramme le 20 novembre, ni l'ordre verbal 
donné le 28 novembre, ne sauraient être interprétés comme ayant 
été donnés en vue d'arrêter ou de faire arrêter, soit le sieur De 
Meyere, soit une personne quelconque: qu'il n'y est question que 
de défendre l'accès de l'école à la nouvelle institutrice et de l'en 
expuber au besoin par la force, en cas de résistance; 

« Attendu que la prévention subsidiairement mise à charge des 
deux prévenus, d'avoir tout au moins, envers le dit sieur De 
Meyere, sans motif légitime, usé ou l'ait user de violences, le pre
mier dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
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de bourgmestre, le second dans l'exercice de ses fonctions d'offi
cier de police judiciaire, n'est pas établie ; 

« Qu'en admettant que le fait de l'arrestation du sieur De 
Meyere puisse, jusqu'à un certain point, être considéré comme un 
acte violent, il ne rentre point dans la catégorie des violences pré
vues par l'article 257 du code pénal, et qu'il n'est pas prouvé que 
des violences de cette dernière nature aient été perpétrées dans 
l'espèce; 

« Par ces motifs, la Cour acquitte le prévenu Abel de Kercbove 
et le renvoie des lins de la poursuite; condamne le prévenuïmnle 
Cryns à une amende de cent francs, laquelle, à défaut de paye
ment dans le délai de deux mois à dater du présent arrêt, pourra 
être remplacée par un emprisonnement de quinze jours; condamne 
le prévenu Cryns aux frais... » (Du 16 avril 1881. — Plaid. 
5P G O E T H A I . S . ) ' 

V A R I É T É S . 

L e s cornichons devant l a jus t i ce . 

Condamnat ion à 500 francs d'amende, de cer ta ins 
marchands de comestibles et de conserves a l i m e n t a i r e s , 
à B r u x e l l e s , conva incus d'avoir débile ou e x p o s é en 
vente des substances a l t é r é e s par le verdissage du c u i v r e , 
de nature à pouvoir c a u s e r la mort du consommaient' 
ou tout au moins à provoquer des désordres compromet 
tants pour l a s a n t é . L e t r ibuna l , en rendant cette sen
tence, s 'elai l basé s u r l'opinion émise par AL l ' exper l -
chini i s le Depaire . U n seul des n é g o c i a n t s frappes par ce 
jugement se pourvut en appel . 

L a défense a voulu é tab l i r la n o n - t o x i c i t é du c u i v r e , 
s 'appuyant sur la doctr ine de Al. le d«>i-k-ur Du .Moulin, 
de G a n d , lequel s'est fait en Belgique le champion de la 
thèse de l ' innocuité des sels de c u i v r e 

L e savant professeur de l 'univers i té de G a n d est venu 
défendre sa t h è s e d e v a u t la cour , en opposition avec celle 
île AI. Depa ire . 

L e s questions soulevées encore dans le p r o c è s actuel 
se ré sumaient de cette façon-ci : •• F a u t - i l ou ne faut- i l 
pas frapper les n é g o c i a n t s qu i , dans le but de donner 
un plus bel aspect à leurs corn ichons , les ont fait cu ire 
dans des vases en c u i v r e ? F a u t - i l les c o n s i d é r e r comme 
coupables d'adultérat ion s imple de denrées a lmenta i re s , 
ou bien faut-i l les c o n d a m n e r peur a v o i r débi le des 
substances a l t é r é e s , de na ture à a m e n e r la mort ou à 
compromettre gravement la san té des personnes qui en 
l'ont usage? » AI. D u .Moulin répond par la n é g a t i v e . 

AI. Depa ire , de son c ô t é , a pers i s té dans toutes ses 
a p p r é c i a t i o n s scientifiques, à l 'appui de son r a p p o r t et 
en opposition à peu p r è s en t i ère à cel les de son savant 
contradicteur . 

M . G E O R G E S D E R O N G E , avocat g é n é r a l , a c o m m e n c é 
son réquis i to ire p a r r e m e r c i e r AI. D u Aloulin pour les 
renseignements et les é c l a i r c i s s e m e n t s scientifiques si 
préc ieux qu'i l venai t de fournir à la j u s t i c e . E t en p r é 
sence d'une divergence d'opinion auss i sér ieuse que cel le 
qui se produisait actue l lement dans ce l l e affaire, comme 
elle s 'était déjà mani fes tée p r é c é d e m m e n t dans d'autres 
du m ê m e genre , l 'honorable organe du min i s t ère public 
s'est fait u n devoir d'abandonner la p r é v e n t i o n et de 
demander l'acquittem-'iit de l 'appelant. 

L a C o u r , faisant droi t a u x conc lus ions de la défense 
ainsi qu'au réqu i s i to i re de M . l 'avocat g é n é r a l , a r e f o r m é 
la décision de p r e m i è r e instance et a p r o n o n c é l 'acquit 
tement du p r é v e n u , sans frais . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — NO

M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 16 mai 1883, 51. Liénard, 
greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à 5Ions, est nommé greffier-adjoint au même tribunal, en 
remplacement de 51. Motichart, décédé. 

T R I B U N A L m; P R E M I È R E I N S T A N C E . — P R O C U R E U R D U R O I . 

D É M I S S I O N . Par arrêté royal du "21 mai 1883, la démission de 
51. Minnaert, procureur du roi prés le tribunal de première 
instance séant à Audenarde, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — D É M I S S I O N . Par arrêtés royaux du 21 mai 1883, sont 
acceptées les démissions de : 

5151. De Hulst, substitut du procureur du roi, à Mons; 
Andris, substitut du procureur du roi, à Charleroi; 
Legrelle, substitut da procureur du roi, à Gharleroi. 

J U S T I C E D E P A I X . J U G E . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 
21 mai 1883. la démission de 51. Vander Gracht de Rommcrswael. 
juge de paix du canton de 5Ioll, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U 

M É R A I R E . - N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 23 mai 1883. 
M. Jaumotle, expéditionnaire au greffe du tribunal de première 
instance séant à Dînant, est nommé1 greffier-adjoint surnuméraire 
au même tribunal, en remplacement de 51. Henrmy. appelé à 
d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T DU P R O C U R E U R 

nu R O I . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 23 mai ¡ 8 8 3 . 
51. Duprel. avocat à Gharleroi. esf nommé substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant en cette ville. 

T R I B U N A L D E I M I E M I È R E I N S T A N C E . - S U B S T I T U T DU P R O C U R E U R 

D U R O I . N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 23 mai 1883. 
51. De W'andre, avocat, juge suppléant à la justice de paix du 
canton de l'ontaine-l'Ëvèque, es| nommé substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant à Charleroi. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . S U B S T I T U T DU P R O C U R E U R 

DU R O I . - D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 27 mai 1883. la 
démission de 51. Drieghe. de ses fonction* de substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . J U G E . D É M I S S I O N . — Par arrêté' royal 
du 27 mai 1883, la démission do 51. Blariaux. de ses tondions 
déjuge de paix du canton de lieaumonl, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . J U G E S U P P L É A N T . D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 27 mai 1883, la démission de 51. Gollignon, de ses fonc-
I ions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Bastogne. 
est acceptée. 

C O U R D ' A P P E L . • - G R E I T I E R - A D J O I N I ' . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 27 mai 1883, 51. Sterpenick, greffier-adjoint au tribunal 
de première instance d'Arlon, est nommé greffier-adjoint à la 
cour d'appel séant à Lego, en remplacement de 51. Musset. 
décédé. 

N O T A R I A T . •— N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 27 mai 1883. 
51. Caers, ancien notaire à Lirhtaert, (>•-' nommé nntahe à cette 
résidence, en remplacement de son fils, décédé. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 3(1 mai 1883. la 
démission de 51. Sweeck. de ses fondions de notaire à la rési
dence de Tongres. est acceptée. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par anête royal du ,'i juin 1883, la 
démission de 51. Yerniers. de ses fondions de notaire a la rési
dence d'Aelbeke, est acceptée. 

— . « , 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

RKI'KKTOIUI-: ALPHAHÉTI<JI'IÏ — Le prix du Répertoire alphabétique, coin 
posé de 44 tomes il! 4", divisés en 50 volumes, est de 528 francs. — Cette 
somme peut être payée par fractions annuelles ou semestrielles, dans un 
délai qui ne peut excéder quatre ans. — Au comptant, le prix est de 440 fr. 

R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le prix de l'abonnement annuel est de 27 francs, 
payables, chaque année, après la réception du premier cahier. — Le prix 
des trente-six années. 1815 18.s0 inclusivement, du Recueil périodique, est 
de 440 francs, payables par fractions annuelles ou semestrielles dans un 
délai de trois ans. — Au comptant, te prix est 390 francs. — Les années du 
Recueil se vendent séparément. 

R É P E R T O I R E A L P H A B É T I Q U E et R E C U E I L PÉRIODIQUE. — L e prix de la col 
lectinn complète, composée du Répertoire, alphabétique et des trente six 
années 1845 à 18S0 du Recueil périodique, est de 910 francs.— Le paiement 
peut s"opérer par fractions annuelles ou 'semestrielles. — Le délai n«i peut 
excéder six ans. — Au comptant, le prix de cette collection est de "60 fr. 

Tabla des 22 années (1845 â 18*7). — Prix : 40 francs. 
Table des 10 anné, s (L867 à 1877;. — Prix : 25 francs. 
S'adresser à M . L L I : M O I N E . chef de l'administration, ruede Li l le . 19, Pari:, 

Allian"* Typographique, rue aux Choux. 37. A Bruxelles 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

26 d é c e m b r e 1882 . 

L I B E R T É 1)1' T H E A T R E . — CAFÉ-CIIANTANT. — R E G L E M E N T 

C O M M U N A L . _ — I L L É G A L I T É . — R O L R G M E S T R E . — R E S 

PONSABILITÉ. 

Le jugement qui acquitte un particulier du chef d'ucoir contrevenu 
il un règlement de police,en donnant,sans autorisation du bourg
mestre, des conçois dans un café établi par lui, par le motif 
que. ce fait n'est défendu par aucun règlement de police, constitue 
chose jugée à l'égard de tous. 

I.e bourgmestre et la ville, assignés eu dommages-intérêts par ce 
particulier du chef des entraves apportées à son exploitation, ne 
sont pas recevables à soutenir que cette exploitation contrevenait 
il un règlement de police. 

L'établissement d'un café-chantant jias plus que celui d'un théiilre 
ordinaire ne peuvent être soumis à aucune autorisation préa
lable; une simple déclaration préalable à l'autorité communale 
su/fil. (Arrêté du gouvernement provisoire du il octobre 1830.) 

L e règlement communal qui exigerait semblable autorisation 
serait illégal. 

Les communes ne sont soumises à l'application de l'article 1384 
du code civil, que lorsqu'elles coupent à des mandataires ou 
préposés des commissions pour l'exécution d'actes de la vie civile 
ou la gestion d'intérêts privés. 

l'n. fonctionnaire public n'encourt de responsabilité il raison de su 
gestion que s'il y a foule de sa part. 

l'ne erreur commise par un bourgmestre dans l'interprétation 
d'un règlement communal, ne constitue pas nécessairement une 
faute; on ne peut lui attribuer ce eu raclé ce quand l'erreur 
s'explique par l'ambiguïté des termes du règlement. 

IOOVAERTS C. I.A VILLE DE Bltl'XKI.I.ES ET VAXDERSTKAETEX. ! 

L e 5 a o û t 1882, le t r ibuna l c iv i l de B r u x e l l e s avai t 
rendu le jugement su ivant : 

Jl.c.E.MENT. — « Attendu que le demandeur poursuit la répara
tion du préjudice qu'il dit avoir souffert par la défense d'exploita
tion et par la fermeture d'un eafé chantant établi durant les l'êtes 
jubilaires de 1880, sur un terrain qu'il avait loué avenue de (lor-
lenberg, à Bruxelles ; 

« Que cette action est dirigée : 1° contre la ville de Bruxelles; 
i a contre l'ex-bourgmestre Vanderstraeten : 

« En ce qui concerne la ville de Bruxelles : 
« Attendu que, si le demandeur l'onde son action sur l'art. 1383 

du code civil, qui prévoit les conséquences dommageables du l'ait 
de l'homme, cette action ne se conçoit point contre la ville, être 
moral et abstrait, et comme tel incapable d'une faute personnelle 
et d'un quasi-délit; 

« Attendu qu'elle ne peut être basée avec plus de raison sur 
l'article 1384 du même code et qu'en effet, si le collège des bourg
mestre et échevins a refusé au demandeur l'autorisation sollicitée 
par lui et arrêté le cours de ses représentations, ces faits ne 
peuvent avoir engagé la responsabilité de la ville, celle-ci ne se 

trouvant pas vis-à-vis du collège dans les rapports de commettant 
à préposé, et l'article 138i ne réglant, d'ailleurs, que les inté
rêts privés, sans que son application puisse être étendue aux 
actes de l'ordre politique et gouvernemental; 

« Attendu que l'action n'est donc pas recevable, en tant 
qu'elle est dirigée contre la défenderesse; 

et F.n ce qui concerne le défendeur Vanderstraeten : 
«Attendu qu'au défendeur Vanderstraeten le demandeur impute 

d'avoir, par un arrêté du 8 septembre 1880, exécuté ce même jour, 
requis abusivement la fermeture de son local, par application de 
l'article 03 de l'ordonnance de police du 3 mars 1860, ainsi 
conçu : 

« Il est défendu de donner des têtes et divertissements publics, 
« tels que bals, concerts, illuminations, feux de joie, etc., sans 
« autorisation préalable du bourgmestre; en cas de contraven-
« tion. le local sera fermé pendant le temps fixé pour la durée 
« de la fête ; » 

« Attendu que le demandeur soutient que son établissement 
était un théâtre; que l'article 03 de la susdite ordonnance ne 
pouvait lui être appliqué, celte disposition ne visant que les 
divertissements donnés sur la voie publique ; que d'ailleurs, 
étendue aux représentations théâtrales installées sur le domaine 
privé, elle serait illégale, comme contraire a l'arrêté du gouver
nement provisoire du 31 octobre 1830.qui a affranchi les théâtres 
de lo1111- entrave, et à l'article '.)" do la loi communale, qui a 
attribué la police des spectacles au collège des bourgmestre et 
échevins el a chargé, non le bourgmestre seul, mais le collège, 
de l'exécution des règlements du conseil communal pour tout ce 
qui concerne les spectacles : 

« Attendu, d'autre part, que le défendeur prétend qu'un café 
chantant n'est pas un théâtre dans le sens de l'arrêté de 1830 et 
de l'article 97 de la loi communale: d'où la conséquence que 
l'article 03 de l'ordonnance du 3 mars 180(1 n'est pas illégal et 
que le bourgmestre a pu en l'aire application a l'établissement du 
demandeur: 

« Attendu que l'ordonnance du 3 mars 1860 a pour objet la 
police de la voirie: que le chapitre I " traite de la sûreté, de la 
liberté el de la commodité du passage dans les rues; qu'en réglant 
les jeux, tirs, l'êtes el divertissements, le § 7 du dil chapitre, dont 
l'article 03 fait partie, semble donc n'avoir en vue qui1 les jeux, 
tirs, fîtes et divertissements donnés sur la voie publique; 

« Attendu, cependant, que celte interprétation est contrariée 
par la disposition finale de l'article, preserhant, en cas de con
travention, la fermeture du local ; que, s'il esl vrai qu'un local 
pour bals el concerts peut se concevoir sur la voie publique, il 
résulte à toute évidence des articles 03, 64 et 07 de l'ordonnance 
que ce ne sont pas uniquement les divertissements sur la voie 
publique que le § 7 a entendu réglementer; 

« Mais attendu que le conseil communal, en soumettant à la 
nécessité d'une autorisation préalable les divertissements tels que 
bals et concerts, dans des lieux autres que la voie publique, n'a 
pu avoir en vue les entreprises de spectacle; qu'on ne peut ad
mettre qu'il ait voulu édictée des prescriptions manifestement 
contraires à la loi communale et il l'arrêté du 21 octobre 1830: 
que l'illégalité serait cependant flagrante, si l'article 03 s'appli-
quail aux cafés-ehanlanis organisés, comme celui du demandeur, 
avec scène, artistes et orchestre, et qui constituent de véritables 
théâtres, l'arrêté de 1830 e' la loi du 30 mars 1830 n'ayant établi 
aucune distinction entre les divers genres de spectacle; 

« Attendu qu'il est indifférent, pour la qualification de son 
établissement, que par ses représentations le demandeur n'ait 
voulu qu'attirer les consommateurs moyennant une certaine aug
mentation du prix des consommations au lieu d'un droit d'entrée; 



qu'en effet, le mode d'exploitation et la raison occasionnelle de 
l'entreprise n'ont pu dénaturer son caractère de théâtre ; 

c Attendu qu'il suit de ces considérations qu'en faisant fermer, 
le 8 septembre 1880, le local des représentations du demandeur, 
le défendeur s'est mépris sur l'applicabilité de l'ordonnance du 
3 mars 1860 : 

« Attendu qu'il reste à examiner si cette appréciation erronée 
et l'exécution qui l'a suivie ont engagé la responsabilité du bourg
mestre ; 

« Attendu que si les fonctionnaires publics sont, à raison des 
actes de leur administration, soumis au même principe de respon
sabilité que les personnes privées, il appartient au tribunal d'ap
précier en fait si le défendeur s'est rendu responsable par son 
appréciation abusive ; 

« Attendu que l'obscurité ou l'ambiguïté de la disposition et 
le caractère non irrationnel de l'interprétation, joints à la bonne 
foi du fonctionnaire, peuvent être des circonstances élisives de la 
faute, élément nécessaire de la responsabilité civile; 

« Attendu que telle est, dans l'espèce, la situation pour le 
défendeur Vanderstraeten ; 

« Attendu qu'il est à remarquer que le sentiment du défend"ur 
sur la nature de l'établissement de Govacrts et sur le rapport entre 
cet établissement et l'article 03 de l'ordonnance, a été partagé par 
le tribunal de police requis d'appliquer cet article au demandeur 
dans sa disposition pénale, et que, nonobstant la réformation de 
son jugement, ce même tribunal, statuant ensuite sur une contra
vention nouvelle, a persisté dans son appréciation; 

« Attendu que l'administration deviendrait impossible, si le 
fonctionnaire pouvait, dans de telles conditions, être rendu res
ponsable ; 

« Parées motifs, le Tribunal, ouï M. E D M O N D J A N S S E N S , substi
tut du procureur du roi, en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires au présent jugement, déchue le demandeur 
non recevable en son action contre la ville défenderesse et non 
fondé contre le défendeur Vanderstraeten; l'en déboute et le con
damne aux dépens... » (Du .'i août 1882.1 

Appel liai* G o v a e r t s . 
M . le piomier avocat gênerai B O S C H s'est exprimé 

comme suit : 

n l.e sieur Govaerts a voulu, en juin 1880, lors des fêtes du 
cinquantenaire, établir dans son estaminet, avenue de Cortenberg, 
un café-chantant ; il en a demandé l'autorisation à la ville, qui la 
lui a refusée. 

Govaerts l'a établi néanmoins; le bourgmestre, se tondant sur 
un règlement communal du 3 mars 1800, art. 03, a fait, par 
deux fois, cesser la représentation et dresser procès-verbal à sa 
charge. Deux fois le juge de police l'a condamné, mais deux fois 
aussi, par jugements des 14 décembre 1880 et 29 juin 1881. le tri
bunal correctionnel l'a acquitté, par le motif que le règlement du 
3 mars 1800 ne s'applique pas aux calés-chantants de l'espèce 
de celui de Govaerts. 

Sur quoi, action en dommages-intérêts de Govaerts contre la 
ville et contre M. Vanderstraeten, action (pie le premier juge, tout 
en reconnaissant le bien fondé des deux jugements correction
nels, a repoussée, parce que le bourgmestre a agi de bonne foi 
et en vertu d'une interprétation sérieusement défendable du règle
ment de 1800. 

Le procès a donné lieu à la discussion des questions sui
vantes : 

I. Le sieur Govaerts avait-il le droit de faire chanter et tenir 
concert sur théâtre dans son estaminet, suivant les expressions de 
sa requête au collège échevinal, sans autorisation préalable du 
bourgmestre ? 

II . Dans l'affirmative, la ville de Bruxelles est-elle passible de 
dommages-intérêts pour l'en avoir empêché? 

III. L'ancien bourgmestre, M. Vanderstraeten, l'est-il? Avait-il 
le droit de faire fermer l'établissement de Govaerts en vertu du 
règlement de 1852 sur la police des théâtres? 

IV. Dans la négative, passible de dommages-intérêts pour 
s'être trompé dans l'interprétation du règlement de 1 8 6 0 sur la 
voirie ? 

(1) Gand, 9 août 1 8 0 0 ( B E L G . J L D . , 1 8 6 2 , p. 3 0 8 ) ; Liège, 
5 avril 1 8 8 2 ( B E L G . J U D . , suprà,p. 1 5 1 ) . 

(2) M E R L I N , Quest, de droit, éd. in-4°. Additions, V° Faux, 
p. 2 4 3 . Voir encore Paris, 13 fruct. an X (rapporé par D A L L O Z , 

Rép.. V° Chose jugée, n° 5 5 3 ) . qui écarte comme non recevable 

Ce sont là les questions que l'on a discutées. 
Il en est une qui, d'après nous, aurait dû être examinée avant 

tout : c'est celle de savoir si, après les deux jugements correc
tionnels de décembre 1880 et de juin 1881. la question de la 
légalité des actes posés par Govaerts et de ceux posés par le 
bourgmestre était encore discutable devant les tribunaux civils? 

A notre avis, elle de l'était plus, par la raison que cette légalité 
avait été souverainement et définitivement appréciée par les deux 
jugements correctionnels prérappelés. 

La cour connaît les principes relatifs à l'influence delà chose ju
gée au criminel sur le civil : c'est en vertu de ces principes que 
l'exercice de l'action civile naissantd'une infraction est suspendue, 
tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique 
iart. 3, inslr. crim.). l ue autre conséquence des mêmes prin
cipes, c'est qu'un acquittement, qui écarte définitivement l'action 
publique naissant d'une infraction, écarte du même coup, et 
définitivement aussi, l'action civile naissant de la même infrac
tion (1). 

Et cette conséquence se produit, lors même que la partie 
lésée n'est pas intervenue au procès criminel, parce (pie le minis
tère public poursuit la répression des infractions aux risques, 
périls et fortune de tous ceux qui y sont intéressés ( D A L L O Z , Rép., 
V o Chose jugée, n u 551 ).—C'est ce qu'ont jugé deux de vos arrêts : 
l'un du 27 décembre 1870 I I Î E L G . J U D . , 1877, p. 275) et l'autre du 
3 mai 1880 ( B E L G . Jun., 1880, p. 036). 

Le premier se fonde sur une sentence dé la justice militaire, 
devant laquelle les parties lésées ne sont pas entendues. 

Le second écarte par la chose jugée l'action en dommages-
intérêts intentée à un maître, à raison d'un prétendu homicide 
par imprudence reproché à son domestique et pour lequel le 
domestique avait été poursuivi et acquitté: il constitue une appli
cation déjà plus étendue du principe que ce qui est jugé vis-à-vis 
du ministère public, est jugé vis-à-vis de tous les membres du 
corps social qu'il représente. 

Nous estimons (pie toutes les conséquences de ce principe sont 
juridiquement vraies ci qu'il faut dire avec M E R L I N que « lorsque, 
« entre le fait sur lequel a porté l'action publique et le l'ail 
« qu'il s'agit ensuite de juger civilement, il y a une connexité 
« tellement nécessaire que la vérité ou la fausseté de l'un em-
« porte la vérité ou la fausseté de l'autre, le jugement criminel lie 
« les mains au juge civil. » Î2>. 

Dans l'espèce, il a été jugé, par deux Ibis, définitivement et con-
tradictoireinent avec le ministère public, qu'en établissant son 
café-concert, nonobstant le refus d'autorisation de la ville, Go
vaerts n'a point contrevenu au règlement de 1800, «)7iY7<;03; d'où 
la conséquence que le bourgmestre a eu tort d'interrompre ses 
représentations; or aujourd'hui on demande à la Cour, au banc 
des intimés, de décider que le bourgmestre a eu raison de faire 
cela, vu que Govaerts contrevenait réellement à ce même règlement; 
d'où la conséquence, non exprimée mais inéluctable, qu'il a été 
acquitté à tort! Nous disons que ce qu'on vous demande de con
sacrer, c'est le mal jugé des deux jugements correctionnels, et que 
cette conclusion est contraire au principe fondamental de l'in
fluence de la chose jugée au criminel sur le civil. 

Cette conclusion doit donc être écartée comme non recevable; 
les tribunaux conservent naturellement pour les faits de l'avenir 
toute leur liberté d'appréciation, concernant l'interprétation ou la 
légalité de ce règlement de 1800: mais sa non-applicabilité au fait 
Govaerts est irrévocablement jugée et ne peut plus être discutée 
devant vous. 

Nous ne vous en dirons pas moins, en quelques mots, notre 
avis sur les questions débattues. 

I . Nous estimons, avec, le juge correctionnel et le juge civil de 
Bruxelles, que le règlement de 1860 sur la voirie n'est pas appli
cable aux cafés-chantants organisés comme celui du sieur Govaerts, 
c'est-à-dire avec scène, décors, chanteurs et chanteuses, chantant 
soit seuls soit à plusieurs des romances, des duos, des saynètes, 
ou même de simples chansons. Ce règlement, en soumettant, par 
son article 63, à l'autorisation préalable du bourgmestre les 
bals, concerts, illuminations, feux de joie, etc., n'a pas voulu, et 
n'aurait pu vouloir sans illégalité, comprendre dans celte énumé-
ration les cafés-chantants, pas plus que les cafés-spectacles et les 
théâtres proprement dits. 

l'action fondée sur un contrat de mariage déclaré faux dans une 
instance criminelle, à laquelle la partie demanderesse était restée 
étrangère. Approuvé par M E R L I N , Quesl. de droit, éd. in-8° , 

V» Faux, § 6 , n° 8 . V. aussi cass., 19 messidor an VII ( D A L L O Z , 

Rép., V° Chose jugée, n° 5 5 4 ) ; L E S E L L Y E R , n° 2 4 9 6 ; M A N G I N , 

t. I I , p. 4 0 8 . 



Il ne l'aurait pu sans contrevenir tout à la t'ois à l'arrêté du 
21 octobre 1 8 3 0 et à l'article 9 7 de la loi communale, qui confère 
au collège (et non pas au bourgmestre! la police des spectacles. 

Voici pourquoi : 
Le 21 octobre 1 8 3 0 , le gouvernement provisoire, « attendu 

« que la manifestation publique et libre de la pensée, est un droit 
« déjà reconnu, et qu'il y a lieu de faire disparaître, au théâtre 
« comme ailleurs, les entraves par lesquelles le pouvoir en a gêné 
« l'exercice, » arrêtait : 

« Art. I"'1'. Toute personne peut élever un théâtre public et y 
« faire représenter des pièces de tous les genres, en faisant préala-
» blement sa déclaration à l'administration municipale. » 

El lorsqu'on 183-i et 1 8 3 0 , on discuta à la Chambre la loi 
communale et qu'un membre, M. D L . M O U T I E H , voulut y introduire 
un article qui aurait fait dépendre l'établissement d'un spectacle 
public de l'autorisation du conseil communal, la Chambre rejeta 
cet article comme rétablissant virtuellement la censure. 

Mais, a dit la partie intimée, il ne s'agissait là que de théâtres 
où l'on donne des pièces; une pièce est la représentât ion d'une 
action dramatique, c'est une récréation de l'esprit; or il s'agit ici 
d'un estaminet où l'on fait de la musique! 

Laissons d'abord de côté la question de \'estaminet ; il ne s'agil 
pas de l'estaminet, mais du théâtre établi dans l'estaminet; c'est 
du théâtre seulement que le bourgmestre a fait arrêter l'exploita
tion. Ce théâtre pour être rudimentaire, d'un genre évidemment 
peu relevé, peu littéraire et d'une utilité plus que contestable au 
point de vue des mœurs (si toutefois il ressemblait aux autres 
théâtres du même genre), n'en (Hait pas moins un théâtre maté
riellement parlant, avec scène, chanteurs, chanteuses et orches
tre (deux pianos;, décors même, s'il faut en croire l'appelant ; et 
intellectuellement peut-on faire une différence suivant le nombre 
des acteurs, le plus ou moins de développement de l'action seeui-
que, le plus ou moins d'illusion dont on cherche à l'entourer? I ne 
romance, une chanson chantée par un seul artiste, avec ou sans 
costume, avec ou sans gestes, n'est-elle pas toujours l'expression 
d'une action, d'une pensée ou d'un sentiment se manifestant dans 
une situation donnée; et si la manifestation de la pensée, d'après 
le décret de 1830,doit être libre dans une pièce compliquée, jouée 
par des personnages nombreux, ne doit-elle pas l'être tout autant 
dans une pièce simple jouée par deux personnages ou même par 
un seul ? 

Nous admettons que ni en 1 8 3 0 , ni en 1 8 3 0 , le législateur n'a 
désigné nominativement les cafés-chantants, qui à cette époque 
n'existaient pas; mais il nous paraît certain que s'ils eussent 
existé, le gouvernement provisoire les eût déclares libres tout 
comme les théâtres [dus importants, et les auteurs de la loi com
munale n'eussent point consenti à faire dépendre leur établisse
ment d'une autorisation, pas plus qu'ils n'y ont consenti pour 
les autres théâtres. 

En résumé, nous estimons que si les intimés étaient recevables 
à plaider la juste application par le bourgmestre du règlement de 
18(50, ce moyen devrait être repoussé. 

I L L'obstacle mis parle bourgmestre à l'exploitation parCovaerts 
de son café-chantant, était donc dans l'espèce illégale; cela étant, 
la ville peut-elle être actionnée eu dommages-intérêts? 

Non; l'Etat, les provinces, les communes agissant connue pou
voirs, dans le cercle de leur mission politique, sont irresponsables 
au point de vue civil; ils ne peuvent jamais être actionnés à rai-
sonde leurs actes et le pouvoir judiciaire n'a point qualité pour 
les juger. Les fonctionnaires de la commune seuls sont respon
sables au point de vue civil, et leurs actes n'entraînent point la 
responsabilité de la commune, dont ils ne sont pas les préposés 
aux termes de l'article 1 3 8 4 du code civil; tout cela est passé en 
jurisprudence ( 3 \ et c'est avec raison que le premier juge a écarté 
l'action sous ce rapport. 

111. Le bourgmestre, lui, est responsable s'il est en faute. 
Est-il en faute, là est la question du procès. 
On a fait valoir pour sa défense qu'en tous cas Govaerts ne 

s'était point conformé au règlement de 1 8 5 2 sur la police des 
salles de spectacles, et que pour ce motif, à défaut d'autre, le 
bourgmestre aurait pu faire fermer l'établissement du sieur Go
vaerts. 

Le règlement de 1 8 5 2 prescrit en effet, pour tous les théâtres, 
des mesures de précaution très minutieuses, notamment en vue 

(3) Voir Bruxelles, 2 0 mai 1 8 8 0 ( I Î E I . G . J I D . , 1 8 8 0 , pp. 0 4 7 -

6 3 1 ) et 1 2 avril 1 8 8 0 ( B E I . C . . J I D . , 1 8 8 0 , p. 5 1 7 ) ; cass. belge. 
9 décembre 1 8 8 0 ( B E J . G . J I D . . 1 8 8 1 . p. 8 2 ) . 

de prévenir les incendies; et il est plus que probable que Govaerts 
n'avait pas par exemple, dans sa salle, quatre conduites d'eau a\ec 
boyaux et lances, et sous les combles un réservoir contenant au 
moins 5 0 hectolitres de liquide (art. 10 duj'èglemenl de 1 8 5 2 sur 
les théâtres;. Mais d'abord, il est à remarquer que c e n'est pas le 
bourgmestre, mais le collège qui, aux termes de l'article 9 7 de la 
loi de 1 8 3 0 , a la police des salles de spectacles ; et puis l'article 2 3 
du règlement ne prescrit, en casde contravention, la fermeture de 
l'établissement que jusqu'il ce qu'il suit satisfait il son prescrit. 
Or qui nous dit que Govaerts n'y eût point satisfait s'il en eût été 
requis? 

Remarquons d'ailleurs que les articles I à 5 du règlement de 
1 8 5 2 , qui exigent des escaliers en pierres avec deux issues pour 
chaque étage, ne s'appliquent qu'aux salles de spectacles compo
sées de. deux ou plusieurs rangs ou étages. 

En résumé donc, l'inobservation du règlement de 1 8 5 2 ne 
nous paraît pas de nature à décharger le bourgmestre de la res
ponsabilité qui pèse sur lui. 

IV. Mais nous estimons qu'il doit, conformément ,à la sentence 
du premier juge, échapper à cette responsabilité à raison de l'ab
sence de faute dans son chef. 

Sans doute il s'est trompé dans l'interprétation du règlement de 
1 8 0 0 ; mais il s'est trompé de bonne foi, et l'interprétation qu'il a 
donnée à ce règlement, quoique n'étant pas la vraie, d'après le 
premier juge et d'après nous, n'en est pas moins sérieusement 
soulenable; elle a été admise deux fois par le juge de police, 
nonobstant un premier jugement contraire du tribunal correc
tionnel, et elle a été plaidee sérieusement devant vous. Le mol 
concert notamment qui se trouve dans ce règlement paraît, au pre
mier abord, devoir comprendre les calés-chantants, et il nous pa
raît impossible de faire supporter à un fonctionnaire public le 
dommage causé involontairement par une interprétation erronée 
des règlements ou de la loi. alors (pie celte interprétation a été 
attentive et consciencieuse, et qu'elle n'est le fruit ni du dol. ni 
de la négligence. 

Sans doute, tous les fonctionnaires publics doivent connaître la 
loi et ne peuvent prétexter de son ignorance; mais entre la con
naissance de la loi et son interprétation, il y a une différence tran
chée. C'est parce «pie des interprétations différentes sont possibles 
que. tant dans l'ordre administratif (pie dans l'ordre judiciaire, il 
v a divers degrés d'administrateurs ou de juges appelés à se con
trôler et à se réformer, le cas échéant, les uns les autres; et que 
deviendrait l'administration et la justice, si toute décision recon
nue erronée pouvait do ner lieu contre celui qui l'a prise à une 
action eu dommages-intérêts? 

Il existe en ce sens un arrêt de la cour de cassation de France, 
du 13 avril 1 8 0 3 ( D A I . I . O Z , Pér. , 1 8 0 3 , 1, 1 5 0 » ; en refusant 

de casser un arrêt de la cour de Toulouse qui avait déclaré non 
responsable un conservateur des hypothèques pour avoir, par in
terprétation erronée d'un contrat de mariage, radié frustratoire-
ment une inscription hypothécaire, la cour constate que c i ; fonc
tionnaire n'avait pas agi légèrement et avait eu de justes motifs 
d'interpréter le contrat dans un sens favorable à la mainlevée de 
l'inscription. 

Kl remarquons que du moment où il interprétait comme il l'a 
fait le règlement de 1 8 0 0 sur la voirie, il devait, comme bourg
mestre chargé d'exécuter les règlements de police, poser les actes 
qu'il a posés. 11 aurait pu, sans doute, reconnaître l'illégalité du 
règlement ainsi interprété; mais d'abord il est permis de se de
mander jusqu'à quel point un bourgmestre peut se faire juge de la 
légalité des règlements communaux qu'il est charge d'exécuter. 
Et puis, en admettant l'affirmative, il n'aurail pu reconnaître l'illé
galité du règlement qu'en examinant et en tranchant dans le sens 
de notre opinion la délicate question de droit que nous venons 
d'examiner (V. ci-dessus l i ; il pouvait, sans forfaire à son devoir, 
la trancher de bonne foi dans le sens opposé. 

On peut invoquer ici par analogie l'article 152 du code pénal 
et l'interprétation qu'en donnent les auteurs: aux termes de cet 
article, le subordonné qui a fait une arrestation ou tout autre acte 
illégal par ordre de ses supérieurs et dans une matière du ressort 
de ceux-ci, échappe à la peine de cet acte illégal ; niais cet article 
suppose (pie le subordonné n'a point connu l'illégalité de l'acte; 
s'il l'a connue, il est coupable et doit subir la peine ¡ 4 1 . Eh bien, 
il n'est point douteux que si la légalité de l'acte ordonné par le 
supérieur soulevait une question de droit délicate et controversée. 

(4) V. G I R O N , t. 1, n"s
 2 3 0 et 2 3 7 ; NvrEt.s, Législation crim.. 

t. I I , p. 9 2 , n" 2 0 . Comp. Gand, 10 avril 1881 isuprà, p. 7 1 0 ' . 
arrestation illégale opérée en connaissanc de cause; Liéue. 
19 juin 1 8 8 0 (snprù, p. 0 8 1 ' . 



nul ne songerait à considérer le subordonné comme ayant connu 
l'illégalité de cet acte et il échapperait à la responsabilité pénale. 
Par une raison analogue, le sieur Vanderstraeten doit échapper à 
la responsabilité civife de l'acte qu'il a posé. 

Nous concluons à la confirmation du jugement. » 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « E n ce qui concerne la ville de Bruxelles : 
« Attendu que les communes ne sont soumises à l'application 

de l'article 1384 du code civil, que lorsqu'elles confient à des 
mandataires ou préposés des commissions pour l'exécution 
d'actes de la vie civile ou la gestion d'intérêts privés; 

« Attendu que le fait sur lequel l'appelant fonde son action 
n'est pas de cette nature; 

« Qu'il a été posé par l'intimé Vanderstraeten en sa qualité de 
bourgmestre de Bruxelles, en vertu de l'autorité que lui confèrent 
ces fonctions et dont l'origine se trouve, non dans une délégation 
de la commune qu'il administre, mais dans les dispositions de la 
loi; 

« En ce qui concerne Vanderstraeten personnellement : 
« Attendu qu'il est souverainement jugé par décisions du tri

bunal correctionnel de Bruxelles, siégeant en degré d'appel, des 
14 décembre 1880 et 29 juin 1881. et qu'il est d'ailleurs constant 
par les motifs du jugement a quo, que l'appelant n'a contrevenu 
à aucun règlement ou ordonnance de police, en donnant dans le 
courant des mois de juillet, août et septembre 1880, des concerts 
dans une baraque construite avenue de Cortenberg. à Bruxelles : 

« Attendu qu'il en résulte que l'intimé Vanderstraeten a indû
ment ordonné la fermeture du local où se donnaient ces concerts, 
mais qu'il ne s'en suit pas qu'il soit juridiquement responsable du 
préjudice qui en est résulté pour l'appelant ; 

« Attendu que si tout fonctionnaire assume, en acceptant la 
mission que l'Etat lui confie, l'obligation de la remplir avec zèle 
et impartialité, il n'encourt pourtant, de même que le mandataire 
à l'égard de son mandant, de responsabilité vis-à-vis de ses con
citoyens, pour les actes qu'il pose dans leur intérêt collectif, que 
s'il y a dol ou faute de sa part; 

« Attendu que l'appelant n'articule pas que l'intimé Vander
straeten aurait usé de fraude ou de méchanceté à son égard ; qu'il 
soutient seulement qu'il a agi avec impéritie et légèreté, en appli
quant crronément l'article 63 de l'ordonnance du 3 mars 1860 
sur la police de la voirie, à un établissement qui ne pouvait être 
régi que par des dispositions concernant les salles île spectacle; 

« Attendu qu'une erreur d'interprétation ne constitue pas né
cessairement une faute, et qu'il ne faut pas lui attribuer ce carac
tère quand elle s'explique, comme dans l'espèce, par l'ambiguïté 
des termes employés et le sens rationnel qu'on leur prêle: 

(i Attendu que l'établissement ouvert avenue de Cortenberg 
constituait en même temps qu'une salle de spectacle, un calé ou 
cabaret ; 

« Attendu que l'appelant, en sollicitant du collège échevinal 
l'autorisation d'y faire chanterel tenir concert sur théâtre, a donné 
lui-même, à l'ordonnance du 3 mars 1800. la portee abusive que 
lui a assignée l'intimé Vanderstraeten.que lui a reconnue à trois 
reprises différentes M. le juge de paix de Samt-Josse-ten-Nooilo, 
et que lui a maintenue encore, le 20 lev lier 1881. le collège éche
vinal de Bruxelles sollicitant du conseil l'autorisation d'ester en 
justice ; 

« Par ces motifs, la Cour, île l'avis conforme de .M. Bosoii, 
premier avocat général, met l'appel à néant: confirme le juge
ment dont appel... » (Du 26 décembre 1882.— Plaid. M M ' - I I A I I N 
c. V A N D I E V O E T . ) 

— • 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

4 j u i n 1883. 

RÈGLEMENT C O M M U N A L . — S E R V I C E D E L A C O M P T A B I L I T E . 

A P P R O B A T I O N R O Y A L E . — C O M P E T E N C E A D M I N I S T R A T I V E . 

INCOMPÉTENCE J U D I C I A I R E . — R É B E L L I O N . - A G R E S S I O N 

P R O V O C A T R I C E . — C O N T R A I N T E P A R L ' A U T O R I T É . — C O M 

M I S S A I R E D E P O L I C E . — O F F I C I E R D E P O L I C E A D M I N I S 

T R A T I V E . — O R D R E D U B O U R G M E S T R E . 

La résolution d'un conseil communal qui règle le service de la 
comptabilité de la commune et les devoirs du receveur, est un 
acte d'administration intérieure de la nmipétence exclusive de 
l'autorité administrative : le pouvoir judiciaire est incompétent 
pour vérifier si le règlement et l'arrêté royal qui en ordonne 
l'exécution, sont conformes aux lois. 

En cas de résistance provocatrice de la part d'un agent adminis
tratif, la contrainte peut être employée, par les agents compé
tents, pour l'exécution d'un règlement communal d'ordre inté
rieur. 

Dans ce cas, le commissaire de. police agit légalement, sur l'ordre 
exprès de son bourgmestre, en sa qualité d'officier de police admi
nistrative. 

( D E N O V F . T T E C . I . E M I N I S T È R E P U B L I C ! 

Nous avons reproduit dans ce recue i l , année 1881, 
p. 1227, a n n é e 1882, p. 385, un a r r ê t d e l à cour d'appel 
de G a n d et un a r r ê t de la cour de cassat ion qui se r a p 
portaient a u x contestations entre l a commune de L e d e -
berg ;ot le s ieur Denoyette , son r e c e v e u r c o m m u n a l : 
ces contestations ont c o n t i n u é . E n f évr i er 1883 , l a 
cour de G a n d eut à se prononcer sur une poursuite en 
rébellion d ir igée contre le m ê m e Denoyette : cette cour , 
ré formant un jugement du t r i b u n a l de Garni qui a v a i t 
acquitte le prévenu , rendit , le 7 f évr i er 1883, un a r r ê t 
qui expose avec détai ls les faits constates sur lesquels 
repose l ' a r r ê t de la cour de cas sa t ion . (Voir snpi'à. 
p. 478.) 

Denoyette s'etanl pourvu en cassat ion contre cel 
a r r ê t , M . le procureur g ê n e r a i E A I D E R a conclu au rejet 
dans les termes su ivants : 

« Il est essentiel quo la cour soit appelée à apprécier tour à 
tour les arguments de l'honorable organe de Denoyette et ceux, 
eu sens contraire, que je crois devoir lui soumettre : je ne sau
rais me rallier au système habilement développé du pourvoi, et 
j'ai l'honneur de vous proposer de le rejeter, ,1e vais vous sou
mettre les motifs que je crois décisifs d'une opinion réfléchie et 
ilès longtemps professée. 

L'affaire Denoyette a occupé les tribunaux à tous les degrés ; 
elle a retenti devant la première chambre de celte cour, qui a 
rendu, sur mes conclusions, un arrêt de compétence le 23 mars 
1882 (1 r. elle a été discutée et traitée il tous les degrés de l'admi
nistration. Tout ce bruit se rattache à deux décisions prises par 
le collège des bourgmestre et éclievins de Ledeberg, ordonnant, 
pour de sérieuses raisons administratives, au receveur de cette 
commune, de transporter les fonds et les archives financières dans 
un local spécial de la maison communale et ('ans un coffre-fort 
particulier dont la clef serait remise au receveur. Ces précautions 
ont été, comme le rappelle votre arrêt du 23 mars 1882, confir
mées par le conseil communal de Ledeberg et la députation per
manente y avait donné dès l'abord son consentement formel, en 
approuvant l'allocation des fonds pour l'achat du coffre-fort. 

Il me semble quo la décision quo je rappelle a été portée en 
vertu de l'article 90, n" 5, de la loi communale, qui charge le 
collège des bourgiliestro et éclievins de la gestion des revenus cl 
île lu surveillance de lu comptabilité ; en vertu de l'article 90, 
n" I I . qui charge le même collège de la surveillance des employés 
salariés de lu commune; la régularité in se de la décision a été 
reconnue par la justice ^appréciation do la cour de Canif), elle a 
été proclamée in se par arrêté royal du 25 juillet 1882. Les déci
sions n'étaient, par aucun texte de loi, soumises à aucun recours 
et devaient être exécutées, de-même que l'arrêté royal du 25 juil
let 1882 constitue une appréciation définitive sous l'abri de la 
responsabilité ministérielle qui s'est armée de l'article 67 de la 
constitution. 

.le veux constater ceci tout d'abord : des textes de loi servant 
de fondement au collège échevinal; une approbation du conseil 
réglant ainsi la gestion financière de la commune ; la députation 
permanente approuvant la dépense du coffre-fort acheté pour 
l'établir au nouveau bureau de la maison communale: la cour de 
(iand considérant comme légal cet acte de gestion ; le roi lui-
même, la plus haute autorité administrative, proclamant l'exacte 
régularité du même acte. 

Ceci est une appréciation intrinsèque ; il importe peu que l'ar
rêté royal du 23 juillet 1882 soit postérieur aux faits constatés 
dans cette cause (7 avril 1882). Le pourvoi fait observer que cet 
arrêté ne peut exercer aucune action rétroactive dans cette affaire : 

M ) B E L O . J U D . , 1 8 8 2 , p. 3 8 5 . 



mais il n'est pas question de rétroactivité, l'arrêté royal ne reçoit 
ici aucune application positive; il reçoit, comme l'arrêt de Garni, 
une application morale, une application de doctrine: je le signale 
comme formant en quelque sorte une constatation de légalité au 
profit du règlement d'ordre intérieur du collège échevinal, à l'ap
pui de l'injonction hiérarchique du 28 janvier 1881 ; il y a appré
ciation concordante du conseil communal, de la députalion per
manente, du roi, et par surcroît de la cour d'appel de Garni. 

En soi donc, la décision du 28 janvier était régulière et obli
gatoire dès l'origine; en soi, l'opposition persistante et violente 
en définitive de Denoyelte a toujours été illégale: cette opposi
tion, cette rébellion à la fois morale et matérielle, qui se promène 
depuis si longtemps et avec des phases si diverses devant toutes 
les juridictions de magistrature et d'administration, cette rébel
lion n'a aucun fondement. — Vainement le demandeur parle de 
sa prérogative de receveur : cette prérogative est réglée par l'ar
ticle 90, n"s 5 et 11, de la loi communale; vainement il parle de 
sa responsabilité : cette responsabilité, à part celle des malversa
tions et des concussions, n'est en réalité qu'allégée par la sur
veillance qu'assure l'autorité elle-même, dans des locaux réser
vés a la maison communale ! i.e demandeur conteste le droit 
de la commune de régler le service dans l'intérêt public. 
Mais il me semble, et toutes les autorités le reconnaissent, qu'une 
administration communale doit bien avoir le droit de prendre ses 
précautions suivant, les circonstances. Je suppose un receveur 
communal logé dans un endroit isolé, au coin d'un bois; logé 
dans une maison mal clôturée; exerçant une profession principale 
qui l'appellerait fréquemment hors de chez lui : soutiendra-t-on 
avec raison que le collège ne pourra pas prendre des précautions 
nécessaires à la l'ois à la suivie des recettes et à la responsabilité 
du receveur? Pourquoi, dans une ville comme Bruxelles, le rece
veur communal n'a-t-il pas un sou de la ville chez lui? Pourquoi 
tous les fonds de la ville sont-ils dans les coffres, soif de la Société 
générale, soit de l'hôtel de ville? La responsabilité du receveur 
est-elle compromise? Et, en cas d'événement majeur, est-ce le 
receveur qui sera compromis? 

On parle de l'article 121 de la loi communale. Cet article dit 
que le receveur effectue les recel les et acquitte les mandats régu
liers dans les limites des articles du budget, sous sa responsabi
lité. Je demande en quoi cette responsabilité de comptable encais
sant et payant selon des documents précis, peut être mise en 
danger, parce que le receveur maniera les fonds communaux dans 
la maison communale y Vraiment, ceci est presque puéril. 

Je fais ces courtes réflexions pour arriver à une conclusion de 
moralité, à savoir que tout ce tapage de Denoyelte n'est qu'une 
apparence: que s'il y a eu des incidents de diverse nature, des 
contins regrettables, c'est parce que, dès l'origine, Denoyelte a 
méconnu la légalité d'un acte légitime, a entretenu une rébellion 
systématique, a suscité un refus d'obéir, qui n'a trouvé une sorte 
d'appui que dans des actes de la députatioti permanente qui se 
contredisent el qui ont lini par subir une annulation royale. 

Voilà la situation vraie : ceci m'amène à la scène du 7 avril 
1882. A cette date, la décision du 28 janvier 1881, au milieu des 
divers incidents de l'affaire. avait reçu son exécution : les fonds 
communaux étaient dans le coffre, les pièces comptables étaient 
dans le bureau du receveur, à la maison communale. Ici il faut 
suivie de près les constatations de l'arrêt attaqué : notre devoir 
est de nous y tenir. I.e conseil communal avail inlligé une nou
velle suspension à Denoyelte (la troisième, je pense) que n'avait 
pas ratifiée la déptilatiou. I.e 7 avril 1882, le receveur fui invité 
à se rendre à la maison communale, dans la salle affectée au bu
reau du receveur, où se trouvait « le coffre-fort acquis aux frais 
« de la commune, de l'assenlimenl de la députalion provin-
« ciale. » I.e receveur intérimaire rendit ses comptes, remil aux 
mains de iJenoyette le montant du reliquat. 

Dans ces circonstances, le bourgmestre, qui prévoyait où la 
logique de l'erreur, de la passion ou de la violence devait con
duire Denoyetle, comme elle le conduisait depuis 1881, prescri
vit au commissaire de police de veiller « à ce que les fonds, de 
« même que les pièces comptables, fussent renfermés dans le 
« colfre-fort et de mettre obstacle, de vive force au besoin, à ce 
« que fonds et registres fussent emportés dans sa demeure par 
" le receveur récalcitrant. » 

Le conflit prévu commence à ce moment; écoutons très attenti
vement, s'il vous plaît, l'arrêt attaqué : <c Le commissaire se vit 
« bientôt obligé, à cause de l'attitude et de la résistance active du 
« prévenu, de l'appréhender au corps pour l'empêcher de sortir, 
it en le repoussant d'une main vigoureuse, tandis que de l'autre 
« il s'efforçait de saisir la somme que déjà le prévenu avait mise 
« dans la poche de son habit ; le bourgmestre survint au cours 
« de la lutte, Denoyette s'obstinant à vouloir quitter la place 
« avec les fonds dont il était nanti, ne cessant de résister à l'aide 
« de violences aux efforts du commissaire de police. En défini-

« tive, il était resté possesseur des fonds jusqu'à l'arrivée d'un 
« officier du parquet. » 

Voilà la scène exposée. Que voit-on? Denoyelte. conséquent 
avec, sa rébellion antérieure, recevant les fonds à côté du coffre-
l'ort destiné, par acte légal de la commune et de la dépulation, à 
les contenir, se préparant cependant à les emporter dans sa de
meure, les mettant dans sa poche, rencontrant le commissaire 
chargé de veiller au dépôt des fonds dans le coffre, résistant acti
vement à cet agent administratif qui se voit bientôt obligé de com
battre vigoureusement la résistance active de Denoyette, en l'em
pêchant de sortir et en voulant saisir les fonds. 

En présence de cette description pénible, en appréciant les 
faits, en consultant leur marche logique, que peut-on dire de 
bonne foi? On peut dire que toute l'agression est du côté de De
noyelte. L'attitude de cet agent en révolte depuis quatorze mois 
(janvier 1881-avril 1882) est nécessaire et logique de sa part,elle 
était prévue, elle devait l'être par le bourgmestre ; les faits prou
vent l'exactitude de ces prévisions. 

Denoyelte veut emporter les fonds, les déplacer du lieu où 
désormais réglementairement ils doivent rester; il est en rébel
lion expresse et active contre le nouveau règlement du service 
financier ; le commissaire veut interposer son autorité, parce qu'il 
était chargé de veiller à ce que ce règlement fût exécuté, c'est-à-
dire à ce que les fonds fussent mis dans le coffre où ils devaient 
être placés. Mais ici précisément commence « l'attitude et la résis-
« tance active du prévenu » et l'obligation pour le commissaire de 
l'appréhender vigoureusement pour l'empêcher de sortir. E n fait 
clair et certain, la résistance active commence chez Denoyette, 
l'agression a, chez lui, précédé la résistance, agression suivie 
par le commissaire d'une répression vigoureuse; lutte commencée 
par le seul intéressé à la provoquer, par le seul qui eût l'inten
tion et la volonté préconçues de suivre une conduite violente. 
Aussi, pour la cour d'appel, juge du fait : « la culpabilité du pré-
« venu ressort à toute évidence des faits constatés. » 

C'esl ici le moment d'examiner la position du commissaire de 
police dans cette lutte : il n'a pas été agresseur, il a usé de con
trainte pour empêcher le déplacement illicite et violent des fonds 
communaux; il agit, aux termes de l'article 127 de la loi com
munale, comme placé sous l'autorité du bourgmestre et en sa 
présence, pour assurer, aux termes de l'article 90, n° 2, de la 
loi communale, l'exécution d'une ordonnance du conseil com
munal. 

On soutient, en principe, qu'il n'est pas permis de poursuivre 
par la force, par une contrainte de police, l'exécution d'une me
sure administrative. Ceci ne me semble écrit nulle part dans nos 
lois, et bien des situations de fait ou de nécessité démontreraient 
le contraire; mais je n'insisie pas, car, d'un côté, cela peut dé
pendre des circonstances. e| celles qui se présentent dans cette 
cause sont caractéristiques; et puis surtout en fait, la violence 
dans la scène du mois d'avril dernier, la violence est venue de 
Denoyelte et la contrainte exercée par le commissaire a été la 
conséquence d'une agression contre une autorité légale d'un 
agent soumis directement au bourgmestre, chargé essentiellement 
d'assurer l'exécution d'une résolution du conseil ; il est survenu 
une sorte de nécessité qui s'imposait (2). 

Que rosulte-t-il en droit, au point de vue de l'application de 
l'anicle 209 du code pénal, de tout ce qui précède? 

Je ne vois nulle liberté individuelle compromise, nulle viola
tion domiciliaire, nulle arrestation arbitraire. 

Je ne vois pas un citoyen victime des violences d'une autorité 
incompétente : je vois un agent subalterne opposant sa résistance 
malsaine à un acte d'autorité reconnu légal ; je vois une autorité 
intérieure en lutte persistante avec son autorité supérieure et 
légitime ; à un moment donné, cet agent se trouve en contact avec 
son supérieur et lui oppose une résistance active en violant en 
fait un règlement exécutoire. 

Y a-t-il eu là matière, pour Denoyette, à exercer cette re
doutable résistance légale, qui repose au fond de l'article 269 du 
code pénal, comme au fond de l'article 7 de la constitution? Ceci 
m'amène à vous rappeler sommairement les théories que j'ai eu 
l'honneur d'exposer devant vos chambres réunies le 15 octobre 
1881 (3), théories que j'ai soumises à une nouvelle étude, que je 
sens plus fermes que jamais; car, à mes yeux,il ne pourrait sortir 
des prétentions de Denoyette poussées à l'extrême que trouble et 
anarchie, que renversement de toute hiérarchie et de toute disci
pline. 

(2) V. une espèce remarquable dans D A I . I . O Z , 1869, 1, 381, 
arrêt de la cour de cassation de France qui admet que les faits 
constates par l'arrêt attaqué établissait la nécessité des mesures 
provoquées par le prévenu. 

(3) B E L G . J i n . . 1881. p. 1329, 



.l'exposais donc devant vous toutes les garanties de légalité et 
de préservation civique que nous possédons, et dont il ré
sulte la présomption souveraine que l'acte po<é par l'autorité 
n'est pas arbitraire. C'est la présomption constitutionnelle. Je 
rappelais sans réserve (p. 133:2) la doctrine si admirablement déve
loppée par C H A U V E A U dans son droit pénal sur le devoir d'obéir 
d'abord chez celui qui se prétendrait victime d'un acte arbitraire. 
C H A U V E A U rappelle à cet égard les principes de B A R B E Y R A C , qui 
distingue les injustices douteuses ou supportables, les injustices 
manifestes ou insupportables. 

Ici, à coup sûr, le conseil de Ledeberg n'a pas commis une in
justice manifeste, insupportable, provocatrice de la résistance 
légale. 

J'ajoutais en 1881 : « Lorsque la loi a pris tant de précautions 
« pour préserver les personnes de tout arbitraire, les citoyens 
« sont rigoureusement tenus de respecter la loi. » Suivant R O Y E R -

C O L I . A R D , la publicité et l'universelle légalité tuent la résistance. 
Je rappelais les discussions du Congrès qui a jugé inutile, cela 

est assez connu, d'inscrire dans la constitution la résistance 
légale, trop difficile à organiser : la résistance aux actes illégaux 
n'en demeure pas moins un droit dont l'exercice sera soumis au 
contrôle des tribunaux, souverainement appelés à vérifier s'il y 
a eu arbitraire ou rébellion. 

Pas de définition non plus dans notre code pénal (p. 1338) ni de 
la rébellion, ni de la résistance; tout a été savamment dit sur 
tout cela, prudemment rappelé, expressément réservé dans les 
rapports et discussions reproduits par N Y P E L S . Le code, comme 
la constitution, a assigné ici le domaine juridique au pouvoir 
judiciaire. 

Je rappelais sur ce droit de résistance une ancienne étude que 
j'ai développée dès 1840 devant le jury d'Anvers : c'était la doc
trine de C H A U V E A U appuyée sur la jurisprudence de la cour de 
cassation de France et fortifiée de nos jours par un criminalisle 
tout moderne, jouissant d'une haute autorité, l'avocat général 
B L A N C H E , interprétant l'article 209 de l'ancien code pénal. La 
jurisprudence tempérée, conservatrice, permanente de la cour 
de cassation de France, dont C H A U V E A U avait déjà extrait la sub
stance, est rappelée par B L A N C H E , qui, prenant pour point de dé
part un arrêt du 14 avril 1820, nous conduit à travers une série 
de décisions identiques, à travers tous les régimes, jusqu'à 
l'arrêt du 22 août 18G7. Partout se manifestent ces principes. 
Essentiellement, l'agent qui exécute n'est juge ni de l'arrêté ou 
de l'ordre qui lui est donné par l'autorité; de même l'opposant 
ne saurait être juge des pouvoirs ni de la qualité de l'agent qui 
exécute. Le doute n'existe que lorsqu'il y a évident abus ou 
absence d'ordre et de pouvoirs. 

« La loi, dit B L A N C H E , protège les agents de l'autorité moins 
« pour eux-mêmes que pour l'ordre de la société elle-même. » 
Ce qu'elle veut prévenir avant tout, c'est le désordre. La maxime 
vim vi repellere, dans les termes du pourvoi, en présence des 
faits Denoyette, ce serait ressusciter une sorte de force brutale; 
tandis que la victime d'un acte arbitraire peut toujours invoquer 
la garantie ou la réparation judiciaire, rien ne saurait restaurer 
l'ordre offensé. 

Tout cela est de doctrine générale : acceptant cette jurispru
dence si solide, M O R I . Y . R A U T E R , H E I . L O , L E S E Y L L I E U , D A I . L O Z sont 
d'accord. Rossi renonce à tracer législativement les limites de 
l'obéissance passive (4). J'ai cité les admirables paroles du duc 
D E B R O G L I E sur la résistance légale : « Ce droit délicat et terrible 
« qui sommeille au pied de toutes les institutions humaines, 
« comme leur triste et dernière garantie, ne saurait être invoqué 
« légèrement. » Maxime puissante, applicable au droit d'insur
rection comme au droit de résistance. 

Autre réflexion que je vous soumets, à vous juges souverains des 
conflits, comme celui que vous appréciez en ce moment. Distin
guez les périodes révolutionnaires, violentes, bouleversées d'avec 
les périodes calmes, réglées, rationnelles : dans les premières 
l'arbitraire, armé de force, suscitera par ses entreprises les colères 
des personnes; dans les secondes, les autorités, armées de lois, 
s'adresseront aux citoyens plutôt pour les contenir ou les diriger 
que pour les violenter. Et certes, si dans cette agitation, si dans 
ce conflit de mécontentements ou de contrariétés qui se sont 
manifestés à Ledeberg par le fait de Denoyette, il y a eu quelque 
part violence provocatrice, c'est du côté "de ce personnage qui, 
il faut le désirer pour la bonne administration du pays, n'aura pas 
d'imitateurs. 

Suivant moi, ces considérations justifient complètement l'arrêt 

(4) B E N J A M I N C O N S T A N T , dans son Traité de la responsabilité 
ministérielle, ne professe pas une autre opinion, quant à la res
ponsabilité des agents inférieurs. 

attaqué et réfutent collectivement les trois moyens de cassation. 
J'ai une profonde conviction : je crois l'ordre public intéressé au 
maintien de la décision de la cour de Gand. Votre devoir, votre 
seul devoir, en présence de faits nettement constatés, est de faire 
bonne justice d'un agent public qui méconnaît à la fois et avec 
persistance l'autorité réglementaire de son conseil communal et 
le pouvoir d'exécution de son bourgmestre. J'insiste sur ce der
nier point. 

Le règlement communal subsiste; il n'est soumis à aucun re
cours légal : le bourgmestre doit exécuter ce règlement (90, n°2 , 
loi communale) et poui assurer cette exécution, il a sous sa main 
précisément le commissaire de police, son subordonné, son aide-
de-camp administratif et répressif à la fois (126, 127, loi commu
nale: ; il a chargé à cet agent de s'opposer à toute méconnais
sance des nouveaux devoirs prescrits au receveur communal, à 
tout enlèvement des fonds ou des archives ; cet enlèvement a été 
tenté au moyen d'une résistance active, il a été entravé au moyen 
d'une contrainte provoquée. Condamnerez-vous, dans ce conflit, 
l'autorité ; je ne saurais le croire. 

Mais il est temps de me résumer : personne ne se méprendra 
sur l'importance de l'arrêt que vous allez rendre ; il s'agit de savoir 
si les agents inférieurs pourront se constituer juges des règlements 
légaux des autorités administratives compétentes, portés dans le 
cercle des attributions de ces autorités; il s'agit de savoir quelle 
sera la police de la hiérarchie, si on peut dire ainsi ; ne serait-il 
plus permis de dire désonnais: « La raison morale, il la faut dans 
« l'obéissance comme dans le commandement. » Cette noble 
maxime est de K O Y E H - C O L I . A U n ; je l'applique aux étranges pré
tentions du demandeur. Celte raison morale, je la trouve dans 
une administration veillant par ses règlements sur ses intérêts 
locaux, je la cherche vainement dans la conduite de l'agent qui 
refuse d'obéir. On ne peut soutenir que l'arbitraire est du côté de 
l'autorité, la légalité' du côté de l'agent. C'est le contraire qui est 
absolument vrai ; car le système contradictoire de la députation a 
été condamné par arrêté royal. Il ne s'agit pas précisément de 
rechercher si l'on peut employer la force pour exécuter une 
ordonnance administrative, mais bien plutôt de reconnaître qu'il 
s'agit dans la cause d'arrêter l'acte de résistance illégale contre 
l'exécution d'un règlement l'gal. Notez-le bien, la contrainte du 
commissaire s'est adressée, comme le constate souverainement 
l'arrêt, « à la résistance active » de Denoyette, résistance carac
térisée par deux faits : « Avoir mis les fonds de la caisse eonimu-
« nale dans sa poche » et la volonté « de sortir » pour les em
porter chez lui. 

Vous vérifierez s'il n'était pas permis, par la nature des choses, 
par la nécessité venant à l'appui du devoir, d'exécuter un règle
ment méconnu, de s'opposer à une résistance active du deman
deur. 

Nous concluons au rejet du pourvoi. » 

C o n f o r m é m e n t à ces conclus ions , la C o u r rendit l 'arrêt 
su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la fausse applica
tion et violation des art. 209 du code pénal, 73, 75, 70, 77 et 121 
de la loi communale du 30 mars 183(3 et de la violation des arti
cles 107 de la constitution, 1 et 12 de l'arrêté du 19 vendémiaire 
an XII , en ce que l'arrêt dénoncé a considéré comme rébellion le 
fait de résister à l'exécution d'ordres illégaux, pris à l'occasion de 
l'exécution d'un règlement illégal : 

u Attendu que l'arrêt attaqué constate que, par un règlement 
d'ordre et de service intérieur des 28 j a n v i e r l " février 1881, le 
collège échevinal et le conseil communal de Ledeberg ont, de 
commun accord, prescrit au demandeur, en sa qualité de rece
veur, de transférer le bureau de la comptabilité communale à la 
maison communale ; qu'ils lui ont enjoint d'y déposer les fonds et 
les archives dans un coffre-fort placé dans la salle mise à sa dis
position, qui a été acquis aux frais de la commune; 

« Attendu que les règlements de service et d'ordre intérieur 
que les conseils communaux peuvent faire en vertu de l'article 73 
de la loi communale, ne sont soumis à aucune approbation ; 

« Que si ies décisions de la députation permanente, invoquées 
par le demandeur, énoncent, dans leurs motifs, que le receveur 
communal tient ses bureaux dans les locaux qui lui conviennent, 
elles ne portent qu'un relus d'approuver les suspensions infligées 
à Denoyette ; 

« Que l'arrêté royal du 25 juillet 1882, visé dans l'arrêt 
attaqué, ne se borne pas à déclarer dans ses motifs que le règle
ment précité est évidemment légal ; qu'il dispose, en son art. 1 e r , 
que ce règlement sortira ses pleins et entiers effets ; 

« Attendu que la résolution d'un conseii communal, qui règle 
le service de la comptabilité communale et les devoirs du reèe-
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veur de la commune, est un acte d'administration intérieure, qui 
est de la compétence exclusive de l'autorité administrative ; 

« Que, par suite, le pouvoir judiciaire est incompétent pour 
vérifier si le règlement précité et l'arrêté royal qui le déclare obli
gatoire, sont conformes aux lois; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la fausse application et 
violation des art. 209 du code pénal, 127, 73, 75, 78 et 90 de la 
loi communale du 30 mars 1830, et de l'arrêté du 4 thermidor 
an X , en ce que l'arrêt dénoncé a considéré comme rébellion le 
fait de résister à l'exécution poursuivie par la force, des mesures 
administratives : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate : 
« Que le demandeur s'est rendu en la maison communale, dans 

la salle affectée au bureau du receveur intérimaire; qu'après avoir 
vérifié le compte de la gestion de ce dernier et reçu le montant 
du reliquat, avec registres et pièces à l'appui, il a mis les fonds 
dans la poche de son habit et se préparait à emporter le tout dans 
sa demeure ; 

« Que le commissaire de police, spécialement chargé par le 
bourgmestre d'y mettre obstacle, de vive force au besoin, et de 
veiller à ce que les fonds et les pièces comptables fussent renfer
mées dans le coffre-fort acquis par la commune, voulut interposer 
son autorité ; 

« Que c'est à cause de l'attitude et de la résistence active du 
demandeur se faisant justice à lui-même qu'il s'est vu obligé de 
l'appréhender au corps pour l'empêcher du sortir, et de le re
pousser ; 

<c Que l'arrêt énonce, en outre, que cette lutte s'est renouvelée 
en présence du bourgmestre, le demandeur s'obstinant toujours à 
vouloir quitter la place avec les fonds dont il était nanti; que, dans 
le but de se soustraire à l'exécution du règlement, il n'a cessé de j 
résister avec violences aux cfiorts du commissaire de police, et. a 
réussi à garder les fonds en sa possession ; 

« Attendu qu'il résulte de ces faits, constatés souverainement, 
que la résistance opposée violemment par Denoyette à l'action de 
l'autorité,a précédé cl provoqué la contrainte exercée sur sa per
sonne et que c'est par le fait du demandeur que le commis
saire de police s'est vu obligé d'avoir recours à la force; 

« Que, dans ces circonstances, cette contrainte n'est pas élisive 
du délit de rébellion reconnu constant; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et fausse applica
tion des articles 269 du code pénal, 90 et 127 de la loi commu
nale, 1, 2 et 3 litre X I de la loi du 16-24 août 1790, 2 de la loi du 
21-29 septembre 1791, 16, 17, 18 et 19 du code du 3 brumaire 
an I V , en ce que l'arrêt dénoncé a considéré comme rébellion le 
l'ail de résister avec violences à un commissaire de police qui 
n'était pas dans l'exercice de ses fondions: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 269 du code pénal, est 
qualiliée rébellion toule résistance avec violences aux officiers de 
police administrative, agissant pour l'exécution des ordres ou or
donnances de l'autorité publique; 

« Attendu que l'article 90 de la loi du 3(1 mars 1830 charge le 
collège échevinal de l'exécution des résolutions du conseil com
munal ; 

« Attendu qu'il esl constaté par l'arrêt attaqué que le deman
deur a résisté avec violences au commissaire de police qui requé
rait, au nom du collège échevinal, l'exécution du règlement l'ail 
par le conseil communal et qui agissait en sa qualité d officier de 
police administrative, sur l'ordre exprès du bourgmestre, son su
périeur hiérarchique, pour contraindre le demandeur récalcitrant 
à l'exécution de ce règlement; 

« Que l'arrêt constate ainsi en fait l'existence de lous les élé
ments constitutifs du délit de rébellion et ne contrevient à aucune 
des dispositions invoquées; 

« Et attendu que les formalités soit substantielles, soit prescrites 
a peine de nullité, ont été observées et que la loi pénale a été jus
tement appliquée aux faits légalement reconnus constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le. conseiller C . C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , procureur 
général rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux frais... » 
(Du 4 juin 1883. — Plaid. M» B E E R N A E R T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

30 a v r i l 1883 . 

G A R D E C I V I Q U E . — R E C O U R S E N C A S S A T I O N . — D E P U T A T I O N 

P E R M A N E N T E . — R E C E N S E M E N T . - D E C L A R A T I O N V E R 

B A L E . — F O R M A L I T É E S S E N T I E L L E . 

Le pourvoi en cassation contre une decision rendue par la députa-
lion permanente du conseil provincial, statuant en matière de 
recensement de la gai de civique, doit être formé, à peine de nul
lité, par une déclaration au greffe du conseil provincial, faite par 
le demandeur en personne ou par son fondé de pouvoir spécial. 

( V E R H E Y E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la déclaration du demandeur de se 
pourvoir en cassation contre une décision rendue, le 6 mars 1883, 
par la deputation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale, statuant en matière de recensement de la garde 
civique, a été faite par lettre adressée au gouverneur de cette pro
vince, le 9 du même mois, alors qu'elle aurait du, aux termes de 
l'article 194 de la loi du 8 mai 1848, révisée par celle du 
13 juillet 1853, être faite au greffe du conseil provincial par le 
demandeur en personne ou par un fondé de pouvoir spécial ; 

« Attendu que les formalités tracées par cet article sont sub
stantielles ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N B E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 30 avril -1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 m a i 1883 . 

C A S S A T I O N . — DÉFAUT D E M O T I F S . — . M A T I E R E P E N A L E . 

Doit être cassée pour défaut de motifs , la décision judiciaire qui 
prononce contre un prévenu une condamnation, sans la justifier 
par aucun motif puisé dans la constatation de sa culpabilité. 

Celte formalité esl substantielle et d'ordre public ; par conséquent 
la nullité qui en résulte doit être relevée d'office. 

( P l R O N . i 

A R R Ê T . — <c Vu le pourvoi; 
« Attendu qu'au vœu de l'article 97 de la constitution tout ju 

gement doit être motivé; 
« Attendu que celle formalité est substantielle et d'ordre 

public ; 
<f Que, dès lors, son inaccomplissement entraîne la nullité de 

la décision et doit être relevée d'office; 
« Et attendu que le jugement attaqué ne justifie la condamna-

lion qu'il prononce contre le demandeur par aucun motif puisé 
dans la constatation de sa culpabilité ; 

« Qu'en statuant ainsi, ce jugement contrevient à l'article 97 
de la constitution : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en son 
rapport et sur les conclusions de M. F A I D E R , procureur général, 
casse le jugement rendu en cause par le tribunal correctionnel de 
Charleroi ; renvoie les parties devant le tribunal correctionnel de 
Mons... » (Du 7 mai 1883.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Baertsoen, vice-président. 

17 j a n v i e r 1883. 

R E G L E M E N T C O M M U N A L . — L E G A L I T E . — T A X E D E S P A U 

V R E S . — E N T R E P R E N E U R D E S P E C T A C L E S . — I N T E R E T 

P E R S O N N E L . — R E C O U V R E M E N T . C O N T R A I N T E . — E X E 

C U T I O N P A R É E . — I M P O S I T I O N C O M M U N A L E . — A M E N D E S . 

T A U X . — I L L É G A L I T É . 

Est légal le règlement communal qui impose à tout entrepreneur 
de spectacles le paiement d'une taxe en ftveur des pauvres. 

Cette taxe esl due par tout entrepreneur de spectacles, même par 
celui qui n'a pas l'habitude de donner des représentations et qui 
est sans intérêt personnel dans celles qu'il a données. 

Le recouvrement de cette taxe peut être poursuivi par la voie de la 
contrainte emportant exécution parée. 



Le droit des pauvres, tel qu'il est organisé par le règlement de lu 
ville de Ganddu 25 février 1822, constitue une imposition com
munale ; en conséquence, les amendes établies par un règlement 
communal pour assurer te paiement de ce droit ne peuvent excé
der le taux déterminé par l'article 9 de la loi du 29 avril 1819, 
dans l'espèce le double du droit fraudé. 

L'amende qui est supérieure à ce taux est illégale et ne peut être 
appliquée par les tribunaux. 

Il importe peu que le montant du droit soit attribué en entier aux 
hospices et aux bureaux de bienfaisance.-

U O O S C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

U u jugement du t r i b u n a l de police de Garni , en date 
du 4 novembre 1882, a v a i t c o n d a m n é Joos à une amende 
de 25 francs pour a v o i r à G a n d , les 24, 25 et 26 sep
tembre 1832, donné des r e p r é s e n t a t i o n s sans a v o i r p a y é 
le droit des p a u v r e s . 

S u r l'appel du p r é v e n u , le T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de 
G a n d a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Joos a été cité devant le tribunal 
de police du premier canton de Gand, comme prévenu d'avoir en 
cette ville, les 24, 25 et 26 septembre 1882, donné des représen
tations ou spectacles sans avoir payé le droit des pauvres, lequel, 
dans l'espèce, était de 10 francs par chaque représentation, soit 
dix fois le prix d'entrée le plus élevé ; 

« Attendu que le prévenu a été condamné de ce chef, par juge
ment du 4 novembre 1882, à une amende de 25 francs ei aux 
frais, en vertu de l'article 7 du règlement communal de la ville 
de Gand du 25 février 1822, combiné avec l'article 78. § 5, de la 
loi communale du 30 mars 1836; 

« Attendu que le prévenu a régulièrement interjeté appel de ce 
jugement; 

« Attendu qu'il est hors de doute que le prédit règlement de la 
ville de Gand est légal dans son ensemble; que les laxes fixées par 
les articles 2 et suivants sont obligatoires et que le recouvrement 
peut en être poursuivi par la voie de contrainte emportant exécu
tion parée; qu'il est également établi par le jugement dont appel, 
contrairement aux soutènements de l'appelant, que ces taxes sont 
dues par tout entrepreneur de spectacles, fût-il reconnu qu'il n'a 
pas l'habitude de donner des représentations et qu'il était sans 
intérêt personnel dans celles qu'il a données: 

« Mais attendu, U'un autre coté, qu'il est non moins certain que 
l'article 7 de ce règlement, invoqué par le premier juge pour jus
tifier la peine qu'il prononce, est illégal et ne peut être appliqué 
par les tribunaux ; 

« Attendu, en effet, que le droit des pauvres, tel qu'il est orga
nisé par le règlement de 1822, constitue une imposition commu
nale; que c'est ainsi qu'il est dénommé dans ce règlement lui-
même et plus spécialement dans l'arrêté royal du 24 août 1821, 
qui lui sert de base: que c'est pour ce motif aussi que le dit 
règlement a été soumis à la sanction du roi et approuvé par arrêté 
royal du 15 juin 1823, comme le prescrit l'article 158 de la loi 
fondamentale pour toute nouvelle imposition communale ; qu'il 
importe peu que, comme dans l'espèce, le montant du droit soit 
attribué en entier aux hospices et aux bureaux de bienfaisance, 
puisque ceux-ci sont des émanations, des dépendances des admi
nistrations communales ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 29 avril 
1819, les amendes a établir par les règlements de taxes munici
pales ne peuvent excéder le taux déterminé par cet article, qui 
varie suivant les circonstances, et qui, dans l'espèce, est du dou
ble du droit fraudé; 

« Attendu que l'article 7 du règlement de 1822 contrevient 
directement à celle disposition de la loi, puisqu'il porte que « les 
« contrevenants aux dispositions de ce règlement paieront, à titre 
« d'amende : pour la première contravention, dix fois le droit 
« fraudé, et pour la seconde contravention et les suivantes, vingt-
ce cinq fois le même droit ; » 

« Attendu qu'aucune loi n'autorisait l'administration commu
nale de Gand à sanctionner son règlement par une telle peine et 
que l'article 9 de, la loi du 29 avril 1819 le lui défendait expressé
ment; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 de la constitution, « nulle 
« peine né peut être établie ni appliquée qu'en vertu de la 1 i , » 
et que l'article 107 de la constitution dispose « que les cours et 
« tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, 
« provinciaux et locaux qu'autant qu'ils seront conformes aux 
« lois ; » 

« Attendu que la peine de l'article 7 du règlement de 1822 
étant reconnue illégale, le premier juge n'a pu réduire celte peine 

au maximum des amendes de police, en vertu de l'article 78 de 
la loi communale du 30 mars 1836; que, d'abord, il résulte du 
texte même de cet article qu'il ne s'applique pas au cas où la 
peine, si elle était légale, résulterait d'une loi spéciale, surtout 
d'une loi fiscale comme celle du 29 avril 1819, dont le maintien 
a été formellement reconnu dans les discussions de la loi com
munale I P A S L N O . M I E , 3" série, t. VI, p. 368, note 4); qu'ensuite, 
on ne conçoit pas comment on pourrait réduire une peine illé
gale et non existante, c'est-à-dire le néant ( S E R E S I A , Droit de po
lice, n° 25) ; 

« Attendu qu'aucune des dispositions pénales invoquées par le 
premier juge, ni aucune autre, ne pouvant être appliquées au fait 
de la prévention, ce l'ait ne présente ni contravention, ni délit ; 
qu'ainsi, il y a lieu de prononcer conformément à l'article 159 du 
code d'instruction criminelle; 

» Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel ; y statuant, met à 
néant le jugement rendu en cause le 4 novembre 1882 par M. le 
juge de paix du premier canton de Gand; emendata et faisant ce 
que celui-ci eût dû faire, annule la citation et tout ce qui a suivi ; 
renvoie le prévenu de la poursuite, sans frais... » (Du 17 janvier 
1883. — Plaid. M" C O O R E . M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e m i n i s t è r e public s'est pourvu en 
cassat ion contre ce j u g e m e n t . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 10 juin 1883. la démission de M. Fabri. de ses 
fonctions déjuge au tribunal de première instance séant à Nanuir. 
est acceptée. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . I N S T I T U T I O N S . Par arrêté royal du 
10 juin 1883. sont institues : 

Juge au tribunal de commerce séant à Gand : 
M. Thomas-Verslraele, négociant en celle ville, en remplace

ment et pour achever le terme de M. Van Wassenho\e. décédé. 
Juges suppléants au même tribunal : 
MM. Vermandel, directeur du l'hienix, à Gand. qui appar

tiendra à la série sortant au 15 octobre 1883: 
Mesdagh. courber maritime à Gand, qui apparliendra à la 

série sortant, au 15 octobre 1884. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . - - J U G E S U P P L É A N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 11 juin 1883, M. Sheridan, avocat 
à Anvers, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de M. Segers. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 11 juin 1883. M. Melon, grcflier-
adjoinl au tribunal de première instance de Verviers. est nommé 
gretlier-adjoinl au tribunal de première instance séant à Liège. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . - - NO

M I N A T I O N . Par arrête royal du 11 juin 1883, M. Rroeck, greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première i.i-lance séant il 
Rassoit, est nomme greffier-adjoint au même tribunal, en rem
placement de M. Chavéo, appelé il d'autres linciiou>;. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 12 juin 1883. 
M. Kemerlinckx, candidat notaire à Léau. esl nommé notaire à la 
résidence d'Alken, en remplacement de M. Goune. démission
naire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S I P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 12 juin 1883. M. Déniant, avocat à Ghàtelel, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de ce nom, en 
remplacement de M. Itousseinart, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . •— G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés 
royaux du 12 juin 1883, sont nommés : 

Greffier de la justice de paix du canton d'Ixelles, en remplace
ment de M. Petit, décédé, M. Raeymaekers, greffier de la justice 
de paix du canton d'Asschc; 

Greffier de la justice de paix du canton d'Assehe, M. Longprez, 
greffier de la justice de paix du canton d'Enghien. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 12 juin 1883, 
M. Dencckere, candidat notaire à Messines, est nommé notaire à 
la résidence de Moorslede, en remplacement de M. Verlez, décédé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E L N S T A N G E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 12 juin 1883, M. De Bruyn, juge de paix du 
canton de Haecht, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Louvain, en remplacement de M. De Ram, démis
sionnaire. 

Alliance Typographique, nm aux Choux, 37, à Bruxollfts 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 6 a v r i l 1883. 

C A S S A T I O N ' . — P O U R V O I . — C O P I E I )K L A D E C I S I O N " A T T A 

Q U E E . — J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — J U G E O U E O N I ) . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E D E S K A I T S . 

Lorsqu'un pourvoi en cassation a été forme contre un jutjement 
rendu uprès enquêtes, la copie du jugement interlocutoire ne 
doit jias être jointe an pourvoi, si le juge du fond n'a pas fonde 
sa décision définitive sur les motifs du jugement interlocutoire, 
mais uniquement sur ceu.e développes dans sa décision défini
tive. 

La cour de cassation doit tenir pour constants les faits gui sont 
constatés par la décision attaquée, et le pourvoi qui s'appuie sur 
des faits reconnus inexacts par le juge du fond, doit être reieté 
comme manquant de base. 

LA SOCIÉTÉ U'ASSI'KAKCES : L E S I K H M I K I I S BEI.C.KS C . 110111.1.01'.) 

AltllÈT. — « Sur la lin de non-recevoir, déduite de ce que' la 
demanderesse n'a versé au dossier que le jugement définitif et 
non le jugement interlocutoire: 

« Attendu que la pièce déposée avec la requête en cassation 
par la demanderesse au grelfe de la cour, est la copie du juge
ment définitif lui .signifiée par les défendeurs; 

« Attendu que le tribunal de commerce de Liège n'a pas 
fondé sa décision sur les motifs du jugement interlocutoire, mais 
uniquement sur ceux repris en la copie versée au dossier; que, 
ilès lors, la Cour est à même d'apprécier, dans tous ses éléments, 
la décision dénoncée comme contrevenant à la loi, sans qu'il soit 
nécessaire de recourir au jugement interlocutoire ; que la deman
deresse ayant satisfait aux prescriptions de l'article .'i, n" 1!, de 
l'arrêté du l e mars lSl.'i , la lin de non-recevoir ne peut être 
accueillie : 

« Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la violation de 
l'article I 131 du code civil sur la force obligatoire des conven
tions, le jugement attaqué ayant admis qu'il pouvait être suppléé 
au défaut d'avis dans les vingt-quatre heures par le fail que l'in
specteur de la société a visité' lui-même, à plusieurs reprises, les 
chevaux malades, alors que la convention d'assurance stipulait 
formellement que l'assuré ne pourrait, dans aucun cas, exciper 
des visites faites par les agents de la compagnie: 

« Attendu que le jugement attaqué déclare qu'il est constant 
que la société demanderesse a été informée, à plusieurs reprises, 
dans la personne de son inspecteur Hubert, de l'existence de la 
maladie dont les chevaux des défendeurs sont morts et que plu
sieurs fois, le dit Hubert a visité lui-même les chevaux atteints ou 
suspects de contagion; 

« Qu'à tort donc la demanderesse prétond que le jugement 
admet qu'il peut être supplée au défaut d'avis prescrit par la 
convention verbale qui lie les parties, par le l'ait que l'inspecteur 
de la société aurait visité les animaux malades, puisque au con
traire, il constate formellement que cet avis lui avait été donne 
par un mode déjà suivi et accepté par elle; 

« Que de ce qui précède il suit que le pourvoi manque rie 
base: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P K O T I N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M F . I . O T , avocat général, re
jette le pourvoi; condamne la demanderesse à l'indemnité de 
150 francs envers la partie défenderesse et aux dépens... » (Du 
2 6 avril 1 8 8 3 . — Plaid. M M C S P I C A K I I C . D E M O T et P. G I L B E R T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

10 m a i 1883. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . — A R R E T A D O P T A N T E N 

P A R T I E L E S M O T I F S D U P R E M I E R J U G E . — O M I S S I O N T)U 

D É P Ô T D U J U G E M E N T . — D É C H É A N C E . 

Lorsque la cour d'appel, dont l'arrêt est attaqué, a fondé sa déci
sion, non seulement sur les motifs développés dans l'arrêt, mais 
encore sur ceux du premier juge qui n'y sont pas contraires, et 
que les qualités de l'arrêt ne reproduisent (pue le. dispositif du 
jugement sans les motifs, il est indispensable que. la copie signi
fiée ou une expédition du jugement soit jointe, avec l'arrêt atta
qué, ii la requête en cassation, sinon le pourvoi n'est pas rece-
vable. 

• L ' É T A T B E L G E 1'.. MtNNE.) 

L e pourvoi é t a i t «lîrijrè contre l ' a r r ê t de l a cour de 
B r u x e l l e s , du 15 niai 1882, que nous avons r a p p o r t é 
année 1882, p. 1170. 

A R U È T . « Vu le pourvoi ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué confirme le jugement dont était 
appel, et que. pour justifier sa décision, indépendamment des 
considérants qui lui sont propres, il invoque les motifs des pre
miers juges : 

« Attendu que ces motifs ne sont point reproduits dans les qua
lités de l'arrêt dénoncé, et que la partie demanderesse n'a joint à 
sa requête ni la copie signifiée, ni l'expédition du jugement de pre
mière instance: 

« D'où il suit qu'elle a encouru la déchéance prononcée par 
l'article ;i, tj 3 , de l'arrêté du l.'i mars 181 o ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I Î A Y E T en son rap
port et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, rejette le 
pourvoi; condamne le demandeur aux dépens et à l'iniemnité de 
1,'iO francs envers le défendeur... » (Du 10 mai 1883. — Plaid. 
M" L E J E I N I : , pour la partie demanderesse.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . Cou/'., c a s s . , 30 m a i 1840 
( P A S I C R . , 1840, 1, 392); cas s . , 18 m a i 1877 ( B E L G . J U D . , 

1877, p. 85G et l a note); cass . , 19 m a i 1882 ( B E L G . , 
J U D . , 1882, p. 803) ; S C I I E Y V E N , Des pourvois, n° 70, 
p. 154. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — B A I L . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — C O N 

C L U S I O N S . — I N T E R P R É T A T I O N S O U V E R A I N E . 



La preuve testimoniale n'est pas admissible pour établir l'existence 
du bail d'une chose, par exemple d'une maison, dont lu valeur 
locutive excède l.'iO francs. 

Le juge du fond interprète souverainement les conclusions des pur-
lies. 

(BL'YST G. KERSTEXS.'l 

A K K Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi : Violation des 
articles I , 2 , 3 , 4 et 9 des lois électorales ; 6 , 7 et 2 2 de la loi du 
2 8 juin 1 8 2 2 ; 1 7 3 6 , 1 7 3 7 , 1 3 1 9 , 1 3 2 0 , 1321 et 1 3 2 2 du code 
civil, en ce que l'arrêt attaqué, violant la toi due aux conclusions 
du demandeur en cassation, refuse d'admettre l'offre de' preuve 
faite par lui, par le motif qu'elle tendrait à établir l'existence d'un 
lia i 1 ayant pour objet une maison d'une valeur locative de plus 
de loi) francs, bien que dans ses prédites conclusions, le deman
deur eût formellement déclaré qu'il n'entendait pas prouver qu'il 
était locataire de la maison, mais principal occupant : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, loin de méconnaître la foi due 
à l'écrit de conclusions déposé par le demandeur en cassation, 
interprète ces conclusions; 

« Qu'il ne contrevient donc pas aux articles 1 3 1 9 à 1 3 2 2 du 
code civil cités par le pourvoi; 

« Attendu que l'anèt se borne à décider (pie la preuve des faits 
articulés par le demandeur est inadmissible, parce qu'ils tondraient 
à prouver l'existence du bail d'une maison d'une valeur locative 
de plus de l.'iO francs ; 

« Attendu qu'il résulte de l'article 1341 du code civil, que la 
preuve testimoniale n'est pas admissible pour établir l'existence 
du bail d'une chose dont la valeur locative excède lot) francs; 

« Attendu que le juge du fond statue souverainement sur la 
portée des faits articules devant lui en termes de preuve et sur 
leur pertinence ; 

« Que, partant, la cour de Bruxelles a, par la décision attaquée, 
usé d'un droit d'appréciation que la loi lui accorde et que sa déci
sion échappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Attendu qu'il résulte de là que l'arrêt attaqué n'a viole aucune 
des dispositions invoquées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D L M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C U D E T E U K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux dépens. » (Du 9 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 a v r i l 1883 . 

É L E C T I O N S . — S I G N I F I C A T I O N . — D O M I C I L E C O N T E S T E . 

Lorsque la demande en radiation pour défaut de domicile dans la 
commune, a été signifiée par la voie de la poste au domicile con
testé et que le défendeur n'y a pas répondu, la cour d'appel doit 
écarter la demande comme non reeevablc, par le motif qu'il n'est 
pas légalement établi que la dite signification ail louché celui ù 
qui elle était adressée. 

(FALESSE C . MAllI.tEll.i 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation des articles 1, 2 , 6 3 et 9 0 , § 3,des lois électorales, de la 
fausse application et de la violation de l'article 6 8 du code de 
procédure civile : 

« Attendu que le demandeur a présenté requête à la cour d'ap
pel de Liège aux fins d'obtenir la radiation de Marlier des listes 
électorales de Florennes, en se fondant sur ce que celui-ci n'a 
pas son domicile dans la commune; 

« Attendu que c'est à Klorennes, c'est-à-dire au domicile con
testé, que le même demandeur a fait signifier la requête en radia
tion ; 

« Attendu que le défendeur Marlier n'a "pas répondu à celle 
signification et n'a pas conclu devant le juge du fond ; 

v « Attendu que la cour d'appel de Liége,en décidant, dans l'es
pèce, qu'il n'est pas légalement établi 'que la dite signification, 
faite à un domicile contesté et par la voie de la poste, ait touché 
celui à qui eue était adressée, a fait une juste application de l'ar
ticle 6 8 du code de procédure civile ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu à cet 
article ni à aucune des dispositions légales invoquées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M*, le conseiller Di M O N T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A L I I D E T E U K I E I . E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi : condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 9 avril 1 8 8 3 . ' 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — DÉl ix i .YTION. F I L S A Î N É . — P R E S O M P T I O N . 

P I È C E S J O I N T E S A U N E C O N C L U S I O N N U L L E . 

Lorsqu'un fils a été inscrit sur les listes électorales comme délégué 
de sa mère veuve, la présomption qui le protège se trouve 
détruite par la production d'un acte de naissance d'un fils plus 
âgé. 

Les pièces qui ont été jointes à une conclusion nulle pour défaut de 
signature, n'en doivent pas moins être prises en considération 
jiar le juge. 

i F E U A I L L E C . T O I S O I ' L . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé, fondé sur la violation des 
articles 6 et 14 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a 
étendu la présomption résultant de l'inscription sur les listes au 
delà des limites légales, en maintenant le défendeur sur les listes 
électorales de Profondeville à titre de délégué de sa mère veuve, 
alors qu'il était prouvé par les pièces annexées à la requête que 
la dite veuve avait un fils plus figé' : 

« Attendu que la présomption de capacité électorale' résultant 
pour tout citoyen de son inscription sur les listes, doit céder de
vant la production de pièces authentiques énervant cette présomp
tion ; 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaque que, dans le délai 
prescrit par l'article 6 7 . SJ l 1' 1'. pour la production des pièces à 
l'appui de la réclamation, il a été' verso au dossier deux extraits 
d'actes de l'état civil prouvant qu'avant la naissance du défendeur 
Jean-Baptiste Toisoul. est né de ses père et mère un fils aîné' ; 
Pierre-Joseph Toisoul; 

« Attendu qu'aux tenues de l'article 14 des lois électorales, 
c'est au plus figé des fils seul qu'est attribué le cens payé' par la 
mère veuve ; 

« Attendu que le défendeur inscrit sur les listes de sa coin 
mune comme délégué de sa mère, ne pouvait donc plus invoque) 
la présomption résultant de cette inscription, sans justifier de la 
réalité de sa qualité' de fils ainé, son seul titre légal; 

« Qu'il importe peu que les pièces prémentionnées aient été 
jointes à une conclusion nulle pour défaut de signature, puisqu'il 
est établi qu'elles ont été légalement e) utilement produites an 
dossier dont elles l'ont dès lors partie: 

« Attendu qu'en maintenant le défondeur sur ces listes, sans 
constater la preuve de la non-existence de son frère aîné, ou sans 
imposer cette preuve au défendeur, l'arrêt attaqué a contrevenu 
aux textes cités : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O I H T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E K K I E I . E . 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel île Liège; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de la dite cour et que mention en sera l'aile en marge 
de la décision annulée; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles; condamne le défendeur aux frais de l'instance en cas
sation et de l'arrêt annulé... » 1 Pu 11 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — D O U B L E D E S R Ô L E S . — O B L I G A T I O N D U 

J U G E D E L E C O N S U L T E R . 

Le double îles rôles envoyé par le commissaire d'arrondissement 
au greffe de la cour d'appel,constitue une des pièces du dossier et 
doit, quand on l'invoque, être, consulté par le juge. 

I K E R S T E N S ('.. l l l ' V S M A . X S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation des ar
ticles 4,'i, 4 6 et 4 9 (les lois électorales, en ce que l'arrêt dénonce 
déclare que Kerstens, demandeur en radiation, ne produit aucune 
pièce d'où il résulterait que le défendeur n'a été imposé en 1881 
(pie pour une patente de fr. 1 2 - 7 2 : 

« Attendu (pie le demandeur opposai! a la présomption tirée 
de l'inscription du défendeur sur les listes électorales d'Anvers, 
l'absence d'imposition suffisante pour 1 8 8 1 ; qu'il ne se bornait 
pas, comme le dit l'arrêt, à une simple allégation, mais invoquait 



le douille des rôles qui, envoyé j t i i r le rouunissaire d'arrondisse-
ineiil au greffe de la cour d'appel, consume une des pièces du 
dossier et doit, quand on l'invoque, être consulté par le juge : que 
c'est donc à tort que l'arrêt reproche au demandeur de n'avoir 
produit aucun document pour justifier son allégation : 

« Ou'il en résulte que l'arrêt dénoncé a violé les lextes invoqués 
par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E U I>E 

MtfAl'i.TSART e n s o n l'apport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

I>E T E R K I E I . E , premier avocat général, casse l'arrêt rendu en 
cause par la cour d'appel de Bruxelles : ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de la dite cour et que n i e n -

lion en sera l'aile e n marge de l'arrêt annulé: renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Gand : condamne le défendeur aux frais 
de l'instance e n cassation et il ceux de l'arrêt annulé'... » (Du 
I 1 avril 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cunf., cassation, 9 a v r i l 188.3 
(ci-dessus, p. 469). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Demeure. 

14 j u i n 1883 . 

. J E U DE_ B O U R S E . — M A R C H É F I C T I F . — M A R C H A N D I S E S . 

D I I - ' F É R E N C E . — ; A N C I E N N E L I V R A I S O N . — C O M M I S S I O N 

N A I R E . — R É P É T I T I O N . 

Le marché à tenue .sur marchandises, qui ne doit donner lieu qu'à 
un règlement de différences, sans livraison, constitue un pari 
sur la hausse et la baisse, qui n'ouvre aucune action en justice 
aux parties. 

Le commissionnaire eu marchandises qui, sciemment, a prêté son 
concours il cette opération fictive, n'a pus non plus d'action 
contre son commettant pour le remboursement de. la différence 
qu'il a payée à l'autre partie, en l'acquit de ce commettant. 

( N A V E <:. O E V O S . ) 

A R R Ê T . — « Entendu à l'audience du 24 mai dernier, en exécu
tion de l'arrêt de cette cour du i l avril précédent, Timmerman, 
Maurice,etc.,témoins de l'enquête directe,et Delbar,Alphonse,etc., 
témoins de l'enquête contraire, lesquels témoins ont tous, avant 
de déposer, prêté le serment de dire vérité, en ajoutant : « Ainsi 
« m'aide Dieu » ; 

« Attendu que de ces empiètes et des autres documents de la 
cause, il résulte que l'appelant, propriétaire, à Charleroi, est pa
tenté dans la dite ville en qualité de boutiquier de la treizième 
classe, à raison d'un débit annuel de 10,000 francs ; qu'il est épi
cier, vend des harengs-saurs cl du lard d'Amérique; qu'il ne vend 
du sucre qu'en détail et en l'achetant par petites quantités et qu'il 
ne fait pas le commerce de farine; 

« Que Lcinouche, qui est à Charleroi l'agent des intimés, con
naissait l'appelant et l'a engage' à acheter et à vendre, sur la place 
de Paris, des farines et des sucres par l'intermédiaire des intimés, 
commissionnaires en marchandises, en ajoutant que ces opéra-
lions se liquideraient par des différences; 

« Que l.emouche a reconnu ce l'ait dans sa déposition, et qu'il 
y a d'autant plus lieu d'y ajouter loi, que d'après les sixième, 
septième et neuvième témoins de l'enquête directe et les huitième 
et neuvième témoins de l'enquête contraire, le dit l.emouche a 
proposé les mémos opérations à diverses personnes, entre autres 
à un médecin, à un avocat, à un clerc laïque et même à un coif
feur ; 

« Attendu qu'en avril 1881 et dans les mois suivants, l'appelant 
a agréé les propositions précitées de Lemouche et a, par son entre
mise,donné successivement aux intimés desordres de vente à terme 
et d'achat de farine et de sucre pour le corn [île de l'appelant, moyen
nant la commission des intimés de fr. 0-50 par sac; que les ventes 
à terme, au nombre de cinq, portent en tout sur 8,000 sacs de 
farine et 8,000 sacs de sucre, d'un prix total de fr. 1,105,109-75; 
que d'après les fluctuations du cours des marchandises, ces opé
rations se sont, en définitive, liquidées en perte, pour l'appelanl. 
par une différence de fr. 34,447-80, dont le solde est l'objet delà 
présente action; 

« Attendu qu'à cette action, l'appelant oppose l'article 1905 du 
code civil, en soutenant que la dette alléguée provient de jeux de 
bourse ou paris sur la baisse et la hausse des farines et des sucres 
en question ; 

« Attendu qu'il est hors de doute que, ne possédant point ces 
marchandises et n'ayant pas les ressources pour se les procurer, 
l'appelant n'a pu songer à réaliser les ventes dont il s'agit: 

« Uu'il résulte d'ailleurs à l'évidence de la déposition de Le
mouche et des autres éléments de la cause, qu'en recourant aux 
formes apparentes de ventes et d'achats, l'appelant et Lemouche, 
qui représentait les intimés, étaient d'accord pour envisager ces 
marchés comme des opérations fictives, qui, aux termes fixés, de
vaient se régler par la différence du cours des farines et des 
sucres ; 

« Attendu que c'est en vain que les intimés prétendent qu'en 
traitant ainsi, Lemouche aurait contrevenu à ses instructions et 
agi en dehors de son mandat et que les actes du dit Lemouche ne 
pourraient, dès lors, être invoqués contre la partie intimée; 

« Attendu, en effet, qu'il n'est nullement établi au procès que 
l'agent des intimés serait sorti des limites de son mandat; qu'il 
ressort bien des enquêtes et de la correspondance de Lemouche 
avec les intimés, que ceux-ci recommandaient à Lemouche, comme 
à leurs autres agents, de ne faire des affaires qu'avec des gens 
sérieux, présentant des garanties; mais que cette recommanda
tion doit être entendue en ce sens que ces agents ne devaient trai
ter qu'avec des gens solvables au point de vue du payement des 
différences éventuelles, ainsi qu'en a déposé non seulement 
Lemouche, mais en outre Arsène Rouleau, quatrième témoin de 
l'enquête contraire ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les enquêtes constatent qu'à l'époque 
des opérations en litige, l'un des intimés se rendait régulièrement 
à la Bourse de Charleroi et avait des rapports personnels fréquents 
avec l'appelant, et que tout démontre, dans l'espèce, que cet 
intimé a suffisamment connu l'appelant pour être dûment rensei
gné à son égard et pour savoir, ainsi que les intimés, que les opé
rations auxquelles l'appelant se livrait, par l'intermédiaire des dits 
intimés, sortaient de sa sphère commerciale et excédaient évidem
ment ses facultés et que cet appelant entendait seulement tout 
réduire à des différences sans livraison effective des marchandises, 
ce qui, du reste, d'après les enquêtes, était généralement le cas 
des autres marchés à terme que les intimés ont traités, à cette épo
que, pour d'autres personnes de Charleroi; 

« Attendu que, dans les circonstances prémentionnées, les mar
chés qui forment le fondement de la demande constituent des opé
rations sur la baisse et la hausse des marchandises et rentrent 
dans la catégorie des paris, pour le payement desquels l'art. 1965 
du code civil,dont l'appelant excipe, n'accorde aucune action; 

« Attendu que les intimés ayant, comme commissionnaires, 
sciemment prêté leur concours pour effectuer de telles opérations, 
ne sont pas recevables à réclamer le remboursement des sommes 
qu'ils ont payées par suite des pertes que l'appelant, leur man
dant, a éprouvées dans les conditions prérappelées; 

« Qu'enfin, les intimés ne peuvent pas davantage se prévaloir 
de ce qu'ils auraient sérieusement contracté envers des tiers, pour 
le compte de l'appelant, les ventes et les achats litigieux, puisque 
le mandat de l'appelant n'impliquait ni ventes, ni achats véritables 
obligeant à livraison; 

« Attendu que, par conclusions prises et déposées le 25 mai 
dernier, les intimés demandent à la cour de leur « donner acte 
« qu'ils n'ont comparu que contraints et forcés, et sous réserve de 
« leur pourvoi en cassation » ; 

« Que la cour ne peut faire droit à ce chef de conclusion qu'en 
précisant exactement les faits et en déclarant, en conséquence, 
que ni le 24 mai 1883, jour où les enquêtes ont eu lieu en exé-
culion de l'arrêt du 14 avril précédent, ni antérieurement à cette 
date du 24 mai, les intimés n'ont pris l'attitude d'une partie agis
sant comme contrainte et forcée et n'ont formulé de réserves, en 
ce qui concerne leur recours contre l'arrêt précité du 14 avril ; 

« Par ces motifs, la Cour, se référant à ce qui vient d'être con
staté plus haut au sujet des faits dont les intimés demandent acte, 
et statuant eu exécution de l'arrêt du 14 avril dernier, met à néant 
le jugement dont appel ; entendant, déclare les intimés non rece
vables en leur action et les condamne aux dépens des deux 
instances... » (Du 14 juin 1883. — Plaid. M M R S D E F O N T A I N E C . 

B R L N A R D . I 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy, vice-présid. 

2 7 d é c e m b r e 1882 . 

C L Ô T U R E . — C O N T I G U Ï T É . — H A B I T A T I O N . — T E R R A I N V A G U E . 

M I T O Y E N N E T É . — A C H A T F O R C É . — T E R R A I N R E M B L A Y É . 

C H A R G E D ' A P P U I . — I N F I L T R A T I O N S . — M E S U R A G E 

C O N T R A D I C T O I R E . — P R É S O M P T I O N . — P R E U V E . 

L'obligation de se clore suppose des rapports entre personnes et 
partant des propriétés conligues susceptibles d'habitation. 



Par conséquent, l'application île l'article 063 du code civil doit être 
restreinte aux séparations entre maisons, cours et jardins, et ne 
peut s'appliquer à une maison cantique à un terrain vaque. 

Par suite, le propriétaire de la maison qui a clôturé son jardin ne 
peut contraindre le propriétaire du terrain ti lui payer la mi
toyenneté. 

Le fait de remblayer un terrain vague jusqu'au mur de clôture du 
voisin ne constitue pas nécessairement un emploi de ce mur, 
pouvant contraindre l'auteur du remblai à acquérir la mitoyen
neté. 

Ce dernier devra seulement prévenir ou réparer le préjudice pro
venant de la charge d'appui ou des infiltrations. 

Le fait du mesurage et de l'évaluation contradictoires d'un mur 
séparatif peut constituer une présomption que l'un des voisins 
consentait à acquérir la mitoyenneté, mais ne peut faire preuve 
d'un engagement, si l'objet excède 150 francs. 

I H A U W A E R T C . H A N S S E N S E T DEI.AXDSHEEnE. 

Hansscns a v a i t vendu au s ieur H a u w a e r t une parcel le 
d'un t e r r a i n vague , sis rue des Coteaux , à Sehaerbeek . 

H a u w a e r t cons tru i s i t , s u r le t e r r a i n a c h e t é , une hab i 
tation avec j a r d i n , le tout c l ô t u r é de m u r s . 

P e u de temps a p r è s cette construct ion , De landsheere , 
avec l 'autorisat ion du p r o p r i é t a i r e Haussons , r e m b l a y a 
le restant d u t e r r a i n , dont une part ie ava i t é t é vendue 
à H a u w a e r t . 

Ce lu i -c i p r é t e x t a de ce rembla i pour r e c l a m e r en 
jus t i ce , à H a n s s e n s , le p r i x de la m i t o y e n n e t é des m u r s 
separatifs des deux p r o p r i é t é s . 

Hanssens a p p e l a Delandsheere en garant ie . 
C'est sur cette demande que le t r ibuna l rendit le juge 

ment su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes sont connexes: qu'il 
échet donc d'en prononcer la jonction : 

« Au fond : 
« Sur la demande principale : 
« Attendu que le demandeur réclame du défendeur le prix de 

la mitoyenneté du mur séparant les propriétés respectives des 
parties, sises rue Kessels, à Schaerbeek; 

« Qu'il fonde cette réclamation : 1° sur l'article 063 du code 
civil; 2" sur ce que le défendeur aurait pris possession et fait 
usage du mur; 3" sur sa prétendue promesse d'en payer la mi
toyenneté; 

« En ce qui concerne le premier moyen : 
« Attendu que la propriété du demandeur consiste en une mai

son avec jardin, tandis que celle du défendeur est un terrain à 
bâtir ; 

« Attendu que l'article (363 du code civil vise par son texte, non 
les clôtures formant dans les villes et faubourgs séparation entre 
tous héritages conligus, mais uniquement les clôtures séparant 
des « maisons, cours et jardins » ; 

« Attendu que cette disposition constitue une exception au 
principe de la liberté des propriétés territoriales, consacrée par 
l'article 1" de la loi du 28 seplembro-6 octobre 17'.)I ; d'où il suit 
qu'elle doit s'appliquer avec rigueur: 

« Attendu, au surplus, que l'article 663 a en vue de sauvegar
der la paix et la sécurité entre voisins, compromises davantage 
dans les grandes agglomérations; 

« Que l'obligation de se clore suppose donc, dans l'esprit du 
législateur, des rapports entre personnes et parlanrdcs propriétés 
contigués susceptibles d'habitation; que pour ce motif, l'applica
tion de l'article 663 est restreinte aux séparations des maisons, 
cours et jardins; 

« Attendu que ce caractère limitatif est mis hors de doute par 
la distinction qu'on trouve dans l'article 236 de la coutume d'Or
léans, l'une des sources de l'article 663, lequel rendait la clôture 
obligatoire pour tous héritages joignants dans les villes du bail
liage, mais ne l'imposait dans les faubourgs de la ville d'Orléans 
qu'entre maisons et cours seulement; 

« Attendu que les propriétés des parties ne sont donc point, vu 
la nature de l'immeuble du défendeur, dans des rapports aux
quels l'article 663 soit applicable ; 

« Quant au second moyen : 
« Attendu que le défendeur nie d'avoir remblayé son terrain 

jusqu'au mur litigieux ; 

« Attendu que, l'eût-il fait, pareil ouvrage ne constituerait pas 
nécessairement un emploi de ce mur; 

« Attendu qu'en vertu de l'article 332 du code civil, le défen
deur a eu le droit d'élever sur son terrain, jusqu'à son extrême 

limite, un ouvrage en terre, autant que le demandent a pu élever, 
de son côté, un ouvrage en maçonnerie: que si ces ouvrages se 
touchent, on ne peut inférer de leur contiguïté que le défendeur 
se soit servi du mur pour asseoir et maintenir son remblai; 

« Attendu (pie le fait dont le demandeur voudrait faire la 
preuve, à savoir que le remblai est adossé au mur, n'est donc pas 
concluant : 

« Attendu (pie l'établissement de ce remblai n'a donc pas créé 
d'obligation à charge du défendeur, sauf au demandeur à prévenir 
ou à faire réparer, le cas échéant, le préjudice provenant d'une 
charge d'appui ou d'infiltrations, et à exiger l'accomplissement des 
prescriptions de l'article 67-i du code civil, qui règle le cas d'un 
dépôt nuisible contre un mur mitoyen ou non mitoyen : 

« Quant au troisième moyen : 
« Attendu que le défendeur nie de s'être obligé' au paiement de 

la mitoyenneté dont s'agit: 
« Attendu que, si le géomètre commis par lui a annoncé, le 

13 août 1881, que ce paiement allait être effectué, il n'est pas 
établi qu'il eût. pour faire pareille promesse, mandai du défen
deur: ipie c'est d'autant plus douteux qu'à la date du I 1 ' 1 ' août, ce 
mémo géomètie avait avoué que le défendeur n'était pas encore 
édifié sur son obligation de payer la mitoyenneté: 

» Attendu (pie le l'ait du mesurage et de l'évaluation contradic
toires du mur et les pourparlers qu'invoque le demandeur, peuvent 
constitue]- des présomptions, mais que celles-ci ne sonl pas 
admises par la loi pour faire preuve d'un engagement, dont 
l'objet excède eu valeur la somme de cent cinquante francs: 

« Sur la demande en garantie : 
« Attendu que les considérations qui précèdent font tomber 

la demande en garantie formée contre le constructeur du remblai : 
« Attendu que cette demande ayant élé provoquée par la 

réclamation indue du demandeur au principal, il incombe ii ce 
dernier d'en supporter les frais: 

« Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes et statuant 
entre toutes les parties par un seul jugement, toutes conclusions 
contraires rojoléos, déclare le demandeur non recevable et non 
fondé en son action : l'en déboule cl le condamne aux dépens, tant 
de la demande en garantie que de la demande principale... » 
Du 27 décembre 1882.. Plaid. JD11'" I U ' K I . E N S . D E P O T T K I I et 

C O V K I . I E H S . ' 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
Présidence de M. De Necker. 

5 d é c e m b r e 1882. 

l . O I ' A G E . — I M P E N S E S . — K E M H O E R S E M E N T . 

Le bailleur qui, lors de l'expiration du bail, n'a pas opté pour l'en
lèvement des impenses nécessaires ou utiles effectuées par le 
pieneur, doit en rembourser la valeur; il n'en peut plus exiger 
la suppression. 

V E H E E C K E C . D E I . V A . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend à obtenir le paye
ment : 1" d'une somme de 125 francs pour plantation d'une haie 
d'épines: 2° d'une somme de 000 francs pour constructions et 
améliorations apportées par le demandeur, pendant la durée de 
son bail, aux bâtiments do la ferme ci-devant occupée par lui et 
détaillées ci-après : 

« .1 ttendu que la défenderesse, sans dénier l'existence des haies, 
constructions et améliorations dont s'agit, soutient qu'elle en a 
acquis la propriété par accession et conteste au demandeur tout 
droit à indemnité ; 

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence admettent que, 
par application de l'article 555 du code civil, le preneur, pour les 
ouvrages nécessaires ou utiles par lui faits à l'immeuble loué pen
dant la durée du bail, adroit à une indemnité, si le bailleur n'opte 
pas pour l'enlèvement des dits ouvrages ; 

« Attendu que depuis les derniers'mois de l'année 1880, date 
à laquelle le bail a pris fin, le demandeur a réclamé à la défen
deresse le payement des indemnités qui font l'objet de la présente 
instance ; 

« Qu'il ne conste pas qu'elle ait entendu éventuellement exer
cer son droit d'exiger l'enlèvement des ouvrages dont question ; 
que, bien au contraire, elle se prévaut de son droit de propriété 
sur les dits ouvrages, dont (die a prolité et joui jusqu'à ce jour; 
qu'il suit de là qu'elle a virtuellement opté pour leur conservation 
et que ses réserves aux fins d'enlèvement produites, dans l'écrit du 
30 avril dernier, sont tardives ; 

« Attendu que la défenderesse n'a pas, quant à présent, contesté 
le caractère de nécessité ou d'utilité des dits ouvrages ; 



« Attendu que lr luit de planter, de construire ou d'améliorer 
un immeuble est purement matériel et que la preuve testimoniale 
en est donc, toujours admissible; 

« Attendu dès lors que les faits articules par le demandeur sont 
pertinents ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. D I - X O C K , substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, admet le demandeur à prou
ver par tous moyens de droit, témoins compris, qu'il a planté la 
haie d'épines autour du verger; qu'il a fait construire le hangar, 
le réduit pour bois, le devant de cheminée en bois sur la voûte, 
l'âtre pour coke, l'échelle en fer pour poules, le fourneau et au
tres objets de moindre importance et la chapelle dans le verger... » 
i Du décembre I Mi. 

O B S E R V A T I O N S . — C e j u g e m e n t p r ê t e le flanc à plus 
d'une cr i t ique . 

D'abord i l ne fait aucune dis t inct ion entre les impenses 
néces sa ires et les impenses uti les . L e preneur sera i t tenu 
de rembourser les unes et les autres s u r le m ê m e pied et 
en v e r t u du m ê m e pr inc ipe , ce lu i i n s c r i t dans l 'art . 555 
du code c i v i l , et il pourrai t se l ibérer de son obl igation, 
m ê m e quant a u x impenses nécessa ires , en sommant le 
le preneur avant l 'expirat ion du bai l d'enlever les m a t é 
r i a u x employés . O r ce l l e thèse repose s u r une e r r e u r 
rad ica le . 

L o r s q u e j ' e x é c u t e sur votre immeuble des t ravaux de 
r é p a r a t i o n indispensables et urgents et qui par leur 
nature incombent au bai l leur , lorsque, par exemple , 
j e fais r é t a b l i r la toiture de votre maison qu'un ouragan 
a e m p o r t é e , j e puis vous r é c l a m e r le montant i n t é g r a l 
île la dépense, c e s t - à - d i r e le pr ix des m a t é r i a u x et ce lu i 
de la m a i n - d ' œ u v r e , si j ' e n a i fait l 'avance . Ces sommes 
sont-el les a u contra i re encore dues, les ouvr i er s ont une 
act ion directe contre vous. Ceci resuite e x p r e s s é m e n t 
de l 'art . 1375 du code c iv i l et vous ne saur iez vous l ibé
r e r qu'on payant , nul lement en m'olfrant de reprendre 
les m a t é r i a u x i n c o r p o r é s dans votre p r o p r i é t é . E t quoi 
qu'en dise le t r ibuna l de Bruges , la doctrine et la j u r i s 
prudence se prononcent unanimement en ce sens. ( D A L -
L O Z , R é p . , V" Louage, n" 557; P O T H I E R , Louage, 
n" 12!) et 130; D O A I A T , Lois ciciles, l i t . du Louage, 
sect. 0, n" 3 ; D U R A N T O N , t. I V , n" 381 et t. X V I I , n ° 2 l 9 
e t s u i v . ; l 'KotDitoN, Usufruit, n° 1430 ; T R O P - L O N G , 

n° 352 ; D o u a i , 23 m a r s 1842; D A L L O Z , R é p . , ibid.) 

E n s u i t e , le tr ibunal montre envers le preneur une 
compla i sance bien faite [tour bouleverser toutes les règ les 
et effacer toutes les dist inct ions . E n effet, le demandeur 
ayant compris dans la nomenc la ture des impenses dont 
il r é c l a m e le remboursement les mots: -et autres objets 
de iitoiiuhï'importance •• le tr ibunal ne demande pas 
à c o n n a î t r e ces objets. S 'agi t - i l d'impenses n é c e s s a i r e s 
ou voluptuaires , utiles ou inut i les? peu lui importe! L e s 
yeux fermes, i l ordonne au bai l leur d'en payer le p r i x . 

E t m ê m e p a r m i les impenses spécifiées par le deman
deur , que dire du devant de c h e m i n é e , de l'échelle pour 
les poules? que dire sur tout dé la chapel le construi te 
dans le v e r g e r ? E n quoi l a construct ion d'une chapel le 
mér i t e - l - e l i e la dénominat ion d'impense néces sa i re ou 
uti le? P e u t - ê t r e le t r ibuna l a - t - i l pense que ce genre 
d'édifices est é m i n e m m e n t n é c e s s a i r e ou utile à l a sat i s 
faction des besoins sp ir i tue l s du fermier et de sa famil le 
ou que sa s i tuat ion au mi l i eu des réco l t e s ne peut m a n 
quer d'att irer s u r cel les-c i les bénédict ions du ciel et, à 
ce t i tre , constitue une source indirecte m a i s cer ta ine de 
r ichesses pour le bai l leur. S' i l en est a i n s i , i l faut con
ven ir que l a trouva i l l e du t r i b u n a l de B r u g e s ne manque 
pas d'original i té . On connais sa i t les impenses n é c e s 
sa ires , les impenses uti les , v o l u p t u a i r e s ; g r â c e à lu i , l a 
l iste s'est enr ich ie des impenses rel igieuses et nature l l e 
ment cel les-c i doivent a v o i r le pas s u r toutes les autres . 

Mai s il est temps d'aborder le fond m ê m e de l a thèse 
du t r i b u n a l de B r u g e s . V o i c i sa doctr ine : 

A u moment où le bai l prend l in , le bai l leur peut ex iger 
l 'enlèvement des construct ions et plantat ions faites p a r 
le p r e n e u r et s'il use de ce droit , i l ne doit r i e n à ce der
nier . M a i s s'il laisse passer ce moment sans se prononcer , 

sa position est i r r é v o c a b l e m e n t l ixee ; non seulement il 
ne peut plus ex iger que le preneur d é b a r r a s s e son i m 
meuble des t r a v a u x et p lantat ions qu'i l y a e l fec tués et 
rétabl i sse les l i eux dans leur é t a t primit i f , n ia is encore 
i l lui doit une indemni té . 

E h bien cette thèse appart i ent tout s implement au 
domaine de l a fantais ie p u r e , et n'a abso lument r i en de 
c o m m u n avec le droit . 

Que h; ba i l l eur ait la faculté de contra indre le preneur 
à d é b a r r a s s e r sa ferme des construct ions qu'il y a éle
vées et à l a lui rendre dans son é t a t p r i m i t i f , qu'i l ait 
m ê m e le droit de le fa ire c o n d a m n e r à des dommages-
i n t é r ê t s s'il l a délaisse sans a v o i r r é t a b l i l 'ancien ordre 
de choses, ce la est de l a d e r n i è r e év idence et r é s u l t e des 
art ic les 1728, 1729 et 1730 du code c i v i l . 

Mai s que le bai l leur doive lui p a y e r quoi que ce soit 
s'il conserve les construct ions et les p lantat ions , s' i l en 
jou i t et en profite pour p a r l e r comme le t r i b u n a l de 
B r u g e s , c'est ce que nous contestons formel lement . 

V o i c i , en effet, quelle esl selon nous l a v é r i t é j u r i 
dique. 

J e vous ai loué une ferme et vous y avez c o n s t r u i t et 
p lanté dans le but d'en augmenter l'utilité ou l ' agré 
ment. 

(.''est év idemment votre droit . L e s seules cons truc t ions 
ou plantations que vous ne pourriez y effectuer, sont 
celles qui d é n a t u r e r a i e n t mon immeuble ou lu i donne
raient une destination différente de cel le qu'i l a v a i t lors 
de votre e n t r é e en jou i s sance ( a r l . 1728, 1729 du code 
civi l ) . 

Mai s votre bai l expire le 31 j a n v i e r : non seulement 
vous avez l 'obligation d'enlever vos cons truct ions el 
plantat ions a v a n t celte date, si j e l'exige, mais encore 
vous avez le droit de les s u p p r i m e r s p o n t a n é m e n t . J e ne 
pourra i s m'y opposer qu'en passant p a r vos condit ions, 
quelque é levées que soient, vos p r é t e n t i o n s ; c a r vous 
êtes le p r o p r i é t a i r e . 

Mais (tasse l ' ex t rême l imite de votre j o u i s s a n c e , quels 
sont vos dro i t s? 

V o u s n'avez plus la faculté de s u p p r i m e r vos cons truc 
tions, ni vos p lanta i ions , c a r vous avez c e s s é d'en ê t r e 
p r o p r i é t a i r e , la p r o p r i é t é en a passé de votre t è t e s u r la 
mienne. 

V o i c i , en effet, ce qu'on l i t dans le Traité des per
sonnes et îles choses de P O T H I E R (n1' 277) : L o r s q u e 
•• l a chose qui par son union avec la mierîne sans sou-
•• dure , en est devenue l 'accessoire, y est te l lement unie 
•• qu'elle n'en est pas séparab le , le domaine q c e j ' e n ac-
•> quiers , p a r droi t d'accession vi un jjoleslate rei mea>, 
» est un domaine v é r i t a b l e et perpétue l . T e l est celui 
•• que j ' a c q u i e r s de l a vigne ou des a r b r e s qui ont été 

plantes dans mon c h a m p , de l a semence dont i l a été 
" e n s e m e n c é , de ce qui y a été bâti , etc . •• 

Ce droi t d'accession du p r o p r i é t a i r e , qu i est absolu 
lorsque l 'auteur des plantations ou cons truct ions est un 
tiers qu'aucun l ien contractue l n 'unissai t a u p r e m i e r 
(art. 515), se trouve modifie en cas de bai l p a r l a n a t u r e 
m ê m e de la convent ion intervenue entre le ba i l l eur et le 
preneur. 

Dans l a pensée du d é t e n t e u r de l 'ar t ic le 555 , les p lan
tat ions ou construct ions effectuées p a r lui ne r e v ê t e n t 
pas ce c a r a c t è r e proviso ire qui s'attache aux actes du 
d é t e n t e u r p r é c a i r e . I l a agi et vou lu a g i r en p r o p r i é 
ta ire . L ' in tent ion qui a prés idé à son fait ne v i en t donc 
pas affaiblir l 'énergie de l 'accession q u i , s u i v a n t les pa
roles de P O T H I E R , fait passer au v r a i p r o p r i é t a i r e le do
maine des objets i n c o r p o r é s au sol . Voilà pourquoi l a 
loi refuse au d é t e n t e u r de l 'art ic le 555 , le droit d'enlever 
s p o n t a n é m e n t les plantat ions ou cons truc t ions effectuées 
par lui et pourquoi auss i i l ne peut ê t r e c o n t r a i n t à les 
faire d i s p a r a î t r e , à moins qu'il n'ait é t é de m a u v a i s e foi. 

L e preneur , au c o n t r a i r e , ne s'est j a m a i s fait d' i l lusion 
à propos de l a p r o p r i é t é du sol qu'il occupe. A u s s i en y 
plantant , en y bâ t i s sant , a - t - i l eu pour but d'augmenter 
l'utilité et l ' a g r é m e n t de cet immeuble , non c o m m e pro-
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l>rietaii'e, n ia i s connue locata ire , en Mie de s a jou i s sance 
purement personne l l e ; et comme il sait que cette jouis 
sance est t e m p o r a i r e , i l faut supposer, du moins en r è g l e 
généra l e , qu'i l n'a voulu é t a b l i r entre ses m a t é r i a u x et 
le sol qu'une union tout auss i p a s s a g è r e . De là son droit 
de les enlever à l ' exp irat ion d u ba i l , s i cet en lèvement 
est possible s a n s d é g r a d e r l ' immeuble et à c h a r g e de 
ré tab l i r l 'anc ien ordre de choses. 

De sorte que le droit d'accession du ba i l l eur ne devient 
lu i -même définit i f que si le preneur délaisse la chose 
louée sans e x e r c e r son droi t de repr ise , c a r a lors il 
devient év ident qu'i l y a r e n o n c é ou plutôt qu'en p l a n 
tant et en b â t i s s a n t , i l é t a i t a n i m é de l ' intention d'unir 
déf init ivement des objets mobi l iers qui lui appartenaient 
à un immeuble qu'i l s a v a i t a p p a r t e n i r à a u t r u i . 

Ains i donc, l a d e r n i è r e minute de votre bai l écoulée , 
vous n'avez plus de repr i ses à . e x e r c e r et m o n droit de 
propr ié t é devient i r r é v o c a b l e . A u reste , si vous pouviez 
encore démol ir et en lever vos construct ions le l endemain 
de l 'expirat ion de votre bai l , i l n'y a u r a i t a u c u n mot i f 
de vous refuser cette facul té le sur l endemain et c h a c u n 
des jours s u i v a n t s auss i longtemps que I rente ans ne se 
seraient pas écou lés . De sor le qu'il ne serai t pas v r a i de 
d ire que mon droi t de p r o p r i é t é est un effet de l 'acces
s ion ; il r é s u l t e r a i t uniquement de l a prescr ip t ion ex t inc -
t ive du droit du preneur . O r . l ' inadmissibilité de cette 
conclusion d é m o n t r e la fausseté de la proposi t ion qui lui 
sert de p r é m i s s e . 

Mais si vous ne pouvez | lus démol ir ni en lever vos 
construct ions , ne pouvez-vous du moins me demander 
d e v o n s indemniser? 11 s'agit, par exemple , de t ravaux 
qui rée l l ement augmentent l'utilité de la chose louée. 
T r o u v a n t la grange ex i s tante trop e x i g u ë , eu é g a r d à la 
quant i té de réco l t e s à y e m m a g a s i n e r , vous en avez con
s tru i t une a u t r e plus vaste . Ne pouvez-vous pas me 
r é c l a m e r le p r i x des m a t é r i a u x et celui de la m a i n -
d 'œuvre ou tout au moins l a p lus -va lue? 

Non, c a r v o t r e dro i t consistai t uniquement à démol ir 
et à enlever avant l'expiration (te votre huit. S i alors 
j ' a v a i s voulu g a r d e r vos cons truct ions ou p iau la i ions, 
j ' a u r a i s dû vous p a y e r une indemnité , dont le montant 
é t a i t à d é b a t t r e entre nous. Mais cette indemni té , vous 
ne pouviez pas l 'exiger de moi : c 'étai t à moi de vous l'of
f r i r . Or s i , a v a n t que votre bail ne lut exp ire , vous ne 
pouviez me c o n t r a i n d r e a v o n s payer quoi que ce soit, 
encore moins pouvez-vous m'y forcer maintenant que 
vous n'avez p lus m ê m e le droi t de rien enlever. 

Mais , d i ra - t -on p e u t - ê t r e , ce s y s t è m e froisse le sent i 
ment de l 'équité : nous sommes m ê m e fort tente de 
c r o i r e que c'est cette cons idéra t ion qui a u r a surtout 
guide le t r ibuna l de B r u g e s . L e s t ravaux que vous avez 
e x é c u t e s , les p lantat ions que vous avez laites vous ont 
é té inspires , i l e s l v r a i , par v o i r e in térê t personnel , 
m a i s en définitive j ' en profite, i ls constituent une plus-
va lue pour n i a p r o p r i é t é , il est ju s t e que j e vous en 
tienne compte. 

A v a n t de r e n c o n t r e r cette objection, disons que les 
tribunaux c i v i l s , dans l 'é laborat ion de leurs sen
tences, n'ont pas à se soucier de l 'équité. A u l ég i s la teur 
seul de lui fa ire l a par t qui lui rev ient . Q u a n t à eux, 
observateurs s c r u p u l e u x de la loi , i ls n'ont d'autre mis 
s ion que cel le d'appliquer aux faits les principes du 
droit , quelque r i g o u r e u x que ces pr inc ipes leur para i s 
sent. A u reste , i l n'est pas de guide plus i n c e r t a i n que 
l'équité. Q u i a qual i té pour l a définir ? C h a c u n la c o m 
prend à sa guise et souvent fort m a l . C'est ce qui est 
a r r i v é tout p a r t i c u l i è r e m e n t au t r i b u n a l de B r u g e s et 
nous l 'é tonnerons for l , c royons -nous , en lu i d é m o n t r a n l 
que la solution qu'i l a c r u devoir adopter p a r é g a r d 
pour l'équité, est p r é c i s é m e n t c o n d a m n é e par l 'équité. 
E l l e viole, e n effet, l a l o y a u t é , l a bonne fo i ; elle tend 
à rendre la j u s t i c e l ' ins trument des ca lcu l s in téressés du 
preneur et à l u i faire a l louer plus que ce qu'il pouvai t 
l ég i t imement e s p é r e r . 

Supposons que les choses suivent l e u r c o u r s n a t u r e l 

et r é g u l i e r . Que se passera-t - i l ? V o u s v iendrez me n o u 
vel' et vous nie direz : •• J 'a i eleve quelques cons true-
•• t ions s u r votre immeuble ; j ' y ui f ; l I t quelques amé l io -
•• rat ions , quelques embel l i ssements; vous les connaissez; 
•• (pie me payez-vous s i , au lieu de les enlever comme 
•• c'est mon dro i t , j e vous les abandonne ? •• 

S i rée l l ement les construct ions sont néces sa i re s on 
seulement uti les à l 'exploitation de m a ferme, s i , elles 
absentes, i l y a u r a i t l ieu de les c r é e r , si j ' a i u n i n t é r ê t 
quelconque à les conserver , j e ne la isserai pas é c h a p p e r 
une auss i belle occasion de les a c q u é r i r à petit p r i x . 
Vous , de votre c ô t é , vous serez heureux d'en obtenir 
une somme qui , sans r e p r é s e n t e r p r é c i s é m e n t l a dé 
pense qu'elles vous ont c o û t é e , est supér i eure cependant 
au produit de la vente des m a t é r i a u x . Auss i a r r i v e r o n s -
nous faci lement à nous entendre. 

E n est-il autrement , les t ravaux que vous avez faits 
n'oflrent-il aucune ut i l i té pour m a ferme, j e vous d i r a i : 
•• J e ne vous donne pas un sou de vos pré tendues anié -
•' l i ora t ions : reprenez votre rédui t pour le bois, r e p r e -

nez votre échel le en fer, votre devant de c h e m i n é e , 
•• reprenez surtout v o i r e chapel le , mes poules n'ont que 
•> faire d'une échel le en fer, ni mes locataires d'un 
•• devant de c h e m i n é e , encore moins d'une chape l l e ; 
•• fout ce la c'est du lux<-, c'est du superflu, en rapport 
•• uniquement avec vos convenances personnelles . M a 
-.- ferme é ta i t fort c o m p l è t e avant ces addit ions et ne 
- s'en louera pas un centime de plus. ••, Que l'aire? 
Allez-vous vous engager dans les i r a i s d'une démolit ion 
et dans l a dépense que nécess i t era le ré tabl i s sement de 
l 'ancien état des l ieux, pour ne r e t i r e r de toutes vos 
peines que la somme modique r e p r é s e n t a n t le pr ix de 
v ieux m a t é r i a u x ? Certes non ! V o u s ne souillerez plus 
mot, vous vous l ienilrez coi et laisserez expirer le ternie 
de votre bai l . A l o r s , forl de la j u r i s p r u d e n c e du tr ibunal 
de Bruges , vous m'assignerez en j u s t i c e , vous me r é c l a 
merez une somme quelconque et vous l'obtiendrez. J ' a u 
ra i heau in'éerier : •• Mai s reprenez tout ce qui! vous 
•• avez place chez m o i ; ce sont pour moi tous objets 
•• sans v a l e u r qui encombrent inut i lement nia ferme! •• 
L e tr ibunal me r é p o n d r a : •• T r o p t a r d ! •• 

L e preneur r e c o u r r a au m ê m e p r o c é d é et a v e c ie 
m ê m e succès si le bai l leur, lui ayant offert une i n d e m 
nité au moment de l 'expirat ion du bai l , cette indemni té 
ne le salistàit pas. 

E h bien, nous n'hésitons p a s à le d ire , un tel s y s t è m e , 
non seulement viole l a lo i , n ia is encore consacre une 
souveraine injust ice . Nous serions tente de l 'appeler de 
la violence j u d i c i a i r e . A u consentement des part ies , con
dition essentielle de toute obl igat ion, la just ice subst i tue 
sa vo lonté , dans une m a t i è r e qui re lève absolument de 
la l iberté des conventions . 

A u lieu de la isser l ' intérêt du preneur d irectement aux 
prises avec celui du bai l leur et d'attendre t ranqui l l e 
ment le ré su l ta t de cette lutte, on l'ait in terven ir des 
experts q u i , n é c e s s a i r e m e n t é t r a n g e r s à ce conflit, d é t e r 
mineront le chiffre de la somme à payer en ne cons idé 
rant que les I r a v a u x en e u x - m ê m e s et sans tenir compte 
des convenances personnelles du ba i l l eur n i de la s i t u a 
tion (pli a u r a i t é té faite au preneur , s'il ava i t é té con
t r a i n t de démol ir et de r é t a b l i r l 'ancien ordre de choses. 

L'équi té la plus large est amplement satisfaite, si on 
vous laisse enlever vos construct ions et vos p lantat ions 
avant l ' expirat ion du ba i l . P o u r le reste , vous ne saur iez 
é p r o u v e r de préjudice. C a r vous sav iez , en bât i s sant et 
en p lantant , que votre droit de jou i s sance é t a i t l imité à 
un petit nombre d'années . V o u s avez donc n é c e s s a i r e m e n t 
du mesurer vos frais d'exploitation ou l ' importance de 
vos embel l issements à cette d u r é e restreint*?, et vous 
n'avez pas pu compter , pour vous en d é d o m m a g e r , sur 
les promesses d'un a v e n i r indéfini. I l en serait au trement 
si vous vous étiez c r u p r o p r i é t a i r e , et si depuis vos con
s truct ions ou vos plantat ions cette i l lus ion vous a v a i t 
é té brusquement enlevée . A u s s i , le l ég i s l a t eur t ient - i l 
compte de cette différence de s i tuat ion et accorde - t - i l au 



d é t e n t e u r év ince , soit le remboursement du pr ix de la 
tuain-d'onivre et des m a t é r i a u x , soit une indemnité équi
v a l a n t à l a p lus-va lue . 

L e s déve loppements qui précèdent ont d é m o n t r é 
d'avance, croyons-nous , que l 'art ic le 555 du code c iv i l 
est c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r à notre m a t i è r e et ne s a u r a i t 
s e r v i r de guide dans la solution de notre question. C'est 
ce (pie prouve aussi M . L A U R E N T , en se.basant sur des 
a r g u m e n t s de texte i l . X X V , n'* 581 et suiv . ' . 

Ajoutons que les ternies dont se sert T R F . I L I I A R D , dans 
l 'exposé des motifs du projet de loi qui est devenu le 
titre 11, ne laissent subsister aucun doute au sujet de 
la por tée de l 'art ic le 555 . 

A propos de cet ar t i c l e , ' I ' R E I I . I I A R D discute le point, de 
savo ir si ht loi devait , à l 'exemple de cer ta ins .auteurs, 
admet tre l'existence d'une s é r i e de soc ié té entre le pro
p r i é t a i r e du sol et le tiers qui y a p l a n t é ; puis il dit : 

•• L a loi romaine ne balance pas entre le p r o p r i é t a i r e 
•• foncier et tiers imjiruil'iit f/ui s'est jiermis, arec 
•• ///us ru 'moins île bonne /ai, une sorte il'incursion 
•• lions la propriété il'autrui. 

•• Dans le projet de loi , nous sommes part is du pr inc ipe 
•• que toutes les plantat ions laites dans un fonds sont 
•• censées laites par le p r o p r i é t a i r e de ce fonds, à ses 
•• frais , s i le contra ire n'est prouvé . 

•• Nous donnons au p r o p r i é t a i r e du sol sur lequel un 
••• t iers ;t iiiit des plantations la faculté de les conserver 
•> ou d'obliger ce tiers à r é t a b l i r les l ieux dans leur pre-
•• m i e r e t a t . 

•• Dans le premier cas , nous soumettons le p r o p r i é -
•' ( a i re à payer l a va leur des plantai ions qu'il conserve 
" et le sa la i re de la main-d'ouivre, sans é g a r d à ce que 
•• le fonds m ê m e peut avo ir gagné par la plantat ion nou-
•• velle. 

•• Dans le second cas , le t iers p lanteur est oblige de 
•• r é t a b l i r les l ieux à ses frais et d é p e n s ; il peut m ê m e 
•• ê t r e expose à des dommages et i n t é r ê t s ; // supporte 
•• la //due de sa légèreté et île son enlrc/irise. 

•• Nous avons su iv i l'esprit des lois romaines . 
•• Nous décidons par les mêmes principes les i|ue>-

•• l ions re lat ives aux construct ions de bâ t iment s et 
•• autres ouvrages faits par un t iers sur le sol d 'auirni ; 
•• nous donnons au p r o p r i é t a i r e la m ê m e a l ternat ive . 
•• Nous avons pensé qu'on ne saurai t trop a v e r t i r les 
-• c i toyens des risques qu'ils courent i/uauil ils se pcr-
•• mettent îles entreprises contraires nu tfcoil île 
•• propriété. 

•• Nous avons excepte de la règ le g é n é r a l e le cas où 
•• celui qui au ra i l [liante ou construit dans le fonds 
•• d 'autrui , serait un possesseur de bonne foi, e lc . •• 

L e s termes m ê m e s dont se serf T K E I L I I A R D repoussent 
toute appl icat ion du principe de l 'art ic le 555 au cas d'un 
preneur qui a bâti ou planté dans les l imités de son 
droit . C a r on ne peut dire de lui qu'en agissant de la 
sorte i l s'est permis avec plus on moins de bonne foi une 
soi'te, d ' incursion dans la propr ié té d'autrui , qu'i l a com
mis une entreprise contra ire nu droit de propr ié t é et 
doit supporter la peine de sa l égère té . 

T e r m i n o n s en reproduisant l'opinion de P O T I I I E R en 
m a t i è r e de remboursement d'impenses. Cette opinion a 
d'autant p lus de poids que c'est de l ' ieuvre de P O T I I I E R , 

on peut le d i r e , que se sont inspirés les r é d a c t e u r s du 
code c i v i l . Dans bien des cas , i ls se sont bornes à y ta i l 
ler le texte m ê m e des différents ar t i c l e s qui le c o m 
posent-. 

V o i c i donc ce qu'on l i t dans le Traité du contrat île 
louage, de notre auteur, au t. V I de ses onivres : 

'• 129. L a bonne foi oblige le locateur de rembourser 
- a u conducteur tontes les impenses n é c e s s a i r e s et 
•' e x t r a o r d i n a i r e s qu'il a faites à l'égard de la chose 
•> l o u é e . . . 

- 130. P a r e i l l e m e n t à l 'égard des maisons , quoiqu'un 
- locata ire ne soit pas faci lement é c o u t é à demander le 
- • r e m b o u r s e m e n t des r é p a r a t i o n s qu'il a laites sans en 
» a v e r t i r le locateur lorsqu' i l le pouvait ; néanmoins s'il 

•• est bien constant que ces répart i t ions é t a i e n t indis-
•• pensables, le locateur doit ê t r e c o n d a m n é à ren ibour -
•' s er au locata ire ce qu'i l en a coûté , n'étant pas jus te 
•• qu'il profite aux dépens du locata ire : Xcmiuem 
•• fi'fjiniin. est cura alterius ilamno locuplelari. 

•• 131. A l 'égard des impenses s implement uti les 
•• qu'un locata ire a u r a i t faites, il ne peut pas s'en faire 
- r embourser p a r le locateur qui n'a point donne ordre 
- de les fa ire; m a i s i l doit au moins ê t r e permis à ce 
•- l oca ta ire d'enlever à la fin du bai l tout ce qu'i l p o u r r a 
•> enlever en ré tab l i s sant les choses à ses dépens dans 

l'état où elles é t a i e n t , en sorte que l a maison n'en r e -
çoive a u c u n dommage. ( L . 10, S 4, I ) . , Local.) » 
L e t r ibuna l de Bruges pré tend asseoir son s y s t è m e 

sur la doctr ine et la j u r i s p r u d e n c e . Quant à nous, 
nous est imons que lorsqu' i l s'agit de fixer le sens de l a 
loi , il vaut mieux remonter à sa source que de s'en 
rapporter à l'opinion de commentateurs et de corps 
j u d i c i a i r e s , qui ne pèchent pas toujours par un a t t a 
chement e x a g è r e pour les pr inc ipes . A u reste , l'af
f irmation du tr ibunal de B r u g e s est quelque peu h a s a r 
dée , c a r notre opinion est p a r t a g é e par T R O P L O N G , 

Traite du louage, n o s 352 et su iv . ; T O I T . L I E R , t. 111, 
n° 130; L A U R E N T , t. X X V , n f , s 175 et su iv . ; D A L L O Z , 

V" Limage, n" 558 ; D U R A N T O N , loco cilalo. 

A . L E E R A N C O I S . 
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Deuxième chambre. — Présidence de M. Lesuisse. 

27 a v r i l 1 8 8 3 . 

SOCIÉTÉ C O M M E R C I A L E . - - C O M M A N D I T E . — l ' E R T E S . 

GÉRANT. — L I M I T A T I O N . — ÉMOLUMENTS. — P E R T E S 

A N T É R I E U R E S . — R E T A B L I S S E M E N T l ' U C A P I T A L . 

Lorsque lex statuts d'une sociétéen commandite par actions, formée 
avant 1875, portent que, dans le cas oit le capital social est en-
lamé : « les actions seules supporteront les pertes, auxquelles 
« le gérant ne participera pas en raison de la part qui lui est as-
« siirée dans les bénéfices, mais seulement eu sa qualité d'ac-
« tionnuirc ». on doit décider que le. gérant ne touchera pus 
d'émoluments quand la société est en perte; mais lorsque l'année 
est eu bénéfice, le gérant perçoit sa part dans les bénéfices, mais 
il ne contribue, pus de ce chef au rétablissement du capital en
tamé pur des pertes antérieures. 

l a i . l i a c . Al.ltEIlT 0 1 d i x K T I . " . 

.Il c.F.vir.N i . « Attendu que l.iilieu, associe commanditaire de 
la société en commandite par actions, établie à Lell'e-I)inanl,sous 
la l'unie Albert (ludin et C''' demande : I" Le redressement des 
bilans de celte société qu'il prétend avoir été dresses depuis 1873 
eu violation du pacte social et au préjudice du droit des action
naires, sous trois chefs qu'il indique dans ses conclusions: 
2° Comme conséquence des rectifications sollicitées, la restitution 
par la société et par le gérant personnellement de toutes sommes 
qui seraient reconnues avoir été indûment perçues au détriment 
du demandeur; que le défendeur Oudin oppose en premier ordre 
à l'aclion une fin de non-recevoir. fondée sur l'approbation donnée 
par l'assemblée générale des actionnaires aux bilans dont il s'agit: 

« Attendu que l'association a été: constituée par acte du 14 mars 
1872. (pie partant elle est régie par le code de commerced'e 1807; 
que, sous l'empire de cette législation, la jurisprudence admet
tait que les décisions des assemblées générales des actionnaires, 
prises au mépris des conventions sociales, pouvaient être annulées 
sur l'action individuelle de l'actionnaire auquel elles portaient 
dommage ; 

« Qu'il suit de laque l'approbation des bilans ne deviendrait 
un motif pour écarter l'action de Lalieu, qu'autant qu'il serait 
démontré que le grief du demandeur relatif à la violation des sta
tuts n'est pas fondé ; 

« Qu'il faut considérer comme sans valeur dans la cause, les 
modifications aux statuts votées par l'assemblée générale du 
31 août 1882, après l'introduction definsiance; qu'ainsi l'examen 



de la fin de non-recevoir entraîne l'examen du fond mcùne du 
procès ; 

« Attendu qu'il a été allégué, dans les plaidoiries, par le man
dataire de la société Albert Oudin et C 1 ' ' , que l'amortissement sur 
les immeubles et sur le matériel a été régulièrement opéré; que 
le demandeur n'a produit aucun document pour combattre cette 
assertion et justifier ces critiques, lesquelles par conséquent ne 
peuvent être accueillies ; 

« Attendu que le contrat de société considère le gérant à la fois 
comme associé et comme louant ses services U l'association: que les 
art. 2 3 et "29 des statuts lui accordent, à litre de traitement, une 
part de vingt-cinq pour cent dans les bénéfices nets, à déterminer 
chaque année au moyen des inventaires établis conformément 
aux articles 19 , 2 0 , 21 et 2 2 des dits statuts ; 

« Que l'article 2 5 règle le cas où par suite de pertes le capital 
social serait entamé; que cet article stipule que « les actions 
« seules supporteront ces pertes, auxquelles le gérant ne parti-
« cipera pas en raison de la part qui lui est attribuée dans les 
» bénéfices, mais seulement en sa qualité d'actionnaire » : 

« Que les ternies de cette disposition sont formels et qu'ils ne 
laissent aucun doute sur la volonté des contractants d'exonérer le 
gérant d'une participation aux pertes sur le capital, que l'on au
rait pu considérer comme le corollaire de la part qui lui est attri
buée à titre de rémunération sur les bénéfices; 

« Qu'ainsi, quand un exercice clôture en perte, le gérant ne 
touche pas d'appointements, mais il n'est pas non plus obligé, 
sinon en sa qualité d'actionnaire et avec les commanditaires, au 
rétablissement du capital social ; 

« Que prétendre avec le demandeur que le gérant ne peut 
prendre son tantième sur les bénéfices d'un exercice qu'après dé
duction des perles subies sur les exercices antérieurs, c'est ne 
tenir aucun compte de l'article 2 5 . car c'est soutenir que le gérant 
doit supporter les pertes non pas seulement en tant qu'action
naire mais aussi en raison de ses émoluments; c'est vouloir intro
duire dans la contribution aux pertes, entre les deux qualités du 
gérant que les statuts lui reconnaissent, une confusion que ces 
mêmes statuts n'ont pas admise; 

« Que sans doute le gérant est indéfiniment responsable vis-à-
vis des tiers de tous les engagements sociaux, mais que cette res
ponsabilité ne devient effective qu'après l'absorption complète du 
capital mis en commun ; 

« Qu'il faut conclure de ce qui précède, que la combinaison 
des articles 2 3 et 2 9 des statuts avec l'article 2 3 , l'ail reconnaître 
qu'en attribuant au gérant 2 3 p. c. dans les bénéfices nets, les 
contractants ont entendu parler des bénéfices neis qui ressortiront 
des inventaires dressés à la fin de chaque année sociale, sans qu'on 
ait à s'occuper des résultats passifs, s'il s'en présente, des exercices 
antérieurs ; 

« Attendu (pie pour donner à l'article 2.'j un sens favorable à 
ses prétentions, le demandeur est obligé de soutenir que cette 
disposition ne tend qu'à une seule chose, à savoir : « dispenser 
« le gérant de contribuer matériellement et sur son patrimoine, 
ce aux pertes qui pourraient atteindre le capital social ; » mais 
qu'évidemment personne n'a pu avoir la pensée de faire contri
buer le gérant sur ses biens personnels et en proportion de la 
rétribution accordée à ses services à la reconstitution du capital ; 

« Que d'après l'ensemble des statuts, celle reconstitution doit 
se faire non à l'aide de versements directs, mais par une contribu
tion en moins prenant sur les bénéfices futurs : 

« Que l'article 2 5 a précisément pour but de limiter celte con-
Iribulion à la part attribuée dans les bénéfices futurs aux action
naires seulement, à l'exclusion de celle réservée au gérant: 

« Que dans l'interprétation qui vienl d'être adoptée, l'article 2.'i 
îles statuts ne contrevient pas à l'article 1 8 5 5 . paragraphe 2 . du 
code civil ; 

« Que les seuls contrats frappés de nullité par cet article', ce 
>ont les actes d'association dans lesquels un ou plusieurs asso
ciés stipulent (pic les sommes ou elfets mis dans le fonds de la 
société, seront affranchis de toutes contributions aux pertes; 

« Que rien de semblable ne se rencontre dans l'espèce soumise 
au tribunal : le gérant en effet n'est pas affranchi des pertes à rai
son des sommes qu'il a mises dans le fonds social, mais à raison 
de l'émolument qu'il reçoit pour services rendus, et d'ailleurs le 
contrat de société ne présente pas pour lui que des chances de 
gain, puisqu'il perd son tantième quand la société ne réalise pas 
de bénéfices; (cass., 3 février 1 8 8 1 ; B E L G . J L D . , 1 8 8 1 , p. 3 2 3 ) , 

qu'aussi bien l'assemblée générale, en parfaite connaissance de 
cause et alors que la difficulté avait déjà été discutée, a donné, 
dès 1 8 7 7 , ' à l'article 2 3 des statuts, la signification et la portée 
que lui attribue le présent jugement ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que l'intérêt du 

capital action figure parmi les frais généraux dans les inventaires 
dressés à la fin'de chaque exercice; qu'il est vrai que quand les 
bilans se sont soldés en perte, l'intérêt n'a été ni payé ni porté en 
compte aux actionnaires; mais que le demandeur a donné son 
approbation à cette mesure prise par le gérant d'accord avec l'as
semblée générale, eu touchant sans protestation ni réserve, jus
qu'en 1 8 8 1 , les dividendes que lui attribuaient les bilans; qu'il 
s'est ainsi rendu non recevable à les critiquer du chef dont il 
s'agit; qu'en ce qui concerne l'exercice 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , il est constant 
(pie les intérêts ont été payés aux actionnaires; qu'il s'ensuit que 
les griefs sur lesquels Lalieu appuie son action, ou bien ne sont 
pas établis en l'ail, ou bien reposent sur une interprétation erronée 
du pacte social, ou bien ont perdu toute importance par suite des 
agissements du demandeur: 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant fonctions de tribunal de 
commerce, déclare le demandeur non recevable et, en tous cas. 
mal fondé en ses fins et conclusions; l'en déboute et le condamne 
aux dépens... » (Du 2 7 avril 1 8 8 3 . — Plaid. Mil1'5

 H É B E R T C . 

B A R R É et J L I . E S ( H T L L E R Y , du barreau de Bruxelles.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a ra i son de déc ider est que la 
c lause ne peut s ' i n t e r p r é t e r autrement (art . 1 1 5 7 , code 
c iv i l ) . L e g é r a n t d'une commandite n'a j a m a i s à c o n t r i 
buer au paiement des dél ies pour une part plus grande 
que sa part sociale. C'est seulement en cas d'épuisement 
du cap i ta l qu'il est tenu autrement que ses c o a s s o c i é s ; 
m a i s a lors il est tenu, non pour une part sociale , n ia is 
pour le tout. I l devient seul et unique débi teur . O n ne 
peut donc p r é v o i r une h y p o t h è s e où i l vienne en c o n 
cours avec ses coassoc ié s pour une par t r e p r é s e n t a n t à 
l a l'ois le nombre de ses act ions et. son tantième dans les 
bénéfices. 

Y . C r i i i X E R Y . Des sociétés commerciales en Bel-
(jii/hc, t. I I . n" s 0 5 0 et 884-. N A M I : R , t. I I , n° 1:12<>. 

BIBLIOGRAPHIE. 

L a l ibra ir i e de Y Office de Publicité (A.-.N. Lebègt te 
et C i e ) à B r u x e l l e s , publie régu l i èrement depuis c inq ans , 
le 1E R et le 15 de chaque mois , sous le t i tre de Bulletin 
semi-mensuel, un recue i l de la plus grandi? uti l i té . 

L e Bulletin renseigne d'une m a n i è r e t r è s déta i l lée , 
avec l ' indication du p r i x ci c lassées par ordre de m a t i è 
res, toutes les publ icat ions nouvelles qui ont v u le j o u r 
en F r a n c e et en Belg ique pendant la d e r n i è r e qu inza ine . 

L e savant , l 'avocat, l 'homme de lettres , l 'art iste , le 
professeur, le bibl iophi le , l ' industriel , l 'homme du monde, 
tous ceux e n l i n q u i lisent ou s'occupent du l i vre , p a r c o u r 
ront avec intérêt ce petit jo i i r i i . i l . t r è s complet . C e l u i - c i 
est adresse yriduitemenl pendant un au à toute per
sonne qui en fait la demande. 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E l ' A i x . - J I G E . N O M I N A I T O N S . Par arrêtés royaux 
du 12 juin 1883, sont nommés : 

.luge de paix du canton de Haecht, i l . Van Koosbroeck. doc
teur en droit, secrétaire communal, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Tirlemont: 

Juge de paix du canton de Beaumont, en remplacement de 
M. Blariaux, démissionnaire, M. Poliart, avocat à Charleroi; 

Juge de paix du canton de Thielt, en remplacement de 
M. Devos, décédé, i l . Van Macie, juge de paix du canton de 
Ruysselede; 

Juge de paix du canton de IUnsselede, i l . Gevaert, avocata 
Anvers ; 

Juge de paix du canton de Saint-Hubert, en remplacement de 
i l . Verbrugglie, appelé à d autres fonctions, l i . ilarenne, avoca' 
et candidat notaire en cette ville. 

Aüimi".' Typoíoarh'q 1" 1 . rue anx Choux. 37, ¿1 BruxMl^s. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

11 m a i 1 8 8 3 . 

COMMUNI;. R E N T E A N C I E N N E . — É T A B L I S S E M E N T D E 

B I E N F A I S A N C E . S U P P R E S S I O N D E S D E T T E S . — R É 
T A B L I S S E M E N T . -— I.K( I A L I T E . C O M P E T E N C E . — M O Y E N 
D O R D R E P U B L I C . — P R E S C R I CTI N . 

Les tribunaux .sont compétents pour apprécier la légalité des actes 
administratifs en ce qui concerne, la légalité du rcttthUssemenl 
d'anciennes dettes communales, au profil d'établissements de 
bienfaisance. 

L'illégalité des actes adminisleaiifs ayant cri c/fel constitue un 
moyen d'ordre public. t ' • 

// en résulte que l'exception basée sur ce moyen est perpétuelle et 
imprescriptible et qu'elle peut être invoquée même par celui qui 
a concouru à l'exécution des mies attaqués. 

La propriété d'une rente ne peut s'acquérir par hrlpeeeeption an
nuelle des arrérages, quelle que soit la diprec de celle perception. 

Lu décharge des anciennes dettes des communes envers les élablisse-
sements de bienfaisance, consacrée pue l'article 8 du décret du 
21 août I8IO, est générale. 

On ne peut, sous ce rapport, distinguer entre les établissements de 
bienfaisance situés sur le territoire de la commune débitrice et 
les autres. 

Le décret impérial pris en vertu de l'article 7 du dit décret du 
21 août 1810, pour fixer la dette de choque commune, a clos la 
période de liquidation. 

La situation des établissements de bienfaisance ainsi fecce relati
vement aux communes, n'a pas été modifiée sous Guillaume. 

L E S H O S P I C E S D E L O U V A I N C. L A V I L L E D E Hill X E L L E S . ) 

M. l 'avocat général S T A K S s'est exprimé en ces tenues : 

« I . Les hospices ile Louvain poursuivent contre la ville de 
Bruxelles, par appel d'un jugement du tribunal de première in
stance de Bruxelles. du 30 avril 1881,1e payement de trois années 
d'arrérages de trois rentes anciennes-, de l'import respectif de 
Ir. 108-84. fr. 217-08 el fr. 108-84. 

2. Ce litige a donné lieu, devant vous, à un dehal aussi inié-
ressaut cpi'approfondi sur les questions de s'avoir : d'abord si l'ar
ticle 8 du décret du 21 aoùl ISIO est applicable aux délies con
tractées par les communes belges envers des établissements de 
bienfaisance situés en dehors de leur territoire: ensuite, dans 
l'hypothèse où la première question doit recevoir une solution 
négative, si l'arrêté royal du 20 juin 1822 n'a pas valablement, 
mis à nouveau ces dettes à la charge des dits établissements. 

3. Avant d'entrer dans ce débat, la partie appelante a soulevé 
une question de compétence, dérivant du principe de la sépara
tion des pouvoirs. 

A la suite de l'arrêté de 1822, dit-elle, les rentes dont s'agit, 
les deux premières inimé-dialement, la troisième à partir de 1843, 
ont été reconnues par l'autorité administrative. Les actes du pou
voir executif (dans l'acception la plus large de ce lerme) consti
tuent des titres qu'il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de dis
cuter : il ne peut que les constater et juger en conséquence. 

':. Selon ce soutènemenl. les tribunaux n'auraient donc à in
tervenir que pour donner l'exeipiatur au titre, après en avoir vé
rifié l'authenticité et la régularité. 

C'esi là outrer la portée juridique de l'intervention administra
tive en celte mature. 

.'i. Pour quiconque a le sons dos grands principes sur lesquels 
est fondée notre organisation sociale el politique, il est impos
sible de méconnaître la gravite des mesures qui, dans le but de 
porter remède il l'état déplorable des finances communales à la 
tin du siècle dernier, allaient jusqu'à loucher au droit même du 
créancier. 

Quand un décret du 29 mars 1791 ordonnait aux communes de • 
dre-'ser un tableau détaillé de leurs revenus patrimoniaux et de 
leurs délies, el les autorisait provisoirement à établir des imposi
tions additionnelles ¡1 ];i contribution foncière, à faire des em
prunts, à vendre leur- propriétés patrimoniales, — quand un autre 
dé'i 'i'i, plus rigoureux, du .'i août de la même année, ordonnait 
aux communes de vendre tous leurs biens patrimoniaux jusqu'à 
concurrence de leurs dettes, à l'exception des édifices et terrains 

.destinés à un service public, leur interdisait tout emprunt, toute 
ncquisilinn sans l'autorisation du Corps législatif, - la loi restait 
strictement dans les limites administratives et le droit civil de la 
propriété, le droit acquis des créanciers demeurait invulnére: 
mais lorsque la Convention, par son décret du 24 aoùl-l.'i sep
tembre 1793, nationalisa toutes les dettes des communes et tous 
leurs biens jusqu'à due concurrence, pour les soumettre au ré
gime de liquidation el de 1 èglcmeut déjà appliqué aux dettes de 
l'Etat, il eu était tout autrement. Kilo disposait du droi: civil lui-
mémo. Le créancier recevait un autre débiteur, son gage se con
fondait avec celui des créanciers de l'Etat, et un mode déterminé 
de liquidation el de règlement lui était impose. La loi du 3 prairial 
an VI, qui étendit la mesure .à notre pays, ne fut, il est vrai, pas 
de longue durée ; el l'arrêté du 9 thermidor an XI vint bientôt 
remeiire nos communes en possession de leur actif comme de leur 
passif. Toutefois il conservait à l'autorité administrative la mission 
de régler le modo de liquidation des délies. Puis un décret du 
12 novembre. ISOti, ordonna de surseoir à toute poursuite contre 
les communes jusqu'après celte liquidation: el bientôt l'empe
reur, plus absolu en cela que la Convention, déchargea purement 
et simplement les communes de toute une catégorie de dettes, 
décret du 21 aoùl 1810. C'étaient, je le veux bien, des mesures 
d'ordre et d'intérêt général. Ou obéissait à une nécessité impé
rieuse. 11 fallait sortir d'une situation intolérable. Sains populi 
siiprcma Ic.e. Mais ce n'en était pas moins déroger ouvertement à un 
grand principe, c'était méconnaître des droits civils acquis, c'était 
attribuer il l'administration ce qui. de sa nature, doit rester ex
clusivement sous la sauvegarde de la justice... Kh bien! la thèse 
d'incompétence présentée par la partie appelante, c'est la thèse 
île la dérogation dont elle a pour objet de reculer encore les 
bornes. 

D'après cette thèse, l'administration connaîtrait non seulement 
de la liquidation de la dette et du mode de son règlement, mais 
du fond même du droit. Après qu'elle a statué, plus de discussion 
possible sur l'existence ou la non-existence de la dette, plus de 
question de savoir, comme dans la cause présente, si la dette était 
une de celles qui législativement avaient été éteintes, plus de 
question même, le cas échéant (et semblable contestation n'est 
point sans exemple^, sur le point de savoir si le bénéficiaire de 
l'arrêté de liquidation était bien le titulaire véritable de la 
créance. L'arrêté de liquidation est souverain ; c'est la chose 
jugée, el lelle est sa souveraineté que tout débat, quel qu'il soit, 
au sujet de la dette, sauf l'authenticité ou la régularité de l'ar
rêté lui-même, est désormais impossible. C'est-à-dire que le rôle 



du pouvoir judiciaire se réduirait en cette matière à enregistrer 
les arrêtés de liquidation. 

0. Pour souscrire à pareille conséquence, il faudrait une loi 
bien formelle. Cette loi, je la cherche en vain. Ni dans l'arrêté du 
'.) thermidor an X I , ni dans le décret du '21 août 1810, ni dan-; 
l'arrêté-loi du 30 septembre 181-1. sans parler de l'arrêié-loi du 
l t T novembre 1814 que la cour de cassation a déclaré non obli
gatoire, faute de publication (1 ' . je ne trouve une disposition de 
ce genre. Jamais on ne livre à l'administration l'appréciation de 
l'existence du droit. Toujours il s'agit uniquement de réglementa-
lion pour arriver à l'apurement dans des conditions satisfaisantes, 
équitables pour les deux parties. L'administration ne dispose pas 
flu fond du droit, elle en règle l'exercice et, pour ainsi parler, 
elle l'administre. 

7. La partie appelante invoque cependant un arrêt de la cour 
de cassation, rendu le 29 janvier 1840, sur les conclusions con
formes de M. le procureur général L E C L E R X Q (2) . On ne saurait 
produire à l'appui d'une thèse juridique d'autorité plus impo
sante. Mais nous pensons que les appelants se font illusion eu 
considérant cet arrêt,comme la consécration de leur soutène...eut. 
C'étaient, cette fois, les hospices de Bruxelles qui plaidaient 
contre la ville de Louvain. Celle-ci prétendait que les arrêtés de 
liquidation ne valaient que comme des actes récognitifs des 
créances, et invoquait notamment l'article 1337 du code civil, 
qui dispose que les actes récognitifs ne dispensent pas de hi re
présentation du titre primordial, à moins que sa teneur n'y >oit 
spécialement relatée. 

La cour de cassation constate que l'unique point définitivement 
jugé par l'arrêt attaqué consistait h dire non fondée la demande 
en production des titres constitutifs des rentes réclamées, et n'y 
avoir lieu à enjoindre a l'administration ih s hospices de faire à 
cet égard d'autre déclaration que celle qu'elle avait déjà l'aile. 

Se plaçant exclusivement à ce point de vue, la cour décide que 
les arrêtés de liquidation ont suffisamment, et par eux-mêmes, 
fixé le chiffre des créances et en ont réglé les termes et condi
tions de payement. 

L'exactitude juridique de cette décision est à l'abri de toute 
contestation. Elle est implicitement contenue dans l'article 7 du 
décret du 21 août 1810, qui dispose que lorsque le livre de la 
dette de chaque commune aura été approuvé par le gouverne
ment, il sera délivré à chaque créancier par le receveur de la 
commune un extrait de l'inscription de sa créance, extrait cer
tifié par le maire et visé par le préfet. Comment, d'ailleurs, pour
rait-on exiger la reproduction du litre primordial, eu présence de 
l'arrêté du 3 lévrier 1818 qui a obligé les créanciers, sous peine 
de déchéance, de produire dans un délai déterminé leur anciens 
titres entre les mains de leur débiteur1! 11 y avait donc là. comme 
le. dit la cour, « un régime spécial en dehors du droit commun, » 
et la dérogation au droit commun atteignait indubitablement la 
disposition invoquée de l'article 1337 du code civil. 

Mais s'ensuit-il que Vexistence d'une dette, bien que la dette ait 
fait l'objet d'un arrêté de liquidation, ne puisse pas être mise en 
question devant le pouvoir judiciaire? Nullement. Le pouvoir 
judiciaire est incompétent pour connaître du fond dos arrêtés de 
liquidation. 1! ne lui appartient pas de les réviser. Dans l'impos
sibilité d'admettre en cette matière une liquidation judiciaire, 
c'est au pouvoir administratif que, par mesure d'ordre et d'intérêt 
général, a été confiée cette liquidation. C'est lui qui non seule
ment détermine le mode et les termes de paye ait. mais en fixe 
le montant, parce que c'est lui seul qui peut apprécier dans 
quelle mesure l'état financier des communes leur permet de faire 
face à leurs dettes. Quant au droit lui-même, c'est-à-dire l'objet 
sur lequel Yivvèié de liquidation est intervenu ou est encore à inter
venir, notamment, pour rester dans notre espèce, quant au point 
de savoir si la dette liquidée n'a pas, pour cause d'extinction 
par voie législative ou autre, été erronément soumise à liquida
tion, c'est toujours le pouvoir judiciaire qui doit en connaître. 

8. Pour corroborer cette affirmation, nous avons ici la bonne 
fortune de pouvoir l'appuyer d'un autre arrêt de la cour de eassa-

(1) Cass., 19 décembre 1856 ( B E L G . J U D . . 1859. p. 1523L 

(2) B E L C . J U D . , 1846 , p. 4 5 5 . 

(3) B E L G . J I D . , 1 8 5 2 , p. 3 5 3 . 

(4) Liège, 28 juin 1831 ( P A S . , à sa date): Bruxelles, 26 dé
cembre 1832 (ibid.) ; arrêt dont le pourvoi a été rejeté le 23 octo
bre 1833; Liège, 19 décembre 1833 (ibid.); Liège. 17 juillet 1834 
dbid.); Liège, 3 janvier 1834 <ibid.\; Liège. I^'aoùt 1835 [ibid ); 
Bruxelles, 23 juin 1836 (ifa'd.) ; Liéçe, ' 2 0 avril 1837 (inédiit; 
Liège, 30 juin 1837 (ibid.); Liège, 12 février 1838 libid.;; 1 

Bruxelles. 15 janvier 1840 (ibid.) : ' Liège, 1 « avril 1843 " ( B E L G . '1 
J U D . , 1843 , p. 1 3 5 1 ) ; Bruxelles. 13 avril 1844 ( B E L G . J I D . . 1844, 1 

p. 833 . : 

(fi) P A S . , 1841 , 1, 320 . : 

tion, rendu également sur les conclusions conformes de l'éminent 
magistrat qui portait la parole, comme organe de la loi, dans 
l'affaire de 1846. Cesi un arrêt du 27 mars 1851 . en cause de 
Comzé et consorts contre les communes de Baelen, Coé et 
autres I 3 I . 

« Bien, dit en 1851 M. le procureur général L E C L E R C Q , rien 
« n'a été préjugé sur le fond du droit par l'arrêté de liquidation: 
« cet arrêté a simplement réglé en fait la position financière des 
« (comn:une<) défenderesses vis-à-vis de leurs créanciers, et un 
« arrêt qui l'aurait réglée en droit n'aurait fait, sous ce rapport. 
« qu'attribuer à ceux-ci ce que leur attribuait déjà leur titre, et 
<c ce que la liquidation elle-même ne leur contestait pas sous le 
« même rapport. » 

Les créanciers, dans cette espèce, plaidaient contre l'arrêté de 
liquidation, où figuraient cependant les capitaux selon la teneur 
des contrats. Le but de leur action consistait à faire condamner 
les communes à d'autres payements qu'à ceux fixés par l'arrêté. 
La cour d'appel de Liège s'était déclarée incompétente; et l'arrêt 
de la cour suprême, en rejetant le pourvoi, constate que les dis
positions législatives sur la matière ne conféraient pa= à l'autorité 
administrative la mission de statuer sur l'existence des dettes ou 
la validité des litres, et que, d'autre part, le pouvoir judiciaire est 
incompétent pour réviser les actes de liquidation. 

Si cet arrêt de 1851 était en opposition avec l'arrêt de 1840 
({n'invoque la partie appelante. ¡1 tant c o l i v i nir que celui-ci per
drait beaucoup de son importance. Mais il n'y a nulle contradic
tion : et au point de vue du dé-bal actuel, l'arrêt de 1851 vient 
jeter un jour nouveau sur l'arrêt de Is.'iii. 

9 . Celte jurisprudence, ajoutons-le. n ' o M que l'expression ili
c e qu'avaienl décidé déjà de nombreux arrêts de cours d'appel i 4 <: 
et la cour de cassation elle-même, pai deux arrêts, l'un du 3 juil
let 1 8 4 1 5 l . l'autre du 29 du même mois (li . avait déjà proclamé-
la même doctrine, flans le premier de ces deux arrêts, elle semble 
même circonscrire le domaine de l'autorité administrative en celle 
matière dans des limites plus étroites qu'elle ne le l'ail en 1851. 
puisqu'elle reconnaît au pouvoir judiciaire le droit, avant toute 
liquidation, de condamner à payer telles sommes déterminées 
d'après le mode à régler par l'autorité administrative. 

10. Ueinaïquons. e n terminant la discussion de c e premier 
chef des conclusions des appelants, que lorsque le litige s'est 
établi entre des communes et des fabriques d'église, jamais ou 
n'a vu roiileMer la compétence du pi.-uvoir judiciaire. A ce point 
de vue, la question élail pourtant la même, puisque là aussi il 
s'agissait de l'applicabilité o u de la non-applicabilité de l'arlicle 8 
du'décret du 21 août 1810 7i. 

11. Nous pouvons maintenant aborder relie question, à laquelle 
la partie appelante s'est vainement efforcée d'opposer une lin de 
non-recevoir tirée de l'incompétence prétendue du pouvoir judi
ciaire. 

12. L'article 8 du décret du 21 août 1810. rappelons-le, est 
ainsi conçu : 

tt Nous déchargeons les communes de toutes les detles qu'elles 
" ont confiacté-es, soit envers notre domaine, soit envers les 
« corps ou communautés, corporations religieuses supprimées, 
« ou autres établissements de bienfaisance, aux dépenses des-
« quels b's communes pourvoient sur les produits de leur 
« octroi. » 

13. L'interprétation de celte disposition a, dès longtemps, 
donné lieu à de vifs débats. Ces débats ont porté d'abord sur le 
point de savoir si la décharge s'appliquait aux créances des fabri
ques d'église contre les communes. 

14. La controverse fut d'abord jugée dans le sens de la non-
libération des communes. Celte jurisprudence s'est formée d'un 
arrêt de la cour d'appel de Liège du 12 février 1838 (8), d'un 
arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 27 mai 1840 (9) et de 
deux arrêts de la cour de cassation, dont le dernier est de 
1843 (101. 

15. Ce n'est point pourtant que, durant celle période, celle 
thèse n'ait rencontré quelque résistance. On trouve l'opinion con

iò- P A S . , 1 8 4 1 , 1, 308 . 

(7) Liège, 12 février 1838 ( P A S . , à sa date); cass. belge,, 
25 mars 1841 ( P A S . , 177) ; cass. belge. 13 février 1845 I B E L G . " 

J I D . . 1845 , p. 401 • : cass. belge. 2 0 j u i n 1874 I ' . E I . G . J I D . , 1874, 
p. 8811; Bruxelles, 25 février 1879 I I I E I . I ; . J I D . . 1879, p. 441-
(deux espèces, dont l'une entre la commune cl des hospices). 
Voir encore comme conforme0 à la jurisprudence de la cour de 
cassation : Liège, 2'l juin 1854 J I E I . O . J U D . . 1857 , p. 899 , 
Liège, 1 e r mai 1873 I B E E G . J U D . , 1873, p. 627' . 

¡8) P A S . , à sa date. 
(9' Jur. de Brux., 1840, 328 . 
(10) 27 mar- 1841 ( P A S . , 1841 , 1, 177) : cassation. 13 fé

vrier 1845 V B E L G . J U D . . 1845 . p. 101) . 
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traire formulée «l;i11< un jiigemcnl iln tribunal de Bruxelles du 
15 mars IS38 111 ; réformé par l'arrêt prér.tppelé de I 840 cl dans 
un arrêt de la cour d'appel de Liège du 8 juill t 18-13, c a s é par 
l'arrél prénippelé de 18i5. Klle esl reproduite ensuite dans un 
réquisitoire pris devant le tribunal de première instance d'Anvers 
par }]. le substitut A . U I I R O E S , préalablement il un jugement du 
10 août 1850, qui ne résolut pas la question il 2''. 

10. Elle se représenta, en IS70. entre la fabrique de l'église 
Saint-Sauveur à Orages et la ville de liruges. 

Dans ce procès, des documents jusque-là inconnus furent pro
duits. C'étaient le rapport du ministre de l'intérieur, comte nu 
M O N l 'Ai, I V E T , à l'empereur, sur le projet de décret, le texte du 
projet du ministre et le texte du projet de la section de l'inté
rieur. 

Celte production détermina un revirement complet de jurispru
dence. Tribunal de liruges et cour d'appel de (iand appli
quèrent l'article 8 du décret aux rentes dont la fabrique réclamait 
le paiement: et la cour de cassation, par arrêt du 20 juin 187-1, 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat général M E S D A C I I D E 

T E R K I E I . E , rejeta le. pourvoi dirigé contre l'arrêt de la cour d'appel 
de Gand (13). Depuis, un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
20 février 1870 ( f i t , confirmant un .ingénient du tribunal d'An
vers, et un arrêt de la cour d'appel de Liège du 15 mars 1882 i l.'i), 
confirmatif d'un jugement du tribunal (le la même ville, procla
mèrent la même doctrine. Voici donc une jurisprudence bien 
fixée par l'accord de nos trois cours d'appel et de la cour de cas
sation. 

17. La partie appelante objecte que telle n'est point laques-
lion du litige actuel. Il s'agit présentement, non point d'une fa
brique d'église, mais d'hospices et d'hospices étrangers au terri
toire de la commune. Dans l'espèce de l'arrêt de la cour de 
cassation, fait observer la partie appelante, il s'agissait d'une 
fabrique de la ville de Bruges même: et si l'on peut admettre que 
par l'expression générique cr /M et communautés dont se sert l'ar
ticle 8 du décret, il atteint les fabriques d'église, il en doit être 
loin aulrement d'hospices étrangers à la ville débitrice; ici le 
texte commande, au contraire, le maintien de la délie, puisque 
la ville actionnée ne pourvoit pas aux dépenses de l'établissement 
créancier; la décharge, de sa nature d'interprétation rigoureuse, 
ne saurait donc s'appliquer. 

18. .le reconnais la force de l'objection, Pour les établisse
ments étrangers à la commune, le texte, loin de résoudre la ques
tion dans le se;iS de la décharge, a. j'en conviens, une apparence 
contraire. Mais je me hâte d'ajouter que ce n'est qu'une apparence, 
et que si par ce coté les deux questions se dillerencienl, elles se 
tiennent, au contraire, par tons ]o s autres élément;. Les travaux 
préparatoires (et c'est leur découverte, nous l'avons dit, qui a 
déterminé le revirement de jurisprudence) conduisent au même 
résultat dans la question actuelle; tout ce que l'on a dit de l'exé
cution donnée au décret est vrai des établissements étrangers à la 
commune aussi bien que des fabriques de la commune; quant 
aux considérations que l'on peut déduire du but de la loi, de la 
raison et de l'équité, il en est de non moins puissantes qui mili
tent en faveur de la libération des établissements non situés sur 
le territoire de la commune. Arrêtons-nous successivement à ces 
trois ordres d'idées, et nous verrous ensuite qu'à la solution qui 
en dérive, le texte lui-même se prête mieux qu'il ne semble s'y 
plier au premier aspect. 

19. Et d'abord les préliminaires du décret. 
Le rapport à l'empereur formule en ces termes le but à attein

dre : « Par ces dispositions, les villes sont déchargées de ce 
« qu'elles doivent, tant il l'Etat qu'aux institutions locales de 
•< bienfaisance, de piété ou d'instruction publique. » 

La généralité du terme institutions locales s'accommode déjà 
assez mal de l'interprétation que la partie appelante veut donner 
au décret. 

Qu'importe la commune où les institutions, fabriques, bureaux 
de bienfaisance, hospices ou autres, sont situées, ce sont toujours 
des institutions locales. Si l'interprétation des appelants est vraie, 
le rapport n'était pas exact en disant que, par le décret les com
munes seraien' déchargées de ce qu'elles devaient aux institutions 
locales, quelles qu'elles fussent. 11 y aurait eu exception pour celles 
non situées sur le territoire de la commune, débitrice. Les appe
lants, il est vrai, font plier le sens du terme à leur système, et 
soutiennent que, pro subjeetâ materià, locales veut précisément 
dire siluées dans la commune débitrice. 

11 faut pour cela un certain effort auquel le sens naturel du mot 
résiste; et, sans attacher à l'argument une importance extraordi

naire, je constate que. sur ce point, la logique es| plutôt d'accord 
avec, l'intimée. 

L'inadmissibilité de la distinction proposée par les appelants 
devient plus manifeste quand on examine les deux projets du 
décret. 

Le projet du ministre est formel. 11 porte : 
.1/7. I1'1'. Sont supprimées : 1"... 2° toutes les dettes contractées 

par les dites communes envers les fabriques, les hospices et autres 
établissements de bienfaisance ou d'instruction publique; 3" toutes 
les dettes des dites communes envers des individus qui. étant an 
service des puissances étrangères, ne sont pas rentrés dans les 
délais prescrits par notre décret impérial du 0 avril 1809. 

Art. 2. Ne seront, par conséquent, liquidées que les dettes con
tractées par les dites communes envers des particuliers qui ne 
sont pas dans le cas désigné en l'article ci-dessus. 

Plus de discussion donc sur la pensée du ministre, lue seule 
catégorie de dettes était maintenue, les délies îles particuliers que 
u'alleignail pas le 3" de l'article 1"'. 

Le projet de la section de l'intérieur, bien qu'on n'y retrouve 
plus l'article 2 du projet ministériel, n'a, eu réalité, rien changé à 
cet égard. Il maintient dans toute sa généralité la suppression de 
lotîtes les dettes envers les fabriques, les hospices ou autres éta
blissements de bienfaisance ou d'instruction publique; et dans 
une notice dont elle accompagne son projet, la section explique 
que la principale modification qu'elle propose, concerne le point 
de savoir s'il fallait dans le décret même déterminer la portion du 
revenu des communes qui serait affectée au payement de leurs 
délies, ou s'il fallait se borner à établir le principe de l'allocation 
et eu différer l'application jusqu'après une vérilication comparée 
des ressources et des charges de chaque commune. La section pro
posait de réserver l'allocation, et cette proposition a passé dans le 
décret. Elle proposait aussi des dispositions concernant les villes 
de l'ancienne franco, mais l'empereur limita l'objet du décret aux 
départements qui avaient été conquis depuis 1793. Quant aux 
dettes communales belges, la section de l'intérieur déclare dans 
sa notice' qu'en dehors de la lixation immédiate de la somme à 
allouer, les changements qu'elle apporte au projet ministériel 
sont « plutôt dans l'ordre, dans le classement que dans la nature 
« et le fond des idées. » Comme M O . N T A I . I V E T , la section de l'inté
rieur voulait donc que les seules dettes encore reconnues fussent 
les dettes vis-à-vis île particuliers. 

Dira-t-on que si l'intention des auteurs des projets est claire 
dans le sens de la suppression des délies, le décret lui-même a, 
en définitive, repoussé l'une et l'autre rédaction; qu'il y a substi
tué une rédaction nouvelle où cette idée de suppression générale, 
sauf les dettes des particuliers, ne se retrouve plus? 

Cette objection n'a pas arrêté la cour de cassation en ce qui 
concerne les fabriques d'église de la commune; elle ne vous ar
rêtera pas davantage quant aux établissements étrangers au terri
toire de celle-ci. Nous devons entrer ici dans le second ordre 
d'idées que j'indiquais tantôt. 

20. Si la volonté de l'empereur, en changeant la rédaction, 
avait été d'admettre la restriction plaidée, n'est-il pas manifeste 
que l'exécution du décrel dans un sens contraire eût été impos
sible pendant la période de près de quatre ans, que devait durer 
encore le régime impérial? 

Hemarquez qu'il ne fallait pas attendre les procès. A partir du 
l " janvier 1811 (art. 2 du décret), la quotité allouée devait être 
imitée en tète du budget des communes; et la liquidation devait 
commencer aussitôt après (art. 3' . 

Eh bien! que voyons-nous? 
Des le 18 septembre 1810, en transmettant le décret aux préfets 

des départements réunis, le comte D E M O N T A I . I V E T y ajoute une 
circulaire explicative, où nous lisons: <c Le conseil de liquidation 
« ne doit admettre aucune des dettes dont les communes sont dé-
« chargées par l'article 8 ; de ce nombre sont les dettes qu'elles 
« auraient contractées envers les hospices, fabriques, élablisse-
» ments d'instruction publique et autres établissements de bieu-
u l'aisance situés, soit dans l'étendue, soit hors de la commune 
« débitrice. » 

On a prétendu, il est vrai, que le ministre s'était trompé sur le 
véritable sens du décret. Celait une supposition gratuite et bien 
hasardée. La seule lecture de la circulaire elle-même aurait dû la 
faire écarter. Elle est, en effet, très catégorique sur tous les points, 
sauf sur un seul, savoir : les créances procédant d'offices munici
paux. 

A cet égard, le ministre a soin de dire que la règle qu'il indique 
n'est que son opinion personnelle à lui; puis il ajoute cette réserve 
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expresse : « Cependant, eonnne Sa Majesté n'a pas statué déliniii-
« veinent à ee sujet, il conviendra de présenter un travail de liqui-
« dation dans ces deux sens, savoir : un projet de liquidation de 
« la dette, y compris les créances d'olliees qui seraient dans le cas 
« ci-dessus", et un autre projet qui ne comprenne pas ces créances. » 
Et c'est immédiatement après cette réserve, qui atteste combien le 
ministre craignait de s'écarter de la pensée de celui dont il était 
l'organe, combien il ne voulait atlirmer qu'à bon escient, qu'il 
énonce, en termes non seulement catégoriques mais impérieux, 
la suppression des dettes, notamment des établissements de bien
faisance situés soit dans l'étendue, soit hors de lu commune débi
trice '. 

Une erreur, en pareil cas, peut se comprendre sur un détail. 
Ainsi, en parlant des fabriques, le ministre oublie de l'aire excep
tion pour les fabriques d'églises cathédrales, aux besoins des
quelles pourvoyaient non les communes, mais les départements, 
comme aujourd'hui les provinces. Voilà une inadvertance qui se 
conçoit. Mais se tromper sur une question capitale comme celle 
du droit des fabriques en général (car on a fait la supposition 
aussi dans la question des fabriques), comme celle du droit des 
établissements situés hors de la commune, erreur spontanée, qu'au
cune question ni référé n'avait provoquée, c'est ce qui ne saurait 
s'admettre de la part d'un ministre, fût-il moins sérieux que ne 
l'était le comte I I E M O . N T A M V E T . 

La circulaire n'est, d'ailleurs, point restée lettre morte. Klle a 
dominé toute l'exécution du décret. M. M E S D A I J I I I E T E K l i iE i .E . 

dans son savant réquisitoire, rapporte une dépêche du conseiller 
d'Etat, directeur général de la comptabilité des communes cl des 
hospices, au préfet du département des Deux-Nètlies, en date du 
9 mars 1811, qui, sur un référé du sous-préfet de Turnhout. dé
clare que la question a été, sur un l'apport spécial, décidée par 
le ministre de l'intérieur, dans le sens de la libération des com
munes. 

A ce document, la partie intimée en ajoute deux autres, puisés 
aux archives du gouvernement provincial à Mous. Le premier est 
une dépêche, du 19 octobre 1810. du préfet du département de 
Jemmapes au maire de Tournai. Le maire avait pose au préfet la 
question de savoir « si les communes étaient déchargées de leurs 
« dettes envers d'autres communes ou des hospices et bureaux de 
« bienfaisance d'autres communes. » Le préfet, qui avait envoyé 
au sous-préfet la circulaire du 18 septembre pour être transmise 
aux maires, répond au maire de Tournai. « qu'il trouvera la solu-
« lion de ses doutes dans les instructions du ministre de l'inté-
« rieur. » Quant aux dettes des communes envers d'autres com
munes, le préfet ajoute : « Je n'ai rien vu dans les instructions 
» relatives au décret précité qui m'empêche de penser avec vous 
« que la dette d'une commune envers une autre commune n'est 
« pas éteinte par l'article 8. » La circulaire du 18 septembre était, 
en effet, muette sur ce point. Le second document est une dépêche 
en date du il novembre 1810, du ministre D E M O N T A L I V E T lui-
même, au préfet du département île Jemmapes, au sujet île l'état 
des dettes de la ville de Tournai présente à l'approbation de l'em
pereur. Le ministre désapprouve l'étal, en demande un nouveau 
et dit : « Il sera inutile de présenter séparément les renies dues à 
<c des fabriques et autres établissements publics étrangers, puis-
« que, d'après le décret du '21 août, la ville est déchargée de ces 
« rentes comme de celles qu'elle a contractées envers les établisse-
« menls situés sur son territoire. » 

Vous le \uye/., l'erreur du comte D E M O N T A I . I V E T , si elle avait 
existé, n'eût pas été simplement théorique. Elle se serait projetée 
pratiquement sur l'exécution même du décret: cl ceci était impos
sible : N A P O L É O N , souverain centralisateur s'il en fût. voyant par 
lui-même plus que jamais souverain, l'eût infailliblement relevée. 
Si. à la chute de l'empire, la liquidation du passif de nos com
munes était loin d'être achevée, un grand nombre d'états de délies 
communales, tous dresses sur les bases de la circulaire du 18 sep-

• lembre 1810, avaient cependant été déjà soumis à l'empereur, 
revêtus de son approbation et suivis de l'allocation annoncée par 
l'article 1 e r du décret.C'est ainsi que l'état des dettes de la ville de 
Bruxelles notamment, qui ne comprenait que des délies envers des 
particuliers, fut approuvé par arrêté du 13 décembre 1813, suivi 
d'une concession de revenu de 90,000 francs par année. 

Lutin, si l'importance de la circulaire du 18 septembre et des 
actes ultérieurs d'exécution avait besoin d'une démonstration 
complémentaire, ne la trouverait-on pas décisive, irréfragable 
dans les projets aujourd'hui uns au jour et que nous avons'exa
minés? 

i l . Quand, après cela, on se demande si des considérations 
tirées du but de la loi, de la raison ou de l'équité ne tendent pas 
à faire admettre une solution différente, il faut encore répondre 
négativement. 

A coup sûr, ce n'est pas le décret draconien du 25 février 1808 
qui pourrait autoriser une interprétation plus favorable aux 
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créanciers, décret qui. sous prétexte de liquidation de la dette 
publique, supprimait des catégories de dettes même envers des 
particuliers, et qui ordonnait au conseil de liquidation, art. 7, de 
rejeter toutes les demandes formées pour et au nom des villes, 
communes, des établissements publics, île quelque nature qu'elles 
fussent. Si depuis N A P O L É O N , reculant devant son ouvrage, 
comme le disent JIM. T I E L E M A N S et U E B R O I C K E R E (Ki j , avait 
admis des exceptions, c'était au profit de particuliers. Les com
munes et tous établissements qui. bien qu'ayant la personnifi
cation civile, avaient pour objet un service publie, N A P O L É O N les 
considérait comme étant à sa merci. C'était sa chose. Il en dis
posait purement et simplement. Eu ce qui concerne les établis
sements publics, d'autre part, il est à remarquer qu'en 1810 des 
lois antérieure • avaient organise une tutelle administrative qui 
les mettait à l'abri du besoin.Tel le décret du 30 décembre 1809. 
pour les fabriques, tell' la loi du 5 ventôse an VI I I , pour les 
hospices. Ceux-ci spécialement, en cas d'insuffisance de leurs 
revenus, trouvaient sur le produit îles octrois de quoi y suppléer. 
Etant donné l'étal de faillite de fait des communes, situation qui 
ne pouvait se; résoudre que par l'intervention administrative, le 
gouvernemenl a pensé que ceux qui avaient le meilleur droit 
aux épaves de ce grand naufrage étaient les particuliers, ceux-ci 
n'ayant, eu dehors de leur créance, rien à attendre de la com
mune. Qua t aux établissements qui n'existaient qu'en vue d'un 
service public, service que, de par la loi, la commune devait, le 
cas échéant, contribuer il assurer, le gouvernemenl a cru que 
leur intérêt devait céder devant le droit des particuliers. Ce 
n'était pas le droit commun: mais, compte tenu de toutes cir
constances, on peut dire que c'était encore la justice. Des lors, 
pourquoi distinguer entre les établissements étrangers à telle 
commune débitrice et ceux de son territoire'.' La réponse paraît 
toute simple au premier abord. Il semble tout naturel que la com
mune, qui (Hait dégrevée à raison du secours qu'elle prétait à 
l'établissement créancier, n'ait pu l'être vis-à-vis de rétablisse
ment auquel personnellement elle n'en prétait aucun. C'est ce 
que dit la partie appelante; et des arrêts, que nous citer, ns tan-
lot, l'avaient dit avant elle. Telle n'est point, pourtant, la discus
sion vraie du décret. Il ne faut pas examiner la question au point 
de vue d'une commune déterminée : il faut l'envisager au regard 
de la généralité des communes. Comme le dit l'un des arrêts 
auxquels nous venons île faire allusion, mais qui applique mal 
l'idée, il fallait saulutjcr la détresse //••s communes en général. 
Pour cela, il fallait les mettre sur un pied d'égalité. Cette égalité 
devait consister en ce que, obligée de subvenir aux besoins des 
établissements de son territoire, chaque commune n'eût, quant à 
celle branche du service public, que celle charge-là. 

A quoi eût-il servi ii telle commune d'être dégrevée vis-à-vis 
des établissements de son lerriloire. s'il se faisait que la plupart 
de ses iléties étaient des délies vis-à-vis (rétablissements étran
gers? Elle aurait conservé ses detles et assumé la charge d'assis
tance ! Telle aulre commune aurait pu n'avoir de délies qu'envers 
les établissements de sou territoire. Celle-ci aurait été complète
ment dégrevée; el pour peu que ses établissements eussent des 
créances pour un chiffre suffisant vis-à-vis d'autres communes, la 
charge d'assistance elle-même serait passée de la première pour 
se répartir sur les secondes ! De quel coté' est donc la raison el 
l'équité? 

Et quant aux établissements eux-mêmes, les uns auraient donc 
conservé leurs créances, parce qu'elles étaient à charge de com
munes étrangères et les autres les auraient perdues, parce qu'elles 
étaient il charge de la commune de leur situation. Aux uns la ga
rantie d'un palrimoine et du droit à l'assistance, aux autres la 
condition inférieure du droit à l'assistance seulement! Ne disons 
donc point, avec un arrêt, que si la décharge prononcée par le 
décret de 1810 atteignait les établissements étrangers au ressort 
de la commune, il s'ensuivrait que toute commune débitrice d'un 
établissement étranger à son territoire, ne serait libérée de sa dette 
qu'aux dépens de la commune où cet établissement est situé, 
puisqu'alors celle-ci serait tenue de pourvoir elle-même à l'insuf
fisance des revenus résultant de cette décharge. Ce n'est pas là 
l'économie du décret. En prononçant le dégrèvement, il ne s'esl 
pas préoccupé du point de savoir dans quelle mesure le dégrè
vement allait ou n'allait pas réagir sur la charge d'assistance 
incombant aux communes; il devait dégager uniformément toutes 
les communes, et pour cela il n'y avait qu'un moyen, c'était de 
ne laisser subsister, pour les communes, que la charge, et pour 
les établissements, que le droit d'assistance. 

i l . J'ai dit plus haut que lorsque nous aurions parcouru les 
travaux préparatoires, lorsque nous aurions recherché le sens du 
décret à la lumière de l'exécution qui lui avait été donnée, lorsque 
nous l'aurions discuté au point de vue du but que poursuivait 
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le législateur, lorsque nous aurions \u ce que réclamaient, eu 
cette matière, la raison et l'équité, le texte lui-même, malgré son 
apparence-contraire, s'harmoniserait avec notre solution. Voici 
que se réalise cette facile prophétie. Si l'interprétation des appe
lants était exacte, l'article aurait dû dire : « Nous déchargeons 
« les communes de toutes les dettes qu'elles ont contractées... 
« envers les établissements de bienfaisance aux dépenses des-
« quels elles (ou ces communes) pourvoient sur les produits de 
« leur octroi. » 11 y aurait eu alors un rapport direct et spécial 
entre le dégrèvement de la dette et l'obligation de pourvovance. 
Mais le texte ne dit pas cela. Sans faire de l'obligation de pour-
voyance dételle commune une condition du dégrèvement de cette 
commune, il se borne à catégoriser d'une manière globale les éta
blissements atteints par l'article. Ce sont les établissements aux 
dépenses desquels les communes (en général) pourvoient sur les 
produits de leur octroi. 

fine seule chose, d'après ce texte, est à rechercher : non point 
si la commune pourvoit aux dépenses de rétablissement dont 
s'agit, niais si rétablissement est de ceux aux dépenses des-

les communes pourvoient. C'est la formule de notre 
: dégrèvement général corrélatif il pourvovance générale, 

ou table rase des dettes, à raison de l'obligation d'assistance qui 
en paraissait légitimer la suppression. 

Nous n'avons donc pas besoin, comme on l'a l'ait, d'alléguer 
que, par ces mots: aux dépenses desquels les communes pourvoient 
sur les produits de leur octroi, le législateur a voulu rappeler le 
motif ou l'un des motifs de la loi, il quoi l'habileté de la partie 
appelante ne manquait pas d'objecter que ce n'est pas dans le 
dispositif ipte le législateur a coutume d'énoncer les motifs. Non, 
ce membre de phrase rentre naturellement dans le dispositif. 
Comme je le disais, il catégorise les établissements atteints par 
le dégrèvement, par opposition à d'autres, comme les fabriques 
d'églises cathédrales notamment, qui y échappaient, ne partici
pant pas à l'assistance communale. 

23. Abandonnant hypothéliquement le décret de 1810, la par-
lie appelante lire un argument subsidiaire de l'arrêté roval du 
20 juin 1822. Admettons, dit-elle, que le décret de 1810 'ail dé
grevé les communes, même de leurs dettes envers les établisse
ments étrangers à leur territoire, du moins ne saurait-on contes
ter que l'arrêté de 182"2 a rétabli les rentes de celle espèce. 

Ici , je le reconnais, le texte est à l'abri de toute discussion, et 
si en tant que prononçant le rétablissement de ces rentes l'arrête 
était obligatoire, l'intimée n'aurait qu'à s'incliner. Malheureuse
ment pour la cause des appelants, cette disposition de l'arrêté 
de 1822 doit être rangée parmi ces actes nombreux par lesquels 
le roi Guillaume, excédant ses pouvoirs constitutionnels, a em
piété sur le domaine législatif. 

Le décret du 21 août 1810 était une loi. Le roi, comme pou
voir exécutif, n'avait pas le droit de l'interpréler, moins encore 
de le changer. 11 avait eu ce pouvoir comme prince-souverain ou 
comme roi absolu. 11 ne l'avait plus sous l'empire de la loi fon
damentale, el il est digne de remarque que le roi faisait ici de la 
législation à la plus haute puissance, c'est-à-dire avec etfel ré
troactif! On avait, sous le gouvernement des Pays-Bas, émis des 
doutes sur le point de savoir si les arrêtés-lois du 30 septembre 
el du l l ï novembre 181-1 n'avaient pas dérogé au dégrèvement 
prononcé par l'article 8 du décret du 21 août 1810. I n arrêté 
royal du 23 avril 1810, qui ne pouvait avoir à cet égard qu'une 
vaîeurdoclrinale, d'autant plus qu'il n'a pas été inséré au Journal 
officiel; résout la question dans le sens du maintien du dégrève
ment. J'ai déjà signalé que l'arrêté du I " novembre 1814 lui-
même était sans force obligatoire pour défaut de publication. 
L'idée de revenir sur le dégrèvement des communes vis-à-vis des 
établissements él rangers à leur territoire ne se l'ait jour que dans 
une circulaire du ministre de l'intérieur du ,'i mai 1817 17) aux 
régences des provinces méridionales. 

Cette circulaire peut être considérée à cet égard comme le 
premier germe de l'arrêté du 20 juin 1822. Le 10 niai 1818, nous 
voyons encore intervenir un arrêté cl approbation nouvelle du 
grand-livre de la dette de la ville de Bruxelles, dressé conformé
ment à l'interprétation jusque là suivie du décret de 1810 et où 
les rentes litigieuses ne sont pas portées. C'est l'arrêté du 
20 juin 1822 seul qui a prétendu interpréter le décret de 1810 
sur ce point, et qui en réalité y aurait dérogé s'il était obligatoire ; 
mais, comme nous l'avons vu, il est inconstitutionnel. Il y a plus. 

Il se fait que l'arrêté du 20 juin 1822 lui-même n'a pas été 
inséré au Journal officiel. 11 est donc deux fois sans caractère 
obligatoire. Cette conséquence du défaut de publication, confor-
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mément au décret du 3 mars 1811. ne saurait cire cnnlesiéc. Kilo 
a été reconnue, nous l'avons dit. par la cour de cassation, notam
ment à propos de l'arrêté du l ' T novembre 181 i . 

24. Les idées que nous venons d'avoir l'honneur d'exposer à 
la cour n'ont point jusqu'ici obtenu grande faveur en jurispiu-
dence. Nous devons reconnaître qu'en somme, jusqu'à i e j u ; r . h-
succès a été pour la thèse des appelants. Il y a dans ce sens deux 
arrêts de la cour d'appel de Liège, 3 janvier 1835 (18 , i:! lé
vrier 1838 (19), un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, 31 juil
let 1844 icelui dont nous avons plus haut rencontré certains pas
sages) i20', un arrêt de la cour de cassation, 18 février 1817 ,21 
et un arrêt de la cour d'appel de Gand. 7 mars 1850 I22I. 

L'arrêt de la cour de cassation a été rendu sur pourvoi contre 
un arrêt de la cour d'appel de Liège du 1" avril 1813 :23i, par 
lequel la cour était revenue de sa jurisprudence de 1835 el 1838. 
Depuis est arrivée la découverte des deux projets du décret 
de 1810. Ces projets ont ravivé la question de la véritable portée 
de l'article 8 de ce décret. Ils ont déjà eu pour elfet, nous l'avons 
vu, un revirement complet de jurisprudence en matière de fabri
ques d'église. Comme point de droit, nous avons constaté aussi 
que, sauf un argument de lexle, notre litige doit se résoudre parles 
mêmes éléments. Des raisons indépendantes de la découverte ile< 
projets, raisons que nous avons l'ait valoir plus haut, bien qu'elh : 
eussent été rojetées naguère, ont été trouvées excellentes depui-
celte découverte, comme par exemple l'argument tiré de la circu
laire du 18 septembre 1810 et celui déduit des actes d'exécution 
qui ont suivi. V. l'arrêt de la cour de cassation déjà cité du 
20 juin 1874. M. l'avocat général M K S I I A C I I nu T F H K I K I . K , discu
tant l'article 8 du décret de 1810. non seulement au point do vue 
des fabriques mais aussi au point de vue des établissements étran
gers au territoire de la commune, a nettement allirmé le dégrè
vement vis-à-vis de ceux-ci comme vis-à-vis de celles-là. Lu cour 
d'appel de Liège', par un arrêt récent, 15 mars -1882 r.!4>, malgré 
la cassation de son arrêt de 1843, a reproduit la même jurispru
dence. 11 est même remarquable que son arrêt de 1882 ne men
tionne pas les projets de décret. Les deux arrêts, notons-le 
également, écartent, ainsi que nous le faisons nous même, l'arrêté 
roval du 20 juin 1822 comme inconstitutionnel: et le dernier 
arrêt l'écarté, en outre, comme n'ayant pas été inséré au Journal 
officiel. C'est celle jurisprudence qui est. à notre avis, l'expression 
de la vérité juridique. 

25. I n termes subsidiaires, et pour le cas où les rentes liti
gieuses seraient jugées n'av oir pas été comprises dans la ([('charge 
prononcée par l'article 8 du décret de 1810, la partie intimée fait 
remarquer qu'il fallait, en tous cas, observer la procédure admi
nistrative; quant < i u x deux premières rentes, qu'il n'appartenait 
pas au roi, en lermes de liquidation, de les rétablir purement el 
simplement: el quant il la troisième rente, rétablie par délibéra
tion du conseil communal du 4 mars 1813. approuvée par la 
dépulatioii permanente seulement, qu'elle aurait dû. aux lermes 
de l'article 70. L'.ile la loi communale, être approuvée par arrêté 
roval ; que de ces chefs respectifs, les rentes auraient, en tous 
cas, été illégalement rétablies. 

Ces observations me paraissent justes. 
Je n'en dirai pas autant de l'objection tirée de l'arrêté d'appro

bation du grand-livre, le 10 mai 1818. Si le roi avait pu déroger 
au décret de 1810, l'arrêté d'approbation n'eût point été,je pense, 
un obstacle à une liquidation complémentaire. 

20. La partie appelante prend, elle aussi, des conclusions sub
sidiaires. 

27. Llle soutient d'abord que l'intimée, en admettant (pie sa 
thèse fût fondée, n'aurait eu qu'une action en nullité; que comme 
l'intimée n'a pas, pendant trente ans, exercé cette action, mais a au 
contraire, pendant cet espace de temps, payé les rentes sans pro
testation ni réserve, l'action tombe aujourd'hui sous l'application 
de l'art. 2202 du code civil ; (pie la prescription extinclive a at
teint celte action et (pie l'intimée ne peut pas même l'aire valoir 
son droit par voie d'exception; qu'au surplus,le payement a con
stitué une ratification annuelle des titres do créance. 

Ceci nous amène à déterminer de près la conséquence juridique 
de noire conclusion primordiale. 

S'il est vrai que les renies ont été éteintes par le décret de 1810 
et que les actes subséquents de l'autorité administrative ont été 
impuissants il les rétablir, en esl-il résulté pour la ville de 
Bruxelles une simple action en nullité qu'elle eût à faire valoir 
en temps utile? Vous ne souscrirez pas à cette déduction. 

Action en nullité, de quoi? D'un acte de l'autorité? Depuis 
quand les actes de l'autorité sont-ils soumis à des actions en nul-

( 2 1 ) B E L G . J t n . , 1 8 4 7 . p. 3 1 5 . 

( 2 2 ) B E I . G . .Iu>., 1 8 5 0 , p . 5 1 3 . 

( 2 3 ) B E L G . J L T > . , 1 8 4 3 , p . 1 2 2 1 . 

(24) P A S . , 1 8 8 2 , 2 . 1 8 9 . 

L A H K I . t i K . X ' K . i r i d t ' l A l l i E . 

quels 
thèse 
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lité? Depuis quand, nuls à l'origine, peuvent-ils se valider, purger 
leur vice originel, par l'inaction des administrés? 

Qu'on parle de prescription de la comlictio imlebiti née du 
payement tait en exécution de ces actes, à la bonne heure ! Mais 
créer le droit, dans son principe, par i'extinction d'une prétendue 
action en nullité, voilà ce qui ne se comprend pas. 

Les actes de l'autorité no sont pas des contrats. Incompétein-
înent faits, à moins qu'ils n'émanent de l'autorité judiciaire, ils 
ne peuvent par eux-mêmes engendrer aucun droit. Des faits aux
quels ces actes ont donné naissance peuvent devenir inattaquables, 
mais la source de ces faits, toujours viciée, ne deviendra jamais 
elle-même un droit. Au point de vue juridique, c'est le néant. La 
partie intimée l'a bien dit.La ville de Bruxelles n'avait pas d'action. 
Elle ne devait rien; elle n'avait qu'à ne pas payer; et chaque fois 
qu'on lui a réclamé payement, elle aurait pu dire : Depuis le 
21 août 1 8 1 0 ma dette est éteinte ; et chaque l'ois qu'on lui récla
mera payement, et toujours et toujours elle pourra faire la même 
réponse. 11 n'y a donc pas lieu de mettre en avant, comme la par
tie intimée l'a fait encore, l'adage : qvœ temporalia sunt ad aqen-
dum perpétua sunt ad exeipiendum, ni de discuter s'il faut se ran
ger à l'opinion de M. L A U R E N T qui combat l'adage quant aux actes 
annulables ("20). 11 n'y a pas ici de temporale ad ageniluin, il n'y a 
pas d'action, il n'y a rien. De là suit aussi qu'il ne saurait être 
question de ratilication. Je veux bien que la partie intimée invoque 
l'article 1131 du code civil, qui dispose que l'obligation sans 
cavise, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite ne peut 
produire aucun effet, et qu'elle y ajoute, à titre de commentaire, 
les rapports de F A V A R T ( 2 6 ) et de J A U B E R T ( 2 7 ) au Tribunal : mais 
je n'y consens qu'à titre d'analogie ou mieux, comme expression 
d'un grand principe de droit, car nous ne sommes pas en matière 
de conventions. 

2 8 . Après la prescription exlinctive, la partie appelante se pro
vaut de l'usucapion ou prescription acquisitive. Laissant de côté 
et l'origine des rentes et les questions de savoir si elles ont été 
éteintes ou maintenues et si elles n'ont pas été valablement réta
blies, la partie appelante s'empare du seul fait de la perception 
régulière des rentes pendant trente ans et plus, et soutient que 
cette perception lui a fait acquérir le droit à la rente. Ce soutène
ment, je le reconnais, à la différence du précédent, se recom
mande d'autorités considérables. 

C'était la doctrine de D U M O U L I N I 2 8 ) , qui, après une perception 
pendant une période de dix ans, admettait même la présomption 
juris tantum de l'existence du litre. C'était celle de P O T H I E R ( 2 9 ) . 

« Cette prestation, dit l'illustre jurisconsulte, opère contre celui 
« qui a payé les arrérages pendant un aussi long temps, non une 
« simple présomption que la rente est due, non une présomption 
« qui peut se détruire par des preuves contraires, mais un droit 
« de prescription, qui donne à celui à qui on a payé les arrérages 
« pendant ce temps, un droit de propriété de la rente dont il a 
« joui et dont il a reçu les arrérages pendant ce temps. >. 

Cette doctrine a été suivie ensuite par M E R L I N ' ( 3 0 ) , par T O U L -

I . I E R ( 3 1 ) , par T K O P I . O N G ( 3 2 ) ; et un arrêt de la première chambre 
de cette cour, du 17 juillet 1 8 0 3 ( 3 3 ) , a jugé que la fabrique de 
la cathédrale de Tournai a pu, indépendamment de tout titre, 
usucaper contre le bureau de bienfaisance de Lamain, pour per
ception des arrérages pendant trente ans, une rente de 3 0 0 francs 
pour exonération de messes grevant des fondations. 

La règle de l'ancien droit est-elle encore admissible sous le 
code? Une remarque essentielle à cet égard, c'est que sous la 
plupart des coutumes, la rente constituée était considérée comme 
ayant nature d'immeuble. 

P O T H I E R (34 ) explique que les arrérages que le créancier d'une 
rente constituée a droit de percevoir sans aucune altération ni 
diminution du capital de la rente, et sans avoir en principe le 
droit de recevoir le capital, étaient envisagés comme ressemblant 
au revenu annuel et perpétuel que produisent les immeubles; et 
qu'on en a conclu que les rentes constituées, qui tendent à rece
voir le revenu annuel et perpétuel du capital de la rente, étaient 
une espèce de biens ressemblant aux immeubles et qui devait être 
rangée dans la classe des biens immeubles. Il en était de même, 
à plus forte raison, des rentes foncières ou baux à rente. Pour 
celles-ci, qui n'étaient pas rachetahles, on comprend qu'elles aient 
été considérées comme des démembrements de la propriété même 
et comme telles rangées parmi les droits réels immobiliers ; mais 
en ce qui concerne les rentes constituées, on n'y arrivait que par 

(23) Principes, t. XIX, n o s 3 7 a 3 9 . 
(26) L O C R E , Elem. du comm., IX, n o s

 2 4 et 2 7 . 

( 27 ) L O C R E , Elem. du comm., XI , n° 2 4 . 

(28 ) De contract, usurariis, cap. XX, concl. 2 7 9 . 
(29) Du contrat de constitution de rente, n" 1 3 8 . 
(30) Questions de droit, V° Rente, § 2 , n° 4 . 
3 D T. IX, n° 101. 

une véritable liction et une fiction qui, il faut eu roic.. me. ne 
manquait pas d'une certaine hardiesse. 

Le législateur moderne a changé tout cela. Il a déclaré toute 
rente établie à perpétuité pour le prix de la vente d'un immeu'ile 
ou comme condition de la cession à titre onéreux ou gratuit d'un 
fonds immobilier,essentiellement rachetable, tout au moins après 
trente ans. II l'a fait pour favoriser ce qu'on a un peu impropre
ment appelé la circulation des biens, et il a sagement fait. 

Par une liction se rapprochant davantage de la réalité, il a, de 
plus, déclaré les renies meubles par la détermination de la loi 
(art. 5 3 0 et 3 2 9 du code civil . 

De celte sorte de virement de principe résulte, à notre avis, la 
conséquence que les rentes ne sauraient plus, sous noire droit, 
être un objet d'usucapion. 

Les immeubles, certains droits réels immobiliers et les meubles 
corporels seuls sont susceptibles de prescription acquisitive. En 
l'ait de meubles corporels, il n'y a. à proprement parler, d'usuca
pion que pour les choses volées ou perdues. Pour les autres, la 
propriété et la possession se confondent iart. 2 2 7 9 ) . L'expression 
de prescription instantanée est impropre. C'est une contradiction 
dans les termes. 

Pour les immeubles et les droits réels immobiliers qui y sont 
sujets, l'usucapion s'opère par dix ou vingt ans, s'il y a juste titre 
et bonne foi (art. 2 2 6 5 ) , et par trente ans dans le cas contraire 
(art. 2 2 6 2 1 . Mais quant aux créances, rentes ou autres, l'art. 7 1 2 
in fine leur est inapplicable: la propriété ne s'en acquiert et ne 
s'en transmet que par succession, par donation entre-vifs ou testa
mentaire et par l'etfel des obligations (art. 711 '. 

Quelle en est la raison? C'est que, comme il est dit à l'art. 2 2 2 9 . 
le fondement de toute prescription acquisitive est la possession, 
dans le sens large du mol. comprenant, pour les droits immobi
liers cpii en sont susceptibles, la ijiiasi-possessio des romains. Or 
il n'y a pas de possession de meubles incorporels. 11 y a même 
des droits réels immobiliers pour lesquels elle n'existe pas 
davantage. 

C'est ainsi que. comme l'enseigne L A U R E N T (35! , le droit 
d'hypothèque ne s'acquiert pas par prescription. C'est ainsi que 
la loi elle-même dispose expressément que les servitudes conti
nues et apparentes seules s'acquièrent par la possession de trente 
ans et que les autres ne s'acquièrent que par litre lart. 6 9 0 et 
691 du code civil). Comment voudrait-on donc qu'il en soit autre
ment des créances, fussent-elles des rentes foncières ou consti
tuées? Comme le dit notre cour de cassation (36) , celui à qui la 
rente est due n'a directement, en vertu de son titre, qu'un droit 
aux annuités à échoir. Où y a-t-il place là pour une possession 
pouvant servir de base à la prescription acquisitive, possession 
que la loi n'admet pas même pour les servitudes continues mais 
non apparentes, ou apparentes mais discontinues? 

Vainement la partie appelante invoque-t-elle l'article 2 2 2 8 du 
code civil. Si la loi, à l'article 2 2 2 8 , suppose qu'jm droit peut 
faire l'objet d'une possession pouvant conduire à la prescription, 
il n'en résulte nullement, comme nous venons de le voir, qu'il en 
est ainsi de tous les droits, notamment du droit à une rente. 

Qu'importe aussi que dans les trois projets du titre De la pres
cription, présentés par C A M R A C É R È S ( 3 7 ) , il se soit trouvé quelques 
formules qui semblent prêter appui à la thèse des hospices? Que 
l'un d'eux, le deuxième, pour prendre le texte le plus caractérisé, 
contînt notamment un article 141 portant : « Les biens, droits et 
« créances, pour lesquels il n'est point fixé de délai particulier, 
« se prescrivent par dix ans »? Comme s'appliquant à la prescrip
tion acquisitive, c'était une erreur juridique, et le législateur l'a 
repoussée. 

Qu'importe enfin la généralité de l'article 2 2 6 2 du code civil? 
Bien qu'il ne parle que des actions, il consacre, je le concède, la 
prescription acquisitive aussi bien que la prescription extinctive: 
mais comment, en vertu de l'article 2 2 6 2 , a lieu la première? Par 
une sorte de eontre-coup de la seconde. Le possesseur acquiert 
contre le propriétaire le bien possédé, parce que l'action en re
vendication du propriétaire s'éteint, de même que le débiteur 
acquiert sa libération par l'extinction de l'action mobilière du 
créancier. Seulement, comme la libération n'est pas un bien dans 
le sens de la loi, ceci "n'est point une prescription acquisitive. 
Mais l'un et l'autre prescrivent contre le propriétaire, et c'est là 
ce que suppose l'article 2 2 6 2 . 11 suppose une action qui s'éteint, 
et elle ne peut s'éteindre que clans le chef du titulaire du droit. 

( 3 2 ) Du prêt, n° 4 3 1 . 

( 3 3 ) B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , p. 3 4 3 . 

(34) Contrat de constitution de rente, n° 1 1 2 . 

( 3 5 ) Principes, t. XXXII , n° 8 . 

( 3 6 ) lOjanvier 1 8 5 6 ( P A S . . 1 8 3 6 , I , 1 8 3 ) . 
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Vis-à-vis d'un créancier prétendu, au contraire, où est l'action qui 
s'éteint? Ce serait, au contraire, une action qui naîtrait par l'effet 
d'une prestation prolongée, répétée pendant trente ans. Ce n'est 
plus là l'hypothèse de l'article 2202. Connue le dit excellemment 
M. L . U ' R K N T , on prescrit contre le propriétaire, ou ne prescrit pas 
contre le débiteur. La prescrition invoquée n'est, à vrai dire, 
« qu'une présomption de l'existence de la rente, c'est-à-dire une 
« preuve de son existence par une présomption légale qui n'ad-
« met pas la preuve contraire. Or, continue M. L . U ' I I E N T , il n'y a 
« pas de présomption légale sans loi, et nos lois ignorent cette 
«- présomption : cela nous paraît décisif. » (T. XXVII, n"9.) 

Je conclus à la continuation. » 

L a C o u r a rc iulu l ' a r r ê t suivant '• 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à défaut d'appel incident, le jugement 
H qno est devenu définitif, en tant qu'il déboute la ville intimée de 
ses conclusions reeonventiouuelles ; 

« Attendu que la cour n'a donc plus à statuer que sur la de
mande principale relative aux arrérages de trois rentes anciennes 
qui ont été rétablies et inscrites sous les n"s 2117, 2418 et 2810 
au grand-livre de la dette constituée de la ville de Bruxelles, en 
exécution de l'arrêté royal du 20 juin 1822 et do la délibération 
du conseil communal de Bruxelles en date du -i mars 18-13 ; 

« Attendu que la ville intimée soutient, en termes de défense, 
que cette délibération et cet arrêté royal sont nuls comme contre
venant à diverses dispositions légales, et notamment à l'article 8 
du décret impérial du 21 août 1810: 

« Attendu que la partie appelante oppose à celte exception de 
nullité trois lins de uon-reeevoir : 

» I" L'incompétence du pouvoir judiciaire,en présence de dé
cisions souveraines de l'autorité administrative; 

« 2° La prescription Irentenaire exlinctive de toute action ou 
exception ; 

« 3" L'acquisition des renies litigieuses par trente ans de per
ception des arrérages ; 

« Quant au premier point : 
« Attendu que la contestation, portant sur îles arrérages de 

rentes, a pour objet des intérêts privés, un droit pour la partie 
appelante, une obligation corrélative pour la ville intimée, c'est-
à-dire des droits et des obligations civils; que dès lors, aux termes 
de l'art.02,const. .elle esl exclusivement du ressort des tribunaux ; 

« Attendu que la partie appelante objecte à la vérité qu'il s'agit 
d'anciennes dettes communales soumises à un régime particulier 
dérogeant au droit commun; que c'est à l'autorité administrative 
seule qu'il appartient de liquider ces dettes et que les décisions 
du gouvernement, souveraines à cet égard, ont force de chose 
jugée, le principe de la séparation des pouvoirs interdisant aux 
tribunaux le contrôle d'actes essentiellement politiques; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de contrôler les 
actes du pouvoir administratif, mais seulement de décider si l'ar
rêté royal de 1822 et la délibération du conseil communal de 
Bruxelles de 1843 sont entachés d'illégalité et ne peuvent recevoir 
d'application: qu'à cet égard la compétence judiciaire est recon
nue formellement par l'article 107 de la constitution: 

« Attendu que si le premier juge n'a point, comme il aurait dû 
le faire, affirmé tout d'abord sa compélen-e en repoussant la pre
mière fin de non-rerevoir préalablement à tout examen du fond, 
il n'a pu par là infliger grief à la partie appelante, qui est dès lors 
non fondée à demander de ce chef la ri formation du jugement ; 

« Quant au deuxième point : 
« Attendu que la ville de Bruxelles n'exerce aucune action; 

que par suite aucune prescription irentenaire d'une action ne 
peut lui être opposée ; 

« Attendu que sa défense est fondée sur l'illégalité d'actes du 
pouvoir exécutif et du pouvoir communal, c'est-à-dire sur un 
moyen d'ordre public ; que, par suite, son exception est perpé
tuelle et imprescriptible et ne peut être repoussée par des consi
dérations tirées de l'exécution qu'elle aurait donnée aux actes 
qu'elle comhat aujourd'hui; 

« Attendu que l'art. 2262 du code civil, invoqué par la partie 
appelante, est sans application possible dans l'espèce : il vise les 
actes et contrats de la vie civile et les actions auxquelles ils 
peuvent donner lieu ; mais il est étranger aux actes de l'autorité 
publique, non susceptibles comme tels d'être soumis à des actions 
directes en nullité déférées aux tribunaux ; 

« Attendu que, si le premier juge s'est placé au point de vue 
trop restreint du droit civil exclusivement, c'est à juste titre 
toutefois qu'il a repoussé la deuxième fin de non-recevoir ; 

« Quant au troisième point : 
« Attendu que la perception annuelle des arrérages, quelque 

longue qu'ait été sa durée, n'a pu l'aire acquérir à la partie appe
lante la propriété des rentes elles-mêmes ni. par voie de consé
quence, le droit aux arrérages contestés. 

« Attendu en effet que, contrairement à ce qui était générale
ment admis dans l'ancien droit pour les rentes constituées et sur
tout pour les rentes foncières, toutes les rentes sont, sous l'em
pire du code civil, indistinctement rangées dans la classe des 
biens meubles parla détermination de la loi i art. 329) : elles 
constituent en outre des biens incorporels; 

« Attendu que les meubles incorporels ou droits mobiliers ne 
peuvent être acquis par la prescription : ils ne sont pas suscep
tibles d'une possession juridique, et la prescription est essentiel
lement basée sur la possession (art. 2220 du code civil!. En 
outre, ils ne sont point protégés par des actions possessoires 
l'art. 4 de la loi du 25 mars 1876), ces actions ne s'appliquant 
qu'aux immeubles et aux droits immobiliers susceptibles d'être 
acquis par la prescription ; 

<t Attendu qu'en présence de ces considérations à elles seules 
décisives, il est superflu de recourir aux travaux préliminaires du 
code civil ; il n'est pas possible, du reste, d'argumenter des 
divers textes que le législateur a repousses ou qui n'ont été 
admis qu'après avoir subi d'importantes modifications; 

<c Attendu enfin que si l'art. 2262 s'applique en général à 
toute prescription active ou passive de biens corporels ou incor
porels, mobiliers ou immobiliers, il n'admet en somme la pres
cription acquisitive que comme une conséquence indirecte de la 
prescription exlinctive d'une action, l'extinction du droit de 
revendication amenant par la force des choses l'acquisition de la 
propriété dans le chef du possesseur, et de même l'extinction 
des droits du créancier ayant forcément pour conséquence la libé
ration du débiteur. En ce sens, il est exact de dire, comme l'a 
fait le premier juge, que le débiteur acquiert sa libération après 
une période de 30 ans d'inaction du créancier; 

« Attendu que, dans l'espèce, la prescription est invoquée, 
non pas contre le créancier qui, ayant une action, peut finalement 
la perdre, mais bien contre la ville qui, comme débitrice, n'a pu 
perdre d'aucune manière une action qui ne lui a jamais appartenu. 
11 n'est donc pas permis à la partie appelante d'invoquer 
l'art. 2202 du code civil pour l'appliquer à une situation diamé
tralement opposée à celle qu'il prévoit ; 

« Au fond : 
« Attendu que la partie appelante s'efforce vainement d'établir 

que l'arrêté royal et la délibération qui ont rétabli les trois rentes 
litigieuses ont sainement appliqué la législation en vigueur et 
notamment l'art. 8 du décret du 21 août 1810, ainsi que les arrê
tés-lois des 30 septembre et 1 e r novembre 1814 et l'arrêté royal 
du o mars 1816 ; 

« Attendu que. d'après la partie appelante, les renies dont il 
s'agit n'étaient point comprises dans la suppression ordonnée par 
l'art. 8 du décret de 1810 : les seules dettes dont cet article 
déchargerait les communes, vis-à-vis des établissements de bien
faisance, seraient celles qu'elles auraient contractées au profit 
des établissements locaux qui relèvent d'elles et qu'elles ont à 
subventionner au cas où ils seraient en déficit ; 

« Attendu qu'il faut reconnaître avec le premier juge que 
celte interprétation restrictive est inadmissible et que l'art. 8 a 
eu pour but de ne maintenir que les dettes contractées à l'égard 
des particuliers, en supprimant toutes les délies des communes 
envers des établissements publics quelconques, étrangers à leur 
territoire ou non, à l'exemple de ce que le décret du 25 février 
1808 avait déjà prescrit pour la liquidation de la dette publique; 

« Attendu qu'il est à remarquer tout d'abord que le texte com
porte aisément cette interprétation, tandis q U'¡] se concilie moins 
bien avec celle de la partie appelante : L'article 8, en effet, ne 
décharge pas les communes (les dettes par elles contractées au 
profit des établissements charitables aux dépenses desquelles 
elles doivent pourvoir. La répétition des mots les communes indi
que suffisamment qu'ils ne sont pas employés deux fois dans le 
même sens. La décharge s'applique d'une manière absolue aux 
dettes existant envers les établissements de bienfaisance u aux 
« dépenses desquels les communés » ic'esl-à-dire toutes les com
munes en général), pourvoient sur les produits de leur « octroi ». 
Et ces derniers mots, qui n'ont pas nécessairement pour but de 
restreindre la disposition, s'expliquent d'une manière toute natu
relle comme justification finale d'une mesure qui ne supprime la 
dette civile qu'à raison de la subvention administrative qui doit 
la remplacer éventuellement ; 

« Attendu que la décharge la plus générale en faveur des com
munes des départements réunis s'imposait d'ailleurs en 1810 : 11 
est reconnu en effet que ces communes se trouvaient alors telle
ment obérées que, même à l'aide des concessions de revenus qui 
leur furent allouées par l'Etat, elles ne purent acquitter que par 
le paiement d'un faible dividende l'intérêt de leur dette consti
tuée. Dans des circonstances aussi désastreuses, supprimer leurs 
dettes envers les seuls établissements locaux qui restaient en 
définitive à leur charge, c'était ns leur accorder qu'un soulage-



ment trop pou efficace; il fallait une mesure plus radicale, la sup
pression absolue de leurs dettes à l'égard de tous les établissements 
publics indistinctement. S'il n'est pas exact de dire avec li» pre
mier juge que cette mesure aboutissait en somme à une espèce 
île compensation générale entre toutes les communes el tous les 
hospices, il est vrai toutefois que la substitution du subside à lu 
dette civile atténuait la rigueur de-cette spoliation inévitable el il 
est certain que, sans compromettre l'existence des établissements 
qui eu étaient victimes, la disposition radicale de l'art. 8 sou
lageait efficacement les communes en ne leur imposant désormais 
que les subventions qui seraient justifiée* par un déficit, an lieu 
(l'arrérages de rentes qu'elles avaient à payer jadis même à ceux des 
établissements dont les revenus annuels excédaient les dépenses : 

« Attendu que l'article 2 du projet de décret soumis à l'empe
reur avec rapport à l'appui par le ministre de l'intérieur i.M. de 
Montalivet', ne laisse d'ailleurs plus aucun doute sur la portée 
absolument générale de la mesure proposée. Ces documents, 
récemment publiés, n'intéressent pas seulement les fabriques 
d'églises, mais ils mettent en pleine lumière le principe dirigeant 
qui doit dominer l'interprétation du décret tout entier: 

« Attendu qu'on ne saurait soutenir sérieusement- que le décret 
lui-même, autrement rédigé que le projet primitilVesl par cela 
seul conçu dans un autre esprit, alors que rien ne traini dans la 
rédaction nouvelle un revirement complet, tel que le suppose la 
partie appelante, el alors surtout que la situation désastreuse qui 
jusliliaii les mesures proposées n'avait fait que s'aggraver eu se 
prolongeant ; 

« Attendu qu'indépendamment de ces diverses considérations, 
la portée générale du décret s'accuse d'une manière indiscutable, 
non seulement par les instructions émanées du ministre qui en 
était le véritable auteur et qui pouvait mieux que personne eu fixer 
le sens o[ la portée, mais encore par l'exécution que le décret a 
reçue sous le régime impérial, sans contradiction aucune des nom
breux établissements spoliés; 

« Attendu que la partie appelante, qui ne peut méconnaître ces 
faits décisifs, s'efforce d'en atl'aiblirla portée en soutenant que Mon
talivet a interprété' et exécuté l'art, ci conformément à son opinion 
personnelle, bien qu'elle n'eût point été pari.ig' e pai •l'empereur : 

« Attendu qu'il n'est pas admissible que Montalivet se soit per
mis, contrairement à ses habitudes bien connues do rèsone el de 
prudence, d'aller au delà de ce que voulait le chef siqnémo el 
absolu de l'Klat: il est encore moins admissible qu'il eni réussi, 
pendant plusieurs années, à faire prévaloir abusivement son opi
nion personnelle dans l'exécution d'une mesure de la plus haute 
gravile, qui atteignait la plupart des établissements de bienfaisance 
îles vingt-deux départements réunis do l'Empire; 

« Attendu qu'il faut donc reconnaître que les rentes litigieuses 
sont comprises dans la suppression prononcée par l'article 8 ; 
elles n'ont du reste pas été1 portées au grand-livre de la delle con
stituée de la ville de Bruxelles, pas plus qu'aucune aulre dette an
cienne non constituée au profit de particuliers, et ce grand livre 
a été approuvé par un décret impérial du 3 décembre ISIIÎ. le 
conseil d'Etat entendu : 

« Attendu que celle liquidation a été souveraine et iléliniihe; 
la partie appelante le reconnaît d'ailleurs en ce qui concerne les 
dettes alors liquidée-; mai.-- elle piélend que. le décret de ISIO 
n'ayant fixé aucun délai de production à peine de déchéance, la 
période de liquid-.lion n'a \i?,< été clôturée: 

« Attendu que cette thèse est contraire il toute l'économie du 
décret qui considère commi» définitif li> chiffre total des arrérages 
à payer, puisqu'il indique ce cliilfre comme hase du calcul du <li-
videndeà répartir entre les crédirentiers, proportionnellement aux 
ressources mises à la disposition des communes: 

'< Attendu qu'au surplus, s'il fallai: admettre que la liquidation 
esl resleo'ouverte pour les licites maintenues au profil de particu
liers, il est tout au moins certain que l'allùdo S du décret a défi
nitivement consacre la suppression des délies constituées jadis en 
laveur d'établissements charitables, de telle sorle que. le décret 
ayant force de loi, une loi seule pouvait désormais rétablir les 
renies de celle catégorie el en autoriser la liquidation: 

» Attendu que celle neeossile a été comprise en P i u s - e o ù l a 
loi du 7 mars 1 8 2 2 a rétabli dans les provinces Bhénancs, cer
taines rentes supprimées en exécution du décret de 181(1 : 

« Attendu que la partie appelante se prévaut de diverses me
sures prises sous le gouvernement des Pays-Bas, pour contumel
ia liquidation, malgré la déchéance alléguée par la ville; 

a Atte,.du que, l'arrêté du prince souverain du 3 0 septembre 
1 8 1 4 . «ans rien changer aux principes du décret, s'est borné dans 
son article C, à prolonger jusqu'à la fin de 1814 « la liquidation 
« des rentes des communes arrêtées par le dernier gouvernement: » 
cet arrêté, s'il a force de loi . ne vise pa-- les rentes supprimées, 
puisqu'elles n'entrent pas en liquidation; 

" Attendu qu'il en est de même de l'arrêté' du 1 ' novembre 

1 8 1 1 , qui est relatif à la composition de la dette constituée des 
communes des province? méridionales, et qui est d'ailleurs dé
pourvu de force obligatoire à défaut de publication au Journal 
"ffi-iel; 

« Attendu que l'arrêté du .'i mars 1 8 1 6 est également sans 
portée dans la cause : il oblige seulement les créanciers des com
munes à surseoir à toutes poursuites; 

c< Attendu qu'à la vérité, une décision royale du 2 3 avril 1 8 1 6 , 
tout en confirmant les dispositions de l'article 8 du décret de 1 8 1 0 , 
a admis en principe que des exceptions pourraient être faites à la 
règle générale ; mais cette décision n'a pas été publiée au Journal 
officiel, et le grand livre de la dette constituée de la ville de 
Bruxelles n'en a pas moins été approuvé à nouveau, sans modifi
cation quelconque dans sa composition, par l'arrêj*1 royal du 
10 mai 1 8 1 8 , qui a eu principalement pouf but de réglementer 
l'amortissement de la dette ; 

c< Attendu que l'arrêté royal du 2 0 juin 1 8 2 2 , est donc entré 
dans une voie nouvelle en consacrant des exceptions aii principe 
de la suppression définitive des rentes dues à des établissements 
publics, et en rétablissant deux des rentes litigieuses(2417 et 2 4 1 8 ) : 

« Attendu que cet arrêté' ne saurait être invoqué par la partie 
appelante comme un titre incontestable, et cela pour un double 
motif : t 

« 1° Il n'est pas obligatoire, n'ayant pas été publié: -MI Journal offi
ciel comme il aurait dû l'être, aux termes de l'arrêté du 3 mars 1 8 1 4 ; 

« 2 ° Sous prétexte d'iiuérprétatton et en invoquant aussi des 
motifs d'équité, il consacre une dérogation formelle au décret de 
1 8 1 0 . c'est-à-dire qu'à une époque où le roi des Pays-Bas n'était 
plus investi du pouvoir législatif, il a modifié un décret ayant 
force de loi. Loin de poursuivre ainsi, dans la limite de ses attri
butions constitutionnelles, la liquidation commencée en 1 8 1 0 , il 
a illégalement rétabli deux rentes dont la suppression étail défini
tivement prononcée, el il les a imposées à la ville de Bruxelles, 
malgré les observations de celle-ci, sans même se conformer à la 
la procédure préalable déterminée par le décret de 1 8 1 0 et sans 
tenir aucun compte de la liquidation arrêtée en 1813 et en 1 8 1 8 ; 

<c Attendu que la troisième rente (n° 2 8 1 0 ) , rétablie sous l'in
fluence d'une jurisprudence qui maintenait les rentes dues par les 
communes à (les établissements étrangers, ne résulte que d'une 
simple délibération du conseil communal, approuvée par la dépu-
tation permanente. Cette délibération, envisagée par rapport à la 
dette ancienne, est loin d'abord contraire il la loi, au décret de 
1 8 1 0 qui a supprimé la dette. En outre, considérée comme tilre el 
point de départ d'une dette nouvelle, elle aurait dû, en toute hy
pothèse, être approuvé'!' par un arrêté royal, puisque l'article 7 6 . 
1°. de la loi communale, astreint les emprunts à pareille approba
tion el que le rétablissement d'une rente est une mesure plus 
grave qu'un emprunt qui ne crée une dette qu'en procurant comme 
contre valeur un capital. Il ne s'agit point d'ailleurs d'une trans
action sur créance (art. 77 de la loi communale), puisqu'il n'y a 
eu ni contrat ni traité entre parties et que la ville a rétabli la dette 
purement et simplement, sans rien stipuler en sa faveur; 

« Attendu (pie la délibération de 1 8 4 5 ne manque donc pas seu
lement d'une condition de validité quant à-la forme, mais qu'elle 
est en outre illégale quant au fond, de sorte qu'à un double litre 
elle est dépourvue de force obligatoire, tout comme l'arrêté roval 
du 2 0 juin 1 8 2 2 ; 

K Attendu que la partie appelante n'est pas même recevable a 
prétondre, en ordre subsidiaire, que la déchéance prononcée par 
le décret de I S 10. quelque absolue qu'elle puisse être, n'interdirait 
point aux communes de renoncer au bénéfice de la loi et de réta
blir, avec le concours du gouvernement, les rentes supprimées en 
leur faveur. En ell'el, indépendamment des considérations qui pré
cèdent, il est à remarquer que la thèse de la partie appelante ne 
s'applique pas aux faits de la cause, puisque les deux premières 
rentes ont été' rétablies par le roi malgré' la ville, tandis que la 
troisième, admise par la ville, n'a pas reçu l'approbation du roi ; 

(( Attendu qu'il suit de ces diverses considérations que la ville 
de Bruxelles, fondée à contester la déhition des trois rentes liti
gieuses, esi spécialement en droit de refuser le payement d'arré
rages qui seul forme l'objet direct du procès: 

« Attendu que la cour doit se borner à statuer sur ce dernier 
point, sans s'arrêter aux conclusions qui, par leur caractère trop 
général, donnent au litige des proportions qu'il ne comporte pas; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, la Cour, faisant droit sur l'appel, ouï M . l'avocat général 
S T A E S en son avis conforme, déboute la partie appelante de ses 
trois fins de non-recevoir. et statuant au fond, sans s'arrêter à au
cune conclusion contraire ou. pins ample, met l'appel à néant et 
condamne la partie appelante aux fiais d'appel... » (Du i l mai 
1 8 8 3 . - Plaid. M M " J I ' I . E S G U I . L E R Y . D I . M O N T et D U Y T V L E R . ) 

Alliance Tvpnrrr«phignp. rn-> »nx Choux. 37. à Rr-1'x.-ll.-s 



769 T O M E X L I . — D E U X I È M E S É R I E ; T O M E 1 6 . — N ° ^Sî>. — J E U D I 2 1 J U I N 1 8 8 3 . 7 7 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
B / Z r B 0 N N E

2

M 5 E f r

T a n c s . G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS. T o u t e e s

t = S r t i o l , s 

A L L E M A G N E \ d'abonnements doivent 

H O L L A N D E " " J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . t î " ? ! ? L E ? ! Ê E S 

" 0 L L A h D E > an francs . a M - P A Y E N , avocat, 
F r a n c e I D E B A T S J U D I C I A I R E S . 3, rue des Cultes, 3. 
I T A L I E / à Bruxelles. 

Les réclamations doivev.t f tre faites dans le mc-C-. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

Revision du Code d'Instruction Criminelle. 

O B S E R V A T I O N S 

S U R LE PROJET D E C O D E D E P R O C É D U R E P É N A L E . 

Avant de cont inuer l'examen un projet de code do pro
c é d u r e pénale et d.' p é n é t r e r plus ;i\';int dans l 'étude de 
l 'œuvre do la commiss ion do révis ion du code d ' ins l ruc -
l ion cr imine l l e ' 1 \ je crois devoir revenir sur mes pas et 
m ' a r r é t e r à certa ines dispositions du premier l i vre du 
projet . 

L o s rapports un.- M . Tiio.Nisst'N a déposer s u r 1" bu
reau de l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s .2. et le d iscours 
de r e n t r é e de M le premier avocat g é n é r a l Boson :5i 
m'en fournissent l 'occasion. 

L e s observations et les cr i t iques formulées dans les 
rapports de l ' i l lustre cr i in ina lLte - et dans le discours de 
l'emiiient magistral , portent , en grande partie , sur les 
dispositions i[tie j 'a i e x a m i n é e s dans mes p r é c é d e n t s a r 
ticles. 

L o r s q u e ces ar t i c l e s ont p a r a , la plupart des disposi
tions re lat ives à l ' instruct ion écrite' n'avaient pas encore 
été soumises à l 'examen de la commiss ion par lementa ire . 
Ce l l e -c i a modilie en plusieurs points le projet p r i m i t i f : 
elle propose de nombreuses innovat ions , qui sont inspi 
rées par le dés ir d 'amél iorer la position de l ' inculpé et 
d 'é tendre les droits de la défense, mais <|iii auront s u r 
tout pour résu l ta t d'entraver la m a r c h e régu l i ère et r a 
pide de l ' instruct ion et parfois m ê m e d 'empêcher la 
manifestat ion de la v é r i t é . 

I . L e p a r a g r a p h e 2 de l 'art ic le f>y du projet résout 
une-controverse. : il décide, avec HÉt.lE ¡ 4 . c o n t r a i r e 
ment à l'avis de M A N U IN t.Y, que le juge d' instruct ion 
peut instruire contre des i m U vidas qui ne sont pus 
compris iltnis le l'équisi/uire du p r o c u r e u r du roi . 
M . B O S C H combat cet ar t i c l e ; il le dit c o n t r a i r e au p r i n 
cipe de l a s é p a r a t i o n île l ' instruct ion et de l a poursui te ; 
le j u g e d' instruct ion devient, d i t - i l , partie poursuivante 
dès l ' instant qu'il met en cause un inculpe nouveau. 

L a réponse île F . H É I . I E me parait décis ive ; - L'act ion 
- publique n'a-t-elle pas é lé misé en mouvement par le 
•• réquis i to ire qui a introduit l ' instance? Ce l t e act ion , en 
•• provoquant l ' instruct ion s u r tel l'ail, ne l 'a-t-el le pas 
•• impl i c i t ement provoquée sur tous les auteurs et c o m -
" pl ices de ce f a i t ? C a r quel e s t l e b i i t d e c e t l e a c f i o n , s i n o n 
- l a répress ion du délit, c ' e s t -à -d ire l 'appl icat ion de l a 

v l ) Voir les articles publiés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

année 1 8 8 1 , pp. 5 1 3 , 7 6 9 , 8 6 5 et 8 8 1 . 
("2) Documents parlementaires. Chambre. Session 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , 

pp. 1 1 3 et 3 9 4 ; 1 8 8 2 - 1 8 8 3 , p. 6 2 . 

<3i B E L G . J L D . . 1 8 8 2 . p. 1 4 5 7 . 

- peine à ses a i l l eurs? L e droit que le .jitue puise dans le 
•• premier réquis i to ire est donc un droit genera l d'infor-
•• m e r c i , par conséquent , de p r o c é d e r contre tous les 
- au teurs dos faits dénoncés . I l n'exerce point l 'action 
•• publique : il est sais i de cette act ion et i l l ' in s l rn i t . •• 
On pourrait ajouter que l'on reconnaît , au juge le droit 
d ' ins truire contre des inculpés non dés ignés , lorsque le 
p r o c u r e u r du roi requiert d' instruire contre fous auteurs 
ou complices, et que, dans ce cas a u s s i , le juge devra i t 
ê t r e cons idère comme partie poursuivante , c a r il met en 
cause une personne qui n'esl pas ment ionnée dans le 
iV(|ui.»iti/:iv. 

I I . M. lïoscit c r i •liqtic auss i la disposit ion nouvelle par 
L ' I ' : -1! !.'t "o!i)'MÌ-<: par lementa ire propose d'accorder 
ii tnit'e />• rst.intéressée le droit de saisir te juqe. 
d'/'../.y-/Iruciinu c! //.• mettre l'action publique en mou-
fCif'nd. 1,'cxciviec i!e ce droi t ne lui para î t pas e n t o u r é 
de uaricit ic-; Mit t i smies; il voudrait, que l'on e x i g e â t une 
const i t i i i ion de partie c iv i le . 

L e e. nii'd • i,u'il propose me semine p r é s e n t e r plus 
d' inconvénients q i c d'avantages. L'obl igat ion de se con
s t i tuer partie eivile et de g a r a n t i r à l 'Eta t le rembour
sement des i ra i s , a r r ê t e r a ceux qui , n'ayant pas é té d i r e c 
tement lésés par l ' infraction, ne seraient pas recovables 
à se const i tuer partie c i v i l e , ou ceux qui agissent sous 
l ' impulsion d'un mobile honnête , mais redoutent, de f igu
r e r à tous les actes de la procedure et. reculent devant 
les frais et les e m b a r r a s d'une intervent ion directe . E l l e 
n ' a r r ê t e r a i t pas ceux qu i , obéissant à leurs haines ou à 
leur-- rancunes , voudraient t r a î n e r devant la jus t i c e des 
hommes honorables, 

11 y a dans les garant ies indiquées par M . T I I O N I S S E N , 
et que j 'a i rappelées i l , un frein plus puissant , un r e m è d e 
plus el l icace. L a cra inte d'une poursuite en dénonc ia t ion 
calomnieuse a r r ê t e r a plus s û r e m e n t les d é n o n c i a t e u r s 
que la cra inte de payer les frais de jus t i ce . L e juge d' in-
s i r u c i i 'ii p i t i n a , du reste, l'aire dec ider , sans autre acte , 
qu'il ne doit et i e donné aucune suite à la plainte. 

M . Iîoseii préconise cependant une modification utile 
en r é c l a m a n t la communicat ion de la plainte au p r o c u 
reur du roi . Il importe que le mag i s t ra t connaisse les 
affaires dont le juge d'instruction e s l sa i s i , e! qu' i l 
puisse in terven ir par voit; de réquis i t ion. 

I I I . J e n'hésite pas à reven ir s u r les observat ions que 
j ' a i présentées au sujet de /''assistance de l'inculpé à la. 
risile des lieii.r cl au.e risiles domiciliaires, et à me 
r a l l i e r , sous certaines reserves , a u x proposit ions de l a 
commiss ion par lementa ire ( 7 ) . 

( 4 ) N ° 2 0 8 9 . 

( 5 ) N " 1 3 . 

( 6 ) B E L G . J L D . , 1 8 8 1 , p. 7 7 3 . n" 1 2 . 

' 7 /•.'"'/.. p. 7 7 0 . n" 14. 



I l v a u t m i e u x r e c o n n a î t r e à l ' inculpé a r r ê t é le droit 
d'assister à ces v is i tes (pie d'abandonner ce point à l a 
d iscrét ion du j u g e . Mai s cette ass is tance ne doit pas ê t r e 
obligatoire p o u r l' inculpé : ce lu i - c i p o u r r a se faire r e p r é 
senter ou ne pas r e c l a m e r son t ranspor t . 

L ' a r t i c l e 82 du projet de l a commiss ion par l ementa ire 
me para i t devoir s u b i r deux modifications. L a présence 
de l' inculpé ne doit pas ê t r e admise lors de tous les t rans 
ports s u r les l ieux, lors no tamment qu' i l s'agit de pro
céder à l'audition de t é m o i n s , à une vis i te corporel le ou 
à une autopsie. D a n s tous ces cas , elle ne peut ê t r e d'au
cune uti l i té : l ' inculpé ne peut pas ass is ter à l 'audition 
des témoins ou à la vis i te corpore l l e , i l n'a pas d' intérêt 
à assister personnel lement à l'autopsie. L a présence de 
l'inculpé ne doit donc ê t r e requise que lorsque le t r a n s 
port a pour but de constater l 'état des l ieux et le corps 
du délit. 

L a combinaison des a r t i c l e s 8 2 et 1 1 8 du projet de l a 
commiss ion par l ementa i re permet de soutenir qu'en cas 
de transport sur les l i eux , l'inculpé a le droit d'assister 
à l'audition des t é m o i n s (8!. S a n s doute, cette déduct ion 
dépasse l a pensée des auteurs de ces ar t i c l e s . I l s n'ont 
pas pu songer un seul ins tant à at tr ibuer ce droit à l ' in
culpé. Mai s i l importe de diss iper les équivoques et 
d'éviter les discussions s u r un point auss i important . I l 
conviendrai t donc de s t ipuler que l'inculpé ne pourra 
ass ister qu'aux constatations hialérielles qui se font 
sur les l i eux , m a i s qu'i l n 'aura le droit d'assister ni aux 
autopsies, ni aux explorat ions corporel les , ni à l'audition 
des témoins . 

L a p r é s e n c e de l ' inculpé à l a vis i te p r a t i q u é e dans s.a 
propre demeure, e x i g é e déjà par l 'art ic le ,'10 du code d'in
s truct ion c r i m i n e l l e , doit ê t r e admise dans les l imites de 
l 'art ic le 8 5 du projet de la commiss ion de l a C h a m b r e des 
r e p r é s e n t a n t s . L e juge n ' a u r a pas Tobligation d 'avert ir 
le prévenu ou son conse i l . 

Quant à l a faculté de donner cet avert i s sement , il est 
permis de cro ire qu'on n'en fera pas grand usage. J e 
doute qu'il se presente fréquemment des cas flans les
quels les in térê t s de l ' instruct ion permettront au juge 
d'annoncer à l'inculpé et à son conseil qu'il se propose 
de r e c h e r c h e r dans l a demeure de l'inculpé les preuves 
de sa culpabi l i té . 

I V . M . B O S C H cr i t ique , a v e c infiniment de r a i s o n , l a 
disposit ion p a r laquel le l a commiss ion par lementa ire 
propose d'accorder à l' inculpé et à son conseil le rirait 
d'assiste)' aux visites domiciliaires faites citez des 
tiers. A u x c o n s i d é r a t i o n s décis ives développées par le 
savant magi s tra t , j ' a j o u t e r a i que la visite domic i l i a i re 
chez une personne qui ne se trouve pas sous le cou]) 
d'une poursuite , est toujours t ne mesure grave; que l ' in 
t é r ê t social oblige le l é g i s l a t e u r à accorder le droit de 
prat iquer cette v is i te au j u g e d' instruct ion assiste de son 
greffier, qui est un fonct ionnaire publ ic , et en présence 
du procureur du r o i , qui est un magi s tra t , mais qu'i l ne 
permet pas d'imposer au t iers l a présence d'un [prévenu 
et de son conse i l , n 'ayant a u c u n m é n a g e m e n t à garder , 
cherchant non la v é r i t é , mais le salut , et profitant de 
tout pour combat tre ou é c a r t e r un témoin g ê n a n t . 

L ' a r t i c l e 7 9 du projet du gouvernement (86 du projet 
de l a commiss ion par lementa ire ) veut que le juge d'in
struct ion rende une ordonnance d é c r é t a n t la visite et 
invite le m a î t r e de la maison à ê t r e présent . M . X Y P E L S 
estime que cette ordonnance , qui doit ê t r e m û r e m e n t dé
l ibérée, cons t i tuera , pour les t iers , une garant i e de l a 
réflexion qui a prés idé au d é c r è t e m e n t de la visite domi
c i l ia ire (9). 

(8) Une erreur s'est glissée dans le texte du projet publié à la 
suite du rapport de M. T H O X I S S E X (Documents part., 1881-188-2 , 

p. 4 0 6 ) . Les articles 1 0 6 du projet du gouvernement et 1 1 8 du 
projet de la commission parlementaire se bornent à dire : « Les 
« témoins seront entendus séparément et hors de la présence 

On se demande si tous les actes du juge d' instruct ion 
ne doivent pas ê t r e bien pesés, m û r e m e n t dél ibérés . Ce 
qui est en prat ique le moins pesé , c'est l 'ordonnance. L a 
r é d a c t i o n en est a b a n d o n n é e au greffier, d 'après une for
mule de s ty le . Cette garant i e est donc bien faible L a 
v é r i t a b l e garantit; se trouve dans l a conscience et l a res 
ponsabi l i té du magis tra t i n s t r u c t e u r . 

L e projet ne dit pas de quelle m a n i è r e le t i ers doit ê t r e 
a v e r t i . L ' o r d o n n a n c e ne d e v r a pas lu i ê t r e notif iée; 
M . T H O X I S S E X dit qu'aucune formal i t é n'est prescr i t e , 
qu'i l suffit d'un avert i s sement v e r b a l donne au moment 
de l a v is i te . 

Ne s e r a i t - i l pas prudent de le dire dans le texte et 
d ' é c a r t e r toute difficulté dans une m a t i è r e aussi grave ? 
L e mot inviter impl ique un aver t i s sement donne à 
l ' avance ; il faut que ce terme soit modifié, c a r il n'est 
pas possible d'exiger que le juge avert i s se le t iers à 
l 'avance de la perquis i t ion qu' i l se propose d'opérer. 

L a c o m m i s s i o n par lementa ire propose d ' insérer dans 
l 'art ic le 7 9 que, si le m a î t r e de la maison est absent , 
l ' invi tat ion s e r a faite à un membre de lit famille ou à 
une personne de la mai son . 

M a i s elle ne p r é v o i t pas le c a s oit le j u g e ne trouve per
sonne, elle ne dit pas s'il peut passer outre, ou s'il doit 
a t tendre . 

I l importe encore une fois d ' é c a r t e r les doutes et les 
controverses . 

L a v i s i te ne \ o u r r a pas ê t r e r e t a r d é e : ord ina irement 
les actes de cette nature ne sou firent a u c u n r e t a r d , l a 
visite s e r a , d 'a i l leurs , i n u t i l e , si elle doit ê t r e remise à 
un au tre moment . 

I c i l 'ordonnance d é c r é t a n t la visite pourrai t ê t r e fort 
ut i le . 11 faudrait s t ipuler que le juge d' instruction re 
m e t t r a ou la i s sera copie de son ordonnance avec m e n 
tion des objets sa is i s . Cette mesure const i tuerai t pour 
les tiers une g a r a n t i e réel le . E l l e leur prouvera i t que 
celui (pli p é n è t r e chez eux a qual i té pour faire une per 
quis i t ion ; elle l eur fournirait une sorte de r e ç u , de pièce 
authent ique constatant que tels objets se trouvent placés 
sous la m a i n de la jus t i ce et p o u v a n t , le cas é c h é a n t , 
s e r v i r de titre pour la revendicat ion ou de just i f i cat ion 
v i s - à - v i s d'un d é p o s a n t ; elle l ' a v e r t i r a surtout , en cas 
d'absence, de l'objet de l a vis i te et de la saisie que le j u g e 
a o p é r é e . 

L ' a r t i c l e devra i t donc ê t r e réd ige à peu près en ces 
t ermes : 

Le juge d'instruction poin-ra pareillement se trans
porte)- dans d'autres lieux, s'il a des raisons sé
rieuses de croire qu'il s'y trouve des objets dont il 
est parlé <i l'article 7 7 . 

// rouira à cet effet une ordonnance motivée cl 
en remettra ou laissera copie tlans la maison, bu
reau, etc., où la visite a été faite. Les objets saisis 
seront mentionnés tant sur l'oriyi unique sur la copie. 

Le ina'dre de ta maison, son fondé dejiouvuir, un 
membre de la famille ou une personne de la maison 
pourront assiste/1 à la perquisition, sans que néan
moins le juge soit tenu de les avertir à l'avance cl 
sans que leur absence puisse empêcher ou retarder 
les opéi'atious. 

V . L e droit de délégation en matière de visites 
domiciliaires et de saisies a é t é l imité p a r la loi du 
2 0 a v r i l 1 8 7 1 pour l a perquis i t ion et l a sais ie de papiers , 
t i tres ou documents . 

L e projet du gouvernement étend cette disposit ion à 
toutes les v is i tes domic i l ia i res et refuse toute c o m p é -

« des parties; » tandis que dans le projet du gouvernement et 
dans le projet développé par M. T H O M S S E N (eod., pp. 3 9 9 - 4 0 0 . 

ces mots sont précédés de ceux-ci : « sauf les cas de descente 
« sur les lieux. » 

(9i Rapport de M . N Y P E L S . n° 1 4 2 . 



tence a u x officiers, de police j u d i c i a i r e a u t r e s que les 
juges de paix, les c o m m i s s a i r e s de police ou le bourg
m e s t r e ; elle défend toute subde légat ion . 

L a commiss ion par l ementa ire repousse cette l imi ta t ion 
excess ive . E l l e ne l'admet que pour la sais ie do papiers , 
documents , etc. Toutefois , l a disposition nouvel le qu'elle 
propose ne prévo i t pas la dé légat ion pour des vis ites 
qui n'ont pas l a sais ie de papiers pour objet. E l l e est 
donc incomplè te sous ce rapport . 

J e cro i s devoir rappeler ici les cr i t iques g é n é r a l e s que 
j ' a i formulées dans un précédent ar t i c l e i lO). J e constate 
à regret qu' i l r è g n e dans le projet île la commiss ion 
par lementa ire une sorte de prévent ion , de dé l iance ab
solument i m m é r i t é e à l ' e j a r d de la gendarmer ie . L e 
projet refuse a u x sous-officiers et aux brigadiers (le gen
darmer i e la qual i té d'officier de police a u x i l i a i r e du pro
c u r e u r du ro i . I l ne permet pas au juge d ' instruct ion do 
dé léguer , pour la sais ie de papiers , l 'ollicier de gendar
mer ie du ressort . L ' e x e r c i c e de mes fonctions me met 
depuis p lus ieurs a n n é e s en con lac t j o u r n a l i e r avec ces 
agents de la force publique, et j e suis heureux de pouvoir 
leur donner publ iquement ce t é m o i g n a g e que les offi
c iers , sous-ol l ic iers et br igadiers de gendarmer ie , avec, 
lesquels j ' a i eu des rapport s , étaient, des hommes inte l l i 
gents, ins tru i t s , zèles et impar t iaux : j e ne pourra i s pas 
en d ire a u l a n t de tous les bourgmestres et de tous les 
c o m m i s s a i r e s de police. Auss i a r r i v e - t - i l souvent en p r a 
tique, que le juge d'instruction invi te l 'ol l icier de police, 
qu'il d é l è g u e , u s e faire a c c o m p a g n e r du brigadier de 
gendarmer ie , parce que ce lui -c i p r é s e n t e plus de garant ie 
d'intell igence et d ' i m p a r t i a l i t é . ou que le bourgmestre 
invoque l u i - m ê m e l 'assistance de cet agent . 

N'oubl ions p a s , d'ai l leurs , que les officiers de police 
a u x i l i a i r e s du procureur du roi peuvent , d'après le pro
j e t , pra t iquer une perquis i t ion de papiers au domicile 
du prévenu en cas de c r i m e f lagrant (11). 

P o u r q u o i ne pourraient - i l s pas, en dehors du cas de 
c r i m e f lagrant, ê t r e délègues par le juge pour faire cette 
v i s i t e? Pourquo i le .juge ne pourra i t - i l pas cho i s i r l'olli
c i e r de police qui lui p r é s e n t e le plus de g a r a n t i e s ? 

On pourra i t , n é a n m o i n s , r e s t re indre le choix du juge 
lorsqu' i l s'agit de (aire une perquis i t ion de papiers au 
domicile d'au tiers, et s'en tenir à r é m u n é r a t i o n de 
l 'art ic le 21 de la loi du 20 a v r i l 1874, en y ajoutant l'of
ficier de g e n d a r m e r i e du ressort . 

L ' a r t i c l e devra i t donc ê t r e r é d i g é comme suit ; 
Le juge d'instruction pourra, eu cas de nécessité, 

déléguer, pour les visites domiciliaires dans sou ar
rondissement, tes officiers de. police judiciaire au.ei-
tiaircs du proeweur du roi. 

Toutefois, loi'squil s'agit d'une perquisition de 
papiers, litres ou documents dans ta demeure d'un 
tiers, il ne pourra déléguer que le juge de paix, l'of
ficier de gendarmerie, le commissaire de /lolice ou 
le bourgmestre dans le ressort duquel la risitc doit 
avoir lieu. Toute subdelégation est interdite. 

V I . L e projet ne s'occupe pas des visites et des sai
sies dans les bâtiments affectés à un service public. 

I l n'y a a u c u n mot i f d'enlever au juge d' instruction le 
droit de p é n é t r e r dans les l ieux qui sont le s iège d'une 
a d min i s t ra t i on publ ique et d'y e x e r c e r sa miss ion . 
M . N Y P E L S d é c l a r e dans son rapport que le projet lu i 
r e c o n n a î t ce droi t ( 12). 

I l n'est pas possible de soumettre l 'exercice de ce droit 
à des autor i sa t ions , c ' e s t -à -d ire à des entraves , sans 
m é c o n n a î t r e les grands pr inc ipes const i tut ionnels de 

( 1 0 ) B E U ; . J L D . , 1 8 8 1 , pp. 5 1 8 et suiv., n"s 1 à 3 . 
( 1 1 ) Articles 5 9 , 61 et 5 0 du projet du gouvernement. 
( 1 2 ) Rapport de Jl. N Y P E L S , n» 141 . V. H É L I E , n o s

 2 3 5 3 , 2 3 5 4 

et 2 3 8 5 . 

( 1 3 ) M . D E L E C O U R T , discours de rentrée, 1 8 7 4 . M . B O I G A R D , 

l 'égalité de tous les Belges devant la loi et de l'indépen
dance du pouvoir j u d i c i a i r e , qui sont à l a fois l a base et 
la sauvegarde de tout r é g i m e l ibéral et d é m o c r a t i q u e . 

I l importe cependant de restreindre en cette m a t i è r e 
le dro i t de dé légat ion . I l peut y a v o i r des inconvénients 
graves , un danger réel à c h a r g e r tin c o m m i s s a i r e de 
police de p r a t i q u e r une vis i te dans les b u r e a u x de l'hôtel 
de v i l le ou dans le cabinet du bourgmestre . L ' inconvé 
nient sera i t encore plus sensible si l a perquis i t ion devait 
ê t r e faite dans les bureaux du gouvernement prov inc ia l 
ou d'une a d m i n i s t r a t i o n supér ieure . I l est v r a i que les 
nécess i tés de l ' instruct ion peuvent appeler le juge d'in
s truc t ion sur d ivers points de l 'arrondissement et ex iger 
que des perquis i t ions soient faites s i m u l t a n é m e n t en d i 
v e r s endroits . M a i s il suffirait , pour obvier a u x i n c o n v é 
nients que cette s i tuat ion peut faire na i tre , de permet tre 
l a dé légat ion du juge de paix. Ce mag i s t ra t a g i r a avec 
plus de prudence , de c irconspect ion , de dignité et d' im
par t ia l i t é que le bourgmestre ou le c o m m i s s a i r e de po
l i c e , et l a perquis i t ion prat iquée par lu i ne p o u r r a 
j a m a i s r e v ê t i r v i s -à -v i s des a u t o r i t é s communales ou 
provinc ia les le c a r a c t è r e que pourrai t donner à la v i s i te 
du commissa ire de police la s i tuat ion d'infériorité et de 
dépendance de ce fonctionnaire. 

11 faudrait donc s t ipuler dans un ar t i c l e n o u v e a u : 
Lorsqu'il s'agira de pratiquer une perquisition 

dans les bureau./: d'une administration publique 
autre qu'une station de chemin de fer, vu bureau 
des postes ou du lélégra phe, le juge d'instruction ne 
pourra déléguer que le juge de paix dans le canton 
duquel la visite doit être 'fuiJe. Toute subdelégation 
est interdite. 

V I I . L a disposition de l 'art ic le 25 de l a loi du 20 a v r i l 
1874 re lat ive a u x explorations corporelles a donné 
l ieu aux cr i t iques les plus v ives et les plus lég i t imes (13). 

L a commiss ion par lementa ire la maint ient et veut 
qu'en dehors du cas de l lagrant dé l i t , les explorat ions 
corporel les soient a u t o r i s é e s par l a c h a m b r e du con
seil (14). 

Cel te garant i e est absolument i l luso ire . On sait que 
l 'art ic le 25 de la loi du 20 a v r i l 1874 doit son or ig ine à 
des abus qui avaient é té commis par un c o m m i s s a i r e de 
police. I l fallait se borner à enlever a u x officiers de po
lice j u d i c i a i r e le droit de proscr ire des visites corpore l les 
et l 'at tr ibuer au juge d' instruction seul . On a u r a i t a c 
c o r d é de cette m a n i è r e a u x jus t i c iab les la garant i e de l a 
responsabi l i té de ce m a g i s t r a l . .Mais on a dépasse le but. 
On a c r u devoir prendre des p r é c a u t i o n s contre le m a 
gistral in s t ruc teur . O r en exigeant l 'autorisation d e l à 
chambre du consei l , on a fait d i s p a r a î t r e une garant i e 
rée l le , s ér i euse , sa is issable , pour la r e m p l a c e r par une 
responsabi l i té co l lec t ive , p a r t a g é e , et p a r conséquent 
purement nominale . L 'autor i sa t ion de l a c h a m b r e d u 
consei l n'est, d 'a i l leurs , qu'une pure formal i té qui sert 
uniquement à mettre le juge d' instruction a couvert . L a 
c h a m b r e du consei l n 'examine pas, ne discute pas, ne 
s'enquiert pas : elle signe de confiance l 'ordonnance p r é 
p a r é e p a r le j u g e d' instruct ion. 

Comment ne s'en rapporterai t -e l le pas à ce m a g i s t r a t 
qui est seul à m ê m e d 'appréc ier la nécess i té de l a me
s u r e ? 

Mais voic i qui est bien plus grave : c'est l'obstacle que 
cette formal i t é inut i le apporte à l 'adminis trat ion de l a 
jus t i ce et à l a d é c o u v e r t e de l a v é r i t é . M . T I M M E R M A N S 

cite un exemple frappant (15). On p o u r r a i t les mul t ip l i er . 
J e me bornera i à c i t e r un l'ait qui s'est passé sous mes 
y e u x , et qui met en lumière les dangers et les ir iconve-

idem ( B E L G . J'jn. . 1 8 7 4 , pp. 1 4 7 0 , 1 4 7 2 et 1 5 8 0 ) . T I M M E R M A N S , 

Bel. prev., i r - 5 7 1 à 5 7 0 ( B E L G . J r n . , 1 8 7 4 , p. 1 3 3 8 ; 1 8 7 6 , 

p. 3 6 1 ; 1 8 8 0 , o. 6 4 1 ) . 

(14) Rapport de M. T I I O M S S E . N , Doc. pari., 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , p. 1 2 1 , 

1 5 N ° 5 7 5 . 



nients du s y s t è m e que l'on propose de mainten ir , l u v i o l 
avait é t é c o m m i s ; le | arque t se t r a n s p o t \ a s u r les l ieux, 
fit p r o c é d e r , en ver tu ii une a u i o i r a t i o n t é g u i i è r e , à 
l 'examen de l a victime! et «apprit de cel io-ci qu'une antre 
petite fille ava i t é té l'objet d'attentats à la pudeur. Un 
l a m a n d a : elle n i a , et force fut de r e n t r e r au chef- l ieu 
pour sol l ic i ter une autor isat ion de v is i ter cette enfant. 
L ' e x p l o r a t i o n conf irma l a dénonciat ion de la p r e m i è r e 
v ic t ime et a m e n a l a seconde à faire de nouvelles r é v é l a 
tions. De révé la t ions en révé la t i ons , les mag i s t ra t s dé
couvrirent, dix v i c t i m e s ; ils furent obliges de r e n t r e r 
quatre ou c inq fois au chef- l ieu pour obfenirde nouvel les 
autorisat ions , que la c h a m b r e du consei l oc t roya chaque 
fois les y e u x fermes. 11 n'en resuite pas que d i s Ira is et 
des re tards inut i les: i l y a danger de vo ir d i s p a r a î t r e tes 
t races ord ina irement fugitives de cr imes de ce l l e n a t u r e . 
E t i l est souvent bien mala i sé de r e u n i r une c h a m b r e du 
consei l pendant les vacances ou dans les t r ibunaux com
posés d'une seule c h a m b r e . 

AI. T H O N I S S E N se (rompe donc lorsqu' i l a i l i r m e que si 
cette mesure a pour résultat, d'entraver la m a r c h e (le l ' in
s t ruc t ion , c'est parce que les juges d' instrucl ion croient 
l 'autorisat ion n é c e s s a i r e pour des visites qui n' intéressent 
pas la pudeur, pour l a constatation d'une blessure au 
bras , à l a m a i n , à la t è te , etc. Cette in terpré ta t ion n'est 
pas aussi g é n é r a l e que le savant rapporteur veut bien le 
d ire . J e ne l'ai point vu appl iquer j u s q u ' i c i . Auss i bien 
c'est surtout dans les cas de viols , d'attentat à la pudeur, 
d'avortement et d'infanticide que les re tards préjudi 
ciables se produisent et que les t races doivent c ro r a p i 
dement c o n s t a t é e s . L ' o n ne peut certes pas p r é t e n d r e 
que, dans ces cas , l 'exploration corporel le n' intéresse 
pas la pudeur. 

L e s abus que M . T H O . M S S E . N rappelle sont l 'œuvre 
d'officiers de police subal ternes : aucune plainte ne s'est 
é levée contre les juges d' instruct ion. L a disposit ion que 
l a commiss ion par lementa ire propose de m a i n t e n i r n'est 
donc justif iée à a u c u n t i tre . 

L a commiss ion propose de m a i n t e n i r auss i à l ' inculpe 
le droit de faire ass is ter à la visite un médec in de son 
choix . E l l e accorde , d'une m a n i è r e g é n é r a l e , à l'inculpé 
le droit de cho i s i r , en cas d'expertise, un expert qui 
a s s i s t e r a à toutes les o p é r a t i o n s (10). 

M . D E L E C O U R T et, a p r è s lu i , M . T I M M E R M A N S c r i i i -
quent vivement, cette disposition (17 ' . I l s tout r e s s o r t i r ce 
que l a présence d'un homme à la dévotion de l'inculpé 
peut a v o i r d'odieux. I l s se demandent , d'autre part , 
pourquoi admet tre un médec in qui ne m é r i t e p e u t - ê t r e 
aucune confiance, a lors que le juge a chois i des m é d e 
c ins capables , honorables et i m p a r t i a u x , qui ont p r ê t é 
serment de se prononcer en honneur et conscience. 

J 'a joutera i une cons idéra t ion pratique, q u i n t e semble 
m é r i t e r de fixer l 'attention. Dans quelles condit ions le 
prévenu fera-t - i l son c h o i x ? D'après la combinaison des 
art ic les 102 et 103 du projet de la commiss ion par lemen
ta ire , le juge d' instrucl ion devra faire notifier l 'ordon
nance de visite corpore l le . J e doute que l ' intention des 
auteurs de ces ar t i c l e s ait é té d'exiger une telle notifica
t ion, mais d'après les textes du projet elle est de r igueur . 
Quoiqu'il en soit, de deux choses l'une : ou bien le pré 
venu d e v r a ê t r e a v e r t i à l 'avance (pie la vis i te corpore l le 
a u r a l ieu et qu'i l peut dés igner un m é d e c i n pour y ass i s 
ter, et a lors on l i vre à l'inculpe le secret de l ' instruct ion 
p r é p a r a t o i r e à un moment où i l pourra en abuser pour 
en traver le cours de l a jus t ice ; ou bien, i l ne faudra 
l 'aver t i r qu'au d e r n i e r moment , et a lors il p o u r r a , en 
chois issant un médec in qui est é lo igné du l ieu de l a 
vis i te , fa ire re tarder ce devo'r d ' ins truct ion . Dans le 
premier cas , i l p o u r r a peser sur l a v i c t ime , l a cire onve-

(10] Rapport de M. T H O . M S S E . N , eod., p. 122. 
(17i M. D E L E C O U R T , toc. cit.; M. T I . M M E R M A . X S , n« s 560, 573. 

(18) Voir article 8"2 du projet de la commission parlementaire. 

n i r et rendre l a vis i te impossible , ou bien il p o u r r a 
prendre la fuite si les m a g i s t r a t s ont c r u devoir a t ten
dre le it'st.itat île m vis i te avai t ' de p r o c é d e r a l 'arres ta 
tion. Dans le second cas , il peut se faire que l'on se 
trouve en pleine campagne et qu'il soit impossible de 
t rouver un médec in , ou que 1 inculpé, en vue de gagner 
du temps, désigne un médec in qui habite à une grande 
distance. I l est à r e m a r q u e r , en effet, «pie le choix de 
l ' inculpe n'est pas l imite et qu'il a u r a le moyen de faire 
m a r d i r une explorat ion corporel le , d'autant plus u r 
gente que les traces de l'attentat d i s p a r a î t r o n t plus r a p i 
dement. 

A mon av i s , l 'article 92 du projet devrai i ê t r e rédige 
en ces termes : 

En. dehors du. cas (h', criiue flagrant, le juge d'iu-
sti action pourra ordonner des exjj/oralious cor-
j,on lies intéressant la pudeur, sur la personne des 
auteurs ou des victimes de l'infraction, pjourru qu'il 
existe des indices grâces. Il tendra une ordonnance 
motivée, dans laquelle il désignera la pe/sonne qui 
,v. ru sournise à lu visile. 

Si l'on veut m a i n t e n i r le droit pour l ' inculpe de faire 
ass i s ter à la v is i te un médec in de son choix , i l faut ajou
ter : 

L'inculpé poui'ra indiquer un médecin de sou 
choix, qui assistera a la visite. Toutefois, le juge 
d'instruclion ne sera tenu d'avertir l'im a pé et de 
l'inviter à faire ce cluti.r ou de lui accorder un délai 
que lorsque les nécessités de l'ins/rrclion te permet
tront-.\^. 

V i l 1. L e projet du gouvernement accorde au p r é v e n u 
le droit de demander une expertise s u r les laits qu'il 
indiquera . L e j u g e d' instruction est tenu de s tatuer sur 
celte demande et, en cas de rejet , I • prévenu peut se 
pourvo ir en appel i l'.b. 

L e projet de l a commiss ion par lementa ire va beaucoup 
plus lo in . Chaque fois que le juge ordonnera uni" exper 
tise, il sera tenu de signif ier l 'ordonnance à l ' incu lpe; 
ce lu i -c i p o u r r a , de son c ô t e , cho i s i r un expert qui assis
tera à t o u n s les o p é r a t i o n s et cons ignera ses o b s e r v a -
l ions à La suite du rapport de ses col lègues . S i l 'expert ise 
¡1 ete a c h e v é e avant la mise en cause ou 1 a r r e s t a t i o n de 
l'inculpé, ce lu i -c i a u r a le droi t , a p r è s avo ir obtenu com
municat ion du rapport , de c h o i s i r un expert qui e x a m i 
n e r a le t r a v a i l des experts nommes par le juge (20 . 

Ces innovat ions e n t r a î n e r o n t des inconvénients nom
breux. L 'expert de l'inculpé .aura souvent pour mis s ion 
pr inc ipale de t r a î n e r les choses en longueur. I l lu i s e r a 
permis de soulever des débats in terminables , d 'é terniser 
la r é d a c t i o n du rapport . 

I l y a , du reste, i c i , une d é r o g a t i o n au pr inc ipe du 
secret de l ' instruct ion p r é p a r a t o i r e . I l peut se faire que 
l'inculpe doive ignorer l 'expertise et que l'ordre d 'arres
tation soit subordonne au ré su l ta t du t r a v a i l desexper t s ; 
i l faudra que le j u g e avert i s se n é a n m o i n s l'inculpé, et 
c e lu i - c i a u r a un a m i dans la place, qui le p r é v i e n d r a si le 
moment de fuir ou de l'aire d i s p a r a î t r e cer ta ins indices 
est venu . 

I l faudrai t donc apporter un t e m p é r a m e n t au droi t de 
l'inculpé et r é d i g e r comme suit les ar t i c l e s 94 et 95 : 

A r t . 94. Lorsqu'il y aura lieu d'ordonner une 
expertise, le juge d'instruction rendra une ordon
nance dans laquelle il précisera les renseignements 
qu'il désire obtenir des experts et les questions sur 
lesquelles il appelle leur examen et demande une so
lution. 

Si l'inculpé n'est pas présent, celte ordonnance lui 

(19) Voir les articles 95, 69 et 70. 

(20) Rapport de 31. T H O . M S S E . N , eod., p. 122. 
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sera signifiée par un huissier au un agent de la 
force publique, si les nécessités de l'instruction le 
permettent. lhius ce cas, /'ineuljié powi'a choisir, 
dans le délai fixé par l'ordonnance, un expert qui 
assistera a toutes tes ojieratious et pourra adresser 
des réquisitions aux experts nommés ¡,ar te juge, 
sans toutefois que l'e.rpert nommé par l'inculpé 
puisse reíanle r le Iraca il de ses collègues, ni que ce 
magistral doice attendre le raj/pori de l'expert de 
l'inculpé. 

A r t . 95. L'inculpé ou son conseil pourra demander 
une expertise sur les faits qu'il indiquera. Il pourra 
aussi demander que l'expertise îi laquelle il a clé 
procédé, sans que l'ordonnance lui fût signifiée, soit 
examinée pai- un expert de son choie. 

De cette [minière , l ' inculpe n'aura pas le droit «le 
re tarder l ' instruct ion par uni', contre-expert i se inuti le . 

L e projet de l a commiss ion par l ementa i re accorde a u x 
inculpes le droit d'obtenir communicat ion des rapports 
d'expertise quarante-hui t heures a p r è s le dépôt . Ce délai 
est n é c e s s a i r e , dit le rapporteur , pour permettre au juge 
d' instruct ion et au min i s t ère public de se l i v r e r à un 
e x a m e n attentit' de l 'œuvre des experts . I l nie parai t 
i n s u i l l s a n l . L e s expert ises portent souvent sur des ques
tions difficiles et compl iquées , parfois sur des comptab i 
l i tés considerables , hales demanderont un examen de plu
s ieurs j o u r s . O r , les mag i s t ra t s n'ont pas qu'une s e u l ' 
affaire à e x a m i n e r et à ins tru ire . I l leur s e r a parfois 
impossible de se l i v r e r à l'élude du rappor l auss i tôt 
a p r è s le dépôt . 

A u s u r p l u s , j e tiens cette disposit ion pour inuti le ou 
dangereuse . Inut i l e , s i elle n'accorde ¿1 l'inculpé que le 
droit qui lui est a t tr ibue par l 'article 71 du projet de la 
commiss ion p a r l e m e n t a i r e ; d a n g e r e u s e , si elle confère a 
l' inculpe, dans tous les cas , un d>vil à ta communica
tion du rapporl. 

A mon av i s , le droit at tr ibue au juge d' instruction de 
c o m m u n i q u e r le rapport comme toutes les autres pièces 
au cours de l ' instruct ion p r é p a r a t o i r e , satisfait à toutes 
les exigences . 

11 ne v iendra j a m a i s à l'esprit de ce magis trat de re 
fuser c o m m u n i c a t i o n du rapport d'expertise, lorsque 
cette c o m m u n i c a t i o n sera conci l iable avec les exigences 
île l ' instruct ion. 

I X . U n e observat ion de Al. l îoscit me r a m è n e aux .ar
ticles G9 et 70 du projet du •..na C . nemen l i,21i. Ce projet 
accorde a u x inculpes plusieurs droits nouveaux , que l a 
commiss ion par lementa ire à encore é tendus , et il o b i g e 
le juge d' instruction à s tatuer par ordonnance s u r les 
demandes des inculpés basées sur des droi t s que l a loi 
leur c o n f è r e ; il ouvre un droi t d'appel contre les ordon
nances de reje t . 

AL Boscii fait observer avec ra i son que les inculpes 
pourra i en t abuser de ces droi ts , produire demande sur 
demande et in ter je ter appel sur appel , pour r e t a r d e r la 
m a r c h e de l ' instruct ion. 

P o u r préven ir les a b u s , i l propose de permettre au 
juge de rendre ses ordonnances de rejet e x é c u t o i r e s no
nobstant appel , chaque fois que la demande du prévenu 
ne tend pas à l 'accomplissement d'un devoir qui requiert 
c é l é r i t é ; dans ce cas l a t ransmiss ion des pièces et l a dé
c i s ion de l'appel sera ient r e t a r d é e s jusqu'à l a c l ô t u r e de 
l ' ins truct ion . 

11 conv iendra i t donc d'ajouter à l 'art ic le 09 : 

Lorsque la demande de l'inculpé n'aura pas pour 
objet un devoir qui requière célérité, le juge pourra 
décréter que, l'ordonnance de refus sera exécutoire 
nonobstant appel. Dans ce cas, la chambre des mises 
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en accusation ne devra statuer sur l'appel que 
lorsque le juge aura transmis les pièces ,1 a procu
reur du. roi, pour être procédé couforincmc,il an.r 
articles 180 et suivants. 

Il conv i endra i ! auss i d'exiger que toute demande de 

I inculpe soit, c o m m u n i q u é e au p r o c u r e u r du roi avant 

la décision du juge et de modifier l 'art ic le (V.i en ce 

sens. 

X . L ' a r t i c l e lUo du projet du gouvernement porie 
qu'en dehors du cas do descente s u r les l i eux , les témoins 

seront iuteri'ogés hors de la. présence des parties. 
L ' a r t i c l e 127 dispose que l ' inculpé s e r a interroge par le 
j u g e sans antre ass is tance que celle du greffier. 

•l'ai déjà l'ait observer 22) qu'une e r r e u r s'est gl issée 
dans le projet publié à la suite du rapporl de Al. T110-

NISSKN. 

I l y a lieu de r é t a b l i r le texte de l 'art ic le 100, a l la 
d'éviter toute contestation s u r le droit du p r o c u r e u r du 
roi en cas de transport sur les l ieux. 

AL B O S C H cr i t ique la disposition de l 'art ic le 100, en 
tant qu'elle interdi t d une m a n i è r e absolue au p r o c u r e u r 
du roi l 'assistance à l'audition des témoins dans le c a 
binet du juge . Cette cr i t ique me para i t fondée. L a p r é 
sence du procureur du rot peut ê t r e souvent n é c e s s a i r e : 
elle peut ê t r e utile à l ' inculpe. Mais i l importe de sauve
garder la digni té et I i i idépendancedu magistrat, i n s t r u c 
teur en m ê m e temps qit" le principe de la s é p a r a t i o n de 
l ' instruct ion et de la poursui te , et, comme le propose 
Al . B O S C H , de faire dépendre l 'assistance du procureur 
du roi du consentement du juge (2:ÎI . 

L ' a r t i c l e 100 devrait donc ê t r e modjiie connue suit : 
En dehors du cas de transport sur tes lieux, le 

jirorureur ilu roi ne pourra assister à l'audition des 
témoins que du cous nlcment du juge d'instruction. 
II sera toujours jiroi ''dé à celte audition hors de la 
j/i-ésence de l'inculjié. 

Les témoins s/'roid entendus S'giarémeid. Toute
fois, etc. . 

L ' a r t i c l e 127 devrait subir un • modification a n a 

logue : 

L'n dehors du cas de transport sur les lieux, l'in-
culpè sera interrogé par le juge d'insiruciion sans 
autre assistance que celle du greffier. Le juge d'in
siruciion j/ouri-u consentir à ce que le procureur du 
roi sait présent. — Cependant, etc.. 

P l u s i e u r s dispositions du pro je tdés ignent le p r o c u r e u r 
du roi el l ' inculpe par le mot jiarlies. Ce terme est a b 
solument impropre et i l conviendrait de le r e m p l a c e r 
par les mots le jirocurew du roi el l'inculpé. AL B O S C H 
a ra i son de dire : •• le p r o c u r e u r du roi agi t i m p a r t i a l e -
•• ment, dans un in térê t qui n'est pas le sien ; i l ne 
•• cherche que la v é r i t é , et i l n'emploie pour l a décou-

v r i r que des moyens honorables s a n c t i o n n é s par l a 
•• loi i 2 H . •• 

X I . L e projet du gouvernement maint ient l a disposi
tion de l 'art ic le 85 du code d' instruction c r i m i n e l l e . 
L ' a r t i c l e 119 porte que l o r s q u ' i l témoin se trouvera 

dans l'impossibilité de comparaître, le juge d ' instruc
tion se t ransportera dans sa demeure . 

AI. THONISSKN pense que ce texte ne rend pas exacte
ment la pensée des auteurs du projet ; puisqu'i ls ont d é 
cidé à l 'art ic le 118 que le juge d ' ins truct ion peut délé
guer en dehors de son canton le juge de pa ix du canton 
dans lequel demeure l' inculpé, i l ne peut s'agir dans l 'ar 
ticle 119 de témoins qui demeurent hors du canton du 
m a g i s t r a t ins t ruc teur . A u s s i l 'art ic le 131 du projet de 

(-11) B E L G . Jeu., 1 8 8 2 , p. 1 4 7 2 . 

( 2 2 ) Voir suprà, p. 7 7 1 , note 8 . 



la commissiou parlementaire modi f ie - l - i l en ce sens le 
texte du projet p r i m i t i f (25). 

L 'ex t ra i t suivant du rappor t de AI. N Y P E L S montre 
assez clairement que AL T H O N I S S E N a mal saisi la pensée 
des auteurs du projet : >• L 'ar t ic le 119, correspondant à 
•• l 'art icle 85 du code d ' instruction cr iminel le , prévoit le 
•• cas où un témoin demeurant dans Varrondissement 
•••• du juge instructeur se trouve dans l'impossibilité de 
" comparaître. I l y a l ieu alors au transport du juge 
•• dans la demeure du témoin. •• 

La cause de l 'erreur réside dans cette phrase du même 
rapport : - Notre ar t ic le exige le t ransport du juge 
•• d ' instruction lorsque le témoin malade demeure dans 
- le canton où l'affaire se poursuit. Si ce témoin de-
•> meure dans un autre canton de l'arrondissement, le 
" magistrat instructeur P E U T , conformément à l 'ar-
» ticle 118, déléguer le juge de paix de ce can-
" ton , etc. (26). •» Cette phrase a été mal interprétée, 
puisque, d'après le projet de la commission parlemen
taire, le juge d ' instruct ion D O I T , s i le témoin habite hors 
de son canton, déléguer le juge de paix du canton dans 
lequel demeure le témoin, sans pouvoir se transporter 
lui-même dans le domicile du témoin pour l ' interroger . 

I l importe que le juge d ' instruction puisse toujours 
interroger lui-même les témoins dans son arrondisse
ment. I l peut avoir intérêt à interroger et à entendre 
lui-même le témoin. I l peut avoir des motifs sérieux de 
ne pas déléguer le juge de paix. Cette dernière considé
rat ion suffirait à elle seule pour l'aire maintenir le pro
j e t p r i m i t i f . 

X I I . J 'ai critiqué la disposition de l 'ar t ic le l. 'jlj du 
projet du gouvernement, en ce qu'elle n'accorde pas au 
juge d ' instruction le dro i t de déléguer un juge de paix 
pour 'procéder à linterrogatoire (27). La commission 
parlementaire n'admet pas non plus cette délégation et 
veut que le juge d' instruction procède toujours lui-même 
à l ' interrogatoire . M . T H O N I S S E N se borne à affirmer 
que l ' interrogatoire est un des actes des plus importants 
de l ' instruct ion (28). Je ne puis que répéter que l 'audi
t ion des témoins est tout aussi importante et que dans 
les affaires peu graves le juge de paix délégué pour l ' i n 
formation est mieux à même d'interroger l'inculpé. I l 
connaît toute l'affaire mieux que le juge d ' instruction, 
puisqu'i l a vu et entendu déposer tous les témoins : dans 
l'intérêt même de l'inculpé, i l vaut mieux que l ' in ter ro
gatoire soit fait devant le magistrat qui a procédé à 
l ' instruct ion. P. V A X I S E G I I E . M . 

(A continue)'.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peerebom. 

3 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — A R R O N D I S S E 

M E N T D E B R U X E L L E S . — C O M P E T E N C E D E T O U S L E S 

H U I S S I E R S . — M I L I T A I R E E N A C T I V I T E D E S E R V I C E . 

D O M I C I L E S P É C I A L . — R E S I D E N C E . 

Les pourvois en cassation formés pour les affaires électorales con
cernant Varrondissement de Bruxelles, ne doivent pas être noti
fiés nécessairement par un huissier près la cour de cassation : 
tous les huissiers sont compétents pour faire cette notification. 

Le militaire en activité de service, a le droit de se (aire inscrire au 
lieu de sa résidence à l'époque de la revision annuelle. 

( S A I Ï 1 E L C . S E K V A E S . , 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi, 
qui est déduite des articles 2 5 du décret du 2 4 juin 1 8 1 3 et 3 2 de 
la loi du 4 août 1 8 3 2 , en ce que le pourvoi du demandeur ne 
pouvait être valablement notifié à Bruxelles que par un huissier 
près la cour de cassation : 

« Attendu que les dispositions légales qui confèrent aux huis
siers près la cour de cassation le droit exclusif d'instrumenter à 
Bruxelles pour les affaires qui sont de sa compétence, ne sont pas 
applicables a l'exploit de signification d'un pourvoi en matière 
électorale ; 

« Que col exploit, qui doit être notifié avant le dépôt des 
pièces au greffe de la cour d'appel et n'a pour objet que de porter 
à la connaissance de l'intéressé le recours exercé contre lui,n'est 
pas un acte de la procédure devant la cour de cassation; 

« Que la fin de non-recevoir n'est donc pas fondée; 
« Au fond : 
« Sur le moyen pris de la violation et fausse application de 

l'article 4 4 des lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt a 
refusé d'inscrire le demandeur sur les listes électorales d'Ixelles. 
par le motif qu'il avait conservé son domicile il Gand, alors 
qu'aux termes du dit article il avait droit, en sa qualité de capi
taine d'artillerie, d'être inscrit au lieu de sa résidence: 

« Attendu que le demandeur est capitaine d'artillerie, qu'il 
n'est point contesté qu'il a sa résidence! à lxelles depuis 1 8 7 7 ; 

« Attendu que l'article 4 4 établit un domicile électoral spécial 
pour les militaires en activité de service au lieu de leur résidence 
à l'époque de la revision annuelle des lisies ; 

(c Attendu que pour conserver l'ancien domicile qu'ils pour
raient avoir au moment de l'acceptation de leurs fonctions, il faut 
une déclaration formelle faite à l'administration communale de 
leur ancienne résidence : 

<t Alte:.du qu'en s'appuyanl sur un simple certificat de rési
dence à lxelles, pour en déduire la preuve que le demandeur a 
conservé son ancien domiXie à Gand, l'arrêt dénoncé a contre
venu à l'article 44 précité; 

« Par ces motifs, la Lour, ouï M . le conseiller C O K U I S I E U O E 

M É A I I . T S A K T en son rapport et sur les conclusions de 11. M E S D A C U 

D E TEli K I E I . E , premier avocat général, sans s'arrêter à la fin de 
non-recevoir, casse l'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, rendu 
en cause; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand; con
damne le défendeur aux dépens de l'arrêt annulé et de l'instance 
en cassation... » (Du 3 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 a v r i l 1883 . 

É L E C T I O N S . — O O N T R I H U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N C I P A L 

O C C U P A N T . — L O C A T I O N D ' U N E P A R T I E D E S B A T I M E N T S . 

D R O I T S D U P R I N C I P A L O C C U P A N T . 

L'occupant principal d'un bâtiment, qui en loue ou cède une par
tie, reste tenu de l'impôt pour tout l'immeuble en ce (¡ni concerne 
les l ' 1 ' , 21' et 4 ° bases de la contribution personnelle. 

ITORFS E T V A N D E P A E R C . H E X D E K E R E T K E R S T E . N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la vio
lation des articles (i et 7 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 et 9 des lois 
électorales coordonnées, en ce que la cour d'appel de Bruxelles 
a subordonné la qualité de principal occupant d'une maison à la 
condition d'en être l'unique occupant, et a déclaré non recevable, 
a défaut de cene condition, l'offre de prouver l'occupation prin
cipale avec sous-location aux autres occupants : 

« Attendu que, d'après les articles 6 et 7 de la loi du 2 8 juin 
1 8 2 2 , l'occupant principal d'un bâtiment qui en loue ou cède une 
partie, est tenu de l'impôt pour tout l'immeuble, en ce qui con
cerne les l , e , 2 E et 4 ° bases de la contribution personnelle; 

« Que ces dispositions ne seraient pas susceptibles d'applica
tion, si l'occupant n'était passible de ces impositions que lorsqu'il 
conserve le bâtiment à son usage exclusif; 

( 2 5 ) Rapport de M. T H O M S S E N , eod., p. 4 0 3 . 

(26 ) Rapport de M . N Y P E L S , n° 2 2 2 . 

(27) B E L G . J I D . , 1 8 8 1 , p. 7 7 9 , n" 2 0 . 

( 2 8 ) Rapport de M . T H O N I S S E N , eod., p. 4 1 1 , 



« Attendu que les demandeurs avaient offert de prouver que 
liendeker est le principal occupant dans le sens de l'article 7 
précité, de la maison dont ils revendiquent pour lui la cote per
sonnelle ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué déclare la preuve offerte non 
recevante, parce qu'il conste suffisamment des documents pro
duits que liendeker n'est pas le seul occupant de toute la maison; 

« Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a contrevenu aux arti
cles (5 et 7 combinés de la loi du 28 juin 1822 et au n" (J des lois 
électorales coordonnées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I I Y N I I E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . M K S I I A C I I D E T E R K I K I . K , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles; renvoie les parties devant la cour d'appel 
de Gand ; condamne le défendeur Kerstens aux frais de l'arrêt 
annulé et à ceux de l'instance en cassation... » i D u 3 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — P R É S O M P T I O N R É S U L T A N T D E L ' I N S C R I P T I O N 

S U R L A L I S T E . — É N O N C I A T I O N S C O N T R A I R E S D E S R O L E S , 

O E E R E D E P R E U V E . — T E R M E S V A G U E S . — A P P R E C I A 

T I O N S O U V E R A I N E . 

.Si l'inscrit sur les listes électorales est,par cela seul,présumé avoir 
la possession des bases du cens, cette présomption s'évanouit 
lorsque les énonciations des listes sont contredites par celles du 
rôle des contributions, et alors c'est à celui dont l'électoral est 
contesté d'établir celte possession. 

Lejiiijedu fond apprécie souverainement si une o/j'i-e de preuve est 
formulée en ternies assez précis pour pouvoir être accueillie. 

I . D E I . A T T 1 N E T K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyeu de cassation, accusant la viola
tion des art. 1, 2, 4 et 9 des lois électorales coordonnées, 0, 7 et 
22 de la loi du 28 juin 1822, 17lfi, 1737, 1319, 1320, 1321 et 
1322 du code civil et la violation de la foi due aux conclusions du 
demandeur : 

« Attendu que De Lattin était inscrit sur les listes électorales 
de 1883 du chef d'une cote personnelle de l'r. 9-1-21 et d'une 
patente de fr. 3-31 ; 

« Attendu que le double des rôles, déposé' au greffe de la cour 
d'appel, renseigne seulement le prédit droit de patente au nom du 
demandeur; 

a Que la contribution personnelle qu'il s'attribue et qui lui est 
déniée, est, suivant les extraits des rôles produits par 1 défen
deur, portée à la charge du propriétaire de la maison à laquelle 
l'impôt se rapporte ; 

« Attendu que si l'inscrit sur les listes électorales est, par cela 
seul, présumé avoir la possession îles bases du cens, celle pré
somption s'évanouit lorsque, comme dans l'espèce, les énoncia
tions des listes sont contredites par celles du rôle des contribu
tions; 

« Qu'alors c'est à celui dont l'électoral est conteste, d'établir 
cette possession ; 

« Attendu que, dans ce but, le demandeur a subsidiairemenl 
offert île prouver qui*, dès avant le l r l janvier 1880 et pendant les 
années 1880, 1881 et 1882, il a été le principal occupant de la 
maison dont l'impôt personnel est en litige ; 

« Mais que l'arrêt dénoncé déclare une offre faite en ces termes, 
trop vague pour être admissible; 

<< Attendu que celte décision souveraine en fait échappe au 
contrôle de la cour de cassation et Justine le rejet de la preuve 
offerte : 

« Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, refusant dans ces 
circonstances de tenir compte au demandeur de la cote person
nelle dont il revendique la base et constatant qu'il n'atteint pas 
même le cens communal au moyen de la patente, a justement 
ordonne la radiation de son nom de toutes les listes électorales; 

« Qu'en statuant ainsi, la cour n'a contrevenu à aucun des textes 
invoques ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M M E S D A C H D E T E R I V I Ë L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 9 avril 1883.i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — C H E V A U X . 

E X E M P T I O N . 

Sont exempts de la contribution personnelle les chevaux tenus pur 
des personnes qui, indépendamment de lu luxe qu'elles auraient 
il payer pour ces chevaux, versent au trésor de l'Etat une somme 
inférieure à fr. -12-32 d'impôts directs. 

( K E R S T E N S C . V A N A I . S E N O Y . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, accusant la violation 
des articles 1, 9 et 09 des lois électorales coordonnées, 1319 à 
1322 du code civil, de la foi due aux actes et du contrat judiciaire, 
des articles 3 de la loi du 10 août 1878 et 97 de la constitution, 
en ce que la cour d'appel de Bruxelles a maintenu le défendeur 
sur les listes électorales, par le seul motif que, même sans la 
patente de fermier de péage. Van Alsenoy atteint le cens général, 
le dit arrêt se fondant à cette fin sur ce que le demandeur n'aurait 
contesté' que cette patente, tandis qu'il avait dénié également au 
défendeur le droit de s'attribuer la contribution personnelle sur 
un cheval de loueur de voitures : 

ic Attendu que les doubles des extraits du rôle joints au dossier 
attestent que Van Alsenoy, inscrit sur la liste des électeurs géné
raux, paie ii l'Etat un total de contributions personnelles et de 
patentes s'élevant à fr. 53-01, y compris fr. 7-20 pour une patente 
de percepteur d'un droit de barrière et de fr. 12-12 pour la con-
Iribulion afférente à un cheval; 

« Attendu que Kerstens. réclamant la radiation de l'inscrit de 
la liste des électeurs généraux a, dans ses conclusions du 31 oc
tobre 1882, dénié au défendeur le droit de s'attribuer, pour par
faire son cens, la patente de percepteur de péage et l'impôt frap
pant son cheval ; 

« Que le demandeur, aux lins d'établir que Van Alsenoy ne 
possède pas la base de cette patente, offrait de prouver que ce 
n'était pas l'inscrit, mais sa tille qui était titulaire de la perception ; 

« Attendu que si Kerstens avait atteint la preuve offerte, il eût 
fallu défalquer du total prémentionné de fr. 55-04 les fr. 7-20 de 
la patente contestée, ce qui aurait réduit ce total à l'r. 48-44, 
comprenant les fr. 12-12 dus à raison du cheval; 

.< Que, sans cette dernière somme, le cens du défendeur eût 
été de fr. 35-72 seulement ; 

« Attendu dès lors que Van Alsenoy eût dû élre rayé de la liste 
des électeurs généraux: 

« Qu'en effet, l'article 3 de la loi du 10 août 1878 exempte de 
la contribution personnelle les chevaux tenus par des personnes 
qui, indépendamment de la taxe qu'elles auraient à payer pour ces 
chevaux, versent au trésor de l'Etat une somme inférieure à 
l'r. 42-32 ; 

« D'où la conséquence (pie l'offre de preuve laite par Kerstens 
était îveevable ; 

<r Attendu que la cour d'appel, en refusant de s'arrêter à cette 
offre, parce que la preuve est inutile et fruslraloirc et en rejetant 
la demande en radialion, a contrevenu à la foi due aux conclu
sions du demandeur et aux lextes qui servent de be.se au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H V N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E » K I E L E , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles; renvoie les parties devant la cour d'appel 
de Garni ; condamne le défendeur aux frais de l'arrêt annulé et à 
ceux de l'instance en cassation... » (Du 9 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence ue M. Vanden Peereboom. 

10 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — B A I L . 

V A L E U R S U P É R I E U R E A 1 5 0 F R A N C S . — P R E U V E T E S T I 

M O N I A L E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

La preuve testimoniale n'est pas recevablc pour établir l'existence 
d'un bail dont la valeur est supérieure à 150 francs. 

( V A N H E L ' R C K C . T O R F S E T V A N D E P A E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de ca.-sation, déduit de la vio
lation des articles 9, JiS 1 et 4. rtes loir-1 In (orales coordonnées, 6̂  
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7, 22 de la loi du 28 juin 1822, 97 de la '•>>. dilution. 1319 et 
suivants du rode civil, en ce que. contraire-:•• ni à la foi due aux 
conclusions du demandeur, l'arrêt attaqué déclare que les faits 
articulés par lui tendent à la preuve d'un bail et en ce qu'il re
jette la preuve testimoniale des bases de l'impôt, admissible eu 
matière électorale d'une manière absolue : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que l'impôt personnel 
nécessaire au demandeur pour compléter s m cens éle.-toral. est 
inscrit au nom du propriétaire et qu'il déduit justement de là que 
c'est au demandeur à .justifier du droit qu'il aurait de s'attribuer 
le dit impôt ; 

« Attendu -qu'appréciant la portée des conclusions du deman
deur, par une interprétation qui est dans le domaine souverain et 
exclusif du juge du fond, l'arrêt attaqué déclare que les faits 
articulés en preuve tendent à établir l'existence d'un bail et que ce 
bail a une valeur de plus de: l.'iO francs: 

« Qu'il suit de là. comme l'arrêt attaqué le décide, que la 
preuve par témoins n'est pas recevable aux ternies de l'article 13-11 
du code civil : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N B E K C H E M en 
son rapport et sur les conclusions île M. M E S D A C U D K T E K K I E I . E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi : condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 10 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

10 avril 1883. 

ÉLECTIONS. — C A S S A T I O N . — M O Y E N NOUVEAU. — N O N -

R E C E V A B I L I T E . — INDIOÉNAT. — LOI DU I'*' AVRIL J.STV. 
D R O I T D E S E N F A N T S MAJEURS. 

X'est pas recevable le moyen qui est présenté p >ur In première fus 
devant la cour de cassation. 

Le droit de. réclamer la qualité'de Belge, an-: ,o.'iuir l'art, 4. $ 2. 
de la loi du l"'1' avril 1879 aux enfants m tjcitrt >!e ceux qui mit 
pu devenir Belges en verln des diverses d'.sp •*-,/;„/»*• de celle loi, 
n'est nullement subordonné à la condition que leurs parents aient 
précédemment usé du bénéfice de la bd. 

(KKRSl'E.NS C . I I V E N K N . 

A R R Ê T . — « Sur les moyens de cassation, déduits de ce que 
l'arrêt attaqué viole : 

« 1° L'article l 1' 1' du code électoral, l'article 9 du code civil et 
le traité du 19 avril 1839. en ce qu'il décide que le père du dé
fendeur, né avant 1831 à Maastricht, d'un étranger, est belge; 

« 2" L'article 10 du code civil et le susdit traité, en ce qu'il 
applique l'article Kl . S 2, au cas de perle d'indigénat forcée, ré-
sullaul de la cession du lerriloire, tandis qui? cet article n'accorde 
la faculté de recouvrer la qualité de Belge qu'à celui qui a perdu 
volontairement l'indigénat : 

« 3° La loi du -i juin 1839, article l 1 ' ' . la loi du I' -' avril 1879, 
articles 1, 2 et -i, en ce sens qu'il valide l'option du défendeur, 
bien (pie : a. celui-ci n'ait justifié; ni dans sou chef ni dans celui 
de son père des conditions de domicile: b. qu'il n'ait pas 
établi que son père tut Belge, l'article i , $ 2. ne --'appliquant 
qu'aux enfants dont le père est devenu Belge depuis leur nais
sance : 

« En ce qui concerne le troisième moyeu : 
« Siu la première branche : 
« Considérant que le grief qui y est articulé se produit pour la 

première fois devant la cour de cassation et qu'il est non rece
vable: 

« Sur la seconde branche : 
« Considérant que l'arrêt attaqué constate en fait que le père 

du défendeur est né à Maastricht, avant le (i février 1831, de pa
rents étrangers y domiciliés ; que né Néerlandais, il est devenu 
Belge par le fait de la séparation de la Belgique et de la Hollande 
et qu'il n'a cessé de l'être que par la cession d'une partie du Lim-
bourg à la Hollande, lors du traité du 19 avril 1839 ; 

« Que, né dans le Limbourg cédé, il aurait pu rester ou rede
venir Belge, en se conformant à l'article 1" de la loi du 4 juin 
1839 ou en faisant les déclarations prescrites par l'article 2 de la 
loi du 1 e r avril 1879; 

« Qu'il importe peu qu'il ait usé ou non de cette faculté ; 
« Que l'article-4, § 2, de cette dernière loi accorde aux enfants 

majeurs de ceux qui ont pu devenir Belges, en vertu notamment 
de l'article 2 précité, la faculté'- de réclamer eux-mêmes l'indi
génat : 

« Que ce droit leur est propre et que, d'après la volonté cer
taine du législateur, il n'est nullement subordonné à la condition 
(pie leurs parents aient précédemment usé du bénéfice de la loi et 
soient redevenus Belges; 

« Que l'arrêt attaqué devait, comme il l'a fait, reconnaître la 
I nationalité du défendeur, qui se trouvait dans les conditions légales 
s pour se prévaloir (le celle disposition; 
| it D'où il suit que le troisième moyen doit être rejeté: 
i « Quant aux premier et deuxième moyens : 
j « Considérant que, par le rejet du pourvoi sur le moyeu précé-
' ih-nl. le dispositif de l'arrêt de la cour d'appel est justifié et qu'il 
; est dès lors sans intérêt d'examiner si elle a légalement appliqué 
'. les articles 9 et 10 du code civ il ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B o l G A I U I eu son 
, rapport e! -ur les conclusions de M. M E S D A C U I I E T I . I Î K I E I . E , pre-
1 micr avocat général, rejel'e le pourvoi: condamné le demandeur 

aux t ' tms . . . ,', 111 avril 18S3. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. V Pserebooir. 

10 avril 18".. 

| É L E C T I O N S . — DÉLAI D E K É P I H}\ E . — PIÈCES D E M A N D E E S 

| E T NON F O U R N I E S E N T E M P S U T I L E . — A D M I S S I B I L I T E . 

' APPRÉCIATION S i i U V E R A I N E . 

i Le juge du fond apprécie souverainement si des jiiéces, demandées a 
I une titlmini-.tintiou pour servir en matière électorale,ont été ou 

non délivrés tardivement ,/ pur conséquent si ces pièces ont pu 
valabli meut n'ilee peuduites que dans le délai de réplique. 

; l'OlU'S ET X ANDEl'AKK (-. COIUIEMANS. 

Aiuu'.i'. '< Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des art. 18 S; i et 07, et par suite, des ail. 1. 2. 3. 8 et 

t 9 des lois élerlorales coordonnées, ainsi (<uo des art. 1319 à 1322 
| du c. c. et 97 de la constilulion. eu ce que l'arrêt attaqué admet 
I comme recevable la produclioa dans le délai de réplique, de pièces 

qui étaient nécessaires au défendeur pour établir son indigenat et 
qui devaient être produites dès le 31 octobre et ce, sous prétexte 
«pie ces pièces ont été tardivement délivrées par l'administration 
communale, alors que de la date même de la délivrance des pièces 
il résulte qu'elles n'ont pas été demandées en temps utile par le 
défendeur : 

« Attendu que c'est à la suite d'une appréciation souveraine 
des divers éléments de la cause, que l'arrêt attaqué constat!! que 
les pièces produites par le défendeur dans le second délai lui ont 
clé délivrées tardivement par l'administration communale : 

« Que, dès lors, l'arrêt attaque, en faisant état des dites pièces, 
n'a fait que se conformer à l'art. 07 des lois électorales coordon-

| nées, combiné avec l'art. 18 des mêmes lois; 
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des art. 1319 

et suivants du code civil. 1. 2. 3. Set 9 des lois électorales coordon
nées, eu ce que l'arrél attaqué a mécnnmi la foi due a l'extrait des 
rôles de la contribution personnelle pour I.•''!>. en attribuant 

' l'impôt qui y est porté au défendeur occiipan. :a maison sise rue 
pelile montagne aux Corneilles, n- alors (pie le dit exlrail est 
relatif'ii une maison sise même rue n" 3 : 

'< Atlemiu que c'est en avant égard il l'ensemble des documents 
versés au dossier, que l'arrêt attaqué déclare que le défendeur 
peut s'attribuer la contribution personnelle qui lui a été contes
tée ; 

a Que l'arrêt attaqué ne peut donc avoir méconnu la foi due à 
la pièce désignée parle pouvoi et que son appréciation, en fait, 
des éléments de la cause, échappe au contrôle de la cour de 

j cassation ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A X B E U C I I E M en 

' son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C U nE T E R K I E I . E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi: condaaine les deman-
, (leurs aux dépens... » (Du 10 avril 1883. i 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J C G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 18 juin 1883. M. Close, candidat notaire à Ge-
dinne, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, 
en remplacement de son père, démissionnaire. 

Allian.-.- Tyjt'^rai'lii'lUL', rue ;uix C'huiix, a7 , ,i Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Demeure. 

26 a v r i l 1883. 

C O N C E S S I O N D E C H E M I N " D E F E U . — E T A T E X P L O I T A N T . 

T R A N S P O R T E N S E R V I C E . — T A X E . — C O N T R A T . — L O I . 

L'Etat exploitant une ligne île elieniin de fer eoneéde'e île compte à 
demi avec le concessionnaire n'est pas le mandataire de celui-ci. 

Les 50 p. c. des recettes brutes retenus par le cmieessionnai'ce. ne 
sont pas le. prix de la location de la ligne, pendant la durée de la 
concession, mais la part due dans l'exploitation eu vertu du 
contrat. 

Les transports en service effectués gratuitement par l'Etal à raison 
de son autorité doivent être suppôt tés gratuitement par le con
cessionnaire. 

il en est de même des transports effectués pour la reparution de la 
ligne elle-même lorsqu'elle incombe à l'Elut. 

Sur tous les autres transports, le concessionnaire a droit à 50 p. e. 
des taxes perçues par l'Etat. 

Les transports faits gratuitement par l'Etat pour la réparation et 
l'entretien de lignes autres que la ligne même dont il s'agit, doi
vent être comptés au concessionnaire à raison de 50 p. c. des 
tarifs normaux. 

(I.'ÉTAT R E I . G E C. I.A COMPAGNIE DU CHEMIN D E F E R l ) E liUAlXE-

I.E-COMTE A C.AMlJ 

M . l'avocat g ê n e r a i V A N S C I I O O R a donne son avis en 
ces termes : 

i< Vous avez à apprécier dans ce procès si l'Ktat est en droit 
d'effectuer gratuitement sur le chemin de ter de lîraine-le-Coinle à 
('.and dont l'exploitation lui a été laissée, ses transports de ser
vice, sans tenir compte il la compagnie concessionnaire d'une part 
proportionnelle de 50 p. c. dans le prix ([n'auraient coûté ces 
transports si les taxes y ancrant avaient été appliquées et perçues. 
Le tribunal de première instance de Bruxelles, vous ne l'ignorez 
pas, a admis sous ce rapport toutes les prétentions de la compa
gnie intimée. Il a condamné l'Etat à lui renseigner non seulement 
les transports qui concernent l'entretien et l'exploitation de tout 
son réseau, mais aussi ceux qui ne sont destinés à desservir que 
l'entretien et l'exploitation de la ligne elle-même, en compre
nant dans cette condamnation le service de la poste et du télégra
phe et en général tous les services auxquels l'intimée n'a point à 
pourvoir. Ce jugement, qui crée à la compagnie de Braine-le-Comte 
il Gand une situation absolument exceptionnelle dont aucune so
ciété de chemin de fer, quel que soit son mode de concession, n'a 
joui jusqu'ici en Belgique, doit-il être maintenu par la cour? C'est 
ce que nous allons examiner avec vous. 

Pour procéder avec méthode, il nous paraît utile de diviser les 
transports de service en trois catégories bien distinctes, régies par 
des principes différents et pouvant donner lieu Si des solutions 
opposées. Nous parlerons d'abord du service des postes et télé
graphes, du transport des militaires et des prisonniers, ainsi que' 
du personnel de l'administration. Nous nous occuperons ensuite 
de ce qui. a trait à l'entretien et à l'exploitation de la ligne pro

prement dite. Nous aborderons enfin la question la plus impor
tante, celle qui offre pour la compagnie l'intérêt le plus considé
rable, le transport des objets destinés à l'entretien ou a l'exploita
tion des autres voies ferrées administrées par l'Etat. 

1. Service de lu poste et des télégraphes, transport des militaires, 
des prisonniers cl du personnel de l'administration. 

Pour discerner de la manière la plus sure l'intention certaine 
des parties contractantes et dissiper ce que la convention peut 
avoir d'obscur ou d'équivoque sous ce rapport, il importe, la cour 
le comprendra, de rechercher au préalable quel était, à l'époque 
où la concession a eu lieu, l'usage généralement suivi eu celte 
matière. Aucune clause ne dérogeant d'une manière expresse il 
ce! usage, il deviendra la règle et la loi des parties conformément 
aux articles 1159 et 1100 du code civil. 

A cet effet, nous avons pris connaissance de toutes les conces
sions de cliemin de fer. octroyées eu Belgique antérieurement au 
9 mars 1801, date de la convention litigieuse. Presque toutes ren
trent dans la catégorie la plus usuelle, celle où l'on accorde au 
concessionnaire la construction et l'exploitation de la ligne. 

La plus ancienne date de 18-1.!. Elle concerne la ligne d'Anvers 
à ('.and par le pays de Waos. L'on y remarque cette clause addi
tionnelle: « Le gouvernement aura la faculté de se servir des con-
« vois du concessionnaire pour le transport de station à station des 
« dépêches de l'administration des postes. Ce transport se fera grâ
ce tintement jusqu'à concurrence d'un poids de 30 kil. par jour. » 

De 1815 à 1853, de nombreuses concessions sont accordées. Ce 
sonl celles d'Entre-Sambre-et-Meuse, de Bruges à Courtrai, de Liège 
à Namur, de .Mous à Manage, d'Erquelinnes à Charleroi, du Grand-
Luxembourg, de la jonction de l'Est, de Charleroi à Louvain. Dans 
toutes ces conventions, sans en excepter une seule, l'Etat, après 
avoir réglé les tarifs que le concessionnaire est en droit de perce
voir, prend soin d'insérer (tes deux clauses : « Les militaires en 
« service voyageant en corps ou isolément ne seront assujétis. 
(( eux et leurs bagages, qu'à la moitié de la taxe du tarif légal. » 
— « Les lettres et dépêches convoyées par un agent du gouverne-
« ment seront transportées gratuitement et parles convois ordi-
« naires sur toute l'étendue du chemin de fer. » 

A partir de 1853, ces stipulations prennent plus d'étendue. De 
1853 à 1801. un grand nombre de lignes se construisent. Signa
lons durant cette période les concessions de lions à Hautinont,de 
Hasseli ii la frontière, de Maiienibourg à Cliimay, de Liège à 
Maestricli!. de Oand à Eecloo, de Namur et de Morialmé à la 
frontière française. Dans chacune de ces conventions, on voit 
repataitre les mêmes dispositions au sujet de ces services. Elles 
sonl conçues dans les termes suivants : 

n Les militaires en service voyageant en corps ou isolément 
« seront transportés, eux et leurs bagages, pour la moitié des 

.« prix îi payer par les voyageurs ordinaires. » 
« Les concessionnaires seront tenus à toute réquisition de faire 

« partir, par convoi ordinaire, les voilures cellulaires employées 
« au transport des prisonniers. Les employés de l'administration, 
ci les gardien-', les gendarmes et les prisonniers placés dans ces 
« voilures seront, de même que celles-ci, transportés gratuite-
« ment. » 

« Les concessionnaires Uaasporleront gratuitement par tous 
(( les convois ordinaires dans les deux sens et dans toule l'éten-
« duc de leur cliemin de fer, les bureaux ambulants de la poste 
« aux lettres, les dépêches et les agents nécessaires au service des 
« postes. » 

« Les fonctionnaires ou agenls de l'administration voyageant 
» pour le service de la ligne télégraphique seront transportés 
c j'rnluilcm.'nt. l-.'n cas rie rupture d'un fil télégraphique ou d'ac-



« eidents graves, une locomotive sera mise à la disposition de 
« l'administration à l'effet de transporter sur le lieu de l'accident 
« les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Ce trans-
« port sera également gratuit. » 

Enfin en 1861, par cette même loi du 2 juin, qui a permis au 
gouvernement de concéder le chemin de fer de Braine-le-Comte à 
Gand aux clauses et conditions de la convention et du cahier des 
charges du 9 mars 1861, plusieurs autres concessions de chemin 
de fer ont été autorisées, et notamment celles d'Herenthals à Lou-
vain, de Tongres à Bilsen et d'Eecloo à Bruges, les concession
naires se chargeant de la construction et de l'exploitation de ces 
lignes. Dans ces trois conventions également, les stipulations que 
nous venons de remettre s. us vos yeux se trouvent inscrites dans 
des termes absolument pareils. 

La gratuité de ces services constitue donc, au jour où la con
cession Boucqueau est accordée, un principe invariable dont le 
gouvernement ne s'est jamais départi. Toutes les conventions an
nexées à la loi du 2 juin 1861, en dehors de la convention de 
Braine-le-Comte à Gand, le consacrent de la manière la plus ex
presse. Ajoutons que ce qui s'est fait avant a continué de se faire 
depuis. Pas une concession comportant l'exploitation par le con
cessionnaire, où ces clauses ne se retrouvent. En 1866, elles sont 
inscrites dans le cahier des charges-type que le gouvernement 
dresse à cette époque et qui sert de modèle à toutes les conces
sions ultérieures. Ces précédents ont une autorité qu'il n'est pas 
permis de révoquer en doute. Ils constatent l'existcnee d'une règle 
fixe qui a présidé à toutes les concessions et qui est entrée dans 
l'usage d'une manière tellement continue que l'on n'y voit jamais 
apporter la moindre restriction. 

Pénétrons-nous bien de cette idée, car elle doit servir de ba=e 
à notre raiconnemont. Quand l'Etat concède à un particulier le 
droit d'exploiter un chemin de fer, il se réserve, tous les docu
ments que nous venons d'analyser nous en fournissent la preuve, 
le parcours gratuit sur la ligne pour ses bureaux ambulants et 
son personnel des postes, ses voitures cellulaires et son person
nel des prisons, ainsi que ses employés du télégraphe, le parcours 
à demi-taxe pour ses militaires en service. Lorsque la ligne aboutit 
à la frontière, il se réserve la même chose pour ses douaniers. 

Pourquoi a-t-il recours dans ces conventions à des stipulations 
expresses? Parce qu'il s'est dessaisi du droit d'exploiter et que ces 
modérations el exemptions de taxe doivent, en principe, être con
senties par celui qui exploite. Supposez que d'une façon ou d'une 
autre, les termes plus ou moins différents que l'on emploie à cet 
égard ont peu de valeur, nous le verrons tantôt, car c'est la pensée 
surtout qu'il faut saisir ici, supposez que ce droit demeure dans ses 
mains; ces stipulations,qui sont presque de style dans les autres 
contrats, car on est sûr de les y retrouver toujours à la même 
place, perdent toute utilité dans ce cas. C'est à celui qui exploite 
que l'on impose ces conditions. A quel titre et par quelle néces
sité, l'Etat, lorsqu'il exploite la ligne concédée comme si elle fai
sait partie de son propre réseau, se les prescrirait-il à lui-même? 
L'absence de ces stipulations dans l'acte de concession qui n'in
vestit le concessionnaire que du droit de construire et de percevoir 
une partie des péages, l'Etat se réservant l'exploitation proprement 
dite et partageant les recettes avec lui, ne signifie donc pas en 
principe et ne peut pas signifier que, renonçant à un usage constant 
qui forme en quelque sorte, en matière d'exploitation, la loi de 
tous les contrats, l'Etat s'oblige à payer, pour ses transports mili
taires, ses bureaux ambulants, ses voitures cellulaires, ses prison
niers et son personnel des postes et des télégraphes, des taxes que, 
notez-le, il ne perçoit pas sur son propre réseau et qui ne sont per
çues sur aucune autre ligne, quel que soit son mode de concession. 

Une simple comparaison des textes va vous démontrer l'évi
dence de cette proposition. Ce n'est pas dans la convention pro
prement dite, mais bien dans le cahier des charges qui fait corps 
avec elle, que les clauses relatives aux transports qui nous occu
pent se trouvent constamment reproduites. L'Etat qui cède au 
concessionnaire la construction et l'exploitation, lui trace les con
ditions dans lesquelles il construira et il exploitera la ligne. Les 
dispositions au sujet des taxes à percevoir et des modérations ou 
exemptions de taxe à accorder, concernent incontestablement l'ex
ploitation et sont absolument étrangères à la construction. Com
ment l'Etat rédige-t-il le cahier des charges quand il assume 
lui-même l'exploitation? Il n'y inscrit que les clauses qui 
concernent la construction et supprime les autres. E n voici 
un exemple frappant. Dans tous les cahiers des charges, à partir 
de 1883, soit dans le même article qui stipule le transport 
gratuit du service des postes, soit dans l'article suivant, se ren
contre cette disposition : « Les concessionnaires seront tenus 
« de fournir sur chacun des points où l'administration le jugera 
« utile, un emplacement sur lequel l'administration des postes 
« puisse faire construire des bureaux. » Cette prescription, qui 
se rapporte à la construction, se retrouve textuellement repro

duite dans l'article 30 du cahier des charges de Braine-le-Comte 
à Gand, tandis que le surplus des stipulations auxquelles on la 
joint généralement, et qui se rapporte à l'exploitation, n'y figure 
pas. Autre exemple. Dans tous les cahiers des charges à partir de 
18,'i3, dans le même article qui stipule que les fonctionnaires ou 
employés de l'administration voyageant pour le service télégra
phique seront transportes gratuitement, apparaît cette clause : 

« Le gouvernement pourra également, sans que les eoncession-
« naires puissent réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer 
« et poser le long des voies du chemin de fer tous les ouvrages 
« et tous les appareils nécessaires à l'établissement d'une ligne 
« télégraphique, réparer et entretenir ces ouvrages et ces appâ
te reils et prendre toutes les mesures propres à assurer le service 
« de la ligne télégraphique, sans nuire toutefois au service du 
« chemin de fer. » 

Prenez l'article 31 du cahier des charges de Braine-le-Comte à 
Gand. La même disposition s'y retrouve, conçue dans les mêmes 
termes. Les derniers mots seuls sont supprimés : sans nuire tou
tefois au service du chemin de fer. Ils sont supprimés, pourquoi? 
Parce que, dans le cahier des charges, l'Etat ne règle que la con
struction, l'exploitation lui restant. 

Voilà aussi pourquoi ces mêmes articles, empruntés, ne l'ou
bliez pas, à un formulaire unique, car pas une expression n'en 
est dissemblable, cessent de faire mention de la gratuité des 
transports pour le service des postes et du télégraphe. Ce n'est 
point parce que l'Etat y renonce, mais parce que, se chargeant 
lui-même de l'exploitation, il n'a pas à en stipuler la gratuité vis-
à-vis de lui. Nous le demandons à la cour, n'est-ce point là l'évi
dence? Comment! Lorsqu'il a rédigé le cahier des charges de 
Braine-le-Comte à Gand, il avait sous les yeux un cahier des 
charges qui stipulait cette gratuité. Il l'avait sous les yeux, puis
qu'il lui a emprunté la plupart de ses dispositions, et puisque, 
dans le même projet de loi qui a autorisé la concession de Braine-
le-Comte à Gand, d'autres concessions dont le cahier des charges 
stipule la gratuité sont également comprises. 11 l'avait sous les 
yeux, et il n'aurait pas reproduit cette stipulation, s'il y avait eu 
quelque utilité à le faire, si elle ne découlait pas impérieuse et 
précise de cette règle absolue qui domine la convention et en 
('•claire dans ses moindres recoins toutes les obscurités : l'Etat 
exploite lui-même: il administre la ligne comme si elle faisait 
partie de son propre réseau. Qui le croira jamais? 

Pourquoi donc aurait-il accordé à Braine-le-Comte à Gand un 
privilège dont aucune compagnie n'a été gratifiée? Est-ce que le 
simple bon sens n'y fait pas obstacle? Quand le concessionnaire 
n'exploite pas. quand l'Etat, conservant un de ses attributs qu'il 
délègue au construct ur lorsqu'il lui concède le droit d'exploiter, 
exploite à sa place, moyennant le partage des recettes, n'est-il pas 
évident qu'il ne lui doit compte que de ce que le constructeur lui-
même eût perçu, si le droit d'exploiter avait été compris dans sa 
concession? Q'aurait-il perçu du chef du transport des bureaux 
ambulants et des employés de la poste? Absolument rien. Com
ment l'Etat, exploitant, si l'on veut, pour le compte du conces
sionnaire, et nous expliquerons tantôt quel est, dans cette matière 
spéciale, le .sens juridique de ce mot, devrait-il lui payer ce qu'il 
ne paie pas aux autres concessionnaires? En vertu de quel prin
cipe de droit et d'équité, ce service, qui est toujours gratuit, 
l'ensemble des concessions en fait foi, donnerait-il lieu, dans 
l'espèce, à une rémunération quelconque? 

La convention litigieuse est-elle au surplus muette sur ce point ? 
C'est ce que nous allons examiner maintenant. La cour ne 
l'ignore pas, ce genre de concession est assez rare en Belgique. 
La liste des sociétés dont l'Etat exploite les lignes moyennant 
une part de recettes n'en comprend actuellement que six. Ce 
sont : Tournai à Jurbise; Braine-le-Comte à Gand; Mal à Ath et 
Tournai à la frontière; la jonction belge-prussienne; les plateaux 
de Hervé et le Liégeois-Namurois pour la section de Hesbaye-
Condroz. La plus ancienne est celle de Tournai à Jurbise. Elle doit 
nous arrêter un moment. Voici les clauses et les conditions prin
cipales qui ont régi cette concession : 

Art. .'i. « Le tarif des péages à percevoir pendant la durée de 
« la concession sera établi d'après les bases du tarif actuellement 
« en vigueur sur les chemins de fer de l'Etat, sans préjudice aux 
« modifications qui pourront y élre apportées de commun accord. 
« Les modérations et exemptions de taxe actuellement établies 
« sur les chemins de fer de l'Etat en faveur du service de la poste 
« aux lettres et des transports de militaires, de mendiants arre
cí tés, de détenus, de douaniers et de fonctionnaires et employés 
« des chemins de fer de l'Etat, seront appliquées aux lignes con-
« cédées de Tournai à Jurbise et de Landen à Hasselt. » 

Art. 7. « L'Etat sera chargé d'administrer par ses agents. 
« d'exploiter par son matériel et d'entretenir les lignes conce-
« dees. Au moins 50 p. c. de la recette brute des lignes qui font 
« l'objet de la présente concession sont attribués a l'Etat pour 
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» t'r.ii-. il administration, d'exploitation et d'entretien et ce à titre 
« d • forfait absolu et pour toute la durée de la concession. L'ex-
« cèdent de la recette prémcntionnée sera versé annuellement 
« dans le< caisses de la compagnie concessionnaire. » 

La cour le voit, nous sommes ici en face d'une disposition for
melle relative au point que nous traitons. Prenons immédiate
ment la convention de Uraine-le-Comte a Gand, la seconde en 
date, et voyons si cette disposition y est maintenue ou supprimée. 

Inutile de le signaler, cette convention est absolument insépa
rable de la loi qui l'a autorisée. L'exposé des motifs de cette loi 
nous permet donc d'en expliquer les termes et d'en mesurer la 
portée. Ecoutez ce passage. 11 va nous dire de la façon la plus 
catégorique ce que le gouvernement a voulu et ce que le conces
sionnaire a accepté, lorsqu'ils ont signé l'un et l'autre la conven
tion du 9 mars 1861. 

« La suffisance du chiffre de recettes n'est pas douteuse. C'est 
« le produit de la ligne de Tournai à .lurbise qui a servi à le dé-
« terminer et certes nul ne prétendra que cette ligne, exploitée 
« aussi de compte à demi par l'Etat, constitue le trésor public en 
« perle au chiffre actuel des recettes effectuées. Or, ces recettes 
« donnent précisément aujourd'hui à l'Etat pour sa part la somme 
« de 11,300 francs, et il n'y aura donc que cette différence entre 
« la ligne de Tournai-Jurbise et celle de Braine-le-Comte à Gand 
« au point de vue de l'exploitation par l'Etat, que le contrat sou-
« mis aux délibérations des Chambres assure à l'Etat pour l'ex-
« ploitation de Braine-le-Comte à Gand comme produit minimum 
» ce que la ligne de Tournai à .lurbise a donné jusqu'ici comme 
« produit maximum. » 

L'importance de ce texte doit vous frapper. C'est le gouverne
ment qui l'affirme, et ce n'est qu'à ce prix, notez-le, qu'il a traité 
et. que la Chambre a ralilié son œuvre, la seule différence entre 
la concession de Braine-le-Comte à Gand et celle de Tournai-
Jurbise, au point de vue de l'exploitation, réside en ceci : on lui 
garantit comme produit minimum ce que la ligne précédente lui 
a rapporté jusque-là comme produit maxgnùm. En dehors de 
cette garantie, les conditions de l'exploitation sont absolument les 
mêmes. L'Etat est doue appelé à jouir dans cette exploitation des 
modérations et des exemptions de taxe qu'il s'est assurées dans 
la première. 11 va de soi, en effet, tpie si d'un commun accord, 
cette faveur devenue un usage, lui avait été enlevée, aucune assi
milation n'eût plus été possible entre les deux contrats. Pareille 
différence qui eût si profondément modifié les chiffres dont le 
gouvernement a fait étal, aurait été signalée à la Chambre. Cela 
n'est pas douteux. 

Dans la convention de 1861. tout nous l'alteste, et l'exposé des 
motifs nous l'annonce en ces termes, le principe consacré par la 
concession de Tournai-Jurbise quant à la gratuité de ces services, 
doit donc se trouver contenu d'une manière implicite dans 
l'une ou l'autre des dispositions de ce traité. Celle disposition, il 
est aisé de la découvrir; il sullil de lire l'arlicle 6 : <t La ligne 
« concédée sera, tant pour la route même que pour ses dépen-
« (lances, exploitée et administrée par le gouvernement, comme 
« si elle faisait partie du réseau de l'Etat. Le concessionnaire 
'< ne pourra intervenir dans aucune question relative soit aux 
« tarifs, soit à l'organisation ou à la marche des convois. Il 
« est entendu spécialement que le gouvernement pourra, sans 
c que le concessionnaire ail le droit d'élever aucune réclamation 
« de ce chef, accorder telles modérations ou exemptions de taxes 
» qu'il jugera convenir. » 

Voilà ce qui dans la concession nouvelle a remplacé l'article 5 
et le § l ' ' r de l'article 7 de la concession Tournai-Jurbise. Voilà 
aussi ce que l'on a substitué à toutes les clauses concernant les 
tarifs et les exemptions de taxes inscrites dans les conventions où 
le concessionnaire est appelé à exploiter lui-même. N'est-il pas 
certain que dans ces termes si généraux « le gouvernement 
« exploite et administre la ligne comme si elle faisait partie de 
« son réseau, » avec tous les droits, par conséquent, que cette 
exploitation comporte, et aussi toutes les exemptions et modéra
tions de taxes qui y sonl établies ; « il est maître absolu des 
« tarifs ; il peut accorder telles modérations et exemptions de 
« taxes qu'il jugera convenir, « les modérations et exemptions 
de taxes spécialement visées par l'article 5 de la concession 
Tournai-Jurbise, c'est-à-dire celles qui concernent le service des 
postes, les transports de militaires, des mendiants, des détenus, 
des douaniers et des fonctionnaires et employés des chemins de 
fer de l'Etat,sontnécessairementrenfermées.Loind'avoir pour objet 
de restreindre, cet article nouveau a eu en vue d'étendre à ce sujet 
les pouvoirs du gouvernement. L'arlicle 3 Tournai-Jurbise ne lui 
permettait d'apporter des modifications aux tarifs alors existants 
que du consentement de la compagnie. L'arlicle 6 Braine-le-
Comte à Gand lui accorde ce droit d'une manière absolue. 

Telle est la saine interprétation que l'examen du texte, rapproché 
de son commentaire législatif, mis en regard de tous les traités qui 

sonl intervenus en matière, de concession entre l'Etat et des par
ticuliers, nousconimande impérieusement. Est-ce que la conduite 
que le concessionnaire a tenue, interprétant lui-même son leuvre, 
ne la rend pas plus manifeste encore. A coup sûr, il a su ce qu'il 
faisait; il a mesuré l'étendue des droits que le contrat lui con
férait. Chaque jour, presque à chaque train, il a pu voir soit par 
lui-même, soit par ses agents, les bureaux ambulants de la poste 
faisant leur service sur ia voie. 11 n'a pu ignorer un instant qu'au 
cune taxe n'a été perçue de ce chef et que les règlements de 
compte mensuels n'ont pas mentionné cette recette. Il n'a rien dit 
néanmoins; il n'a élevé aucune réclamation à ce titre, compre
nant loin le premier que la gratuité de ce service stipulée dans 
toutes les concessions, était la conséquence nécessaire et irréfra
gable de la disposition si générale de l'article 6. 

Le tribunal de première instance condamne néanmoins l'Etat à 
lui rendre compte, après quatorze ans, de tous les transports 
relatifs au service des postes et, par la généralité de ses termes, 
de tous les transports similaires, détenus, douaniers, agents du 
télégraphe, gardiens, militaires, etc. 

Ecoutez ce considérant, il sert de base à toute la décision : 
« Attendu qu'en exploitant, en administrant et en entretenant 

« la ligne concédée, l'Etat gère non sa propre chose, mais celle 
« de la demanderesse; qu'il n'agit pas comme communiste, mais 
« comme mandataire ; que c'est donc moins son intérêt propre 
« que l'intérêt de la compagnie qu'il doit avoir en vue et qu'il 
« doit compte de toutes les recettes que l'exploitation peut com
te porter, le mandataire étant tenu d'exécuter le mandat de la 
« manière la plus avantageuse pour le mandant. » 

L'Etat, le mandataire de la compagnie, lorsque dans un intérêt 
public auquel il est tenu de pourvoir, il exploite et administre 
ce qui dans une certaine mesure est sa propre chose; les règles 
de ce contrat, rigoureusement appliquées, avec toutes les consé
quences que la loi civile y attache, à l'autorité publique qui puise 
dans sa propre institution, plus encore que dans le consentement 
d'un particulier, ce droit d'exploitation qu'elle se réserve pour 
l'exercer elle-même, est-ce bien admissible? Un mandat, remar
quez-le, confié non point par l'Etat au concessionnaire, mais 
par le concessionnaire à l'Etat, obligeant celui-ci comme le 
premier mandataire venu à gérer, non plus dans l'intérêt com
mun, mais dans l'intérêt exclusif du mandant, la chose qu'il 
administre! Mais l'on oublie que par sa nature même le man
dat est essentiellement révocable! Voyez-vous la compagnie de 
Braine-le-Comte à Gand venant signifier à l'Etat qu'elle entend 
renoncer désormais à ses services et qu'elle se propose d'admi
nistrer et d'exploiter elle-même la ligne concédée? Que lui répon
drait-on aussitôt? « L'Etat n'est pas votre mandataire, dans le 
« sens juridique du mot ; l'administration de la ligne ne vous a 
« jamais appartenu et vous ne pouvez songer à la reprendre; le 
« droit d'exploiter le chemin de fer que vous avez construit n'est 
« jamais sorti des mains du pouvoir et votre consentement n'a 
« jamais concouru à l'y faire rentrer sous cet aspect nouveau d'un 
« mandat dont vous prétendez le revêtir. Il n'y a pas eu à votre 
« égard deux faits distincts, et c'est là l'erreur dans laquelle vous 
« versez : d'abord une concession qui vous a investi de tous les 
« pouvoirs que, prise en général, la concession comporte et notam-
« ment de celui d'exploiter et d'administrer, et puis un traité spé-
« cial par lequel vous avez renoncé à cette exploitation pour en 
« charger l'Etat en votre lieu et place. Il n'est intervenu entre 
d l'Etat et vous qu'une seule chose absolument indivisible: l'ar-
« rété royal pris en vertu d'une loi qui vous accorde la conces-
« sion aux clauses et conditions de la convention et du cahier des 
« charges que vous avez signés. Voire concession se limite donc 
« à ce que la convention comprend,et si la convention en exclut 
« le droil d'exploiter que l'Etat conserve, il est juridique de dire 
« que ce droit spécial, vous ne l'avez jamais eu et que vous n'avez 
« pu, dès lors, le déléguer à personne. » 

On argumente du texte de l'article 8 : « Les recettes seront 
« opérées par l'Etat pour compte du concessionnaire. 11 sera 
« attribué à l'Etat, à titre de remboursement par forfait de 
« ses dépenses d'exploitation, d'administration et d'entretien, 
« 50 p. c. de la recette brute, perçue sur la ligne concédée, » 
et spécialement de ces mots : « pour compte du eoncession-
« naire, » pour en inférer qu'il n'y a dans i'espèce qu'un sim
ple mandat civil avec ses règles ordinaires ; mais on perd de vue 
que ce texte doit être mis en rapport et avec la matière qu'il 
règle et avec les dispositions principales de la convention dont 
il fait partie. Or, la matière, nous l'avons dit. est par sa nature 
même rebelle au mandat. Ou l'Elat garde l'exploitation qui 
en principe réside en lui comme un des attributs de sa puissance 
publique, ou il la délègue à un concessionnaire. Il n'y a pas 
de milieu. L'a-t-il déléguée dans l'espèce à la compagnie de 
Braine-le-Comle à Garni? L'article 1" et l'article 6 de la conven
tion ne laissent pas cette question sans réponse. Art. 1 e r. « La 



« ligne sera construite aux frais, risques et périls du contractant 
« de seconde part et ce conformément aux clauses du cahier des 
n charges ci-annexé. Elle sera exploitée par l'Etat aux conditions 
« ci-dessous déterminées. » Art. 6. « La ligne concédée sera 
« exploitée et administrée par le gouvernement comme si elle fai
te sait partie du réseau de l'Etat. » Voila la règle même du con
trat. Voilà son caractère distinctif. Tel est le genre spécial de 
concession qu'il octroie. Ce n'est qu'à ce prix et, par conséquent, 
aussi dans ces limites que la société l'obtient. L'Etat assume l'ex
ploitation. Un intérêt public lui dicte cette mesure. L'exposé des 
motifs nous l'indique. « 11 y a, d'ailleurs, y lit-on, la question 
« financière ainsi résolue à son entière satisfaction, un motif 
« particulier pour accepter dans la présente circonstance le sys-
i< tème d'exploitation proposé; c'est que la ligne qu'il s'agit de 
» construire est enchevêtrée dans le réseau de l'Etat qui possède 
« les stations extrêmes. Il s'ensuit d'une part que l'Etat peut en 
« entreprendre l'exploitation dans des conditions vraiment excep-
« tionnelles quant à l'économie; d'autre part, que cette ligne est 
« par sa situation géographique même dans la plus complète dé-
« pendance du réseau de l'Etat. » 

Nous n'avons donc pas ici le gouvernement qui exploite et ad
ministre en vertu d'un mandat,toujours révocable, une chose qu'il 
a complètement aliénée. Nous avons l'Etal qui exploite et admi
nistre dans les conditions déterminées par le contrat une chose de 
son domaine qui n'est commune que sous de certains rapports et 
partage avec le concessionnaire le produit de celte exploitation. 
C'est ce que l'exposé des motifs exprime avec clarté. « Les bases 
« du contrat intervenu entre l'Etal et le sieur Boucquéau sont 
« fort simples : le sieur Boucquéau, concessionnaire de la ligne 
« de Draine à Gand, la construira à ses risques et péri 1 s ; l'Etal 
« exploitera comme il exploite son propre réseau, c'est-à-dire 
« avec une complète liberté quant à l'organisation du service et 
« quant aux tarifs et ce moyennant partage îles receltes. Toule-
« fois, il est stipulé que la part de l'Etat, doit au moins atteindre 
« 11,500 francs par kilomètre. » Il en est de même de ce passage 
déjà cité : « Nul ne prétendra que celte ligne exploitée aussi de 
« compte à demi constitue le trésor public en perte. » On ne doil 
donc attacher aucune portée spéciale aux expressions de l'art. 8. 
Loin d'être constitutives du mandat, elles ne sont, rapprochées 
de l'article G,que l'équivalent de celles-ci -, « La recette se partage 
« par moitié. » 

En voulez-vous une preuve nouvelle? Consultez le paragra
phe linal de l'article 7. « Dans le cas où le concessionnaire 
« contreviendrait à celte stipulation, le montant intégral de 
« la part de recelte qui lui est attribuée, pour chacun des cas 
« où des actes de fraude auront été commis, appartiendra au Iré-
« sor. » La pan de recelte qui lui est attribuée : elle n'est donc 
pas, à proprement parler, opérée pour son compte plutôt que pour 
celui de l'Etat; elle est perçue au profit des deux et attribuée par 
moitié à chacun. Aussi dans la plupart des concessions posté
rieures, établies sur des bases absolument identiques, d'autres 
formules sont-elles indifféremment employées. « Pendant toute 
« la durée de la concession, l'Etat abandonnera aux concession-
« naires, lit-on dans l'article -i de la convention du 24 mai ISIi2, 
« relative à liai à Ath, la moitié des recettes brutes opérées du 
« chef des transports de toute nature qui auront lieu sur le che-
« min de fer à construire. » « Toutes les recettes seront opérées 
a par i'Elal. (Art. 7. convention du 25 février 1809 avec les Pla-
« teaux de Hervé.! 11 abandonnera aux concessionnaires la moitié 
« de la recette brute. » La forme varie, mais la pensée est tou
jours identique et les mêmes principes sont applicables à toutes 
ces concessions. Ils se résument en ceci : Le concessionnaire 
construit. L'Etat exploite. La recelte se partage. Donc pas de 
mandat, dans le sens absolu que le tribunal y attache. 

Pour soumettre à la lave ces services spéciaux, on invoque 
également l'article 1) du contrat, ainsi que l'article 10, qui ne 
prévoyant que deux exceptions, laissent assujétis aux péages tous 
les autres transpoits. Ces articles, que nous dïscuierons tantôt, ne 
tranchent pas la question. S'ils n'excluent pas par une disposition 
formelle, que l'article 6 rendait inutile, ces services de la recette, 
ils n'indiquent pas, du moins, que l'on doit les y comprendre. 
Les considérations que nous venons de développer conservent 
donc toute leur force. Elles prouvent, à notre avis, que dans l'in
tention des parties comme dans l'esprit du contrat, les exemptions 
et les modérations de taxe établies sur le réseau de l'Etat s'ap
pliquent à cette première série de transports. Nous estimons, en 
conséquence, qu'il y a lieu de réformer de ce chef la décision du 
premier juge. 

I I . Transport de matériaux destines à l'exploitation et à l'entre
tien de la ligue proprement dite. 

Sur ce point également nous sommes en désaccord avec le juge
ment. Il n'est évidemment entré dans la pensée d'aucune des par-

lies contractantes d'assujetir à la taxe des transports de ce genre 
et l'on ne peut les y soumettre qu'en s'atiachant à cette idée du 
mandat, qui dans notre opinion n'a rien de juridique. L'Etat, 
ajoute-t-on, a entrepris à forfait, moyennant 50 p. c.de la recette 
brute (art. 4 et 8 de la convention), l'exploitation et l'entretien de 
la ligne. Cette exploitation et cet entretien comportent des dépenses 
dont les frais de transport sont un élément. S'il ne porte pas en 
recettes les taxes relatives à ces transports, il reçoit par le forfait 
le prix d'une dépense qu'il n'a point effectuée et dont le concession
naire a supporté une partie, puisqu'on ne la lui a point bonifiée. 
Chargé de l'entretien de la ligne, il ne peut avoir plus de droits 
qu'un tiers qui aurait assumé celte entreprise. Or, celui-ci ne serait 
pas, à moins de stipulation expresse, affranchi du péage. 

Méprenons chacun des termes de ce raisonnement. L'Etat a pris 
à sa charge moyennant un forfait l'entretien et l'exploitation de la 
ligne; si les transports y afférents sont affranchis de la taxe, il perçoit 
une rémunération pourun service qu'une rend pas. C'est là, à notre 
avis, une erreur évidente. Que représentela part attribuée à l'Etat 
dans la recette ? Les frais d'exploitation et d'entretien. Le contrat 
nous le dit et nous l'acceptons. Que comportent-ils? C e t ici que 
le désaccord commence. Qu'auraient-ils coûté au concession
naire? Indépendamment du prix des matériaux, les frais de trans
port proprement dits, c'est-à-dire le prix de revient du transport 
et non le bénéfice qui s'y ajoute pour former la taxe. Voilà ce que 
l'Etat a pris à sa charge, en assumant l'exploitation et l'entretien 
de la ligne, moyennant le partage des recettes. Ces frais, il les 
supporte intégralement, puisque c'est lui qui fournit le matériel 
destiné aux transports, qui paie le personnel que l'on y prépose, 
le combustible servant il la traction, la détérioration de la voie, 
en un mot chacun des éléments dont le prix de revient se constitue. 
Quelle est à ce sujet la prétention de la compagnieDe lui faire 
payer pour l'entretien de la voie deux fois la même chose. Il paie 
en effet par ses débourses réels tous les frais de transport, ce que 
nous venons d'en appeler le prix de revient, le coût proprement 
dit, et il doit de plus, si la compagnie a raison, lui tenir compte 
du prix int. gral de cFinème transport, c'est-a-dire du péage auquel 
il serait assujéli, s'il n'avait pas été' l'ail dans l'intérêt de la voie 
et si le transporteur n'etail pas l'Etal. Est-ce (pie cela a pu raison
nablement entrer dans la prévision des parties? 

Voyez à quels résultats inattendus l'on arrive. Plus l'exploita
tion coûte cher, plus l'entretien nécessite de transports, plus la 
voie est en mauvais état et plus aussi vont s'accroître les bénéfices 
du concessionnaire. Plus l'Etat aura à dépenser pour cet entretien et 
pour celle exploitation et plus aussi la compagnie encaissera de 
recolles. Mais où va donc se irouvcr la limite? L'Etat, nous dit-on. 
doit payer la laxe complete, lorsqu'il transporte des matériaux 
destines à l'entretien de la voie. Mais l'exploitation est également 
à sa charge. Elle aus-4 est payée par la moitié des recettes. Quand 
pour les besoins de celte exploitation, il enverra d'une station à une 
autre des locomotives on des wagons, il iaudra donc qu'il porte en 
taxe leur parcours. C'est le matériel roulant, nous dit-on. Il sert 
aux transports proprement dits. Qu'impôt te. Dès qu'il est trans
porté lui-même, et lorsqu'il est transporté à vide, il ne sert pas aux 
transports, mais est destiné il y servir, il rentre dans la loi com
mune et doit, au même titre, être assujéli aux péages. On prétend 
y astreindre le charbon destiné à la traction. Pourquoi les voilures 
en seraient-elles affranchies? Pour le transport du matériel comme 
pour les autres, ne faut-il pas des machinistes, des chauffeurs, du 
combustible? Ne concourt-il pas comme les autres à détériorer la 
voie et à user le matériel? N'entraîne-t-il pas. en un mot, les frais 
que la taxe a pour objet de couvrir en y ajoutant le bénéfice du 
transporteur? Le principe à appliquer est donc identique. Si le 
transport destiné' à l'entretien de la ligne est soumis au péage, 
dans l'espril de la convention, le transport destiné' à l'exploitation 
proprement dite y est également astreint. l'as une locomotive 
isolée ne circulera plus sur la voie sans payer. Le matériel rou
lant d'une station sera-t-il insuffisant pour former un convoi, fau-
dra-t-il faire appel à des voitures supplémentaires en gare en d'au
tres lieux, leur parcours sera taxé. 

On vous l'a dit avec raison : dans ce cas le personnel du train 
n'échappera pas davantage à la taxe. C'est en effet au profit de l'Etat 
chargé de l'exploitation, et non de la compagnie, qu'on le trans
porte. Les frais de ce transport sont remboursés à l'Etat par le 
partage des recettes ; s'il n'en tient pas compte an concessionnaire, 
il perçoit une rémunération pour une dépense qu'il ne fait pas. 
Ces exemples prouvent, à notre avis,combien la thèse de la compa
gnie est peu fondée. 

L'on objecte, il est vrai, que si un tiers avaii entrepris l'entretien 
de la voie, ses transports ne seraient point affranchis du péage. 
La raison en est simple. Lorsqu'il n'en fait pas lui-même les 
frais, il est jusle qu'il les paie à celui qui s'en charge. Notez 
que c'est l'Elat qui fournit le matériel, le combustible, les agents, 
c'est-à-dire tout ce qui sert à ces transports. Pourquoi le tiers 
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ne le paierait-il pas? En vertu de quel principe serait-il exonéré 
de frais qui sont déboursés par un autre'.' Quand l'Etat entre
prend lui-même l'entretien de la voie, lui qui comme exploitant 
paie déjà tous les frais du transport, sa situation est absolu
ment différente. Ces frais, pourquoi donc les supporterait-il 
deux fois? Supposez que le tiers entrepreneur fournisse le maté
riel, les agents, le combustible, qu'en un mot il transporte 
lui-même les matériaux destinésà l'entretien de la voie. Entrera-l-il 
dans la pensée de personnelle lui imposer à nouveau, sous forme 
d'un péage, le prix de ce transport, comme si la compagnie elle-
même l'avait effectué? Cet argument n'a donc rien de décisif. 

La formule à l'aide de laquelle le premier juge résout la diffi
culté, il la déduit, nous l'avons vu tantôt, des termes de l'article 9, 
qui, dans son opinion, soumettent à la taxe et font entrer dans la 
recette à partager tous les transports, qu'une exception formelle, 
contenue soit dans cet article, soit dans l'article suivant, n'en 
dispense pas. 

Voici le texte de ces articles : 
Art. 9. « La recelte brute se compose : u. pour les transports 

« à effectuer exclusivement sur la ligne concédée de Braine-le-
« Comte à Cand, de la totalité des taxes perçues; 

« b. Pour les transports effectués d'une station de l'Etat en desti-
« nation d'une station de la ligne concédée et réciproquement, 
« de la partie des frais variables proportionnelle au parcours ef-
« fectué sur la ligne concédée et de la moitié des frais et droits 
« fixes; 

« c. Pour les transports effectués en transit par la ligne concé-
« dée, de la partie des frais variables proportionnelle au parcours 
« effectué sur la ligne concédée. 

« Pans le cas de prise ou de remise à domicile, le [traduit du 
« factage sera prélevé en entier au profit de l'Etat. 

« Art. 10. Le partage des recettes ne s'applique point aux 
« recettes opérées du chef des transports directs entre les stations 
« de Melle et de Cand. La totalité de ces recettes tant pour Irans-
cc ports de voyageurs que pour transports de marchandises, appar-
« tiendra à l'Etat. » 

Constatons-le immédiatement. A quoi se rapportent ces deux 
exceptions ? A des taxes perçues. Le produit du factage, dit le 
paragraphe final de l'article 9. La recette opérée entre .Vielle et 
Cand, dit l'article 10. Ces articles n'ont donc pas pour objet de 
déterminer quels sont les transports effectués sur la ligne de 
Braine-le-Comle à Cand qui sont exonérés du péage, en y laissant 
assujétis tous les autres. Leur but est différent. Ils spécifient quels 
sont parmi les transports soumis en réalité à la taxe et donnant 
lieu à une perception effective, à une entrée de numéraire dans la 
caisse de l'Etat, ceux qui sont affranchis du tantième que la 
couvention attribue à la compagnie concessionnaire et ne contri
buent point par suite ii former la recette brute que l'on doit par
tager; ce qui est tout autre chose. Impossible dès lors d'y trouver 
la preuve que dans la pensée commune, les mots : « la totalité 
« des taxes perçues » inscrit au paragraphe l " de l'article 9, 
embrassent indistinctement tous les transports, aussi bien ceux 
qui dans la pratique ne sont astreints a aucun péage que les au
tres. L'article 9, il est bon de le signaler, ne parle même pas de 
tous les transports effectués sur la ligne. Le mot « tous » ne s'y 
rencontre point. Il ne fait mention que des transports soumis à 
la taxe et donnant lieu à une recette. (Test ce que prouvent ces 
mots : « la recette brute se compose de la totalité des taxes per-
« çues. » Il laisse donc les autres de coté et ne s'en occupe pas. 
L'expression : « la totalité des taxes perçues, » n'a elle-même 
rien de général sous ce rapport. Elle signifie uniquement l'inté
gralité, l'entièreté de la taxe à laquelle le transport effectué ex
clusivement sur la ligne concédée est soumis. C'est ce que les 
paragraphes i et 3 de l'article 9 indiquent nettement. Les trans
ports visés par l'article 9, et servant à former la recette brute, 
supposent donc nécessairement une taxe que le transporteur est 
appelé à percevoir, soit qu'un autre la lui paie, soit même, si l'on 
veut, que, se la devant à lui-même, si en dehors des besoins de la 
ligne il y fait passer ses matériaux ou ses marchandises destinés 
à l'exploitation ou à l'entretien d'autres voies, il la fasse, par un 
jeu d'écritures, sortir d'une de ses caisses pour l'introduire dans 
une autre. Le transport destiné au service de la voie rentre-t-il 
dans cette catégorie? Evidemment non. 

Que représente en effet la taxe ? Nous l'avons dit : les frais réels 
du transport et le bénéfice du transporteur. Le concessionnaire 
qui exploite sa ligne ne s'attribue et ne se paie sur sa propre 
caisse aucun bénéfice spécial pour les transports qu'il effectue afin 
de pourvoir à l'entretien du chemin de fer dont il a assumé la 
charge. Cela n'est ni dans l'usage, ni dans la réalité des choses. 11 
ne peut donc être question de taxe en ce qui concerne ces trans
ports. Il n'en serait pas question si la société exploitait elle-même 
le chemin de fer. 11 ne peut s'en agir davantage lorsque l'Etat 
l'exploite de compte à demi avec elle. 
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Pénétrons-nous bien au surplus de celte idée. Le point de savoir 
quelles sont les taxes à percevoir par l'Etat n'est pas réglé par 
l'article 9. 11 ne s'occupe que du partage des taxes, lorsqu'elles 
sont établies. Le règlement de la taxe est fixe p;.r l'article 0. L'Etat 
exploite et administre la ligne comme si elle faisait partie de son 
réseau. Il est maître des tarifs. Il peut accorder telles modifica
tions ou exemptions de taxes qu'il juge convenir. Que l'on inter
prète ces derniers mots dans le sens le plus restreint, eu lui inter
disant de s'accorder à lui-même des exemptions de taxe qui ne 
seraient point dans l'usage, il n'en est pas moins vrai qu'exploi
tant la ligne comme si elle faisait partie de son propre réseau, il 
ne peut être tenu de porter en recelte au profit du concessionnaire 
le prix de transports qu'aucun exploitant de chemin de 1er, ni lui-
même lorsqu'il s'agit de son propre réseau, ne considèrent comme 
soumis à la taxe ou comme pouvant donner lieu à une perception 
quelconque. 

Telle est la solution que l'élude attentive du texte nous fournit. 
L'exposé des motifs de la loi la confirme et l'exécution que les 
parties ont donnée au contrat, la met a l'abri de toute discussion. 

L'exposé des motifs : il ne parle en effet que de recettes réelles, 
que de recettes perçues, comme le font les articles 8 et 9 do la 
loi, et laisse absolument dans 1 ombre ces recettes imagi
naires et idéales que l'on prétend inscrire aujourd'hui au débit de 
l'Etal. Tenez note de ce passage : « l.n minimum de recelte esl 
« assuré au gouvernement. C'est le système de la garantie d'inté-
« rèt interverti. Les seuls points qu'il y ait à résoudre sont donc 
« de savoir si la somme stipulée comme produit minimum en 
« faveur de l'Etat est suffisante pour le couvrir de ses frais d'ex-
« ploitation.» Ce que l'on partage, c'est donc le produit de l'exploi
tation. Qui donc a jamais songé à comprendre dans ce produit le 
prix du transport des matériaux servant à l'entretien de la voie? 
Ce n'est pas là un produit, c'est un des moyens, une des formes, 
un des éléments constitutifs de l'exploitation.Cela fait partie de ses 
frais généraux, frais dont l'exploitant trouve la rémunération dans 
le produit des autres transports, c'est-à-dire dans ce que l'on 
appelle le trafic de la ligne. 

Cet autre passage esl encore plus caractéristique : « Le contrat 
« soumis aux délibérations des Chambres assure à l'Etat, pour Tex
te ploitation de la ligne de Braino-le-Comte à Cand, comme produit 
« minimum, ce que la ligne de Tournai-.lurbise a donné jusqu'ici 
« comme produit maximum. Le point do départ en ce qui concerne 
« le premier est donc fixé par la recelte obtenue sur la seconde 
« après dix années d'exploitation et de développement. » 11 esl 
difficile d'être plus clair. C'est bien de la recette réelle que le con
cessionnaire est appelé à prendre sa part, el non d'une recette fic
tive comprenant des transports qui n'en procurent pas, puisque 
c'esl la recette obtenue sur la ligne de Tournai-.lurbise, c'est-à-dire 
encaissée par l'Etat et renseignée à la compagnie, qui a servi de base 
à la convention litigieuse. La recelte obtenue sur la ligne de Tour
nai-.lurbise. Or. vous le savez, ni de près ni de loin, ni en 1861 ni 
depuis, jamais les transports destinés au service de la voie n'ont 
concouru à la former. Le jugement du tribunal de Bruxelles du 
•1er février 1870 est à cet égard d'une netteté sans égale : « Attendu. 
« y lit-on, qu'une saine interprétation des conventions des parties 
« permet de décider que si les transports de l'espèce, destinés à 
« l'exploitation ou à l'entretien delà lignede la demanderesse, sont 
« exempts de péages, il en est autrement de ces mêmes transports 
« quand ils sont destinés au service de traction sur d'autres lignes 
« de l'Etat ou à l'entretien de ces dernières. » 

L'exécution que la convention a reçue est tout aussi frappante. 
Si le concessionnaire a entendu que les transports qui nous oc
cupent fussent compris dans la recette, [pourquoi donc s'est-il 
abstenu pendant plus de dix ans de toute réclamation à ce sujet? 
Lorsque des transports de ce genre avaient lieu, il lui était aisé 
de vérifier s'il lui en etail lenu compte. L'article 18 de la conven
tion lui conférait à cet effet les pouvoirs les plus étendus. « La 
« société a le droit, y esl-il dit, de déléguer ses administrateurs 
« et autres de ses agents, tant pour la vérification des comptes de 
« receltes qui lui seront remis par le gouvernement que pour la 
u surveillance de ses intérêts dans les diverses stations. » Lors
que des travaux de réparation ont dû s'effectuer sur la ligne, ses 
agents ont pu le constater sans peine. Quoi de plus simple dès 
lors que de s'assurer si les transports que ces travaux ont néces
sités, figuraient ou non dans les relevés mensuels fournis par 
l'administration. Le silence que la compagnie a gardé si longtemps 
sur ce point, même à une époque où elle devait fournir à l'Etat 
sur sa part de recettes le [produit minimum qu'elle lui avait ga
ranti, ne fait-il pas ressortir ici celle vérité indiscutable qu'elle ne 
s'est jamais cru aucun droit à cet égard. Pourquoi d'ailleurs au
rait-elle une situation privilégiée sous ce rapport ? Ni Tournai-
Jurhise, à qui on Ta assimilée, ni les Plateaux de Hervé, ni le Lié-
geois-Namurois n'ont jamais rien perçu de ce chef. Sur ce point 
spécial la jurisprudence est constante. Le tribunal de Bruxelles en 



1876, la cour de Liège eu 1878, et le tribunal de Huy en 1879 
ont uniformément décidé que les transports destinés au service 
de la voie ne doivent pas être comptés dans les recette: do:;' l'Etat 
doit compte au concessionnaire. Nulle raison, d'après nous, de 
revenir sur celle jurisprudence. Nous estimons, en conséquence, 
qu'il y a lieu de réformer sur celte question le jugement dont 
appel". 

111. Transparts destines à l'entretien on à l'exploitation des 
autres lignes exploitées par l'Etat. 

Ce n'est pas sans quelque hésitation que nous nous sommes 
décidé à résoudre ce point en faveur de l'intimée. Le texte rigou
reux du contrat, pris à la lettre, n'est pas pour elle, et nous 
croyons sincèrement que si l'Etat n'avait pas voulu exagérer la chose, 
en assimilant le service de la marine à ses autres services et en 
étendant aux besoins de ses nouvelles lignes les transports gra
tuits qui nous occupent, celte question n'eût jamais vu le jour. 
Quoiqu'il en soit, exposons rapidement les considérations sur 
lesquelles notre opinion s'appuie. Nous venons de le dire, ce n'est 
pas dans l'article 9, ni dans les mots: « la totalité des taxes per-
« çues, » que réside la difficulté; c'est dans l'article 6. L'exposé 
des motifs nous l'apprend, l'Etat a, quant à l'organisation du 
service et quant aux tarifs, la liberté la plus entière. C'est cette 
pensée que développe l'article 6. lorsqu'il stipule que le gouver
nement administre et exploite la ligne concédée, comme si elle 
faisait partie de son réseau; qu'il est maître des tarifs, de l'orga
nisation et de la marche des convois. Au premier aspect, tout'au 
moins, cette disposition semble conçue dans les termes les plus 
généraux et les plus absolus. Quand on se rappelle qu'elle a rem
placé la clause de la convention Tournai-Jurbise, appliquant à 
cette ligne les exemptions et les modérations de taxe établies sur 
le chemin de fer de l'Etat pour les services que l'on y spécifiait, 
l'on ne peut douter que, dans l'esprit du contial, ces mots : « il 
« exploite et administre le chemin de 1er comme s'il faisait partie 
« de son réseau, » ne signifient « avec les modérations et les 
« exemptions de taxes qu'il y applique. » C'est ce que le para
graphe final de l'article fait ressortir et met en pleine lumière, 
lorsque, accentuant sous ce rapport les droits de l'Etat, il ajoute : 
« Il est entendu spécialement qu'il pourra accorder telles modéra-
« tions ou exemptions de taxe qu'il jugera convenir. » Ces exemp
tions de taxe peuvent-elles s'étendre aux transports de matériaux 
destinés aux autres chemins de fer que le département des travaux 
publics administre? C'est ici que la nature de la convention, sou 
objet essentiel, sa pensée dominante commandent, à notre avis, 
d'apporter un tempérament à la rigueur appareille de cet article. 
L'Etat exploite, mais le produit de celle exploitation ne lui appar
tient pas en entier. Il le partage avec le concessionnaire. Comme 
le dit l'exposé des motifs, il exploite de compte à demi. Ile là des 
devoirs spéciaux qui ne lui permettent pas de tirer un profit per
sonnel de l'entreprise au détriment de son coiiarlageant. Aussi 
s'engage-l-il de la manière la plus expresse, en l'article 7. à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour la loyale exécution de 
la convention. Il promet de veiller notamment à ce que les trans
ports soient dirigés par la ligne concédée, chaque fois que celle-ci 
présentera le trajet le plus court. 

Les pouvoirs si étendus que lui confère le contrat quant à l'or
ganisation et à la marche des trains, quant à l'établissement des 
tarifs et aussi quant aux exemptions ou modérai ions de laxes à 
accorder, ne sont donc pas sans limites. Ces limites, l'équité nous 
les trace. Il ne doit pas, en se les attribuant il lui-même, priver le 
concessionnaire de recettes que celui-ci eût perçues s'il avait 
exploité la ligne. Quoi de plus juridique que celte règle? N'est-ce 
pas ce qu'il l'ait cependant lorsqu'il ne porte pas eu compte des 
transports qui. n'étant pas destinés aux besoins de la ligne con
cédée, sont dans la pratique assujétis à la taxe et n'y échappent 
dans l'occurrence que parce que c'est le département des tra
vaux publics qui se trouve tout à la fois et transporteur et 
propriétaire de la marchandise transportée? Seulement à quel 
titre est-il transporteur et à quel titre est-il propriétaire de la 
marchandise transportée ? C'est ici que celte identité apparente, 
qui lui fait supprimer la taxe, prend fin. Celui qui transporte, 
ce n'est pas l'Etat exploitant pour son compte personnel son 
propre réseau, c'est l'Etat exploitant, de compte à demi avec 
le concessionnaire, une ligne spéciale dont il a concédé la moitié 
des péages. Celui qui est propriétaire de la marchandise trans
portée, c'est au contraire l'Etat exploitant son piopre réseau, 
c'est-à-dire agissant dans un caractère tout différent, (lire qu'il 
exploite la ligne comme si elle faisait partie de son réseau, ce 
n'est pas dire, ea effet, qu'il l'exploitera pour son compte et à son 
profil personnel, puisque l'article 8 stipule que la recette opérée 
pour le compte du concessionnaire sera partagée par moitié. Or 
ce n'est que parce qu'il exploite son propre réseau pour son 
compte personnel et à son profit exclusif que, dans la pratique, 

aucune exemption n'étant spécialement portée de ce chef, lu 
depárteme.it des travaux publics ne perçoit pas une taxe pour le 
transport de ses propres marchandises. Destinés à son réseau et 
non à la ligne concédée, ces transports rentrent, nous l'avons vu, 
dans les frais généraux d'exploitation de ce réseau. A quel titre 
le concessionnaire de liraine-le-Comte à Cand, qui n'est point 
appelé à participer au produit de cette exploitation, prendrait-il 
part à ses dépenses? Ce n'est évidemment point là ce que les 
parties ont voulu. 

L'examen que nous avons fait de toutes les concessions de 
chemin de fer, octroyées en Belgique de 184"2 à 1861, est carac
téristique sous ce rapport. Toutes ont passé sous nos yeux. La 
gratuité de nombreux services spéciaux y est stipulée, nous 
l'avons dit. 11 n'en est pas une seule, pas une seule notez-le, où 
l'Etat se soit réservé la faculté de faire passer sur ces lignes, 
dégagés de tout péage, les combustibles et les matériaux destinés 
à l'entretien et à l'exploitation de son propre réseau. 11 pose en 
fait, il est vrai, dans le procès actuel, que de tout temps les trans
ports effectués pour l'entretien et l'exploitation des lignes ont été 
affranchis de toute perception de taxes dans l'exécution des con
ventions de tarifs directs, tant en France qu'en Belgique ; mais ce 
fait, en le supposant, établi, ne serait point constitutif d'un droit 
à son profit, semblable faculté n'étant inscrite dans aucune con
vention. 

11 • témoignerait tout au plus d'une simple tolérance que 
chaque exploitant de chemin de fer serait maître en tout temps de 
faire cesser, s'il y trouvait son intérêt. Les différents procès que 
cette question a l'ait naître nous en fournissent la preuve. Dès que 
cette tolérance a dégénéré en abus, l'on n'a pas hésité à y mettre 
lin. Quand la marine a été réunie aux travaux publies et que le 
gouvernement a voulu imposer à la compagnie de Jurbise à Tournai 
le parcours gratuit de ce service, celle-ci s'en est défendue et elle 
a fait décider par les tribunaux qu'il n'était pas permis à l'Etal 
d'effectuer sans péage, sur la ligne concédée, les transports des
tinés aux besoins de son réseau. Les Plateaux de Hervé et le Lié-
geois-Namurois ont obtenu des décisions identiques. L'on peut 
dire dès lors, ces précédents judiciaires sous les yeux, que lorsque 
l'Etat exploite une ligne concédée de compte à demi avec le con
cessionnaire, il n'a pas droit, dans l'usage, au transport gratuit 
des matériaux servant aux besoins de ses autres ligues, puisqu'en 
fait, il porte en compte aujourd'hui ces transports à la plupart des 
compagnies dont la concession est analogue à celle-ci. 

Lui-même n'a jamais d'ailleurs témoigné d'une bien grande 
confiance dans l'étendue des droits dont il excipe ici. Quelle a été 
son altitude dans l'allàire Tournai-Jurbise ? Il y a reconnu que le 
service de la marine, qui relève cependant de la même adminis
tration, ne devait faire l'objet d'aucune exemption, et après avoir 
succombé sur les autres points en litige, il s'est abstenu d'inter
jeter appel de cette décision. Dans son système actuel, l'on ne sait 
même pas où sera la limite. 

Transporle-l-il de vieux rails qu'il a vendus, il paie. Trans-
porte-t-il de nouveaux rails à placer, il ne paie pas. Pourquoi 
celte différence? A noire avis, la règle est bien simple. C'est celle 
que nous tracions tantôt : il ne doit pas, en se les attribuant à 
lui-même, priver le concessionnaire de receltes (pie celui-ci eùl 
perçues s'il avait exploité la ligne. Les transports de service qui. 
dans l'usage, ont droit à l'exemption, ne sont pas soumis à la 
taxe. Les autres y demeurent assujétis. Nous estimons en consé
quence, d'accord sur ce point avec le premier juge, que les trans
ports concernant l'exploitation et l'entretien du reseau de l'Etat, 
en dehors des besoins de la ligne concédée, doivent être rensei
gnés au concessionnaire. 

Doivent-ils être renseignés à partir de l'ouverture de la ligne? 
Vous le savez, l'Etat soutient sous ce rapport, en ordre subsi
diaire, (pie la créance de la Compagnie est périmée jusqu'au 
1-1 juin 1875, en vertu, a-t-il ajouté en plaidoirie, de l'article 34 
de la loi du 15 mai 1846. 

Voici le texte de cet article : 
« Sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'Etat, 

« sans préjudice des déchéances prononcées par les lois anté-
« rieures ou consenties par des marchés ou conventions, toutes 
» créances qui n'auraient pas été liquidées, ordonnancées et 
« payées dans un délai de cinq ans, à partir de l'ouverture de 
« l'exercice. » 

Citons également le texte de l'article 35. dont l'intimée se pré
vaut pour éviter la déchéance dont on la menace : 

« Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applica-
« bles aux créances dont l'ordonnancement et le payement n'ont 
« pu être effectués dans les délais déterminés par le fait de l'ad-
« ministration ou par suite d'instances entamées devant l'autorité 
« judiciaire. Tout créancier a le droit de se faire délivrer par le 
« ministre compétent, un bulletin énonçant la date de sa demande 
« et les pièces produites à l'appui. » 



Un arrêt île la cour de cassation belge, eu date du 24 niai 1860-
rendu au rapport de M. D F . F A C O Z et sur les conclurions de 
M. l'avocat général C I . O Q I F T T I - : I ' B E I . G . .bu. . ISliO, p. 1393), déter
mine avec autorité le caractère et l'étendue de la prescription 
spéciale, édictée au profil de l'Etat par la loi de |K4!> : 

« Considérant, y est-il dit, que dans le langage des lois linan-
« cières, un exercice est la réalisation des recettes et des dépenses 
<c publiques, votées par la législature pour une année; qu'il suit 
« de là qu'une créance à la charge de l'Etat ne t'ait partie d'un 
« exercice que lorsqu'elle est comprise dans le crédit ouvert, 
« conformément à l'article l.'i de la loi, aux dépenses présumées 
« de l'année: que c'est dans ce sens relatif qu'il faut entendre 
« l'article 2 de la même loi. lorsqu'il parle des droits acquis aux 
« créanciers de l'Etat : que ces droits sont les créances dant le 
« payement est prévu et autorisé par le budget et non en général 
« toutes les prétentions qui prennent naissance pendant l'année 
« dont l'exercice reçoit le nom : considérant que cette interpré-
« tation se concilie parfaitement avec l'esprit de la loi spéciale 
« de 1846 et particulièrement de son article 34: que cette dispo-
« sition est une mesure d'ordre destinée à assurer, après un 
« temps déterminé, l'apurement définitif des recettes et des 
« dépenses de l'Etat, mais que ce règlement n'est aucunement 
« entravé par le, sommeil d'une créance dont l'Etat débiteur peut 
« ignorer l'existence et dont, au surplus, il n'a pas à s'occuper 
« tant (pie l'ayant droit ne l'a pas fait valoir. » 

Ce ne sont donc, en règle générale, dans le système de cet 
arrêt, que les créances reconnues et inscrites comme telles au 
tableau du budget, susceptibles d'être ordonnancées et payées, que 
l'article 3-i déclare prescrites et éteintes après un délai de cinq 
ans à partir de l'ouverture de l'exercice auquel elles se rappor
tent. La créance litigieuse rentre-t-elle dans cette catégorie? Il est 
ditlicilc de l'admettre. Par cela mémo qu'elle est litigieuse et que 
le principe en est contesté", elle n'a pu évidemment figurer an 
budget dans l'année où elle a pris naissance. Elle n'a été' suscep
tible dès lors ni d'être ordonnancée ni d'être payée, et la péremp
tion spéciab; qui nous occupe ne lui a, nar suite, point été 
applicable. La seule raison de douter que l'on puisse avoir est 
celle-ci: En réalité, cette créance ne doit pas être envi-agée isolé
ment: elle n'est que l'un des éléments d'une créance plus forte et 
celle-ci a été liquidée, ordonnancée et payée dans l'année où elle 
a vu le jour. 

La convention du 9 mars 18bI, en son article I l , dispose en 
effet que le règlement de compte des sommes à payer par l'Etat a 
lieu mensuellement et que, clans les dix jours de l'acceptation 
par le concessionnaire de chaque règlement, il lui est délivré un 
mandat payable à vue chez le directeur du trésor à Bruxelles, et 
montant à la somme qui lui revient. En ne produisant dans les 
cinq années aucune réclamation au sujet de chacun de ces règle
ments mensuels, le créancier dont les droits ont été liquidés de 
cette manière, n'a-t-il pas encouru la déchéance pour tout ce qui 
excède ce qui a été reconnu, ordonnancé et payé?C'est ce que l'on 
peut se demander en présence des termes si généraux de l'ar
ticle 3-i. 

Nous pensons néanmoins que dans l'esprit de la loi, tel que la 
cour de cassation l'analyse et l'interprète, cette prescription n'at
teint que les sommes portées au budget, reconnues et admises en' 
compte et dont le créancier a négligé de demander l'ordonnance
ment et le payement. C'est ce que le réquisitoire de M. l'avocat 
général C I . O O . U F . T T K , que la Cour lira avec intérêt, démontre avec 
une grande force de raisonnement et une incomparable clarté. 
A notre avis, le moyen de prescription ne doit donc pas être 
admis. 

Nous concluons, en conséquence, à la continuation du jugement 
sur le troisième point, comprenant les transports destinés à l'en
tretien et à l'exploitation du réseau de l'Etat, et il la réformalion 
sur les deux autres, les faits posés par l'Etat en ordre principal et 
en ordre subsidiaire étant au surplus sans relevance au procès. » 

l ,a Cour ¡1 rendu l 'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge, appréciant les con
ventions avenues entre parties le 9 mars 1861 et spécialement 
l'article 8, en déduit que l'Etat exploite la ligne de Braine-le-Comte 
a Gand pour compte de la compagnie intimée; qu'en le faisant, 
il est le mandataire de celle-ci et que dès lors il est tenu de gérer 
l'affaire de son mandant au mieux des intérêts de celui-ci; 

« Attendu que les conséquences tirées de ces prémisses sont 
inattaquables et qu'en effet, si elles sont vraies, l'Etal doit compte 
à l'intimée de oO p. c. de tout ce qui devrait être payé pour 
transports sur la ligne concédée, absolument comme si la com
pagnie exploitait elle-même, sous la seule réserve des exceptions 
expressément stipulées au contrat, et ce sur pied des articles 9 
et 10. les mois taxes perçues dans le premier de ces articles 

signifiant à la fois les taxes réellement perçues et aussi toutes 
celles que la compagnie, exploitant elle-même, aurait été en droit 
de percevoir; 

« Attendu que l'Etat, interprétant de son coté le contrat du 
9 mars, voit dans les p. c. que la compagnie retient en vertu 
de l'article. 8 sur la taxe des transports le prix de la location de la 
''.̂ ne pendant les 90 ans que durera la concession; 

« Qu'il prétend ([n'exploitant, aux ternies de l'article 6, cette 
ligne comme si elle faisait partie de son propre reseau, il reste 
souverain appréciateur de la gratuité des transports et que, pourvu 
qu'il exécute loyalement la convention, en ce qui concerne le 
plus court trajet, la compagnie devra subir les suppressions et 
réductions de taxe qu'il jugera convenable d'établir pour son 
propre réseau, soit dans l'intérêt du service des transports en 
général, soit dans l'intérêt de tout autre service public lui incom
bant à raison de son autorité: 

« Attendu que l'une et l'autre interprétations sont également 
inexactes : 

« Que celle du premier juge fait abstraction de l'élément de 
souveraineté de l'Etat, pour ne s'occuper que du seul contrat in
tervenu entre celui-ci et Boucquéau, dont l'intimée est la conces
sionnaire, tandis que celle de l'Etat tient uniquement compte de 
la loi de concession et n'attache qu'une importance secondaire au 
contrat ; 

« Attendu que la vérité est que la concession est une et indivi
sible: qu'elle comprend et la loi, qui la permet, et l'arrêté royal, 
qui l'accorde, cl le contrat cl le cahier des charges, qui en 
règlent les conditions ; 

ce Que semblables conventions ne doivent pas s'apprécier 
comme si elles étaient intervenues entre un particulier et l'Etat 
agissant comme commissionnaire de transport, mais qu'il faut les 
envisager en se pénétrant de l'idée que les seuls droits que le 
concessionnaire puisse avoir dérivent d'un acte de la souveraineté 
nationale, d'un octroi que l'Etat lui fait, de la concession d'un 
péage ; 

« Que le mol même concession caractérise les rapports de droit 
existant entre l'Etal et l'intimée: 

» Attendu que. considérées à la lumière de ces principes, les 
stipulations, dont le premier juge a déduit les prémisses qu'il pose, 
perdent le caractère qu'il leur a donné; 

« Que, notamment, il devient impossible de voir dans l'Etat, 
exploitant la ligne concédée à l'intimée au même titre qu'il ex
ploite celles dont il n'a pas concédé les péages, le mandataire du 
concessionnaire ; 

« Que dans l'un et l'autre cas, l'Etal accomplit un service public 
qui est un des attributs de sa souveraineté; 

« Attendu, d'autre part, que la législature, en portant la loi 
du 2 juin 1801, a autorisé l'Etat à accorder la concession de la 
ligne de Braine-le-Comte à Gand aux clauses et conditions de la 
convention du 0 mars, et non à d'autres, et que dès lors l'Etat ne 
peut pas plus se soustraire aux obligations qu'il y a contractées, 
que ne le pourrait un simple particulier; 

« Attendu que si l'on interprète le contrat en ayant égard aux 
considérations qui précèdent, on arrive à la conséquence que 
l'Etat doit compte à la compagnie, au taux des tarifs, de tous les 
transports qui, au moment de la convention, n'étaient pas impo
sés gratuitement ou à taxe réduite aux compagnies auxquelles 
leurs concessions accordaient à la fois la construction et l'exploi
tation de la ligne concédée; 

« Que si, d'une part, il ne peut pas être contraint de porter 
eu compte ii ce taux les transports que, à raison de sa souveraineté, 
il l'ait gratuitement ou à taxe réduite sur son propre réseau et 
impose sur les lignes dont l'exploitai ion est concédée, d'autre 
part, il ne peut pas non plus lui être loisible d'imposer, en de
hors du contrat, à la compagnie intimée, les transports gratuits 
ou à taxe réduite qu'il lui plairait de créer ou d'accorder sur son 
propre réseau; 

« Attendu que les transports en service ou à taxe réduite de la 
poste, de tout ce qui est nécessaire à l'exploitation du télégraphe, 
des prisonniers, du personnel et des militaires, étaient en 1861 
et sont restés depuis lors d'un usage universellement admis, tant 
sur les lignes de l'Etat que sur les lignes concédées, et qu'à moins 
d'une stipulation formelle, créant un privilège au profit de la 
ligne de Braine-le-Comte à Gand, l'intimée ne peut soutenir qu'on 
aurait consenti à percevoir en sa faveur et sur sa ligne seulement 
des taxes qui n'étaient perçues sur aucune autre ligne ; 

« Attendu qu'aucune stipulation de ce genre n'existe dans la 
convention du 9 mars et que le premier juge et l'intimée n'arri
vent à la conséquence que cette taxe serait due, qu'au moyen des 
prémisses dont l'inexactitude a été démontrée ci-dessus; 

« Attendu que les discussions aux Chambres législatives dé
montrent en outre qu'il n'est pas entré dans l'intention des parties 
d'imposer semblable obligation à l'Etat : 
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« Qu'en effet, il en ressort que le type proposé à la législature 
était la concession de la ligne de Tournai à Jurbise et que le 
contrat y relatif porte en son article 3 la mention expresse de ces 
exemptions et modérations de taxe; 

« Attendu, quant au paiement du transport du matériel néces
saire à l'entretien de la ligne elle-même, que le principal et même 
unique argument de l'intimée consiste à soutenir qu'en effectuant 
gratuitement ce transport, l'Etat retirerait de son exploitation au 
delà des 5 0 p. c. des taxes perçues, puisqu'il est tenu d'entretenir 
la ligne à ses frais ; 

«'Attendu que cet argument ne résiste pas à l'examen; que les 
frais dont l'Etat se rembourse au moyen de ces 5 0 p. c. sont pré
cisément ceux qui incombent en tous cas à lui seul, traction, ma
tériel, personnel, usure de la voie, et que les 5 0 p. c. qui. dans 
le système de Ja compagnie reviendraient à celle-ci, ne seraient 
la rémunération d'aucun service, puisque ces transports lui sont 
indifférents. l'Etat ayant l'obligation d'entretenir la ligne; 

« Attendu, en ce qui concerne les transports « en service » 
du matériel nécessaire à l'entretien et à l'exploitation d'autres 
lignes du réseau de l'Etat, qu'ils ont vis-à-vis de l'intimée le même 
caractère que pareils transports qui seraient effectués par un tiers, 
concessionnaire de ce réseau ; 

« Que celui-ci devrait indubitablement payer la taxe, non seu
lement à l'exploitant, mais aussi au concessionnaire de la ligne 
sur laquelle il passerait et que la circonstance que l'Etat est lui-
même exploitant ne peut pas l'exonérer de cette obligation envers 
le concessionnaire; 

« Attendu, d'ailleurs, que semblable privilège au profit de l'Etat 
n'a pas été reconnu dans d'autres concessions et notamment dans 
celle de Tournai à Jurbisc, qui a servi de type au contrat dont il 
s'agit ; 

« Attendu que c'est ici qu'apparaît l'erreur de l'Etat lorsqu'il 
émet la prétention d'avoir sur la ligne de lîraine-le-Comie à Gand 
une situation privilégiée, qui n'a été prévue par aucune des deux 
parties contractantes, au moment auquel a été portée la loi du 
2 juin 1 8 0 1 , et que c'est ici qu'il y a lieu d'appliquer les ternies 
de l'article 7 du contrat, par lequel l'Etat s'engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour la loyale exécution de la conven
tion ; 

« Qu'il n'est pas entré et ne pouvait entier dans l'esprit des 
parties de permettre à l'Etat, à l'abri de sa souveraineté, de chan
ger un étal de choses existant pour tous les autres concession
naires, de frustrer l'intimée d'une taxe à laquelle tous les précé
dents lui donnaient un droit incontestable et de commettre une 
iniquité d'autant plus flagrante que la ligne concédée relie un 
réseau importa .t de l'Etat, non seulement à ses magasins d'ap
provisionnements, mais aux sources mêmes où il va puiser le ma
tériel m'cessaire à l'entretien de ses voies et les instruments de 
son travail d'exploitation: 

« Attendu que sur ce dernier point le premier juge a saine
ment apprécié la convention et la loi, dont l'esprit et les termes 
sont d'accord avec l'équité; 

« Quant à la prescription opposée par l'Etat et tirée de l'art, 3 i 
de la loi du 15 mai 18-10 : 

« Attendu non seulement que .< l'ordonnancement et le pave-
•< ment de la créance île l'intimée n'ont pu être effectués dans 
« les délais déterminés « par le lait de l'administration, excep
tion prévue par l'article 35. mais encore que la créance elle-
même n'était pas liquide ni susceptible d'être ordonnancée puis
qu'elle était litigieuse, ainsi que le prouve l'inslance actuelle; 
que ce moyen manque donc de base; 

u Quant aux faits articules par l'appelant : 
c< Attendu qu'en présence dos considérations qui précèdent, ils 

perdent toule relevauce. les seuls points sur lesquels ils en au
raient eue étant reconnus par le présent arrêt ; 

« Par ces motifs, l a C . o i i r . d e l'avis conforme do Jl. l'avocat 
général V A N S c . H o o i t . reçoit l'appel, et y faisant droit, déboulant 
respectivement les parties de toutes conclusions contraires et sans 
avoir égard aux faits articulés, qui sont déclarés irrélevanls. met 
au néant le jugement du tribunal de Bruxelles du 1-2 août 1 8 8 2 , 
en tant qu'il a condamné' l'Etat a rendre compte à l'intimée au 
taux des tarifs: 

« .1. Des transports en service ou à laxe réduite relatifs au 
service des postes ou télégraphes, au transport des militaires, des 
prisonniers et du personnel de l'administration: 

« B. Des transports des matériaux de tinés à l'exploilation et 
ii l'entretien de la ligne de braine-le-Comte à Molle: 

« C. En tant qu'il a condamné l'Etat à tous les dépens: 
« L'Etat devant néanmoins,aux termes de l'article Ode la con

vention, tenir compte à l'intimée de 5 0 p. c. de toutes « les taxes 
ce perçues » avec réduction sur les prix normaux des tarifs, poul
ies transports militaires, ceux des prisonniers el autres trans
ports jouissant de la même réduction ; 

« Pour le surplus confirme le dit jugement; dit qu'il sera fait 
une masse des dépens de première instance et d'appel, dont l'in
timée supportera deux tiers et l'appelant le tiers restant... » (Du 
2 0 avril 1 8 8 3 . — Plaid. MM''S L E J E U N E C . E D . T I C A K O et 
C. L E C I . E I S C Q . ) 

— - » — 

V A R I É T É S . 

Simulat ion n'est point faux. 

En 1 8 0 0 , les moines Augustins de Ponlremoli, ayant eu avis 
que le gouvernement français pouvait avoir la pensée de s'empa
rer des biens du couvent, situés à Ossano, se réunirent en cha
pitre, el y prirent deux délibérations, tendant l'une à la vente 
des dits biens et l'autre à la nomination de commissaires pour 
procéder à cette vente. Dans le courant de la même année, les 
biens furent vendus, par acte notarié, à Eorrigiani, qui fut réputé 
avoir versé, avant l'acte, 1 2 0 , 0 0 0 livres et, au moment du con
trat, 5 0 , 0 0 0 livres en une lettre de change. Le 31 décembre sui
vant, la reine d'Etrurie, approuva les aliénations et les conditions 
sous lesquelles elles avaient été faites. Lorsque, plus tard, le 
royaume d'Etrurie fui incorporé à l'empire français, l'administra
tion examina les cessions faites à Eorrigiani par les moines de 
Pontremoli. Ayant cru reconnaître que ces cessions n'étaient pas 
sincères el qu'elles n'avaient eu pour objet que de mettre les 
biens d'Ossano à l'abri de son action, elle dénonça au ministère 
public les auteurs de ces simulations. 

Eorrigiani el les moines qui avaient pris part aux actes de 1800 
furent poursuivis et traduits, comme accusés de faux en écriture 
publique, devant la cour de justice criminelle des Apennins. Celte 
cour considéra que les simulations qui leur étaient imputées, ne 
constituaient pas des faux punissables, et, en conséquence, les 
renvoya des poursuites. Le ministère public se pourvut contre 
cette décision; son pourvoi fut rejeté : « Attendu, sur les déno-
« imitations fausses et mensongères, les ventes, quittances, les 
« actes simules reprochés aux accusés, que la simulation con-
« sentie par toutes les parties ne constitue pas le crime de faux, 
« lorsqu'elle ne peut avoir eu pour ell'et ni pour objet de porter 
« préjudice aux droits des tiers; que, dans les mêmes circon-
c( stances, on peut, soit dans un acte public, soit dans un acte 
« sous seing prive, reconnaître comme payées des sommes 
« qu'on ne reçoit que fictivement, soit par compensation, soit en 
« billets ou promesses; attendu «pie les aliénations dont il s'agit 
« ayant été approuvées sous les mêmes conditions sous lesquelles 
« elles ont été-exécutées, par le décret du 31 décembre 1 8 0 6 , 
« rendu, esl-il dit dans l'arrêt, en connaissance de cause par la 
« ci-devant reine d'Etrurie, qui avait alors caractère et autorité 
c pour le faire el qui était seule intéressée à critiquer cesaliéna-
« tiens, la cour de justice criminelle a pu,sans violer aucune loi, 
« déclarer que les simulations, imputées aux prévenus, n'ont pu 
« préjudiciel- à îles tiers, et que les actes qui les renferment n'ont 
« aucunement le caractère de faux. » Cour île cassation. 8 février 
1 8 1 1 . (Inédit.) 

B L A N C H E . Eludes sue le code péinil, t. 111, p. 2 3 0 . 

ACTES OFFICIELS. 

TiuniNAi . D E l ' i iEMiiau: I N S T A N C E . P R É S I D E N T . - D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 2 0 juin 1 8 8 3 . la démission de M. Scliellekens, 
de ses fonctions de président au tribunal de première inslance 
séant à Termonde, est acceptée. 

M. Scliellekens est admis ii taire valoir ses droits à la pension 
et autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

ERRATUM. 

Page 7 5 3 , n° 2 du réquisitoire, il faut lire : « ensuite, dans 
« l'hypothèse où la première question doit recevoir une solution 
« a/fii nmlive, si l'arrêté royal du 2 0 juin 1 8 8 2 n'a pas valable-
« ment mis à nouveau ces dettes à la charge des dites communes. » 

Nous prions nos abonnés de faire eux-mêmes la correction des 
mots ci-dessus indiqués en italiques: cette rectification est 
indispensable à l'intelligence de la phrase. 

Vlliftnrc Tyi-r>to'"|'tiirlnp. rue aux Choux, 37, à Bruxelles, 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS. PRIX D ' A B O N N E M E N T : 

B E L G I Q U E 2 5 francs. 

A L L E M A G N E . . . . \ 

H O L I A V D E J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N 

F R A N C E . . . ' ' ! : . 3 0 francs. 

I T A L I E / 

D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M . P A Y E N , avocat, 
3 , rue des Cultes, 3, 

à Bruxelles. 

Les rèclamatirns dmvprt ("ire foitts dans le moi?. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — i l est rrnriu ccmptc de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence M. Vantlsn Peerefooom. 

9 a v r i l 1883. 

E L E C T I O N S . — PUKSOMl'TH ».\ R K S I ' l . T A N T !)K I , ' I N S C R I P 

T I O N S U R l.A L I S T E . — É.V ; v c i A T M X S C O N T R A I R E S I l E S 

RÛI.ES. 

La présomption résultant de l'inscription sur la liste électorale est 
détruite par les énoucialions contraire 'lu rôle des contributions, 
et il incombe uleis à l'i<iserit de 'prouver qu'il ¡iess.de I : hase 
des impôts qu'il prétend cl ce portes erronément au d'an 
tiers. 

Première espèce. 

( T O R E S E T V A N D E P A E R C . D E B L E N D E . ) 

A R R Ê T . « Sur le moyen de cassation, déduit de la violalion 
des arlicles i , 3, 0, 8, 9 , ' l9 . \i et 18 do- lois électorales et 97 
de la constitution, en ce que le défendeur étant inscrit sur les 
listes électorales du chef d'un impôt personnel porté sur les rôles 
des contributions au nom d'un tiers, et les demandeurs ayant 
prouvé, par un certilicat négatif du receveur do* contributions, 
que le défendeur n'avait payé pendant le-; années utiles (prune 
patente de "2 francs, l'arrêt al laqué ne constate pas que celui-ci a 
possédé- la base de cel impôt personnel et rejet le la réclamai ion, 
par le motif que les demandeurs n'ont ni prouvé, ni oll'erl de 
prouver que Ile Itlenile n'en aurait pas la ba.-e ; 

« Attendu qu'un certificat du receveur des conlriliulions con
state que le défendeur n'est imposé il liorgerhout que pour une 
palenle de i francs et que, sur le rôle des contribution*, l'impôt 
personnel que la liste électorale attribue au défendeur est in-cril 
au nom d'un tiers: que la présomption résultant eu faveur du 
défendeur de son inscription sur la liste électorale étant ainsi 
détruite par des énouciatious contraires, il lui incombait de prou
ver qu'il pos.-édait la base de cette conlribulion personnelle; 

« Que l'arrêt attaqué ne constate pas qu'il en a la base; qu'il 
se borne à énoncer que le défendeur occupe la maison grevée de 
cet impôt et rejette la réclamation des demandeurs, par le motif 
qu'ils ne prouvent pas et ne demandent pas il prouver que Do 
lîlende n'a pas le droit de s'attribuer celle contribution à titre de 
locataire ; 

« Qu'en slatuant ainsi, l'arrêt a contrevenu aux dispositions 
légales citées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller 0 . C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S I I A C . I I D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu entre parties par la cour 
d'appel de Bruxelles ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Garni; condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation 
et de l'arrêt annulé... » (Du 9 avril 1883.1 

9 a v r i l 1883 . 

Deuxième espèce. 

( T O R E S E T V A N D E I ' A E R C . C A S S I E R S . ' ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, déduit de la violation des art. 0, 
8 et 9 des lois électorales et de la fausse application de l'article fi 

de la loi du 28 juin 1822, eu ce que le défendeur étant inscrit sur 
la liste des électeurs généraux de liorgerboul, du chef d'un impôt 
personnel inscrit au rôle au nom d'un tiers el frappant deux mai
sons distinctes, donl l'une n'est pas même habitée parlai , l'arrêt 
t'-carte la demande en radialion, par l'unique motif que les deman
deurs n'ont pas prouvé ni olïerl de prouver que Gassicrs n'a pas la 
base de cel impôt : 

« Attendu que la lisle électorale de lîorgerhout attribue au 
défendeur, p >ur l'année I8S0 , une contribution personnelle 
inscrite au rôle de- routribulious au nom de llùgot, lîenrica, 
el .Malhilda, el alleienie à deux maisons sises rue Van Leent, 
n"' i l - et .'rlbis ; que les demandeurs lui reconnaissaient le droit 
de s'attribuer l'impôt personnel payé pour la maison n° 3-2, mais 
bii contestaient le droit de se-compter la contribution due pour 
ta iiiaiseu n" oibis, par le motif qu'elle ne lui a pas été louée et 
ipi'd ne l'occupe pa- : 

>< Que i'aii-. t attaqué ivjolte la demande en radiation, par le 
motif que la preuve •!••• oulénemciits des demandeurs ne résulte 
d'atu-uie pièce produit ' et qu'ils n'offrent pas d'en subministrer 
la preuve : que le défendeur, étant inscrit, doit être présumé pos
séder le cens requis ; 

« Attendu que la présomption résultant en faveur du défendeur 
de sou inscription sur la liste électorale étant, détruite par les 
éuoncialions du rôle des contributions, il lui incombait de prou
ver qu'il possédait la base de l'impôt inscrit au nom d'un tiers, 
qu'il invoquait ; 

« Qu'il suit de la que l'arrêt dénoncé a contrevenu aux dispo
sitions légales citées il l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller C . C A S I E R en son 
rapport el sur les conclusions de M. M E S J M C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu entre parties par la cour 
de lîruxelles, eu tant qu'il statue sur la réclamation des deman
deurs; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand; condamne 
le défendeur aux frais de l'instance en cassation et de l'arrêt an
nulé... • ! (Un 9 avril 1883. t 

3 a v r i l 1883. 

Troisième espèce. 

I ' T O I - S S E Y X C . D E R O . ) 

AltRËr. - c Sur le moyen, déduit de la violation des art. 1, 
ii el 8 des luis i-leclorales et 1319 du code civil, en ce que l'arrêt 
attaqué a maintenu le défendeur sur les listes électorales de 
Kliode-Sainto-Cenèse. à l'aide d'une part ii.ee des impositions 
qu'elles ne lui attribuaient pas et qui étaient perlées aux rôles des 
contribulions an nom de tiers, ci violé la foi due aux pièces ver
sées au dossier et aux conclusions des polies ; 

« Attendu que le défendeur i-taii inscrit comme électeur géné
ral ii l'aide d'un impôt porte en son nom et d'un impôt porté 
au rôle des contributions au nom de Dero, Jean-Jacques, les 
enfants : 

(( Qu'il était admis par les parties et que l'arrêt attaqué décide 
qu'il n'a droit qu'à six dixièmes de ce dernier impôt; niais que, 
pour parfaire le cens requis, le défendeur s'attribuait six dixièmes 
d'une autre contribution foncière portée au rôle au nom de 
« Dero. Jean-Jacques, les enfants, » tandis que le demandeur 
soutenait qu'il avait droit tout au plus à un dixième de cet impôt, 
du chef de son enfant âgé de moins de 18 ans; 

« Que l'arrêt attaqué déclare que le défendeur a le droit de se 
prévaloir de la moitié de celle contribution, du chef de son usu
fruit sur les biens immeubles appartenant à sa femme, et à un 
dixième, du chef de l'usufruit légal sur la part de son dernier 
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enfant, la cour reconnaissant ainsi que la propriété grevée de cet 
impôt fait partie de la succession de la femme du défendeur; 

« Que, dans l'espèce, la présomption résultant, en faveur du 
défendeur, de son inscription sur la liste électorale, était détruite 
par lesénonciations du r o h de< contributions; 

« Qu'il n'avait pas même été allégué en conclusions (pie le dé
fendeur eût l'usufruit des biens délaissés par sa femme; 

« Qu'en décidant, dans cet état de faits, qu'il n'avait été pro
duit aucune pièce tendant à détruire la présomption résultant de 
l'inscription sur la liste électorale, l'arrêt attaqué a contrevenu 
aux dispositions légales citées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C . C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E K K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu entre parties par la cour 
de Bruxelles; renvoie la cause devant la cour d'appel de Oand; 
condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation et de 
l'arrêt annulé... » (Du 3 avril 1883.) 

11 a v r i l 1883. 

Quatrième espèce. 

( E Y L E N B O S C H C . T O U S S E Y N . l 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moven, déduit de la violation des 
articles 6, 8, 19, 42, 44, 48, 49, 50, 51. 5"2, 53, 54 et 55 des 
lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt attaque n'a pas eu 
égard à la présomption légale résultant pour Eylonbosoh, Jean, 
de son inscription sur les listes électorales, et a ordonné la radia
tion du nom de l'intéressé, sous prétexte que l'impôt foncier de 
fr. 9-83 porté à son nom à la liste, ligurait au rôle des contribu
tions au nom d'Eylenbosch-AbboloOs. Pierre-Jean, sans imposer 
au demandeur en radiation la preuve de son allégation : 

« Attendu qu'à l'appui de sa demande en radiation du nom du 
demandeur, Jean Eylenboseh, demeurant à Dilbeek, des listes 
électorales de cette commune, le défendeur a justifié qu'un impôt 
foncier de fr. 9-83, à l'aide duquel le demandeur parfait son cens 
général, est porté au rôle des contributions au nom de Eylenbosch-
Abbeloos, Pierre-Jean, de la mémo commune; 

« Attendu que celle mention du rôle foncier, contraire à celle 
de la liste électorale, devait détruire la présomption résultant de 
celle-ci pour le demandeur, et obligeait ce dernier pour s'y faire 
maintenir, à prouver son identité avec celui dont le cens lui est 
attribué ; 

« Que l'arrêt attaqué, constatant que le demandeur n'a pas fait 
cette preuve, n'a pas contrevenu aux textes invoqués, en ordon
nant par suite la radiation réclamée; 

« Parées motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E I I K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du H avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

10 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — I N S C R I P 

T I O N A U N O M D ' U N N O N - O C C U P A N T . — B A S E D E L ' I M P Ô T . 

B A I L F A I T S A N S E C R I T . — D U R E E . 

L'inscription de la contribution personnelle dans les rôles au nom 
d'une personne qui n'occupe pas la maison grevée de l'impôt, ne 
constitue pas une présomption que les immeubles ont été donnés 
en location ypr elle pour moins d'une année. 

Lorsqu'un bail n'a pas été fait par écrit, sa durée est déterminée 
exclusivement d'après l'usage des lieux. 

( C O U S I N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 1 E R , 6 et 4 6 des lois électorales coordonnées, 
1 3 1 9 du code civi l , 141 du code de procédure civile et 9 7 de la 
constitution, en ce que, au mépris des énonciations formelles du 
double des rôles joint au dossier v l'arrêt attaqué refuse ou néglige 
de compter au demandeur, sans donner aucun motif, une contri
bution personnelle de fr. 1 8 - 8 6 , inscrite en son nom et suffisante 
pour parfaire son cens électoral général : 

« Attendu que, devant le juge du fond, le demandeur n'a pas 
invoqué les énonciations du double des r ô l e des contributions, 
pour en induire qu'il était légalement présumé avoir la possession 

des bases de l'impôt personnel de fr. 18-86, qu'il prétend pouvoir 
se compter pour parfaire son cens électoral; 

« Qu'il a, au contraire, reconnu explicitement par ses conclu
sions que ceite contribution s'appliquait à deux maisons dont il 
n'est pas l'occupant et ne pouvait, par suite, lui être attribuée 
que s'il versait dans le cas exceptionnel de l'article 9 de la loi du 
"28 juin 1822, circonstance qu'il a tenté d'établir par la production 
de divers écrits et qu'il a offert subsidiairement de prouver, de 
plus près, par toutes lés voies de droit ; 

« Que l'arrêt attaqué n'ayant pas à rencontrer un moyen qui 
n'était pas produit, n'a donc pu contrevenir aux articles 141 du 
code de procédure civile et 97 de la constitution; 

« Attendu qu'il n'a pas contrevenu davantage aux articles 1P1'. 
0. 46 des lois électorales coordonnées et 1319 du code civil ; 

« Qu'en effet, pour pouvoir comprendre une contribution dans 
le cens électoral, il ne suffit pas d'être cotisé et de payer l'impôt, 
mais qu'il faut, de plus, en posséder la base ; 

u Attendu qu'en vertu de l'article 6 de la loi du 28 juin 1822, 
l'occupant est seul tenu de la contribution personnelle et que, 
comme il a été dit ci-dessus, le demandeur a formellement re
connu que les maisons grevées de l'impôt personnel dont il s'agit, 
n'étaient pas occupées par lui ; 

« Attendu, il est vrai, que le demandeur serait en droit de s'at
tribuer le dit impôt dans le cas de l'article 9 de la loi précitée, 
mais que l'inscription de la contribution personnelle dans les 
rôles, au nom du demandeur non-occupant, ne constituant pas 
une présomption légale que les immeubles ont été donnés en lo
cation pour moins d'une année, l'arrêt attaqué ne devait, dans les 
circonstances de la cause , s'arrêter qu'aux preuves faites ou 
offertes par le demandeur aux tins de justifier la durée du bail ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation et de la fausse 
application des articles I " des lois électorales coordonnées, 9 de 
la loi du 28 juin 1822. 1730, 1737 et 175'.) du code civil, en ce 
(pie l'arrêt attaqué a refusé d'admettre le demandeur à prouver 
par témoins que les maisons par lui données à bail sont louées 
au mois, cl que l'usage local est de louer au mois les maisons de 
pareille importance: 

« Attendu que la preuve testimoniale ne peut être reçue pour 
établir la durée d'un bail ; 

« Que si le bail est fait par écrit, la durée en est tixée par les 
conventions des parties et, si le bail esl verbal, elle est, confor
mément h l'article 1730 du code civil, exclusivement déterminée 
d'après l'usage des lieux; 

« Que l'arrêt attaqué a donc, avec raison, repoussé comme 
inadmissible l'offre faite par le demandeur de prouver par 
témoins que les maisons grevées de l'impôt personnel litigieux 
étaient louées au mois; 

« Attendu, d'autre part, que l'arrêt attaqué constate qu'il n'est 
pas établi, et que le demandeur n'a pas offert d'établir, que le 
bail en question aurai! été fait sans écrit ; 

« Attendu qu'eu égard à cette circonstance el l'article 1730 du 
code civil permettant d'invoquer les usages locaux seulement pour 
fixer la durée des baux faits sans écrit, l'arrêt attaqué a pu dé
clarer insuffisante et irrélevante l'offre par laquelle le demandeur 
se bornait à solliciter la preuve que l'usage local est de louer au 
mois les maisons de la catégorie dont il s'agit: 

« Que de ces considérations il résulte qu'aucun des moyens 
invoqués à l'appui du pourvoi n'est fondé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A X B E U C H E M en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R K I E I . E . 

premier avocat général, rejet te le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 10 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — IJIPoT F O N C I E R . — ^ I N E X A C T I T U D E . — I N 

C O M P E T E N C E D U J U G E É L E C T O R A L . 

La cour d'appel ne peut vérifier l'exactitude des impôts portes sur 
le rôle cles contributions foncières, que lorsqu'elle est saisie 
. laume juge fiscal d'un recours contre une décision du directeur 
des contributions. 

( F A L E S S E C . D U B O I S . I 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 8 et 9 des lois électorales coordonnées, 1319 et 1320 du 
code civil, en ce que l'arrêt attaqué n'a pas tenu compte de l'ex-



Irait de lu matrice cadastrale constatant que le défendeur n'a pas 
la base de la contribution foncière qui lui est attribuée par le 
rôle : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, d'après les extraits du 
rôle des contributions produits, que le défendeur ne peut se 
compter l'impôt foncier pour lequel il est inscrit sur la liste élec
torale de Rognée, que jusqu'à concurrence d'une somme de 
fr. 11-07; 

« Attendu que la cour d'appel ne peut vérifier l'exactitude des 
impôts portés sur le rôle des contributions foncières, que lors
qu'elle est saisie comme juge tiscal, d'un recours contre une dé
cision du directeur des contributions ; 

« Attendu que la prétention du demandeur de démontrer, à 
l'aide des mentions de la matrice cadastrale, que le défendeur 
n'est pas Tenu de l'impôt pour lequel il a légalement été cotisé, 
c'est-à-dire qu'il a été surtaxé, aurait dû faire l'objet d'une instance 
fiscale, conformément aux articles 25. 28 et 35 des lois électo
rales coordonnées; 

« Que la cour d'appel de Liège, saisie exclusivement d'un re
cours en matière électorale, n'avait pas à tenir compte de cette 
prétention; que, partant, sa décision n'a pas contrevenu aux textes 
invoqués; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O C K T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur Kalesse aux dépens... » (Du 11 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — D E M A N D E E N I N S C R I P T I O N . — I N S C R I P T I O N 

P E N D A N T L'ANNÉE P R E C E D E N T E . — P R E U V E A F O U R N I R . 

Celui qui demande son inscription sur les listes n'est point exempte' 
de l'obligation de prouver l'existence de toutes les conditions, par 
lu circonstance qu'il était inscrit l'année précédente sur les 
mêmes listes. 

( D E V R O Y E (',. D A N U O I S S E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation et fausse 
interprétation de l'article 43 des lois électorales et des articles 102, 
103 et 104 du code civil, en ce que l'arrêt n'a point admis la réin
scription du nom ilu demandeur sur les listes électorales de Na-
mnr, où il avait toujours été domicilié : 

« Attendu que le seul point en litige était la question de domi
cile; 

« Attendu que le demandeur n'était point exempté de l'obliga
tion de prouver toutes les conditions de sa demande en inscrip
tion par la circonstance qu'il était inscrit l'année précédente sur 
les listes de Namur; qu'en ayant été rayé, il se trouvait dans la 
position de tout demandeur en inscription; 

« Attendu qu'après avoir écarté, à bon droit, une demande de 
preuve faite dans un écrit non signe, le juge, du fond décide qu'il 
résulte des pièces produites que le demandeur est inscrit sur les 
listes électorales de Noville-sur-Mehaigne, et qu'il n'a pas prouvé 
l'existence de son domicile à Namur; que celle appréciation de 
fait est souveraine et échappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CoitwsiEii D E 
M Ê A I X T S A R T en son rapport et sur les conclusions de 31. M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général,rejette le pourvoi; condamne 
le demandeur aux frais... » (Du 11 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E E N R A D I A T I O N . — S I L E N C E D U 

D É F E N D E U R . — A D H E S I O N T A C I T E . 

Celui dont on demande la radiation des listes n'a aucune preuve à 
(aire et aucune conclusion ù prendre : son silence ne peut donc 
être légalement regardé comme une adhésion à la demande et ne 
peut décharger le réclamant des devoirs de preuve qui incom
bent à celui-ci. 

( T C Y A E R T S L . T O R F S E T Y A N D E P A E R . J 

A R R Ê T . — « Sur 1': nique moyen, pris de la violation des art. 
1, i , 0, 8, 9, et 07 des lois électorales, des art. 1317, 1319, 
1321 et 1322 du coue civil, en ce que l'arrêt contrevient à la 
présomption légale résultant de l'inscription au rôle des contri
butions et sur la liste électorale, et en ce qu'il blesse la foi due 
aux actes ; 

« Attendu que le demandeur, par le bénéfice de son inscrip
tion, n'avait aucune preuve à faire et n'.ivait aucune conclusion à 
prendre; que son silence ne peut donc être légalement regardé 
comme une adhésion à la demande et ne peut décharger les récla
mants des devoirs de preuve qui ieur incombent ; qu'en se tondant, 
comme le fait la cour, uniquement sur l'attitude passive du 
demandeur pour ordonner sa radiation, l'arrêt a contrevenu aux 
art. 1, 0. 7 et 9 des lois électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A L T . T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, casse l'arrêt rendu en 
cause par la cou: de Bruxelles ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Gand; condamne les défendeurs aux dépens de l'ins
tance en cassation et de l'arrêt annulé... » (Du 11 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N C I P A L 

O C C U P A N T . — A P P R E C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement la question de savoir qui 
doit être considéré comme le principal occupant d'une maison, 
lorsque celle-ci est habitée par plusieurs. 

Première espèce. 

( F E R A I L L E C . B E R N A R D . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 2. 0 et 8 des lois électorales coordonnées, 6 et 12 de la 
loi du 28 juin 1822, 97 de la constitution, en ce que l'arrêt atta
qué a étendu la présomption résultant de l'inscription sur les 
listes au delà des limites légales: 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, par appréciation des 
pièces produites et des déclarations des parties, que le défendeur 
est inscrit sur les listes électorales de Namèche, à raison d'un 
cens suffisant pour lui conférer l'éleclorat provincial; 

« Que ce cens, qui a été payé pendant les années fixées par la 
loi, comprend une contribution personnelle inscrite au rôle des 
contributions au nom de sa belle-mère et de ses enfants, du chef 
d'une maison que la belle-mère habite avec le défendeur et son 
épouse, et dont le défendeur doit être considéré comme principal 
occupant : 

« Que c'est à raison de ces constatations souveraines, que l'ar
rêt repousse la demande en radiation du nom du défendeur, mo
tivée en termes généraux sur ce qu'il ne posséderait pas les bases 
du cens et ne l'aurait pas payé penda.it trois ans; 

« Qu'en consacrant, dans ces circonstances, la présomption 
légale résultant pour le défendeur de son inscription sur les listes 
électorales, l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux articles invo
qués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 11 avril 1883.) 

9 a v r i l 1883. 

Deuxième espèce. 

( L A M E I R C . T O R F S E T V A N D E P A E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la vio
lation de l'article 7 de la loi du 28 juin 1822, en ce que la cour 
d'appel de Bruxelles a refusé au demandeur l'imposition person
nelle relative à la maison dont il est le propriétaire, qu'il habite 
et dont il sous-loue une partie: 

u Attendu que la contribution personnelle est due par l'occu
pant, propriétaire ou non, de la maison sur laquelle la cote est 
assise; 

« Que lorsque plusieurs personnes occupent une même mai-
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son, l'occupant principal, qui en loue ou en cède une partie, est 
tenu de l'impôt; 

« Que tel est le vœu des art. 6 et 7 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 ; 
« Attendu que l'appréciation de la qualité de principal occu

pant est dans le domaine exclusif du juge du fait, et échappe dès 
lors au contrôle de la cour de cassation ; 

« Attendu que la cour d'appel, après avoir constaté que c'est 
Auguste YVouters, et non Martin Lameir, qui est le principal occu
pant de la maison sise à Anvers, rue des Béguines, n° 4 4 , a dé
cidé avec raison que le demandeur, quoique propriétaire de 
l'immeuble, ne peut s'attribuer la contribution personnelle y 
afférente ; 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt dénoncé s'est conformé à la loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I Ï V N D E R I C K en 

son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi: condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 9 avril 1 8 8 3 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Oeuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

i l a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — R E V I S I O N A N N U E L L E . - C O N T E S T A T I O N S 

I ' R O D t T T E S PRÉCÉDEMMENT E T R E N O U V E L E E S . .NOU

V E L L E S P R E U V E S A F O U R N I R . 

A chaque révision annuelle, les contestations produites précédem
ment peuvent être valablement soulevées de nouveau et e.eUjey de 
nouvelles preuves. 

( P R O V Y , POl'R D I R I E I X , ('.. D A N G O I S S E . I 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, pris de la vio
lation des articles 8 , 9 , -12 et 5 3 des lois électorales et 9 7 de la 
constitution, en ce que l'arrêt a refusé d'avoir égard à l'arrêt rendu 
le 2 5 avril 1 8 8 2 . pour admettre que Durieux-Servais pouvait s'at
tribuer pour 1880 et 1 8 8 1 , à titre de principal occupant, une 
contribution personnelle inscrite au nom de M"1' \Va<seige : 

« Attendu que Durieux-Servais,dont le demandeur poursuit l'in
scription, n'étant point porté en nom quant à la cote personnelle 
qu'on invoque en sa faveur, sur les rôles des contributions de 1880 
et 1 8 8 1 , n'est pas protégé par une présomption qui le dispense de 
toute preuve ; 

« Attendu qu'à chaque revision annuelle, les contestai ions pro
duites précédemment peuvent être valablement soulevées de nou
veau et exiger de nouvelles preuves: 

« Attendu que l'arrêt du 2 5 avril 1 8 8 2 , seul élément de preuve 
invoqué pour établir que Durieux-Servais peut s'attribuer pour 
ces deux années 1 8 8 0 et 1 8 8 1 , à titre d'occupant principal de la 
maison qu'il habite, la cote personnelle inscrite au nom de sa 
propriétaire, ne peut en conséquence être admis comme chose 
jugée pour la revision de 1 8 8 2 ; 

« Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt dénoncé a fait une juste ap
plication des lois sur la matière ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O U U I S I E R D E 

M Ê A C L T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M. M E S I I A C . I I 

D E T E R K I K I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi: con
damne le demandeur aux dépens... « (Du 11 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — A R R Ê T R E N D U L O R S D ' U N E R E V I S I O N A N T É 

R I E U R E . — C H O S E J U G É E . — F O R C E P R O B A N T E . 

Bien qu'un arrêt rendu lors d'une revision antérieure n'ait 
pas l'autorité de la chose jugée, il peut néanmoins, avec les autres 
faits et circonstances de la cause, servir d'élément de preuve. 

( D E C H A R . N E I X C . L O N D O Z . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation des 
articles 1E R, 2 , 3 et 6 des lois électorales et de l'art. 9 7 de la con
stitution, en ce (pie l'arrêt accorde au défendeur une présomption 
contredite par le rôle des contributions et qui n'est appuyée d'au
cun document et refuse au demandeur la preuve offerte par lu 

dans ses conclusions, en invoquani un arrêt rendu lors d'une 
précédente révision : 

« Attendu que l'arrêt attaqué n'invoque pas la décision rendue 
antérieurement comme devant exercer dans le litige actuel l'au
torité de la chose jugée, mais comme pouvant, avec les autres 
faits et circonstances'de la cause, servir d'élément de preuve; 

« Qu'il a donc pu, sans contrevenir aux dispositions invoquées, 
faire état de cette décision et des enquêtes qui l'ont précédée, pour 
repousser comme frustratoires les offres de preuve du deman
deur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R R I S I E R D E 

M É A L T . T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H 

D E T E R K i E U i , premier avocat général, rejette le pourvoi: con
damne, le demandeur aux dépens... » i|)u I I avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — D É P E N S . — P O U V O I R S O U V E R A I N D U J U G E 

DU F O N D . 

L'application des principes qui régissent la condamnation aux 
dépens est laissée à la souveraine appréciation du juge du fond. 

• • K E R S T E X S (.. I I I U . K X . • 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris ,1e la violai ion de l'art.92 
des lois électorales, eu ce que l'anét dénoncé met les frais à 
charge du demandeur,après avuirordonné l'inscription que celui-
ci seul avait demandée avant le 30 septembre 1882: 

« Attendu que l'application des principes qui régissent la con
damnation aux dépens est laissée a la prudence du juge; 

« Que. par suite, l'anét n'a pas contrevenu à l'article invoqué; 
t r Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R R I S I E R D E 

M K A I X T S A P . T en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

t>r, T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux frais... » Du 11 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Oeuxième chambre. — Présidence do M. Van'Jen Peereboom. 

13 avril 1883. 

ÉLECTIONS. — I N T E R V E N T I O N . — D E L A I D E DIX J O U R S . 

P O I N T I N I T I A L . — T A R 1)1 V E T E . — P R E U V E A F O U R N I R . 

D O M I C I L E . — F A I T S A R T I C U L É S . — R E L E V A N T E . — P R É 

C I S I O N . — APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . 

L'affichage îles listes transmises aux administrations communales 
par le commissaire d'arrondissement, est le point de départ dit 
délai île dix jours, pendant lesquels l'intervention en matière 
électorale peut se produire. 

Il incombe à celui qui prétend celle, intervention tardive, de faire 
la preuve de ce soutènement et. par suite, d'établir la date à 
laquelle l'affichage a réellement eu lieu. 

Le juge électoral apprécie souverainement si les faits allégué* aux 
fins d'établir la condition de domicile oui un caractère suffisant 
de précision et de pertinence, pour que la preuve puisse en être 
admise. 

> I I E ( J I E T T E C . S T A V A I X E T G I M . E T . I 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen du pourvoi : 
« Violation ou fausse application des articles 6 4 et 6 5 des lois 

électorales, en ce que l'arrêt attaqué admet la recevabilité de 
l'intervention qui devait être, jusqu'à preuve contraire, présumée 
tardive; qu'en effet, elle avait été déposée au commissariat d'ar
rondissement le 2 3 octobre, tandis que le bourgmestre de Cul-
des-Saits avait reçu, dès le 2 9 octobre, la liste dressée en exécu
tion de l'article 6 4 des lois électorales et avait dû l'afficher immé
diatement : 

« Considérant que l'affichage des listes, transmises aux admi
nistrations communales par le commissaire d'arrondissement, est 
le point de départ du délai do dix jours, pendant lesquels l'inter
vention en matière électorale peut se produire; 

« Qu'il incombe à celui qui prétend celte intervention tardive, 
de taire la preuve de ce soutènement et, par suite, d'établir la date 
à laquelle l'affichage a réellement eu l ieu; 



SU'.i L A B K L G l y l ' K 

« Que la cour d'appel constate que l'affichage des listes dans la 
commune de Cul-des-Sarls ne résulte d'aucun document produit à 
la cause : 

« Qu'elle devait dès lors, ainsi qu'elle l'a lait, écarter la fin de 
non-recevoir opposée à l'intervention; 

« Sur le second moyen : 
« Violation et fausse application des articles 1, 6 , 8 , 9 . 6 7 , 71 

des lois électorales; 1 0 2 à 1 0 5 , 1 3 5 2 du code civil et 9 7 de la 
constitution, en ce que l'arrêt attaqué déclare qu'il n'est pas jus
tifié par les documents produits, que l'intéressé aurait acquis un 
domicile à Cul-desoarts avant son départ pour la France, et en ce 
qu'il écarte la preuve des faits propres à l'établir, sollicitée en 
ordre subsidiaire : 

« Considérant que la cour d'appel était tenue de rechercher si 
le défendeur Stavaux, dont le demandeur sollicitait l'inscription 
sur les listes élec,orales de Cul-des-Sarts, possédait toutes les con
ditions de l'éleclorat et, notamment, s'il avait acquis et conservé 
son domicile dans cette commune lors de la révision des listes au 
1 " août 1 8 8 2 ; 

« Qu'elle décide en fait « qu'il n'est pas justifié de ce domicile 
« par ies documents produits ; » 

« Qu'elle ajoute « que les faits allégués n'ont pas un caractère 
« suffisant de précision et de pertinence, pour que la preuve puisse 
« en être admise ; » 

« Que ces constatai ions et cette appréciation sont souveraines 
et motivent la décision rendue : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O I G A R D en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H ni: T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux frais... » fDu 16 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

1G avril 1883. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N C I P A L 

O C C U P A N T . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement à qui revient la qualité île 
pricipal occupant d'une maison. t 

L'n fils peut se compter la moitié de la contribution personnelle 
afférente il une maison qu'il occupe avec sa mère, lorsqu'il est 
en outre propriétaire d'une partie des meubles qui la /punissent, 
contribue au.v charges et t't l'entretien de la maison et intervient 
dans les frais du méntuje. 

( K E R S T E N S C . nKBHLYN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, du pourvoi, déduit de la 
violation de l'arlich'97 de la constitution. I ' 1 ' , Set 9 des lois élec
torales, (>, 7 et 8 de la loi du -iSjiiin itvj-i : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate souverainement qu'il 
résulte des éléments de la cause, que le dé.endeur n'a pas transféré 
son domicile a liuenos-Ayres, comme l'avait prétendu le deman
deur; qu'il occupe il Anvers a\ec sa mère la maison à laquelle se 
rapporte l'impôt personnel dont il est question au procès; qu'il 
est propriétaire d'une partie des meubles qui la garnissent, 
contribue aux charges et à l'entretien de la maison et intervient 
dans les frais du ménage: 

« Attendu qu'en induisant de ces faits qu'il peut se compter la 
moitié de la contribution personnelle afférente a celle maison, la 
cour d'appel de Bruxelles n'a pas contrevenu aux dispositions 
légales citées par le pourvoi, et s'est borné à apprécier les élé
ments île preuve fournis au procès, comme l'article 9 des lois 
électorales lui en donne le droit; 

« Qu'il suit de là que sa décision ne peut être l'objet d'un re
cours en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D I . M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux dépens... »(Du 1 6 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 avril 1883. 
ÉLECTIONS. — I N S C R I P T I O N . — D E M A N D E . — P R E U V E 

A F O U R N I R . 

. H ' D I C I A I H K . M O 

La cour d'appel, devant laquelle l'inscription d'un individu sur les 
listes éleetoiales est demandée, est tenue de rechercher, même 
d'o/jire, et de constater si les conditions de l'électoral se trouvent 
réunies ; cette obliqulion reste la même, qu'il s'agisse de réparer 
une omission ou île revenir sur une radiation, et dans ce der
nier cas, quel qu'ait été le motif de celle-ci. 

( D E C A M P S C . S C H N E I D E R E T B L E Y F C S Z . ) 

A H R È T . — « Sur les moyens du pourvoi : 
« 1" Violation des articles 1 et 8 des lois électorales, 9 7 de la 

constitution, L U du code de procédure civile, en ce que l'arrêt 
attaqué ne donne aucun motif et aucune justification quant au 
cens qui pourrait être attribué au défendeur Bleyfusz, dont l'ins
cription était demandée : 

2" Violation des articles 1 0 2 , 1 0 3 , 1 0 5 du code civil, 43 des 
lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a rejeté l'offre de preuve 
de l'intervenant, par le motif que le dit Bleyfusz n'avait pas déclaré 
changer le domicile qu'il possédait à Dison : 

« Kn ce qui concerne le second moyen : 
« Considérant que la cour d'appel se fonde, pour décider que 

le défendeur Bleytusz a conserve son domicile à Dison, sur des 
circonstances défait dont l'appréciation est souveraine; 

« Qu'elle repousse la preuve des faits sollicitée, par le motif 
qu'ils sont les uns conlrouvés et que les autres ne sont plus per
tinents; qu'une telle décision échappe au contrôle de la cour de 
cassation ; 

« Lu ce qui concerne le premier moyen : 
« Considérant que la cour d'appel, devant laquelle I inscription 

d'un individu sur les listes électorales est demandée, est tenue de 
rechercher, même d'otlice, et de constater si les conditions de 
l'électoral se trouvent réunies ; que celle obligation reste la même, 
qu'il s'agisse de réparer une omission ou de revenir sur une ra
diation et, dans ce dernier cas, quel qu'ail été le motif de celle-ci; 

« Considérant que l'arrêt attaqué, après avoir rappelé certains 
éléments de preuve concernant le domicile du défendeur Bleyfusz, 
domicile faisant l'objet de la contestation entre les parties, ajoute 
« qu'il n'a éle raye des listes électorales de Dison que pour avoir 
« quitté cette localité et qu'il possède d'ailleurs les conditions 
« d'âge et d'indigenal ; » 

« Qu'il n'est rien statué quant au cens, ni explicitement, ni im
plicitement et ipie, dès lors, en ordonnant l'inscription, en l'ab
sence de toute constatai ion sur cette condition essentielle de 
l'électoral, la cour de Liège a contrevenu aux articles 1 et 8 des 
lois électorales ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O L G A R D en son 
rapport et sur les conclusions conformes de Al. M E S D A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat gênerai, casse l'arrêt rendu par la cour 
d'appel de Liège, entre les parties ; renvoie la cause et les parties 
devant la cour d'appel de Bruxelles ; met les frais à charge de 
l'Etat... » 1,1)11 16 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chamiire. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

30 avril 1883. 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E R E C E N S E M E N T . — A P P E L 

F O R M E P A R L E C H E F D E L A G A R D E . - D E S I S T E M E N T . 

P O U V O I R S D E L A D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

Lorsque le chef de la garde civique a interjeté appel, devant la 
députulion permanente, des décisions rendues par te conseil de 
recensement, il ne peut plus se désister de son appel et la dépu-
tution permanente est régulièrement et définitivement saisie. 

( L E G O L ' V E R N E I R D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E C . C O Q U E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'article 18 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 sur la garde ci
vique, en ce que la décision atlaquee déclare la dépulation perma
nente dessaisie des appels formes devant elle par le chef de la 
garde civique de Courtrai, contre des décisions du conseil de re
censement de la dite ville, qui exemptent les défendeurs du service 
et ce, par le seul motif que le chef de la garde s'esl désiste de 
ses appels, alors qu'un pareil désisiement, en le supposant inter
venu, ne peut avoir aucun effet légal : 

« Attendu que, si l'article 18 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 accorde 
au chef de la garde civique la faculté d'interjeter appel des déci
sions rendues pur le conseil de recensement, c'est pour assurer 
plus complètement, par l'intervention do la dépulation penna-



nente, le recrutement régulier d'une partie importante de la force 
publique ; 

« Que le chef de la garde n'est donc , en ce qui concerne l'at
tribution dont il s'agit, qu'un mandataire institué par la loi pour 
veiller, dans les limites tracées par celle-ci, à la satisfaction d'un 
intérêt social et qu'il n'a, comme tel, que les pouvoirs qui lui sont 
expressément concédés; 

« Attendu que ni l'article 18 précité, ni aucune autre disposi
tion légale ne lui attribuent le droit de se désister de l'appel par 
lequel'il a régulièrement et définitivement saisi la députation 
permanente ; 

« Que, de ces considérations, il résulte que, en déclarant la 
députation permanente dessaisie des appels du chef de la garde 
civique de Courtrai, en date des 9 et 12 février 1 8 8 3 , par suite du 
désistement de celui-ci, la décision attaquée a expressément con
trevenu à l'article 1 8 de la loi du 8 mai 1 8 1 8 ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner le second 
moyen du pourvoi, la Cour, ouï M. le conseiller V A N B E R G H E M en 
son rapport et sur les conclusions de 31. 3 1 E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, casse la décision rendue en cause par la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre occi
dentale ; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les re
gistres de la dite députation et que mention en soit faite en marge 
de la décision annulée; condamne les défendeurs chacun à un 
trente-huitième des trais ; renvoie la cause à la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre orientale... » (Du 
3 0 avril 1 8 8 3 . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CJSS4TI0N DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 5 j u i n 1883. 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L . — D E L I M I T A T I O N . — T R A I T E . 

L I G N E D E F R O N T I È R E . — S E R V I T U D E . — S A N C T I O N . 

P U B L I C A T I O N . — A D M I N I S T R A T I O N I N T E R I E U R E . — R E 

G L E M E N T . — D R O I T D E P R O P R I É T É . - - • A S S U J E T I S S E M E N T . 

INCOMPÉTENCE. - P O U R V O I . — A D M I N I S T R A T I O N P U 

B L I Q U E . — P A R T I E C I V I L E . — I N D E M N I T E . 

La défense de bâtir à une distance déterminée de la frontière entre 
la Belgique et les Pays-Bas, telle qu'elle est imposée par le traité 
de délimitation du 28 mars 1820 turt. 09). est dépourvue, de 
sanction pénale. 

L'arrêté royal du 12 janvier 1840, qui en prescrit l'insertion au 
Bulletin officiel, ne constitue pas une mesure d'administration 
intérieure sanctionnée par les pénalités de la loi du 0 mars 1818. 

Le pouvoir exécutif ne peut apporter au droit de propriété d'antres 
restrictions gue celles que la loi autorise. 

I,es administrations publiques agissant comme parties civiles, sont 
tenues à l'indemnité envers le défendeur.quand elles succombent 
dans leur pourvoi ( 1 ). 

L'ADMINISTRATION DES DOl'ANES El ' LE PHOOl UEl'K GÉNÉRAI. A 

GANII C. DE HAERE.I 

L ' a r t i c l e (59 du trai te de dél imitat ion du 28 m a r s 1820, 
entre les P a y s - B a s et l a F r a n c e , porte ce qui suit : •• À 
•• l 'avenir et pour l ' intérêt des deux E t a t s , aucune eon-
•• s t r u c t i o n d e b â t i m e n t s ou habitat ions quelconques ne 
- p o u r r a ê t r e é levée et ne s e r a to lérée qu'é tant é tabl ie 
» à dix m è t r e s de la l igne f ront i ère , ou c inq m è t r e s 
•' seulement de dis tance d'un c h e m i n , lorsque ce c h e m i n 
•• est mi toyen et que son axe forme l a l imite . 

Cette c o n v e n t i o n n é fut pas insérée au Journal officiel; 
ce ne fut qu'en 1840, à l 'occasion d'une poursui te , que 
cette omission fut s i g n a l é e ; en conséquence , un a r r ê t e 
r o y a l , du 12 j a n v i e r de la dite a n n é e , prescr iv i t l ' inser
t ion des ar t i c l e s 08 et (>l) a u Bulletin officiel. 

L e s auteurs de l a mesure s 'étaient f lattés que, avec ce 

(1) Cass., 2 2 juillet 1 8 7 9 I B E L G . J U D . . 1 8 7 9 . p. 1 2 9 1 . 

c o m p l é m e n t , l a défense p r é r a p p e l e e trouvera i t s a s a n c 
tion dans les pénal i tés de l a loi du 6 m a r s 1818 et cette 
a p p r é c i a t i o n fut, dans la suite , p a r t a g é e par le t r ibuna l 
correc t ionne l de T o u r n a i , qu i , p a r j u g e m e n t du 21 j a n 
v i e r 1870, c o n d a m n a un s ieur M e r c i e r à une amende de 
25 francs , outre la démol i t ion des o u v r a g e s ; l a défense 
p o r t é e par l 'art . 69 du t r a i t é de 1820 é t a n t c o n s i d é r é e 
comme une mesure d 'adminis trat ion i n t é r i e u r e pour 
chaque E t a t contrac tant . 

P l u s r é c e m m e n t , en 1882, une poursui te fut d i r i g é e 
dans les m ê m e s condit ions contre un s i eur De B a e r e . 
p r o p r i é t a i r e à M e n i n , à l a r e q u ê t e du p r o c u r e u r du roi 
de C o u r t r a i , j o in te à lui l 'adminis trat ion des douanes, 
en qua l i t é de part ie c iv i l e . 

19 janvier 1883. Acqui t t ement p a r le t r ibuna l c o r r e c 
t ionne l de C o u r t r a i (suprà, p. 671.) 

Appe l par les part ies poursu ivantes , su iv i d'un a r r ê t 
c o n t i r m a t i f de l a c o u r d'appel de G a n d du 10 a v r i l 1883, 
en ces termes : 

A R R Ê T . - - « Attendu qu'il est resté établi qu'en avril 1882, le 
prévenu De Baere a fait construire, dans une dépendance de son 
habitation à Menin, un bâtiment en briques à la distance de 3"'80 
du chemin d'Halluin à Bousbecque qui appartient en entier à la 
France, aux termes du traite des limites signé à Courtrai le 
28 mars 1820 ; 

« Attendu que l'art. 09 de ce traité stipule que : « A l'avenir et 
« pour l'intérêt des deux Etats, aucune construction de bàtimenl 
« ou habitation quelconque ne pourra être élevée et ne sera tolérée 
« qu'étant établie à dix mètres de la ligne frontière, ou à cinq 
« mètres seulement de distance d'un chemin, lorsque ce chemin 
« est mitoyen et que son axe forme la limite. » mais que cette 
stipulation n'est garantie par aucune clause pénale; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne commineen général 
de pénalité pour les infractions aux traités ou conventions inter
nationales; qu'aucune loi spéciale, pas plus que le traité du 
28 mars susmentionné, ne frappe d'une peine ceux qui auront 
contrevenu au prédit article 09 ; 

« Attendu, à la vérité, que l'article l e i'de la loi du 6 mars 1818 
punit de peines correctionnelles la violation de certaines dispo
sitions arrêtées par le roi; mais que le texte de cet article en res
treint lui-même l'applicabilité à celles de ces dispositions qui sont 
mentionnées en l'article 73 de la loi fondamentale, c'est-à-dire 
aux mesures générales d'administration intérieure du royaume el 
des colonies : 

« Attendu que l'article09 du traité ci-dessus ne peut être rangé 
parmi les mesures d'administration intérieure que le roi des Pays-
Bas pouvait prendre en vertu de l'article 73 de la loi fondamen
tale ; qu'il constitue, au contraire, un engagement international 
que le roi était en droit de conclure et; de ratifier, en conformité 
de l'article 38 de la même loi, ce sans aucune intervention du 
Conseil d'Etat el sauf son droit de sanctionner la disposition du 
dit article 09 par un arrêté d'administration pris dans les condi
tions de l'article 73 susdit, droit dont il n'a pas été fait usage; 

« Attendu que vainement la partie civile se prévaut de ce que 
les articles 08 et 09 du traité, qui n'avaient été l'objet d'aucune 
publication et qui, dès lors, ne liaient pas les particuliers, onl 
clé, en exécution d'un arrêté royal du 12 janvier 1840, insérés 
au Bulletin officiel, pour en faire résulter que, tout au moins, le 
fait imputé au prévenu constituerait une infraction à l'arrêté royal 
du 12 janvier I 8 i 0 e t serait conséquemment punissable des peines 
comminées par l'article précité de la loi du (i mars 1818 ; 

« Attendu en effet qu'il suit des termes mêmes de l'arrêté invo
qué, que celui-ci n'a eu pour objet que d'amener la publication 
pure et simple des dits articles; 

« Que cette publication, en la supposant comme suffisamment 
complète, a eu uniquement pour effet de donner aux dispositions 
dont il s'agit la force d'une loi désormais obligatoire pour tous 
les habitants du royaume, loi dépourvue elle-même toutefois de 
sanction pénale, mais en vertu de laquelle le pouvoir exécutif 
aurait eu dès ce moment le droit de prendre des mesures géné
rales d'administration intérieure,qui auraient trouvé leur garantie, 
au point de vue pénal, dans l'article 1 e r de la loi du G mars 1818; 

« Attendu que jusqu'ores aucune mesure de ce genre n'a été 
prise en Belgique; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le fait posé par 
le prévenu ne tombe sous l'application d'aucune disposition pé
nale ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel... » 
(Du 10 avril 1883. — Rapporteur : 31. le conseiller J A N S S E N S . ) 



S u r le pourvoi formé par le p r o c u r e u r "oneral et l 'ad
min i s t ra t ion des douanes, M . le premier avocat g é n é r a l 
M E S D A C U D E T E R K I E I . E conclut au rejet en ces ternies : 

« Le traité (lu 28 mars 1820, autour duquel se roneenlre tout 
l'intérêt de cette discussion, n'est qu'un règlement de limites 
entre les Pays-lias et la France, d'après les stipulations des traités 
de paix du 30 mai 1814 (art. 3) et du 20 novembre 1813. 

Conformément au § 0 de l'article 1 e r de celte dernière conven
tion, les hautes parties contractantes eurent il nommer des com
missaires pour régler tout ce qui avait rapport à la délimitation 
des deux pays de part et d'autre. L'acte de 1820. qui s'en suivit, 
n'est <pie la réalisation de celte mesure. Il stipule oirl. 110) la 
défense d'élever aucune construction, ni d'en tolérer établie, à 
dix mètres de la ligne-frontière. 

Véritable servitude non œdijlcundi imposée de chaque coté 
sur les fonds riverains de la liante internationale; restriction 
apportée au droit de propriété, de la nature de celles qu'autorisent 
les articles 544 et 649 du code civil. 

Cependant ce n'est pas dans la loi civile qu'il en faut chercher 
le règlement, par le motif qu'elle ne traite que des charges d'uti
lité privée; quant à celles qui sont d'utilité publique, elles font 
l'objet de lois particulières. 

En principe, loul Etat indépendant a le pouvoir de grever son 
territoire de servitudes publiques en faveur d'autres Etals i2i ; 
l'étude du droit international en découvre des exemples sans 
nombre; c'est ainsi, pour ne citer que ceux qui se présentent les 
premiers à l'esprit : 

1° Due le traité de Munster (1048) prescrivit, pour le malheur 
de nos provinces, la fermeture de l'Escaut du coté des Etals 
iart. X I V i ; 

2" Que l'acte de la Confédération du Rhin (1800) imposa a la 
Bavière l'obligation de fortifier certaines places, notamment Augs-
bourg et Liudau ; 

3° Que l'année suivante, la paix de Tilsill créa divers assujétis-
semenls publics dans les royaumes de Prusse eldeSaxe. tant contre 
eux qu'en faveur de la France ; 

4" Que d'autres liailés ont impose à l'étranger un droit de 
garnison (traité des barrières, 1714; traité'de Vienne, 1815, en 
faveur de l'Autriche, à Ferrure el Coinmachio1 ; 

5U Que d'autres encore ont stipulé la démolition de certaines 
forteresses i Paris, 20 novembre 1815. pour lluningue. — Plus 
récemment la place de Luxembourg); 

6° Que d'autres ont assuré la liberté de navigation sur des 
cours d'eau internationaux; 

7° N'oublions pas entin les stipulations du traité de Paris de 
1814 et du traité du 19 avril 1859 i/arl. 14), qui ont l'ait d'Anvers 
un port uniqucnieul de commerce. 

Mais, ainsi qu'il est aisé de s'en apercevoir, quand la nation, 
dans tous les cas de celte espèce, contracte avec l'étranger, elle 
ne fait que disposer des choses qui sont dans son domaine el dont 
elle a le gouvernement suprême ; renoncer à la navigation sur un 
cours d'eau, recevoir une garnison étrangère, démolir une forte-
teresse, en construire de nouvelles, ce sont là autant d'actes de 
liante administration qui n'affectent jamais que le domaine 
national, sans donner atteinte à aucun droit civil ou de propriété 
et dont le gouvernement, en conséquence, ne por:e la responsa
bilité que vis-à-vis de ceux dont il tient ses pouvoirs. 

11 n'en est plus de même du moment où il étend son action au 
delà el que, par ses stipulations, il engage des droits individuels 
dont l'inviolabilité trouve ses garanties aussi bien dans le droit 
civil que dans le droit public iart. 545 du code civil, art. 11 de la 
constitution). Dès lors, la question se pose en ces termes : Etait-il, 
en 1820. au pouvoir du chef de l'Etat d'imposer à la propriété 
privée des assujettissements ayant le caractère de servitudes d'uli-
lilé publique? 

La loi fondamentale de 1815 conférait au roi la prérogative 
éininente : 

I" De conclure des traités (art. 58) ; 
2" D'arrêter, de concert avec le Conseil d'Etat, toutes les mc-

Mires générales d'administration intérieure (art. 73). 

(2) K i . t ' B E R , Droit des gens moderne, revu par O T T (Paris, Guil
laume, 2° éd., 1874, § 137, p. 194). « Tout Etat indépendant est 
« le maître de charger son territoire de servitudes publiques en 
< faveur d'autres Etats. » 

... « Des servitudes peuvent competer à des Etats européens, 
« tant sur d'autres Etats de l'Europe que sur des Etats d'une aulre 
" partie du inonde, et à ces derniers comme à des Etats euro-
« péens. — Nous ne manquons pas d'exemples de servitudes pu-
•c bliques. anciennes ou nouvellement constituées. » (Consulter la 
note.) 

Assurément, de ces deux facultés, la première n'emportait pas 
un pouvoir absolu, celui de disposer de la chose d'autrui autre
ment qu'en conformité avec les lois. 

Quand deux nations contractent synallagmatiquement, de puis
sance à puissance, en vue de régler des intérêts respectifs, c'est 
toujours selon les principes du droit commun el dans les limites 
de leur capacité effective; nemo m aliitm jus trunsferre putes!, 
qund ipse mm hubet ; elles ne sauraient prendre d'engagements 
qu'il leur serait impossible de tenir. Sous ce rapport, les traités 
internationaux n'échappent pas aux règles dictées par la raison 
humaine; comme c'est le consentement qui en forme la base el 
l'élément essentiel, prédominant, il faut, de toute nécessité, qu'il 
se meuve dans les limites de sa puissance d'action (secundum 
nostnv eivitatis jura); au delà, il n'y a plus de droits, par le motif 
(pie »e/i potui obliga) i de eis qttœ in mcà potestute non erant (Sé-
nèque, lib. IX. Controv.). L'impossible ne tombe pas en délibéra
tion; d'où la cerlilude indéniable, que notre droit public, avec 
l'organisation qu'il reçut en 1815, n'avait pas conféré au chef de 
l'Etat le pouvoir de porter arbitrairement la main sur un ordre de 
choses hors de sa portée. 

Ce pouvoir, il ne le puisait pas davantage dans l'article 73 de 
la même loi fondamentale, lui conférant la prérogative d'arrêter, 
avec le Conseil d'Etat, toutes les mesures générales d'administra
tion intérieure. C'est la mission propre et essentielle au pouvoir 
exécutif de procurer l'exécution des lois, de réaliser par ses actes 
la volonté législative. La loi, c'est le prince muet; l'administra
tion, c'est la loi parlante. Magislratum esse legem loqucntem, 
legem autem mutum mngistrutum ( C i c , de legibus, 111, 2). 

Mais, s'il est juste de reconnaître au roi des Pays-Bas cette 
prérogative eminente de réglementer toutes matières, à la seule 
condition de ne pas se mettre en opposition avec les lois, encore 
est-il indispensable de justifier de l'existence d'un règlement de 
celle esnèce. 

Peut-on considérer comme répondant à cet objet la stipulation 
contenue dans l'article 69 du traité de 1820? 

L'allirmative a été adoptée par un jugement du tribunal correc
tionnel de Tournai, du 21 janvier 1870, lequel a condamné un 
un sieur Mercier à une amende de 25 i'r., oulre la démolition de 
la construction, par application du dit article 69 combiné avec la 
loi du 6 mars 1818, la défense portée en cet article étant envi
sagée comme une mesure d'administration intérieure, pour chaque 
Etat contractant. 

L'opinion contraire prévaut dans l'arrêt attaqué et, tout bien 
considéré, nous ne saurions refuser à celle-ci la préférence. 

En effet, le droit qu'avait le souverain des Pays-Bas de négo
cier des traités ne saurait être confondu avec celui d'assurer l'exé
cution des lois par des règlements; ce sont lii deux attributions 
bien distinctes, procédant d'une origine différente et dominées par 
des principes qui n'ont enlr'eux aucun rapport ni conne.xité. Si 
toutes deux dérivent du droit public, la première cependant tient 
(Ju droit externe, autant que l'autre est de pur droit interne. 

Aussi longtemps que se poursuivaient les négociations du traité, 
la nation ne faisait autre chose que stipuler et promettre; elle 
était réellement in contiuctu, débattant et discutant les conditions 
proposées, non autrement que ne l'eussent fait deux contractants 
in negotio, dans une transaction privée. Mais, une fois le traité 
accepté, la scène se transforme, un des acteurs s'efface et le pou
voir social, qui n'a plus à compter avec les convenances d'autrui, 
va poursuivre l'exécution de ses vues en vrai souverain; qu'il dis
pose sous forme de loi ou seulement d'ordonnance, dans un cas 
comme dans l'autre, désormais il commande en vertu de l'impe-
riinn qui lui est propre, quia proprium legis est non suadere, sed 
imperare. 

Le gouvernement des Pays-Bas avait, en 1820. solennellement 
promis à la franco l'élablissement d'une zone de douane, dans 
l'étendue de laquelle toute construction serait interdite ; pour pro
curer à cet engagement l'effet qu'il s'en était proposé, il était en
core besoin de certaines mesures auxiliaires qui eussent achevé 
l'œuvre commencée et réalisé la foi jurée ; il avait promis ses 
bons offices, mais il n'a pas usé de ses pouvoirs : quod potuit, non 
fecit (3); et de son inaction est résultée cette conséquence que les 

A R N T Z , Programme du cours du droit des gens (Brüx., 1882). 
§ 125, p. 106'. 

(3) A R N T Z , Programme du cours du droit des gens, § 137, p. 114. 
« Le traité doit avoir un objet licite, ou physiquement et morale-
« ment possible. 

« Ainsi , serait nul un traité qui léserait les droits d'un 
« tiers... 

« Le traité ne peut pas avoir pour objet le fait d'un tiers. L'n 
« Etat peut promettre ses bons offices pour déterminer un autre à 
« faire ou a ne pas faire une chose, » 



pouvoirs que le chef de l'Etat tenait de la loi fondamentale ayant 
pris fin, c'est à notre droit public nouveau qu'il faut exclusive
ment avoir égard, si l'on veut déterminer l'étendue des préroga
tives qu'il confère au gouvernement. 

Dans cet ordre d'idées, l'article 67 de la constitution dispose 
que : « Le roi l'ait les règlements et arrêtés nécessaires pour l'exé-
« cution des lois. » Le droit de réglementation se trouve resserré' 
dans des limites plus étroites que par le passé : non seulement il 
est subordonné aux lois, avec lesquelles il ne peut se mettre en 
opposition, mais son objet se renferme dans ce qui est nécessaire 
à leur exécution. 

L'arrêté royal du 12 janvier 1840 répond-il à cet objet, quand 
il se contente de prescrire l'insertion au Bulletin officiel, des ar
ticles 68 et 09 du traité de 1820? La différence est trop sensible 
pour avoir besoin d'être signalée. Donner à un acte la publicité 
qui lui est indispensable aux tins d'en révéler l'existence à ceux 
auxquels il s impose, c'est assurément annoncer que l'on se dis
pose a en réclamer l'exécution, mais ce n'est pas encore pour
suivre celle-ci, car son accomplissement exige l'emploi d'autres 
mesures. 

Ces mesures, quelles sont-elles, en quoi peuvent-elles con
sister ? 

Il suffit, à cet égard, de jeter les yeux sur ce qui est observé 
tous les jours dans la pratique administrative, pour se convaincre 
qu'il est peu de lois susceptibles d'exécution directe et qui ne né
cessitent l'interposition de résolutions et de prescriptions pour 
leur mise en œuvre. Il en est ainsi de toutes celles qui imposent 
des charges ou créent des dépenses et c'est le. plus grand nombre; 
telles sont les lois du budget, de la milice, etc.; ce n'est pas assez 
que le principe eu soit décrété, il faut encore mettre la volonté du 
législateur en mouvement, développer sa pensée et lui faire pro
duire tous ses effets utiles. C'est la tâche de l'administration, 
de veiller à l'accomplissement de tous les services publics et de 
procurer aux lois la puissance extérieure indispensable à leur 
fonctionnement régulier. 

Ainsi,et pour ne pas chercher d'exemple étranger à notre sujet, 
la loi du 7 juin 1832 ayant substitue un rayon unique de douane 
au double rayon établi par La loi du 26 août 1822, prescrivit au 
gouvernement d'en tracer le cours; en conséquence, un arrêté 
royal, du 4 mars 1851, lit droit à cette injonction, en déterminant, 
point par point, les nombreux jalons qui délimitent le rayon. 

Un autre exemple de mise à exécution de la loi, mieux encore 
en situation, nous est donné par la convention de limites entre la 
Belgique et les Pays-Bas, du 8 août 18-13; elle établit, par son 
article 34, un rayon de douane de même nature que celui qui fait 
l'objet de la convention de 1820 avec la France ; mais par d'autres 
dispositions du même arrêté, les limites des deux territoires res
pectifs se trouvaient nettement déterminées et toutes empruntaient 
leur forme obligatoire et leur autorité à la loi du 19 avril 1839, 
conférant au roi le droit de conclure et de signer les traités qui 
règlent la séparation entre les deux royaumes, en conformité des 
actes du 23 janvier précédent, sous telles clauses, conditions et 
et réserves que Sa Majesté pourra juger nfreswircs ou utiles dons 
l'inlérèl du juius. 

En cet état, la convention internationale du 8 août 1843 peut 
justement être considérée comme une mesure d'administration 
générale, procédant d'une loi et dont les infractions sont prévues 
et punies par la loi du 6 mars 1818. 

Il n'en est pas de même du traité du 28 mars 1820. et, parles 
considérations énoncées ci-dessus, nous estimons qu'il y a lieu de 
rejeter le double pourvoi dont vous êtes saisis. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A H K É T . — « Attendu que le défendeur De Barre a clé pour
suivi (levant la juridiction correctionnelle, « pour avoir, à Menin, 
a au mois d'avril 1882. élevé une construction à moins de dix 
« mètres de la ligne frontière entre la Belgique et la France, » et 
que ce fait a été reconnu constant à sa charge, tant par le juge
ment du tribunal de Courlrai que par l'arrêt attaqué de la cour 
d'appel de Gand ; 

« Attendu que ces poursuites étaient fondées sur l'article 69 du 
traité des limites du Ï 8 mars 1820 entre les Pays-Bas et la France, 
l'arrêté royal du 1*2 janvier 1840 et l'article l>'r' de la loi du 6 mars 
1818; 

« Qu'il échet de rechercher si l'arrêt attaqué a contrevenu à ces 
dispositions, en refusant d'infliger une peine au défendeur du chef 
de la prévention ci-dessus rappelée; 

« Attendu que l'article 69 du traité du 28 mars 1820 porte : 
« A l'avenir, et pour l'intérêt des deux Etats, aucune construction 
« de bâtiment ou habitation quelconque ne pourra être élevée et 
« ne sera tolérée qu'étant établie à 10 mètres de la ligne frontière 
« ou » mètres seulement de distance d'un chemin, lorsque ce che-
« min est mitoyen et que son axe forme la limite » ; 

« Attendu que cette stipulation d'un traité conclu dans les 
limites des pouvoirs conférés au roi des Pays-Bas par l'article 58 
de la loi fondamenlale de 1815, ne crée que de* obligations réci
proques entre les deux pays contractants, tendant principalement, 
de la part de chacun d'eux, à prévenir et réprimer sur son terri
toire la fraude qui peut se coin eettre sur la ligne frontière; 

« Que le traité ne contient aucune sanction pénale contre ceux 
qui, dans chaque pays, enfreindraient cette stipulation, et que 
jusqu'en 1840. il n'a été porté à la connaissance des Belges ni par 
publication au Jounuil officiel, ni par toute autre mesure ; 

ir D'où suit que, jusqu'il cette époque, les contiaventions à cet 
article 69, de la part d'habitants de la Belgique, n'ont pu entraî
ner aucune peine ; 

« Attendu qu'un arrêté royal du 12 janvier 1810 a prescrit et 
e lier tué l'insertion textuelle au Bulletin ofjHel, de l'article 68 du 
traité de 1820 relatif à l'usage des chemins mitoyens entre les 
deux pays, et de l'article 69 cité ci-dessus; 

<t Que celte insertion, ainsi que le dit le rapport au roi qui l'a 
précédée, a eu pour but exclusif « de restituer au traité de limites 
« la force obligatoire vis-à-vis des particuliers, qui lui avait man-
« que jusque-là à défaut de publication légale »; 

ir Que ces articles fis et 69 sont donc restés, après 1840, ce 
qu'ils avaient été avant, c'est-à-dire des dispositions constatant 
des obligations réciproque* entre les deu v pays, sans aucune sanc
tion pénale à l'égard de ceux qui pourraient y contrevenir; 

« Que l'arrêté' roval de 1840. pas plus que le traité de 1820 lui-
même, ne constitue une mesure générale ou un règlement d'ad 
ministratinn intérieure, dont la loi du 6 mars 1818 garantit l'ob
servation à défaut de peines prévues par d'autres lois répressives: 
mais «pie, par cel arrêté, le gouvernement belge a simplement 
porté à la connaissance de ses nationaux l'exi-tence de ses pro
pres obligations vis-à-vis de la France, obligations que le public 
n'était pas encore censé connaître, le traité qui les créait n'ayant 
jamais été légalement publié; 

« Attendu qu'en supposant suffisante et légale la publicité ainsi 
donnée par l'arrêté de 1840 à l'article 09 du traité, le gouverne
ment belge devrait, pour pouvoir réprimer par des pénalités les 
actes de ses nationaux de nature à l'empêcher lui-même de rem
plir ses obligations vis-à-vis de la France, prendre d'abord, dans 
les limites de ses pouvoirs et en exécution du dit article 69, un 
règlement d'administration intérieure,déterminant les obligations 
des habitants et les mesures à prendre par ceux-ci pour contri
buer, en ce qui les concerne, il l'entière observation de cette stipu
lation du traité de 1820: 

« Que l'arrêté de 1840 lui-même constitue d'autant moins un 
semblable règlement, sanctionné par la loi de 1818, que, repro
duisant seulement l'article du traité qui fixe la distance à obser
ver entre les constructions permises et la ligne-frontière, mais non 
foules les autres parties de ce traité, il laisse les habitants, aux
quels il impose des obligations et dont il soumet les propriétés à 
une servitude, dans l'ignorance complète de la ligne frontière telle 
qu'elle est délimitée par le Irailé et, parlant, des véritables condi
tions auxquelles il leur e*i permis, sans encourir de pénalités, 
d'user librement de leur droit de propriété; 

« Atlcndu qu'on objecterait vainement que l'arrèlé de 1840 a, 
par lui-même, le caractère d'un des règlements d'administration 
inférieure visés par la loi do I S I S , parce que, par son texte, il 
s'approprie la disposition de l'article 69 du traité de 1820. et 
rend, par suile, celle-ci obligatoire dans le pays, indépendamment 
de l'existence du traité: 

« Qu'ainsi envisagé, l'arrèlé' royal susdit serait frappé d'illéga
lité, puisqu'il ne sérail pas pris eu exécution d'un acte ayant force 
de loi, mais apporterait directement et spontanément des restric
tions au droit de propriété-, ce qui sort des attributions légales du 
pouvoir royal ; 

« Attendu, en conséquence, que le traité du 28 mars 1820 
n'édictanl aucune peine contre les Belges qui pourraient enfrein
dre les stipulations de l'article 69, et celles-ci n'ayant été régle
mentées depuis par aucune disposition d'administration intérieure 
déterminant les droits et obligations des habitants appelés à con
tribuer à leur exécution, c'est à bon droit que l'arrêt attaqué a 
refusé d'appliquer au défendeur une pénalité quelconque, et spé
cialement l'une de celles prévues par la loi du 6 mars 1818: 

« Et attendu que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O I R Ï en 

son rapport et sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E , r e j e t t e le pourvoi; condamne 
l'administration demanderesse aux dépens el à une indemnité de 
150 francs envers le défendeur... » iDu 25 juin 1883.1 

Alliane» Tv n«;o»|>lé'( l ,°- »"* Choux. 37. ù Rrn\«lln* 
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DROIT COMMERCIAL. 

D U C O N T R A T DE T R A N S P O R T . 

T R A N S P O R T D E S C H O S E S . — O B L I G A T I O N S D U V O I T U R I E R . 

D I F F I C U L T É S P R I N C I P A L E S (*). 

Dans le contrat de transport, le code c iv i l ne voi t 
(art. 1779) que l'une des trois espèces principales de 
louage d'ouvrage et d'industrie. I l définit le louage 
d'ouvrage un contrat par lequel l 'une des deux parties 
s'engage à faire quelque chose pour l 'autre, moyennant 
un p r i x convenu entre elles (art. 1710). Mais le contra t 
de louage d'ouvrage n'est lui-même que l'une des deux 
sortes de contrats de louage (art. 1708) ; celui des choses 
est l 'autre . Dans cette matière si voisine de la matière 
des transports, nous allons retrouver les règles et les 
exceptions que nous avons précédemment exposées. 

Par application du principe énoncé dans l ' a r t . 1302, 
le locataire, débiteur d'un corps certain et déterminé, 
n'est libéré de l'engagement, par l u i contracté, qu'à la 
condi t ion de prouver que le bien a péri ou a été perdu 
sans qu ' i l y eût de sa faute. I l n'échappe à l 'obligation 
de réparer les dégradations ou les pertes arrivées pen
dant sa jouissance que s'il prouve qu'elles ont eu lieu 
sans sa faute, comme par cas fortui t , force majeure, 
vétusté (art. 1732 et 1755). Par une application plus spé
ciale à une catégorie nombreuse d'événements dange
reux, le code déclare que le locataire répond de l ' i n 
cendie, à moins qu ' i l ne prouve que l'incendie est arrivé 
par cas fo r tu i t ou force majeure, ou vice de construc
t ion , ou que le feu a été communiqué par une maison 
voisine (art. 1723). 

Ceci est une des rares dispositions, placées sous la 
rubr ique des contrats, où le code emploie le mot ré
pondis. Les auteurs et les arrêts s'y sont-ils laissé 
prendre? Enseigne-t on, juge-t-on, que serait nulle la 
clause, par laquelle le bailleur renoncerait, d'avance, à 
exercer contre le locataire l 'action ouverte par l ' a r t . 
1733? L'incendie menace la silreté publique dans une 
tout autre mesure que ne le fait la perte d'un ballot : 
d i t -on qu ' i l serait immoral de la par t d'un propriétaire 
de dégager, d'avance, le locataire en qui i l a confiance, des 
suites do l'incendie arrivé pendant sa jouissance? L 'a r 
ticle 1733 édicté une présomption de faute comme fait 
l 'ar t ic le 1784 ; soutient-on que la st ipulat ion de non-
garantie n'a d'autre effet que de la faire tomber, mais 
que, nonobstant, le preneur reste garant de la moindre 
faute contractuelle qui sera prouvée? 

Nul lement . 
'• De quoi s'agit-il? dit M . L A U R E N T . De la res t i tu t ion 

i') V. ci-dessus, pp. 38S et 673. 

" de la chose louée. Si le preneur ne la restitue pas, 
•> i l doit prouver qu'elle a péri sans sa faute. Voilà en 

essence la disposition de l 'art icle 1733; elle est d'in-
" térel privé et elle est fondée sur un principe do dro i t 
- c i v i l . " 

La cour de cassation de France a rejeté le pourvoi 
formé contre unjugement qui avait déclaré valable sem
blable renonciation faite tacitement, par cette raison 
•' que la responsabilité édictée par les articles 1733 et 
" 1731 contre les preneurs au profit des bailleurs n'est 
« pas d'ordre publie; que les parties peuvent, par leurs 

conventions, renoncer au bénéfice des dispositions 
» contenues dans ces art icles. " 

Et, voici ce que l'arrètiste di t de cette décision : 
'• I l n'est pas contestable que le bai l leur d'un immeuble 

peut renoncer, dans le ba i l , à se prévaloir contre le 
•• preneur du bénéfice de la présomption légale de faute 

que l 'ar t ic le 1733 fait peser sur le locataire en cas 
•> d'incendie. Le preneur, en effet, n'est pas, par eette 
" renonciation, affranchi d'une manière absolue de toute 
•< responsabilité. Ains i , i l ne pourra i t invoquer la re-
^ nonciation dont i l s'agit pour se faire exonérer du 

dommage causé au bailleur par un incendie qui serait, 
" par exemple, le résultat d'un acte c r imine l établi 
•> contre l u i . L'ordre public est donc désintéressé. •' 

Que l 'on substitue les mots « chose transportée <> aux 
mots « chose louée », et voilà l'équivalent de ce que nous 
prétendons être, en matière de t ransports , la vérité 
jur id ique. En quelque matière que ce soit, clans quelques 
termes qu'on la formule, toute clause de non-respon
sabilité est i l l ic i te , parce qu'elle est contraire à l 'ordre 
public ; toute clause de non-garantie est valable, parce 
qu'elle ne dispose que d'un intérêt privé. On ne peut ni 
stipuler ni promettre l'impunité de la mauvaise foi . On 
peut tout demander et tout accorder entre gens de 
bonne foi. 

En cette même matière du louage des choses, la nou
velle législation a fait , des principes que nous venons de 
rappeler, une très intéressante application. 

Nous l'avons dit déjà : partout où l 'on peut st ipuler 
d'un tiers qu ' i l prendra sur l u i les risques et la répara
t ion éventuelle d'un dommage, on peut valablement de
mander que le créancier se charge lui-même de ces 
risques et de cette réparation éventuelle. Recherchons 
donc, en matière d'incendie, de quels risques on se peut 
couvr i r par voie d'assurance. 

La lo i belge du 11 j u i n 1874 a promulgué les t i t res X 
et X I du l iv re I e r du code de commerce nouveau. Le 
t i t r e X trai te des assurances en général , le t i t r e X I , de 
quelques assurances terrestres en par t icul ier . Dans ce 
t i t r e X I , le chapitre I e r est consacré aux assurances con
t re l 'incendie, et l 'ar t icle 1 e r de ce t i t r e , 33 de la l o i , di t : 
" Les risques d'incendie comprennent tous les dommages 
» survenus aux objets assurés par suite d'incendie sans 
» un fait ou une faute grave imputable à l'assuré 
» personnellement. » Les risques dont on ne peut se 
couvr i r ne comprennent donc que les suites d'un incendie 



arec un fait ou une faute grave imputable à V assuré 
personnellement. 

Que faut- i l entendre par là? Les modifications succes
sives du texte le montrent clairement. 

Le projet préparé par la commission extra-parlemen
taire por ta i t : 

'• A r t . 197. Les risques d'incendie comprennent toutes 
» pertes et dommages survenus aux objets assurés, par 
- suite d'incendie occasionné par l'orage ou autre acci-
•' dent, par l'usage des foyers, par négligence ou 
•> M É C H A N C E T É des tiers, même des domestiques ou 

autres personnes dont l'assuré est responsable, de 
" quelque manière que l'incendie a i t l i eu . >• 

Le rappor t est fait, au nom de la commission de la 
Chambre, dans la séance du 21 j anv ie r 1870, par l 'hono
rable M . V A N H U M B É E C K . On y l i t ceci : 

« L 'ar t ic le 197 s'occupe aussi de la faute des personnes 
» dont l'assuré est civi lement responsable. A ne considé-
•> rer que l'équité, cette dernière faute, comme celle 
•> d'un tiers ordinaire, est un cas for tu i t pour l'assuré ; 
« aussi admettait-on la validité de la convention par 
» laquelle une personne se faisait assurer contre le dom-
« mage qui en proviendrait . Certains auteurs ne 
» croyaient pas même que cette clause fût nécessaire. Le 
- projet se range à cette dernière opinion, en établissant 
» que, de plein d ro i t , l'assureur répond de la faute des 
» personnes dont l'assuré est civilement responsable. 

Les Chambres sontdissoutes. Le projet de loi est repré
senté et renvoyé à une nouvelle commission spéciale. Le 
ministre de la justice dépose ses amendements. 

I l substitue à l ' a r t ic le 291 le texte suivant : 
'• A r t . 293. Les risques d'incendie comprennent tous 

» les dommages survenus aux objets assurés, par suite 
- d'incendie sans le fait ou la faute grave de l'assuré. » 

Chargé du nouveau rapport , M . V A N H U M B É E C K s'ar
rête à l 'ar t icle 293 : 

" L a commission, d i t - i l , ne fait point opposition à 
« l 'adoption de la nouvelle rédaction, pourvu qu ' i l soit 
•• bien établi que la faute des personnes dont l'assuré 
•< est civilement responsable, ne décharge point l'as-
" sureur de sa responsabilité. L'ancienne rédaction 
•• était tonnelle sur ce point impor tan t ; si un cloute pou-
•> vai t résulter du changement proposé, la commission 
•' le repousserait. El le réserve son opinion. 

En séance, M . V A N H U M B É E C K reproduit ses observa
tions et le ministre l u i répond : 

<• La rédaction ne laisse aucun doute sur la responsa-
- bilitè de l'assureur dans le cas où l'incendie aurai t été 
•• occasionné par le fait ou la faute des personnes dont 
•• l'assuré répond : ses enfants, par exemple, ou ses 
•> domestiques. 

» Le fait ou la faute grave de l'assuré lui-même peu-
- vent seuls, aux termes de l ' a r t ic le , décharger l'assu-
» reur de répondre des risques d'incendie. 

" Cependant, pour lever tous les scrupules, je propo-
'< serai de rédiger la partie finale de la manière sui-

vante : Sans un fait ou une faute grave imputable 
» A L ' A S S U R É P E R S O N N E L L E M E N T . " 

Le rapporteur se ra l l i e à cet amendement, et le texte 
transmis au Sénat est donc ainsi conçu : 

" A r t . 33 (293 du projet). Les risques d'incendie com-
-, prennent tous les dommages survenus aux objets assu-
» rès par suite d'incendie, sans un fait ou une faute 
•• grave imputable à l'assuré personnellement. •> 

Au Sénat, le rappor t est fait par M . U ' A N E T H A N , au 
nom des commissions réunies de la just ice et des 
finances. 

Sur l 'ar t ic le 33, vo ic i ce qu ' i l y est écrit : 
Cette définition est conçue dans les termes les plus 

v généraux. L'assureur ne peut être dégagé de son ob l i -
-, gation que si l 'incendie a été causé par le fait de 
« l'assuré ou par une faute grave qui l u i soit personnelle. 
» Ains i , le fait ou la faute des personnes dont, dans tous 
» les autres cas, l'assuré est civilement responsable, ne 
» peut pas l u i enlever le d ro i t à l'indemnité résultant du 

" contrat d'assurance. L a rédaction p r imi t i ve le disait 
expressément, la rédaction nouvelle a le même sens, 
le gouvernement et le rapporteur de la commission 

» l 'ont déclaré à la Chambre des représentants. 
•> Que la faute grave de l'assuré l u i enlève tou t 

" recours, cela est de toute justice, mais do i t - i l en être 
» de même du simple fait n'ayant que le caractère de 
•• négligence ou d'imprudence? Nous ne le pensons pas. 

« C'est en effet, en grande partie pour se ga ran t i r 
" contre les conséquences d'accidents de cette nature 
" que les contrats d'assurance se font; comment donc u n 
« simple fait pour ra i t - i l pr iver l'assuré de son dro i t à 
» l'indemnité, alors que la faute même n'est pas jugée 
« suffisante, et qu'une faute grave est exigée. » 

" Nous proposons en conséquence la suppression du 
•' mot fait, à moins qu'on ne lu i donne la portée i n d i -
- quée à l 'ar t ic le 16. •> 

En séance , le ministre déclare ne pas se ra l l ie r à la 
suppression demandée par la commission : 

Les commissions du Sénat semblent plutôt par cet 
- amendement, avoir voulu provoquer une explicat ion 
» sur le sens du mot fait qu'apporter une modification 
" au texte adopté par la Chambre. 

- L a portée de ce mot est celle que la commission 
" extra-parlementaire l u i a assignée, à savoir un fait 
" ayant un caractère doleux, le caractère d'une faute 
" grave. 

» Le Sénat s'est mis d'accord hier pour assigner cette 
» signification au mot fait dans l 'ar t ic le 16. 

- Dès l ' instant oit i l est entendu que le même mot 
dans un autre art icle à propos d'une disposition ana-

" logue n'a pas un sens différent, je pense qu ' i l vaut 
- mieux le maintenir que de le supprimer. » 

Sur ce, M . D ' A N E T H A N : <• S'il est reconnu et admis 
" que, dans l 'article 33, le mot fait a la même significa-
" t ion que dans l 'ar t ic le 16, i l faut conserver ce mot 
» dans l 'a r t ic le 33. 

« Or, puisqu'on exige non seulement une faute légère, 
» mais même une faute grave de la par t de l 'assuré, 
» pour dégager l'assureur de son obl igat ion, i l est èvi-
» dent qu ' i l ne peut entrer dans la pensée du législateur 
» d'attacher la même conséquence à un simple fait, d ' im-
» prudence, par exemple. Car, comme d i t le rapport , 
" c'est, en général, pour se couvr i r contre les consé-
" quences des faits de cette nature, que les assurances 
" sont contractées. 

" Une allumette phosphorique je tée par mégarde sur 
" un tapis peut occasionner un incendie. C'est là une 
» imprudence sans doute. Mais cette imprudence contre 
" laquelle on a eu, en grande partie, pour but de se ga-
» r a n t i r par l'assurance, lo in de pouvoir anéantir le 
" contrat , en est plutôt une des causes ; on ne consent à 
» payer la p r ime que pour se couvr i r contre ces sortes 
" d'accidents. » 

Après cet échange d'explications, l 'ar t icle 33 est défi
ni t ivement vo té , avec toute la portée que l u i a t t r i b u a i t 
la commission extra-parlementaire, c'est-à-dire que les 
risques d'incendie comprennent toutes pertes et dom
mages survenus aux objets assurés par suite d'incendie 
occasionné.. . par négligence ou M É C H A N C E T É des t iers , 
même des domestiques ou autres personnes dont 
l'assuré est responsable. 

Donc, lo in de t rouver étrange que, par une assurance, 
le chef de famille cherche à se décharger des suites, 
même d'un délit d'incendie commis par un de ceux dont 
i l répond, on l'en a déchargé de droi t . Voilà ce qu'a pro
posé une commission extra-parlementaire composée de 
magistrats aussi expérimentés qu ' ins t ru i t s ; voilà ce 
qu'ont exigé les deux Chambres; voilà ce que le gouver
nement u'a pas hésité à admettre. A personne, la pensée 
n'est venue de voir là une provocation à l'incendie, une 
disposition contraire à l 'ordre public. 

I l y a plus : le législateur a voulu que le chef de 
famille assuré fût de d ro i t déchargé par l'assureur, dans 
une certaine mesure, des suites de l'incendie occasionné 



par l u i . Quelle est cette mesure? Est-ce seulement de la 
garantie des actes par lesquels le chef de famille a em
pêché le contrat de bail d'être exécuté? Est-ce aussi 
même de la responsabilité des faits qui , en dehors de 
toute clause contractuelle, ont détruit, en tout ou en 
partie, le bien loué? Evidemment le législateur a en
tendu décharger l'assuré même de la responsabilité des 
quasi-délits. Pour que l'assurance soit inopérante, i l 
faut qu ' i l y ait eu, de la part du locataire assuré per
sonnellement, fait ou faute grave. Et le fait, on Ta dé
f in i . On a été d'accord à déclarer que, dans l 'ar t ic le 33, 
ce mot devait avoir la même signification que dans 
l 'art icle 1G de la loi du 11 j u i n 1871. Or, sur cet a r t . 1<>, 
la commission extraparlementaire, composée de juristes 
éminents, a d i t : « 11 est entendu que le fait dont i l est 
" parlé doit revêtir le caractère doleux nécessaire 
« pour priver l'assuré des droits qu'il puisait dans 
" le contrat, et qu'il ne suffirait pas, par exemple, 
« d'une simple négligence. » 

M . D ' A N E T H A N , rapporteur, M . D E L A N T S H E E R E , m i 
nistre de la justice, ont à Tenvi rappelé cette définition, 
exigé le dol, exclu la simple négligence. M . D ' A N E T H A N , 

sans être contredit par le ministre de la justice, a donné 
comme exemple d'une simple négligence, le j e t d'une 
allumette phosphorique sur un tapis. Or, ce n'est pas là 
une simple inexécution de contrat , c'est un fait qui , posé 
contre un tiers, posé en dehors de tout contrat , constitue 
un quasi-délit dont on doit répondre. On a donc admis 
en cette matière qu ' i l est l ici te de se soustraire à la res
ponsabilité de son propre quasi-délit. 

Qu'a-t-on décidé de la garantie? Le mot faute, em
ployé dans les articles 1G et 33 par opposition au mot 
fait, signifie évidemment '• inexécution du contrat , 
" manque de soins; autrement i l ferait un inexplicable 

double emploi . » On a donc voulu que le locataire 
assuré à qui Ton peut imputer un manque de soins per
sonnels, puisse se décharger des risques, suites d'un 
défaut de soins, sauf quand ce manque de soinsest grave. 

Ce n'est pas le moment de discuter la correction d'un 
système qui accorde au locataire assuré l'irresponsa
bilité même des D É L I T S commis par ses enfants ou par 
ses domestiques, et l u i refuse l 'autorisation de se dé
charger par un pacte ou par une assurance de la 
garantie de simples D E V O I R S C O N T R A C T U E L S . L ' incon
sistance des idées n'a pas été moindre ici que la confu
sion du langage. Peut-être le souvenir de l'adage romain 
" la faute lourde est assimilable au dol , » a - t - i l surpris 
aux auteurs de la loi belge du 11 j u i n 1874 une équiva
lence condamnée par les règles expresses du code c iv i l 
(art. 1150 et 1151). 

Quoiqu'i l en soit de ce dernier point, i l nous sera 
permis de constater qu'en matière d'assurance contre 
l 'incendie, le législateur de 1874 a, de par t i pris et de 
propos délibéré, été beaucoup plus loin qu'on ne l'a fait 
jusqu' ici en matière de transport. 

Que demande l 'adminis t ra t ion des chemins de fer? 
D ' ê t re soustraite, par un texte légal, à la responsabilité 
c ivi le des délits ou quasi-délits commis par ses préposés? 
Nullement . Elle ne prétend qu'à rester soumise à la 
règle, mais à toute la règle; elle accepte la responsa
bilité, mais elle veut conserver ce qu'ont tous les con
tractants , c'est-à-dire la faculté de l im i t e r ou de suppri
mer, à de certaines condit ions, la garantie, des fautes 
contractuelles commises par ses agents I I ne s'agit point 
d'incendies occasionnés par négligence ou par méchan
ceté, mais d'adresses mal lues, de documents mal co
piés, de chargements mal faits. 

I l n 'y a donc r ien de nouveau, r ien d'exorbitant, r i en 
de contraire à Tordre public, r ien d ' immoral dans la 
prétention de l 'administrat ion des chemins de fer de 
l 'E ta t . 

Nous ajoutons qu' i l n 'y a r ien de plus nature l , de plus 
juste, de plus conforme à l'intérêt général. 

A entendre les adversaires de l 'administrat ion, i l sem
blera i t qu'elle se refuse absolument à garant i r contre 

tous risques les marchandises qu'on l u i remet pour être 
transportées. 

C'est une erreur. 
L 'adminis t ra t ion garant i t ou ne garant i t pas les r i s 

ques de route selon les p r ix qu'on lu i paie. 
Comme le tonnage des marchandises brutes, encom

brantes, de peu de valeur, réfractaires aux avaries o r d i 
naires, dépasse de beaucoup le tonnage des marchan
dises fabriquées, de petit volume, de grand p r i x , sujettes 
à dépérissement ou à détérioration, l ' adminis t ra t ion , 
répondant au vœu public, a fixé pour le t ransport de 
celles-là des p r ix réduits de tout ce qui correspond au 
coût des soins à donner, en cours de route, à celles-ci. 
Elle ne veut pas faire payer aux pierres, aux minerais , 
aux charbons, aux fontes, à tout ce qui peut se t rans
porter en masses, par wagons découverts, le même 
p r i x qu'elle fait payer aux fils, aux tissus, aux vête
ments ou aux meubles. Elle fait entre le wagon décou
ver t , le wagon bâché, le wagon fermé et le wagon 
tapissière les mêmes distinctions qu'entre la marchan
dise amenée à la gare ou emmenée de la gare et la mar
chandise prise ou remise à domicile, entre la marchan
dise chargée et déchargée par les clients et la marchandise 
chargée et déchargée par les ouvriers du chemin de fer. 

Mais ce n'est pas tout. Môme parmi les expéditeurs 
de marchandises de mince volume et de grande valeur , 
sujettes à dépérissement et à détérioration, i l y en a 
qui , selon la saison, la durée du trajet, la nature du 
parcours, le degré tle confiance qu'ils ont dans l ' admi 
nis trat ion, le plus ou moins de foi qu'ils ont dans leur 
propre fortune, préfèrent une réduction de p r i x à la 
promesse des soins les plus attentifs. Ceux-là sont, encore 
une fois, les plus nombreux. Pourquoi leur refuserait-on 
ce qu'ils demandent? Pourquoi transporterai t-on dans 
un wagon fermé ce qu'ils veulent faire transporter dans 
un wagon bâché? Cela serait tout aussi déraisonnable 
que de transporter à grande vitesse ce qu'on présente 
pour être transporté à petite vitesse. 

De même que l 'administrat ion fait payer le confort 
aux voyageurs et n'en contraint aucun à prendre une 
voiture de première plutôt que de troisième classe, elle 
fait payer ses soins aux marchandises et n'en cont ra in t 
aucune à prendre une tapissière plutôt qu'un wagon 
découvert. 

Etrange caprice. Le régime du t ransport des colis est, 
dans ses t rai ts pr incipaux, de beaucoup plus favorable 
au public que le régime du transport des lettres et le 
public, qui ne songe pas à incr iminer la poste, s'emporte 
contre le chemin de fer. 

En matière de poste aux lettres, l 'irresponsabilité est 
la règle. La destruct ion, même intentionnelle, d'une 
let tre simple par un agent de la poste, n'ouvre aucun 
recours contre l 'Etat . La destruction, même in tent ion
nelle, d'une let tre recommandée, commise par un agent 
de la poste, ne donne droi t qu'à une indemnité normale 
de cinquante francs. Ce n'est que la perte d'une le t t re as
surée qui met en exercice l 'action en responsabilité. 
Encore la portée en est-elle limitée à la somme dé
clarée. 

Ainsi : let tre simple, n i responsabilité, n i garantie; 
colis s imple, responsabilité entière, garantie limitée à 
une indemnité normale ; — lettre recommandée, respon
sabilité et garantie limitées à une indemnité normale ; 
colis recommandé, responsabité entière, garantie limitée 
à la somme déclarée;—lettre assurée, responsabilité et 
garantie limitées à la somme déclarée ; colis assuré, 
responsabilité entière, garantie limitée a la somme dé
clarée. 

L a lo i postale déroge au dro i t commun. Le chemin de 
fer applique le d ro i t commun. 

Et c'est au chemin de fer que Ton s'en prend ! 
Mais, par quelle raison les partisans de l ' innovat ion 

veulent-ils déroger au droi t commun contre les che
mins de fer et surtout contre les chemins de fer de 
l 'Eta t? 



C'est, d i t -on , qu'entre le chemin de 1er qui stipule 
" une clause de non-responsabilité, et le par t icul ier qui 
» l'accepte ou est censé l'accepter, i l n 'y a pas égalité 
« de part et d'autre, i l n 'y a pas pareille liberté de 
•> consentement. 

•' D'un côté, se t rouve une administrat ion de chemin 
•' de fer, ayant presque toujours un monopole, t ra i tan t 
'• sur un t e r r a i n qui l u i est parfaitement connu, qu'elle 
•' peut préparer à l'avance et où elle peut temporiser 
•' sans dommage pour elle. 

D'autre par t , se trouve un part icul ier n 'ayant , le 
" plus souvent, n i le choix entre les moyens de trans-
" port, n i le temps do discuter avec son adversaire, n i 
» les connaissances nécessaires pour soutenir cette dis-
» cussion. 

» Dans de pareilles conditions, la liberté absolue des 
•< transactions n'est pas admissible. •> 

Nous avons reproduit cet ex t ra i t de l 'un des rapports 
faits à la Chambre des représentants, parce que, de tout 
ce qui a été écr i t par les partisans de l ' innovat ion, c'est 
incontestablement le passage où l'objection est le plus 
clairement formulée. 

On voit tou t de suite qu'elle découle d'une notion i n 
complète du fait qu ' i l s'agit de régler. 

Le chemin de fer ne d i t pas à son client : '• Vous 
" n'expédierez pas si vous n'acceptez pas ma clause de 
•' non-garantie. » 11 l u i d i t : « Vous pouvez expédier 
» A V E C ou S A N S garantie; avec garantie, à tel prix; 
•' sans garantie, à tel prix réduit; choisissez; si vous ne 
" parlez pas, j 'expédie au pr ix qui vous est le plus favo-
» rable, au p r i x réduit. " 

Qu'y a - t - i l là de contraire à l'égalité des coeontrac-
tants? En quoi la liberté des transactions en est-elle 
diminuée? 

En ce que l'expéditeur ne peut pas, avec le chemin de 
fer, débattre comme i l faisait autrefois avec le roulage, 
comme i l fait encore aujourd'hui avec le batclage, le 
p r i x de l'assurance non plus que le pr ix du transport? 

Autant vaudrait essayer de soumettre la locomotive 
aux règlements techniques qui régissent le coche d'eau 
ou la voilure de place. 

L'intérêt du public est avant tout que les transports, 
qu'ils soient de voyageurs ou de marchandises, se fassent 
avec promptitude et rapidité. I l ne servirai t de rien de 
marcher à grande vitesse, si l 'embarquement et le débar
quement étaient embarrassés de préliminaires encom
brants. 

Ce n'est pas seulement en vue de diminuer la dépense, 
c'est surtout en vue d'augmenter la recette qu ' i l faut 
viser à la facilité, à la simplicité, à l'unité des contrats 
de transport, substituer des formules aux contrats l ibre
ment débattus, des tickets ou des récépissés aux actes 
en doubles o r ig inaux , éliminer de ces types tout ce qui 
n'est pas essentiel, réduire la manifestation de la volonté 
du client au tai t le plus aisé à poser et lé plus facile à 
comprendre. 

K l , si le public n'a pas le dro i t de discuter avec l 'ad
minis t ra t ion des chemins de fer les p r ix de l'assurance 
et ceux du transport , n'est-ce pas l u i surtout qui l'a 
voulu * N'est-ce pas l u i qui a fait interdire, même poul
ies transports en exportation, les traités particuliers? 
N'est-ce pas l u i qui veut qu'on défende les tours de 
faveur, même quand i l s'agit de clients réguliers?N'est-ce 
pas lu i qui ne veut pas qu'on distingue entre le voyageur 
de profession et le touriste, entre le long parcours et le 
peti t trajet. 

Ce n'est donc n i par sa faute n i dans son intérêt que 
l 'administrat ion du chemin de fer est contrainte de 
réduire le nombre des termes de l 'option qu'elle offre au 
public. C'est dans l'intérêt et par le fait du public. La 
lat i tude laissée aux parties n'a pas, nous le voulons 
bien, autant d 'ampleur que dans les autres contrats; 
mais, sous ce rappor t , la s i tuat ion du chemin de fer est, 
toutes choses considérées, plus étroite que celle de l 'ex-
uéditeur. C'est au surplus par des raisons d'un ordre 

supérieur que cet état des choses a été créé et qu ' i l pré
vaut. 

La liberté des contractants est dans les transports 
de personnes ou de choses, par les voies rapides, aussi 
entière qu'elle peut l'être. 

L'égalité des contractants est parfaite. L 'un défend sa 
garantie, l 'autre défend son argent. 

11 n'y a donc aucune raison n i de droi t n i de fait de 
modifier la s i tuat ion actuelle et son régime légal. 

C H A R L E S S . . . 

— • 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

17 m a i 1883. 

E N Q U Ê T E . — F A I L L I T E . — C R E A N C I E R . — R E P R O C H E . 

Dans le procès soutenu par le curateur à une faillite, des créan
ciers peuvent être produits comme témoins sans qu'on les puisse 
repousser comme parties au procès, représentées par le curateur. 

Et le juge du fait apprécie souverainement si l'intérêt i[u'ils ont au 
litige est suffisant pour rendre, suspecte leur sincérité et faire 
admettre les reproches formulés contre eux. 

(IlE VL'I.DEIt 0.. US Cl UATKITI A I.A FAILLITE VANDER LINDEN. | 

Les demoiselles De Vulder se sont pourvues en cassa
tion contre l 'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 4 août 
1882, rapporte B E L G . Jur>., 1882, p . 1174. 

Les demanderesses faisaient valoir comme unique 
moyen la v io la t ion de l 'art . 283, combine avec les ar t . 262 
et 208 du code de procédure civile et. avec les a r t . 444, 
455, lot i et 528 de la lo i sur les faillites du 18 a v r i l 
1851, en ce que l'arrêt a admis, malgré l 'opposition des 
demanderesses, le témoignage de créanciers de la fa i l 
l i te au profi l desquels leur mandataire légal, le curateur, 
exerçait l ' ac t ion; et que, continuant à refuser aux 
créanciers la qualité de parties, elle a également admis, 
malgré les reproches formulés contre eux, les déposi
tions des parents de ces parties au degré prévu à l ' a r t i 
cle 283, celles d'un lus et de l'épouse de créanciers. 

Les demanderesses disaient en substance à l 'appui de 
ce moyen : 

« La loi, en permettant de reprocher les parents ou alliés de 
l'une ou l'autre des parties jusqu'au degré de cousin issu de ger
main inclusivement (art. 283, code proc. civ.), et en disposant 
que nul ne pourra être assigné comme témoin s'il est parent ou 
allié en ligne directe de l'une des parues ou son conjoint, a marqué 
assez énergiquement qu'elle prohibe a plus forte raison le témoi
gnage de la partie elle-même au profit de qui le procès se pour
suit. 

Or, quelle est la partie dans l'espèce? 
Ce n'est point le failli Vander Linden : i l est dessaisi. 
Ce n'est point le curateur : i l n'a personnellement aucun 

intérêt; i l n'agit point pour lui-même ; i l n'est qu'un mandataire 
légal, un mandataire désigné par le tribunal de commerce et 
imposé aux créanciers, qui anciennement le choisissaient eux-
mêmes. 

Pour qui l'action s'exerce-t-elle donc? Pour qui en sera le profit 
ou la perte? Pour les créanciers, en proportion de la créance de 
chacun d'eux. 

« Les syndics représenteront la masse des créanciers, » dit 
l'article 528 du code de commerce ancien ; « s'il n'intervient pas 
« de concordat, les curateurs continueront à représenter la masse 
« des créanciers, » dit l'article 528 de la loi des faillites. Le code 
de commerce employait les termes union des créanciers pour dé
signer la partie que représentait le syndicat définitif (voir livre I I I , 
chap. 8, sect. 3, et art. 562, 563, 564, etc.), c'est-à-dire que le 
syndic autrefois, le curateur aujourd'hui, n'est que le représen
tant des créanciers unis, devant le tribunal de commerce, pour la 
liquidation et les procès qui s'y rattachent, à peu près comme 
l'avoué représente la partie en justice. 

Comprend-on que pour écarter les dépositions des créanciers 



de l'union dans les causes intentées par l'union des créanciers, la 
loi eût dû dire : Les créanciers de l'union ne pourront point être 
entendus comme témoins dans les procès où l'union des créanciers 
est engagée? Le code n'en a rien dit, parce que la qualité de té
moin a toujours été considérée comme incompatible avec celle de 
partie; que de son silence au sujet de celui qui en réalité est par
tie, il n'a jamais paru qu'on pût conclure qu'il dût être admis en 
témoignage; enfui que rejetant parents et alliés de la partie comme 
suspects, parla parenté seule, d'intérêt au litige el de partialité, il 
marquait assez par cela même l'impossibilité d'admettre le témoi
gnage de la partie en sa propre cause. 

Vainement objecterait-on que le curateur ne doit pas être con
fondu avec les créanciers qu'il représente, puisqu'il peut être 
dans le cas de plaider contre eux, et qu'on ne plaide pas contre 
soi-même, de même qu'on ne contracte pas, qu'on ne transige pas 
avec, soi. 

L'objection ne serait que spécieuse. L'union des créanciers, 
dans l'ancien système, ou le curateur dans le système actuel, plai
dant contre un créancier, représente à vrai dire, en ce moment, 
l'intérêt de tous les autres créanciers en opposition avec l'intérêt 
d'un seul ; et l'on ne trouve jamais ici aucune autre partie que les 
créanciers du commerçant failli, representes en justice par leur 
mandataire légal. 

L'arrêt, pour repousser les reproches, et tout en admettant que 
la disposition de l'article 2 8 3 du code de procédure civile n'est 
qu'énonciative, porte que « l'on ne saurait soutenir, dans les cir-
« constances do la cause, qu'il y ait un intérêt direct à la solution 
« du procès dans ce l'ait que..., et enfin que les G1', 8 ° , 9 E , 1 2 E et 
« l.'V- témoins sont eux-mêmes créanciers. » laie telle proposition 
ne saurait prévaloir sur les dispositions de la loi sur les faillites, 
qui établissent que le procès est au contraire l'intérêt direct des 
créanciers, puisqu'à eux en sera la perte ou le gain. Il y aurait 
un mal jugé en fait et irrémédiable, si la cour avait, par erreur, 
dépouillé les témoins reprochés de leur qualité de créanciers ; il 
n'y a qu'un raisonnement erroné lorsque, leur reconnaissant la 
qualité de créancier, elle leur dénie l'intérêt qui résulte à suffi
sance de droit de la loi elle-même et qui est direct d'ailleurs, 
puisque ce sont les créanciers eux-mêmes qui plaident par leur 
organe commun et représentant légal, le curateur. 

Lorsque le législateur, à l'article 2 8 3 du code de procédure 
civile, pousse la rigueur et la défiance jusqu'à permettre de repro
cher le témoin qui.a bu ou mangé avec la partie, et jusqu'à l'hé
ritier présomptif de la partie, on se demande comment on pour
rait lui attribuer la pensée t'avoir voulu admettre comme témoins 
non reprochables les créanciers, qui sont plus que les héritiers 
présomptifs du curateur, qui, sans dépendre des éventualités de 
survie et de teslament, succéderont sans intermédiaire ni incerti
tude, immédiatement et directement, au moment mémo du juge
ment, à tout le bénéfice, à tôutle produit du procès. C'est dans leur 
patrimoine et dans nul autre que le gain du litige place immédia
tement une augmentation qui peut se chiffrer. Elle pouvait se 
chiffrer déjà au moment où déposaient les témoins reprochés. Si 
le gain du procès double ou triple l'actif de la faillite, il double 
ou triple du même coup la valeur de la créance de tel témoin 
admis au passif pour 1 1 , 0 0 0 francs, de tel autre admis pour 
3 , 0 5 0 francs (6 E , 8 E , 9 ° et 1 5 E témoins de l'enquête). C'est mal con
naître la nature humaine que de supposer qu'une, telle situation 
ne soit pas de nature à influer sur la sincérité du témoignage; 
c'est plus mal encore pénétrer la pensée des auteurs de l'art. 2 8 3 
du code de procédure civile que de penser qu'ils aient admis de 
tels témoins... » 

L'on invoquait à l 'appui de ce moyen un arrêt de 
Bordeaux, 5 j u i n 1834 ( S I R E Y , 1 8 3 4 , I I , 4 3 8 ) , et 
divers arrêts de la cour de Bruxelles (27 a v r i l 1 8 2 4 ; 
16 j u i l l e t 1 8 3 0 ; 1 2 février 1842) , ainsi qu'un arrêt de la 
cour de Caen, du 1E R j u i l l e t 1 8 7 8 ( S I R E Y , 1 8 7 8 , I I , 
1 2 8 8 ) . 

Le défendeur au pourvoi soutenait que la cour de 
Gand, en décidant que les créanciers n'avaient pas un 
intérêt suffisant au l i t ige pour que leur véracité lût sus
pecte et qu'ils dussent être rejetés, avai t rendu une déci
sion souveraine ; que d'ailleurs les créanciers n'étaient 
point parties au procès, lecurateur représentant la masse 
qui forme un corps mora l distinct. I l invoquait la j u r i s 
prudence de la cour de cassation de France (16 j u i n 
1 8 7 4 ; S I R E Y , 1 8 7 5 , I , 3G9) . 

M . l 'avocat général M É L O T a conclu au rejet du pour
v o i , en soutenant que le reproche formulé contre les 
témoins n'était pas au nombre de ceux que prévoit l 'ar
t icle 2 8 3 du code de procédure civi le , et que l 'arrêt a t ta
qué constatait souverainement que les créanciers de la 

fail l i te n 'avaient pas un intérêt suffisant au sort du 
l i t ige pour devoir être repoussés comme témoins. 

Arrêt dans ce sens. 

AnitÉT. — K Sur le moyen unique, déduit de la violation de 
l'article 2 8 3 du code de procédure civile, combiné avec les arti
cles 2 6 2 et 2 6 8 du même code et avec les articles 4 4 4 , 4 5 5 , 4 5 0 
et 5 2 8 de la loi sur les faillites du 1 8 avril 1 8 5 1 , en ce que l'ar
rêt dénoncé a, malgré l'opposition et les reproches formulés par 
les demanderesses, admis le témoignage de créanciers de la fail
lite, alors que le curateur, qui est leur mandataire légal, exerçait 
l'action à leur profit et en ce que, refusant à ces créanciers la 
qualité de parties, elle a également, malgré ces reproches, admis 
la déposition de parents de ces créanciers au degré prévu à l'ar
ticle 2 8 3 précité et notamment celles du fils et de l'épouse de 
créanciers ( 1 0 E et 1 6 E témoins) : 

H Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions citées 
de la loi sur les faillites et des principes sur cette matière, que le 
curateur est à la l'ois le représentant légal du failli et de la masse 
des créanciers, et non le mandataire de chacun de ces derniers 
individuellement; qu'ils ne sont donc pas en cause ut singuli dans 
les procès qu'il soutient; qu'aussi les condamnations prononcées 
contre lui ne peuvent être exécutées contre chacun d'eux en par
ticulier; que, par suite, s'ils sont appelés en témoignage dans ces 
procès, ils ne peuvent d'emblée et quel que soit leur intérêt, être 
écartés des enquêtes en qualité de parties ; que, par la même 
raison, leurs parents ou alliés ne sont pas reprochables à ce 
titre; • 

« Considérant, au surplus, que l'arrêt attaqué, ayant égard aux 
circonstances de la cause, décide qu'aucun des témoins reprochés 
n'a un intérêt direct à la solution du litige; que cette appréciation 
en fait est souveraine; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L E N A E R T S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É L O T , avocat 
général, rejette le pourvoi .et condamne la partie demanderesse à 
l'indemnité de 1 5 0 francs envers la partie défenderesse et aux 
dépens... » (Du 17 mai 1 8 8 3 . - Plaid. MM<S D E . M O T et A D . D U 
D O I S , du barreau de Gand, c. D O L E Z . J 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

23 m a i 1883. 

A U T O R I S A T I O N M A R I T A L E . — O M I S S I O N . — O R D R E P U B L I C 

M O Y E N S U P P L É É D ' O F F I C E . 

L'appel dirigé contre une femme mariée pendant la première 
instance, et qui n'a été notifié qu'à celle-ci et point à son mari, 
sans que celui-ci ait été appelé en cause pour donner son autori
sation, est frappé d'une nullité substantielle, qui peut être 
opposée après défense au fond, el au besoin être suppléée d'office 
par le juge, en tout état de la cause. 

( J E A N c. L E S É P O L X A U G U S T I N L ' S . ) 

L a demoiselle Jean plaidait contre son père en ma in 
levée d'opposition à mariage, lorsqu'elle se mar ia en 
Angleterre. 

Malgré le prescrit de l 'ar t icle 171 du code c i v i l , son 
acte de mariage ne fut point t ranscr i t sur le registre 
public des mariages du l ieu de son domicile. Dans les 
pièces de la procédure de première instance en ma in 
levée d'opposition, la demanderesse continua à prendre 
son nom de demoiselle, sans mention de son mariage n i 
assistance de son m a r i . 

Le t r ibuna l c i v i l de Bruges, par jugement du 3 août 
1 8 8 1 , prononça la mainlevée de l 'opposition. 

M . Jean interjeta appel. L'intimée ne fit va lo i r aucun 
moyen de nullité contre l'appel pour n 'avoir pas été 
notifié à son m a r i . El le conclut à la confi rmat ion du 
jugement. 

La cour de Gand, par arrêt du 2 4 décembre 1 8 8 1 , dé
clara nu l l 'appel de M . Jean pour n 'avoir pas été notifié 
au m a r i , M . Augustinus ( B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p . 2 7 3 ) . 

Pourvoi en cassation, motivé sur ce que la nullité, 
pour pouvoir être accueillie, eût dû être opposée par 
l'intimée avant toute défense, avec due au tor i sa t ion ; et 
sur ce que le ministère public n'a pu la produire u t i l e 
ment à défaut de la femme, n i la cour la suppléer. 

« L 'a r t ic le 2 2 5 du code c i v i l , disait le demandeur, 
- porte que la nullité fondée sur le défaut d'autorisation 



•< ne peut être opposée que par la temme, par le m a r i 
» ou par leurs héritiers : elle n'est donc pas d'ordre 
» public. . . L 'exception résultant de la puissance m a r i -
" taie pourra ou être produite ou être négligée par la 

partie intimée, qui est le meilleur juge de son intérêt, 
•> le seul juge aux termes de l 'art icle 225 du code c i v i l ; 
" si la femme mariée pendant l 'instance a seule reçu 
•> notif ication de l 'appel, elle pourra néanmoins se faire 
•• assister de son m a r i , et les deux pourront conclure à 

- la confirmation du jugement. Pourquoi ne le pour-
•• raient-i ls point? Pourquoi devraient-ils, étant devant 
•• la cour, taire annuler un appel qui pourra être renou-
•> velé, et ne pourraient- i ls point provoquer une confir-
» mat ion qui sera définitive? Et si le m a r i , assistant sa 
» femme, concluait conjointement avec celle-ci à la 
" confirmation du jugement, qui donc pourra i t dire que 
» leurs conclusions dussent être déclarées non receva-

- bles, que l 'ar t icle 225 dût être retourné contre eux 
» et que, malgré eux, l'acte d'appel dût être annulé? I l 
" est de l ' intérêt de la partie assignée de pouvoir , à son 
« choix, provoquer ou l 'annulation de l'appel, ou une 
" décision au fond, et cet intérêt, l 'ar t icle 225 le res-
- pecte en réservant exclusivement le choix dont s'agit 
« à la femme, à son mar i et à leurs héritiers. Quand ce 
» choix s'exercera-t-il? I l s'agit dans la réalité de n u l -
» lité d'un exploi t , et l 'art icle 173 du code de procédure 
•< civi le exige que cette nullité soit proposée avant toute 
« défense au fond. Or, dans l'espèce, elle n'a été pro-
» posée par aucune partie, à aucun moment de la pro-
<> cédure. L 'arrêt attaqué admet que la nullité établie 
« par la l o i (art. 225) est purement relative; que la 

- l o i n'a pas vou lu qu'on pût l 'invoquer au détriment de 
« ceux qu'elle entendait protéger. Mais si ceux que la 
'» l o i entendait protéger n'ont pas invoqué la nullité, 
" c'est sans doute qu'ils ne jugeaient pas de leur intérêt 
» de le faire, et comment le juge peut-il décider de leur 
« intérêt autrement qu'ils n'en décident eux-mêmes? I l 
» impor te peu que le moyen de nullité a i t été soulevé 
" par le ministère public : celui-ci n'avait la parole que 
» pour donner son avis conformément au prescri t des 
» articles 83, 112 et 470 du code de procédure c ivi le , et 
-> 87 du décret du 30 mars 1808. I l n'était point pa r t i e ; 
« i l pouvait signaler uti lement tout moyen qu ' i l eût 
" appartenu à la cour de suppléer d'office : i l ne pouvait 
" donner l'existence à un moyen qui était de nature 
•> telle que, pour faire partie du l i t ige et pouvoir être 
« accueill i , i l devait avoir été produit par l'une des par-
» ties. « 

Ce pourvoi a été rejeté par l 'arrêt suivant ; 
A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'art. 225 

du code civil, de la fausse interprétation et, partant, de la viola
tion, en tant que de besoin, des articles 83, 112, 470 du code de 
procédure civile, 87 du décret du 30 mars 1808 et 173 du code 
de procédure civile, en ce que la cour a prononcé la nullité d'un 
acte d'appel, alors que cette nullité, pour pouvoir être accueillie, 
eût dû être opposée par la femme intimée avant toute défense, 
avec due autorisation, sans que d'ailleurs cette nullité ait été pro
duite en temps utile par la femme et sans que le ministère public, 
appelé à donner son avis, ait eu, dans ses attributions, le droit de 
la produire à défaut de la femme et sans que la cour ait eu le 
pouvoir de la suppléer: 

« Considérant qu'il résulte de l'arrêt attaqué les constatations 
suivantes : 

« Le demandeur n'a pas signifié au mari de la défenderesse 
l'appel dirigé contre celle-ci, i l ne l'a pas appelé à la cause pour 
qu'il donnât son autorisation ou, s'il s'y refusait, pour obtenir 
celle de la justice, alors qu'il connaissait le mariage de la défen
deresse, survenu avant que l'appel eût été interjeté; 

« Considérant que si l'autorisation nécessaire à la femme pour 
ester en justice peut être envisagée comme une mesure prise pour 
la protéger, elle est principalement un effet de la puissance mari
tale, servant à maintenir le respect qui lui est dû et, à ce titre, 
comme celle-ci elle se rattache à l'ordre public ; 

« Que, dans les procédures, la nullité résultant de son omis
sion est substantielle, peut être proposée en tout état de cause et 
n'est pas couverte par le silence des parties ; 

« Considérant qu'il entre dans les attributions essentielles du 
juge et qu'il est de son devoir de rechercher si celui qui se pré

sente pour plaider devant lui a la capacité nécessaire a cette fin, 
et que, dès lors, le ministère public et la cour d'appel ont pu et 
dû relever d'office la nullité d'un appel dirigé contre une personne 
qui n'avait pas été et qui ne pouvait plus être, dans l'état de la 
cause, légalement habilitée à se défendre ; 

« Considérant que l'article 225 du code civil ne porte aucune 
atteinte à ces principes, en ne permettant pas à la partie adverse 
qui a formé, avec la femme dépourvue d'autorisation, le contrat 
judiciaire, de se prévaloir d'une irrégularité résultant de sa faute 
et de sa négligence ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la décision dénoncée ne 
contrevient ni à cette disposition, ni à aucun des textes invoqués 
à l'appui du pourvoi; 

« Considérant que le défendeur Augustinus, quoique dûment 
cité pour autoriser la défenderesse Louisa Jean, épouse Augus
tinus, ne comparaît pas ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O L G A R D en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat général, auto
rise la défenderesse a ester en justice en jugement et, statuant sur 
le pourvoi, le rejette; condamne le demandeur aux dépens de 
l'instance et à l'indemnité de 150 francs envers les défendeurs... » 
(Du 23 mai 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp, les autorités citées ( B E L G . 

J U D . , 1 8 8 2 , p. 2 7 3 ) , à la suite de l 'arrêt qui était l'objet 
du pourvoi . 

Le mariage dont s'agit plus haut avait été annulé par 
jugement du t r ibunal de Bruges du 1 E R février 1 8 8 2 , rap
porté B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 5 0 5 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

24 m a r s 1883. 
A D J U D I C A T I O N P U B L I Q U E . — D I V I S I O N E N L O T S . — P A R T I E S . 

T I E R S . — I N E X É C U T I O N . — R E C O U R S . 

Un procès-verbal d'adjudication publique renferme autant de con
trats qu'il y a d'adjudications. 

En conséquence, Vadjudicataire d'un lot de terrain n'a pas de 
recours contre son vendeur, du chef de l'inexécution d'une clause 
du cahier des charges par l'adjudicataire d'un autre lot. 

( T R E K K E R C . L ' É T A T B E L G E . ) 

En 1875, l 'Eta t belge exposa en vente divers terrains 
de la digue de Blankenberghe. 

L 'ar t ic le 9 du cahier des charges imposait aux adju
dicataires l 'obligation de bâtir dans les trois ans, sous les 
peines stipulées. 

T rekke r , devenu propriétaire d'un des lots, y éleva 
des constructions. Verstraeten et Deweerd t , proprié
taires du lo t voisin, s'abstenant de bâtir, T rekke r ac
tionne l 'Etat pour qu ' i l les y contraigne, à peine de 
dommages-intérêts. 

Sur ce, jugement du t r ibuna l de première instance de 
Bruxelles, du 20 j anv ie r 1882 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur base son action : 
« 1° Sur ce que, ayant bâti et achevé ses constructions dans le 

délai stipulé par l'article 9 du cahier des charges de l'adjudication 
publique des biens domaniaux, passée devant 51e Vander Hofsladt, 
notaire à Bruges, le 9 août 1875, il est en droit d'exiger que les 
acquéreurs des lots voisins, vendus par la même adjudication, 
accomplissent leurs obligations et que l'Etat les force à les accom
plir; 

« 2° Sur ce que le terrain acquis par les sieurs Deweerdt et Ver
straeten, qui aurait dû être surbâti et clôturé le 9 août 1878, est 
resté à l'état vague et que l'Etat, quoique armé de son contrat, 
n'a fait aucune diligence pour obliger les acquéreurs ou les ayants 
droit de ceux-ci à remplir leurs obligations; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1165 du code civil, les 
conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; 

« Qu'elles ne nuisent point aux tiers et elles ne lui profitent 
que dans le cas prévu par l'article 1121 ; 

« Attendu qu'il est de règle que le procès-verbal d'adjudica
tion renferme autant de contrats qu'il y a d'adjudications ; 

« Que chaque vente forme l'objet d'un contrat particulier; 
« Que, dès lors, le demandeur n'est pas en droit d'exiger que 

l'Etat fasse exécuter les conditions d'un contrat passé avec un 
tiers ; 

« Que ce contrat est pour lui res inter alios acta, dont i l ne 
peut se prévaloir; 



« Attendu que la clause de l'article 9 du cahier des charges, 
qui oblige les acquéreurs à bâtir dans un délai déterminé sous 
peine d'une pénalité, ne contient aucun engagement en laveur du 
tiers ; qu'il ne contient qu'un engagement de chacun des acqué
reurs vis-à-vis de l'Etat ; que cette disposition est prise exclusive
ment en faveur de l'Etat, puisque la seule sanction donnée à cette 
obligation consiste dans le payement au profit du trésor d'un 
dixième du prix de vente par année de retard, sans préjudice du 
droit que se réserve en outre l'Etat de faire résoudre la vente ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. E D M O N D J A N S S E N S , 

substitut du procureur du roi, en son avis conforme, rejetant 
toutes lins et conclusions contraires au présent jugement, déboute 
le demandeur de son action et le condamne aux dépens... » (bu 
2 6 janvier 1 8 8 2 . ) 

Appel par T rekke r . 

A K K È T . — « Attendu que par acte du 21 septembre 1 8 7 7 , enre
gistré, Trekker a acheté à Dcweerdt et Verstraeten un terrain à 
bâtir, sis à Blankenberghe, avec tous les droits et obligations inhé
rents à la propriété de ce bien, et que ces derniers avaient acquis 
eux-mêmes de l'Etat belge, suivant procès-verbal d'adjudication 
en date du 9 août 1 8 7 3 ; 

« Attendu que lo cahier des charges de celte adjudication sti
pulait en son article 9 que les acquéreurs devaient bâtir sur les 
terrains vendus et les clôturer, et que les constructions et clôtures, 
dont les plans devaient être préalablement soumis â l'approbation 
du département des travaux publics, devaient être achevés dans 
les trois années, à compter du jour de la vente, sous peine d'un 
dixième du prix de vente par année de retard, et que l'Etat se 
réservait en outre le droit de faire résoudre la vente; 

« Attendu que Trekker ayant bâti sur son terrain, tandis que 
ses voisins, adjudicataires aux mêmes conditions, ne l'ont pas 
fait, soutient que le relard apporté par ceux-ci à remplir leurs 
obligations à cet égard, lui cause un préjudice ; 

« Que, pour en réclamer la réparation à l'Etat, il prétend que 
la clause ci-dessus étant commune à tous les terrains vendus sur 
le même cahier des charges, chacun des acquéreurs était en droit 
de compter sur son exécution par les autres ; que celle-ci était 
une condition de son acquisition, et que dès lors l'Etat est tenu 
de les contraindre à accomplir leurs engagements et à lui en 
garantir l'exécution; 

« Attendu qu'un procès-verbal d'adjudication renferme autant 
de contrats qu'il y a d'adjudicataires; que l'article 9 du cahier des 
charges est donc res inter ulios acta pour l'appelant, en tant qu'il 
oblige ses voisins à bâtir; que, d'autre part, s'il impose cette 
charge à l'acquéreur pour donner une plus-value aux autres pro
priétés de l'Etat ou pour tout autre motif, il ne stipule certaine
ment aucune garantie en faveur de l'acheteur; (pie s'il devait faire 
concevoir une espérance à ce dernier, il n'a pu sérieusement lui 
donner la certitude que les terrains contigus au sien seraient bâtis 
endéans les trois ans ; 

« Qu'en effet, le droit de l'Etat se borne à exiger la pénalité ou 
à résilier la vente ; mais qu'il n'a pas celui de faire bâtir pour 
compte des acquéreurs en défaut, ni l'obligation, s'il résiliait la 
vente, de construire lui-même; et qu'il ne s'est, au surplus, pas 
engagé par le cahier dos charges à trouver des amateurs pour les 
parcelles qu'il mettait en vente, ni à adjuger celles-ci à tout prix, 
ni à bâtir lui-même sur les terrains non vendus ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï 
M. l'avocat général S T A E S en son avis conforme, met l'appel au 
néant; condamne l'appelant aux dépens... » (Du 2 4 mars 1 8 8 3 . 
Plaid. MM 1' 5

 E D M . P I C A R D et G . L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

4 m a i 1 8 8 3 . 

A R B I T R A G E . — D E R N I E R R E S S O R T . — D I S P E N S E D E S F O R 

MALITÉS. — C I T A T I O N . — P R É P A R A T O I R E OU I N T E R 

L O C U T O I R E . — A R B I T R E R A P P O R T E U R . — S E R M E N T . 

E X É C U T O I R E . — DÉPÔT A U G R E F F E . — T I E R S . — D E L A I . 

S I G N A T U R E D E L A S E N T E N C E . 

Un compromis peut dispenser les arbitres de toutes les formalités 
île procédure et stipuler l'exclusion de toutes voies de recours 
contre leur décision. 

Est valable, la clause qui dispense les parties de toutes formalités 
judiciaires autres que la citation à comparaître une fois donnée. 

Sous l'empire de ces stipulations, on ne peut se pourvoir que par 
opposition, dans les cas expressément prévus par l'article 1 0 2 8 
du code de procédure civile. 

On ne peut confondre ces stipulations avec l'amiable composition, 

qui permet aux arbitres de- s'affranchir des règles du droit et de 
ne s'inspirer que. de l'équité. 

Les arbitres peuvent, uvunt de statuer au fond, rendre une pre
mière sentence désignant un arbitre rapporteur, sur pied de l'ar
ticle 4 2 9 du code de procédure civile. 

L'arbitre rapporteur ne doit pas prêter serment avant de remplir sa 
mission. 

La sentence préparatoire ou interlocutoire qui, sans prononcer au
cune condamnation, charge un comptable de rechercher le mon
tant de la dette dont elle constate l'existence, n'est pas nécessaire
ment soumise au dépôt et à l'exécutoire de l'article 1021 du code 
de procédure civile. 

Lu sentence définitive est valablement déposée au greffe de pre
mière instance, par une personne autre que l'un des arbitres. 

Est légale, la clause du compromis portant que les arbitres remet
tront la sentence à un liquidateur qui en effectuera le dépôt. 

Le délai des trois jours assigné à ce dépôt par l'article 1 0 2 0 du 
code de procédure civile, n'est pas prescrit à peine de nullité. 

Les arbitres ne doivent pas nécessairement signer la sentence le 
même jour et dans l'endroit où elle a été délibérée. 

( i .A V E U V E D E V R E E S E C . L A B A N Q U E C E N T R A L E D E L A D Y L E . ) 

Le tr ibunal de première instance de Louvain a rendu 
le jugement suivant, le 9 j u i n 1882 : 

J U G E M E N T . — « En ordre principal : 
« Attendu que la demanderesse se pourvoit en opposition 

contre l'exécution do deux actes, qualifiés de sentences arbitrales, 
datés, le premier, des 2 4 décembre 1 8 8 1 , I l et 1 2 janvier 1 8 8 2 , 
le second, du 21 janvier 1 8 8 2 , le seul revêtu de l'ordonnance 
d'exequatur rendue par M. le président du tribunal de ce siège, 
qui l'ont condamnée à payer à la défenderesse la somme de 
IV. 1 8 . 9 3 9 - 4 0 , avec les intérêts commerciaux et les dépens; 

« En ordre subsidiaire : 
« Attendu qu'elle poursuit l'annulation du second de ces actes; 
« Attendu que la défenderesse conclut, au principal, h ce que 

l'opposition soit déclarée mal fondée et subsidiairement : 
« .1. A ce que la validité du jugement arbitral du 12 janvier 

soit reconnue, pour les parties être ultérieurement renvoyées 
devant le juge compétent, aux fins de plaider sur le montant de 
leur compte respectif; 

« B. A être admise, le cas échéant, à prouver par témoins que 
ce jugement a été régulièrement délibéré par ses auteurs ; 

« Attendu que la demanderesse invoque divers moyens à l'ap
pui de son action ; 

« En ordre principal, sur les moyens tirés : 
u 1° De ce que la première sentence n'a pas été revêtue de l'or

donnance d'exequatur; 
« 2 ° Ni déposée au greffe ; 
« 3 ° De ce que le dépôt de la seconde sentence a eu lieu tardi

vement et par une personne sans qualité à cet effet; 
« En ordre subsidiaire, sur les moyens tirés : 
« 4 ° De la nullité de la citation faite par exploit du 1 2 janvier 

1 8 8 2 ; 

« o° De la nullité de la nomination du comptable qui a opéré 
l'examen des comptes, sans serment préalable; 

« Attendu qu'aux termes des articles 1 0 2 0 et 1 0 2 1 du code de 
procédure civile, un jugement, même préparatoire, ne peut être 
rendu exécutoire que par une ordonnance du président du tribunal 
de première instance, dans le ressort duquel il a été rendu; qu'à 
cet effet, la minute doit être déposée dans les trois jours, par l'un 
des arbitres, au greffe du tribunal; 

« Attendu qu'au vœu de l'art. 1 0 0 9 du même code, les parties 
et les arbitres suivront, dans la procédure, les délais et les formes 
établis pour les tribunaux, si les parties n'en sont autrement con
venues ; 

« Attendu que ces formalités, instituées uniquement en vue de 
faire homologuer par le juge la sentence des arbitres volontaires, 
ne sont pas substantielles, ni de l'essence même de l'acte, qui 
existe indépendamment d'elles; 

« Que leur inobservation ne rentre pas dans le cas où il est per
mis de se pourvoir par opposition à l'ordonnance; qu'elles n'in
téressent en rien l'ordre public et qu'il est loisible aux parties d'y 
renoncer ; 

« Attendu que par un compromis du 9 février 1 8 8 1 , enregistré, 
renouvelé par convention verbale du 2 2 octobre suivant, les par
ties ont nommé trois arbitres, déclarant « leur conférer la mission 
« de décider, en dernier ressort, sans appel et sans recours en 
« cassation, sans l'accomplissement d'une formalité judiciaire 
« quelconque, le différend existant entre elles, en décidant sur les 
« pièces et documents produits par les parties, comparaissant 
« ultérieurement ou ne comparaissant pas, et même à défaut par 
« les parties citées de produire des pièces; les parties se dispensant 
« elles-mêmes de toutes les formalités judiciaires autres que la 



« citation à comparaître une fois donnée ; et décide que les sen-
« tences seraient confiées au liquidateur de la masse De Vreese-
« Cloetens, qui en opérerait le dépôt au greffe; » 

« Attendu qu'en agissant ainsi, elles ont entendu se soumettre 
à la décision d'arbitres amiables compositeurs, dispensés des for
malités ordinaires de procédure, et se sont interdit toute voie de 
recours autre que celle de l'opposition, dans les cas expressément 
prévus à l'article 1028 du code de procédure civile, et qui, à rai
son de leur caractère exceptionnel et d'ordre public, ne sont pas 
susceptibles d'être étendus ; 

« Attendu que les arbitres ont, par leur première décision, 
reconnu la demanderesse débitrice de la défenderesse et confié à 
un comptable le soin de rechercher le montant exact de la dette ; 

« Attendu qu'au bénéfice de la clause compromissoire ci-dessus 
rappelée, la sentence du 12 janvier 1882, qui ne prononçait d'ail
leurs aucune condamnation de nature à rendre nécessaire l'ordon
nance du juge, ne devait pas être revêtue de l'exequatur; qu'il 
était superflu aussi de la déposer au greffe et qu'il était permis 
que la seconde soit déposée au greffe par une autre personne que 
l'un des arbitres ; 

« Que ceux-ci, en vertu du pouvoir leur conféré, pouvaient 
s'entourer des lumières d'un tiers, sans devoir le soumettre à 
l'obligation de prêter un serment; 

« Attendu que la première citation, dont la validité n'est pas 
contestée, a suffi pour les saisir de l'instance ; que si, par excès de 
prudence, la demanderesse a été assignée à nouveau, celle-ci ne 
peut être admise à prétendre que cette mesure eût dû être précé
dée, soit d'un autre compromis, soit d'un exequalur de la sentence 
qui provoquait sa comparution devant le comptable, i/uœ ah initio 
sunt voluntalisex post facto frunt necessitatk ; 

« Sur le moyen tiré : 
« 6° De l'absence de compromis : 
« Attendu qu'en vertu de l'article 1028 du code de procédure 

civile, il est permis de se pourvoir par opposition à l'exequatur de 
l'ordonnance devant le tribunal où la nullité du jugement arbitral 
sera demandée, si ce jugement a été rendu sans compromis; 

« Attendu que la demanderesse prétend qu'à raison de l'absence 
d'exequatur de la première sentence, la seconde a été' rendue 
sans compromis; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent, que 
le défaut d'exequatur n'a pu avoir pour lésultal de paralyser les 
effets de la première sentence, qui n'a pas vide le débat; que la 
faculté d'appréciation des arbitres est restée entière après comme 
avant; 

c< Que la demanderesse, en se présentant dans la personne de 
son mandataire au conseil devant l'expert comptable pour faire 
ses observations ou demander une remise, a non seulement 
reconnu, approuvé et ratifié le compromis, mais en a encore exé
cuté la lettre et l'esprit ; d'où il suit que ses réserves sont inopé
rantes et que, loin d'avoir statué sans compromis, les arbitres ont 
conservé le pouvoir de connaître de la contestation qu'ils ont tran
chée par la décision attaquée; 

« Sur le moyen tiré : 
« 7" De la nullité du compromis : 
« Attendu qu'en vertu du même article 1028 du code de procé

dure civile, la nullité du jugement sera encore demandée s'il a été' 
rendu sur un compromis nul ou expiré : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1030 du même code, au
cun exploit ou acte de procédure ne pourra être déclaré nul si la 
nullité n'en est prononcée par la loi ; 

« Attendu que la demanderesse soutient que la clause qui sti
pule que la sentence sera confiée au liquidateur chargé d'en opé
rer le dépôt, est nulle de sa nature, contraire à l'ordre public, et 
doit entraîner la nullité du compromis tout entier, qui forme un 
ensemble indivisible ; 

« Attendu (pie puisque la loi ne prononce aucune nullité du chef 
de l'omission d'une des formalités de l'article 1020 du code de 
procédure civile, les parties ont pu valablement se soustraire aux 
prescriptions de cette disposition, sans entacher leur convention de 
nullité, en tout on en partie, dans le sens de l'article 1028; que 
le moyen ne peut donc être accueilli ; 

« Sur le moyen tint ; 
« 8° De ce que la sentence a été délibérée et signée successive

ment par chacun des arbitres à des endroits différents : 

« Attendu qu'aucune disposition législative n'exige qu'un juge
ment arbitral soit signé le jour même et dans l'endroit où il a été 
délibéré; 

« Qu'en effet, pour satisfaire au vœu de la loi, il suffit qu'il ait 
été rendu à la pluralité des voix et revêtu des signatures re
quises ; 

« Attendu que des énonciations de la sentence; arbitrale il 
résulte qu'elle a été délibérée en commun et signée par les 
arbitres; 

« Que rien ne fait supposer qu'ils aient été en désaccord ; qu'il 
importe donc peu que la minute ait été libellée et signée à 
une époque postérieure, en différents lieux, et que l'offre de preuve 
faite par la défenderesse est superflue; 

« Attendu qu'à tous les points de vue, les deux sentences sont 
donc régulières et qu'il n'y a pas lieu d'en infirmer la valeur 
légale : 

'« Par ces motifs, le Tribunal, entendu 51. V A N D E X H O V E , sub
stitut du procureup du r o i , en son avis conforme, déclare la 
demanderesse non fondée en son opposition; dit que la sentence 
arbitrale du 21 janvier 1882 et le commandement du 18 avril 
suivant sortiront leurs pleins et entiers effets ; condamne la de
manderesse aux dépens... » :Du 9 juin 1882). 

P a r un d e u x i è m e j u g e m e n t , du I E ' ju i l l e t 1 8 8 2 , le 
m ô m e t r i b u n a l a d m i t l a banque c r é a n c i è r e à exercer 
les droits de sa d é b i t r i c e et, en cette qual i té , à i n t e r v e n i r 
a u x partage et l iqu ida t ion , tant de l a c o m m u n a u t é que 
de l a succession d u , m a r i p r è d é c é d e . 

Appe l de ces deux jugements a é té i n t e r j e t é par l a 
veuve De V r e e s e . 

AnnÈT. — « Attendu que le compromis, intervenu entre les 
parties, les dispensait réciproquement, ainsi que les arbitres, de 
l'accomplissement de toutes les formalités judiciaires, autres que 
la citation à comparaître, une fois don:; e ; 

« Attendu que le premier juge a considéré à tort ces stipula
tions comme une amiable composition, puisqu'elles ne dispen
saient pas les arbitres de se conformer aux règles du droit, pour 
juger d'après l'équité ; 

« Attendu, néanmoins, que la dispense des formalités judiciaires 
qui est l'objet de ces stipulations est expressément autorisée par 
l'article 1009 du code de procédure civile, et que leur généralité 
les rend applicables à toutes les formalités qui ne sont pas d'ordre 
public ; 

« Attendu en conséquence que les moyens de nullité, pro
posés par l'appelante et repousses par le premier jugement dont 
appel, peuvent d'autant moins être accueillis, que l'article 1028 
du code de procédure civile est limitatif et qu'aux termes de l'ar
ticle 1030 du même code, aucun acte de procédure ne peut être 
déclaré nul, si la nullité n'en est pas formellement prononcée par 
la loi ; 

« Attendu que la créance de l'intimée étant ainsi justifiée, c'est 
à bon droit que le second jugement attaqué l'a admise à exercer 
les droits et actions de sa débitrice ; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge non contraires à ce 
qui précède, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général 
S T A E S , met l'appel à néant et condamne l'appelante aux rb* 
pens... » (Du 4 mai 1883. — Plaid. MMR S

 R A O L I . O L I I . L E K Y C . 

A N S I ' A C H . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a j u r i s p r u d e n c e est formel le dans 
le sens des p r e m i è r e et d e u x i è m e quest ions. 

V o i r s p é c i a l e m e n t , s u r la deux ième quest ion, en ce qui 
concerne l 'audit ion des part ies : C A R R E - C H A U V E A I - , ques
t ion 3 3 8 7 ; D A L L O Z , V" Arbitrage, n" 8 0 8 , 9 3 1 et 1 3 1 4 . 
B r u x e l l e s . 2 8 m u r s 1 8 4 8 ( B E L G . * J U D . , 1 8 0 8 , p. 0 7 0 ) . 

S u r la t ro i s i ème quest ion, \ n i r ce m ê m e a r r ê t de 
B r u x e l l e s . 

S u r l a q u a t r i è m e question : D A L L O Z , R é p . , Y" Arbi
trage, n" 1 0 1 9 et su iv . ; C A R R É - C I I A U V E A U , quest . 3 2 9 6 ; 
X a n c v , 2 m a r s 1 8 5 9 ( B E I . G . J U D . , 1 8 5 9 , p. 942) ; B r u x e l l e s , 
2 5 novembre 1881 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 4 3 7 ) . 

S u r la c inqu ième ques t ion , ou pins g é n é r a l e m e n t sur 
le droit des arb i t re s de p r e s c r i r e des devoirs d ' ins truc
t ion : C A R R É - C I I A U V E A U , quest. 3 2 9 0 et 3 3 3 0 ; D A L L O Z , 

R é p . , Y" Arbitrage, n" s 9 1 2 , 9 2 5 et 1 0 4 3 . 
S u r les s ix i ème et sept ième questions : C A R R É - C I I A U 

V E A U , quest. 3 2 9 0 ; D A I . L O Z , R é p . , V° Arbitrage, n o s 9 1 3 
et 9 2 6 ; ces a u t e u r s se prononcent en sens c o n t r a i r e , en 
g é n é r a l , sans e x a m i n e r le cas de notre e s p è c e , de dis
pense de toutes les formal i té s de p r o c é d u r e . V o i r auss i 
le n" 1 1 6 0 . 

S u r les hu i t i ème et n e u v i è m e questions : Conf., C A R R É -

C H A U V E A U , quest . 3 3 6 2 . 

S u r l a d i x i è m e q u e s t i o n : Conf., C A R R É - C I I A U V E A U , 

quest . 3 3 6 4 . 
S u r l a d e r n i è r e question : v o i r D A L L O Z , R é p . , V ° Arbi

trage, n o s 1 0 8 1 , 1 0 8 2 et 1 1 1 2 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

14 j u i n 1 8 8 3 . 

P R E S S E . — D I F F A M A T I O N . — M A U V A I S E F O I . — E T A B L I S 

S E M E N T D ' I N S T R U C T I O N D I R I G É A U N O M D E L A C O M 

M U N E . — C O L L È G E É C H E V I N A L . — A C T I O N C I V I L E E N 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — R E C E V A B I L I T E . — Q U A S I - D E L I T . 

P R É J U D I C E . — Ê T R E J U R I D I Q U E . 

Un collège éclwvinal a une action civile en dommages-intérêts 
contre un journal qui a publié (le mauvaise foi un article diffa
matoire, dans le but évident et calculé de nuire à un établisse
ment communal d'instruction, article portant d'ailleurs atteinte 
à l'honneur et à la considération du personnel enseignant et des 
élèves et attaquant ainsi la moralité de l'enseignement dirigé 
au nom de la ville. 

Le droit et l'équité exigent la réparation de tout préjudice injuste
ment souffert, que ce préjudice ait sa source dans un délit ou un 
quasi-délit, qu'il lèse une personne individuelle ou un être juri
dique. 

( W A R G N I E S C . L A V I L L E D E T O U R N A I . ) 

L ' a r r ê t de la cour de Bruxelles, du 8 j u i l l e t 1881, 
contre lequel était dirigé le pourvoi , a été rapporté dans 
la B E L G . J U D . , 1882, p. 791. 

M . F A I D E R , procureur général, sur le pourvoi en cas
sation de Wargnies , a pris les conclusions suivantes : 

« Je n'hésite pas à vous proposer le rejet du pourvoi. Toutes 
mes réflexions et mes recherches sur cette intéressante affaire 
m'ont confirmé dans la solution que j'ai l'honneur de vous con
seiller. La ville de Tournai, défenderesse, se présente d'ailleurs 
devant vous sous les plus favorables auspices. En effet, elle se 
trouve déjà placée sous l'égide de la justice qui a admis ses ré
clamations , car le tribunal de Tournai, la cour d'appel de 
Bruxelles, les officiers du ministère public auprès de ces deux ju
ridictions ont, tout d'une voix, donné pleine raison à la ville : je 
viens me joindre à cet ensemble d'autorités; je le fais avec la 
conviction la plus nette et je me persuade que votre arrêt ne sau
rait être que le couronnement du système réparateur et conser
vateur dont les monuments sont sous vos yeux. Ce système est 
nettement et justement établi en présence des procédés odieux 
qui ont une signification précise et frauduleuse, que signalent et 
que qualifient avec une égale sévérité le jugement et l'arrêt qui 
le confirme. 

Vous avez lu l'article du Tournaisien; il est reproduit dans le 
jugement. On reconnaît que le demandeur Wargnies « est sorti 
« des limites d'une discussion loyale, qu'il n'a pas usé de son 
« droit en adressant aux élèves de l'institut Gilmet les plus gros-
« sières injures, dans le but évident et calculé de nuire à l'éta-

« blissement d'instruction appartenant à la ville ; que de pareilles 
« attaques portent nécessairement préjudice aux institutions qui 
ce en sont l'objet ; que l'auteur de l'écrit est animé d'intentions 
« méchantes peu dissimulées, et qu'il a eu recours à l'injure et à 
« l'outrage. » Toutes ces qualifications sont textuellement celles 
de l'arrêt attaqué : elles ont déterminé la cour à apprécier l'éten
due et la nature du dommage moral dont il s'agit, d'assurer la 
réparation au moyen d'une large publication, tant du jugement 
confirmé que de l'arrêt ici attaqué. 

L'article incriminé se demande pourquoi l'institut Gilmet « est 
« croulé dans l'estime publique. » Que répond-il? « Tout bonne-
« ment parce que c'est l'institut, à cause de l'éducation qu'on y 
« donne. » Comme conséquence de cette éducation, le journal 
ajoute d'infamantes articulations : « Qui n'a vu en rue de ces pé-
« ronnelles affrontant avec, impertinence des regards...; quel-
« ques-unes prenant des airs qu'on ne rencontre que sur les trot-
« toirs de Bruxelles et de Paris. Voilà pourquoi l'institut est 
« croulé. » L'article ajoute encore : « Il n'y a plus que ceux qui 
« y sont obligés, pour y laisser leurs enfants»; il avait soutenu 
que « tout a été mis en jeu, promesses, menaces, achat d'élèves 
« à 100 francs par an, on n'a rien négligé... » 

Ainsi, cet article comprend dans une vaste diffamation la ville 
à propos des moyens odieux employés pour recruter des élèves, 
recrutement dont les effets auraient cessé, car l'institut Gilmet 
est croulé dans l'estime publique à Tournai, à propos de l'éduca
tion qu'on y donne, à cause du genre qu'y prennent les élèves. 
Ceci comprend à la fois une diffamation contre les professeurs ou 
institutrices, contre les jeunes filles qui fréquentent l'institut, 
contre la ville qui l'a fondé, qui le dirige. 

Quelle est l'appréciation de l'arrêt en présence des imputations? 
La ville de Tournai, en organisant l'enseignement aux termes 

de la loi, exécute un service public qui engage ses intérêts pri
vés ; elle agit à la fois comme personne publique, comme per
sonne civile : les attaques de Wargnies ont nécessairement porté 
préjudice aux institutions qui en sont l'objet; la réparation entre 
dans le domaine de l'article 1382 du code civil. 

Je trouve dans les termes et les constatations de l'arrêt un 
principe d'indivisibilité qui doit dominer vos appréciations. Cette 
indivisibilité est également reconnue par le jugement confirmé de. 
Tournai, lequel constate que l'institut a été fondé par la ville 
« qui eu a conservé la direction et la surveillance; » puis le ju
gement offre ce considérant essentiel maintenu par l'arrêt attaqué : 
« La ville a créé l'institut communal de demoiselles; elle le 
« dirige, le surveille, nomme les professeurs dont elle paye les 
« traitements; elle supporte les charges de celte institution, elle 
« profite des bénéfices; le droit pour elle d'ouvrir, de maintenir 
« cet établissement d'instruction publique se trouve dans la con-
« stitution qui a proclamé la liberté de l'enseignement et dans 
« les lois qui ont réglé l'enseignement officiel à tous les degrés.» 

Voilà la position : à côté de la mission gouvernementale, de 
l'obligation de créer renseignement officiel, des questions d'or
ganisation, de programmes, de méthodes, de livres, il y a la di
rection, la surveillance, la moralité, la discipline, la répression 
des abus, en un mot, la police de l'école, à laquelle se rattachent le 
succès, les produits, la confiance publique, les subsides offi
ciels (1). 

Donc-, comme le dit le jugement, il y a les charges et les béné-

(1) Rappelons ici, en passant, comment sont conçus les bud
gets des villes. Je prends celui de Bruxelles (1883) : dépenses de 
l'instruction primaire, 1.500,000 fr.-. subsides de l'Etat, 

425,000 IV.; pour l'enseignement moyen communal, je vois figu
rer au produit des écoles moyennes, 47,000 IV.; au produit des 
coût: d'éducation pour les jeunes filles, 58,000 IV., qui repré-



fices; le fait est là; je vois toujours la solidarité, l'indivisibilité 
de l'intérêt final : le succès moral, le produit financier, titres 
égaux à une réparation que la justice n'a pas un instant hésité à 
accorder. 

Et notez bien que, suivant moi, cette hésitation était impos
sible en présence des termes de l'assignation que l'on semble un 
peu perdre de vue : de quoi est saisie la justice par la ville plai
gnante? Du point de savoir si la constitution organique de l'in
stitut, ses méthodes, ses livres, son caractère légal sont vicieux? 
Nullement, clic demande des réparations à la fois pécuniaires et 
morales, des indemnités d'argent et de publicité, parce que, par 
une diffamation grossière, on a signalé l'institut comme déserté, 
comme perdu dans la confiance des parents et croulé dans l'es
time publique, et cela à cause des résultats d'une éducation qui 
donne aux élèves un mauvais genre, une tenue impertinente, des 
airs de filles de trottoir. Voilà ce que dit la ville : il s'agit bien là 
de faits diffamatoires, ces faits mêmes ont été reconnus faux par 
le juge du fond, la mauvaise foi et l'intention malveillante de 
l'auteur sont constatées, la possibilité de la réparation est établie, 
la nature et l'importance de cette réparation sont appréciées et 
fixées; l'auteur de l'article, dit l'arrêt, « animé d'intentions mé-
« chantes peu dissimulées dans l'injure et l'outrage » a causé un 
dommage dont la réparation consistera dans une large publicité 
à charge et aux frais du condamné. 

Ainsi,la fausseté de l'injure et de l'outrage est reconnue et pro
clamée, l'intention méchante de son auteur est constatée, le dom
mage civil est apprécié, la réparation du préjudice est assurée ; 
l'article 1382 du code civil a reçu une juste application; en même 
temps, les principes les plus certains sont appliqués à un état de 
choses nettement qualifié par le juge compétent; l'institut créé 
par la ville est légal : elle le surveille, elle en supporte les charges, 
elle profite des bénéfices, elle a la responsabilité morale d'une 
bonne éducation ; elle a la responsabilité des abus, elle a l'intérêt 
qui s'attache à une fréquentation certaine; qu'est-ce que compro
mettre cette double responsabilité, non pas en critiquant légitime
ment des systèmes d'éducation, mais en versant méchamment, et 
par une diffamation publique, l'injure et l'outrage, par une dési
gnation purement collective mais déterminée, à la ibis sur le corps 
professoral chargé de l'éducation, sur les jeunes filles représentées 
comme atteintes d'une corruption de li 1 les de trottoir, sur la ville 
même, comme négligeant la surveillance disciplinaire ou morale. 

Et à ce point de vue, ma première pensée a été celle d'une rece
vabilité fondée sur le droit de tutelle, le droit de défense, qui me 
semblaient devoir résider dans l'autorité communale, à titre de pro
tectrice naturelle de son corps professoral et des élèves mêmes 
fréquentant ses écoles ; je me rappelais cette théorie, fondée sur 
les lois mêmes de la presse, combinée avec une application toute 
rationnelle de l'article 1382 du code civil. Je vais, sans renoncer 
d'ailleurs à aucun autre argument, expliquer, en passant, ma pen
sée sur ce point. 

L'article S de la loi française sur la poursuite des délits de 
presse, du 26 mai 1819, portait que ces délits ne seraient pour
suivis que sur la plainte de la partie qui se prétendra lésée. Sous 
l'empire de cette loi, la cour de cassation de France a décidé que 
les chefs d'administration ont qualité pour agir, en cas de diffa
mation et d'injures, au nom de leurs agents; il en est ainsi du préfet 
de police à raison des attaques dont ses agents ont été l'objet. 
Cette doctrine, déjà ancienne, repose sur un arrêt du 0 juin 1832. 
Elle a reçu une nouvelle formule dans un arrêt de la même cour, 
fondé sur le même article de loi, du 3 janvier 1861 : il s'agissait 
là d'un directeur de l'enregistrement au profit de ses subordonnés, 
« lorsque, dit l'arrêt, ces derniers n'ont pas été individuellement 
« et personnellement diffamés ou injuriés (2). » 

Or, me disais-je, où sera le refuge d'un corps professoral dont 
on dira qu'il corrompt la jeunesse par l'éducation qu'il donne? 
Quel sera le refuge des élèves dont la prétendue corruption a été 
publiquement et méchamment signalée? Nulle désignation person
nelle, mais atteinte collective : vaste préjudice quf n'aurait nulle 
réparation. N'est-il pas possible d'appliquer la théorie si juste de 
l'intervention du chef ou du prolecteur nécessaire et on même 
temps responsable. Ici , le chef du corps professoral de l'institut 
est la ville, oison organe légal, le collège échevinal, qui est 
aussi le protecteur autorisé d'une collectivité d'élèves diffamées, 
sans désignation, sans possibilité pour elles ou pour leur famille 
d'une réparation personnelle. A mon sens, c'eut été une noble 
mission d'intervenir en termes exprès et dans ce sons, pour une 

sentent l'écolage des élèves. Peut-on admettre que la diffa
mation de l'école, éloignant les élèves, ne nuira pas aux recettes, 
aux intérêts civils de la ville ? 

(21 V. dans P A R A N T , Lois sur lu presse, p. 109. l'arrêt de 1832 

réparation au nom des personnes diffamées ; mais, en résultat, la 
réparation obtenue est, si je puis dire, solidaire et efficace, car en 
condamnant Wargnies et ses odieuses diffamations, tout est réparé, 
et satisfaction est' donnée à la fois à la ville, aux professeurs, aux 
élèves. 

Mais cette situation évidente de solidarité prouverait de plus en 
plus l'intérêt civil de la ville de Tournai dans la cause. En effet, 
la diffamation dirigée contre les jeunes filles, en déshonorant les 
enfants, effraie les parents et les détourne de l'institut; les profes
seurs, accusés collectivement de donner une éducation pervertis
sante, verront leur réputation perdue et leur carrière brisée; la 
ville en lisant : « les écoles communales ont perdu beaucoup 
« d'élèves, l'institut surtout est croulé dans l'estime publique à 
« Tournai, » voit les dépenses qu'elle consacre à organiser un 
bon enseignement— personnel, surveillance, locaux — perdus : 
conséquence directe d'une diffamation déversée à la fois sur ce 
qu'on peut appeler les organes mêmes et les victimes déshonorées 
de l'instruction. 

N'insistons pas sur ce point : il restera toujours étrange 
d'entendre soutenir, en présence des intérêts de la ville, reconnus 
en fait et constatés par le juge du fond, qu'il ne peut exister ici 
une action civile en dommages-intérêts pour protéger l'enseigne
ment public donné à ses frais, au cas même où il n'y a pas délit 
caractérisé; j'aborde ce point du débat. 

Examinons d'abord l'article 1382 du code civil. Ce code recon
naît, dans l'article 1370, les engagements qui se forment sans con
vention; cet article, comme l'article 1382, embrasse dans sa vaste 
prévision tous les faits que le législateur n'a pu qualifier, et no
tamment les quasi-délits; ces articles doivent recevoir une large 
interprétation. « La loi, dit T R K U . I U H I ) , doit vouloir pour nous ce 
« que nous voudrions nous-mème si nous étions justes, et elle sup-
« pose entre les hommes, dans les cas imprévus, les obligations 
« nécessaires pour le maintien de l'ordre social. » 

Le « maintien de l'ordre social, » c'est au pouvoir judiciaire 
qu'il est confié; il repose sur les lois, surtout sur les lois qui 
maintiennent l'honneur el le respect mutuel des autorités 
et des citoyens. On peut se demander ce que serait cet ordre 
social en Belgique, si vous étiez obligés de suivre la théorie du 
demandeur : la presse aurait, dans les hypothèses discutées par 
lui, la plus redoutable impunité; on verrait les feuilles diffama
toires s'attaquer, en nombre infini et par d'odieuses insinuations, 
aux autorités et aux corps constitués, aux plus respectables cor
porations, à des classes de population, à une jeunesse qu'il faut 
surtout respecter avec scrupule ; ce serait la souveraineté du 
libelle; tandis que la presse, vivant de liberté, ne puise sa vie que 
dans la responsabilité, on verrait une certaine presse, vêtue de 
dissimulation ou d'hypocrisie, ébranler sans répression, soit pé
nale soit civile, la réputation dos personnes, la puissance des 
autorités, la loi elle-même. On se demande ce que deviendrait 
par exemple l'instruction publique donnée on vertu de la consti
tution, organisée par la loi, surveillée par l'autorité, si la presse 
jouissait des privilèges que Wargnies réclame et que lui ont net
tement refusés tous les corps judiciaires devant lesquels il s'est 
expliqué : on verrait se promener dans le pays, en côtoyant le 
code pénal, en s'armant d'insinuations étudiées, certaine presse 
toute puissante par l'impunité et capable de jeter le trouble au 
milieu de « cet ordre social » que le code a voulu précisément 
maintenir. Aussi, je suis convaincu (pie vous confirmerez les 
appréciations des magistrats qui vous ont précédé dans l'examen 
de cette affaire : il est impossible que nos lois laissent impunis 
les faits odieux que nos tribunaux ont constatés. 

Je reviens aux articles 1370 et 1382 du code civil. Parlant des 
quasi-contrats et des quasi-délits, T R E I I . H A K D ajoute : « Les enga-
« gements de cette espèce sont fondés sur ce grand principe de 
« morale, que nous sommes tenus de réparer les torts et les dom-
« mages que nous avons pu causer. Les dispositions du code sont 
« toutes des conséquences plus ou moins éloignées, mais néces-
« saires. de ces vérités éternelles(3). » B E R T R A N D D E G R E L T I . I . E , sur 
l'article Ï 3 8 2 , ajoute : « Tout individu est garant de son fait : c'est 
« une des premières maximes de la société... Ce principe n'admet 
« pas d'exception. » TAitinni.E est plus expressif encore : « Cotte 
« disposition embrasse dans sa vaste latitude tous les genres de 
« dommages (4). » Cette théorie exige l'application large do la 
réparation aux laits reconnus dommageables : aussi a-t-il été 
décidé par vous, comme du reste par toute la théorie, que le 
dommage morul est compris dans l'article : votre arrêt du 

( S I R E Y . 1832, I , 8oti: D A L I . O Z , 1833, 1, 86); arrêt du 3 janvier 
1861 ( D A L L O Z , Pér. , 1862, 1, 142 et la note). 

(3; V. L O C R É , VI , 280. 

(4) V. L O C R É . VI. 287. 



26 juillet 1832, rendu conformément à mes conclusions, est dans 
ce sens (5). Vous avez également établi que le dommage médiat 
est prévu par la même lui : c'est ce que reconnaît votre arrêt du 
3 mai 1861, d'accord également avec moi (6). \.edommagc indirect 
est également protégé par la même disposition (7). 

Lue commune est personne civile, elle peut subir un dommage 
moral, elle peut subir un dommage médiat ou indirect : le fait 
est la, qualifié en termes exprès contre Wargnies par le juge du 
fond ; cela est incontestable. 

L'autorité ne saurait être immorale ; ses mesures ont pour but 
le bien; si l'on insinue sans preuve que ses mesures produisent 
le mal, il y au moins atteinte à la considération, à l'honneur : 
cette atteinte morale, médiate, indirecte ex.iste ; la réparation 
consistera à rétablir l'honneur par la publicité donnée à la répa
ration judiciaire. 

Ici le pouvoir de la justice est immense : il apprécie les faits, 
il les qualifie, il détermine et fixe le dommage. C'est une vieille 
maxime romaine qui le reconnaît : la loi i\de Itegvlis jnris porte : 
quatenus cujus intersit, in facto, non in jure consistil, règle ainsi 
résumée par D A N T O I N E : Qwestio de intéresse est facti, non juris ; 
« aujourd'hui, ajoute ce judicieux jurisconsulte, la manière de 
« régler les intérêts est toute arbitraire (8). In casibus qui incerli 
« videntur, judices qui causas dirimendas suseipiunt per suam 
« subtilitatem requirere,uthoc quod rêvera inducuntur damnum, 
« hoc reddalur (9). » La subtililas du droit romain, « l'arbitraire 
« du juge, » c'est le droit d'appréciation que nos lois modernes 
confèrent aux tribunaux : ainsi, le fait de l'homme qui lui est 
dénonce, le juge l'apprécie dans ses elfets matériels, moraux, 
médiats, indirects : il apprécie l'intention coupable, ou même la 
faute—nilpacst immiscere de rei ad se non pertinentis— (10) ou 
même l'imprudence et la négligence. 

11 apprécie le dommage, en détermine l'importance, la nature, 
la forme. Et pour cela il suivra les règles de l'équité, celles qu'ont 
tracées les théoriciens comme B E . X T H A M , dans sa célèbre « théorie 
« de la satisfaction » : « Le juge, dit-il, doit s'attacher à suivre le 
« mal dans toutes ses parties, dans toutes ses conséquences, pour 
« y proportionner la satisfaction ( i l ) . » Voici le juge qui va 
fouiller la faute dans l'intention de celui qui l'a commise, dans 
sa nature. « dans toutes ses conséquences, » dans les dommages 
quelconques qu'elle a causés. 

Et dans l'exercice d'une prérogative ainsi reconnue de tout 
temps, qu'a dit ici le juge appréciateur de la culpa, du dam
num, de l'intéresse? Je relis ce passage du jugement admis par 
l'arrêt attaqué : « La ville a crée légalement l'institut, elle le 
<t dirige, elle nomme et paye les professeurs, elle supporte les 
« charges, profite des bénéfices, elle a donc incontestablement 
« intérêt et droit de défendre cet établissement lorsqu'il est atta-
« que et de réclamer la réparation civile des dommages qui lui 
« seraient injustement causés. » — A son tour, l'arrêt dit : « De 
« pareilles attaques... portent nécessairement préjudice aux insti-
« unions qui en sont l'objet. » — « Le droit de censure ne com-
« prend pas l'injure, l'outrage et la diffamation. » L'intérêt direct, 
le droit actuel de la ville sont donc reconnus, en même temps 
que le quasi-délit, les conséquences dommageables, la réparation 
déterminée et proportionnelle. 

Mais les droits de la presse, objecte le demandeur, mais l'ab
sence de délit? Examinons ces prétentions. 11 s'agit bien ici d'une 
presse diffamatoire ; or, voici les conditions de cette presse : je les 
ai rappelées en 1869, lors de votre arrêt du 9 décembre de cette 
année; il est bon, comme théorie et comme enseignement, de les 
répéter encore : lueeat semper veritas ; c'est l'exposé, avec une 
plénitude d'autorités, du système répressif de la presse, à coté el 
comme conséquence nécessaire d'une liberté affranchie de fout 
préventif : c'est la seule théorie libérale, morale, conserva
trice (12). — Voici ce que je disais : 

« Nos lois laissent à l'émission de la pensée, bonne ou mau-
« vaise, la liberté absolue, et aussi la liberté absolue à la discus-
« sion, à la réfutation, à la réponse : a côté se dresse la 
« répression pénale et la répression civile et libre, le droit de 
« plainte, de réparation, de dédommagement. Nos lois de 1831, 
« de 1847, de 1852, de 1865, l'article 1382 du code civil, les 
« articles 2 et 3 du code d'instruction criminelle, les articles 66 
« et 67 du code pénal forment l'ensemble de la répression. Et ce 

(5) V. B E L G . J U D . , 1853, p. 17 ; Gand. 7 juillet 1853 ( B E L G . 

J U D . , 1854, p. 5). 
6) B E L G . J U D . , 1861, p. 657. 

7) V. L A R O M B I È R E , art. 1382, n° 36. 

(8) D A N T O I N E , Reg. du dr. civil, 24. 
(9) V. L . 52, § 2, 1)., I X , 2, ad Leg. Aquil., L . unica, C . , VU, 

47, de Sent. 

« système est celui de tous les publicistes amis de la presse • 
« M I R A B E A U à la Constituante, D E I . O I . M E sur la constitution an-
« glaise, D A U N O U , B E N J A M I N C O N S T A N T , C H A T E A U B R I A N D , L A M A R -

« T I N E , I I E L L O , J I T . E S S I M O N , L A B O U L A Y E , tous rappellent et 
« approuvent la doctrine si fermement établie par C H A T E A U B R I A N D : 

«<t Benonçons au gouvernement représentatif ou ayons la liberté 
«« de la presse... Cette liberté ne peut exister qu'en ayant der-
«« rière une loi forte, immanis lex, qui prévienne la prévarication 
«« par la ruine, la calomnie par l'infamie, les écrits séditieux 
au par la prison... » et dans son rapport de Gand, il proposait à 
« Louis X V I I I : « un code pénal pour la presse, après l'adoption 
«« duquel la presse peut être entièrement libre. » 

« Deux fois H E I . I . O répète et approuve cette doctrine. 
« J U I . E S S I M O N s'y rallie en la citant. D A U N O U , notre maître à 

« tous, dans son admirable Essai, en préconisant le répressif 
« comme seul correctif de la liberté et de la licence, ajoute : 
<«< En ce qui concerne la diffamation, ni la loi, ni les jurés ne 
«« sauraient être trop sévères. Si l'on parvenait à ne laisser im-
«« puni aucun crime ou délit de ce genre, on rendrait aux parti-
«« culiers, a l'Etat et aux lettres un service du plus haut prix 
«« (]). 111)... » Et plus loin (p. 114), il résume, en quelques 
« mots précis, tout notre système de responsabilité : « Les crimes 
«« et délits de la presse étant déterminés par une loi précise, 
«« il ne reste plus qu'à prendre le moyen d'atteindre immanqua-
«« blement l'homme qui en devient responsable. Or cet homme 
«« est l'auteur de l'écrit où ils sont commis ; et, à défaut d'un 
«« auteur nommé, connu et domicilié, c'est le libraire et l'impri-
«« meur. » C'est bien là l'obligation de nommer ou de présenter 
« l'auteur, imposée par notre décret de 1831 et l'irresponsabilité 
« de l'imprimeur passif. Mais chaque fois qu'il cesse d'être sim-
« pie instrument matériel, comme dit C H A S S A N , il assume la res-
« ponsabilité, soit du complice, soit de l'auteur même, parce 
« qu'il a posé un acte en dehors de ses relations nécessaires 
« avec l'auteur, en dehors de l'exercice matériel de son indus-
« trie. » 

A la suite de cette théorie et à rencontre du système impos
sible du demandeur, je soutiens qu'une commune a une action 
civile en dommages-intérêts pour protéger l'enseignement public 
donné à ses frais, ce que conteste le premier moyen ; je soutiens 
que ces dommages-intérêts ne doivent pas avoir pour titre unique 
le délit, qu'ils peuvent avoir pour source le quasi-délit, le. préju
dice causé par des attaques méchantes et faites de mauvaise foi, ce 
que conteste le second moyen. Les observations qui précèdent 
ont réfuté en partie ces étranges prétentions; celles qui vont 
suivre compléteront ma démonstration. 

Les articles 14, 17, 18 de la constitution n'ont donné aucune 
atteinte au principe fondamental de l'article 1382 du code civil. 

Lorsqu'on discutait l'article 14, M. L E B E A U faisait observer, 
avec l'adhésion du Congrès, que la presse, que le culte, comme 
être moral, ne pouvait jamais être atteint par la loi, qui ne doit 
s'occuper que de faits spéciaux, et M. D E F O E R E , développant la 
pensée de M. L E B E A U et appliquant le sens pratique et rationnel 
de la constitution, ajoutait : « Je place avec M. L E I I E A U la liberté 
« des cultes el celle de la presse sur la même ligne : je ne conçois 
« que deux cas de répression : celui où l'ordre public est troublé 
« et celui où les droits privés sont lésés. » (13). 

Ces appréciations si expresses, approuvées par les deux parties 
du Congrès, ont déjà servi de fondement à votre jurisprudence. 
Sur mes conclusions et sur le rapport de M. V A N I I O E G A E R D E N , par 
arrêt du 24 janvier 1863, qu'avez-vous dit : « Attendu que les 
« mots « sauf la répression des délits » qui terminent l'article -14 
« de la constitution, n'ont pas pour objet, comme le prétend le 
« demandeur, de restreindre au seul cas de délit la responsabilité 
« civile qui pourrait résulter d'un fait dommageable; que cette 
« réserve a été faite pour constater que, dans la pensée du Con-
« grès, les libertés... ne pouvaient être entravées par des lois 
« préventives; que c'est ce qui ressort clairement de la discus-
« sion qui s'est élevée sur l'art. 14 dans la séance du Congrès du 
« 21 décembre 1830; attendu que l'article 18, qui concerne spô-
a cialemcnt la liberté de la presse, a été conçu dans le même 
« esprit que l'article 14, dont il n'est que le corollaire; que la 
« seule restriction apportée par l'article 18 au principe général 
« déposé dans l'article 1382 du code civil, consiste en ce que 

(10) V . de Reg. juris, 36. 

(11) V . B Ë N T H A M , Piinc, du dr. pénal, chap. V I et suiv., sur 
la théorie de la réparation. 

(12) Cass. belge, 9 décembre 1869 ( B E L G . J I D . , 1870, p. 49, 
particulièrement pp. 54-53). 

(13) Exposé des motifs de la const., par V A N O V E R L O O P , 
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« l'imprimeur, l'éditeur ou le distributeur ne peuvent être pour. 
« suivis lorsque l'auteur est connu et domicile en Belgique. » (14), 

Qu'avais-je dit devant vous lors de cet arrêt ? L'article 1 3 8 2 
érige en loi un principe de droit naturel : la réparation de la 
faute et du préjudice qui en résulte ( H E I X O , p. 4 6 8 ) ; l'action qui 
se fonde sur cet article est essentiellement civile, et les tribunaux 
civils sont compétents pour statuer (art. 7 de la loi du 2 7 ventôse 
an X I I I ) ; cette action civile est essentiellement indépendante de 
l'action publique (art. c. d'inst. crim., aujourd'hui art. 3 de la loi 
du 17 avril 1 8 7 8 ) ; elle est également indépendante de toute cul
pabilité dans l'auteur du fait qualifié comme source de la répara
tion (art. 3 5 8 et 3 6 6 du code d'inst. crim.). 

A celte interprétation se rattache, dans mes souvenirs, la dis
sertation fondamentale de l'honorable conseiller H Y . N D E R I C K . alors 
avocat général à la cour de Bruxelles, lors de l'arrêt du 1 0 avril 
1 8 6 2 , affaire Coppin, presse diffamatoire : j'ai déjà signalé ce 
travail qui fait autorité dans la matière. 

Tenons donc pour constant que le Congrès n'a pas dérogé ni 
voulu déroger, en matière de presse, au principe de l'article 1 3 8 2 , 
et que tout fait dommageable, commis par la voie de la presse, 
engage la responsabilité de celui à la faute de qui il doit être 
imputé. 

Tout cela était du reste fondé sur une vaste jurisprudence que 
rien n'a pu ébranler : l'action civile, purement civile, en matière 
de presse, fondée sur le dommage causé parle quasi-délit, est dé
sormais assurée dans le sens de la constitution ; la mémorable dis
cussion de la Chambre, du mois de novembre dernier, a con
damné toute opinion contraire; en réalité, l'action civile opposée 
à la diffamation est une forme du droit de réponse, une forme du 
droit répressif de la presse, « c'est-à-dire, s'écriait M. D E M O N T A -

« L E M B E R T au congrès de Malines, de la publicité, de la vie 
« intellectuelle, morale, littéraire et scientitique, politique et 
« sociale de la nation » (15). 

Cette presse est inscrite dans la constitution, entourée de pro
tection, assurée d'une franchise qui n'a d'exemple dans aucune 
autre constitution du monde : mais la presse diffamatoire, men
teuse, malveillante, frauduleuse, ruineuse, quel est son son?El le 
tombe dans le répressif public et privé : c'csi ce qu'a proclamé le 
Congrès, c'est ce qu'a reconnu la jurisprudence universelle. 

La presse rencontre le droit de réponse, l'indemnité civile, la 
publicité et l'affiche, les condamnations d'amende et de prison. 
C'est la diffamation qui est le danger; les publicistes et les légis
lateurs la poursuivent partout. « C'est la diffamation, disait B E N -
« J A M I N C O N S T A N T en 1 8 1 9 , qui rend la liberté de la presse sus-
« pecte à la majorité des individus. » ( 1 6 ) . 11 faul donc pour
suivre efficacement la diffamation, soit qu'elle s'adresse aux parti
culiers, soit qu'elle attaque les dépositaires et agents de l'auto
rité. 

C'est ce qu'ont voulu la constitution, le décret de 1 8 3 1 , cer
taines dispositions du code pénal. Sans doute, en matière de 
presse, la responsabilité s'arrête en principe à l'auteur; sans doute 
le droit de preuve contre le fonctionnaire appartient à l'écrivain; 
mais ces procédés spéciaux de la loi ne violent point l'article 1 3 8 2 
du code civil. Je le répète, son principe fondamental et naturel, 
la réparation du préjudice, subsiste tant pour la réparation civile 
du quasi-délit constaté par le juge civi l , que pour la réparation 
pénale du délit reconnu par le jury. 

De quoi s'agil-il en définitive et ne perdons pas cela de vue? II 
s'agit du répressif, érigé comme une défense de la presse elle-
même, placée à côté de ses abus. 

La publicité est toute puissante, universelle, inévitable, péril
leuse même; elle est toute puissante, surtout par la presse : ses 
abus, ses violences et ses blessures doivent rencontrer une répres
sion efficace, sûre, facile, publique, réparatrice. 

Les lois protègent en effet les hommes publics, les institutions, 
les organes et instruments de la loi ; elles protègent la loi même, 
la majesté royale, les corps constitués, les plus humbles agents 
de l'autorité ou de la force publique. Elles protègent à vos yeux 
et sans doute possible cette autorité communale de Tournai, qui 
consacre ses revenus publics, avec honneur, loyauté et scrupule, 
à l'érection d'un institut d'instruction publique; qui l'organise, le 
règle, le dirige, l'inspecte, le discipline; qui a un intérêt direct et 
certain à en assurer la prospérité. Et quelle est cette loi qui la 
protège? C'est l'article 1 3 8 2 du code civil; cet article assure les 
effets moraux et sociaux de l'article 18 de la constitution. 

(14) V . cass. belge, 2 4 janvier 1 8 6 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 6 3 , p. 2 6 1 ) . 

Rapprochez les importantes conclusions de M. H Y N D E R I C K , alors 
avocat général à la cour d'appel, sur un arrêt de Bruxelles du 
1 0 avril 1 8 6 2 ( B E L G . J L D . , 1 8 6 2 , p. 5 6 1 ) . 

En présence des constatations de l'arrêt attaqué, l'intérêt moral, 
civil, matériel, privé et appréciable de la ville de Tournai est 
certain ; son institution a été méchamment diffamée ; mais on ne 
diffame pas une institution, on diffame ceux qui la dirigent, ceux 
à qui on reproche d'y répandre, d'y permettre le poison d'une 
éducation corruptrice; on diffame les professeurs organes directs 
de l'instruction; on diffame les magistrats chargés par la loi d'or
ganiser la discipline , de nommer les professeurs, d'exercer l'in
spection, de surveiller les élèves. Ces magistrats se sont plaint 
par leur organe légal ; ils ont signalé à la justice ces insinuations 
lâches, anonymes, collectives, qui vont atteindre les jeunes filles 
par d'inqualifiables insultes, en les représentant comme le produit 
de l'éducation donnée par qui? au nom de qui? par la ville, au 
nom de la ville. En présence de ces attentats collectifs dirigés 
contre les professeurs et leurs élèves, et remontant inévitablement 
aux magistrats municipaux, ceux-ci seuls nominativement frappés 
comme corps constitué, comme personne civile armée d'intérêts 
civils et de lésion soufferte, ceux-ci seuls, disons-nous, ont le 
droit, la possibilité de libeller le préjudice, d'en réclamer en jus
tice la réparation. 

Sans doute, Wargnies avait le droit de critiquer, jusqu'à la sé
vérité, l'organisation, l'euseignement, la police intérieure de l'in
stitut ; il avait son droit de contrôle ; il pouvait exercer cette 
magistrature auguste, protectrice, réparatrice que l'opinion recon
naît à la presse libre et saine. Le demandeur a-t-il exercé une 
loyale censure? Je laisse la réponse aux deux documents judi
ciaires qui vous sont dénoncés? On n'en saurait trouver de plus 
sévère. 

Cette mission, dont je rappelle l'importance et la dignité, 
s'exerce sous la responsabilité de l'écrivain, et les abus sont pré
vus et punis. Mais s'il y a des degrés dans l'abus, il y a des degrés 
dans la responsabilité. Ainsi, l'erreur est réparée par le droit de ré
ponse; la faute ou le quasi-délit, par la poursuite civile; le délit, par 
la répression pénale. Et ces réparations qui apparaissent à tous les 
degrés de l'abus et de la responsabilité, peuvent, par une disposi
tion générale, être poursuivies par toute personne, citoyen ou 
autorité, qui a subi une lésion appréciable et certaine, appréciée 
et fixée. Les hommes publics, fonctionnaires, agents de l'autorité, 
citoyens revêtus d'un caractère public, corps constitués, sont mis 
à l'abri de la calomnie et de- la diffamation par les dispositions 
générales, aujourd'hui en vigueur, des articles 4 4 6 et 4 4 7 du code 
pénal. 

Contre les hommes publics, la preuve des faits imputés ou si
gnalés est admise, sauf la preuve contraire; mais le régime général 
quant aux voies de réparation, est le même pour tous les inté
ressés ; l'article 4 4 6 est dogmatique et absolu : « La calomnie et 
« la diffamaiion envers tout corps constitué, seront punies de la 
« même manière que la calomnie ou la diffamation dirigée contre 
« les individus. » Punies de la même manière, à savoir que la 
réparation du délit, comme celle du dommage, appartient dans 
les mêmes limites, dans le même sens, dans les mêmes formes à 
la double catégorie d'intéressés. 

En présence des prétentions du demandeur et des thèses illé
gales qu'il soutient devant vous, je ne saurais assez insister sur ce 
que je crois être le vrai sens de la loi, la vraie doctrine sociale, la 
vraie défense des agents exécuteurs delà loi. Posons, pour finir, 
quelques questions. 

Rappelons d'abord que la ville est chargée, par les articles 1 , 8 , 
1 3 et 3 1 de la loi du 1 E R juillet 1 8 7 9 , et par les articles 8 4 , n° 6 , 
et 1 3 1 , n° 1 0 , de la loi communale, de construire les écoles pri
maires, de faire les dépenses, de nommer et de payer les profes
seurs, d'inspecter, de diriger, de surveiller; selon le succès de ses 
établissements, elle reçoit des subsides du gouvernement; on perd 
de vue, semble-t-il, l'article 3 8 de la loi du 1 E R juillet qui fait dé
pendre les subsides des résultats de l'inspection exercée par l'Etat; 
celui-ci constate les abus et retire, le cas échéant, les subsides. 
Dira-t-on que le jugement, dont les motifs ont été adoptés par l'ar
rêt, a eu tort de parler des charges et des bénéfices de l'instruction 
bien dirigée? 11 s'agit, non pas de questions d'organisation doctri
nale, de méthodes, de théories ; il s'agit bien de la vie civile de la 
ville, de ses intérêts privés, de la réputation liée au succès des 
écoles, de la lésion à la fois morale et matérielle, à coup sûr de la 
lésion morale infligée au corps constitué par la loi pour fonder et 
inspecter l'école. 

Existe-t-il une loi qui prive les hommes publics, les fonction
naires, les corps constitués des réparations réclamées en cas de 

( 1 5 ) Congrès de Malines, D E M O N T A L E M B E R T , vol. 1 , p. 1 8 8 . 

( 1 6 ) B E N J . C O N S T A N T , Discours du 2 4 avril 1 8 1 9 , Recueil, 
vol. 1 , p. 4 2 . 



diffamation? Au contraire, j'ai cité les lois qui déclarent que la 
punition aura lieu « de la même manière » pour les particuliers et 
pour les hommes publics, sauf les preuves spéciales contre ceux-ci. 
Concevrait-on un pays quelconque livré à une publicité générale, 
où certains abus de la publicité resteraient sans réparation? 

Ici domine cette disposition de droit naturel, universel, fonda
mental, inscrite dans toutes les consciences, l'article 1382 du code 
civil. Article réparateur de tout dommage causé par tout fait quel
conque de l'homme. Damnum intelligilur, dit C O R V I N L S , dédisse 
is qui dolo, culpâ etiam levissimâ, etiamsi nocere noluit, dédit, 
dari jussit, consentit, cum possit non prohibuit (17). Voilà l'uni
versalité qui excepte bien entendu la force majeure, l'absence de 
raison ou l'incapacité morale : j'aime à reproduire cet énergique 
résumé de la doctrine morale des jurisconsultes romains. 

Ce qui est réglé, établi, jugé au prolit de l'ordre moral de la 
société et du respect des autorités légales, n'est-il pas précisément 
le contraire de ce que prétend Wargnies devant vous? L'action, 
dans les limites tracées par les décisions attaquées et dans le sens 
défini par elles, n'est-elle pas de nature toute différente de celle 
qu'indique Wargnies? Est-ce l'instruction primaire, institution et 
théorie, être de loi, qui est fin cause? Non; c'est l'instruction 
primaire, gestion et communication, procédé personnel, impli
quant devoir positif, responsabilité individuelle, honneur, répu
tation, considération publique. Voilà le fait dont vous êtes saisi, 
voilà le fait sur lequel vous avez toute compétence, voilà le fait 
dont le préjudice ne peut être apprécié que par la justice : 
« Quatenus cujus intersil, in facto, non in jure consislit. » 
L'offense s'adresse à qui a le droit de se plaindre, la réparation 
est due et elle est appréciée souverainement. Voilà ce que vous 
consacrerez, je l'espère, en approuvant cette pensée fondamentale 
des premiers juges : une diffamation méchante et étudiée, com
prenant dans un vaste réseau l'autorité directrice, les agents 
mêmes de l'enseignement et de l'éducation, les élèves pénétrées 
de l'enseignemeni.même, et remontant ainsi aux seules personnes 
suffisamment désignées dans l'œuvre dénonciatrice : « l'autorité 
« communale, » à laquelle la surveillance des écoles est confiée 
(art. 13 de la loi du 1 e r juillet), à laquelle remonte la responsabi
lité des abus constatés par l'inspecteur de l'Etat (art. 38 de la loi), 
abus dont la conséquence est le retrait des subsides : l'abus si
gnalé par le journaliste consiste bien, comme l'a dit l'assignation 
introductive, à donner aux jeunes personnes confiées à l'institut 
« une tenue impertinente et des airs de filles de trottoir. » Voilà 
de quoi démolir les écoles de la ville, compromettre les finances 
communales, déshonorer l'autorité chargée de la « surveillance » 
et de la « réformation des abus. » 

Je crois en avoir dit assez pour justifier mes conclusions, qui 
tendent au rejet du pourvoi, avec dépens et indemnité (18). » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens de cassation réunis, déduits : 
le premier, de la fausse application et de la violation de l'arti
cle 1382 du code civil, de la violation du principe fondamental 
des lois organiques de l'enseignement public et de l'article 17 de 
la constitution, de la loi du 1 e r juillet 1879 sur l'enseignement 
primaire, en particulier des articles 2, 3, 4, 5, 6, 13 à 16, 24 à 
29, 32, 34 et, en tant que de besoin, des articles S à 10, 28 à 35, 
39 et 40 sur l'enseignement moyen ; le second, de la fausse appli
cation et de la violation de l'article 1382 du code civil, des arti
cles 14 et 18 de la constitution, des articles 2, 4 et 5 du décret 
du 20 juillet 1831 sur la presse, en ce que l'arrêt attaqué décide 
qu'une commune a une action civile en dommages-intérêts pour 
protéger l'enseignement public donné à ses frais et qu'elle a droit 
à des dommages-intérêts pour le préjudice éprouvé par elle, pat-
suite d'attaques ne constituant pas des délits, dirigées contre un 
de ses établissements publics d'instruction : 

« Considérant que le juge du fond constate : « que l'action de 
« la ville de Tournai a pour objet la réparation du dommage qui 
« lui a été occasionné par un article de journal signalé par elle 
« comme faux et calomnieux, comme inspiré dans le but évident 
« et calculé de nuire à un établissement communal d'instruction, 

(17) V. C O R V I M S , ad Cod., de Leg. Aquil., I I I , 35. 
(18) Je veux rappeler un précédent se rattachant à un procès 

intenté à Paris par la ville d'Ostende contre le journal le Figaro, 
qui avait, au mois d'août 1879, imprimé que le choléra avait 
éclaté à Ostende en pleine saison des bains et avait fait plusieurs 
victimes. Le fait était faux et pouvait, comme le disait la ville, 
causer un préjudice immense au commerce et à la caisse commu
nale d'Ostende : elle demanda des dommages-intérêts ; le tribunal 
de Paris condamna l'auteur de l'article à 100 francs d'amende 
pour fausse nouvelle et, en écartant la mauvaise foi, aux dépens 

« en portant atteinte à l'honneur, à la considération du person-
« nel et des élèves et en adressant à celles-ci les plus grossières 
« injures; que de pareilles attaques, en éveillant la sollicitude et 
« les légitimes appréhensions des parents, portent nécessairement 
« préjudice aux institutions qui en sont l'objet ; » 

« Considérant qu'à bon droit l'arrêt dénoncé reconnaît à la 
commune défenderesse qualité pour intenter cette action ; 

« Qu'elle ne la formait pas pour et au nom des tiers insultés, 
mais qu'elle la fondait sur des injures qui, dirigées ostensiblement 
contre ceux-ci d'une manière collective, visaient et attaquaient la 
moralité de son enseignement ; 

« Qu'elle a reçu du législateur la mission d'organiser cet ensei
gnement; 

« Qu'elle a créé, à cette fin et à ses frais, divers établissements 
d'instruction qui, avec l'ensemble indivisible des intérêts moraux 
et civils qu'ils embrassent, sont entrés dans son domaine commu
nal et qu'elle a, dès lors, un droit propre et direct, un intérêt 
actuel à obtenir réparation du préjudice illicite causé à l'une de 
ses institutions; 

« Considérant qu'on objecte en vain que les critiques à raison 
desquelles elle se plaint, s'adressant à des actes dont le caractère 
est essentiellement politique, échappent comme tels aux règles du 
droit civil et à toute responsabilité, aussi longtemps que ces cri
tiques ne dégénèrent pas en délits ; 

« Considérant que l'œuvre de l'enseignement officiel soumise 
aux critiques et aux censures de tous, est livrée aux libres discus
sions de la presse ; 

« Que ce droit de contrôle a la même étendue, soit qu'il s'ap
plique aux actes ayant pour objet immédiat les intérêts civils 
naissant de ce service public, soit qu'il touche à des actes de na
ture gouvernementale ; 

« Qu'il s'exerce avec la plus grande liberté, alors même que 
celui qui en use obéit manifestement à un esprit d'hostilité et de 
passion ; 

« Qu'il n'est cependant ni absolu, ni illimité ; 
« Considérant, en effet, que les articles 14. 17 et 18 de la 

constitution n'autorisent nullement l'abus des libertés qu'ils 
garantissent; que toute lésion d'un droit légitime est un abus; 

« Qu'il résulte des discussions sur la rédaction de l'article 14 
que ces mots : sauf la repression des délits, n'ont pas eu pour 
objet de restreindre au seul cas de délit la responsabilité civile 
naissant d'un fait dommageable, mais uniquement d'empêcher 
que, par des lois préventives, des entraves soient apportées aux 
libertés que l'article décrète et particulièrement à la liberté de 
l'exercice public des cultes ; 

« Considérant que les articles 17 et 18, conçus dans le même 
esprit, ne sont que le corollaire de l'article 14; 

« Que la seule exception faite à l'article 1382 du code civil 
consiste en ce que l'imprimeur, l'éditeur et le distributeur ne 
peuvent être poursuivis lorsque l'auteur est connu et domicilié en 
Belgique ; 

« Considérant que l'article 1382 énonce un principe de droit 
naturel et qu'il doit, comme règle de justice et de raison, s'ap
pliquer toutes les fois que le fait dommageable n'est pas soustrait 
à toute imputabilité, en vertu d'une dérogation ou d'une immunité 
spéciale; 

« Considérant que la disposition est générale ; qu'elle peut 
être invoquée par tous ceux qui ont été injustement lésés et qu'à 
moins de créer des distinctions arbitraires, on ne peut, d'une part, 
attribuer aux particuliers une action en dommages-intérêts pour 
tous les cas de quasi-délits commis par la voie de la presse, et la 
refuser, d'autre part, aux fonctionnaires, lorsque les accusations 
dont ils sont l'objet, quelque injustes et déloyales qu'elles soient, 
ne tombent pas sous l'application du code pénal; 

« Que, sans doute, la situation des uns et des autres est diffé
rente ; 

« Qu'en ce qui concerne les premiers, toute immixtion dans la 
vie privée constitue en elle-même une faute, tandis que les se
conds, livrés quant à leur vie publique aux libres investigations 

à titre de dommages-intérêts envers la ville : mais le Figaro, dé
fendu par M e

 L A C H A U D , ne contesta nullement à la ville la receva
bilité de l'action, en prétendant qu'elle n'avait qu'un caractère 
gouvernemental; la vérité était que la ville agissait à la fois et 
indivisiblement dans l'intérêt collectif des habitants de la ville et 
dans l'intérêt matériel des finances communales, celle-ci retirant 
des étrangers d'importants revenus. La ville de Tournai n'a-t-elle 
pas une position assez semblable, soit pour ses intérêts publics, 
soit pour ses intérêts privés ? ( B E L G . J U D . , 1880, p. 286; te Droit, 
13 février 1880.) 



de tous, doivent compte de l'exécution du mandat qui leur a été 
conféré; 

« Que, vis-à-vis d'eux, la preuve des imputations les plus 
graves et les plus préjudiciables, toujours admissible, met leur 
auteur à l'abri de toute responsabilité, en vertu de cette règle 
déjà formulée par le droit romain : qui jure publico utitur, non 
videtur injuriœ faciendœ causa hoc (acere; 

« Considérant que ces principes certains ont pour effet de res
treindre dans des limites plus étroites le champ d'application de 
l'article 1382; que, devant un droit de contrôle presque illimité, 
la faute deviendra forcément plus rare ; mais qu'aucune disposi
tion constitutionnelle ou légale ne met les agents de l'autorité 
publique complètement à la merci d'attaques mensongères et 
imméritées ; 

« Considérant qu'il importe peu que ces attaques soient diri
gées individuellement contre certains fonctionnaires ou contre 
les corps constitués et les êtres moraux qui représentent l'auto
rité ; 

« Qu'illicites à rencontre des uns. elles ne sauraient être auto
risées à l'égard des autres ; 

« Considérant que le législateur belge a reconnu la nécessité 
de maintenir intacts aux institutions nationales, la considération 
et le respect sans lesquels elles ne pourraient accomplir leur 
mission ; 

« Qu'il a, par suite, érigé en délits l'outrage, l'injure, la diffa
mation envers les fonctionnaires et les corps constitués ; 

« Qu'il a laissé subsister, à côté de cette garantie pénale, celle 
résultant de la loi civile, à défaut de laquelle les pouvoirs publics 
comme les particuliers se trouveraient le plus souvent désarmés; 

« Que le droit et l'équité exigent la réparation de tout préju
dice injustement souffert, que ce préjudice ait sa source dans un 
délit ou dans un quasi-délit, qu'il lèse une personne individuelle 
ou un être juridique ; 

« Considérant que la ville de Tournai, capable d'ester en jus
tice, déférait aux tribunaux l'appréciation de faits personnels au 
demandeur et non celle d'actes administratifs quelconques; 

« Qu'elle en précisait le caractère illicite et préjudiciable au 
point de vue de la faute et de la responsabilité civile; que l'arrêt 
attaqué constate souverainement l'existence du dommage éprouvé 
et fixe sa réparation ; 

« Qu'en déclarant l'action intentée recevable et en y faisant 
droit, cette décision, loin de contrevenir à l'article 1382 du code 
civil, en a fait une juste application; 

« Qu'elle n'a violé ni les articles précités de la constitution, 
ni aucun des autres textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O L G A R D en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , procureur 
général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur à une indem
nité de 150 francs envers la défenderesse et aux dépens... » (Du 
14 juin 1883.— Plaid. M M E S

 B O N N E V I F . C . D E Q U E S N E et P. J A N S O N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 

Présidence de M. Diercxsens. 

14 a o û t 1882. 

IMPOSSIBILITÉ D E C O M P O S E R U N T R I B U N A L . — R E G L E 

M E N T D E J U G E S . — C E S S A T I O N D E L ' E M P E C H E M E N T . 

COMPÉTENCE. — • S E R V I T U D E . — T I T R E RÉCOGNITIF. 

NON-REPRÉSENTATION D U T I T R E P P I M O R D I A L . — I N 

T E R P R É T A T I O N D U T I T R E . — P A S S A G E . — A G G R A V A 

T I O N . — S A N C T I O N . 

Un tribunal dessaisi par arrêt de règlement de juges, fonde' sur 
l'impossibilité de le constituer légalement, peut connaître de la 
cause, si l'empêchement vient à cesser avant que le tribunal de 
renvoi soit saisi. 

Le titre constitutif d'une servitude peut être suppléé par un titre 
récognitif émané du propriétaire du fonds servant. Ce litre réco
gnitif n'est pas soumis aux conditions prescrites par l'art. 1337 
du code civil en matière d'obligations. 

La reconnaissance d'une servitude dans un acte émané du proprié
taire du fonds servant, sans que le propriétaire du fonds domi
nant y ait été partie, vaut comme titre récognitif. 

En cas de doute sur la portée de ses termes, le litre d'une servitude 
doit être interprété d'après la nature du fonds dominant à 
l'époque de la constitution, et en faveur du fonds servant. 

Il y a aggravation de la servitude de passage dans le fait d'ériger 

un établissement manufacturier sur le fonds dominant, précédem
ment exploité comme janlin maraîcher. 

En conséquence le propriétaire du fonds dominant ne pourra user 
du passage pour les besoins de sa fabrique. 

Toutefois il conserve l'exercice de la servitude pour la partie du 
fonds non transformée. 

( D O N N E Z E T C O N S O R T S C . H E N D R I C K X . ) 

S u r l a quest ion de c o m p é t e n c e , M . E E C K M A N , substitut 
du p r o c u r e u r du r o i , s'est e x p r i m é dans les termes 
su ivants : 

« Au début du procès, se pose une question de compétence qui 
nous oblige à passer en revue la procédure antérieure à l'exploit 
introductif d'instance du 10 janvier 1882. Le tribunal sait que 
M. le juge de paix de Turnhout, compétent pour recevoir les par
ties au bureau de conciliation (c. proc. civ., art. 50) et son sup
pléant unique se sont successivement récusés pour motif de pa
renté ou d'alliance; il sait également que lui-même, par des rai
sons analogues, s'est trouvé dans l'impossibilité de se constituer 
légalementle 30 juillet 1879, lorsque MM. Donnez et consorts lui 
ont demandé le renvoi des parties devant le juge de paix du can
ton le plus voisin. (L. du 18 juin 1869, art. 8, § 1.) 

A la suite de ces incidents, les demandeurs se sont adressés à la 
cour de cassation pour règlement déjuges; un arrêt de cette cour 
du 8 mars 1880 ( B E I . G . J I D . , 1880, p. 1075) « déclare le tribunal de 
« première instance de Turnhout dessaisi de la cause portée 
« devant lui ; renvoie les parties devant le tribunal de première 
« instance de Malines aux fins : 1" de désigner le juge de paix qui 
« procédera au préliminaire; 2" et, à défaut de conciliation, de 
« statuer sur l'action dont il s'agit. » 

Après une tentative de conciliation devant M. le juge de paix 
d'Arcndonek, désigne par le tribunal de renvoi, assignation à com
paraître devant le tribunal de Turnhout. 

Par suite de la création d'une Iroisième place déjuge, à laquelle 
a été appelé M. MARTixorET, et par suitede l'inscription au tableau 
des avocats de M1' V A N H A Ï . , depuis lors nommé avoué, vous avez 
pu vous constituer régulièrement. Reste à savoir si vous êtes com
pétents. Incontestablement vous l'êtes, si l'on fait abstraction du 
règlement de juges du 8 mars 1880 ; car en matière immobilière, 
l'action doit être portée devant le juge de la situation de l'im
meuble. (Loi du 25 mars 1876, art. 46.) Mais un arrêt régulière
ment rendu et contre lequel aucun recours n'est possible, vous a 
dessaisi ; l'effet de ce dessaisissement, ainsi qu'il résulte des 
termes mêmes que nous avons reproduits, s'étend non seulement 
à la demande de désignation d'un juge de paix qui fut portée de
vant vous, mais encore à l'action principale elle-même qui ne 
vous avait pas été soumise jusqu'ici. 

Que s'ensuit-il? D'abord, et cela me semble indéniable, com
pétence est attribuée au tribunal de Malines; cette compétence 
s'abrite sous le principe de la chose jugée, et quels que soient les 
événements postérieurs, elle n'a pas cessé de subsister. I D A E L O Z , 

Rép., V° Règlement de juges, n o s 150 et suiv.). Ensuite, si vous 
êtes dessaisis, est-ce à dire que vous soyiez incompétents? Non; 
dessaisissement et incompétence sont deux choses aussi distinctes 
que saisine et compétence. La saisine suppose une action née et 
actuellement portée par les parties devant un juge; la notion de 
la compétence est antérieure à toute contestation : elle résulte di
rectement de la loi qui trace le cercle d'attributions des juridic
tions; un tribunal peut être saisi d'une contestation pour laquelle 
il devra se déclarer incompétent; d'autre part, il n'est pas toujours 
saisi de celles qui rentrent dans sa compétence. 

Ainsi, la compétence que votre tribunal puise dans l'article 46 
du nouveau code de procédure belge ne lui a pas été enlevée; 
mais comme elle était momentanément énervée par les circon
stances, la cour de cassation a établi à côté d'elle une autre com
pétence destinée à permettre à la justice de reprendre son libre 
cours. Ces deux compétences ne s'excluent pas l'une l'autre; elles 
peuvent parfaitement coexister : il suffit de jeter les yeux sur les 
articles 39 et suivants de la loi du 25 mars 1876 pour s'en con
vaincre : plusieurs tribunaux peuvent se trouver également com
pétents pour une même action. 

Le jour où l'obstacle qui empêchait le tribunal de Turnhout de 
juger l'affaire est venu à disparaître, le demandeur vous a vala
blement saisis, comme il aurait pu saisir les juges de Malines ; 
en le faisant il a même répondu au vœu de la loi. Le retour à la 
règle est favorable. H avait le choix entre les deux juridictions 
jusqu'au moment où le contrat judiciaire a été définitivement lié. 
11 est superflu de faire remarquer que la comparution des parties 
devant le tribunal de Malines pour faire désigner un juge concilia
teur, ne peut être prise en considération pour déterminer ce mo
ment ; c'était là une sorte d'instance distincte régie par des règles 



de compétence différentes, en vertu des articles 50 du code de 
procédure civile et 8 de la loi du 18 juin 1809. 

Quoi qu'il en soit, nous supposons pour un instant que l'arrêt 
du 8 mars 1880 ait enlevé au tribunal de Turnhout sa compé
tence pour la transférer exclusivement à celui de Malines, et nous 
nous demandons quelle serait la sanction de l'inobservation de 
cet arrêt? Les deux tribunaux étant de même rang, ont la même 
compétence d'attribution ; donc il ne peut être question de renvoi 
d'office, conformément à l'art. 170 du code de procédure civile, 
puisque vous n'êtes pas incompétents rativne materiie, on, en 
d'autres termes, d'une manière absolue. L'incompétence ne serait 
que relative (ratione loei) ; en ce cas le défendeur aurait pu de
mander le renvoi (Pr. c , 168); mais il aurait dû le demander in 
limine litis, préalablement à toutes autres exceptions et dé
fenses. (Pr. c , 169.) C'est ce qu'il n'a pas fait; car ses conclu
sions sont muettes sur ce point; il s'est borné a demander le 
renvoi d'office en termes de plaidoiries. 

L'examen que je viens de faire établit qu'il ne peut être fait 
droit à celle demande sous aucun rapport, abstraction faite de la 
forme dans laquelle elle s'est produite. » 

Le Tr ibuna l a rendu le jugement suivant : 

Jcc.F.ME.NT. — « Quant à la compétence du tribunal : 
« Attendu que le tribunal de ce siège s'étant, le 30juillet 1879, 

trouvé dans l'impossibilité de se constituer légalement pour dé
signer, selon le prescrit de l'article 8 de la loi du 18 juin 1869, 
un juge de paix devant lequel les parties en cause pourraient se 
présenter au bureau de conciliation, les demandeurs s'adressè
rent par requête à la cour de cassation qui, par arrêt du 8 mars 
1880, enregistré, faisant application des articles 19 de la loi du 
25 mars 1876 et 363 du code de procédure civile, et statuant par 
voie de règlement de juges, déclara le tribunal de Turnhout des
saisi de la cause portée devant lui et renvoya la cause et les par
ties devant le tribunal de première instance de Malines, aux lins : 

« 1" De désigner le juge de paix qui procédera au préliminaire 
de conciliation ; 

« 2" Et à défaut de conciliation, de statuer sur l'action dont 
s'agit ; 

« Attendu qu'après une tentative de conciliation sans résultat, 
devant le juge de paix du canton d'Arendonck désigné aux par
ties par le tribunal de Malines, les demandeurs firent assigner, le 
10 janvier 1882, le défendeur devant le tribunal de Turnhout, aux 
mêmes fins que celles reprises dans l'exploit qui appela celui-ci 
devant le juge conciliateur à Turnhout le 28 juin 1879, avant la 
division de la cour suprême ; d'où résulte que l'action dont le 
tribunal est appelé h connaître est bien celle dont il s'est trouvé 
dessaisi par arrêt souverain et qui a été renvoyée par devant un 
autre tribunal ; 

« Attendu que les parties étant d'accord pour reconnaître sa 
compétence et l'impossibilité de se constituer n'existant plus 
aujourd'hui, il s'agit de décider s'il faut ou non que le tribunal 
se refuse d'office à prendre connaissance de la cause qui est 
portée devant lui ; 

« A cet égard : 
« Attendu qu'il y a lieu de remarquer d'abord : que le contrat 

judiciaire n'a pas été lié devant le tribunal de Malines, celui-ci 
n'ayant été appelé jusqu'ici qu'a désigner un juge conciliateur, 
et la procédure, pour arriver à cette désignation, ni même la 
citation en conciliation qui s'en est suivie, ne pouvant être con
sidérées comme ayant engagé l'instance, ni formé la demande 
(arguni. des art. 48, 49 et 57, c. pr. civ.), et se trouvant soumises 
;i des règles de compétence spéciales (art. 50, c. pr. civ., 39 et 
suiv., loi du 25 mars 1870); 

« Attendu au surplus que le tribunal de Turnhout puise sa 
compétence ratione materia' et loei dans les articles 8 et 46 de la 
loi du 25 mars 1876; que la cour de cassation, en le déclarant 
dessaisi de la cause, n'a donc pu lui enlever un pouvoir que des 
dispositions légales lui attribuent formellement; que, d'un autre 
coté, il est incontestable que ia compétence exceptionnelle que 
celte cour a conférée au tribunal de Malines se fonde sur l'auto
rité de la chose jugée, à laquelle les parties restent libres de re
noncer et qui ne peut donc être suppléée d'office par le juge; 

« Qu'en réalité le défendeur a été appelé devant un tribunal 
autre que celui qui exceptionnellement pouvait connaître du dif
férend (art. 108, c. pr. c iv . ) ; qu'il ne s'est pas conformé à l'ar
ticle 109 du même code et n'a pas sollicité son renvoi ; qu'au 
contraire, il s'est toujours montré partisan du retour à son juge 
naturel, comme cela résulte des réserves faites par lui en conclu
sions devant le tribunal de Malines ; que rien ne s'oppose donc à 
ce que le tribunal de Turnhout rende la justice que les parties 
lui demandent; 

ci Au fond : 

« Attendu que le cahier des charges d'adjudication publique 
du 21 juin 1806, enregistré, qui constitue le titre d'acquisition 
du fonds servant, délivré aux auteurs des demandeurs, porte 
in terminis : « La susdite porte cochère est grevée de la servi
ce tude de cheminer, passer et repasser à pied, avec chariots, 
« charrettes, chevaux, vaches et autrement. Ladite servitude ap-
« partient aux maisons des sieurs Michielsen et Hendrickx et 
« sert pour aller sur et vers leurs terrains respectifs, comme cela 
« a eu lieu anciennement jusqu'à présent. Le dernier poteau de 
« la grange ou de l'écurie de cette maison regardant le couchant 
« ne pourra être étendu plus avant qu'il ne se trouve actuelle-
« ment, afin de ne pas empêcher ou rétrécir la dite servitude de 
« passage, repassage et cheminage ; » 

« Attendu qu'il s'agit au procès d'examiner si la susdite clause 
suffit pour justifier l'existence d'une servitude de passage dans le 
chef du défendeur, et, dans l'affirmative, de l'interpréter d'après 
les règles usitées en matière d'interprétation de servitudes, et de 
décider si la construction de la fabrique du défendeur et son ex
ploitation par la porte cochère de la cour des demandeurs con
stituent un changement qui aggrave la condition du fonds servant, 
dans les prévisions de l'article 702 du code civil; 

« En ce qui concerne le premier point relatif à l'existence de 
la servitude : 

« Attendu que le droit de passage est une servitude discontinue 
qui ne s'acquérait que partitresous l'empire de la coutume d'An
vers, de même qu'elle ne s'acquiert que par titre sous le code 
civil (art. 691); que le titre constitutif de la servitude, à l'égard 
de celles qui ne s'acquièrent que par titre, peut être remplacé 
par un titre récognitif émané du propriétaire du fonds asservi 
(art. 695, c e ) ; qu'enfin il est de principe généralement admis 
que le titre récognitif en matière de servitudes n'est point assu-
jéti aux règles édictées par l'article 1337 du code civil, relative
ment à la représentation du litre primordial ; qu'il suffit qu'il 
contienne l'aveu de l'existence de la servitude émanant du pro
priétaire du fonds servant ; 

« Qu'il s'ensuit, dans l'espèce, que la cause susénoncée justifie 
pleinement l'existence d'un droit de passage dans le chef du dé
fendeur ; 

« En ce qui concerne le second point du litige,"relatif à l'inter
prétation de la clause et au changement des lieux, qui, d'après 
les demandeurs, constitueraient une aggravation de la charge pour 
le fonds servant: 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence en matière 
d'interprétation de titre de servitude, qu'il y faut appliquer les 
principes généraux posés par le code en matière d'interprétation 
des conventions; 

« Qu'il faut donc non seulement rechercher, suivant le prescrit 
de l'article 1156 du code civil, dans les termes de l'instrument, 
quelle a été la commune intention des parties, mais encore y ap
pliquer, par analogie des contrats, la disposition de l'article 1162 
du même code, laquelle sert de tempérament à celle de l'art. 1156, 
et se prononcer, quand il y a quelque doute, en faveur du fonds 
assujéti, en faveur du fonds débiteur de la servitude; 

« Attendu que, dans l'espèce, il surgit un double doute au 
premier examen sur le point de savoir si les termes de la clause : 
« comme cela a eu lieu anciennement jusqu'à présent » ne con
stituent pas une restriction au passage, en ce sens que le mode 
d'exercice de la servitude serait limité aux besoins du fonds do
minant tels qu'ils existaient en 1806 et antérieurement à cette 
époque; doute sur le point de savoir si le droit de passage en 
question étant considéré comme illimité, le propriétaire du fonds 
servant a reconnu une servitude desservant une maison bour
geoise avec exploitation agricole, ou bien un droit de passage 
absolu, à toutes fins, devant servir au besoin de débouché à une 
vaste industrie moderne; 

« Qu'il s'ensuit que, quelque généraux que puissent paraître les 
termes de la clause et quelque illimité le droit de passage re
connu, elle n'en doit pas moins être interprétée d'une manière 
restrictive en tout état de cause, alors même que les termes : 
« comme cela a eu lieu anciennement jusqu'à présent, » n'au
raient d'autre portée que celle que leur prête le défendeur, de 
constater que la servitude de passage existait de temps immémo
rial et n'avait cessé d'exister jusqu'au 21 juin 1806, jour de la 
passation de l'acte de vente, publique ; 

« Et attendu que si la clause doit être entendue d'une manière 
restrictive, il y a lieu de décider que les faits incriminés par les 
demandeurs constituent un changement qui, aux termes de l'arti
cle 702 du code civil, aggrave la situation du fonds servant, en 
lui infligeant une dépréciation évidente, puisqu'il est acquis au 
procès que le défendeur a substitué à l'état de choses de 1806, à 
une cour avec arrière-bâtiments composée d'une écurie et d'un 
hangar, à un jardin situé derrière les dits arrière-bâtiments, une 
fabrique à tisser de la toile et des cotonnades à deux étages, mue 



par une machine à vapeur nécessaire à quarante métiers au moins 
et ayant une cheminée d'une grande élévation ; puisqu'il incontes
table et incontesté que le défendeur a substitué à un passage 
desservant une maison bourgeoise avec jardin, une servitude qui 
sert de débouché à une grande usine fonctionnant à vapeur et 
susceptible de tous les développements que comporte l'industrie 
moderne ; 

« Qu'une telle solution, au surplus, s'impose en quelque sorte 
à l'esprit du juge, si l'on considère l'attitude du défendeur, qui 
avoue le nouvel état de choses et se borne a affirmer, pour toute 
défense à la conclusion subsidiaire des demandeurs, que le chan
gement des lieux, tel qu'il a été opéré par le défendeur sur son 
terrain, n'intéresse point les demandeurs et ne constitue en au
cune manière une infraction à l'article 702 du code civil ; 

« Et attendu enfin qu'il suit de ce qui précède qu'une servitude 
de passage existe dans le chef du défendeur, laquelle n'est point 
illimitée et ne saurait donc lui accorder le droit de se servir du 
passage litigieux pour les besoins de sa fabrique, mais qui est de 
nature à lui permettre de passer et repasser, comme le dit le, titre, 
à pied, à cheval, avec chariots, charrettes, vaches, chevaux et au
trement, comme le nécessitent les besoins d'une maison bour
geoise avec exploitation agricole ; 

« Que dès lors il y a lieu de décider que les demandeurs ne 
sont point fondés dans la partie de leur conclusions subsidiaires 
qui tend à faire condamner le défendeur à murer la porte prati
quée dans le mur séparatif des deux héritages, s'il ne préfère 
remettre les lieux dans leur- état primitif endéans les trois mois de 
la signification du jugement, puisque pareille condamnation est 
incompatible avec la servitude de passage qui compete à Hen-
drickx, telle qu'elle se trouve interprétée et définie par le présent 
jugement... (la suite sans intérêt) ; 

*« Par ces motifs, le Tribunal, entendu le ministère public en 
la personne de M. E E C K M A N , substitut du procureur du roi, en son 
avis conforme, se déclare compétent; déboute les demandeurs de 
leurs conclusions principales tendant à faire dire pour droit que 
leur propriété n'est assujétie envers celle du défendeur à aucune 
servitude quelconque ; 

« Dit qu'il existe dans le chef du défendeur un droit de passage 
dont il lui est permis d'user pour les besoins de son héritage, dans 
les limites tracées par le procès-verbal d'adjudication publique 
de 1806, interprété par le présent jugement ; 

« Dit qu'il pourra continuer à s'en servir par tous les modes 
décrit* dans le susdit acte d'adjudication et dans les susdites 
limites ; 

« Faisant droit partiellement aux conclusions subsidiaires des 
demandeurs, dit que le défendeur n'a point le droit de se servir 
du passage litigieux pour les besoins et l'exploitation de son usine; 
lui intime formellement défense d'user du dit passage à cet effet ; 
déboute les demandeurs du surplus de leurs conclusions subsi
diaires; en conséquence, dit qu'il n'y a point lieu d'ordonner au 
défendeur de murer la porte pratiquée dans le mur séparatif de 
son héritage et de celui des demandeurs... (la suite sans inté
rêt) . . . » (Du 14 août 1882. — Plaid. MM05 Fuis, du barreau de 
Malines, c. H O E F N A E G E I . S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a val idi té du t i tre r é c o g n i t i f 
e n m a t i è r e de serv i tudes , voyez L A U R E N T , Princ. de 
droit civil, t. V I I I , n o s 151 à 153 ; D E M O L O M B E , t. V I , 
n o s 752 et s u i v . ; D A L L O Z , R é p . , V° Obligations, n° 4466 , 
et V ° Servitudes, n o s 995 et suiv . ; P A N D E C T E S B E L G E S , 

V ° Acte authentique, n° 3 2 5 ; A U B R Y et R A U , t. I I I , 
n° 250. — V o y e z en sens conforme : cass . f r a n c . , 16 no
vembre 1829 ( D A L L O Z , P é r . , 1829, I , 408). — E n sens 
contra ire : c a s s . f r a n c . , 10 d é c e m b r e 1863 ( D A L L O Z , 

P é r . , 1864, I , 215) . 

S u r l ' in t erpré ta t ion du t i tre, voy. L i è g e , 9 a o û t 1841 
( P A S I C R I S I E , 1842 , 43); B r u x e l l e s , 4 d é c e m b r e 1862 ( P A -
S I C R I S I E , 1863, 2 , 118); cass . f r a n c . , 28 d é c e m b r e 1880 
( D A L L O Z , P é r . , 1 8 8 1 , 1 , 350). Ce dern ier a r r ê t rejette u n 
pourvoi contre l ' a r r ê t de l a cour de P a r i s , du 24 a v r d 
1880. 

S u r l 'aggrat ion de l a serv i tude , voy . L A U R E N T , V I I I , 
n o s 225 et s u i v . , 262 et s u i v . ; D E M O L O M B E , t. V I , n o s 846 
et su ivants ; D A L L O Z , R é p . , V° Servitudes, n o s 1000 et 
s u i v . , 1158, 1 1 6 1 ; G a n d , 31 d é c e m b r e 1868 ( P A S I C R I S I E . 
1869, 2, 107); L i è g e , 6 j a n v i e r 1870 ( B E L G . J U D . , 1871, 
p. 116); B r u x e l l e s , 11 j a n v i e r 1877 ( B E L G . J U D , 1877, 
p. 1377) ; haute c o u r des P a y s - B a s , 6 j u i n 1873 ( B E L G 
J U D . , 1877, p. 1009, avec note); cass . f r a n c . , 15 a v r i l 
1868, et N a n c y , 17 novembre 1866, reprod . dans D A L 
L O Z , P é r . , 1868, I , 341 . 

JUSTICE DE PAIX DE NIEUPORT. 
Siégeant : M. Ollevier, Juge. 

31 m a r s 1 8 8 2 . 
SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — R E V E N T E D ' I M M E U B L E S . — N O N -

COMMERCIALITÉ. — N U L L I T E . 

Est civile et ne peut constituer une société anonyme valable, la 
société fondée pour l'acquisition, le nivellement et la revente 
d'immeubles. 

Ainsi décidé au sujet de la société anonyme des terrains militaires 
de la ville de Sieuport. 

lue telle société n'ayant aucune personnification, ne peut ester en 
justice par ses administrateurs ; l'action ne peut être valable
ment intentée que par les associes. 

( l . A S O C I É T É A N O N Y M E D E S T E R R A I N S M I L I T A I R E S D E N I E l ' P O R T 

C . L A V I L L E D E N I E L ' P O R T . ) 

A c t i o n au sujet de l a possession de quelques a r b r e s . 
J u g e m e n t par défaut adjugeant à l a soc ié té demande
resse ses conclus ions . Opposit ion notifiée à ce l le -c i à l a 
requê te des bourgmestre et échev ins de N ieupor t . C o n 
testat ion devant le t r i b u n a l , s u r la \ al idité de l a soc ié té 
anonyme. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la nature d'une société se déter
mine uniquement par le caractère de ses opérations; 

« Attendu que la Société anonyme des terrains militaires de 
Nieuport, constituée par acte passé devant M e Louis Depuydl, no
taire à Nieuport. le 15 juillet 1877, enregistré, au nom de laquelle 
a été intentée l'action principale, a pour seul objet le nivellement 
et la réalisation de terrains provenant des anciennes fortifications 
de la ville de Nieuport; 

« Attendu que cette société a donc été établie spécialement en 
vue de spéculer sur la vente de terrains ; 

« Que si l'article 1 e r des statuts assigne aussi comme objet de 
la société le nivellement de ces terrains, il est évident que ce tra
vail, tout accessoire, ne tend qu'à modifier les dits terrains de 
manière à les faire valoir et ne change nullement le but principal 
que les fondateurs ont voulu donner à leur association ; 

« Attendu que l'opération que se sont proposée les sociétaires 
est essentiellement civile et ne peut en aucune façon être rangée 
au nombre des actes de commerce ; 

« Attendu donc que la société dont il s'agit est purement 
civile ; 

« Attendu, dès lors, que cette société ne constitue pas une per
sonne morale, ayant une existence distincte de celle des membres 
qui la composent ; 

« Attendu, en effet, que le législateur seul peut conférer à une 
société la personnification civile et qu'il n'existe aucune loi qui 
accorde cette capacité à la société dont il s'agit ; 

« Que par suite, elle ne peut, comme elle le fait, ester en jus
tice au nom de ses administrateurs, mais que tous les associés 
doivent figurer individuellement dans l'instance; 

« Attendu que vainement la demanderesse originaire, défen
deresse sur opposition, prétend qu'en adoptant l'anonymat elle 
est devenue un être moral ; 

« Qu'en effet, s'il est loisible aux parties d'emprunter pour leur 
société civile la forme des sociétés commerciales, elles ne peuvent 
cependant pas par ce moyen en changer le caractère et y attacher 
un privilège qui dérive exclusivement de la loi ; 

« Attendu que l'opposition au dit jugement par défaut du 8 avril 
1881 est régulière en la forme et qu'on n'en conteste pas la rece
vabilité ; 

« Par ces motifs, iNous, juge de paix, recevons MM. François 
Vancuyck, François De Jaeghcr et Prosper Gheerbrandt, agissant 
en leur qualité respective de bourgmestre et d'échevins, compo
sant le collège des bourgmestre et échevins de la ville de .Nieu
port, opposants à l'exécution du jugement par défaut obtenu contre 
eux le 8 avril 1881 parla société défenderesse sur opposition ; en 
conséquence, les déchargeons des condamnations portées contre 
eux par le dit jugement; et faisant droit au principal, déclarons la 
société anonyme des terrains militaires de Nieuport non recevable 
en sa demande telle qu'elle est intentée et condamnons MM, Reu-
ver et Louis Orts, ses administrateurs, personnellement aux dé
pens... » (Du 31 mars 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — L e 28 j a n v i e r 1882, le T r i b u n a l de 
F u r n e s a v a i t r endu u n j u g e m e n t dans le m ê m e sens, en 
cause de la m ê m e soc ié té contre l ' E t a t belge et l a v i l l e 
de N i e u p o r t , et c o n f o r m é m e n t . a u x conclus ions de 
l ' E t a t . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — C E N S . — QUOTITÉ D I S P O N I B L E . - • U S U 

F R U I T . — RÉDUCTION. — APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . 

L'usufruit donné pur un époux à son conjoint par testament, et 
dépassant, la quotité disponible, n'est pas réduit de plein droit n 
cette quotité : il ne peut l'être qu'en vertu d'un jugement ou de 
commun accord entée les intéressés. 

Le consentement des parties à la réduction ne doit pas être néces
sairement constaté par un acte spécial, authentique ou sous seing 
privé. 

Le juge électoral décide souverainement d'après les actes et docu
ments produits devant lui, si cette réduction a été ou n'a pus été 
opérée de commun accord entre les parties. 

II10LL0Y C . D E P A S S E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation des articles I , G, 8 et I I des lois électorales coordon
nées, 0 2 1 . Hl'.lfl du code civil et 9 7 de la constitution, en ce que 
l'arrêt dénoncé décide que le défendeur peut faire état,.pour com
pléter son cens électoral, d'une part de la contribution foncière 
grevant les immeubles dépendant de la succession de sa belle-
mère. Florentine Noël, femme Hardy, bien que l'époux survivant 
de celle-ci ait é t é institué, par testament, légataire de l'usufruit 
de tous ses biens et que la réduction de cet usufruit à la quotité 
disponible n'ait été ni obtenue ni demandée, parles enfants de la 
testatrice : 

» Attendu que si l'usufruit donné par un époux à son conjoint 
et dépassant la quotité disponible, n'est pas réduit de plein droit à 
cette quotité, et s'il ne peut l'être qu'en vertu d'un jugement ou 
de commun accord entre les intéressés, aucun texte de loi ne sta
tue que le consentement des parties à la réduction doit être con
staté par un acte authentique ou sous seing privé, libellé sous la 
forme d'un contrat entre l'époux légataire et les enfants du testa
teur, et ayant spécialement pour objet le règlement de leurs droits 
respectifs à la succession de ce testateur; 

« Attendu que le juge électoral décide souverainement, d'après 
les actes et documents produits devant lui, si cette réduction a été' 
ou n'a pas été opérée de commun accord entre les parties ; 

« Qu'il suit de là qu'en décidant qu'il ressort de la déclaration 
de succession faite lors du décès de la dame Hardy, que la dispo
sition excessive insérée dans son testament a été réduite à la moi
tié de l'usufruit qui lui avait été légué et en déclarant, en consé
quence, que le défendeur peut s'attribuer, du chef de son épouse, 
le sixième de la cote foncière afférente aux immeubles dépendant 
de cette succession, l'arrêt dénoncé n'a contrevenu à aucune des 
dispositions légales citées par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux dépens..'. » (Du 16 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — E N Q U Ê T E . — F A I T S P R É C I S . — A P P R É 

C I A T I O N S O U V E R A I N E D U J U G E D U F O N D . 

En matière électorale, le juge du fond apprécie souverainement si 
les faits articulés par les parties avec offre de preuve sont assez 
précis pour pouvoir être l'objet d'une enquête. 

( V A N D Y C K C . K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation desarticles I , '2, 4 et 9 des lois électorales ; 6 , 7 et. 2 2 de 
la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 ; 1 7 3 6 , 1 7 3 7 , 1 3 1 9 , 1 3 2 0 , 1 3 2 1 , 1 3 2 2 et 
suivants du code civil, en ce que l'arrêt dénoncé, violant la foi 
due aux conclusions du demandeur, écarte l'offre faite par lui de 
prouver par toutes voies de droit, même par témoins, qu'il est le 
principal occupant de la maison qu'il habite, par le motif que 
cette offre de preuve est formulée dans des termes trop vagues : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, loin de méconnaître la foi duc 
aux conclusions du demandeur, en donne une interprétation qui 
échappe au contrôle de la cour de cassation ; qu'il ne contre
vient donc, pas aux articles 1 3 1 9 à 1 3 2 2 du code civil : 

« Attendu que cet arrêt se borne à décider que la demande de 
preuve formulée par la partie demanderesse est inadmissible, par 
le motif qu'elle n'indique aucun fait précis qui puisse faire l'objet 
d'une enquête contradictoire; 

« Attendu que les tribunaux devant lesquels des faits sont arti
culés avec offre de preuve, sont juges souverains du point de sa
voir si ces faits sont assez précis pour pouvoir être l'objet d'une 
enquête; 

« Qu'il suit de là que la cour d'appel, rejetant la preuve offerte 
par le demandeur, a usé d'un droit d'appréciation que la loi lui 
accorde et n'a contrevenu à aucune des dispositions légales citées 
ii l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D U M O N T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 16 avril 1883.1 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883 . 

ÉLECTIONS. — I N T E R V E N T I O N . — DÉLAI D E D I X J O U R S . 

P O I N T I N I T I A L . — T A R D I V E T É . — P R E U V E A F O U R N I R . 

D E M A N D E E N I N S C R I P T I O N . — B O U R G M E S T R E . — C E R -

, T I F I C A T D E N A I S S A N C E . — I N C O M P E T E N C E . 

L'affichage des listes, transmises aux administrations communales 
par le commissaire d'arrondissement, est le point de départ du 
délai de dix jours, pendant lesquels l'intervention en matière 
électorale peut se produire. 

Il incombe à celui qui prétend cette intervention tardive, de faire 
la preuve de ce soutènement et, par suite, d'établir la date à la
quelle l'affichage a réellement eu lieu. 

La cour d'appel, devant laquelle]!'inscription d'un individu sur 



les listes électorales est demandée, a le devoir de vérifier, même 
d'office, si l'intéressé réunit les conditions de l'électoral : lorsque 
l'intervenant garde le silence sur l'une des conditions, le juge 
n'en doit pas moins rechercher si elle existe. 

Aucune disposition lújale n'autorise le bourgmestre à constater 
authentiquement par simple certificat la naissance d'un indi
vidu. 

( R E Q L ' E T T E C . M A R T E L L E U R , D E L M O N T E T G I L I . E T . ) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens du pourvoi : 
<> I o Violation des articles 64 et 65 des lois électorales. 1350 

et 1352 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué admet la receva
bilité de l'intervention qui devait être, jusqu'à preuve contraire, 
présumée tardive; qu'en effet, elle avait été déposée au commis
sariat d'arrondissement le 23 octobre, tandis que le bourgmestre 
de Cul-des-Sarts avait reçu, dès le 9 octobre, la liste dressée en 
exécution de l'article 64 des lois électorales et avait dû l'afficher 
immédiatement : 

« Considérant que l'affichage des listes, transmises aux admi
nistrations communales par le commissaire d'arrondissement, est 
le point de départ du délai de dix jours, pendant lesquels l'inter
vention en matière électorale peut se produire; 

« Qu'il incombe à celui qui prétend cette intervention tardive 
de faire la preuve de ce soutènement et, par suite, d'établir la 
date à laquelle l'affichage a réellement eu lieu ; 

« Que la cour d'appel constate que l'affichage des listes dans la 
commune de Cul-des-Sarts ne résulte d'aucun document produit à 
la cause ; 

« Qu'elle devait dès lors, ainsi qu'elle l'a fait, écarter la fin de 
non-recevoir opposée b l'intervention ; 

« 2° La violation ou fausse application des articles 8 de la loi 
fondamentale de 1815; 3, 67, 71 des lois électorales; 45, 1319 
et 1352 du code civil et 97 de la constitution, en ce que l'arrêt 
attaqué a décidé qu'il incombait au demandeur d'établir que le 
défendeur Martelleur est Belge et que cette preuve ne résulte pas 
d'un certificat par lequel le bourgmestre de Cul-des-Sarts atteste 
que Martelleur est né en cette commune le 17 avril 1818 et en ce 
que la nationalité de celui-ci n'ayant pas été contestée par l'inter
venant, la cour n'avait point à s'enquérir du point de savoir si elle 
était établie : 

« Considérant que saisie d'une réclamation tendant à l'inscrip
tion sur les listes électorales, la cour d'appel a le devoir de véri
fier si l'intéressé réunit les conditions de l'électoral; 

« Qu'en cas de contestation, le silence de l'intervenant sur l'une 
d'elles ne crée pas une présomption légale faisant preuve com
plète de son existence, et ne dispense pas le juge de remplir une 
obligation qui est d'ordre public ; 

« Considérant que si aucun texte ne lui impose, pour admettre 
l'existence de ces conditions, un ordre de preuves déterminées, 
il n'est pasUfctteînt non plus d'admettre, comme les justifiant, des 
actes ou documents auxquels aucune loi n'a attaché une force 
probante ou une valeur authentique quelconque au point de vue 
des faits à prouver ; 

« Qu'ainsi aucune disposition n'autorise le bourgmestre à con
stater authentiquement, par simple certificat, la naissance d'un 
individu; 

« Qu'en déclarant que cette pièce n'établissait pas à suflisancc 
de droit l'indigénat, l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucun des 
textes invoqués ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O I G A R D en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux frais... » (Du 16 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R O P R I É 

T A I R E NON H A B I T A N T . — D R O I T S D U L O C A T A I R E . 

P R E U V E A F O U R N I R . 

lorsqu'une contribution personnelle se trouve portée au nom du 
propriétaire de la maison grevée, celui gui l'occupe peut s'en 
attribuer la contribution personnelle en prouvant qu'il demeure 
seul dans cette maison et qu'elle est d'une valeur locative telle 
qu'elle doit être censée louée cm moins pour un an, d'après l'usage 
des lieux. 

• T O R F S E T V A N D E P A E R C . I . O R E T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation des arti
cles 1, 6, 8 et 9 des lois électorales et fausse application de l'ar
ticle 6 de la loi du 28 juin 1822, en ce que l'arrêt accorde une 
présomption au défendeur, tirée de son inscription sur les listes 
électorales, alors que cette présomption est contredite par les 
mentions de la cote des contributions et en ce qu'il a ainsi exempté 
le défendeur de toute preuve : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, visant les pièces du dossier, 
constate que le défendeur est porté sur la liste de Borgerhout avec 
la mention d'un impôt personnel de fr. 43-13, mis au nom du 
propriétaire de la maison qu'il habite, rue Geysel, n° 157; 

« Attendu que l'arrêt trouve la justification de l'attribution au 
défendeur de cet impôt, porté ainsi au nom d'un tiers, dans l'ex
trait du registre de population de celte localité, attestant que c'est 
dans cette maison que demeure le défendeur, et de plus dans un 
autre document qui, indiquant la valeur locative de la maison, 
exclut toute idée qu'elle serait louée pour moins d'une année 
d'après l'usage des lieux ; 

« Attendu qu'en déduisant ainsi de ces documents, en l'ab
sence de toute offre de preuve contraire de la part des deman
deurs, la conséquence que le défendeur a droit de se compter la 
cote personnelle afférente à son habitation, l'arrêt a fait une 
appréciation de fait qui échappe au contrôle de la cour de cas
sation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R D E 

M É A U L T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi ; con
damne les demandeurs aux dépens... » (Du 16 avril 1883.i 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — C O N C L U S I O N S . — APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . 

B A I L . — V A L E U R L O C A T I V E EXCÉDANT 150 F R A N C S . 

INADMISSIBILITÉ D E L A P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Le juge du fond apprécie souverainement les conclusions des 
parties. 

La preuve testimoniale est inadmissible pour établir l'existence 
du bail d'une maison dont la valeur locative excède 150 francs. 

( K E R S T E N S C . W H . l . E M S E N , T O R F S E T V A N D E P A E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la vio
lation des articles 97 de la constitution, I , 8 et 9 des lois élec
torales; 1341, 1736 du code civil; 3, 0 et 8 de la loi du 28 juin 
1822, en ce que l'arrêt dénoncé, violant la foi due aux conclu
sions du demandeur, écarte l'offre faite par lui de prouver par 
toutes voies de droit, même par témoins, que Willemsen était le 
principal occupant de la maison qu'il habite et que, bien que la 
partie demanderesse eût expressément déclaré le l'ait de l'occupa
tion et non l'existence d'un bail, le dit arrêt a donné pour motif 
du rejet de l'offre de preuve, qu'elle tendrait à établir que Wil
lemsen est locataire d'une maison dont la valeur locative excède 
150 francs: 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, loin de méconnaître la foi due 
à l'écrit de conclusions déposé par la partie demanderesse, 
examine la portée de ces conclusions et en donne une interpréta
tion qui échappe au contrôle de la cour de cassation ; 

« Attendu que cet arrêt se borne à décider que la preuve par 
témoins des faits articulés par la partie demanderesse est inad
missible, parce que ces faits tendent à établir l'existence du bail 
d'une maison d'une valeur locative de plus de 150 francs; 

« Attendu que, par cette décision, la cour d'appel de Bruxelles, 
loin de violer l'article 1341 du code civil, en a fait, au contraire, 
une juste application et que, par conséquent, elle n'a violé au
cune des dispositions légales citées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la partie de
manderesse aux dépens... » (Du 16 avril 1883.) 



COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Villeyas, conseiller. 

13 j a n v i e r 1870. 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B E E . — D O N A T I O N A U S U R V I V A N T D E S 

D O N A T E U R S . — I N A L I É N A B I L I T É . — N U L L I T E . — O R D R E 

P U B L I C . 

La donation d'immeubles à plusieurs individus et au dernier sur
vivant d'entre eux, avec stipulation que les parts des prémou
rants accroîtront aux survivants et que tes prémourants seront 
censés n'avoir jamais eu aucun droit de propriété, paralyse dans 
les mains de chaque donataire la faculté d'aliéner, soit entre-vifs, 
soit par testament, et renferme ainsi la charge de conserver et 
de rendre qui constitue la substitution prohibée, nulle comme 
contraire à l'ordre public. 

I^es tiers sont redevables à opposer cette nullité. 

( C A . M B I E H <;. E E O T I E R , D E W A E J . E E T C O N S O K T S . ) 

L ' a r r ê t qui su i t , quoique anc ien et rendu en m a t i è r e 
é l e c t o r a l e , m é r i t e d 'être recue i l l i en ra i son de l a solu
tion qu'il donne à une question de pur droit c i v i l , d'un 
i n t é r ê t cons idérab le . 

Depuis i l a é té j u g é que l a nul l i té dont un t i tre de 
p r o p r i é t é peut ê t r e entache c o m m e subst i tut ion pro
hibée, n'opère point de plein droi t , qu'elle doit ê t r e pro
n o n c é e en j u s t i c e , et qu'elle ne peut l 'être qu'à la 
r e q u ê t e , soit de ceux qui ont é té part ies à l 'acte, soit de 
t iers qui formeraient des p r é t e n t i o n s à l a p r o p r i é t é des 
biens ( A r r ê t de l a cour de cassat ion du 28 févr ier 1870, 
B E L G . J U D . , 1870, p. 324). M a i s les ra i sons pour les
quelles l a nul l i té d e v r a i t , s u r l 'action des in téres sés , 
ê t r e p r o n o n c é e en j u s t i c e , restent debout. 

A R R Ê T . — « Attendu que la réclamation de l'appelant sur 
laquelle a statué l'arrêté a quo, de la députalion permanente du 
conseil provincial de la Flandre orientale, tend à l'aire rayer de la 
liste électorale générale de la commune de Mclle. les cinq intimés 
qui y ligurent, savoir : les sieurs Jean Dewaele, Charles Serée et 
François Veroft, comme payant chacun a l'Etat une contribution 
personnelle de fr. 38-68 et une contribution foncière de l'r. 33-53, 
et les sieurs Joseph Faux et Adrien Leotier, comme payant chacun 
une contribution foncière de fr. 111-14; 

« Attendu qu'à l'appui de sa réclamation, l'appelant a soutenu 
devant la députation permanente, que les intimés ne possèdent 
pas les bases des contributions susdites, et soutient en outre de
vant la cour qu'ils ne payent pas même ces contributions, ou du 
moins qu'ils n'en justifient pas de la manière déterminée par 
la loi ; 

« Attendu que, de leur côté et pour combattre l'un et l'autre de 
ces soutènements, les intimés ont invoqué et produit : 

« 1" Un acte de vente passé devant le notaire Aspeculo, le 
9 janvier 1810, portant que les intimés Veroft et Faux, conjointe
ment avec seize autres individus parmi lesquels un certain Con
stant-Guillaume Van Crombrugge, ont acheté ce jour de la veuve 
Coenen, née Delporte. et de ses enfants, moyennant le prix de 
60,000 francs, en partie payé comptant, deux maisons sises à 
Tirlemont, amplement désignées dans le prédit acte, lequel porte 
en outre que les dits intimés et leurs coïntéressés ont fait cette 
acquisition au profit du dernier vivant d'entre eux ; 

« 2° Un acte de vente passé devant le notaire Roberti, le 
25 août 1843, portant que les intimés Dewaele et Faux, conjoin
tement avec douze autres individus, parmi lesquels un certain 
Guillaume Vandenbossche, ont acheté à cette date, des membres 
de la famille Mosselman, moyennant le prix de 70,000^1'ranes, en 
partie payé comptant, une propriété formant autrefois le collège 
de la Sainte-Trinité, et deux maisons, le tout situé à Couvain et 
portant en outre qu'ils ont fait cette acquisition au profit du der
nier vivant d'entre eux ; 

« 3° En acte de vente passé devant le notaire Lammens, le 
16 juin 1852, portant que les intimés Dewaele, Veroft et Serée, 
conjointement avec neuf autres individus, parmi lesquels un cer
tain Pierre-Jacques De Haeck, ont acheté ce jour des époux Van 
Wymelbeke, moyennant le prix de 44,000 francs, payé comptant, 
une grande maison avec ses ap et dépendances, située à Melle, 
et portant en outre qu'ils ont fait cette acquisition au profit des 
deux derniers vivants d'entre eux ; 

« 4° E n acte passé devant le même notaire Lammens, le 
17 décembre 1859, portant que le chanoine Van Crombrugghe a 
fait ce jour donation entre-vifs et irrévocable, moyennant certaines 

charges, à et au profil des intimés Faux et Leotier, de quatre 
autres individus, parmi lesquels le prédit Pierre-Jacques De 
Haeck, et du survivant d'entre eux tous, de manière que les parts 
des prémourants accroîtront exclusivement au sui vivant et que les 
prémourants seront censés n'avoir jamais eu aucun droit de pro
priété, de tous ses droits actuels et éventuels, parts et portions 
lui appartenant jusqu'à concurrence de 26/35 dans certains im
meubles sis à Grammont, Overboulaere et Nederbrackel ; 

« 5° Des extraits des rôles de la contribution foncière de 1868 
et 1869, suivis de quittances du receveur, portant respectivement 
les noms des prédits Van Crombrugghe, Vandenbossche et De 
Haeck, avec l'addition des mots et consorts, d'où il résulte que les 
biens désignés dans les quatre actes prémentionnés, ont été 
grevés en 1868 et en 1869 au profit de l'Etat, savoir : ceux situés 
à Tirlemont et mentionnés dans l'acte du 9 janvier 1840, d'une 
contribution foncière qui s'est élevée, pour 1868, à fr. 177-32 et 
pour 1869, à fr. 178-94; ceux situés à Louvain et mentionnés 
dans l'acte du 25 août 1843, d'une contribution foncière qui s'est 
élevée pour 1868 à fr. 209-92 et pour 1869 à fr. '211-94; ceux 
situés à Melle, mentionnés dans l'acte du 9 juin 1852, d'une con
tribution foncière qui s'est élevée en 1868 à fr. 400-98 et en 1869 
à fr. 402-36 ; et enfin ceux situés à Grammont, Overboulaere et 
Nederboulaere, mentionnés dans l'acte de donation entre-vifs du 
17 décembre 1859, d'une contribution foncière qui s'est élevée 
en 1868 à fr. 427-82 et en 1869 à fr. 429-54; 

« 6" Des avertissements avec quittances du receveur concernant 
la contribution personnelle payée en 1867,1868 et 1869, à raison 
de l'occupation de l'établissement dit le pensionnat de Melle, ces 
documents portant respectivement les noms de Jean-Raptiste Wi-
caert et d'Adrien Maes, et constatant que la contribution susdite 
s'est élevée chaque année à la somme de fr. 464-25; 

« Attendu que ces pièces ne sont évidemment pas suffisantes 
pour prouver que les intimés Dewaele, Serée et Veroft payent la 
contribution personnelle avec laquelle ils figurent sur la prédite 
liste électorale, et pour prouver surtout qu'ils en possèdent la 
base ; qu'il est bien vrai que les avertissements prémentionnés, 
qui sont, les uns au nom de Wicaert, les autres au nom de Maes, 
portent tous les mots cl consorts; mais que rien n'établissant que 
ces mots s'appliquent aux dits intimés, il s'en suit qu'en ce qui 
touche Serée, qui pour atteindre le cens électoral qu'on lui con
teste, devrait pouvoir se compter une portion de la contribution 
que les prédits avertissements mentionnent, la réclamation de 
l'appelant est incontestablement bien fondée; 

« Attendu, pour ce qui regarde las intimés Dewaele et Veroft, 
que ceux-ci soutiennent n'avoir besoin d'aucune portion de la 
prédite contribution personnelle pour être en droit d'être main
tenus sur la liste électorale dont s'agit, et avoir payé en 1868 
comme en 1869, rien que du chef d'impositions foncières dont 
ils disent avoir possédé les bases, chacun une somme supérieure 
au cens de fr. 42-32 ; qu'il y a donc lieu d'examiner s'ils ont fait 
les justifications nécessaires pour établir le fondement de ce sou
tènement ; 

« Attendu, à cet égard, que par les actes de vente ci-avant 
mentionnés, il est prouvé que ces deux intimés sont propriétaires, 

. savoir : Dewaele et Veroft chacun pour une dix-huitième part au 
moins des immeubles désignés dans l'acte du 9 janvier 1840 et 
pour une douzième part dans les biens désignés dans l'acte du 
10 juin 1852, et Dewaele en outre pour une quatorzième part, au 
moins, des biens décrits dans l'acte du 25 août 1843 ; 

« Attendu que vainement l'appelant objecte que, selon les 
termes de ces actes, les intimés et leurs coïntéressés ont acheté 
ies prédits biens, savoir : les uns au profit du dernier vivant, les 
autres au profit des deux derniers vivants d'entre eux ; qu'en 
effet, de ces ternies entendus sainement et rapprochés d'ailleurs 
des diverses clauses contenues dans les actes, notamment de celles 
où il est dit que les acquéreurs pourront, à partir du jour même 
du contrat, disposer des dits biens comme de choses leur appar
tenant en toute propriété, il ne résulte pas que, comme le pré
tend l'appelant, les achats en question ont eu lieu sous une 
condition suspensive devant avoir pour conséquence de laisser, 
en attendant son accomplissement, reposer la propriété sur la tête 
des vendeurs ; mais il s'en suit uniquement que ceux qui ont 
réalisé ces achats ont voulu acquérir les biens qui en ont fait 
l'objet en [commun, pour les posséder indivisément et pour les 
parts des prémourants accroître à celles des survivants, et finale
ment la propriété toute entière appartenir au dernier vivant, en 
ce qui touche les biens désignés dans les actes des 9 janvier 1840 
et 25 août 1843, et aux deux derniers vivants, en ce qui touche 
ceux décrits dans l'acte du 16 juin 1852; 

« Attendu, d'un autre côté, que par les extraits des rôles de 
l'imposition foncière ci-avant mentionnés et par les quittances qui 
y sont consignées, il est établi que les prédits Dewaele et Veroft 
ont, conjointement avec leurs copropriétaires, payé en 1868 et en 



1869 à l'Etat, les contributions foncières afférentes aux biens dont 
s'agit; 

« Qu'en effet, les mots et consorts dont sont suivis dans ces 
documents les noms de De Haeck, Van Crombrugghe et Vanden-
bossche, ne pouvant s'appliquer qu'à ceux qui, avec ces per
sonnes, sont propriétaires des immeubles sur lesquels les dites 
impositions ont été assises, ils doivent en présence des actes pré
cités, être considérés comme indiquant d'une manière suffisante 
les deux intimés susdits ; 

« Et attendu que les parts contributives de ces intimés dans les 
impositions en question s'étant élevées, savoir : en ce qui con
cerne Devvaele, à la somme de fr. 48-40 pour 1868 et à la somme 
de fr. 48-66 pour 1869, et en ce qui concerne Veroft, à la somme 
de fr. 43-26 pour 1868 et à celle de fr. 43-47 pour 1869, il 
demeure établi que non seulement les dits intimés possèdent la 
base du cens qu'on leur conteste, mais qu'ils ont payé effective
ment celui-ci, au vœu de la loi; 

« En ce qui touche Joseph Faux et Adrien Leotier : 
« Attendu que pour établir qu'ils payent la contribution fon

cière avec laquelle ils sont inscrits sur la liste électorale générale 
de .Melle et qu'ils en possèdent la base, ces intimés ont invoqué : 

« 1" Les extraits ci-avant mentionnés des rôles de la contribu
tion foncière afférente aux biens désignés dans l'acte de donation 
entre-vifs, aussi ci-avant mentionnés; 

« Et 2° cet acte même où on les voit figurer comme donataires 
des prédits biens, chacun pour une sixième part de 26/33 ; 

« Attendu que si ce dernier acte était propre à établir que les 
sieurs Faux et Leotier sont propriétaires des biens y désignés 
chacun pour les parts ci-dessus indiquées, il faudrait admettre, 
en présence des extraits produits des rôles de la contribution 
foncière afférente à ces biens et des quittances y consignées, que 
les dits intimés possèdent la base du cens qui leur est contesté, 
et qu'ils ont pavé ce cens, en impôts fonciers, tant en 1868 qu'en 
1869; 

« Mais attendu qu'il est constant que le chanoine Van Crom
brugghe, tout en faisant cette donation entre-vifs des dits biens 
au prolit des sieurs Faux et Leotier, de quatre autres individus et 
du dernier vivant d'entre eux tous, a déclaré vouloir que les 
parts des prémourants accroissent au dernier survivant et que les 
prémourants soient censés n'avoir jamais eu aucun droit de pro
priété ; 

« Attendu qu'une disposition entre-vifs, faite dans de telles 
conditions, constitue une substitution prohibée par l'article 896 
du code civil ; 

« Qu'en effet, elle paralyse dans les mains de chaque dona
taire la faculté d'aliéner sa part dans les biens donnés et de 
transmettre cette part, soit à ses héritiers légaux, soit à des suc
cesseurs de son choix, et renferme ainsi la charge de conserver 
et de rendre ; 

« Attendu que toute disposition entre-vifs qui renferme une 
substitution prohibée est frappée de nullité radicale comme 
contraire à l'ordre public; que les tiers intéressés sont recevables 
à opposer une pareille nullité et que c'est, par conséquent, à bon 
droit que l'appelant a invoqué celle qui entache l'acte du 17 dé
cembre 18î>9, ou, pour mieux dire, la donation entre-vifs que cet 
acte renferme ; 

« Attendu que cette donation étant absolument nulle et devant 
par suite être considérée comme non existante, elle ne saurait 
servir à prouver que les intéressés Faux et Leotier sont proprié
taires pour parts et portions des biens qui en ont fait l'objet, et, 
en droit, de s'attribuer une partie des contributions afférentes 
aux mêmes biens; 

« Et attendu qu'à défaut par les dits intimés de pouvoir se 
compter une partie de ces contributions, il y a lieu de tenir pour 
certain qu'ils ne payent pas le cens exigé pour être maintenus 
sur la liste électorale générale de la commune de Melle ; qu'en 
effet, quant à Leotier, celui-ci ne s'est prévalu d'aucune autre 
contribution, et quant à Faux, les contributions qu'il a fait valoir 
en outre, et qui sont celles afférentes à sa quote-part dans les 
biens désignés aux actes de vente prémentionnés, des 9 janvier 
1840 et 25 août 1843, n'atteignent pas le taux du dit cens ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller D E P A U W en son 
rapport fait à l'audience publique du 1 e r décembre 1869, ouï les 
parties en leurs conclusions et moyens présentes par 51e

 D E R V A U X 

pour l'appelant et M e
 S O U D A N pour" les intimés, met l'arrêté dont 

appel à néant, en ce qu'il a rejeté la réclamation de l'appelant en 
son entier et condamné celui-ci à tous les frais; amendant, dé
clare celte réclamation bien fondée, en tant qu'elle a pour objet 
la radiation des noms des intimés Charles Serée, Pierre-Joseph 
Faux et Adrien Leotier, de la liste électorale générale de la com
mune de Melle ; en conséquence, ordonne que les noms de ces 
trois intimés seront rayés de la prédite liste ; confirme le susdit 

arrêté en tant qu'il concerne la partie de la réclamation par 
laquelle l'appelant a demandé la radiation de la liste prémen
tionnée des sieurs Jean Devvaele et François Veroft ; dit que c'est 
à bon droit que la députation permanente a rejeté cette partie de 
la réclamation; et statuant sur les dépens, condamne les intimés 
Serée, Faux et Leotier, chacun à un cinquième des frais de pre
mière instance, les deux autres cinquièmes seulement demeurant 
et étant misa charge de l'appelant... » (Du 13 janvier 1870. 
Plaid. 5151e' E D . D E R V A U X c. S O U D A N . ' 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

16 d é c e m b r e 1882 . 

S E R V I T U D E . — V O I E P U B L I Q U E • — V U E S E T I S S U E S . — T E R 

R A I N D E D U N E S . — C O N C E S S I O N R E V O C A B L E . — CONSO

L I D A T I O N . — D E S T I N A T I O N D U P E R E D E F A M I L L E . 

L'existence de vues et d'issues, à titre de servitude sur la voie pu
blique, suppose soit une décision de l'autorité communale rela
tive à cette voie, soit un- document administratif émané du 
gouvernement et ayant pour objet l'établissement d'un chemin 
public, ou telle autre pièce constatant l'accomplissement des for
malités légales requises à cet effet, soit enfin une autorisation 
de bâtir le long de cette même voie. 

Bien qu'une servitude ne doive pas nécessairement être constituée 
eu termes exprès et qu'on puisse rechercher l'existence de ce 
droit réel dans l'ensemble des clauses d'un acte ou même dans 
des actes différents, il faut néanmoins que l'intention d'asservir 
un fonds au profit d'un autre fonds soit clairement établie. 

La création ou, pour mieux dire, le maintien d'une servitude par 
forme ou par manière de consolidation, exige au moins que celui 
de qui émane la conversion du titre provisoire en titre définitif, 
soit resté propriétaire du terrain sur lequel cette servitude doit 
s'exercer. 

Pour qu'il y ait servitude par destination du père de famille, il 
faut que le signe apparent de servitude existant entre deux 
fomls ait été établi par le propriétaire des fonds aujourd'hui 
divisés. 

Tout ce qui touche aux servitudes étant de droit étroit, il ne sau
rait y avoir destination du père de famille, lorsque l'établisse
ment du signe apparent est le fuit d'un tiers. 

De ce que l'Etat, en concédant un terrain des dunes à la charge d'y 
bâtir, a approuvé le plan des constructions comprenant l'éta
blissement des voies et issues formant ce prétendu signe appa
rent de servitude, il ne s'ensuit pas que l'Etat est censé avoir 
agi lui-même. 

Le caractère essentiellement précaire et révocable d'une pareille 
concession ne peut, d'ailleurs, se. concilier uvec l'idée d'un ar
rangement permanent et perpétuel qu'implique une destination 
du père de famille. 

(l.A Vll.I.E DE B L A.N K E N BEIl G HE C. DE GOBART.) 

Le jugement du t r ibuna l de Bruges, infirmé par l 'ar
rêt qui suit, se trouve reproduit dans ce recueil , année 
1881, p . 982. 

AiuiÉT. — « Attendu que l'action intentée par la ville de 
Iîlankenberghe lend à faire dire pour droit « que le terrain des 
« dunes ayant servi d'emplacement à l'ancien phare el cédé gra-
« tuitement par l'Etat à la demanderesse, n'est grevé d'aucune 
« servitude pour l'usage et l'utilité du fonds situé à l'ouest de ce 
« terrain et appartenant aux époux De Gohart, intimés en cause ; 
« qu'en conséquence, la demanderesse, ici appelante, est en 
« droit d'établir des bâtiments et constructions sur le dit terrain, 
« sans respecter les portes et fenêtres, vues et issues pratiquées 
« dans les bâtiments des intimés; » 

« Attendu que, pour contester le bien fondé de cette demande, 
ceux-ci ont soutenu devant le premier juge qu'il existe, sur le ter
rain de la ville appelante, une voie publique sur laquelle, comme 
tout autre propriétaire riverain, ils ont droit de vue et d'accès; 

« Attendu que cette allégation est déniée par la partie adverse 
et que les intimés sont restés en défaut d'en fournir la preuve; 

« Qu'il n'ont produit ni une décision de l'autorité communale 
relative à la voie publique dont s'agit, ni une autorisation de 
bâtir le long de cette voie, ni un document administratif émané 
du gouvernement et ayant pour objet l'établissement d'un chemin 
public à l'endroit indiqué, ni telle autre pièce constatant l'accom
plissement des formalités légales ; 



« Que s'il est vrai qu'en 1801, le conseil communal de lilan
kenberghe a décrété l'ouverture d'une place publique avec jardin 
aux abords du fortin fanal, il est non moins certain que ce projet 
ne pouvait, aux termes de l'arrêté royal qui approuvait celte dé
libération, être exécuté qu'après la démolition du dit fanal et qu'il 
fut abandonné avant tout acte d'exécution; 

« Que le terrain doit s'agit ne présente du reste, eu fait, aucun 
des caractères de la voie publique et n'a jamais été assimilé à 
celle-ci; 

« Qu'ainsi le premier moyen, auquel il a d'ailleurs été renoncé 
devant la cour, advient non fondé ; 

« Attendu qu'il faut en dire autant des autres moyens présen
tés en cause par les intimés; 

« Que si on peut admettre, avec le premier juge, qu'une ser
vitude ne doit pas nécessairement être constituée en termes ex
près et que le magistrat peut rechercher l'existence de ce droit 
réel dans l'ensemble des clauses d'un acte ou même dans des 
aetes différents, il faut néanmoins que l'intention d'asservir un 
fonds au profit d'un autre fonds soit clairement établie; 

« Attendu, en effet, que la servitude est nu démembrement de 
la propriété ; que la liberté des héritages constitue le droit com
mun de celle-ci, et que, s'il est loisible aux parties contractantes 
d'y déroger, ces dérogations, tout exceptionnelles, ne sauraient 
se présumer ; 

« Attendu que ni l'arrêté ministériel du 25 juin 180(1, qui au
torise De Gobart à construire la maison comprenant les vues el 
issues en litige, ni l'acte du 12 août 1875, enregistré, par lequel 
le gouvernement lui vend définitivement le terrain sur lequel cette 
maison est bâtie, ne renferment la moindre trace d'une conces
sion de droit réel sur le fonds contigu, appartenant aujourd'hui à 
l'appelante ; 

« Que, d'autre part, l'acte du 11 juillet 1873, enregistré, par 
lequel ce dernier immeuble est cédé gratuitement à la ville de 
lilankenberghe, ne contient aucune clause d'où l'on puisse in
duire, même indirectement, l'existence d'une servitude au profit 
de la propriété des intimés ; 

« Que, dans le silence de ces actes, il n'échet point d'admettre 
que la propriété de l'un ou de l'autre de ces fonds a cessé d'être 
entière ; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge déclare dans son 
jugement « qu'en vertu du contrat de vente du 12 août 1875, les 
« défendeurs sont, par une espèce de consolidation, devenus 
« propriétaires inconimutables du terrain et de la maison y con
te struile, dans l'état où le tout se trouvait au moment de la vente, 
« et, par conséquent, avec les droits d'accès, de vue, de jour et 
« d'issue résultant du genre de construction établie ; » 

« Que, loin d'avoir voulu, en 1875, transmettre aux intimés les 
droits réels dont il s'agit au litige, l'Etat a formellement stipulé 
dans l'acte qu'il entendait vendre « sans garantie quant aux vues 
« et issues, » clause qui, de l'aveu des intimés, ne saurait s'ap
pliquer qu'aux vues et issues eonlestées ; 

« Que, l'eùt-il voulu, il n'eût pu, à celle époque, grever d'un 
droit réel quelconque le terrain cédé à la ville appelante, la pro
priété de ce fonds appartenant alors à autrui ; 

« Attendu que c'est également à tort que les intimés soutien
nent que les servitudes qu'ils revendiquent ont été établies par 
l'Etal à dire île destination du père de famille, conformément aux 
articles (302, 093, 09-i el 000 du code civil ; 

« Que, pour que pareille destination puisse exister, l'article 093 
précité exige d'une manière expresse que « ce soit par le proprié-
« taire des deux fonds actuellement divisés que les choses ont été 
« mises dans l'étal duquel résulte la servitude; » 

« Attendu que tout en matière de servitude étant de droit 
étroit, il ne saurait appartenir au juge d'étendre ce texte au delà 
de ses termes et d'admettre la destination du père de famille là 
où le signe apparent de servitude établi entre les deux fonds est 
le l'ait d'un tiers; 

« Attendu que les vues et issues litigieuses ont, dans l'espèce, 
été établies par les seuls intimés; 

« Que c'est une erreur de dire que le gouvernement, en con
cédant à De Gobart un terrain des dunes à la charge d'y bâtir et 
en approuvant le plan des constructions à y élever, s'est approprié 
tous les actes du concessionnaire relatifs à ces constructions et 
doit être censé avoir agi lui-même; 

« Qu'il importe de ne pas perdre de vue que la concession 
accordée par l'Etat était révocable au gré du concédant; 

« Que c'est ainsi que l'arrêté du 25 juin 1800 stipulait que 
« l'autorisation accordée au concessionnaire De Gobart pourrait 
« être révoquée, dès que l'administration le jugerait convenable 
« et pour quelque motif que ce fût, sans que l'impétrant pût 
« prétendre à aucune indemnité, ni élever une réclamation quel-
« conque, la bâtisse à établir devant être construite à ses risques 
« et périls ; » 

« Que ce caractère essentiellement précaire du droit accordé 
au concessionnaire ne saurait se concilier avec l'idée d'un arran
gement permanent et perpétuel, qu'implique la destination du 
père de famille ; 

« Qu'il en résulte, au contraire, la preuve manifeste, corro
borée d'ailleurs par les autres faits et documents de la cause, que 
l'Etat n'a jamais eu l'intention de destiner l'un des deux fonds au 
service de l'autre et qu'on ne saurait dès lors admettre que la sé
paration des deux héritages ait pu faire naître les servitudes ré
clamées par les intimés; 

et Qu'il advient donc sans portée de prétendre que « les con
te ventions avenues entre la ville demanderesse et l'Etat n'ont pu 
t t restreindre les droits que De Gobart puisait dans l'acte de 
» concession ; » 

« Qu'il n'est pas plus sérieux de soutenir qu'en faisant insérer 
dans l'acte de cession gratuite de 1873, que le prétendu fonds 
servant et aboutissait à l'ouest à un terrain des dunes concédé au 
t t sieur De Gobart, » le gouvernement a voulu limiter les droits 
de la ville par la concession accordée à ce dernier; 

« Que cette mention, de style dans tous les actes semblables, 
loin d'être favorable aux prétentions des intimés, semble plutôt 
mettre en relief le caractère aléatoire de leurs droits.cn passant 
sous silence la construction établie sur le terrain concédé; 

t t Que vainement les Intimés objectent (pie « la concession a 
« été; déclarée convertible en aliénation délinilive par la loi du 
t t 28 juillet 1871, et qu'elle doit êlre respectée parla ville de-
t t manderesse comme par l'Etat, depuis que l'acte de vente de 
« 1875 a réalisé la condition mise par le législateur à la dite 
« conversion ; » 

t t Que cette loi n'a modilié en rien la nature du droit concédé 
à De Gobart en 1800 ; 

« Qu'il résulte de ses termes, comme aussi de son esprit, 
qu'elle n'a entendu accorder au concessionnaire qu'une espé
rance, dont la réalisation dépendait avant tout du gouvernement; 

« Que si l'Etat n'était point juridiquement lié par celte lot, si 
aucune obligation n'existait dans son chef vis-à-vis des concession
naires, aucun droit, même éventuel, ne pouvait naître dans le chef 
de ceux-ci vis-à-vis del'Elat.et qu'il est dès lors inadmissible que 
le droit de propriété que leur accordait ultérieurement un acte de 
vente, ait pu rélroagir jusqu'à la mise en vigueur de cette loi ; 

« Qu'il importe donc peu que la ville de iSlaiikenherghc ail 
eu, en 1873, connaissance de la disposition des lieux; 

« Que peu importent également les autres circonstances invo
quées soit par le premier juge, soit par les intimés; 

t t Que toutes ces circonstances s'expliquent aisément par ce 
fait qu'à diverses reprises l'établissement d'une voie publique, le 
long de la concession De Gobarl, a été entrevu comme probable ; 

t t Que si De- Gobarl a pu escompter ces prévisions au mieux di
ses intérêts, il n'a pu y fonder un droit quelconque, moins encore 
transformer en service foncier ce qui n'a jamais cessé d'être une 
simple tolérance ; 

« Parées motifs, la Cour, vu l'arrêt rendu en cause le 20 mai 
dernier, ensemble- les autres pièces du procès, ouï les parties en 
leurs movens el conclusions, ouï M. G O D D Y N , premier avocat gé
néral, en son avis conforme, reçoit l'appel de la ville de lilan
kenberghe et y statuant, met à néant le jugement a qtio; émen-
dant défaisant ce que le premier juge aurait dû faire, dit que les 
intimés n'ont aucun droit de servitude au profil de leur fonds 
situé à l'ouest de remplacement de l'ancien phare de lilanken-
berghe, sur le terrain de cet emplacement cédé en 1873 à l'appe
lante par l'Etat ; en conséquence, écartant toutes fins et conclu
sions contraires, lesquelles sont déclarées non justifiées el non 
fondées, condamne les intimés à faire disparaître toutes portes 
el fenêtres, toutes vues et issues pratiquées du coté du dit terrain 
de la ville appelante, dans les bâtiments construits sur leur pro
priété susdite, ce à peine de 50 francs d'indemnité à payer à la 
partie appelante pour chaque jour de retard à partir de la signi
fication du présent arrêt; dit que la ville de lilankenberghe est 
en droit d'établir des bâtiments et constructions sur le susdit ter
rain sans respecter les portes et fenêtres, vues et issues dont 
s'agit; condamne enfin la partie intimée aux dépens des deux 
ins'tances... » (Du 16 décembre 1882. — Plaid. MMCS

 S E R E S I A 

c. D ' E M I O I ' N G N E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

6 m a r s 1883. 

A S S U R A N C E S M A R I T I M E S . — P R E U V E D U S I N I S T R E . — A C T I O N 

E N D É L A I S S E M E N T . — D E L A I S E T F O R M A L I T E S . — R E N O N -
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C I A T I O N . V I S I T E DU N A V I R E A V A N T D E P R E N D R E 

C H A R G E . — LÉGISLATION N E E R L A N D A I S E . 

Lorsqu'une assurance maritime est contractée en Hollande et que 
le sinistre a lieu dans ce pays, la contestation à laquelle son 
règlement donne lieu doit être jugée d'après le code de commerce 
néerlandais. 

Lorsque l'assureur reconnaît que le navire a péri, il est tenu de la 
perte, à moins qu'il ne justifie qu'il se trouve dans un des cas 
où, la loi le dispense de cette obligation; toute critique, dans ce 
cas, au sujet de la régularité du,protêt de mer, advient irréle-
vante. 

C'est à l'assureur à établir le vice propre qui aurait entraîné la 
perte du navire. 

Le § 2 de l'article 18-4 du code maritime belge a pour but de préve
nu' l'entente coupable entre un armateur et un capitaine et ne 
saurait dès lors être applicable au cas où le capitaine est agréé 
par l'assureur. 

La désignation du nom du capitaine dans la police d'assurance 
équivaut à une agréation. 

L'article 347 du code de commerce néerlandais, à la différence de 
l'article 16 de la loi belge du 21 août 1879, n'imposepas d'une 
manière générale au capitaine l'obligation de faire visiter son 
navire avant de prendre charge pour un voyage à l'étranger ; il 
peut se dispenser de faire procéder à cette visite tant qu'il n'en est 
pas requis. 

Les délais et les conditions établis par la loi pour l'exercice de 
l'action en délaissement ou l'action d'avarie, ne louchent qu'à 
l'intérêt privé et, par conséquent, les parties sont libres d'y re
noncer, soit expressément, soit tacitement. 

Doit être considéré comme une renonciation virtuelle, ii se préva
loir de l'inobservation des formalités et délais établis par le code 
néerlandais pour l'exercice de l'action en délaissement, le fait de 
la part de l'assureur de faire vendre les épaves du navire et de 
diriger lui-même les opérations du sauvetage. 

( L E D E U T S C H E B LLOYD C . D U B O I S , V E U V E D E l . A N D T S H E E R . ) 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit d'ajournement, etc.; 
« Attendu que suivant le dit exploit, la demande tendait au 

payement de 5,000 llorins de Hollande ou 10,582 francs, montant 
de la somme pour laquelle la société défenderesse a assuré le 
bateau de la demanderesse le Jeune Auguste, lequel a sombré le 
25 juillet 1881 en Hollande, dans le Steenbergsche-Vliet, aux envi
rons de la commune de Dinteloord ; 

« Attendu qu'à l'audience des plaidoiries du 26 août dernier, 
la demanderesse a majoré ses conclusions de 192 florins ou 
fr. 405-12, pour solde d'un compte de débours au sujet du même 
sinistre ; 

« Que la demande totale tend ainsi au pavement d'une somme 
de fr. 10,987-12; 

« Attendu que la société défenderesse, pour se soustraire à la 
demande, soutient, endroit, que l'assuré est tenu d'établir la réa
lité et le caractère fortuit de l'événement de mer qui a causé la 
perte ou le dommage dont il réclame la réparation; et, en fait, 
que la demanderesse ne produit comme preuve, dans l'espèce, que 
le protêt dressé par le bourgmestre de Dinteloord le 25 juillet 
1881, lequel protêt n'aurait aucune force probante pour avoir été 
reçu par un fonctionnaire incompétent ; 

« Attendu que la défenderesse soutient subsidiairement qu'il 
est à présumer que l'accident est arrivé par suite d'un vice propre 
du bateau; que cela est d'autant plus probable que déjà quelque 
temps avant l'enfoncement du bateau, l'équipage travaillait éner-
giquement aux pompes ; 

« Plus subsidiairement, que les assureurs ne sont pas respon
sables de la faute du capitaine, alors que celui-ci est du choix de 
l'assuré et que, dans l'espèce, le batelier a commis une faute en ne 
suivant pas le conseil qui lui avait été donné de faire échouer le 
bateau sur la rive, ce dernier fait, comme celui du travail des 
pompes, étant allégué avec offre de preuve; 

« Attendu que l'assurance ayant été contractée à Rotterdam et 
le sinistre ayant eu lieu en Hollande, il est évident que le diffé
rend doit être tranché d'après le code de commerce néerlandais; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 748 de ce code, les bateaux 
d'intérieur qui viennent de hors du pays ou qui se rendent hors 
du pays sont assimilés aux navires de mer et qu'ainsi toutes les 
dispositions du droit maritime leur sont applicables ; 

« Attendu que le bateau assuré faisait, lorsqu'il a sombré, le 
voyage de Boom (Belgique) à Terheyden, dans le Noord-Beveland 
(Hollande) ; 

« Attendu conséquemment que le sinistre doit être régi d'après 
les règles du droit maritime néerlandais ; 

« Sur le premier moyen, tiré de ce que la demanderesse ne 

prouverait pas que le bateau a péri par fortune de mer, le protêt 
dressé par le bourgmestre de Dinteloord n'ayant pas de force pro
bante comme étant reçu par un fonctionnaire incompétent : 

« Attendu que la défenderesse ne conteste pas que le bateau le 
Jeune Auguste a réellement péri; 

« Attendu qu'il incombe à l'assureur de payer l'assurance pour 
réparer cette perte, à moins qu'il ne justifie qu'il se trouve dans 
un des cas où la loi le dispense de cette obligation ; 

« Mais attendu que c'est là opposer une exception à la demande 
et qu'il est de principe que tout défendeur devient demandeur sur 
l'exception ; 

« Attendu qu'il s'en suit que la fortune de mer se présume et 
que c'est l'assureur qui prétend se soustraire au payement de la 
somme assurée, à justilier de l'exception qu'il oppose; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, dans l'espèce, la 
demanderesse n'a donc qu'à justifier de la perte du bateau ; 

« Et attendu que la défenderesse reconnaît que le bateau assuré 
le Jeune Auguste a péri le 25 juillet 1881 dans le Steenbergsche-
Vliet ; 

« Attendu que cet aveu rend superflue toute autre preuve et 
qu'il ne peut donc y avoir lieu de rechercher si le protêt de mer 
reçu par le bourgmestre de Dinteloord a ou non force probante, 
quant au fait que le bateau assuré a péri ; 

« En ce qui concerne le moyen opposé à la demande et tiré de 
ce que le bateau assuré aurait péri par vice propre : 

« Attendu que l'article 249 du code de commerce néerlandais, 
qui traite des assurances en général et qui est conséquemment 
applicable aux assurances maritimes, dispose : « Voor schade of 
« verbes uit eenig gebrek, eigen bederf of uit den aard en de 
« natuur van de verzekerde zaak zelve onmiddelijk voortsprui-
« tende, is de verzekeraar nitumer gehouden ton ware ook daar-
« voor uitdrukkelijk zij vorzekerd (1); » 

« Mais attendu que le vice propre n'est nullement établi dans 
l'espèce ; 

« Attendu que le vice propre ne résulte pas de ce que le sinis
tre est arrivé subitement, en eaux profondes, sans mauvais temps 
et alors que l'aide batelier aurait travaillé aux pompes ; 

« Qu'en effet, le 4 janvier 1881, soit six mois avant le sinistre, 
le bateau assuré avait été classé comme étant de seconde classe 
par le lUieinschiffs regislcr-verband ; 

« Que le fait allégué avec offre de preuve, que lors de l'événe
ment l'aide batelier aurait travaille aux pompes, n'est donc pas 
concluant ; 

ce En ce qui concerne le moyen tiré de ce que le capitaine 
aurait commis une faute en ne suivant pas le conseil qui lui aurait 
été donné d'aller échouer sur la rive : 

« Attendu qu'il est constant que la défenderesse a assuré le 
bateau dont question au litige, même contre les risques à provenir 
de la faute du capitaine ; 

« Attendu toutefois que la défenderesse invoque l'article 184, 
§ 2, de la loi du 21 août 1879, aux termes duquel « l'assureur 
« n'est pas tenu des prévarications du capitaine choisi par l'assuré. 
« s'il n'y a convention contraire; » 

« Mais attendu que la loi bolge n'est pas applicable an cas de 
l'espèce ; 

« Attendu que l'article 610 du code de commerce néerlandais 
ne contient pas une disposition analogue au § 2 de l'article 184 
du code maritime belge ; 

« Attendu au surplus que le § 2 de l'article 184 du code mari
time belge a pour but de prévenir l'entente coupable d'un arma
teur ou d'un capitaine: 

« Attendu que cet article n'est évidemment applicable que 
lorsque l'armateur choisit un capitaine sans le faire agréer par 
l'assureur ; 

« Que lorsque le capitaine est agréé, cette disposition ne peut 
plus recevoir d'application ; 

« Que, dans l'espèce, le capitaine a été agréé, puisque le sieur 
Daane a été reconnu en cette qualité lors de la convention inter
venue entre parties ; 

« Attendu que la défenderesse n'allègue aucun fait d'où il résul
terait une entente frauduleuse entre le capitaine et la demande
resse ; 

« Attendu que le fait allégué, que le capitaine aurait commis 
une faute, n'est donc pas à lui seul concluant; 

« Qu'ainsi il n'y a pas lieu d'admettre la défenderesse à la 
preuve du fait allégué ; 

(1) Traduction. — De dommage ou de perte résultant de 
quelque défaut de corruption spontanée ou naissant directement 
de la constitution et de la nature de la chose assurée, l'assureur 
n'est jamais tenu, à moins que l'assurance ne porte expressément 
aussi sur ces cas. 



« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déboute la défen
deresse de ses fins, moyens et conclusions; la condamne à paver 
à la demanderesse... »"(Du '27 mai 1882.) 

L e Deutscher Lloyd r e l e v a appel de ce jugement et 
produisit devant l a cour de nouveaux moyens , qui sont 
r e n c o n t r é s et ré futés par l ' a r r ê t c i - a p r è s : 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu que la compagnie appelante se prévaut devant la 

cour de ce que le capitaine du bateau le Jeune Auguste par elle 
assuré et appartenant à l'intimée, n'a pas rapporté la preuve qu'il 
a fait visiter ce bateau avant de prendre charge, ainsi qu'il est 
prescrit par l'article 1(1 de la loi du 21 août 1879 ; 

« Mais attendu qu'il ne suit pas de là que, dans l'espèce, la 
présomption que le bateau assuré a péri par fortune de mer ces
serait d'exister et que ce serait à l'intimée à fournir le preuve du 
caractère fortuit du sinistre ; 

« Attendu, en effet, que le droit maritime néerlandais est seul 
applicable au cas actuel, ainsi que le premier juge l'a décidé avec 
raison, et qu'il est à remarquer qu'à la différence de l'article 16 
que l'on invoque, l'article 317 du code de commerce néerlandais 
n'impose pas d'une manière générale au capitaine l'obligation de 
faire visiter son navire; qu'il dispose, au contraire, qu'avant de 
prendre charge pour un voyage à l'étranger, le capitaine est tenu, 
à la requête de tout intéressé (ten verzoeke van ieder belang heb-
hendé), de faire procéder à la visite de son navire; que le capi
taine pouvait donc se dispenser de toute visite tant qu'il n'en était 
pas requis, et qu'il n'est pas même allégué que la compagnie ap
pelante ou quelque autre intéressé ait demandé qu'il fût procédé 
à la visite du bateau ; 

« Attendu, surabondamment, qu'à la date du i janvier 1881. 
c'est-à-dire le lendemain du jour où le contrat d'assurances a clé 
conclu, la visite du bateau le Jeune Auguste fut faite, mm pas, il 
est vrai, par les personnes mentionnées dans l'article 3-17 pré
rappelé, mais par les soins d'un expert de la société Khcinsehiffs 
reijistcr-verband, cl qu'il fut constaté (pie le bateau réunissait les 
conditions requises pour être inscrit dans la classe A, 2, avec la 
mention : « bon pour la navigation dans les eaux belges et hol-
« landaises; » 

« Attendu que vainement la compagnie appelante, représentée 
au procès par son agent, le sieur E . M. Juyn, soutient qu'en ma
tière d'assurances maritimes, l'assuré n'a que l'action en délaisse
ment ou une action d'avarie; que l'intimée ne s'est pas conformée 
aux conditions et délais établis par le code néerlandais pour 
l'exercice de la première; que, quant à l'action d'avarie, elle 
aurait dû. au préalable, faire procéder à une expertise et qu'elle 
ne conclut pas à ce qu'il y soit procédé ; 

« Attendu, en effet, que les délais et conditions établis par la 
loi pour l'une et l'autre action, ne touchent qu'à l'intérêt privé ; 
que, par conséquent, les parties sont libres d'y renoncer, soit 
expressément, soit tacitement; 

« Attendu qu'il est établi par les documents de la cause que le 
26 juillet 1881. c'est-à-dire le lendemain de la perte du bateau 
le Jeune Auguste, le capitaine de ce bateau, le sieur Daane, si
gnala par télégramme le sinistre au sieur Van Eyck, courtier d'as
surances à Rotterdam, à l'intervention duquel le contrat d'assu
rances du dit bateau avait été conclu, et lui demanda en même 
temps ce qu'il avait à faire; que cette dépêche fut communiquée 
au sieur Juyn et qu'à la suite de cette communication, Van Eyck 
lit connaître le même jour, au capitaine, qu'un expert se rendrait 
sur les lieux ; que sur une nouvelle dépêche de Daane, le sieur 
Van Eyck lui répondit le 28 du même mois, après avoir consulté 
le sieur Juyn et de son avis, qu'il croyait plus favorable de vendre 
publiquement ce qui restait du bateau; 

« Que le lendemain, le capitaine ayant fait connaître à Van 
Eyck le jour fixé pour la vente, sa dépêche fut derechef commu
niquée au sieur Juyn; 

« Que le notaire qui avait procédé à la vente des débris du 
bateau demanda à Van Eyck, par dépêche du 31 juillet, si le prix 
offert pouvait être accepté, et que, toujours d'après les instruc
tions données par Juyn, Van Eyck lui répondit qu'il était d'avis 
d'accepter, si l'on ne pouvait obtenir d'offre meilleure et s'il n'était 
pas avantageux d'alléger le navire ; 

« Que Daane ayant fait savoir à Van Eyck, à la date du 1™ août, 
quelle était la somme qu'exigeaient les plongeurs pour extraire 
les briques formant le chargement du bateau, ce fut encore d'après 
les instructions données par Juyn que Van Eyck répondit que si 
le capitaine pensait, après avoir consulté les plongeurs, qu'il était 
possible et plus avantageux d'alléger le bateau, l'offre faite ne 
devait pas être acceptée, mais qu'il fallait l'accepter dans le cas 
contraire, et que le capitaine devait traiter lui-même après avoir 
consulté les plongeurs; 

« Attendu qu'après ces agissements qui montrent l'intervention 
incessante du sieur Juyn, le sieur Van Eyck, rappelant la vente 
du bateau faite par ordre des assureurs, procéda, au mois d'août 
1881, au règlement du sinistre, règlement qui se soldait, au profit 
de l'intimée, par la somme de .fi,192 florins ou fr. 10,987-12 
allouée par le premier juge ; 

» Attendu qu'en présence des circonstances prérappelées, l'on 
doit admettre que le sieur Van Eyck a agi, dans l'occurrence, 
comme mandataire du sieur Juyn; que cela est d'autant moins 
douteux, d'ailleurs, qu'il est établi que c'est encore Van Eyck qui 
a réglé, au nom de la compagnie, une avarie survenue au même 
bateau au mois de mai 1881 ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le sieur Juyn et, 
par suite, la compagnie appelante dont il est l'agent et le repré
sentant, a renoncé virtuellement à se prévaloir de l'inobservation 
des formalités et délais prescrits par le code néerlandais, et qu'elle 
est définitivement obligée vis-à-vis de l'intimée par le règlement 
ci-dessus rappelé ; 

« Attendu que vainement encore, l'appelante invoque la cir
constance que le contrat d'assurance avenu entre parties autorise 
toute personne à prendre les mesures nécessaires à la conserva
tion du bateau et même à le faire vendre ; 

« Attendu, en effet, que le contrat ne prévoit pas le cas où 
c'est l'assureur lui-même qui pose des actes semblables par l'in
termédiaire d'un mandataire: que la circonstance dont la compa
gnie se prévaut n'est donc pas de nature à enlever aux actes rap
pelés plus haut la signification qu'ils comportent; 

« En ce qui concerne l'offre de preuve des faits articulés par 
l'appelante dans ses dernières conclusions devant la cour : 

« Attendu qu'elle n'est faite que pour le cas où la cour appoin
terait l'intimée à la preuve directe, que le sinistre est arrivé par 
fortune de mer, ce à quoi l'appelante conclut en ordre très sub
sidiaire; mais que l'intimée n'a aucune preuve à faire, la fortune 
de mer devant se présumer dans l'espèce ; que, d'ailleurs, les 
faits allégués sont irrélevants, puisqu'il n'en résulterait pas, d'une 
manière certaine, que le sinistre est dû, soit au vice propre du 
bateau assuré, soit à quelque autre circonstance de nature à faire 
disparaître la responsabilité de l'assureur ; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes fins et conclusions 
contraires, confirme le jugement dont est appel et condamne la 
partie appelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 6 mars 
1883. — Plaid. M M C !
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 a v r i l 1883. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C I T A T I O N C O R R E C T I O N N E L L E . 

F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — P A R T P R I S E DANS D E S A C T E S 

Q U ' I L A V A I T A S U R V E I L L E R . — F R A I S . 

Si la citation, au lieu d'énoncer les faits de la prévention, se borne 
à la simple mention de leur qualification, le, condamné ne peut 
pas néanmoins s'en faire un moyen de nullité au cas où, après 
avoir proposé la nullité de la citation devant le tribunal correc
tionnel, il n'a pas reproduit ce moyen de nullité devant la cour 
et si l'arrêt énonce comme le jugement les faits constitutifs de la 
prévention. 

Encourt les peines de l'articleiiîi du code pénal, le, vétérinaire du 
gouvernement qui louche le prix de chevaux atteints de maladie 
contagieuse, après en avoir provoqué l'abatage et permet que les 
cadavres, au lieu d'être enfouis, soient enlevés et utilisés. 

Il appartient toujours au juge du fond d'apprécier souverainement 
la quotité des frais qu'il y a lieu de mettre, à charge d'un prévenu 
condamné. 

( Y E R I I U L S T C . I . E M I N I S T È R E W I W . I C . ) 

L e v é t é r i n a i r e V e r l i u l s t fut ass igné devant le t r i b u n a l 
correct ionne l c o m m e » prévenu de, é t a n t fonct ionnaire 

ou officier publ ic , ou é t a n t c h a r g é d'un serv ice publ i c , 
•> soit par interposi t ion de personne ou par actes s i n i u -
« l è s , a v o i r pr i s ou reQ.u quelque i n t é r ê t que ce soit dans 
- les actes , ad jud ica t ions , entreprises ou rég ies dont il 



- avai t a u temps de l'acte, en tout ou en part ie , l ' a d m i -
n is trat ion ou l a s u r v e i l l a n c e , à G a n d , à Mont -Sa in t -

- Amand ou a i l l e u r s en Belg ique , au cours des a n n é e s 
•• 1878, 1879, 1880 et 1881. - Ces termes sont l a repro
duction de c e u x de l 'art ic le 243 du code pénal . I l s é ta ient 
textuel lement pr i s à l 'ordonnance de la c h a m b r e pronon
ç a n t le r e n v o i en police correct ionnel le . 

L e p r é v e n u , devant le t r i b u n a l , demanda l 'annulat ion 
de la c i ta t ion >• at tendu, portent ses conclus ions , que 
" l 'ordonnance de renvo i de l a chambre du conse i l , a ins i 
•< que l a c i ta t ion , se bornent à viser l ' ar t i e l e245 du code 
- pénal , s a n s a r t i c u l e r aucun fait p r é c i s à c h a r g e du 

prévenu qu i const i tuera i t l ' infraction p r é v u e par cet 
•> a r t i c l e . . . •> E t en m ê m e temps i l p r é s e n t a en ordre 
subsidiaire sa -défense a u fond. 

L e 18 f é v r i e r 1882, jugement du t r i b u n a l c o r r e c t i o n 
nel de Gand qui renvoie le prévenu de l a poursuite ( B E L G . 
J U D . , 1882, p. 314.) L e min i s tère public appelle . L e p r é 
venu conclut à l a conf irmat ion. L a cour condamne du 
chef de tro is faits dist incts qu'elle d é c l a r e tomber sous 
l 'application de l 'art ic le 245 du code pénal . (Arrêt du 
12 février 1883 , r a p p o r t é B E L G . J e u . , c i -dessus, p. 511). 

L e c o n d a m n é se pourvut en cassat ion et fit v a l o i r 
trois moyens que l ' a r r ê t fait suffisamment c o n n a î t r e . A 
l'appui de cette proposition du premier moyen , que l a 
citation est n u l l e lorsqu'au l ieu de contenir les faits el le 
ne mentionne qu'une pure qual i f icat ion, et que le si lence 
m ê m e du p r é v e n u ou sa défense au fond ne s a u r a i t point 
suppléer à l 'absence de c i ta t ion valable et d'ordonnance 
portant s u r des faits dé terminés , i l invoqua F . H É E I E , 
Pratique criminelle, et les a r r ê t s que cet auteur c i te ; 
cass . f i \ , 7 d é c e m b r e 1822, r a p p o r t é par S I K E Y , 1823, I , 
5 ; C A R N O T , s u r l 'art . 183 du code d' instruct ion c r i m i -
mine l l e ; L E G R A V E R E X D , I I I , p. 300, iéd. belge) et l ' a r 
r ê t de la c o u r de cassat ion de Belg ique du 5 ju in 1882 
d'après lequel l ' a r r ê t de renvoi (ou l'ordonnance) doit 

d é t e r m i n e r non seulement la nature des infract ions 
poursuiv ies , mais encore fixer les faits m a t é r i e l s qui 

•• les const i tuent . " ( B E I . G . J U D . , 1882, p. 1054.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 182 et 183 du code d'instruction criminelle, en ce que la 
citation, à défaut d'indication des faits de la prévention, eût dû 
être déclarée nulle, et en ce que la juridiction correctionnelle a 
statué a l'égard du prévenu, sans être valablement saisie et sans 
qu'il apparaisse de la connaissance de quels faits elle était saisie: 

a Attendu que la citation donnée au demandeur le 11 janvier 
1882, à la requête du ministère public, pour comparaître devant 
le tribunal correctionnel de Garni, énonçait la prévention dont il 
avait à répondre dans les mêmes termes que l'ordonnance de ren
voi de la chambre du conseil du 2 janvier 1882, qui avait saisi le 
tribunal susdit conformément à l'article 182 du code d'instruction 
criminelle ; 

« Attendu que si, par les conclusions prises devant le tribunal 
correctionnel de Gand à l'audience du 3 février 1882, le deman
deur a propose la nullité de cette citation, comme ne faisant pas 
suffisamment connaître les faits qui lui étaient imputés, il a, par 
les mêmes conclusions, présenté et développé ses moyens de dé
fense sur tous les éléments de la prévention; 

« Que ni le procès-verbal de l'audience à laquelle la cour d'ap
pel de Gand a instruit la cause, ni l'arrêt attaqué ne constatent 
que devant cette juridiction, il aurait reproduit sa demande en 
nullité de la citation ; 

« Que, d'autre part, l'arrêt attaqué, comme le jugement cor
rectionnel, énonce avec détails tous les faits constitutifs de la pré
vention, qu'il déclare établis; 

« D'où suit que le demandeur a reconnu d'avoir été suffisam
ment informé des faits qui lui étaient imputés, sur lesquels il a pu 
se défendre et qui font l'objet de la décision attaquée ; que, par
lant, le premier moyen n'est pas recevable; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la fausse application de 
l'article 245 du code pénal, combiné avec les articles l " , 8 et 9 
de l'arrêté royal du 10 mai 1831 sur le service des médecins vété
rinaires du gouvernement, de la fausse interprétation de ces der
niers articles et de la violation de l'article 9 de la constitution, en 
ce que l'arrêt attaqué punit le demandeur pour avoir prétendu
ment pris part dans des actes dont il n'avait en droit ni l'admi
nistration, ni la surveillance au temps de ces actes : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait, d'après l'instruc
tion de la cause, qu'à trois reprises différentes, le demandeur, qui 
est vétérinaire du gouvernement, a touché le prix de chevaux 
atteints de maladies contagieuses, qu'il avait vendus à des tiers 
après en avoir, en vertu de' ses fonctions, provoqué l'abatage et a 
permis (pie les cadavres de ces chevaux, au lieu d'être enfouis, 
soient enlevés et utilisas par ceux auxquels il les avait vendus, 
contrairement aux mesures prescrites en vue d'empêcher la pro
pagation de la maladie dont ils étaient infectés; 

<i Attendu que ces faits ainsi caractérisés tombent directement 
sous l'application de l'article 245 du code pénal ; 

a Que le vétérinaire du gouvernement est fonctionnaire chargé 
d'un service public : 

« Que l'arrêté royal du 10 mai 1851, notamment aux articles 5 
et 9, le charge expressément de la surveillance de tout ce qui 
concerne l'état hygiénique des animaux domestiques et de mettre 
les autorités compétentes à même de prendre les mesures néces
saires pour empêcher la propagation de maladies contagieuses; 
que ce même devoir de surveillance résulte encore des prescrip
tions de l'article 2 de l'arrêté royal du I e r décembre 1868 ; 

H D'où suit qu'à raison de ses fonctions, le demandeur était 
tenu de signaler lui-même au gouvernement les actes blâmables 
et dangereux de la nature de ceux que 'arrêt attaqué relève à sa 
charge; 

a Attendu, enfin, que la condition essentielle du délit prévu 
par l'article 245 est, comme l'a dit le rapporteur de la commission 
de la Chambre des représentants, à la séance du 28 février 1861. 
« qu'il y ait eu possibilité pour le fonctionnaire de favoriser ses 
« intérêts au moyen de sa position officielle, » et que cette con
dition se retrouve évidemment dans les faits constatés à charge du 
demandeur: 

« Attendu, en conséquence, qu'en condamnant le demandeur 
aux peines du dit article245, l'arrêt attaqué a l'ait une juste appli
cation de la loi pénale aux faits légalement reconnus constants: 

H Sur le troisième moyen, déduit de la violation ou tout au 
moins de la fausse application de l'article 194 du code d'instruc
tion criminelle, combiné, en tant (pie de besoin, avec l'article 50 
du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué, qui porte condamnation 
pour trois infractions et renvoi des poursuites pour sept autres, 
a condamné le demandeur à tous les frais, sans qu'il consle de 
l'arrêt que les frais aient été pour le tout nécessités par les trois 
infractions dont il est déclaré coupable : 

« Attendu que le demandeur n'a été renvoyé devant la juridic
tion correctionnelle que pour avoir contrevenu à l'article 245 du 
code pénal ; 

« Que l'arrêt attaqué déclare celle prévention établie, en spéci
fiant trois circonstances distinctes dans lesquelles le prévenu a 
commis ce délit, mais ne prononce nullement son renvoi des 
poursuites quant à d'autres infractions dont la cour d'appel n'était 
pas saisie; 

« Attendu, au surplus, qu'il appartient toujours au juge du 
fond d'apprécier souverainement la quotité des irais qu'il y a lieu 
de mettre à charge d'un prévenu condamné; 

« D'où suit qu'eu condamnant le demandeur à tous les frais, 
l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu aux textes cités; 

« Et attendu que la procédure est régulière; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 

son rapport et sur les conclusions de M. F A I D E R , procureur géné
ral, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
3 avril 1883. - Plaid. M 0 A D . Dr Rois, du barreau de Gand.) 

ACTES OFFICIELS. 

C O U R D ' A P P E L . - - C O N S E I L L E R . •— D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 25 juin 1883, la démission de M. Maus, de ses fonctions de 
conseiller à la cour d'appel séant à Bruxelles, est acceptée. 

M. Maus est admis à l'éméritat et autorisé à conserver le titre 
honorique de ses fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 25 juin 1883, M. Clément, avocat et candidat 
notaire à Neul'château, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, en remplacement de son père, démissionnaire. 

C O U R D ' A P P E L . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 25 juin 1883, M. Desmons, vice-président au tribunal de pre
mière instance deCharleroi, est nommé conseiller à la cour d'appel 
séant à Bruxelles, en remplacement de M. Vleminckx, démission
naire. 
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Revision du Code d'Instruction Criminelle. 

PROCEDURE DEVANT l,A COUR D'ASSISES. 

D E L A R E C U S A T I O N D E S J U R E S . 

A u nom de lu commiss ion p a r l e m e n t a i r e c o m p o s é e île 

M M . G C I L L E R Y , P lUMEZ, W O E S T E , L l 'CQ et T H O N I S S E X , 

ce d e r n i e r v i e n t de déposer son rapport s u r le l i t re pre 

m i e r du l i vre I I du projet de rev is ion du code d ' ins truc 

t ion c r i m i n e l l e présenté p a r le gouvernement (session 

1 8 7 8 - 7 U , n" 85 ) , t i tre r e l a t i f a l a p r o c é d u r e de c o u r 

d'assises. 

Nous faisons un p r e m i e r e m p r u n t a i t t r a v a i l du s a v a n t 

r a p p o r t e u r , en reproduisant ci-dessous toute la part ie 

re la t ive à la r é c u s a t i o n des j u r é s (1). 

A r t . 11. — Le nom de chaque juré jirésent, 
•< non excusé ni dispensé, sera déposé dans une 
« urne. 

- A mesure que les noms en seront tirés, l'accusé 
- et le procureur général récuseront tels jurés qu'ils 

pajeront à jn-opos. 
" Le jury de jugement sera formé ii l'inslanl où 
il sera sorli de l'urne douze noms de jurés non 

" récusés. 
Ce texte nous place en p r é s e n c e d'un des problèmes 

les p lus important s de l a p r o c é d u r e pénale . 

T o u s les c r i m i n a l i s t e s enseignent que le dro i t de r é c u 
sat ion est le c o m p l é m e n t indispensable de l ' inst i tut ion 
du j u r y . L e s l ég i s la teurs ont adopté cette doctr ine et 
lui ont donné une sanct ion solennelle. E n A n g l e t e r r e , 
en A m é r i q u e , en A l l e m a g n e , en A u t r i c h e , en I ta l i e , 
partout où existe le j u r y , on voit ex i s t er à cote de lui 
le droit de r é c u s a t i o n . A une époque de luttes ardentes 
comme l a n ô t r e , où tant de passions fermentent , où tant 
d ' in térê t s se combattent , l a suppress ion de ce droit 
a n é a n t i r a i t i m m é d i a t e m e n t le prestige du j u r y ; il ne 
t a r d e r a i t pas à d i s p a r a î t r e sous le poids d'un sen
t iment un iverse l de méf iance . 

M a i s quel doit ê t r e le c a r a c t è r e et, le mode d'exercice 
de ce dro i t? Quelle espèce de récusa t ion faut- i l a d m e t t r e ? 
E s t - c e l a r é c u s a t i o n m o t i v é e et soumise à l 'appréc ia t ion 
des j u g e s ? E s t - c e l a r é c u s a t i o n p é r e m p t o i r e , dépendant 

(1) Nous donnons on italiques et entre guillemets le texte 
des articles du projet du gouvernement, puis les explications du 

e n t i è r e m e n t de l a v o l o n t é de ce lu i qui l 'exerce, c o n s t i 

tuant pour lui un dro i t souvera in et abso lu? 

I c i l 'accord cesse et de v ives dissidences exis tent 
p a r m i les j u r i s c o n s u l t e s les plus é c l a i r é s . 

L e s .auteurs du projet , maintenant l a légis lat ion e x i s 
tante, se sont p r o n o n c é s en faveur des r é c u s a t i o n s 
p é r e m p t o i r e s . 

Nous avons à e x a m i n e r si ce l l e décis ion doit ê t r e 
a c c e p t é e ou r e j e t é e . 

T r o i s s y s t è m e s sont en p r é s e n c e : ce lu i des r é c u s a 
tions p r é r e m p t o i r e s , ce lu i des r é c u s a t i o n s m o t i v é e s et, 
en tin, le s y s t è m e m i x t e où les deux modes se trouvent 
combinés . 

L e s a d v e r s a i r e s du s y s t è m e admis p a r les auteurs du 
projet prétendent que le droi t de r é c u s a t i o n a b a n d o n n é 
aux c a l c u l s , a u x soupçons , a u capr ice , à l ' a r b i t r a i r e de 
l 'accusé , a pour inévitable r é s u l t a t de pr iver le j u r y de 
ses me i l l eurs é l é m e n t s . P a r une tendance i n h é r e n t e à 
l a nature humaine , d isent- i l s , le coupable et son conse i l 
ne sont pas guidés par le dés ir de favor iser l a manifes
tation d e l à v é r i t é ; l eur but unique consiste à obtenir 
une réponse n é g a t i v e du j u r y . I l s r é c u s e n t les j u r i s c o n 
sultes , les anc iens m a g i s t r a t s , les fonctionnaires , les 
hommes les plus é c l a i r é s et les plus fermes, en un mot 
tous ceux qu'ils cro ient incapables de se la i sser éb louir 
par le prestige d'une pla idoir ie retent issante . I l s c h o i 
sissent pour juges les hommes les moins aptes à bien 
j u g e r . I l s bouleversent a r b i t r a i r e m e n t une l iste que l 'au
t o r i t é c o m p é t e n t e a dressée avec les p r é c a u t i o n s et les 
garant ies d é t e r m i n é e s p a r l a loi . I l s exposent les hommes 
les plus honorables à des soupçons injustes , en les d é c l a 
r a n t indirectement indignes de par t i c iper à l 'exercice de 
la jus t ice nat ionale . Qu'on admette le droit de r é c u s a -
l ion, qu'on permette a u x a c c u s é s d'en user l argement , 
r ien de mieux ; mais qu'on a i t soin, en m ê m e temps, de 
n'accuoil l i v que des r é c u s a t i o n s justes et lég i t imes . Q u a n d 
le pla ideur r é c u s e un magi s tra t , i l est obligé d' indiquer 
ses motifs et le t r i b u n a l statue. P o u r q u o i ce s y s t è m e 
doit- i l c i r e a r b i t r a i r e m e n t répudié , quand i l s'agit de 
membres du j u r y , de citoyens honorables et probes, 
devenus m o m e n t a n é m e n t de vér i tab les juges ? O n a l l è 
gue en v a i n que l ' indicat ion des motifs de r é c u s a t i o n , 
fait en publ ic , p o u r r a i t ê t r e blessante ou h u m i l i a n t e 
pour le j u r é r é c u s é . R i e n n 'empêche le l ég i s la teur d'or
donner que cette o p é r a t i o n ait l ieu à hu i s clos, a v a n t 
l 'ouverture de l'audienc:;. 

Se p l a ç a n t ensuite à u n a u t r e point de vue , les a d v e r 
sa ires des r é c u s a t i o n s p é r e m p t o i r e s ajoutent que ce s y s 
t ème produit , dans une foulejte cas , un r é s u l t a t défavo
rable pour l 'accusé . C o m m e i l faut, disent- i ls , e m p ê c h e r 
l 'épuisement de l a liste p a r des r é c u s a t i o n s success ives , 
le l ég i s la teur est c o n t r a i n t de les faire cesser a u moment 

rapporteur, et en italiques sans guillemets, les textes proposés 
par celui-ci au nom de la commission parlementaire. 



où le nombre des j u r é s p r é s e n t s et non r é c u s é s n'est 
plus que de douze ou de quatorze Í2). O r , i l se peut que, 
dans cette h y p o t h è s e , le nom du j u r é le plus indigne, le 
plus redoutable pour l 'accusé , se trouve encore au fond 
de l 'urne. L ' a c c u s é est a lor s p r i v é du dro i t de r é c u s a 
t ion p r é c i s é m e n t à l 'égard de l 'homme qu'i l a surtout 
in térê t à é c a r t e r . L e péri l est d'autant plus g r a n d que 
ce s y s t è m e peut r é d u i r e le droit de r é c u s a t i o n à des pro
portions dér iso ires . Supposez, d i t -on , qu' i l y ait s ix 
a c c u s é s et v ing t -quatre j u r é s , non dispensés n i e x c u s é s , 
présents a u moment de l a formation du t a b l e a u . E n de-
comptant les s ix r é c u s a t i o n s a c c o r d é e s au m i n i s t è r e 
public , i l r e s t era , en fait, une r é c u s a t i o n pour chaque 
a c c u s é . D a n s le cas le plus favorable et le plus r a r e , 
ce lu i où trente j u r é s ont répondu à l'appel et où le j u r y 
se compose de douze membres , le nombre des r é c u s a 
tions concédées à ces s ix a c c u s é s s e r a de neuf v3). 

L e s par t i sans des r é c u s a t i o n s p é r e m p t o i r e s ne la issent 
pas ces arguments sans réponse . 

I l ne faut pas , d isent- i l s , se la i s ser é g a r e r p a r des faits 
exceptionnels , p a r des inconvénients secondaires , qu'on 
rencontre inév i tab lement dans tous les s y s t è m e s i m a g i 
nables. L o r s q u e l a liste des j u r é s est dres sée avec i m p a r 
t ia l i té , on satisfait à toutes les exigences de la jus t i ce , à 
toutes les condit ions requises pour l a manifesta i ion de 
l a v é r i t é , en accordant à l a défense le droi t d'en r é c u s e r 
a u moins le q u a r t (-1). S a n s doute, le s y s t è m e idéal con
s i s tera i t à admettre les r écusa t ions sér ieuses el jus te s , à 
rejeter celles qui sont dépourvues de ce double c a r a c 
t è r e . M a i s comment parv i endra - t -on à r é a l i s e r ce sys 
t è m e ? E n la i s sant une e n t i è r e l iberté d ' a p p r é c i a t i o n a u x 
magi s tra t s qui font part ie de l a cour d'assises, on sub
stitue l 'act ion a r b i t r a i r e des juges à l 'action a r b i t r a i r e 
des a c c u s é s et de l eurs conseils . E n d é t e r m i n a n t , au 
c o n t r a i r e , comme dans l a légis lat ion angla ise , les motifs 
de r é c u s a t i o n dont les juges peuvent tenir compte , on 
fait n é c e s s a i r e m e n t une loi imparfa i te , p a r suite de l ' im
possibilité absolue de p r é v o i r tous les cas qui peuvent 
se p r é s e n t e r dans des compl icat ions infinies de la v ie 
sociale (5). O n af l írme que les r é c u s a t i o n s mot ivées 
sera ient r a r e m e n t approuvées p a r l a cour , qui ne per
met tra i t pas à l 'accusé de se défaire , sans motifs bien 
just if iés , d'une part ie des juges que l a loi lui ass igne. 
M a i s a- t -on songé à l a position dé favorab le où l 'accusé 
se t r o u v e r a i t , dans ce s y s t è m e , à l 'égard des jurés qu'i l 
a u r a i t r é c u s é s sans s u c c è s et dont i l a u r a i t blessé 
l ' amour-propre ? L e s r é c u s a t i o n s p é r e m p t o i r e s offri-
ra ient sans doute de grands inconvén ient s , si l a l iste 

(2) -Douze, dans l'hypothèse de l'article 4 du projet,"treize ou 
quatorze dans l'hypothèse de l'article (i. 

(3 ) Parmi les partisans des récusations motivées, voy. Dr Dois, 
Histoire du droit criminel en France, t. I l , p. 3,'il; D E L A C I I S I N E , 

Administration de la justice criminelle,])]). 9 9 et suiv.; I I E I ' O A N T , 

Indication de la loi pénale, p. 0 2 ; J A C Q U E S , Etudes de droit pénal, 
p. 1 6 0 . 

Le code d'instruction criminelle autrichien ( 1 8 7 3 ) a admis le 
système des récusations motivées. Son article 3 0 6 porte : 

« Dès que le nombre de trente jurés au moins sera atteint, le 
« président demandera, à peine de nullité, à l'accusateur, a la 
« partie civile, à l'accusé et aux jurés, s'il y a une cause qui 
« exclue ces derniers de la participation aux débats qui vont 
« s'ouvrir. Les motifs d'exclusion sont les suivants : 1° quand le 
« juré sera avec les parties ou leurs représentants dans un rap-
« port qui, aux termes de l'article 6 7 , empêche un juge d'exercer 
« ses fonctions ; 2 ° quand le juré devra retirer prolil ou dom-
« mage de l'acquittement ou de la condamnation de l'accusé ; 
« 3 ° quand le juré aura été entendu dans l'affaire ,dont il s'agit 
« comme témoin, quand il aura joué le rôle de dénonciateur, 
« d'accusateur, de défenseur ou de représentant de la partie 
« civile, ou quand il aura élé entendu ou devra l'être, soit comme 
« témoin, soit comme expert; -1" quand il aura pris part, en 
« qualité de juré, à des débats antérieurs sur l'affaire même qui 
« donne lieu actuellement à de nouveaux débats. La cour statuera 
« sur les causes d'exclusion alléguées. Le nombre des jurés sera 

e n t i è r e é ta i t exc lus ivement le produit du sort , le r é s u l t a t 
du h a s a r d ; elles p o u r r a i e n t , dans ce cas , é c a r t e r du j u r y 
les seuls bons é l éments que le h a s a r d et le sort y 
aura ien t introduits . M a i s ce n'est pas a ins i que les choses 
se passent en Be lg ique , où les tableaux dressés p a r l a 
dèputat ion permanente subissent une double et sér ieuse 
é p u r a t i o n . Nous n'avons pas besoin de r e c o u r i r i c i à des 
p r é c a u t i o n s surabondantes . L e s reformes rad ica les ne 
doivent ê t r e effectuées qu'au moment où elles sont deve
nues n é c e s s a i r e s , et cette nécess i t é n'existe pas . L e s 
verdic ts du j u r y belge sont moins souvent c r i t i q u é s que 
ceux des j u r y s d 'Angleterre et d 'Amérique , où r è g n e le 
s y s t è m e de r é c u s a t i o n s m o t i v é e s . L e r é g i m e ac tue l est 
e n t r é dans les habitudes , dans les m œ u r s de l a nat ion ; 
elle n'en demande pas l a suppress ion . I l p r é s e n t e , d'ail
l eurs , de grands a v a n t a g e s au point de vue de l a p r o c é 
dure . I l enlève ton! c a r a c t è r e fâcheux à l 'exercice du 
droit et suppr ime l a possibil ité m ê m e d'une contes ta
t ion. A i n s i que l'a dit un è m i n e n t cr imina l i s t e f r a n ç a i s , 
en r é s u m a n t les a r g u m e n t s invoqués p a r B l a c k s t o n e : 
« ce s y s t è m e a b r è g e el simplifie les formes p r é l i m i n a i r e s 
•• de l a p r o c é d u r e ; i l év i t e des i n c r i m i n a t i o n s et des 
•• r é c r i m i n a i ions fâcheuses au moment de l a formation 
•' du j u r y ; i l a t t é n u e autant (pie possible les blessures 
» que peuvent Caire les récusa i ions, et du moins i l n'en 
•> la isse subsister aucune t r a c é ' ; enfin, i l permet les 
•• r é c u s a t i o n s sans cause préc i se , cel les auxquel les l 'ac -

c u s è ne pourra i t a s s igner un motif d é t e r m i n é , qui 
•• t iennent à l'aspect du j u r e , à sa tenue, a u x disposi-
•' fions qu'i l semble apporter dans l 'accomplissement de 
- ses fonctions ((>), et ces r é c u s a t i o n s ne sont n i moins 
••' l ég i t imes , ni moins n é c e s s a i r e s que celles qui reposent 
•• sur u n fait prévu et défini (7). •• 

E n t r e les auteurs cl les défenseurs de ces deux sys 
t è m e s contradic to ires , se placent les par t i sans d'un pro
cède in t erméd ia i re , que nous qualif ierons de s y s t è m e 
mixte . 

Dans ce s y s t è m e , on tient compte des avantages et des 
inconvénients que p r é s e n t e n t les deux p r é c é d e n t s . O n 
n ' é c a r t e pas c o m p l è t e m e n t les r é c u s a i ions p é r e m p t o i r e s , 
niais on s'efforce d'en faire d i s p a r a î t r e les abus éven
tuels, à l'aide d'un c e r t a i n nombre de r é c u s a t i o n s mot i 
vées , laites a v a n t le commencement de la formation du 
tableau. O n évi te a ins i le danger de v o i r l'ester au fond 
de l 'urne le nom d'un j u r é dont l ' indignité ou l ' incapac i té 
sont manifestes, j u r e qui é c h a p p e aujourd'hui à toule 
récusa t ion quand il n'y a plus que douze ou quatorze 
j u r é s présents (8). 

« complété', quand cela sera nécessaire, de la manière indiquée 
« dans l'article précédent. » 

l'-i) C'est, dans le système belge, l'hypothèse la plus défavora
ble qu'il soit possible d'imaginer. Il faut, en effet, qu'il y ait, au 
moins vingt-quatre jurés présents, au moment de la formation du 
lableau. (Art. 111 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 . ) 

(5 ) C'est ce qui a ('-té bien des fois constaté en Angleterre où, 
dans les causes ordinaires, toutes les récusations doivent être 
motivées. On les a classées en quatre catégories : l'roptcr honoris 
respectum, lorsque la dignité dont le juré est revêtu fait redouter 
son intervention; propter ajfectum, lorsque le juré est soupçonné 
de partialité; propter defeclnm, lorsque le juré est frappé d'inca
pacité: propter de/ietum, lorsque le juré, par sa conduite anté
rieure, s'est rendu indigne de participer a l'administration de la 
justice. L'accusé peut récuser la liste entière lorsque l'officier qui 
l'a dressée est suspect de partialité. (Voy. I Î C A C K S T O N E , t. 111, 

pp. 3 3 9 el suiv.) 

i(î) L'auteur eût dû ajouter : ou qui tiennent à des faits 
connus de l'accusé ou de son conseil, mais dont lu preuve est impos
sible. 

il) l'.vi S T I X I I É I . I E , Instruction criminelle, I . V i l , p. 4 1 0 ; 

t. I l i , p. 4 3 4 de l'édilion belge. Parmi les partisans des récusa-
lions péremptoires, voy. encore G A I U Ï A I i>. Précis de droit crimi
nel, p. 7 6 3 ; lîoi net m.NON. Premier mémoire sur le jury, p. 4 3 . 

18) Voy. G N E I S T , iiildungdcr Geschwurentjerichle, p. 2 2 4 . 

C'était un système mixle que le code du 4 brumaire an IV avait 
organisé en France, par ses articles 3 0 4 et oO.'i. L'accusé pouvait 



A l;i suite d'une discussion générale portant sur le 
caractère et la valeur de ces trois systèmes, un membre 
do b i commission a propose l 'adoption d'un système 
mix te organise de la manière suivante. On accorderait 
à l'accuse et au ministère public le droit de faire chacun 
deux récusations motivées, sur lesquelles la cour statue
r a i t immédiatement, et l 'on procéderait ensuite comme 
on le fait aujourd'hui. 11 sul l l rai t , pour réaliser ce sys
tème, d ' introduire dans le cadre du chapitre I 0 ' les doux 
articles suivants : 

1. L'accusé cl le procureur général pourrait/, 
avant la, formation du tableau du, jury de jugement, 
faire chacun deu.r récusa/ions motivées. 

La cour statuera, sur les causes île ces récusa
tions. 

2. Les noms des jurés dont la récusation n'a 
pas été admise cl qui ne sont ni creusés ni dis
pensés, seront ensuite déposés dans une urne. 

A mesure que les noms en seront lires, l'accusé 
cl le procureur général pourront récuser, sans 
indication de motifs, tels jurés qu'ils jugeront à 
jjropios. 

IJC jury de jugement sera formé à l'inslant oh 
il sera sorti, de. l'urne douze noms de jurés non 
récusés. 

L'auteur de cette proposition a (ait remarquer que, 
sans prolonger ni entraver les débats, elle fait dispa
raître! la seule objection sérieuse opposée aux récusa
tions pèremptoires, celle qui consiste à dire qu'elles 
amènent une situation où les noms des jures les plus 
suspects, les plus indignes, peuvent rester au fond de 
l 'urne. On no saura i l présumer que, parmi les jures pré
sents, i l y en ai t plus de quatre manifestement par t iaux 
ou indignes. Le danger est d'autant moins grand que, si 
la cour rejette certaines récusations motivées, les jurés 
qui en ont été l'objet seront probablement, lors du tirage 
au sort, écartés par une récusation péremptoire. 

L'n autre membre de la commission a repousse ce sys
tème, comme étant à la l'ois insuffisant et trop compli
qué. A son avis, i l est lacile de garant ir pleinement les 
droits de l'accusé et ceux du ministère public, en les 
autorisant à faire leurs récusations avant le t irage au 
sort des noms des jures. Jl fait remarquer que, d'après 
l 'ar t ic le 2 de et; chapitre, les noms de tous les jurés sont 
notifiés à l 'accusé, cinq jours au moins avant l 'ouver
ture des débats. Ces jures l u i seront ainsi parfaitement 
connus, et i l disposent d'un temps plus que sullisant pour 
se concerter avec son défenseur. Rien ne lui sera donc 
plus facile (pie de savoir, à l 'ouverture de l'audience, 
quels sont ceux qu ' i l doit récuser. I l pourrai t même, 
sans meconnail re ni le texte ni l'esprit de la lo i , se servir 
do notes écrites d'avance. Pourquoi ne lu i permettrai t-on 
lias d'exercer son dro i t avant tout tirage au sort? Et 
quel inconvénient y aurai t - i l à a t t r ibuer la même faculté 
au ministère public, qui connaît, lu i aussi, depuis p lu
sieurs jours , les noms et la qualité des jurés t On réali
serait de la sorte pleinement la belle pensée de M O N T E S 

Q U I E U : '• I l faut que, dans les grandes accusations, le 
c r imine l , concurremment avec la lo i , se choisisse des 

" juges, ou, du moins, qu ' i l en puisse récuser un si grand 
- nombre, que ceux qui restent soient censés être de son 

choix (0). •' 
L 'auteur de cette proposition estime que l 'ar t icle 11 

devrait êlre rédigé en ces termes : 
Quand la liste des jurés p-réseuls cl non dispeu-

récuser vingt jurés, sans donner de motifs; mais les récusations 
qu'il présentait ensuite devaient être motivées et le tribunal 
jugeait de la valeur des motifs. C'était aussi le système de la loi 
du 10-21) septembre 1791. (Art. 10 cl 11 du titre" XI.) 

(9) Esprit des lois, 1, XI, c. VI. 

(10) En Angleterre, l'accusé lient exercer trente-cinq récusations 
pèremptoires en cas de haute trahison, et vingt en cas de meur-

ses est dressée, l'accusé et le ministère public pour
ront imméilinternent, dans les limites fixées par 
les articles suivants, récuser tels jurés qu'ils juge
ront à projios. 

Si le nombre des jurés non récusés est supérieur 
à celui qui est requis pour la constitution du jury, 
leurs noms seront déposés dans une urne. 

Le jury sera formé à l'instant où le président 
aura retiré de l'urne douze noms de jurés. 

C'est A ce dernier système que la majorité de la com
mission a donné la préférence. 

Nous ne nous sommes pas arrêtés à discuter le sys
tème anglais, qui admet les récusations pèremptoires 
pour les causes capitales, in favorem vilae, et qui les 
rejette pour les autres. Dans toutes les causes c r i m i 
nelles, les accusés ont droit aux mêmes garanties de 
lumières et d'impartialité (10). 

On remarquera également qui; nous n'avons pas, 
comme le législateur autr ichien, accordé le d ro i t de ré
cusation à la partie c iv i le et aux jurés . Le code de procé
dure pénale, par une importante dérogation à nos lois 
de compétence et d'organisation judic ia i re , permet à la 
partie lésée de porter son action civile devant la j u r i d i c 
tion cr iminel le ; mais cette laveur n'entraîne nul lement 
l 'obligation de lu i donner le droi t d ' intervenir dans la 
composition de cette ju r id ic t ion . Quant aux jurés , leurs 
intérêts ne sont pas en cause. Ils n'ont qu'une seule mis
sion à rempl i r , celle de répondre consciencieusement aux 
(ptestions qui leur sont posées. I ls ne peuvent exercer le 
d ro i t de récusation n i envers les autres, n i envers eux-
mêmes en demandant à s'abstenir (11). 

A r t . 12. •• Les récusations s'arrêteront lorsqu'il ne 
•• restera que douze jurés. 

L'accusé cl te procureur général pourront exer-
•> cer un 'nombre égal de récusations. 

-, Si les jurés sont en nombre impair, l'accusé 
•> poitrra e.cercer une récusation de plus que le pro-
•• cureur général. •< 

Tous ceux qui s'occupent de dro i t c r iminel connais
sent la longue et vive controverse relative à la question 
de savoir si l'accusé doit par lui-même exercer son dro i t 
de récusation, ou s'il l u i est permis de l'exercer par l ' i n 
termédiaire de son conseil. 

Quoique l ' intervent ion du conseil soit aujourd'hui 
généralement admise (12), nous croyons utile de suivre 
l'exemple donné par le législateur français de 1832, en 
écartant à jamais cotte controverse à l'aide d'un texte 
formol. I l sullit d 'ouvrir un recueil d'arrêts pour savoir 
(pie, plus d'une fois, des didicultcs qu'on croyai t à jamais 
écartées ont reparu par suite d'un changement de j u r i s 
prudence. 

Nous proposons, en conséquence la rédaction suivante 
pour l 'art icle 12 : 

Les récusations s'arrêteront lorsqu'il ne. restera 
que, doute jurés. 

]Jaccusc ou son conseil et le procureur général 
pourront exercer un nombre égal de, récusations. 

Si les jurés sont en nombre impair, l'accusé ou 
son conseil pourra exerça'une récusation, déplus 
que le procureur général. 

A r t . 13. " S'il y a plusieurs accusés, ils exerceront 
•> indistinctement leurs récusations à la sortie de 

tre ou de félonie. Dans les autres poursuites, toutes les récusa
tions doivent être motivées. (Voir B I . A C K S T O X E , loc. rit.) 

En Amérique, la loi des Etals-Cnis du ¡1 mai 1872 porte à 00 
le nombre des récusations pèremptoires dans les causes capitales : 
30 pour l'accusation et 30 pour la défense. 

(11) D A I . L O Z , Répertoire. V o Instruction criminelle, n° 1862. 
(12) Cass. belge, 28 juin 1839 et 28 mars 1843. A N S P A C H , De 

la procédure devant les cours d'assises, p. 84. 



" chaque nom, sans pouvoir excéder le nombre de 
" récusations déterminé pour un seul accusé par 
" l'article précédent. 

" Le juré récusé par un seul accusé le sera pour 
» tous. » 

Quand i l y a plusieurs accusés en cause, le code d' in
struction cr iminel le admet t ro is modes de récusation. I l 
prévoit les récusations exercées à la suite d'un concert 
entre tous les accusés ; les récusations faites par chacun 
d'eux séparément, suivant le rang fixé par un t irage au 
sort; les récusations effectuées en part ie à la suite d'un 
concert, en part ie par chaque accusé séparément dans 
l 'ordre déterminé par le sort (13). 

Les règles tracées pour ces trois hypothèses par le 
législateur de 1808, quoique très simples en théorie, ont 
donné l ieu à des difficultés sérieuses en pratique. La 
commission gouvernementale leur a substitué un sys
tème à la fois plus simple et plus équitable. 

Elle place, pour l'exercice du dro i t de récusation, tous 
les accusés sur la même ligne. Le juré récusé par l 'un 
d'eux le serait pour tous ; en d'autres termes, le tableau 
du j u r y de jugement ne porterait que des noms de jures 
qui n 'auraient été l'objet d'aucune récusation. Chaque 
accusé p o u r r a i t l ibrement exercer son droi t , jusqu'aux 
limites t racées par les articles 11 et 12 du projet. 

On ferait ainsi disparaître une inconséquence ou, pour 
mieux d i re , une injustice résultant du système actuel. 
Dans le cas où les accusés ne se concertent pas pour 
l'exercice de leur d ro i t , i l ar r ive aujourd'hui que la 
défense se trouve dans l'impossibilité de faire le nombre 
de récusations que la loi l u i at tr ibue. La part de récusa
tions non épuisée par l 'un des accusés ne peut pas être 
exercée par les autres (14). 

Cependant, nous n'avons pas voté l 'adoption de l 'ar
ticle 13, parce qu ' i l nous semble peu compatible avec le 
mode de récusation auquel nous avons donné la préfé
rence. Nous proposons de remplacer son premier alinéa 
par la disposition suivante : 

S'il y a plusieurs accusés, ils pourront se con
certer pour exercer leurs récusations. 

S'ils ne se concertent pas, chacun d'eux pjourra 
successivement, dans l'ordre réglé par le sort, récu
ser un juré, jusqu'à ce que le droit de récusation 
soit épuisé. 

A r t . 14. « Si, après la formation du jury, l'affaire 
» est renvoyée à une série ou une session suivante, 

il sera formé un cadre jury d'après les règles éta-
» blies ci-dessus. » 

Cette règle, empruntée à l 'art icle 406 du code d'in
struction c r imine l l e , dérive des nécessités de la pra
tique. On ne saurait réunir une seconde fois les anciens 
jurés, en même temps que ceux dont les noms figurent 
sur une liste nouvelle. Indépendamment des frais qu'en
traînerait cette mesure, elle serait souvent inexécutable 
par suite d'empêchements, d'absences ou de décès. 

Les auteurs du projet ont supprimé les mots : par 
quelque événement, qui se trouvent dans le texte de 
l 'article 406 du code français. Ces mots ont cependant 
une importance réelle, en ce sens qu'i ls permettent à la 
cour d'assises d'ordonner le renvoi pour des motifs qui 
ne sont pas expressément indiqués dans le (exte de la 
l o i . Nous croj-ons qu'ils doivent être établis sous une 
forme-plus précise, et nous nous proposons de donner à 
l 'article 14 la rédaction suivante : 
^ Si, par suite de quelque événement imprévu, 

l'affaire est renvoyée à une session ou à une série 

(13) Articles 402, 403, 404. 
(14) Par exemple, il y a quatre accusés qui peuvent ensemble 

exercer huit récusations. A défaut de concert, il y aura deux récu
sations pour chaque accusé. Si l'un d'eux ne l'ait qu'une récusa
tion, l'autre ne pourra pas être exercée par ses compagnons, etc. 

suivante, il sera formé un autre jury d'après les 
règles établies ci-dessus. 

Nous avons supprimé les mots : après la formation 
du tableau du jury. Puisque le texte parle de la for
mation d'un autre j u r y , i l indique suffisamment qu ' i l se 
réfère à un fait postérieur à la formation du tableau 
précédent. 

Nous croyons également que l 'ar t icle 14 devrait être 
précédé d'une disposition empruntée à la l o i anglaise. 

En Angleterre , les cours criminelles jugent souvent 
deux, t ro is ou quatre affaires le même j o u r . En France 
et en Belgique, le cas se présente très rarement, quand 
même les accusations ne sont pas de nature à entraîner 
de longs débats. L a nécessité de constituer successive
ment un j u r y pour chaque cause distincte entraîne des 
retards considérables. 

Afin de faire disparaître cet inconvénient, nous pro
posons de placer, avant l 'art icle 14 du projet, une dis
position ainsi conçue : 

Lorsque plusieurs affaires distinctes auront été 
placées au rôle de la même journée, la cour pourra, 
du consentement des accusés et du ministère pu
blic, ne constituer qu'un seul jury pour ces diverses 
affaires, sauf à lui ailjoindre un ou plusieurs jurés 
suppléants, conformément à l'ai-ticle G. 

Nous exigeons l'assentiment du procureur général et 
de l 'accusé, parce que n i l 'un ni l 'autre ne peut, contre 
son gre, être privé des garanties que lu i donne la faculté 
d'exercer, dans toute sa plénitude, le dro i t de récusa
t ion . On a remarqué en Angleterre que les défenseurs, 
en consentant à la consti tution d'un seul j u r y , s'en
tendent aisément pour l'exercice des récusations. Les 
intérêts des accuses sont ainsi pleinement sauvegar
dés... (15). 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanjgn Peereboom. 

9 j u i l l e t 1883. 

M I L I C E . — INDIGÉNAT. — N A T U R A L I S A T I O N D U P E R E . 

P U E R C O N C E P T U S P R O NATO I I A R E T U R . 

Peut se considérer connue étranger celui dont le pire, naturel du 
grand-duché de Luxembourg, n'a été naturalisé Belge que huit 
mois avant la naissance de son fils. 

(liltÙCIIER, POUR SON F I L S . ) 

L a Cour de Liège avait statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel est fondé sur ce que Briicher 
serait resté sujet du grand-duché de Luxembourg et affranchi, en 
conséquence, en Belgique, du service de la milice, auquel ne l'as
treint pas la loi du grand-duché ; 

« Attendu qu'il résulte des documents versés à la cause que le 
sieur Jean Briicher père a obtenu, en Belgique, le 24 janvier 1863, 
la naturalisation ordinaire, acceptée par lui suivant procès-verbal 
du 20 du même mois; 

« Attendu que Jean-Nicolas Briicher est né en la commune de 
Gairsch, canton d'Arlon, le 9 octobre 1863, d'un père qui avait 
ainsi à ce moment la qualité de Belge ; 

« Que, partant, il est né Belge; 
« Qu'il ressort, en effet, des travaux préparatoires de la loi du 

27 septembre 1835, qu'en ce qui concerne les enfants nés après 
la naturalisation du père, la condition de celui-ci leur est confé-

Telle est du moins la doctrine et la jurisprudeuce. Voy. Not'GlTER, 
t, I I , p, 7 3 1 , et les auteurs cités dans le rapport de M. A D . D U 
B O I S , p. 4 1 8 . 

(15) Session 1882-1883, Documents parlementaires, n ° 1 7 1 . 



rée avec la naissance et qu'ils ne sont |>as libres île la refuser 
(rapport de la section centrale); 

« Que l'article 4 de la dite loi, assurant aux enfants mineurs à 
l'époque de la naturalisation de leur père la faculté de jouir du 
même avantage, moyennant une déclaration à faire dans l'année 
de leur majorité, démontre également que c'est à la naissance 
seule, à l'exclusion de la conception, que le législateur a eu égard 
pour déterminer la condition des enfants du naturalisé ; 

« Attendu, en conséquence, que c'est avec raison que le con
seil de milice a désigné pour le service comme étant Belge le mi
licien dont il s'agit... » (Du il juin 1 8 8 3 . ) 

Pourvoi par Bl i icher . 

A U K K T . — « Sur l'unique moyen, déduit delà violation des ar
ticles 7.des lois de milice, 4 de la loi du 2 7 septembre 1 8 3 5 et 
I e r de la loi du 4 juin 1 8 3 9 , en ce (pie l'arrêt attaqué a refusé de 
faire application de la maxime : Puer conceptus pro nutu habetur, 
au milicien conçu avant et né après la naturalisation de son père: 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que Jean-Nicolas 
Brucher est né a Gairscb (Luxembourg belge), le 9 octobre 18(33, 
et que le demandeur, originaire de Kœrich (grand-duché de Luxem
bourg), a obtenu en Belgique la naturalisation ordinaire le 
14 janvier 1 8 6 3 , et a, en outre, réclamé la qualité de Belge en 
vertu de'l'article 2 de la loi du 1 " avril 1 8 7 9 ; 

« Que, d'après les principes des articles 3 1 2 et suivants du 
code civil, l'on peut donc admettre que Jean-Nicolas Brûcher était 
déjà conçu avant que son père ne perdit la qualité de sujet grand-
ducal par l'obtention de la naturalisation en Belgique; 

« Attendu qu'il résulte de la disposition de l'article 4 de la loi 
du 2 7 septembre 1 8 3 5 , que les enfants mineurs de l'étranger qui 
obtient la naturalisation en Belgique, restent étrangers s'ils ne ré
clament pas eux-mêmes, dans les formes et délais prescrits^ le bé
néfice de cette naturalisation ; mais que rien n'indique que le 
législateur ait subordonné ces principes au fait de la naissance 
de ces enfants avant la naturalisation de leur père ; 

« Que dès lors ils peuvent invoquer, s'ils vont intérêt, le prin
cipe : Puer conceptus pro nato habetur, généralement admis, sauf 
dans les cas spéciaux déterminés par la loi ; 

« Que, si lors des travaux préparatoires de la loi du 2 7 sep
tembre 1 8 3 5 , l'on n'a examiné et fixé (pie la situation des en
fants nés avant ou après la naturalisation de leur père, l'opinion 
qu'il faut exclusivement tenir compte du moment de leur nais
sance, et non de celui de leur conception, n'y a nullement été ma
nifestée ; 

« Attendu que le fils du demandeur, ayant d'après ce qui pré
cède conservé la qualité de sujet grand-ducal qu'il a acquise au 
moment de sa conception, et n'étant, par suite, astreint à aucune 
obligation de milice dans le grand-duché de Luxembourg ( 1 ) ne 
pouvait, aux termes de l'article 7 des lois de milice, être désigné 
pour le service en Belgique ; 

« Qu'en le décidant autrement, l'arrêt attaqué a contrevenu au 
dit article 7 et à l'article 4 de la loi du 2 7 septembre 1 8 3 5 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O I Ï I T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu par la cour de Liège; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles... » (Du 
9 juillet 1 8 8 3 . — Plaid. M C

 L É O N J O I . Y . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

23 j u i n 1 8 8 3 . 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E INDÉTERMINÉE NON 

S U J E T T E A ÉVALUATION. — P U B L I C A T I O N D U J U G E 

M E N T . 

La demande de 1 , 5 0 0 francs de dommages-intérêts et de publica
tions du jugement à intervenir, aux frais du défendeur jusqu'à 
concurrence de 5 0 0 francs, est sujette au double degré de juri
diction, quelle que soit l'évaluation des parties, les deux chefs 
devant être cumulés pour la fixation du ressort, et le second chef 
n'étant point susceptible d'évaluation. 

( V A N D E R N O O T G . M O E N S . ) 

Dans les circonstances que l 'arrêt relate suffisamment, 

(1) Loi luxembourgeoise du 16 février 1881. 

le défendeur avai t évalue l 'action à plus de 2,500 francs, 
et les intimes contestaient la recevabilité de l 'appel , d i 
sant que l 'action n'avait qu'une valeur do 2,000 francs, 
à savoir les 1,500 francs demandés comme dominages-
interèts et les 500 francs pour frais de publication du j u 
gement. 

AiutÉT. — « Attendu que l'action dictée par la partie ici inti
mée, est basée sur ce que l'appelant, par lettre du 6 avril 1 8 8 1 , 
adressée à M . le ministre de la justice, aurait imputé aux intimés 
des faits précis de nature à porter atteinte à leur honneur et à leur 
considération ou à les exposer au mépris public, et sur ce que ces 
imputations ont causé aux intimés un dommage dont il leur est 
dû réparation ; 

« Attendu que cette action tend : 
« 1" Au payement de 1 , 5 0 0 francs à titre de dommages-inté

rêts, en réparation du préjudice causé par le fait rappelé ci-
dessus ; 

« 2 ° A être autorisé à insérer le jugement à intervenir dans 
tels journaux qu'il appartiendra, ce jusqu'à concurrence de 
5 0 0 francs ; 

« Attendu que ces deux chefs de demande provenant de la 
même cause, on doit les cumuler pour déterminer la compétence 
et le ressort; 

« Attendu que le second chef échappe à l'évaluation; 
« Qu'il importe peu qu'une somme ait été fixée jusqu'à concur

rence de laquelle les insertions seront autorisées ; 
« Que celte somme n'est que l'évaluation approximative de l'in

demnité, qui sera éventuellement due pour frais d'exécution du 
jugement; 

« Qu'elle constitue si peu l'objet véritable de la demande, qu'en 
aucun cas elle, n'ira augmenter le patrimoine des intimés et 
qu'elle ne sera due que comme accessoire de la publication auto
risée et effectuée ; 

« Attendu que ce second chef tend, ensemble avec le premier, 
à assurer la réparation complète du préjudice causé, en redressant, 
par une publication mesurée aux circonstances, les appréciations 
erronées répandues dans le public ; 

« Qu'il est donc, inexact de dire qu'une semblable demande a 
pour seul et unique objet de l'aire condamner le défendeur à une 
somme d'argent correspondante aux frais éventuels de la publica
tion demandée ; 

« Qu'elle porte, au contraire, sur le l'ait même de cette pu
blication; 

« Qu'on ne doit point perdre de vue qu'il s'agit non d'une in
sertion pure et simple, mais d'une insertion autorisée par un 
jugement ; 

« Que celte demande comprend la réparation qui résulte d'une 
publicité ordonnée par voie de justice, en même temps que le dé
dommagement des frais nécessités par cette publication: 

« Que s i , pour publier le jugement de condamnation, le de
mandeur n'a point besoin de l'autorisation du juge, il y a lieu de 
remarquer que la publicité, qui serait donnée par lui à la con
damnation, n'aurait ni le caractère, ni l'autorité d'une décision de 
justice; 

« Qu'ainsi l'autorisation sollicitée constitue un élément de la 
réparation du dommage el fait, par elle-même, partie intégrante et 
dominante de l'objet de l'action; 

« Attendu (pie celte interprétation est conforme à l'esprit de la 
loi de 2 5 mars 1 8 7 6 ; 

« Que dans son rapport, M. Ai.isiiuic AixAiii), secrétaire de la 
commission spéciale chargée de la revision du code de procédure 
civile, disait : » Il est des litiges qui ne sont point susceptibles 
« d'évaluation. C'est ce que rappelle l'article 3 5 (l'art. 3 6 actuel). 
« Indépendamment des questions d'état, nous citerons, à titre 
« d'exemple, la demande de publicité à donner au jugement par 
» voie des journaux ou des affiches» ( C L O E S . Comm.c.deproc.civ., 
p. 6 3 , 1 8 7 6 ) ; 

« Que cette opinion ne fut contredite ni à la Chambre, ni au 
Sénat, et que rien n'autorise à croire que les auteurs de la loi 
aient entendu se séparer à ce sujet de l'opinion de M . A L E A R D , 

aux commentaires duquel le rapporteur, M. T H O . M S S E N , s'en est au 
contraire entièrement référé ( C E O E S , op. cit., p. 1 2 6 , n° 1 5 0 , in 
fute) ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 6 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , « les demandes principales qui ne sont point susceptibles 
« d'évaluation ne peuvent être jugées qu'en premier ressort; » 

« Qu'il advient dès lors inutile d'examiner si le défendeur, 
ici appelant, pouvait en la cause faire du litige une évaluation spé
ciale, ou si l'évaluation, faite par lui dans ses premières conclu
sions, est manifestement exagérée et faite en vue d'éluder la loi qui 
fixe le taux du dernier ressort ; 
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« Attendu, au surplus, qu'il eonste des laits et doeuments de la 
cause, qu'en aucune hypothèse il n'y aurait lieu de la réduire de 
telle sorte que la valeur totale du litige ne dépasserait plus la 
somme de 2,o00 francs; 

« Qu'insi la tin de non-recevoir de l'appel defcctu sumniiv. esta 
tous égards non fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les pièces, ouï les parties en leurs 
moyens et conclusions , ouï, en son avis conforme, M. le premier 
avocat général G O D D Y N , déclare les intimés non fondés en leur 
exception de non-recevabilité de l'appel; les condamne aux dépens 
de l'incident... » (Du 23 juin 1883. — Plaid. M M C S

 I S A E R T S O E N 

c. L I G Y . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre .— Présidence de M. Grandjean, premier président. 

24 m a r s 1883. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . — C O L L E G E É C U E V I N A L . — A T T R I 

B U T I O N S . — T R A V A U X P U B L I C S . — E T U D E S P R E A L A B L E S . 

P L A N S . 

Lorsqu'un conseil communal décide de prendre l'initiative pour 
l'obtention d'une, nouvelle église et de se mettre dans ce but en 
rapport avec les autorité'; compétentes, le collège écltevinal agit 
dans les limites de ses attributions légales en faisant élaborer des 
plans et devis nécessaires il l'examen et ti la discussion ulté
rieure de ce projet ; la confection de ces plans n'est qu'une mesure, 
d'exécution de la résolution du conseil communal. 

( D E 1 > E R R E C . I . A C O M M U N E D E K N E S S E L A E R E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il conslc des pièces versées au procès 
que les plans et devis, pour la construction d'une nouvelle église 
a Knesselaere et à raison desquels l'appelant réclame les sommes 
pétitionnées dans son exploit introductif d'instance, lui ont été 
commandés par le collège des bourgmestre et échevins et ont été 
remis aux mains de l'administration communale; 

« Attendu que la commande de ces plans et devis se lit à la 
suite d'une résolution du conseil communal de Knesselaere, en 
date du 16 novembre 1876, par laquelle le conseil décida « de 
« prendre l'initiative pour la construction d'une nouvelle église 
« et de se mettre dans ce but en rapport avec les autorités com-
« pétentes, notamment avec la fabrique de. l'église, qui serait 
« priée de coopérer de toutes ses forces il la prompte obtention 
« de la nouvelle église et de soumettre à cette lin sa délibération 
« à l'avis du conseil communal ; » 

« Attendu (pie l'élaboration de ces plans et devis était une 
mesure indispensable pour permettre à f 'autorité locale(l) de vé
rifier si la dépense approximative à résulter du projet était pro
portionnée aux ressources de la commune ou de la fabrique; si 
conséquemment la reconstruction de l'église, eu égard à ces res
sources, était possible; 

« Attendu dès lors qu'en faisant procéder à la confection de 
ces plans et devis, le collège n'a fait que prescrire une mesure 
d'exécution de la résolution du conseil communal, mesure que 
cette résolution comportait nécessairement ; 

« Attendu que l'autorité supérieure l'a jugé elle-même ainsi, 
puisque M. le gouverneur, auquel la résolution du conseil avait 
été soumise, chargea le commissaire d'arrondissement de faire 
connaître à l'administration locale « qu'en attendant les propo-
« sitions à lui soumettre ultérieurement pour la réalisation du 
« projet, il y avait lieu de présenter d'abord les plans et devis 
« pour la reconstruction de l'église; » 

« Attendu que dans l'occurrence, le collège a agi dans les limites 
de ses attributions légales; qu'il incombe d'ailleurs au collège 
de préparer et d'instruire les affaires sur lesquelles le conseil en
tend délibérer ; que ces études préparatoires nécessaires à l'exa
men et à la discussion des projets, ne sauraient être considérées 
comme ayant été faites sans l'aveu et l'autorisation du conseil ; 

« Attendu que le premier juge décide donc h tort que la com
mune de Knesselaere n'est point engagée vis-à-vis de l'appelant 
par les agissements de son collège éclievinal ; 

« Au fond... (sans intérêt) ; 

(1) Par autorité locale, on entend dans le langage administratif 
le collège des bourgmestre et échevins. Ces mots ont été évidem
ment employés ici par erreur pour désigner l'administration com
munale, c'est-à-dire le conseil communal qui, seul, était compé
tent pour prendre ultérieurement une décision définitive. 

« Par ces motifs et attendu que l'affaire est en état de recevoir 
une solution au fond, la Cour, faisant droit, ouï J L C A L M E R , sub
stitut du procureur général, en son avis, reçoit l'appel; y statuant, 
met le jugement dont appel à néant ; émendant, condamne l'inti
mée à paver à l'appelant la somme de quinze cents francs... » 
(Du 24 mars 1883. — Plaid. M M 0 5

 M O . N T I G N Y C . L É G E R , père.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Préside'nce de M. De Meren. 

15 n o v e m b r e 1882 . 

C O M P T E - C O U R A N T . — OPÉRATION D E B A N Q U E . — I N T E R E T S 

E T COMMISSION D ' U S A G E . — E T A T D E S I T U A T I O N . — A C 

C E P T A T I O N . — S T I P U L A T I O N I M P L I C I T E . — S O L I D A R I T E . 

ASSOCIÉ. — D E T T E C I V I L E . — D E S T I N A T I O N C O M M E R C I A L E . 

INDIVISIBILITÉ. INDIVISIBILITÉ D U G A G E . — D I V I S I B I 

L I T E D E L ' O B L I G A T I O N . — G A G E . — F O R M A L I T E S . — V A 

LIDITÉ. — E N T R E P A R T I E S . — A L E G A R D D E S T I E R S . 

En matière de compte-courant ou de remise île fonds par une mai
son de banque, la stipulation relative aux intérêts et à la com
mission d'usage s'induit de. l'acceptation des étais de situation, 
périodiquement transmis aux emprunteurs cl acceptés par ceux-
ci sans protestation. 

A défaut d'une stipulation expresse, la solidarité ne peut se dé
duire de la déclaration d'un des prétendus débiteurs solidaires, 
dans une convention d'arrangement avec ses créanciers person
nels. 

La solidarité prévue par l'article 108 de la loi du 18 mai 1873, 
contenant le titre IX, livre I e r , du- code de, commerce, gui déclare 
gue. les associés sont tenus subsidiairement envers les tiers avec 
lesquels ils ont traité, ne peut résulter de ce que les fonds emprun
tés ii une maison de banque auraient reçu une destination com
merciale, si l'engagement contracté pur les associés à l'égard de 
la dite maison est, de sa nature, essentiellement civil. 

Le, principe de l'indivisibilité du gage est sans influence sur le ea-
• ractère de, l'obligation principale, lorsque, celle-ci est divisible, de 

sa nature, il moins que les parties n'en soient autrement conve
nues. 

Entre parties, la validité du gage n'est nullement subordonnée ti 
l'observation des formalités prescrites par l'article 2074 du code 
civil. Mais il n'en est pas ainsi quant aux tiers, et, partant, le 
détenteur du gage ne saurait invoquer l'article 1924 du même 
code relatif au dépôt, pour soutenir qu'il doit cire cru sur son 
affirmation pour le fuit de la restitution. 

( M A E R T K N S , V E U V E A U G U S T I N U S , ('.. D E C O O P , I . A B A N Q U E N A T I O N A L E 

E T V A N D E N 110GAERDE.) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne les intérêts cl la commission : 
« Attendu cpie s'il est vrai que lors de la remise des 60,000 l'r. 

aux intimés De Coop et Van don Bogaerde, il n'a été l'ait aucune 
stipulation expresse que la dite somme serait productive d'inté
rêts, ni que la maison de banque Augustinus et Valckonaere aurait 
le droit de s'attribuer la commission d'usage, il est certain, d'au
tre part, que l'appelante allègue, sans contradiction de la part des 
intimés De Coop et Van den Bogaerde, que les préteurs ont rensei
gné' les intérêts cl la commission sur le compte qu'ils oui ouvert 
aux emprunteurs, ainsi que dans les étals de situation des comptes 
qu'ils leur ont régulièrement et successivement communiqués ; que 
les dits intimés n'ont élevé au sujet de ces arrêtés de compte la 
moindre protestation ; 

« Que depuis le mois de février 1876, le sieur Augustinus a 
insisté auprès de ses débiteurs pour qu'ils approuvent le compte 
qu'il leur a envoyé le 6 janvier de la même année; 

« Que le 30 août 1877 , Van den Bogaerde a fait savoir à l'ap
pelante qu'il admettait, sauf examen pour ce qui le concerne, le 
compte communiqué des obligations Koekelberg, qui la constitue 
créancière de 78.099 francs, ajoutant que l'intimé De Coop a mani
festé l'intention d'examiner ce compte dans ses détails ; 

« Que De Coop, de son coté, a informé la maison Augustinus, 
le 27 février 1878,qu'il a majoré sa créance envers lui de 18,300 fr. 
et l'a portée à environ 78,500 francs, par le motil qu'il y a de 
petites erreurs dans le compte-courant, qui seront rectifiées plus 
tard ; qu'il a ratifié ainsi la déclaration faite en son nom par Van 
den Bogaerde le 30 août 1877 ; 

« Qu'il résulte donc de ce qui précède qu'il a été convenu im
plicitement entre parties, que l'appelante avait droit aux intérêts 
et h la commission d'usage sur la remise des 60,000 francs ; 



« Que, d'ailleurs, eelte avance de fonds constituait une opéra
tion de banque dans le chef des préleurs et qu'aucune circon
stance de la cause ne permet de croire que les parties aient voulu 
compenser les intérêts, par le quart des bénéfices à réaliser lors de 
la vente des titres qui devaient être achetés avec les fonds prêtés; 

« Attendu toutefois que les deux intimés, De Coup et Van den 
Bogaerde, se sont réservés d'examiner dans ses détails le compte 
produit par l'appelante et se soldant, au 27 juin 1877, à la somme 
de 78,099 francs; 

« Qu'il échet donc de leur ordonner de s'expliquer sur les 
erreurs de détail que le dit compte pourrait contenir; 

« Attendu que le premier juge a statué définitivement sur le 
fond du litige; que par suite, quant à ce, il y a lieu pour la cour 
de retenir la cause et d'évoquer; 

« Quant à la solidarité : 
« Attendu que de l'aveu de l'appelante, ni au moment du prêt, 

ni postérieurement, il n'a été fait entre parties aucune stipulation 
expresse de solidarité, quant à l'obligation des emprunteurs ; que 
la solidarité ne peut se déduire des circonstances invoquées par 
l'appelante, notamment de la déclaration du sieur De Coop dans la 
convention d'arrangement avec ses créanciers, qu'il était débiteur 
envers l'appelante d'environ 78,500 francs; 

« Attendu que la solidarité ne se présume pas; qu'à défaut de 
stipulation expresse, elle ne peut se prouver par la commune 
intention des parties de s'obliger solidairement; 

« Attendu que l'appelante reconnaît que les intimés De Coop 
el Van den Bogaerde ne sont pas commerçants ; mais qu'elle sou
tient que lors de l'emprunt des 00,000 francs, il existait entre eux 
une association commerciale momentanée, qui avait pour objet 
l'achat et la revente, dans un esprit de spéculation, des 500 obli
gations de la compagnie foncière du quartier royal de Bruxelles; 

« Qu'il s'en suit qu'aux termes de l'art. 108 de la loi du 18 mai 
1873, les associés sont tenus solidairement avec les tiers avec qui 
ils ont traité ; 

« Attendu que la seule opération faite par les intimés avec l'ap
pelante, consiste dans l'emprunt de 00.000 francs; qu'ainsi, l'enga
gement contracté par les emprunteurs est essentiellement civil et 
ne saurait devenir commercial à raison de la destination que les 
fonds empruntés ont reçue ultérieurement : 

« Attendu, au surplus, qu'il a été définitivement jugé entre 
parties que la nature de l'obligation des intimés au principal était 
civile, et que la juridiction civile était seule compétente pour en 
connaître; 

« Attendu que la juridiction civile saisie de la contestation 
ne pourrait donc, sans violer le principe de la chose jugée, 
admettre que les intimés De Coop et Van den Bogaerde étaient liés 
entre eux, envers l'appelante, par une association commerciale 
momentanée, qui avait pour objet une opération de commerce 
déterminée ; 

« Sur l'indivisibilité de la dette : 
« Attendu que l'obligation née dans le chef des intimes de rem

bourser la somme empruntée, n'est pas indivisible quant à son 
objet; que dans l'hypothèse où la dette dont s'agit serait garantie 
par l'obligation, imposée aux intimés De Coop el Van den Bogaerde, 
de fournir un gage,le principe de l'indivisibilité du gage resterait 
sans influence sur le caractère de l'obligation principale, qui est 
de sa nature divisible, à moins que les parties n'aient exprimé 
une volonté contraire ; 

« Attendu que la preuve de celle volonté' contraire ne résulte 
pas de la seule circonstance que, dans la convention intervenue 
entre De Coop et tous ses créanciers, le premier aurait déclaré de
voir à la veuve Augustinus une somme d'environ 78,500 francs et 
l'enseigné à son actif une créance de la moitié de la somme par lui 
due à l'appelante ; 

« Attendu que la correspondance ('changée entre parties rend 
invraisemblable l'accord sur ce point, puisqu'elle constate les 
efforts faits par M. Augustinus pour obtenir de chacun des intimés 
le payement de la part pour laquelle ils devaient respectivement 
contribuer à l'acquittement de la délie; 

« En ce qui concerne le gage : 
« Attendu qu'en suite de la convention verbale du 13 avril 

1870, les intimés ont remis entre les mains de MM. Augustinus et 
Valckenaere les 300 obligations de la compagnie foncière du 
quartier royal de Bruxelles ; 

« Attendu «pie la convention elle-même, et notamment la cor
respondance ('changée entre parties, établissent que dans leur 
intention commune, les dites valeurs constituaient un gage au profit 
des prêteurs ; 

« Attendu, il est vrai,que M. Augustinus les considère en dépôt 
chez lui, mais contre sou avance de fonds de 00,000 francs; que 
malgré les termes, impropres au point de vue juridique, dont s'est 
servi M. Augustinus. il est évident que celui-ci a toujours considéré 

ces valeurs comme un gage entre ses mains, sans protestation de 
la part des débiteurs ; 

« Attendu que la validité du gage entre parties n'est pas subor
donnée à l'observation des formalités prescrites par l'article 2074 
du code civil; 

« Attendu, toutefois, qu'en février 1878, une convention ver
bale est intervenue entre la Banque nationale et De Coop, stipulant 
tant pour lui que pour ses autres créanciers, èn vertu de laquelle 
De Coop fait abandon de tous ses biens immeubles ainsi que d'une 
créance hypothécaire, qui devront être réalisés et dont le prix sera 
partagé au marc le franc entre tous ses créanciers; 

« Que l'intimé De Coop affirme et garantit qu'il a indiqué tous 
ses biens, sauf le mobilier de sa maison et quelques valeurs nomi
nativement désignées ; qu'au cas de réticence quelconque de sa 
part, il reconnaît à la Banque nationale le droit de déclarer qu'elle 
tient la convention pour résiliée, si mieux elle n'aime considérer 
les biens celés comme compris dans la convention et les faire ven
dre ou réaliser ; 

« Attendu que si cette convention ne donne pas à la Banque na
tionale le droit de discuter la prétention, d'ailleurs fondée, de l'ap
pelante, de se faire tenir compte, dans la fixation du chiffre de sa 
créance à charge de De Coop, et des intérêts et de la commission 
d'usage rappelés ci-dessus, comme aussi du quart des bénéfices à 
retirer éventuellement de la réalisation des obligations Koekel-
borg, autrement que comme exerçant les droits de son débiteur 
(art. 1100 du code civil), il n'en est pas de même en ce qui con
cerne le gage ; 

« Attendu, en effet, que la Banque contestant à un cocréancicr 
de De Coop le droit de préférence ou le privilège qu'il revendique 
sur la part de ce dernier dans les 300 obligations Koekclbcrg, 
agit comme tiers : 

« Que par suite, à défaut d'avoir été constaté suivant les formes 
substantielles prescrites par l'article 2074 du code civil, le susdit 
gage, bien que valable entre parties, ne peut être opposé à la 
Banque ; 

« Qu'en réalité, le gage ne doit être respecté qu'en ce qui con
cerne les 150 obligations Koekelberg appartenant à Van den 
Bogaerde: 

« Attendu que c'est en vain que l'on soutiendrait que celles de 
ces obligations qui appartiennent à De Coop, ont été exclues par 
toutes les parties de la convention d'abandon de février 1878; 

« Qu'en effet, les termes généraux dans lesquels parties sont 
d'accord que cette convention a été faite,repoussent pareille inter
prétation ; 

« Qu'il est évident cpie, à l'exception des meubles nominative
ment désignés, la totalité des biens de De Coop, et par suite les 
150 obligations Koekelberg dont il était resté propriétaire, ont 
élé par lui abandonnés à ses créanciers; 

« Attendu que c'est inutilement encore que l'appelante, pour 
retenir les dites obligations, invoque le bénéfice de l'article 1924 
du code civil,au titre du dépôt,et conclut qu'en l'absence de preuve 
par écrit du dépôt entre ses mains des 300 obligations Koekel
berg, elle doit être crue sur son affirmation qu'elle n'est tenue à 
la restitution de ces titres que moyennant payement préalable des 
sommes prêtées ; 

« Attendu, eu effet, que le dépôt dont se prévaut l'appelante 
n'est que la conséquence du gage qui, bien que concédé par De 
Coop, reste sans effet vis-à-vis des tiers; que, par suite, au regard 
de ces derniers, le prétondu dépôt n'est lui-même qu'une, déten
tion dépourvue de tout caractère juridique, que l'appelante entend 
subsidiairenient lui attribuer; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit et rejetant toutes con
clusions contraires, met à néant le jugement dont appel ; émen-
dant, condamne les intimés De Coop et Van den Bogaerde à payer 
à l'appelante au principal la somme de 00,000 francs ; dit pour 
droit que la dite créance est productive d'intérêts, que l'appelante 
a droit ii la commission d'usage, et qu'au cas de réalisation des 
300 obligations Koekelberg, elle entrera pour un quart dans les 
bénéfices; ordonne aux intimés de s'expliquer sur les détails du 
compte produit par l'appelante et arrêté au 27 juin 1877 ; fixe à 
cet effet, etc. ; (lit que la créance de l'appelante envers l'intimé 
Van den Bogaerde est garantie, jusqu'à son remboursement inté
gral, par 150 obligations Koekelberg, représentant la part du dit 
intimé dans les 300 obligations qui se trouvent entre les mains de 
l'appelante; dit que celle-ci sera colloquée dans la répartition 
amiable de l'actif de l'intimé De Coop pour la moitié de la somme 
dont elle sera reconnue créancière envers De Coop et Van den Bo
gaerde, laquelle somme sera majorée du quart des bénéfices réa
lisés lors de la vente des 150 obligations Koekelberg, part de 
l'intimé De Coop dans les obligations dont s'agit; ordonne que ces 
150 obligations seront comprises dans la masse commune, sans 
privilège au profit de l'appelante; et attendu que toutes les par-



ties succombent respectivement sur quelques chefs de leurs pré
tentions, condamne... » (Du 15 novembre 1 8 8 2 . — Plaidants : 
MMCS Yv'lI.LEQlET C . D E L C O I R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la première question, Gand, 
2 9 j anvier 1 8 8 0 et 10 décembre 1 8 8 1 ( B E L O . J I : D . , 1 8 8 2 , 
pp. 164 et suiv.). 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

16 m a i 1883. 

TÉMOIN. — R E P R O C H E . — P L A I G N A N T . — F I N S P É N A L E S . 

A C T I O N C I V I L E . 

Celui qui a dépose une plainte à fins pénales contre une des par
ties, sur des faits servant de base à une action civile, et qui en
suite est cité comme témoin dans cette dernière instance, ne peut 
être considéré comme ayant donné un ceitificat et n'est fias 
reprochablc. 

( D E H A K D T C . V A N D E N D R I E S C H E . ) 

A la suite d'un rapport adressé à M . le procureur du 
ro i à Ypres , par l 'exécuteur testamentaire à la succes
sion de la tante de l 'appelant, celui-ci fut mis en pré
vention du chef de détournement et de faux. 

I l bénéficia d'une ordonnance de non-lieu, qui inter
v in t après que ses cohéritiers l u i eussent intenté une ac
t ion civile en rapport d'une somme de 9,000 francs. 

Une enquête ayant été ordonnée par la Cour dans 
cette dernière instance et l 'exécuteur testamentaire 
ayant été cité comme témoin, l'appelant c ru t devoir le 
reprocher. 

La Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Quant au reproche articulé contre le troisième té
moin de l'enquête directe, le sieur Charles De Brouekcre, notaire 
à Boulers, reproche fondé sur ce que « ce dernier a rédigé et dé
fi posé une plainte, à fin pénale, contre l'appelant » : 

« Attendu qu'il est constant qu'en novembre 1 8 7 7 , le notaire 
De Brouekcre, exécuteur testamentaire de la de cujus Agnès Moer-
man et spécialement chargé par celle-ci de recevoir le rembour
sement des créances actives et de liquider sa succession, comme 
aussi de sauvegarder les intérêts des mineurs l'ielers, légataires 
d'un capital déterminé, a entretenu M. le procureur du roi de l'ar
rondissement d'Ypres des obstacles que l'appelant De lîaedt ap
portait à cette liquidation, en se refusant à renseigner le susdit 
notaire au sujet de l'emploi qui avait été fait du capital reçu par la 
défunte, le 2 5 juillet 1 8 7 0 , lors de la liquidation de la succession 
de sa sœur Colette Moerman, ce, sous prétexte que cette affaire ne 
regardait pas le témoin et que l'appelant l'arrangerait bien per
sonnellement avec la famille ; 

« Attendu qu'il n'est pas moins cerlain que M. le procureur du 
roi a alors exprimé le désir que les faits rapportés fussent exposés 
par écrit et que c'est pour satisfaire à ce désir que le notaire Do 
Brouekcre a adressé a ce magistrat la relation dont l'appelant se 
prévaut aujourd'hui pour reprocher le témoin; 

« Attendu qu'en agissant comme il vient d'être dit, le notaire 
De Brouekcre a obéi avant tout à ce qu'il considérait être pour lui 
un devoir professionnel ; 

« Qu'il n'a pris parti pour aucune des parties en cause; 
« Qu'il ne s'est adressé au procureur du roi que dans l'espoir 

que son intervention réussirait à écarter les obstacles qui s'oppo
saient à l'accomplissement régulier de sa mission ; 

« Qu'il est allé trouver ce magistral avant qu'aucun procès ne 
fût engagé entre parties et avant qu'il fût même certain qu'il en 
surgirait et que ce n'est qu'à la demande du procureur du roi que 
le témoin lui a adressé un rapport écrit et détaillé; 

« Attendu que cet exposé fait dans le seul but de provoquer la 
recherche de la vérité par le magistral à qui la loi a plus spéciale
ment confié la protection des mineurs, ne saurait être considéré 
comme un certificat donné par un témoin pour le gain d'un procès 
et rendant celui-ci reprochable, aux termes de'l'article 2 8 3 du 
code de procédure civile; 

« Que la démarche du notaire au parquet d'Ypres n'était pas de 
nature à restreindre dans l'avenir la liberté de son témoignage 
au cas où, comme dans l'occurrence, une enquête serait or
donnée; 

« Que spécialement elle ne le contraignait pas d'avance à ap-
puver le système des intimés ; 

« Que par suite le reproche ne saurait être accueilli ; 
« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat gé

néral H Y N D E R I C K , déclare le reproche non fondé; au fond (sans 
intérêt)... » (Du 16 mai 1 8 8 3 . — Plaid. 5IM e s

 V I C T O R B E G E R E M C . 

C O N S T A N T H E V N D E H V C K X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

6 j u i n 1883. 

L E G S P A R T I C U L I E R . — D E M A N D E E N D E L I V R A N C E . Q U A 

L I T E D E S D É F E N D E U R S . - SPÉCIFICATION D E L A D E 

M A N D E . 

Le demandeur en délivrance de legs particuliers satisfait aux pres
criptions de lu loi, en déclarant par son exploit introductif d'in
stance qu'il assigne les défendeurs en qualité il'héritiers ; rien 
ne l'oblige à déterminer d'une façon plus précise si cette qualité 
dans le chef des défendeurs est fondée sur lu loi ou sur un testa
ment. 

L'insertion dans l'exploit introductif d'iw lance de la teneur même 
du testament par lequel les legs sont faits, précise suffisamment 
l'objet de la demande. 

(AI1BEL00S E T C O N S O R T S C . F O K F É E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend à la délivrance des 
legs particuliers faits aux demandeurs par le de cujus Victor 
Pott'e ; 

« Attendu que l'un des défendeurs, le nommé G. Vander Cruys-
sen, acquiesce à la demande ; 

« Attendu que les autres demandeurs, sous réserve de tous 
droits, moyens et exceptions, et sans aucune reconnaissance pré
judiciable, ont, par acte d'avoué à avoué du 3 0 avril 1 8 8 3 , sommé 
les demandeurs : 

« l u D'avoir à déclarer : 
« a. Kn quelle qualité les défendeurs ont été assignés et spé

cialement si c'est en qualité d'héritiers ub intestat; 
• « b. Au cas où ils auraient été assignés en qualité d'héritiers 
testamentaires, quel est l'acte d'où les demandeurs déduisent cette 
qualité; 

« 2" A spécilier et à individuel' l'objet précis du legs dont cha
cun des dits demandeurs reclame la délivrance; 

« 1° Quant à la qualité en laquelle les demandeurs sont as
signés : 

ce Attendu qu'il suffit aux demandeurs de déclarer, comme il 
résulte de l'action même, que l'assignation est faite aux défendeurs 
en leur qualité d'héritiers; 

« Que rien n'oblige les demandeurs à déterminer d'une ma
nière plus précise s i , à leur avis, la qualité d'héritiers chez les 
défendeurs est fondée sur la loi ou sur un testament ; 

« Que les défendeurs n'ont pas justifié qu'ils auraient un intérêt 
réel à voir les demandeurs s'expliquer sur ce point ; 

ce Qu'enlin s'ils ne dénient point leur qualité d'héritiers, ils re
connaissent par là-même que c'est à bon droit qu'ils ont été 
assignés ; 

ce 2" Quant à la sommation faite par les défendeurs aux de
mandeurs de spécifier et individuel' l'objet précis des legs dont 
chacun des dits demandeurs réclame la délivrance : 

« Attendu ipie l'exploit introductif d'instance, signifié aux dé
fendeurs aux dates respectives des 2'.), 3 0 , 3 1 mars et 2 avril 1 8 8 3 , 
dûment enregistré, précise suffisamment l'objet de la demande et 
permet aux défendeurs de rencontrer l'action dans tous les points 
sur lesquels ils entendent soulever des contestations; 

<t Attendu qu'il importe aux défendeurs de conclure au fond; 
ce Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. V A N B I E R V I . I E T , s u b s t i t u t 

du procureur du roi, en son avis conforme, écartant toutes fins et 
conclusions contraires, donne acte aux demandeurs de l'adhésion 
et acquiescement du défendeur G. Vandercruysscn à leur action; 
ordonne à toutes les autres parties de conclure au fond ; condamne 
ces dernières aux dépens de l'incident... » (Du 6 juin 1 8 8 3 . 
Plaid. M M E S

 V I C T O R I Î E G E R E . M C . P R U D E N T I . E N S S E N S . ) 

+ — 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 2 5 juin 1 8 8 3 , 

M. Bombaut, notaire à Schoorisse, est nommé en la même qualité 
à la résidence de Gand, en remplacement de M. Parmentier, 
décédé. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambres réunies. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

6 ju i l l e t 1883. 

ÉLECTIONS. — I N S C R I P T I O N S U R L E S L I S T E S . — I M P O T 

F O N C I E R . — R O L E . — C O N T R A R I É T É . — C O N C O U R S D E 

PRÉSOMPTIONS. — P R E U V E . 

La présomption résultant de l'inscription sur les listes électorales 
peut être détruite par les énonciations du rôle, quand l'impôt 
foncier, commun à l'inscrit et à ses enfants, procède d'acquêts 
d'une communauté dissoute. 

C'est alors à l'inscrit à établir en justice sa vraie position au point 
de vue électoral. (Code civil, art. 1 4 0 2 , 1 4 6 7 ) (1). 

( T O R F S E T V A X D E I ' A E R C . V A N D Y C K . ) 

Le 18 mars 1883, la Cour de Bruxelles rendi t l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Vu la requête de Torts et Vandepaer, tendant à 
la radiation du nom de Van Dyek de la liste des électeurs généraux 
de Bouehout; 

« Attendu que les réclamants fondent leur prétention sur ce 
que l'impôt foncier de 6 0 francs, dont Van Dyek établit le paye
ment en 1 8 8 2 , est inscrit au rôle des contributions au nom de Van 
Dyek et enfants ; mais qu'ils ne produisent aucune pièce, ni n'ar
ticulent aucun fait de nature à établir que Van Dyek n'aurait ce
pendant pas le droit de s'attribuer soit la totalité, soit une part 
sullisante de cet impôt pour parfaire le cens général ; 

« Que. dans ces conditions , Van Dyek doit profiter de la pré
somption qui résulte pour lui de son inscription sur les listes ; 

« Rejette la réclamation... » (Du 1 8 mars 1 8 8 3 . — Rapporteur 
M. le conseiller V E R S T R A E T E N . ) 

Cet arrêt fut cassé, le 1(3 a v r i l 1883, dans les termes 
suivants : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 6 

et 8 des lois électorales, 1 4 0 2 et 1 4 6 7 du code civi l , en ce que 
l'arrêt attaqué établit que la présomption qui protège l'électeur 
inscrit n'est pas renversée lorsque les contributions dont il se pré
vaut sont inscrites au nom d'un tiers; en ce que la contribution, 
dont le défendeur s'attribuait la totalité, étant portée aux rôles au 
nom de Van Dyek et enfants, il n'avait légalement droit qu'à la 
moitié des contributions grevant les biens de la communauté : 

<c Attendu que Van Dyek a été inscrit comme électeur général, 
et que la liste électorale lui attribue un impôt foncier de 6 0 francs, 
inscrit aux rôles au nom de Van Dyck-Kranck et enfants; 

« Qu'il n'invoquait aucune autre contribution; 
« Que les demandeurs contestaient qu'il eût droit à cet impôt 

loncier jusqu'à concurrence du cens requis pour être électeur 
général : 

(1) Voyez les autorités citées dans les conclusions du ministère 
public. 

« Que la présomption résultant de son inscription était dé
truite par les énonciations du rôle et par la présomplon légale de 
l'article 1 4 0 2 du code civil ; qu'il n'a pas été contesté que les 
biens dont il s'agit tombent sous l'application do cette dispo
sition ; 

« Qu'en rejetant la réclamation des demandeurs, par le motif 
qu'ils ne prouvent pas et n'articulent aucun fait de nature à prou
ver qu'il n'a pas le droit de s'attribuer soit la totalité de cet impôt, 
soit une part suffisante pour faire le cens général, l'arrêt attaque 
a contrevenu aux dispositions légales invoquées à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C. C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S U A C H D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 16 avril 1 8 8 3 . ) 

L a cause ayant été renvoyée devant la cour d'appel de 
Gand, cette cour rendi t , le 10 mai 1883, l 'arrêt sui
vant : 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de renvoi en date du 16 avril 1 8 8 3 ; 

« Attendu que le défendeur est inscrit sur les listes électorales 
à lîoucliout, avec un impôt foncier de fr. 0 0 - 2 2 afférent à l'ar
ticle 3 0 4 du rôle et qu'il est effectivement porté de ce chef, sur le 
double des rôles, avec la mention « Van Dyck-Franck, J . - B . , en 
» kinderen ; » 

« Attendu que les requérants soutiennent : 
« 1° Que la présomption résultant au profit de l'intimé de son 

incription sur la liste électorale est détruite par la mention « en 
« kinderen, » portée sur le double des rôles; 

« 2 ° Que la contribution étant inscrite, tout au moins pour 
partie, au nom de tiers, il incombe au défendeur de prouver qu'il 
est en droit de s'en prévaloir à l'exclusion de ces tiers, tout au 
moins jusqu'à concurrence du cens électoral général ; 

« 3" Que faute d'avoir fourni cette preuve dans les délais lé
gaux, il doit être rayé de la liste des électeurs pour les Chambres; 

« Attendu que la mention « en kinderen » implique il est vrai, 
au point de vue électoral, la présomption que le défendeur n'est 
pas le propriétaire exclusif de l'immeuble dont il s'agit; 

a Que dans l'espèce cette présomption est confirmée par celle 
résultant de l'article 1 4 0 2 du code civi l , portant que tout im
meuble, possédé par des époux, est répuléacquêt de communauté, 
sauf la preuve contraire, laquelle n'est ni produite , ni offerte, 
dans la cause, par le défendeur; 

« Mais attendu que cette dernière présomption n'est pas incom
patible avec celle résultant au profit du défendeur de son inscrip
tion sur la liste électorale ; 

« Qu'en effet la présomption, ou même la preuve, que l'im
meuble litigieux est un acquêt de communauté, n'exclut ni les 
avantages que le défendeur pourrait puiser dans des dispositions 
contractuelles ou testamentaires faites par son épouse défunte, ni 
l'usufruit légal sur les biens de ses enfants mineurs (art. 3 8 4 , 
code civil) ; 

« D'où suit qu'au point de vue électoral, la mention : « en 
« kinderen » ne prouve pas nécessairemeut, et par elle seule, que 
c'est à tort que le collège échevinal de Bouehout a attribué au 
défendeur une quotité de l'impôt suffisante pour parfaire le cens 
général (Cass., 1 8 avril 1 8 8 2 , B E I . G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 9 1 7 et cass.. 
2 4 avril 1 8 8 2 . P A S . , 1 8 8 2 , p. 2 0 0 ; cass., 2 4 avril 1 8 8 2 , S C I I E Y -

V E N , t. IV, p. 3 9 7 ; cass., 2 5 avril 1 8 8 2 ; P A S . , 1 8 8 2 , p. 2 1 5 } : 
« Attendu, dès lors, qu'il incombait aux requérants de détruire, 

par d'autres preuves ou offres de preuve, la présomption résultant 
de la liste électorale, à savoir : que l'autorité chargée de la confec
tion de ces listes a justement apprécié la quotité qui revient à 



l'inscrit dans les impôts qui lui sont communs avec d'autres 
(cass., 2 mai 1882, B E L G . J r n . , 1882, p. 1411); 

« Attendu qu'ils n'ont ni offert, ni produit cette preuve, ni au
cune autre quelconque, et qu'ils se bornent à dénier « que le dé-
« fendeurait droit à cet impôt foncier jusqu'à concurrence du cens 
« général et que ses enfants soient mineurs de 18 ans; » 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que ces dénégations 
sont irrélevantes ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport fait en audience pu
blique par M . le conseiller C O E V O E Ï , faisant fonction de président, 
rejetant toutes lins et conclusions à ce contraires, déclare les re
quérants non fondés dans leur réclamation et les en déboute avec 
condamnation à tous les dépens, sur lesquels il n'a pas été statué 
par l'arrêt de renvoi... » (Du 10 mai 1883.) 

Torf s et V a n d e p a e r s 'étant de nouveau pourvus en cas 
sation contre cet a r r ê t , la cause fut p o r t é e devant les 
chambres r é u n i e s de l a c o u r . 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l F A I D K R s ' é tant ra l l i é a u s y s 
t è m e des cours d 'appe l , se p r o n o n ç a pour le rejet du 
pourvo i ; les c h a m b r e s réunies n'ont pas a d o p t é ce s y s 
t è m e et ont p r o n o n c é l a cassa t ion . 

A L F A I D K K s'est e x p r i m é en ces termes : 

« J'ai l'honneur de vous proposer le rejet du pourvoi. En sou
mettant ces conclusions à vos chambres réunies, j'éprouve le vif 
regret de me séparer de l'arrêt rendu dans cette cause, le 16 avril 
dernier, par votre seconde chambre, qui en a confirmé la doc
trine quelques jours après, le 24 avril (2). 

La situation de cette affaire, qui prouve un grave dissentiment 
entre nos cours d'appel et votre seconde chambre, accuse de l'in
certitude dans votre jurisprudence même : ce désaccord, vous 
allez le faire cesser. Les notes d'audience des deux parties, les 
arrêts mêmes qui vous sont soumis invoquent des décisions que 
vous avez rendues à diverses époques. Ces arrêts, je les ai lus at
tentivement ; pour les bien comprendre, il faut les rapprocher 
des arrêts d'appel qu'ils cassent ou qu'ils confirment ; il y a très 
souvent des nuances, des circonstances de fait qui expliquent les 
décisions définitives auxquelles vos arrêts se sont arrêtés. Aussi, 
je n'ai pas l'intention de parcourir ces arrêts, de les apprécier, 
de les discuter en eux-mêmes. Je veux, avec précision, en posant 
d'ailleurs quelques principes, vérifier si, comme le soutiennent 
les demandeurs, l'arrêt dénoncé de la cour de Cand mérite votre 
censure. La cour peut être persuadée que l'avis que je lui sou
mets est le résultat de recherches, de discussions et de réflexions 
consciencieuses ; car lorsqu'il s'agit de se séparer devant la cour 
assemblée, d'un arrêt rendu par une de vos chambres, la mission 
du ministère public esta la fois pénible et importante. 

Fixons bien la situation : Van Dyck, pruprio nomine, est inscrit 
sur le rôle des électeurs généraux de Bouchout, à titre d'impôt 
foncier, pour 60 francs environ. Le rôle se rapportant à cet impôt 
mentionne :Yun Dyck en kiiideren. Les demandeurs Torfs et Van
depaer ont contesté cette inscription au nom du père qui, suivant 
le rôle, n'aurait pas seul la base totale. 

Qu'a dit l'arrêt de la cour de Bruxelles du 18 mars 1883, que 
votre seconde chambre a cassé? Qu'en l'absence d'aucune produc
tion de pièces ou d'articulations de faits autres « que le rôle, 
« Van Dyck doit profiter de la présomption qui résulte pour lui 
« de son inscription sur les listes. » Cet arrêt n'a donc pas con
sidéré comme renversant la présomption qui résultait de l'inscrip
tion sur les listes, la mention non concordante du rôle fourni par 
le lise. 

Vous avez répondu, par arrêt du 10 avril, dans les termes sui
vants : « La présomption résultant de l'inscription était détruite 
K par les énonciations du rôle et par la présomption légale de 
« l'article 1402 du code civil ; il n'a pas été contesté que le's biens 
« dont il s'agit tombent sous l'application de celte disposition. » 
La cour de Cand, chargée par vous de revoir l'affaire, s'est ralliée 
par l'arrêt dénoncé à l'appréciation de la cour de Bruxelles; sa 
décision vient devant vous armée de nouveaux arguments : « Ii 
« est vrai, dit-elle, que la mention des rôles el la présomption de 
<< l'article 1402 ont leur valeur de contradiction dans la cause; 
« mais cette valeur n'est pas absolue, car le père inscrit peut 
>. avoir d'autres titres à son impôt foncier, impôt à la fois de pro-
« priété et de jouissance légale usufruitière, par exemple, « des 
«« dispositions contractuelles ou testamentaires, l'usufruit légal 
«« sur les biens de ses enfants mineurs. » Dès lors, ajoute'la 

cour de Gand, « c'était aux contestants ici demandeurs qu'il in-
« combait de détruire, par d'autres preuves, la présomption ré-
« sultant de la liste électorale, el ils n'ont ni offert ni produit 
« cette preuve. » 

Torfs et Vandepaer vous dénoncent cet arrêt par les mêmes 
moyens qu'ils avaient dirigés contre celui de Bruxelles ; ils disent 
donc que l'inscription sur la liste étant énervée et par le rôle et 
par l'article 1402 du code civil, ils n'avaient plus aucune preuve 
à faire pour obtenir la radiation de Van Dyck, à qui revient dès 
lors l'obligation d'établir sa situation. 

Pour motiver la solution que je vous propose, je vais d'abord 
rechercher quelle est la valeur légale et traditionnelle de la liste 
électorale el des mentions qu'elle porte. 

Je remarque que dès la loi électorale de 1831, dont le système 
de révision annuelle des lisles par les collèges échevinaux était 
moins sévère que le système actuel, on attachait une valeur sérieuse 
à la liste. 

E n effet, l'annotateur de cette loi, qui est, je pense, M. P L A I S A N T . 

mon premier prédécesseur, disait sur l'article : « L'électeur ins-
« crit n'a plus aucune justification à faire pour les années sui-
« vantes, sauf le devoir de conscience de se faire rayer s'il a 
« perdu sa capacité électorale, et sauf le droit de ceux à qui est 
« confiée la rédaction des listes de le rayer, s'ils sont informes 
« qu'il ne paye plus le cens ou qu'il ne remplit plus les autres 
«• conditions. » 

Dans la même pensée de juridiction et d'appréciation adminis
trative des collèges, je recueille les paroles de M. D E L E B E C Q C E . 

II° 334 : « Les diverses circonstances parvenues à l'autorité com-
« munale doivent lui faire opérer d'office la radiation de=tous ceux 
« qui n'ont plus l'aptitude légale, » comme aussi d'ajouter à la 
liste ceux qui n'y sont pas portés et qui doivent y figurer. Au 
n" 336. M. D E L E B E C Q I ' E ajoute : « Le collège échevinal doit biffer 
« de la liste le nom de ceux qui ne payent plus le cens, lorsque 
« la base n'existe pas. Sur une réclamation, il aurait l'obligation 
« de résoudre la question. En matière de droit politique, il o.-l 
« de principe que d'ollice on peut faire ce que l'on peut faire 
« lorsqu'on est saisi. » 

L'autorité d'ollice du collège reviseur (Hait dès lors bien établie 
dans la doctrine, dans la pratique, elle reposait sur les informa
tions prises ou reçues par le collège, sur les diverses circonstances 
qui lui parviennent, sur l'obligation de résoudre les questions 
posées par les réclamants. La loi était alors moins précise, moins 
organique que de nos jours. Vous savez que de nombreuses lois 
électorales ont organisé ce que j'ai dé jà qualifié devant vos cham
bres réunies de : <( chasse à la fraude ; » je ne m'y arrêterai pas; 
je veux arriver à la loi du •> mai 1869 qui, par son article éta
blit les décisions motivées des collèges reviseurs auxquels des 
observations sont adressées par les organes ou agents de l'action 
populaire. Voici le texte qui se retrouve en substance dans tous 
nos codes électoraux successifs (3) : « Les résolutions du collège 
« échevinal, prises sur les observations qui tendent à obtenir la 
« radiation ou l'inscription d'électeurs, seront motivées. » Ainsi, 
désormais, il y a une source de documents motivés et, en quelque 
sorte contradictoires, qui font droit sur des observations dont la 
valeur ou le fondement ont été appréciés et qui donnent naissance 
à des résolutions qui,,je le crois, possèdent force probante et au
thentique. 

Et ici,constatons en peu de mots comment, en fait, les collège-
échevinaux procèdent pour s'éclairer : en général, l'action de-
collèges est réelle partout; elle est aidée par l'intervention des 
associations diverses qui se sont constituées les organes des 
ayants droit. Les collèges échevinaux prennent l'initiative ; ils 
font connaître leur constitution au public,en engageant les inté
ressés à produire leurs litres à l'inscription. Voici, par exemple, 
l'avis donné parla ville de Bruxelles dès le l 1' 1' juillet ; la révision 
doit se faire du l ' ] 'au 14 août, mais le travail commence avant 
celte date el le public sait que loule réclamation peut être dépo
sée. Voici dans quel sens le collège vient encore d'avertir ses ad
ministrés et réunit les éléments de son travail, de ses apprécia-
lions, de ses décisions en un mol : 

u Le collège des bourgmestre et échevins de la ville de 
« Bruxelles porte à la connaissance du public que le travail de la 
« revision des listes électorales est commencé. 

« Il engage les citoyens qui croient avoir le droit de figurer . 
« sur les dites listes, à réclamer leur inscription au secrétariat de 
« l'hôtel de ville. 

« Cet avis s'adresse spécialement : I . Aux personnes qui payent 
« des contributions dans d'autres localités; I I . A celles qui, par 

2) V. ci-dessous, p. 913. Cet arrêt ne mentionne cependant 
pas l'article 1402 du code civil. 



» suite de décès, continuent les affaires ou héritent des biens de 
• < leurs parents ; I I I . Aux fils aînés on gendres de veuves,. Aux 
• • termes de la loi, l'administration ne peut donner aucune suite 
» aux demandes d'inscription présentées après le 31 août. » 

J'admets que le collège d'une petite commune comme Bouchout 
n'y apporte pas tant de solennité; mais en revanche, les magistrats 
reviseurs connaissent beaucoup mieux par le menu la condition 
de leurs rares électeurs et prononcent en connaissance de cause 
personnelle. Ce (pie je veux démontrer, c'est que la mission du 
collège est sérieuse, qu'elle est exercée sérieusement et l'on com
prend mieux ces expressions caractéristiques de la loi, lorsqu'elle 
prescrit (art. 18 du code électoral), lors de l'affiche provisoire des 
listes, d'inviter les citoyens domiciliés dans l'arrondissement à 
adresser leurs observations au collège avant le 31 août, et dans 
un sens large, comme le démontre ce passage de la circulaire 
d'exécution de la loi de 1881 (30 juillet 1881)": 

« 11 est à remarquer que la loi oblige le collège écbevinal a 
« motiver toutes les résolutions qu'il prend, non seulement, 
« comme antérieurement, sur les observations qui tendent à ob-
« tenir la radiation ou l'inscription des électeurs, mais sur quel-
« (pies observations que ce soit, telles que celles qui tendent à 
H modifier le total des contributions. » 

Or, voici précisément ce qu'a fait d'otlice le collège, ce qu'il 
pouvait faire, ce qu'il aurait pu l'aire par résolution motivée sur 
observation d'un citoyen : il a modilié le total ou l'attribution des 
contributions. 

Dès lors il y a deux catégories de décisions échevinalcs : d'abord 
colles qui se forment d'otlice, sur informations prises, sur aver
tissements provoqués, suivant circonstances parvenues et qui ac
quièrent une présomption du silence gardé par l'action popu
laire en présence des listes affichées ; ensuite celles qui sont for
mulées dans des résolutions motivées sur observations dictées par 
l'examen des liste-;. 

I,'examen des listes affichées après contrôle et rectifications de 
la juridiction administrative du collège, n'avait pas assez de jeu 
en 1869, lorsque la loi a introduit la juridiction des cours d'appel 
en matière électorale; voici ce que disait M. D ' E I . I I O I N O N E , rap
porteur de la section centrale : « La section centrale s'est surtout 
« préoccupée de ménager à la revision des listes un temps suffi-
<< saut, d'abord pour que le travail administratif des autorités lo-
" cales soit exact ti. complet ; ensuite pour que le jugement des 
• • réclamations par la députation, la cour d'appel, la cour de 
" cassation puisse avoir lieu avant les élections. » Et après avoir 
compare l'ancienne et la nouvelle série des délais, le savant rap
porteur ajoutait : « On voit qu'il est impossible au collège oeho-
c vinal de statuer en connaissance de cause sur les réclamations 
" dans les vingt-quatre heures que la loi lui laisse pour arrêter 

• définitivement les listes et les transmettre aux commissariats 
•• d'arrondissement. » M. B A I U I A N S O N , rapporteur au Sénat, expo
sait absolument le même système et les mêmes motifs. Et qu'est-
ce que cela veut dire? Cela veut dire, sauf meilleur avis, que le 
législateur voulait rendre plus fréquent el plus efficace l'examen 
de la liste provisoire par l'action populaire, appeler le collège, 
auteur de celte liste, qui a pu déjà créer un travail exact et coui-
jilel, ;i se corriger en connaissance de cause; en d'autres termes, 
mi ti voulu que l'examen des listes donnât surtout lieu au pre
mier recours immédiat de l'action populaire,et la preuve évidente 
de cette intention, c'est que l'article 48 du code électoral dit que 
les affiches provisoires portent invitation expresse à l'action po
pulaire H d'adresser leurs observations au collège avant le 31 août 
<• (du In au 31 août); >< on voulait que les juges d'appel, aujour
d'hui les cours d'appel directement, ne devinssent pas les vrais 
réviseurs de la liste et ne se trouvassent point, comme aujour
d'hui, en présence d'un encombrement d'affaires non prévu assu
rément par le législateur. Quoi qu'il en soit, je vois dans le .sys
tème de nos lois électorales une volonté expresse de fortifier la 
valeur des listes; on veut les rendre exactes et complètes; elles 
sont censées telles pour la liste provisoire à laquelle le silence 
populaire a imprimé la permanence annale, et la liste provisoire 
est rendue définitive par des résolutions motivées rendues en 
connaissance de cause sur observations soumises à examen. 

Voilà les travaux législatifs; voici les appréciations législatives 
t l 8 6 9 ) que je recueille dans un rapport de section centrale : « Le 
'• collège des bourgmestre et échevins reçoit une mission de la 
a loi même; il a le devoir d'inscrire sur la liste les citoyens qui, 
" suivant les celles d'imjiositions contrôles et les informations 
« prises, réunissent les conditions de l'électoral, spécialement le 
« cens, et de rayer ceux qui auraient perdu ces conditions comme 
|| de rétablir ceux qui les possède. 11 existe évidemment, néces-
<< saircment, une présomption que le travail fait par le collège 

échevinal est un travail accompli consciencieusement : une loi 
» ne saurait pas dire ni laisser supposer le contraire... » 

Examinons la théorie sur tout cela; écoulons l'habile auteur du 

code électoral annoté : « Le collège a pris une résolution sérieuse 
« et loyale: voilà la présomption qui s'impose nécessairement. Il 
« faut pour la renverser une prouve contraire. Cette preuve 
« pourra être fournie, très facilement peut-être, même par des 
« arrêts antérieurs ; mais il n'en faut pas moins que cette preuve 
« soit administrée. Le juge en appréciera souverainement la per-
« tinence, soit! Mais en l'absence de preuve, il ne lui sera pas 
« loisible de frapper arbitrairement de suspicion la résolution du 
« collège. Voilà le système rationnel. » 

Ecoutons à son tour un monument spécialement important de 
votre jurisprudence, votre arrêt du 8 août 1 8 8 1 , prononçant cas
sation et précédé de fortes conclusions de votre savant premier 
avocat général. Cet arrêt a une autorité particulière: il a été 
rendu à la suite d'une discussion parlementaire où il avait été 
question de voire jurisprudence; vous avez voulu la fortifier par 
un arrêt spécialement médité, discuté et rédigé; vous avez dit, en 
termes qui semblent rappeler toute l'histoire de cette mission 
électorale du collège échevinal et bien marquer la situation 
légale de l'inscrit: « Cette situation, dit l'arrêt de 1881 au rap-
« p o r t de M. B A Y E T , dans laquelle le citoyen inscrit peut se re-
« trancher, ne résulte pas seulement de ce que la revision est 
« l'œuvre réfléchie d'agents de l'autorité administrative rcinplis-
« sant un mandat légal, et de ce que la liste revisée n'est clôturée 
« définitivement qu'après avoir été soumise à l'examen et au 
« contrôle de tous ; mais encore de ce que provision est due au 
<t titre, de ce que la liste, aux termes exprès de la loi, est le titre 
H de l'électeur, de ce que ce titre ne peut être annulé qu'à la suile 
« d'une réclamation justement motivée et introduite dans la con
te dition, la l'orme et les délais voulus... » 

Et votre arrêt, continuant, indique la position de l'inscrit vis-à-
vis de son contestant, vis-à-vis de l'action populaire, et il dit : 
« 11 est vrai qu'en cas de contestation, la présomption dont il 
« s'agit peut être renversée par une présomption contraire domi-
« nante, qui, le cas échéant, mettra l'intéressé dans la nécessité 
« de justifier son inscription. » 

L'arrêt du 8 août 1881 affirmait pour la première fois, en 
termes catégoriques, que l'inscription sur la liste constitue une 
présomption légale. Telle est l'observation de l'arrctiste, et le 
ministère public avait préparé cet arrêt par de lumineuses con
clusions, où M. le premier avocat général expose de récents et 
intéressants débals de la Chambre pi) et, remontant à l'esprit de 
la loi, rappelle une discussion antérieure se rattachant à la loi 
de 1 8 6 9 : « 11 faut laisser, disait le ministre de la justice, aux ad-
« ministrations communales le soin d'apprécier certains faits 
« inconnus au receveur des contributions. » 

Et le rapporteur de la section centrale, M. D ' E I . I I O I N O N E , dont 
j'ai déjà invoqué l'autorité, disait à la Chambre que la section 
centrale ne voulait pas qu'on réduisit le collège échevinal « à 
« n'être qu'un bureau d'enregistrement machinal des électeurs. » 
Après avoir rappelé ces discussions,M. le premier avocat général, 
indiquant leur portée, dit qu'en définitive le collège échevinal 
« fait acte de magistrature, » voulant montrer par là la confiance 
(pie la loi a dans ses appréciations. 

Voilà, par tous les éléments historiques, législatifs et judi
ciaires rappelés depuis la loi-mère de 1 8 3 1 , nettement définie la 
mission du collège, fondée, dès 1831. sur ses inform liions. Voilà 
la valeur de sa liste d'inscription faite après l'examen des rôles 
du département des finances, suivant les circonstances parvenues 
à la connaissance du collège réviseur et souvent sur les observa
tions des organes de l'action populaire. 

Maintenant l'inscrit attend ; la liste où il figure a été affichée 
[tendant un délai calculé; son droit ¡1 subi l'épreuve de l'action 
populaire: s'il n'y a pas de réclamation, la position de l'inscrit 
est fixée jusqu'à la révision suivante: s'il y a réclamation, la loi 
suppose avant tout les observations au collège même, el certes 
ces observations, qtte la loi a provoquées, sont dans le vo'u évident 
du législateur; c'est une sorte de juridiction de confiance, ce 
sont des appréciations dictées par la loyauté, fixant les éléments 
de la liste ; [mis viennent les contestations judiciaires proprement 
dites et organisées suivant des formes sacramentelles. 

L'inscrit est donc attaqué dans celte sorte de retranchement 
que lui a bâti le législateur; celui qui l'attaque doit énerver par 
une contradiction directe, par des preuves légales, ou par des 
présomptions valant celles qui résultent de l'inscription et offrant 
de la gravité, de la précision, de la concordance, la force de son 
titre l'inscrit attend; il vérifie la valeur des éléments probants 
qu'on lui oppose, il se borne à dénier cette valeur; le juge fera 
la balance et il arrivera ceci, qu'a signalé en termes précis votre 
arrêt doctrinal de 1881 : « La présomption de la liste peut être 

(4) Voyez Suppl. au Code électoral annoté, p. 59. 



« renversée par une présomption contraire dominante qui , le 
« cas échéant, mettra l'intéressé dans la nécessité de justifier son 
« inscription. » 

Nous voici arrivé au point précis du débat : Van Dyck, régu
lièrement inscrit, a-t-il été expulsé de la liste par cette présomp
tion contraire dominante? L'arrêt de votre seconde chambre l'en 
a expulsé; la cour de Gand l'y inscrit de nouveau. Ici , je fais 
une réflexion en passant : il me semble qu'il y a une lutte de 
présomptions, de valeurs probantes si l'on veut, d'appréciations 
de faits appartenant au juge du fond ; il me semble aussi qu'il 
faudrait abandonner ces appréciations au juge du fond : tout le 
monde est d'accord qu'il s'agit en définitive d'une lutte entre la 
liste et le rôle : je ne sais si on ne pourrait pas, dans cette lutte 
d'appréciations, dispenser la cour de cassation et vos chambres 
réunies d'intervenir dans ces débats sur la valeur de preuves, de 
documents fournis et de conclusions contradictoires. Mais je ne 
lais celte réflexion qu'en passant et en rappelant, comme 
exemple, que cette cour a laissé au juge du fond le soin d'appré
cier si les instituteurs qui n'habitent pas leur école possèdent la 
base de l'impôt personnel se rattachant à cette école; votre haute 
juridiction n'a pas voulu empiéter ici sur le domaine du juge de 
fond et elle s'en est remise aux appréciations de ce juge. 

Mais je n'ai pas à insister. Je viens à l'arrêt attaqué et au point 
de savoir si la preuve qui incombe au demandeur contestant 
« est restée incomplète et insuffisante pour détruire la présomp-
» tion résultant de l'inscription ? » Je me sers des expressions de 
l'arrêt de votre seconde chambre, et je répète, au profit de Van 
Dyck inscrit ces paroles : la preuve de Torts et Vandepaer est 
restée incomplète et insuffisante, et je vais essayer de l'établir 
dans le sens de l'arrêt attaqué, au moyen de réflexions que je 
soumets avec confiance à votre haute censure, mais qui ont mis 
tin à des hésitations que justifiait bien l'état présent de la juris
prudence. 

Une première observation : la valeur du rôle, dès avant son 
invocation en justice, avait subi une forte dépréciation, car il 
avait été corrigé ou rectifié par le collège, qui a virtuellement 
effacé la mention en kindcren, en attribuant toute la somme de 
l'impôt foncier au père, sans tenir compte des entants. Pourquoi? 
Nous ne le savons pas au juste, mais il faut admettre que cette 
rectification fondamentale n'a eu lieu, suivant l'expression rappe
lée plus haut de M. le rapporteur D ' E I . H O I ' N G N E , qu'en connaissance 
de cause. Je soupçonne fort que le collège échevinal de lîouchout 
savait que Van Dyck, habitant cette commune, n'avait lors de la 
revision que des enfants mineurs, soupçon qui trouve une con
firmation morale dans les conclusions déposées, le 4 mai, devant 
la cour de Gand, faisant partie du dossier et où je lis, sous forme 
subsidiaire, après discussion de la valeur des preuves qui lui 
sont opposées : « subsidiairement, admettre à prouver par pièces 
« qu'aucun de ses enfants n'a 18 ans. n 11 est vrai que, a celte 
conclusion, Torfs et Vandepaer ont répondu en « déniant formel
le lement que les enfants aient moins de 18 ans. » Mais j'avoue que 
celte dénégation me touche peu, car elle supposerait chez Van 
Dyck, demandant à prouver par pièces qu'aucun de ses enfants n'a 
18 ans, une audace de mensonge dépassant toute limite, et ce 
sont précisément ces pièces, actes de l'état civil, qui étaient sous 
la main du collège reviseur, qui a pu vérifier sur place et d'office 
la situation, lorsqu'il a résolu de ne pas tenir compte du partage 
de jouissance que supposait le rôle. 

Quoi qu'il en soit des motifs du collège et ne pouvant avec 
sûreté les apprécier, la rectification du rôle a été opérée en con
naissance de cause, et vainement on lui oppose ce rôle même 
dont je vais apprécier la valeur intrinsèque. Il s'agit d'un extrait 
de rôle de « contribution foncière ; » or, en principe, je crois que 
les mentions de ce dernier rôle ont moins d'autorité que celles 
du rôle de la contribution personnelle ou des patentes; celte dis
tinction pourrait se justifier par les observations suivantes : l'im
pôt personnel et le droit de patente sont établis sur les déclara
tions annuelles des contribuables ; avant l'imposition au rôle, les 
déclarations sont vérifiées soit par la commission instituée en 
vertu de l'article ,'¡8 de la loi du 28 juin 1822, soit par le collège 
des répartiteurs, conformément à l'article 22 de la loi du 21 mai 
1819; il y a la un contrôle spécial qui n'existe pas pour la con
tribution foncière; ici, pas de déclaration du contribuable, c'est 
le revenu cadastral, arrêté au 31 décembre de l'année précédant 
l'imposition, qui sert de base à la contribution foncière ; les mu
tations ou changements qui surviennent après le passage des 
ingénieurs sont ajournés à l'année suivante, de sorte qu'd peut 
arriver que des mutations ne sont parfois mentionnées au rôle de 
la contribution foncière qu'après un délai de 15 à 22 mois. I l 
peut arriver et il arrive même chaque année que des sommes 
sont renseignées aux rôles fonciers au nom de contribuables qui 
ne sont plus propriétaires des immeubles pour lesquels ils sont 
imposes. Cette circonstance expliquerait pourquoi les collèges 

réviseurs ne tiendraient pas compte des mentions de ces rôles (5); 
pourquoi aussi, comme autorité pivbante, les rôles fonciers 
peuvent être considérés comme offrant moins de pertinence ou 
d'actualité que les autres rôles fiscaux, et lorsque les agents du 
cadastre ont mentionné Van Dyck en kinderen, ils n'avaient pas, 
ils ne pouvaient pas avoir la prétention de fixer, même par une 
présomption, la situation légale et, si je puis dire, coopérative 
des enfants pour une part déterminée dans la contribution rie 
60 francs. 

Voilà mes réflexions sur la valeur intrinsèque du rôle foncier, 
qui n'est pas le résultat de la déclaration personnelle et actuelle 
du contribuable. J'ajoute en fait que la mention Van Dycken kin
deren n'établit en tout cas qu'une présomption confuse; il y a là 
quelque chose qu'il faut éclaircir absolument; prétendra-t-on par 
hasard que c'est à Van Dyck à procurer cet éclaircissement à son 
adversaire? Ce serait exiger vraiment trop de complaisance de sa 
part; c'est non pas à Van Dyck, qui invoque sa liste, à favoriser 
la marche de son contestant, qui invoque le rôle. Selon les prin
cipes les plus élémentaires, celui qui produit en justice des docu
ments obscurs ou équivoques ou ambigus a seul la charge de les 
éclaircir; pour les éclaircir, les demandeurs seuls, qui doivent 
établir leur présomption dominante, doivent définir les situations 
vraies. S'ils ne le peuvent, s'ils ne se sont pas armés avant de 
combattre, s'ils n'ont pas voulu, s'ils n'ont pas pu prendre une 
position nette et probante vis-à-vis de la position nette et pro
bante de celui qu'ils combattent, tant pis pour eux ; il faut main
tenir avec une fermeté inébranlable et souveraine l'autorité des 
listes, surtout dans les cas où, précisément, les auteurs de la 
revision se sont vus obligés de modifier les mentions du rôle. 

Je dirai précisément la même chose des articles 1402 et 1467 
invoqués par le pourvoi. Ces articles font mention d'une présomp
tion d'acquêts de communauté au point de vue du partage des 
immeubles de la communauté : ce partage porte évidemment sur 
la propriété. Cette propriété peut se transmettre avec la charge 
de l'usufruit. L'article 1402 dit aux enfants de la mère défunte : 
les immeubles acquis pendant la communauté sont présumés 
vôtres pour moitié; mais il peut y avoir là des jouissances ou 
usufruits légaux, contractuels ou testamentaires. L'invocation, à 
ce point de vue, de ces articles 1402 et 1467 n'a pas la pertinence 
ou la netteté qu'il leur faudrait pour combattre à toutes fins les 
mentions méditées de la liste électorale, car les enfants portés au 
rôle peuvent être exclus légalement de l'impôt par le père porté 
au rôle avec eux. (Art. 12 du code électoral.) 

Et qui doit éclaircir la situation ? Encore une fois ce n'est pas 
le père inscrit qui se défend , c'est le contestant qui attaque. On 
objecte : mais le contestant ne peut être soumis à une preuve né
gative ; je réponds : le contestant doit prendre ses mesures, ses 
preuves, ses documents avant d'entamer la lutte. 

On objecte encore : mais l'inscrit est attaqué, et dès lors il de
viendrait victime de la maxime : reus excipiendo fit actor : ceci me 
parait inadmissible. 

Quelle est la position de Van Dyck? Il est renfermé dans sa liste, 
on veut l'en expulser; mais il résiste et il dit à son ennemi que 
ses moyens d'expulsion ne suffisent pas : cesse-t-il pour cela d'être 
reus pour être actor, et se trouve-t-il obligé de venir au secours de 
son adversaire ? 

Examinez ce qu'il y a de délicat dans cette situation : Vouloir 
imposer à Van Dyck des preuves dans un cas où il est armé d'une 
présomption légale, tandis qu'il ne peut être obligé de prouver 
qu'après que son adversaire a détruit la force probante de sa liste, 
ce que précisément les demandeurs n'ont pas fait. 

On objecte encore que, dans le système indiqué par moi, il y 
aurait entrave de l'action populaire. Mais nulle loi n'a dit qu'il 
fallait favoriser l'action populaire en énervant la force des listes 
et en sacrifiant ceux qui y sont portés par l'autorité compétente et 
éclairée. 

Entre l'agent électoral exerçant l'action populaire et l'électeur 
inscrit, je me prononce préventivement pour l'électeur inscrit : il 
a un droit acquis provisoirement, si ces deux mots peuvent être 
unis; l'action, populaire en venant heurter ce droit acquis, peut 
l'ébranler et le faire crouler, mais c'est à lui à user des forces né
cessaires; il attaque, l'inscrit se défend, donc c'est celui-ci qui 
garde ses avantages tant qu'on ne l'en a pas dépouillé à la satis
faction du juge, souverain appréciateur de la lutte. L'action popu
laire a un privilège énorme : elle peut forcer le collège à revoir sa 
première appréciation, à la maintenir à ou la corriger suivant les 
observations qui lui sont soumises; elle doit s'exercer d'abord et 

(5) Ces indications sont extraites d'une note administrative, 
qui m'a été remise, à ma demande, comme indication de manu
tention fiscale. 



principalement auprès du collège échevinal, au moment où, par 
toutes les ressources de la réclamation locale, par les décisions 
motivées du collège, la liste provisoire peut être transformée en 
liste définitive. 

Ainsi, remarquez le bien, dans notre espèce l'action populaire, 
bien entendue et raisonnablement dirigée, aurait dû, voyant le 
renversement du rôle par la liste, adresser ses observations au 
collège et forcer celui-ci à motiver sa décision; on aurait su dès 
l'abord pourquoi le collège n'avait pas tenu compte de l'inscrip
tion au rôle des enfants et l'on aurait peut-être évité ces solennels 
débats, au début, par une démonstration décisive; plus que jamais, 
je puis dire que la loi a voulu concentrer tout d'abord la contes
tation électorale en son domaine naturel : le collège échevinal, 
laissant comme exception la requête à la cour d'appel. Je suis per
suadé que, en votant la loi de 1881, le législateur n'a pas soup
çonné qu'il y aurait onze à douze mille affaires électorales, chaque 
année, devant ces cours surchargées. 

L'ensemble de ces réllexions me décide à vous proposer, avec 
une conviction affermie par l'étude, le rejet du pourvoi. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R U É T . — c< Quant a la compétence des chambres réunies : 
« Attendu que l'arrêt rendu entre parties par la cour de Bruxelles, 

le 18 mars 1883, a été attaqué pour violation des articles 6 et 8 
des lois électorales et des articles 1402 et 1467 du code civil ; 

« Que cet arrêta été cassé de ce chef par arrêt du 16 avril 1883 
et que l'affaire a été renvoyée devant la cour de Gand ; 

« Que le pourvoi dirigé par les demandeurs contre l'arrêt rendu 
par la dite cour est fondé sur le même moyen; 

« Que la cour de cassation est dès lors appelée a statuer cham
bres réunies, aux termes de l'article I e 1 ' de la loi du 7 juillet 186o; 

« Sur le moyen pris de la violation des articles 1 e r , 6, 8 et 9 
des lois électorales, des articles 1402 et 1467 du code civil et 
fausse application de l'article 384 du même code, en ce que l'arrêt 
dénoncé décide que la présomption dérivant de l'inscription du 
défendeur sur la liste électorale dispensait celui-ci de justifier de 
la condition du cens, et particulièrement do prouver jusqu'à con
currence de quelle quotité il pouvait se prévaloir d'une contribu
tion portée au rôle comme due par lui et par ses enfants : 

« Attendu que J.-B. Van Dyck a été inscrit sur la liste des 
électeurs généraux de Bouchout avec un impôt foncier de fr. 60-22, 
et qu'il n'invoque aucune autre contribution ; 

« Que cet impôt est porté sur les rôles des contributions au 
nom de Van Dyck-Franck et enfants; 

« Qu'il y a donc contradiction entre les énonciatious des rôles, 
qui portent que la contribution est due par lui et par ses enfants, 
et la liste électorale qui lui en attribue la totalité ; 

« Que l'inscription sur les rôles des contributions a l'autorité 
d'une présomption légale; 

« Que, dans l'espèce, la mention des rôles est, en outre, con
firmée par la présomption établie par l'article 1402 du code 
civil ; 

« Qu'il est reconnu en fait, par l'arrêt attaqué, que l'immeuble 
litigieux doit être réputé un acquêt de communauté, et qu'il est 
constaté que la preuve contraire n'a pas été faite, ni offerte par le 
défendeur; 

« Que la présomption résultant en faveur de Van Dyck de son 
inscription sur la liste électorale était donc détruite par ce con
cours de présomptions contraires; 

« Que dès lors il lui incombait de prouver que sa quote-part 
dans l'impôt excédait la moitié et lui suffisait pour atteindre le 
cens général ; 

« Qu'il est possible, à la vérité, que le défendeur ait le droit 
de [miser dans des dispositions contractuelles ou testamentaires 
des avantages qui l'autorisent à s'attribuer dans cet impôt une 
quotité suffisante pour l'électorat général, ou qu'il soit usufruitier 
légal des biens de ses enfants ; 

« Mais que les demandeurs ne peuvent être astreints à prouver 
qu'il n'existe pas un contrat ou un testament qui confère au dé
fendeur de pareils avantages, ou (pie les enfants de ce dernier 
sont âgés de plus de 18 ans ; 

« Que le législateur, en instituant l'action populaire, n'a pu 
vouloir en paralyser l'exercice, en imposant aux tiers, qui récla
ment, le fardeau d'une série de preuves qu'il leur serait presque 
impossible de produire; 

« Que si Van Dyck entendait soutenir qu'il a le droit de s'at
tribuer, dans l'impôt grevant l'immeuble dont il s'agit, une quo
tité qui excède la moitié, il devait établir que son contrat de 
mariage ou un testament fait en sa faveur justifie cette prétention 
ou qu'il a le droit de se prévaloir d'un usufruit légal ; 

« Que cette preuve lui incombait et qu'il devait lui être facile 
de la fournir dans les hypothèses prévues par l'arrêt dénoncé; 

« Qu'il suit de là qu'en dispensant le défendeur de l'obligation 
de justifier de la condition du cens requis pour être électeur géné
ral, et en décidant que les demandeurs étaient tenus d'établir par 
d'autres preuves le fondement de leur réclamation, l'arrêt dénoncé 
a contrevenu aux dispositions des lois électorales invoquées à 
l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S en 
son rapport et sur les conclusions contraires de M. F A I D E R , pro
cureur général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel 
de Gand ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les re
gistres de la dite cour et que mention en sera faite en marge 
île l'arrêt annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Liège, pour être statué conformément à l'article 2 de la loi du 
7 juillet 186o; condamne le défendeur aux frais de l'instance en 
cassation et à ceux de l'arrêt annulé... » (Du 6 juillet 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a décision c i -dessus , a i n s i que 
p lus ieurs au tre s rendues à l 'occasion de l a rév i s ion des 
l istes de 1883, est c o n t r a i r e à l a j u r i s p r u d e n c e qu i p r é v a 
la i t depuis quelques a n n é e s et qui sembla i t bien é tabl ie , 
entre autres p a r les a r r ê t s que l a cour de G a n d a v a i t pris 
soin de c i ter . 

Y a v a i t - i l des ra i sons bien solides pour j u s t i f i e r ce 
changement? I l est p e r m i s d'en douter. 

L ' a r r ê t ne m é c o n n a î t pas , en droit , l 'existence de la 
présompt ion d é r i v a n t de l ' inscr ipt ion s u r l a l iste é l e c t o 
r a l e , mais elle é t a i t d é t r u i t e , dans l 'espèce, d i t - i l , par un 
concours de présomptions contraires. 

Quel les é t a i e n t ces p r é s o m p t i o n s c o n t r a i r e s ? 

1° L e s é n o n c i a t i o n s du rôle qui portent que l a c o n t r i 
bution est due p a r le défendeur ( V a n D y c k ) et ses en
fants ; 

2 ° L a présompt ion r é s u l t a n t de l 'art ic le 1102 du code 
c i v i l . 

E x a m i n o n s l a p o r t é e de ces deux faits : 

1. L e s é n o n c i a t i o n s du rôle sont en c o n t r a d i c t i o n avec 
l ' inscr ipt ion sur l a l iste . Ce l l e -c i a t t r ibue toute l a con
t r i b u t i o n fonc ière a u p è r e ; l 'autre la i ssa i t a u c o n t r a i r e 
du doute s u r l a quot i té due p a r l u i . 

L a d ivergence est manifeste. Mai s c'est dans une sér ie 
de cas analogues que l'on a v a i t t r a n c h é le d e s a c c o r d , e n 
a t t r i b u a n t à l ' inscr ipt ion sur l a liste une a u t o r i t é supé
r i e u r e à celle de l a mention du r ô l e , p a r c e que, d isai t -on, 
l ' inscr ipt ion é m a n a i t du co l l ège échev ina l , qui est c e n s é 
a v o i r a c c o m p l i son t r a v a i l avec conscience et ré f l ex ion . 

S' i l n'en est p lus a ins i d é s o r m a i s , si l ' inscr ipt ion est 
p a r a l y s é e p a r l a ment ion du rô l e , é v i d e m m e n t c'est au 
rô le que l'on r e c o n n a î t une a u t o r i t é s u p é r i e u r e ; devant 
l u i , l 'œuvre du pouvoir a d m i n i s t r a t i f s'efface, l a p r é 
somption r é s u l t a n t de l ' inscript ion n'a plus do v a l e u r par 
e l l e -même . 

2 . L a ment ion du rô l e est conf i rmée p a r l a p r é s o m p 
tion é tabl ie p a r l 'art ic le L102 . 

Qu'est-ce à d i r e ? L e rô le indiquai t le bien c o t i s é sous 
l a ment ion : Van Dyck-Frauc/; et eu fards; il é t a i t donc 
c e r t a i n qu'i l y a v a i t indiv i s ion; on ne conçoit pas pour
quoi l 'art ic le 1402 est c o n s i d è r e ic i c o m m e fortif iant la 
ment ion du rô le . C e l l e - c i suffisait à elle seule pour faire 
p r é s u m e r , a v a n t l a décis ion du col lège é c h e v i n a l , que 
V a n D y c k n'éta i t pas p r o p r i é t a i r e e x c l u s i f du b ien . P e u 
importa i t a p r è s c e l a l a quest ion de savo ir s'il s'agissait 
d'une indiv i s ion portant s u r u n a c q u ê t de c o m m u 
n a u t é (6). 

S i l'on admet que l ' inscr ipt ion s u r la liste a l a force 
d'une p r é s o m p t i o n , elle signifie que le col lège a vérifié 

(6) Notre appréciation, à cet égard, est fortifiée par un arrêt 
(cass., 24 avril 1883; V. ci-dessous, p. 913). 11 s'agissait, dans 
cette affaire, d'un cas identique au notre, et l'on ne voit pas que 
ni les parties ni la cour aient jugé à propos d'invoquer l'art. 1402. 
L'arrêt se contente de dire « que par suite de la contradiction 
et existant entre la liste et les énonciations du rôle, il incombait 
« au défendeur (inscrit) de prouver qu'il peut, comme le suppose 
« l'arrêt attaqué, s'attribuer, du chef d'un droit d'usufruit légal, la 
« totalité des impôts grevant les biens de ses enfants... » 



l'étendue des droits du père Van Dyck et qu ' i l s'est 
assuré, par exemple, que ce dernier est encore, à raison 
de l'âge des enfants, usufrui t ier de la totalité du bien l i t i 
gieux. C'était alors aux demandeurs à fournir la preuve 
contraire. 

Si on repousse cette conséquence, i l est certain que 
l'on supprime par le fait la présomption de l ' inscr ipt ion. 
L ' inscr i t n'en re t i re absolument aucun avantage. 

Voyez, en effet! Devant le collège, i l avait justifié de 
son usufruit légal, i l avai t produi t les actes de l'état c i v i l 
constatant l 'âge de tous ses enfants; le collège avait exa
miné, personne n'avait fait d'observations à rencontre 
de la liste provisoi re ; l ' inscr ipt ion sur la liste définitive 
avait eu l ieu en conséquence; et malgré tout cela, i l 
suffit qu'un tiers élève des doutes sur la capacité de l ' i n 
scrit , pour que celui-ci soit tenu de venir de nouveau 
exhiber devant la cour d'appel toutes ses pièces pro
bantes! Dans ces conditions là, i l est tout à fait dérisoire 
de parler d'une présomption existant en faveur de l ' i n 
scrit. On exige de l u i les mêmes preuves que celles qu'on 
pourrait exiger s'il n 'avait pas été inscr i t . 

La cour de cassation s 'arrête aujourd'hui à l 'objection 
tirée des difficultés que l 'action populaire peut rencon
trer, si on l 'astreint à prouver pleinement que l ' inscr ip-
l ion n'a aucune base. C'est même cette objection qui 
parait être le m o t i f déterminant de la solution adoptée. 

11 y a des difficultés de preuve toujours inhérentes à 
la qualité de demandeur; i l en est ainsi en toute ma
tière: ce n'est pas une raison pour négliger les principes, 
surtout en matière électorale, où ces difficultés sont sin
gulièrement aplanies par la faculté attribuée au deman
deur de faire bien déterminer et circonscrire le t e r ra in 
sur lequel i l doit lut ter . 

Par un privilège exceptionnel, i l peut, en effet, en 
vertu des articles 48 et 52, en présentant de simples ob
servations à rencontre de la liste provisoire, obliger le 
collège à préciser les circonstances de fait ou les r a i 
sons juridiques qui l 'ont décide à inscrire définitivement 
l'électeur contesté. 

Supposons que les demandeurs, dans l'affaire ci-des
sus, aient présenté des observations sur la liste p rov i 
soire et que la décision motivée du collège ai t d i t : 
.. L ' inscr ip t ion du sieur Van Dyck est maintenue sur la 
•• liste définitive à cause de l 'usufruit qui l u i compète, 
•• en vertu de l 'art icle 384 du code c i v i l , sur les biens de 
•• ses enfants qui sont tous âgés de moins de 18 ans. « 

Qu'aurait fai t- la cour de cassation dans cette hypo
thèse? Aurait-elle déclare encore que l'assertion du col
lège était énervée par la mention du rôle, par la pré
somption dérivant de l 'article 1102 du code c i v i l , par la 
simple dénégation des demandeurs? Aurai t -el le impose 
au défendeur l 'obl igat ion de prouver que tous ses en
fants sont mineurs de 18 ans? I l est difficile de croire 
qu'elle eût pu al ler jusque-là ! 

Quelle différence y a - t - i l cependant entre cette hypo
thèse et l'espèce jugée par l 'arrêt des chambres réunies? 
l 'nc seule : dans la première, l ' inscr ipt ion est motivée; 
dans la seconde, elles ne l'est pas. Mais d'où vient cette 
absence de motifs? Uniquement, on le sait, de ce que la 
loi n'en exige pas quand i l n 'y a pas contestation sur la 
liste provisoire. 

I l n'est pas logique, dès lors.de refusera l ' inscr ipt ion 
non motivée (en l'absence d'observations), la même 
force qu'a l ' inscr ipt ion motivée. Ce système aboutira à 
favoriser la négligence de ceux qui veulent exercer l'ac
t ion populaire; i l aura même pour résultat cer ta in d'en
courager leur abstention! Les agents électoraux, qui 
s'occupent do la revision des listes avec moins d' impar
tialité «pie de passion, auront en effet tout intérêt à fer
mer les yeux sur les listes provisoires et à ne point pro
voquer des just if icat ions sur les listes définitives; i ls se 
rendront ainsi la tâche plus facile tout en aggravant 
celle des inscri ts . Peut-être même est-il à craindre, 
d'autre part , que les collèges échevinaux ne négligent 
dorénavant, dans tous les cas analogues à celui qui 

vient d'être jugé , de se l i v r e r a des investigations quel
conques pour s'éclairer, puisque l 'on s'attache si peu 
d' importance à leur décision. 

Le système préconisé par le savant procureur géné
r a l près la cour de cassation offre, i l faut en convenir, 
des avantages pratiques très importants . Xous pensons 
que si on l u i avait donné la préférence, les associations 
électorales auraient concouru d'une façon plus correcte 
à la revision des listes,en survei l lant les listes p r o v i 
soires et en se bornant à porter les contestations devant 
les cours d'appel dans les cas otl l ' inscr ip t ion définitive 
est mal motivée. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Chambre des mises en accusation. — Prés, de M. Schuermans, pr. prés. 

7 j u i l l e t 1883. 

PROCÉDURE P É N A L E . — DÉLITS D E S F O N C T I O N N A I R E S . 

I N S T R U C T I O N J U D I C I A I R E . — P R E M I E R P R É S I D E N T . — P R i ) -

C U R E U R G É N É R A L . — C H A M B R E D E S M I S E S EN" A C C U S A 

T I O N . 

Lorsqu'une insli uclion pnitr délit d'un fonctionnaire est requise par 
le procureur général de la part du premier président, la cham
bre des mises en accusation doit être saisie de la procédure et 
décider s'il y a lieu île renvoyer le prévenu devant la première 
chambre de la cour. 

Même s'il n'y a de réquisitoire du procureur général que sur la 
question de compétence, la chambre des mises en accusation, à 
laquelle les pièces de la procédure ont été remises, peut statuer 
sur le fond. 

II.K PROCI HEtïl GÉNÉRAI. A EIÉGE 0 . COOSSE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il s'agit dans la eause d'une prévention 
correctionnelle où le procureur général a requis une instruction 
contre un oHicierde police judiciaire, et où le premier président a 
communique l'instruction terminée au procureur général, pour 
être par lui requis ce qu'il appartiendra; 

« Attendu qu'en remettant les pièces à la chambre des mises en 
accusation, le procureur général demande le renvoi des dites pièces 
à son office, avec déclaration d'incompétence pour statuer sur le 
fond ; 

« Sur la question de compétence : 
« Attendu qu'en présence des termes généraux de l'article 502 

du code d'instruction criminelle, le droit du procureur général de 
recourir à la voie de l'instruction judiciaire, ne peut être contesté : 
mais que l'assimilation du premier président au juge d'instruction 
emporte nécessairement l'assimilation de la chambre des mises en 
accusation à la chambre du conseil, dont le magistrat instructeur 
n'est qu'un des membres : 

« Que. dès lors, la chambre des mises en accusation doit être 
investie, non seulement des attributions conférées à la chambre 
du conseil par les articles 4 et suivants de la loi du 20 avril 1871. 
2 de la loi du 4 octobre 1SG7, mais encore par les articles 127 et 
suivants du code d'instruction criminelle, sauf à meure ces dispo
sitions en harmonie avec les articles 218 et 238 de ce code; 

« Attendu cpie la pratique contraire, bien qu'ayant prévalu jus
qu'à présent, s'appuie uniquement sur l'interprétation restrictive 
des expressions de l'article 479 du code d'instruction criminelle : 
« Lorsqu'un juge de paix... sera prévenu d'un délit.le procureur 
<c général le fera citer devant la cour » ; 

'« Attendu qu'il n'apparaît nullement des discussions prépara
toires de l'article 479 que, par ces expressions, le législateur au
rait eu l'intention d'attribuer au procureur général compétence 
personnelle pour saisir la première chambre, à l'exclusion du 
renvoi prononcé par la chambre des mises en accusation; 

« Que, bien au contraire, ces discussions et celles de la loi du 
20 avril 1810, mise en vigueur en même temps que le code d'in
struction criminelle, démontrent que le législateur a voulu faire 
de la chambre des mises en accusation le centre de l'instruction 
judiciaire, dans toute l'étendue du ressort ; 

« Attendu qu'en vertu des articles fi et 24 de la constitution 
belge, dès qu'une instruction judiciaire a été ouverte, les fonction
naires sont placés sur la même ligne que les autres citoyens ; 
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« Attendu que la commission chargée d'élaborer le projet de 
loi d'organisation judiciaire, dans son travail accepté par le gou
vernement comme exposé des motifs de la loi de 1860, a rejeté la 
proposition: « dans les affaires criminelles ou correctionnelles dont 
« l'instruction doit être faite directement par la cour, la chambre 
« des mises en accusation exercera les fonctions ordinairement 
« attribuées aux chambres du conseil » ; 

« Attendu que la commission n'adopta pas cette proposition, 
parce que « la règle qu'elle consacre résulte d'une manière évi-
ic dente de la loi » ; 

« Attendu (pie la dite commission jugea néanmoins utile d'ajou
ter, dans l'article de l'a\ant-projcl relatif aux poursuites exercées 
en vertu de l'article -179 cité, une disposition ainsi conçue : « Si 
<f une instruction est requise par le procureur général, les fonc-
« lions déjuge d'instruction sont remplies... ; le rapport est fait 
« à la chambre des mises en accusation par le procureur géné-
« rai » (pages 25, 120, 155 et 161 de l'exposé des motifs); 

« Attendu que la commission avait pour mission unique de 
reviser, refondre et compléter les dispositions sur la matière, et 
d'en former un tout homogène (Ibid., p. 187): que le texte de 
l'avant-projet, écarté par dos motifs de pure méthode, doit donc 
être considéré, non comme une innovation proposée au législa
teur, mais comme une simple application de la règle évidente (pie 
ia commission avait trouvé superflu d'insérer dans la loi ; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations (pie la chambre 
des mises en accusation est compétente, par suite de l'instruction 
judiciaire de la cause, pour décider s'il y a ou non lieu de ren
voyer celle-ci devant la première chambre; 

« La chambre se déclare compétente; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il existe dans la cause des indices suffisants 

contre l'inculpé, échevin de la commune de Hollange, du chef 
d'avoir, lé 0 octobre 1882, à Sainlez, section de la dite commune, 
où le bourgmestre l'avait délégué pour faire la police, volontai
rement porté des coups et fait des blessures à Félicien Delper-
dange, actes de violence qui ont causé à celui-ci une maladie ou 
incapacité de travail personnel; 

« Et attendu que les faits imputés à Coosse ont été posés par 
lui dans l'exercice de ses fonctions d'échevin chargé de la police; 

« La Chambre des mises en accusation renvoie l'inculpé devant 
la première chambre de la cour, pour y être jugé du chef de la 
prévention ci-dessus libellée... » (Ou 7 juillet 1885.) 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l s'est p o u r v u en cassat ion contre 
cet a r r ê t . 

O R S E R V A T I O N S . — S u r la d e u x i è m e quest ion : E n 
l'absence de toute réquisit ion du m i n i s t è r e public au 
fond, la cour de L iège a- t -e l le bien pu se sa i s i r elle-
m ê m e de l 'a l là ire et y s tatuer , sans conclusions du 
m i n i s t è r e publ ic? D a n s le c a s d'évocation (art. 235 du 
code i n s l r . c r i n u , a lor s que la cour , d'office, ordonne 
l'apport des pièces de l a p r o c é d u r e , elle doit, a v a n t de 
d é c i d e r s'il y a lieu ou non de su ivre , communiquer la p r o 
c é d u r e au p r o c u r e u r g é n é r a l pour ê t r e requis par lu i ce 
qu'i l a p p a r t i e n d r a l'art. 238 et 127, code ins tr . c r i m . ) . 
("est un pr inc ipe , en effet, que le juge peut bien donner 
l ' impuls ion à l'action publ ique dans les cas d é t e r m i n é s 
par la loi , mais (pie j a m a i s i l ne l'exerce s p o n t a n é m e n t . 
11 est v r a i que le renvoi des pièces au p r o c u r e u r g é n é r a l , 
pour mettre la p r o c é d u r e en é t a t p a r des conclus ions 
au fond, aura i t é t é ou un c i r c u i t inut i le , ou une impasse , 
selon (pie le procureur g é n é r a l a u r a i t est ime qu'i l y 
a v a i t l ieu à poursu ivre ou à la i sser l'affaire sans suite , 
("'est sans doute ce qui a gu idé l a cour de L i è g e dans sa 
décision. 

Quoi qu' i l en soit, y eut- i l cassat ion s u r ce d e u x i è m e 
point, l a c o u r s u p r ê m e n'en a u r a i t pas moins à discuter 
la question de c o m p é t e n c e , qui pr ime ic i le fond. 

Q u a n t à l a c o m p é t e n c e , i l n'est p e u t - ê t r e pas tout à 
l'ait e x a c t d'affirmer, comme l 'a fait l ' a r r ê t r a p p o r t é , que 
l a prat ique c o n t r a i r e a p r é v a l u jusqu'à p r é s e n t . E n B e l 
gique, i l y a eu quelque hés i ta t ion à su ivre l a j u r i s p r u 
dence f r a n ç a i s e : un a r r ê t de G a n d , du 22 j a n v i e r 1859 
I B E L G . Jui>. , 1859, p. 010), m o n t r e l a c h a m b r e des mises en 
accusat ion c o r r e c t i o n n a l i s a n t , à ra i son des c i rcons tances 
a t t é n u a n t e s de l a cause , u n c r i m e de fonct ionnaire , et 
l'envoyant le prévenu devant l a p r e m i è r e c h a m b r e de 
la cour ; de plus , dans la cause qui a fait l'objet de l ' a r r ê t 

de rejet de l a cour de cassat ion du 15 m a r s 1854, on 
a v a i t v u é g a l e m e n t l a p r e m i è r e c h a m b r e de l a cour de 
B r u x e l l e s sa is ie p a r un a r r ê t de l a c h a m b r e d 'accusa
t ion ( B E E G . J U D . , 1854, p. 580.) 

L a j u r i s p r u d e n c e constante de l a c o u r de cassat ion de 
F r a n c e , i n t e r p r é t a n t r e s t r i c t i v e m e n t l 'ar t . 479 du code 
d' instr . c r i m . , (13 j a n v i e r 1843, 12 a o û t 1853, 14 j u i n 
1873) n'a e n t r a î n é à sa suite l a j u r i s p r u d e n c e belge que 
lors des a r r ê t s d e G a n d du 4 novembre 1865 ( P A S . , 1800, 
2, 322) et de L i è g e du 11 j a n v i e r 1808 ( B E L G . J L U . , 

1808, p. 1320), les p r e m i e r s qui a ient , en Be lg ique , 
r e n v o y é le fond de l'affaire a u p r o c u r e u r g é n é r a l , pour 
y donner telle suite qu'i l j u g e r a i t convenable . 

L a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , contre laquelle r é a g i t 
l ' a r r ê t r a p p o r t é , ne peut pas, i l est v r a i , s 'appuyer s u r 
les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s de l 'art ic le 479 du code 
d' instruct ion c r i m i n e l l e ; m a i s ne se just i t ie - t -e l le pas 
p a r le r é g i m e qui dominait à l'époque impér ia l e? 

D'une p a r t , nous voyons à cette époque les poursuites 
contre fonct ionnaires subordonnées à une autor i sa t ion 
du Consei l d ' E t a t ; d'autre par t , en s c r u t a n t l a pensée 
de Napo léon , nous rencontrons c e r t a i n d é c r e t i m p é r i a l 
du 15 novembre 1811, qui donnait au p r o c u r e u r g é n é r a l 
le pouvoir de soumettre à l a p r e m i è r e c h a m b r e de la 
cour les délits des professeurs et é tud iant s de l 'un iver 
s i té , ce (pii impl iquera i t une at tr ibut ion personnelle et 
exc lus ive pour les cas analogues de l 'art ic le -179 du code 
d ' ins truct ion c r i m i n e l l e , cl 10 de la loi du 20 a v r i l 1810. 

M a i s l'on r<"it r é p o n d r e , quant à ce d é c r e t de 1811, 
ipie s'il a t tr ibue au p r o c u r e u r généra l la facul té a r b i 
t r a i r e d'enlever à son g r é u n d e g r é de j u r i d i c t i o n a u x 
p r é v e n u s , l a disposit ion s e r a i t contra i re à l 'art ic le 8 de 
la const i tut ion , d 'après lequel le juge appe lé à c o n n a î t r e 
d'une p r é v e n t i o n doit ê t r e immuablement fixé par la 
loi e l l e -même a v a n t le délit , et q u a n t a l 'autorisat ion du 
Consei l d 'Eta t , on sait que l 'art ic le 24 de la const i tut ion 
l'a r a d i c a l e m e n t s u p p r i m é en Belg ique . A cet. é g a r d il 
est m ê m e à r e m a r q u e r que le d é c r e t f r a n ç a i s du 19 sep
tembre 1870, qui a statue dans le sons de cet a r t i c l e 21, 
n'a pas tarde a ê t r e s u i v i , s inon dans l a j u r i s p r u d e n c e , 
a u moins dans la doctr ine , d'un mouvement contre 
l ' in t erpré ta t ion res tr i c t ive de l 'art ic le 479 du code 
d' instruct ion cr imine l l e (voir une dissertat ion dans 
D A I . I . O Z , P e r . , 1881, p. 283). 

11 y a u r a i t donc des motifs tout par t i cu l i er s t ires de 
notre organisat ion pol i t ique, pour r é s i s t e r on Be lg ique 
à l a j u r i s p r u d e n c e des cours f rança i se s , d'autant plus 
que ce l le -c i présente de graves inconvénients . 

S i le p r e m i e r prés ident , magi s tra t i n s t r u c t e u r , a p r è s 
a v o i r procédé à l ' information requise , est ime qu'i l n'y a 
pas lieu de p o u r s u i v r e , ¡1 est oblige d'altendre, c o m m e 
j u g e , qu'on lui soumette, m a l g r é lu i , une prévent ion qui , 
à son sens, n 'aura i t pas dû aboutir à un débat public . 

S i , tut c o n t r a i r e , il est d'avis qu'il y a l ieu à pour
suite, i l est dans l' impossibilité de se prononcer , tandis 
que le s imple juge d' instruct ion a le devoir de p r é 
senter son opinion tart . 127 du code d'instr. c r i m . ) , et 
que n a g u è r e i l é t a i t m ê m e a r m é , le cas é c h é a n t (art. 133 
(lu code d' instr. c r i m . ) , des moyens de faire p r é v a l o i r cette 
opinion contre ses co l lègues de l a c h a m b r e du consei l . 
D a n s l 'hypothèse où le p r o c u r e u r g é n é r a l , p e u t - c i r e par 
o r d r e du gouvernement , la i s sera i t une affaire sans 
sui te , les termes des ar t i c l e s 2:;5 du code d' instruct ion 
c r i m i n e l l e et 11 de l a loi du 20 a v r i l 1810 permet 
tra ient - i l s m ê m e au p r e m i e r prés ident de s a i s i r la 
c h a m b r e des mises en accusat ion d'une é v o c a t i o n , <.u 
l 'assemblée g é n é r a l e d'un ordre de poursuite donne au 
p r o c u r e u r g é n é r a l ? 

A s s u r é m e n t , il y a l ieu d'avoir confiance dans le c a r a c 
t ère des m a g i s t r a t s d'élite qui occupent les hautes fonc
t ions de p r o c u r e u r g é n é r a l et dans le c o n t r ô l e e x e r c é 
p a r les C h a m b r e s , l 'opinion, l a presse , s u r les actes du 
gouvernement . M a i s enfin l a loi doit é tab l i r des g a r a n 
ties contre l ' imperfection des hommes , m ê m e occupant 
les r a n g s les plus é levés : n 'a- t -onpas v u , en Belgique, un 



procureur général révoqué, précisément pour n 'avoir 
pas poursuivi un prévenu placé en évidence, et à l'égard 
duquel la cour d'appel n 'avait n i évoqué l 'affaire, n i 
ordonné la poursuite? 

Assurément aussi, i l ne faut pas aisément supposer 
qu'une dissidence s'établisse entre le premier président 
et le procureur général, qu i , d'habitude, agissent de com
mun accord dans les poursuites de ce genre; mais i l y 
a lieu de prémunir les citoyens, même fonctionnaires, 
et l a société elle-même contre la possibilité et les con
séquences de conflits entre ces magistrats, conflits sans 
issue si l 'on refuse toute intervent ion à la chambre d'ac
cusation. 

Assurément enfin, c'est en apparence seulement que 
le premier président, en matière de délits des fonction
naires, est réduit au rôle de simple auxi l ia i re du procu
reur général : celui-ci n'aura garde de soumettre à 
ins t ruct ion une affaire que le premier président estime
ra i t ne pas comporter cette voie; mais le cas s'est pré
senté dans l'affaire qui a fait l 'objet de l 'arrêt de cas
sation du 3 1 j u i l l e t 1 8 8 2 , et i l s'agit de prévoir le retour 
de semblables difficultés. (V. ci-dessus, p. 8 3 . ) 

I l y a d'ailleurs des difficultés plus sérieuses : En Bel
gique, certains textes de lo i assignent aux chambres du 
conseil et des mises en accusation un rôle actif, essen
tiellement lié au droi t d'apprécier la prévention en elle-
même. 

Ainsi pour la détention préventive ; supposez que le 
premier président, magistrat instructeur, décerne le 
mandat prévu par l 'article l o r , § 2 , et l 'ar t icle 2 de la lo i 
du 2 0 a v r i l 1 8 7 4 : la chambre des mises en accusation 
devra évidemment être appelée à se prononcer sur le 
maint ien de ce mandat. Or, n 'y a - t - i l pas contradic t ion 
à accorder à un corps l ' a t t r ibu t ion la plus grave, le 
droi t de pr ive r un citoyen de la liberté, et de l u i refuser 
fe pouvoir de se prononcer sur l'existence de charges 
suffisantes contre le prévenu dont elle a maintenu l 'ar
restation? 

Ainsi encore pour les circonstances atténuantes : aux 
termes des articles 2 et 3 de la loi du 4 octobre 1 8 0 7 , la 
chambre du conseil peut, dans le cas où elle reconnaît 
l'existence de ces circonstances, R E N V O Y E R le prévenu 
devant le juge cor rec t ionnel , et le t r ibuna l devant 
lequel le prévenu est R E N V O Y É ne peut décliner sa com
pétence. 

Or, le système contraire à celui de la cour de Liège 
permet de recourir à la chambre des mises en accusa
tion pour déclarer qu ' i l existe des circonstances at té
nuantes, et in te rd i t à cette chambre le pouvoir d ' a t t r i 
buer j u r i d i c t i on à un juge déterminé. I l faut qu'elle 
R E N V O I E l 'affaire, non à un juge qu'elle saisit, mais à la 
partie poursuivante, en lu i disant : « Vous restez l ibre 
•• de poursuivre ou de ne pas poursuivre; mais si vous 
•• assignez directement devant la première chambre, 
•• vous devrez le faire sous prévention d'un fait punis-
•> sable seulement de peines correctionnelles. •• 

Et la première chambre de la cour devant laquelle la 
cause n'aura pas été R E N V O Y É E , mais sera amenée par 
une c i ta t ion du procureur général, sera-t-elle liée par 
un arrêt de la chambre des mises en accusation hypothé
tique, qui ne l 'a pas saisie directement?.. . 

Certaine chambre du conseil avai t renvoyé un pré
venu de crime polit ique devant la chambre des mises en 
accusation, avec déclaration de circonstances at té
nuantes qui transformaient le t i t re de la prévention en 
délit poli t ique. Mais comme le délit pol i t ique est j u s t i 
ciable du j u r y aussi bien que le crime pol i t ique, on ob
jecta avec raison : •• que les chambres du conseil et des 
•• mises en accusation n'ont, en principe, d'autre mis-

sion que de statuer sur la juridiction qui doit défi-
nitivement connaître du fait punissable, et que si, 

•• par exception, elles ont à s'occuper des circonstances 
•• atténuantes, ce n'est que lorsque ces circonstances 
•• peuvent faire déférer la prévention ii une cadre 
•• juridiction. <• ( B E I . G . J U D . , X X I I I , p. 3 0 2 . ) 

Or, déclarer qu ' i l existe des circonstances atténuan
tes, et se dessaisir pour renvoyer la cause au procureur 
général, c'est formellement méconnaître ce p r inc ipe ; 
c'est statuer sur une hypothèse, celle où le procureur 
général jugera à propos de poursuivre ; c'est en un mot 
prononcer un renvoi sans saisine. 

C'est in t rodui re une disparate dans la lo i de procédure 
cr iminel le , que d'attribuer, pour les crimes, toutes les 
fonctions du magistrat instructeur et de la chambre du 
conseil au premier président et à la chambre des mises 
en accusation, et pour les délits, de transformer le pre
mier président en simple auxi l ia i re du procureur géné
r a l sur lequel cependant les règles hiérarchiques l u i 
donnent la préséance. 

Enfin, comme l'a fait remarquer l 'arrêt de Liège, la 
règle de l'égalité de tous les citoyens devant la l o i sera 
violée, si le fonctionnaire poursuivi , arraché peut-être à 
ses fonctions par une arrestation, est privé de la garan
tie de l ' intervent ion des juges inamovibles de l a cham
bre des mises en accusation : s ' i l est innocent et si son 
innocence est avérée, pour ra - t - i l suffire à sa réputation 
qu'on laisse la procédure sans suite, en le pr ivant de la 
réparation solennelle d'un arrê t constatant q u ' i l n 'y 
avait pas de charges contre lui? L a poursuite contre un 
fonctionnaire est toujours un fait beaucoup plus connu 
du public que la poursuite contre un simple c i toyen, et 
celui-ci pourra obtenir la réparation d'un arrêt , tandis 
que le fonctionnaire n 'aurai t droi t qu'à un acte latent : 
le dépôt du dossier dans les cartons du parquet ! 

On pourra i t objecter que l 'art icle 5 0 2 du code d ' in
s t ruct ion cr iminel le , invoqué par la cour de Liège, est 
placé entre les articles 5 0 1 et 5 0 3 relatifs au pourvoi en 
cassation; mais la règle générale exprimée par cet a r t i 
cle est déjà formulée dans l 'ar t icle 4 8 4 , alinéa 2 : au 
surplus, la cour de cassation, dans l 'arrêt cité de j u i l l e t 
1 8 8 2 , a déclaré qu ' i l y avait l ieu de recour i r en cette 
matière à toutes les formalités qu i ne sont pas contraires 
aux règles spéciales du chapitre I I I du t i t r e I V du code 
d ' instruct ion cr iminel le , et tel est le cas, par hypothèse, 
pour la question i c i discutée. I l importe donc peu que 
l 'ar t ic le 5 0 2 du code d' instruction cr iminel le contienne 
u n principe ou seulement une application spéciale de ce 
principe. 

On peut l i r e , dans le même sens que l 'arrêt de Liège, 
la dissertation citée de D A I . E O Z , Pé r . , 1 8 8 1 , p . 2 8 3 , où 
sont examinées et discutées les sources de l 'ar t icle 4 7 9 
du code d' instruction cr iminel le . On y a fait va loi r , entre 
autres arguments, que, même en cas d'arrêt de renvoi , 
c'est toujours le procureur général qui fera citer le pré
venu devant la première chambre de la cour. C'est 
là un argument de texte à opposer à l 'argument sembla
ble tiré de la rédaction de l 'art icle 4 7 9 ; mais cet a rgu 
ment n'est pas i c i sans valeur. M . le procureur général 
L E C L E R C Q l 'avait déjà présenté dans son réquisitoire à 
propos de l'arrêt de cassation du 1 5 mars 1 8 5 4 ; le pré
venu y avai t invoqué l 'ar t ic le 4 7 9 , pour arguer de n u l 
lité un arrêt de renvoi devant la première chambre pro
noncé contre l u i ; les formes ont été observées, l u i 
répondit la cour de cassation; car vous, prévenu, que 
vous ayez été ou non l'objet d'un arrêt de renvoi devant 
la première chambre, vous n'en avez pas moins été cité 
devant cette chambre par le procureur général près la 
cour d'appel, et l 'ar t ic le 4 7 9 a été observé. 

Or, de la non-nullité de l 'arrêt de la chambre des 
mises en accusation, à la validité de l'arrêt et à la com
pétence de la j u r i d i c t i on , i l n 'y a qu'un pas. 

Indépendamment de ce qu i pourra être décidé quant 
au dro i t de ci tat ion directe de la partie civi le devant la 
première chambre (occasion de la plupar t des arrê ts 
français interprétant restr ict ivement l 'ar t ic le 4 7 9 du 
code d' instruction cr iminel le , i l semble donc que la 
chambre des mises en accusation doit être saisie dès 
qu ' i l y a ins t ruct ion par le premier président. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. à Bruxelles. 
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DROIT CIVIL. 

A V A N T - P R O J E T D E REVISION 1)1" C O D E CIVIL. 

QUELQUES OBSERVATION'S CRITIQUES 

suit i>i:s 

M O D I F I C A T I O N S A U T I T R E D U C O D E C I V I L 

e o N C K U X A N T 

LA PATERNITÉ ET LA FILIATION (1). 

L ' a r t i c l e 281 de YAcard-projel est un emprunt part ie l 
l'ait à l a loi f rança i se du 0 d é c e m b r e 1870, due à l ' in i t ia 
tive île D E M A N T E . pour permettre au m a r i s é p a r e de 
corps de d é s a v o u e r f e u l a n t ne 300 j o u r s a p r è s le j u g e 
ment de s é p a r a t i o n devenu définitif, à moins qu' i l n'y 
ait eu réunion de fait entre les é p o u x . ( D A L L O Z , P e r . , 
ISoO, 1, 207). 

L 'u t i l i t é d'une disposition de ce genre est incontestable , 
m a i s ce l le que M . L A U R E N T a réd igée nous semble i n -
su l l i sante . Nous croyons qu'il est pré férab le , comme le 
porte lit loi f rança i se , de permettre au m a r i do d é s a v o u e r 
l'enfant lorsqu' i l est né 300 j o u r s a p r è s l 'ordonnance du 
prés ident , rendue aux ternies de l 'article 878 du code de 
p r o c é d u r e c iv i l e , et moins dé 180 j o u r s depuis le rejet 
de l in i l i f de la demande ou depuis la réconc i l ia t ion . 

M. L A U R E N T s ' é c a r t e de lit loi f rança i se , dont i l s'est 

insp ire , parce que, pendant l ' instance, la s é p a r a t i o n pro

v i so ire ne const i tue, en droit , qu'une s é p a r a t i o n de fait 

lai.-sant subs is ter l éga lement le m a r i a g e avec tous ses 

elfets. •• L a vie commune , d i t - i l , n'est pas rompue , m a i s 

•• seulement suspendue et cette suspension peut cesser 

•• d'un instant à l 'autre . S a n s doute, le fait peut ê t r e 

•• contra ire à toutes ces subti l i tés j u r i d i q u e s . Mai s 

•• n'est-ce pas le cas de dire avec N A P O L É O N que l a 

•• soc ié té n'est pas in lérossèe a c e qu'il y a i t des b â t a r d s ? 

- S i le m a r i desavoue l'enfant qui na î t 300 j o u r s a p r è s 

•• l 'ordonnance du prés ident , et moins do 180 j o u r s depuis 

•> le rejet de l a demande, le désaveu , qui impl ique une 

- imputat ion d 'adul tère , e m p ê c h e r a à tout j a m a i s l a 

•• r econc i l i a t ion des é p o u x . •> 

Cer te s , r é p o n d r o n s - n o u s d'abord, le m a r i a g e n'est pas 

rompu , divil, p a r l 'ordonnance du prés ident permet

tant à ht femme de se r e t i r e r dans l 'habitat ion qu'i l 

dés igne. Niais n'est-il pas auss i v r a i de dire que dès ce 

moment , en /'dit, l a présompt ion de p a t e r n i t é manque 

de fondement. A i n s i que l 'écr ivai t NI. L A U R E N T dans ses 

i l ) V. B E L G . Jen., ci-dessus, p. :i()ô' et .V.):l. 

Principes, t. I I I , n ° 3 7 6 , « l a p r é s o m p t i o n de l 'art ic le 312 
» suppose non seulement le mar iage , m a i s encore l a 

cohabi tat ion , donc l a v i e c o m m u n e ; or , l a s é p a r a t i o n 
* de corps rompt la vie commune et par suite la eohabi-
•' ta t ion . Dès lors , l a présompt ion de p a t e r n i t é n'a plus 
•' de base et elle doit ê t r e é c a r t é e , à moins que l'on ne 
» prouve qu'i l y a eu un rapprochement entre les 
•' é p o u x . E n théor i e , a u point de vue législatif , i l n'y a 

r i e n à r é p o n d r e à ce ra isonnement . 

Nous ajouterons que ce n'est pas seulement la s é p a r a 
tion p r o n o n c é e qui rompt la vie commune ; l 'ordonnance 
dit prés ident , mettant fin au devoir de cohabi tat ion , p r o 
duit é g a l e m e n t ce ré su l ta t . Pourquoi donc ne pas y at ta
c h e r pare i l l ement les m ê m e s conséquences et s ' a r r ê t e r 
(levant une fiction légale , la cont inuat ion du m a r i a g e en 
droit, plutôt que de r e c o n n a î t r e la réalité des faits, 
c ' e s t - à - d i r e la cessat ion de rapports int imes entre 
é p o u x ? 

O n admet que le fait peut être conhnire à toutes ces 
subtilités juridiques, mai s on c r a i n t que l a facul té de 
d é s a v o u e r laissée au m a r i par la loi f rança i se ne soit u n 
obstacle à l a réconc i l i a t i on s incère des é p o u x , s'il s'avise 
d'en user et que n é a n m o i n s la demande en s é p a r a t i o n 
soit r e j e t è e . Toutefois , ra i sonner de l a sorte, n'est-ce pas 
perdre' de vue qu'on semblable cas la cause de la dis
corde ne se t r o u v e r a pas dans l 'exercice de l 'action e n 
désaveu , mais dans l a survenance de l'enfant qui la fait 
i n t e n t e r ? L o r s q u e le m a r i est persuadé que l'enfant m i s 
au monde par sa femme pondant l ' instance on s é p a r a t i o n 
n'est pas i ssu de ses (ouvres, c'est sacr i f i er son droit in 
contestable de demander qu'il soit expul sé de sa famil le 
que de l'obliger à l'y t o l é r e r , parce qu'il se pourrait qu'on 
c h e r c h a n t à l'on rejeter il blessât la femme qui doit 
l'ester sa compagne et e m p ê c h â t a ins i leur affection 
commune de r e n a î t r e e n t i è r e m e n t . O r . le l ég i s la teur n'a 
pas le pouvoir de p r i v e r le m a r i de ce droit sous p r é t e x t e 
qu'en on usant , i l pourra i t s ' i rr i ter davantage lu i -même 
et e x a s p é r e r en m ê m e temps s m épouse. Dès que le m a r i 
a u r a l a convic t ion que l'entant est le fruit de l 'adul tère , 
pense- t -ou d'ai l leurs qu'i l ne lui res tera [dus aucune 
a r r i è r e - p e n s é e , g r â c e à l a fiction légale de p a t e r n i t é 
qu'il lu i s e r a interdit d ' é b r a n l e r ? S a r a n c u n e s 'a l fa ib l ira-
t-elle contre l'épouse par laquelle i l s e r a persuade qu'i l 
a é té t r o m p é ? E n f i n , n'oublions pas que l a loi f r a n ç a i s e 
donne auss i toute garant ie a la femme c l à l'enfant, en 
disposant que le desaveu ne serti pas a d m i s s'il y a eu 
réunion de fait entre les époux . 

L a j u r i s p r u d e n c e accorde au m a r i l 'action en désaveu 
quand l'enfant a été i n s c r i t à l 'état c i v i l sous de faux 
noms ou c o m m e né de père et m è r e inconnus . Al. L A U 
R E N T s'est efforcé rte d é m o n t r e r , dans ses Pi-inci/ies de 
droit civil, t. I I I , n" 131, que cette m a n i è r e de vo ir était, 
e r r o n é e , et i l n 'attr ibue, p a r l 'article 280 de l'Arant-
projel, a u x h é r i t i e r s ou autres successeurs universe l s du 
m a r i , l 'action en désaveu , que lorsque l'enfant s'est mis 
en possession des biens de ce dernier ou qu'il les a t r o u 
bles dans cette possession. 



•• S i le m a r i , écr i t - i l , t. I I I , n" -139, p. r>5t>, peut a g i r 
•• i m m é d i a t e m e n t pour é c a r t e r un danger futur, les h e r i -
•• t iers, é t a n t menaces du m ê m e danger , doivt-n; a v o i r 
•• le m ê m e droit . L ' é l é m e n t mora l du desaveu est i c i 
••• hors de cause ; dès lors f a c t i o n des h é r i t i e r s ne diffère 
•- en r i e n de celle du m a r i ; elle doit donc ê t r e r é g i e par 
•• les m ê m e s pr inc ipes . A v r a i d ire , i l ne s'agit pas du 
•• désaveu proprement dit , comme nous croyons l 'avoir 

- d é m o n t r e . I l s'agit d'une contestat ion de leg imite . S i 
•• le m a r i a le dro i t de prendre l ' init iat ive de cette con-
•• testation, pourquoi ses h é r i t i e r s ne l 'aura ient - i l s pas? 
•• Nous le refusons au m a r i et, par ident i té de . ra i son , 

- aux h é r i t i e r s . •< 

S a conc lus ion est a s s u r é m e n t logique. I l est c o n t r a 
dictoire d'accorder l 'action on desaveu au m a r i et de ht 
refuser a u x h é r i t i e r s , à moins que l'enfant ne r é c l a m e 
ses droits . 

Toutefois , n'est-il pas pré férab le dans ce dernier cas 
de donner ce l te act ion a u m a r i et à ses h é r i t i e r s ou s u c 
cesseurs un iverse l s , que de les en p r i v e r ? C'est là une 
question t r è s dé l i ca te , a ins i qu'on peut s'en c o n v a i n c r e 
en l isant la c r i t i q u e de l a j u r i s p r u d e n c e à laquel le le 
savant a u t e u r s'est l ivré . L 'argument p r i n c i p a l qu'on 
peut faire v a l o i r en faveur de la thèse de M . L A U R E N T , 
c'est qu'un droi t que l'enfant a qualité pour exercer , ne 
constitue pas a u profit du m a r i un in térê t né et ac tue l 
donnant ouver ture à une act ion j u d i c i a i r e . Nous pen
sons au contra i re qu'il est bien diflicile de c o n s i d é r e r 
comme décis ive cette cons idéra t ion , qui forme pourtant 
la luise de tonte l 'argumentat ion du s y s t è m e opposé à 
celui que la prat ique a fait c o n s a c r e r par les cours et 
tr ibunaux . 

L ' i n t é r ê t m o r a l , à lu i seul , peut donner l ieu à une 
action j u d i c i a i r e . O r , i l est diflicile de contester que le 
mar i ou ses h é r i t i e r s aient tout au moins un intérê t de 
ce genre , s'il n'ont m ê m e pas un intérêt p é c u n a i r e pour 
a g i r . 

D'après l 'art ic le 320 de Y Amnt-projel, l a f i l iat ion 
nature l le , d û m e n t c o n s t a t é e , ra t tache l'enfant à la fa
mille de son père et de sa m è r e . 

L ' a r t i c l e 328 porte auss i que les dispositions des a r 
ticles 217 à 220, sur le devoir d'éduealion qui i n c o m b e 
a u x père et m è r e l ég i t imes sont appl icables a u x p è r e et 
m è r e n a ' u r e l s , quand l a filiation est l é g a l e m e n t con
s ta tée . 

O r , d 'après l 'art ic le 218 , si les p è r e et m è r e n'ont pas 
les moyens suffisants pour subvenir aux frais d'entretien 
et d'éducation de l'enfant, les ascendants et les c o l l a t é 
r a u x sont tenus d'y contr ibuer , d'après les règ les é tab l i e s 
par l 'article 222 pour la dette a l i m e n t a i r e . 

C'est l à , su ivant AI. L A U R E N T , une dette du sang . 
A i n s i , les c o l l a t é r a u x , jusqu'au s i x i è m e d e g r é , seront 

éventue l l ement tenus de payer une pension a l i m e n t a i r e 
pour l 'entret ien des b â t a r d s d'un parent qui a gaspi l le 
son patr imoine dans l ' inconduite et le désoeuvrement ! 
E n c o r e ce s y s t è m e p o u r r a i t - i l s 'expliquer, dans une c e r 
taine mesure , s'ils a v a i e n t une lég i t ime , une r é s e r v e s u r 
les biens l 'un de l 'autre. Alais parei l le c o n s é q u e n c e d é 
montrera i t à elle seule l a fausseté du p r i n c i p e d'où l'on 
veut faire d é r i v e r l 'obligation qu'on c r é e à l eur charge . 

L'obl igat ion a l i m e n t a i r e , tel le qu'elle a é té c o n ç u e p a r 
les dispositions p r é c i t é e s , présente d'ai l leurs les plus 
s é r i e u x inconvén ien t s . 

Déjà, sous l 'empire du code actue l , elle place parfois 
le défendeur dans la nécess i t é de mettre â nu une s i t u a 
tion de fortune e m b a r r a s s é e , qu'i l peut a v o i r i n t é r ê t à 
lenir s e c r è t e . Sous l 'empire de l 'art ic le 221 de l 'Avant-
projet, le m a l sera i t bien pire . S' i l se trouve dans une 
famille quelque déc lassé sans scrupule , capable de spé
culer s u r l a r é p u g n a n c e de ses proches à rendre pour 
a ins i dire publ ic , p a r des d é b a t s j u d i c i a i r e s , l 'é tat de 
leurs affaires, on le v e r r a s 'adresser à eux et réuss ir , 
trop souvent par in t imidat ion , à consommer son e x t o r 
sion. I l est auss i difficile d ' imaginer une mesure p lus 
a n t i d é m o c r a t i q u e . A force de labeur , un b r a v e o u v r i e r 

s e r a p a r v e n u à é c o n o m i s e r un petit pécule , et une bande 
de parent s famél iques , qui auront vécu au j o u r le j o u r 
pendant qu' i l t rava i l l a i t péniblement , pourront se j e t er 
s u r lu i et lui demander , sous forme de pension a l i m e n 
ta ire , une par t i e de l 'avoir qu'i l a u r a a m a s s é à la sueur 
de son front ! 

L a famil le moderne n'est plus ce qu'elle é t a i t aux 
temps primit i f s de l ' h u m a n i t é ; les m œ u r s l'ont profon
d é m e n t modifiée et le l é g i s l a t e u r est impuissant à la 
recons t i tuer s u r ses bases d'autrefois. D i r e qu'elle forme 
u n ensemble et que ce la suffit pour l é g i t i m e r l'obligation 
qu'on veut faire peser sur d'autres personnes que celles 
qui en sont maintenant tenues, c'est se faire c o m p l è t e 
ment i l lus ion . A u t a n t v a u d r a i t r é t a b l i r la c o p r o p r i é t é 
de famil le , qu i n'est plus qu'un souvenir h is tor ique et 
qu i , on peut s'trenient le préd ire , ne redev iendra j a m a i s 
une r e a l i t é . L e m a r i a g e doit rester l a source de l a fa
mil le : lu i a s s i m i l e r la p a r e n t é nature l l e , m ê m e léga le 
ment c o n s t a t é e , c'est en a m o i n d r i r l a por tée sociale . 
Auss i l 'extension de l a dette a l imenta i re , proposée par 
AI. L A U R E N T , ne nous parai t -e l le pouvoir ê t r e mieux 
c o n d a m n é e que par l ' é t r a n g e conséquence à laquel le il 
aboutit , avec sa logique o r d i n a i r e , en autor i sant m ê m e 
les enfants incestueux et adu l t ér ins à r é c l a m e r des a l i 
ment à leurs c o l l a t e r a u x j u s q u ' a u s i x i ème d e g r é iart .337>. 

D'après l 'art ic le 310, n° 3, de XAcanl-jirojet, l'enfant 
n a t u r e l peut ê t r e reconnu par un acte ou é c r i t sous seine; 
pr ivé é m a n é du père ou de la m è r e . 

Comme conséquence de celte règ le , l'enfant p o u r r a 
invoquer semblable reconnai s sance pour r é c l a m e r une 
pension a l i m e n t a i r e : •• L a théor ie du code, dit AI. L A I -
••• R E N T it. I f , p. 1 10, n" 2', n'a aucun fondement r a l i o n -
•• ne l . 11 é c a r t e la reconnaissance par acte sous se ing 
•' pr ive , parce que ces é c r i t s n'oflreni. aucune garant i e 

pour la l iber té de celui qui les l'ait. Je demande s'il y 
•• a une preuve plus spontanée , plus s incère que cel le 
•' qui résu l te d'une le t tre? E c r i t qui veut ; c'est le c r i de 
•< la conscience qui dicte cette reconnaissance . E n s u i t e 
•• on vient la renier en se fondant s u r un défaut de 
•• forme, et le l ég i s la teur favorise ce m é p r i s du devoir! •• 

•• P o u r la d é c l a r a t i o n île p a t e r n i t é , écrit, le m ê m e 
••• au teur dans ses Principes de droit civil 't. I V . n" i l . 

la s u r p r i s e est à craindre 1 quand l 'homme qui la lait 
•• est, comme ce la a r r i v e s i souvent, j e u n e et sons l'oui-
•• p ire d'uni; pass ion aveugle . L ' a u t h e n t i c i t é est une 
" g a r a n t i e contre ce danger ; la présence de l'officier 
•• publ ic et des témoins , si elle n ' empêche pas la seduc-
•> t ion a n t é r i e u r e , p r o t è g e au moins l a l iberté au nio-
" ment où se fait la reconnaissance . - ; V . aussi i . I V . 
n" 127, p. 192. et DEMOI.O.MUE, t. I I I , édit . belge, i r . 3 9 l , 
p. 13(1.) Dans ce second passage , qu' i l est difficile de 
conc i l i er avec le p r e m i e r , AI. L A U R E N T reconnaissait 
(pie le s y s t è m e qu'i l défend aujourd 'hu i , et qui- forme, 
d 'après lu i , le droit c o m m u n de l'p]urope [A vanl-projc1. 
t. I I , pp. 112 et 113), n'est pas exempt d ' inconvénients . 
I l est incontestable , en v é r i t é , qu'une reconnaissance 
sous se ing p r i v é , lo in de const i tuer toujours un aveu 
s i n c è r e et s p o n t a n é de p a t e r n i t é , peut ê t r e le ré su l ta t de 
la séduct ion et de l'obsession, par lb i s m ê m e de la me
nace . E n l a prohibant , le code c i v i l y a - t - i l a t tache , 
comme il le soutient , une présompt ion de s u r p r i s e ? T o u t 
ce qu'on peut d ire à cet é g a r d , c'est qu'il ne l'a pas j u g é e 
suff isamment garant i s san te pour en induire l a cert i tude 
du fait grave qu'elle constate . Ce n'est pas, du reste , 
seu lement pendant sa m i n o r i t é que l'homme é g a r é p a r 
l a passion peut incons idérément faire p a r é c r i t un s e m 
blable aveu ; i l lu i a r r i v e à tout â g e de c é d e r à u n e n t r a î 
nement i rré f l éch i et de tomber dans un piège habi lement 
tendu ou que son aveuglement l ' empêche d 'apercevo ir . 
C'est donc une e r r e u r de c r o i r e que l a p r é v o y a n c e du 
l é g i s l a t e u r n'est l ég i t ime qu'en faveur de l a jeunesse . I l 
a t enu compte de la faiblesse de l a n a t u r e h u m a i n e en 
s ' inspirant des n o m b r e u x exemples que fournit l a v i e 
o r d i n a i r e . 

P o u r q u o i , cont inue AI . L A U R E N T , c r a i n d r e l a c a p t a -



t ion en m a t i è r e de reconnai s sance d'enfant, n a t u r e l par 
é c r i t sous seing p r i v é , a lors qu'on ru; la redoute pas pour 
le testament olographe, qui est autor ise , quoi qu'il se 
lasse d'ordinaire à u n moment oit les facultés inte l lec
tuelles baissent? Pourquoi ne pas adopter l a m ê m e r è g l e 
dans les doux cas , en permettant a u x intéressés d'atta
quer l'acte s'il a é té inspire p a r des m a n œ u v r e s c o u 
pables? 

C'est oublier tout d'abord, nous semble- t - i l , que la 
reconnaissance d'un enfant n a t u r e l , s a u f p e u t - ê t r e le cas 
où elle a eu l ieu p a r un acte authent ique de d e r n i è r e 
v o l o n t é , est a r b i t r a i r e m e n t r é v o c a b l e , comme le tes ta
ment ( L A U R E N T , Princijtes de, droit viril, t. I V , n o s 7 8 
et 8 5 ) . De plus, l a reconnaissance e n t r a î n e p o u r son a u 
teur des obligations que n'engendre pas le testament . 
J a m a i s le testateur ne p â t i r a personnel lement de l'acte 
qu'il pose en disposant de ses biens pour le temps où. il 
ne, sera plus, tandis que celui qui r e c o n n a î t un enfant 
peut é p r o u v e r i m m é d i a t e m e n t des e m b a r r a s de tous 
genres , notamment ê l r e as tre int à lui fournir des a l i 
ments et à lui donner une éducat ion en rapport a v e c sa 
posit ion. 

E n f i n , le testateur r é s i s t e r a mieux d'habitude a u x 
assauts que l a convoitise des t iers lui l i v r e r a pour dé 
poui l ler les s iens , que ne, p o u r r a le faire l 'homme en 
butte aux sol l ic i tat ions d'une femme in tr igante dont il 
est épris et qui s'efforcera d'en obtenir la reconnaissance 
de l'enfant qu'elle a mis au monde, a lors qu'i l n'a peut-
ê t r e pas été seul à obtenir ses faveurs . N'est- i l pas sage 
d'en c r a i n d r e l'influence, tout comme celle de ces concu
bines dont AI. L A U R E N T s'est a l a r m é , dans ses Principes 
de droit ciri1' (I. X I , n" 130 . au point de regre t ter que 
le code Napoléon n'ait pas maintenu les dispositions de 
l 'ancien droit , qui frappait île nul l i té les l ibéral i tés 
qu'elles receva ient de leurs a m a n t s ? 

Mais l'eniinent professeur insiste en invoquant le droit 
de l'enfant el le devoir de son père de le r e c o n n a î t r e , 
x n i l e i n e i i l , le l ég i s la teur ne peut sanct ionner civi lement 
ee i l e obligation morale , que lorsqu'il est conva incu que 
le mode dé preuve qu'il organise permet de p r é s u m e r 
que l 'aveu de p a t e r n i t é a é t é e n t i è r e m e n t l ibre ; au tre 
ment , en voulant p r o t é g e r l 'enfum, il r isque de faire une 
v ic t ime de celui qui s'en est dit le père avec une ent ière 
lionne foi, mais auss i avec autant de candeur p e u t - ê t r e 
qu'on a déployé de ruse pour abuser de sa crédu l i t é . 

.M. L A I K K N T propose aussi la suppress ion de l 'ar 
ticle 3:57 du code c i v i l , disposant que l a reconnaissance 
faite pendant le mariage par l'un des époux au profit 
d'un enfant na ture l , qu'il a u r a i t eu a v a n t son m a r i a g e 
d'un ¡1 titre ([lie de son > oiijoint. no peut nuire ni à ce lui -c i 
ni aux étifanis issus de ce l le union. 

D'après M . DKMOI.OMI-.K, .. l 'art ic le 387 a pr ine ipa le -
•• nient pour but de mainten ir la paix du m é n a g e et la 
•• bonne intel l igence entre les époux . L e l ég i s la teur a 
•• ei'.iiiit avec r a i s o n , pour le bon ordre des famil les , le 
•• m é c o m p t e et le ressentiment que pourrai t causer à 
•• l 'un des conjoints un tel fait, que la lovante exigeait 
•• qu'on lui appr i t avant le mar iage . •• tT . I I I , n" -100, 
ériit. belge.) 

Cette opinion est combattue par M . L A U R E N T , qui 
soutient que le l ég i s la teur frança i s a seulement voulu 
sauvegarder les in térê t s pécun ia i re s du conjoint et des 
enfants. S i telle ava i t été sa p r é o c c u p a t i o n , d i t - i l (t. I V , 
•• n" 128, de ses Principes de droit cirih, il aurai t dû 
•• p r o h i b e r t o u l o reconna i s sance ; c a r , m ê m e l imitée dans 
- ses elfcls , en v e r t u de l 'art ic le 387, elle t roub lera 
•• encore , et p e u t - ê t r e pour toute la v ie , les relat ions 
•• des é p o u x . •• 

M . DE.MOI.OMBE avai t d'avance répondu à cet a r g u 
ment,, en faisant r e m a r q u e r que s'il est v r a i que l a d i s s i 
mula t ion de l 'auteur de la reconnaissance peut, en la 
c a c h a n t à son futur jusqu'après la c é l é b r a t i o n du m a 
r i a g e , causer à ce lu i - c i un ressent iment très f â c h e u x 
pour l a bonne h a r m o n i e du m é n a g e , il ne faut pourtant 
pas perdre de vue que >• dans ce cas , l'état de l'enfant 

•' est l é g a l e m e n t r e c o n n u ; or , la loi ne pouvait sacr i f i er 
•' ses droits acquis à l ' intérêt , quelque p r é c i e u x qu' i l 
" soit, de l a paix domestique. E l l e ne pouvai t pas per -
» mettre au p è r e ou à l a m è r e de modifier a ins i p a r son 
•< fait personnel les droits qu'un acte i r r é v o c a b l e a v a i t 
•' a s s u r é s à l'enfant. <> ( T . I I I , n° 463.) 

AI. L A U R E N T se p r é v a u t des c o n s é q u e n c e s in iques 
qu 'entra îne le s y s t è m e du code. A i n s i , en pr inc ipe , celui 
qui l'a reconnu ne lui doit ni l 'éducation n i des a l i m e n t s , 
du moment où i l se trouve e n g a g é dans les l iens du 
m a r i a g e quand il fait cette reconnaissance . M a i s cet 
argument n'est g u è r e déc is i f non plus, c a r r i e n n ' e m p ê 
c h e r a i t le l ég i s la teur d'imposer de ce che f à l 'auteur de 
l a reconnai s sance une obligation dont i l sera i t t e n u sur 
ses biens propres . C'est d'ai l leurs le t e m p é r a m e n t que l a 
doctr ine a a p p o r t é à l a r igueur de l a loi . ( L A U R E N T , 
t. I V , n" 133.) 

E n f i n , l 'abrogation pure et s imple de l 'art ic le 337 , e n 
donnant aux é p o u x le droi t de r e c o n n a î t r e des enfants 
na ture l s qu'i ls a u r a i e n t eus avant l eur m a r i a g e d'un 
autre (pie rie leur conjoint , l eur permet tra i t , q u a n d ils 
v ivent en més in te l l i gence , de se c r é e r par fraude des 
h é r i t i e r s pour nu ire à l 'autre é p o u x ou aux enfants issus 
du m a r i a g e . S a n s doute, c e u x - c i pourra ient n é a n m o i n s 
contester la. reconna i s sance faite dans une pare i l le in ten
tion ; mais il ne faut pas se diss imuler non plus qu'i l l eur 
s e r a souvent difficile rie prouver que cotte r e c o n n a i s 
sance manque rie s i n c é r i t é et n'est autre chose qu'un 
moyen de les t romper , a i n s i que l eur m è r e . 

'• L a reconna i s sance , é c r i t M . L A U R E N T SOUS t'ar-
•• ticle 330, p. 112, rie VA rard-firojel, ne' c r é e pas les 
-• droits , elle ne fait que les constater . Dire que l'entant 
•• na ture l n ' a u r a plus a u c u n droit dès que ce droit 
•> p o u r r a nu ire au conjoint de son père ou île sa m è r e ou 
•• a u x enfants nés du m a r i a g e , c'est le dépoui l ler à l eur 
•• prof i t . . . L e droit h é r é d i t a i r e est le plus cons idérab le 
•• des droits p é c u n i a i r e s a p p a r t e n a n t a u x enfants ; est-ce 
•• que ce droit l e u r est acquis avant la mort de leurs 
•• père et m è r e ? S' i l l'est, il faut dire qu'il y a u n autre 
•< droit acquis , celui de l'enfant n a t u r e l . Ks i -ce respecter 

les droits acqu i s que de sacr i f ier un droit a n t é r i e u r à 
•1 un droit p o s t é r i e u r ? •• 

Certes , ce ne sont pas des droits acquis , mais de s i m 
ples in térê t s , que possède l 'héri t ier présompti f . T o u t e 
fois u e c o n v i e n t - i l pas, par faveur pour le m a r i a g e , qu'il 
les protège, de la m ê m e façon ? 

N e v a u t - i l pas mieux fixer i r r é v o c a b l e m e n t au moment 
de la cé l ébra i ion rie l 'union des époux la s i tuat ion qu'ils 
auront l 'un vis-à-vis de r a t u r é pendant le m a r i a g e , que 
de l a la isser incerta ine , en leur permel tant de. la modi
fier par des actes rie reconnaissance d'eiilitnts nature l s > 

K n v a i n objeeie-1-on aussi que le droit rie l'enfant 
nature l est a n t é r i e u r en date à celui ries enfants légi
t imés qui en naissent . S i ce n'est pas la reconnaissance 
qui le c r é e , c'est d'elle pourtant qu'il ré su l te , tandis que 
celui des enfants nés en légit ime mar iage découle natu
rel lement de la cé l ébra t ion rie l'union d'où la loi les p r é 
sume issus. L e point de d é p a r t légal du droit de l'enfant 
n a t u r e l , c'est donc sa reconnaissance et non sa na i s 
sance . A n c o n t r a i r e , pour l'enfant l ég i t ime , c'est sa 
conception qui , à elle seule, le lui confère . 

L e droi t , d i t -on , l 'emporte s u r l ' intérêt . C'est v r a i , 
lorsqu'on se place uniquement à un point de vue philoso
phique. M a i s il ne faut pas oublier non plus que le droit 
posit i f ne peut at te indre le bien .absolu. L e but p r i n c i p a l 
tpt'il doit poursu ivre , c'est l 'harmonie des i n t é r ê t s . D i m i 
n u e r l eur antagonisme quand il ne peut e n t i è r e m e n t les 
conc i l i er , telle doit ê t r e s a mission plutôt que l a r é a l i s a 
t ion de doctr ines t h é o r i q u e s pleines d' i l lusions déce
vantes . K h bien ! n'est-ce pas dans cette c a t é g o r i e qu'i l 
faut r a n g e r l'idée de vou lo ir a s s i m i l e r c o m p l è t e m e n t le 
droi t de l'enfant n a t u r e l à celui de l'enfant l é g i t i m e ? Ce 
qui le prouve , c'est qu'on est a ins i a m e n é logique
ment à permettre à un homme m a r i é de r e c o n n a î t r e un 
enfant qu'i l a eu pendant son mariage d'une autre 



femme que son épouse . (Art . 331 de YArant-proje/K 
Seulement , l 'acte ne portera pas (pie cet h o m m e est m a 
r i é . I l suf f ira , pense- t -on , pour que la m o r a l i t é publique 
ne soit pas blessée que les actes de reconna i s sance ne 
contiennent pas de trace d'une filiation c r i m i n e l l e . 

E n f i n , l'enfant a d u l t é r i n ou inces tueux p o u r r a m ê m e 
r e c h e r c h e r s a p a t e r n i t é . (Art . 335). 

Voi là donc où conduit l 'abrogat ion proposée de l 'ar t . 
337 du code napo léon . U n m a r i l iber t in p o u r r a s 'aban
donner , sans fre in , à ses d é b o r d e m e n t s . Ses enfants 
légi t imes v e r r o n t une part ie des biens dont l eur m è r e , en 
se m a r i a n t , a fait apport à son époux , passer a u x m a i n s 
d'enfants n a t u r e l s ou adul tér ins , qui sont certes i n n o 
cents de l e u r na i s sance , m a i s qui sont cependant des 
in trus dans l a famil le que le m a r i a g e a c o n s t i t u é e . E h 
b i e n ! pare i l é t a t de choses est- i l inora l et h o n n ê t e ? L e 
dés ir de v e n i r à ce point en aide aux enfants nés hors 
mar iage , on produi sant semblable r é s u l t a t , ne r i squo-
t - i l pas de c o m p r o m e t t r e l eur cause au l ieu de l a s e r v i r ? 
De l a s évér i t é injuste du code, ne tombe-t-on pas dans 
un excès c o n t r a i r e ? 

A notre a v i s , le maint i en de l 'art . 337 du code c i v i l 
s'impose à ra i son de l a bonne foi qui doit ex i s ter dans 
les rapports en tre é p o u x , comme des inconvénients que 
s a suppression e n t r a î n e r a i t . L e sort des enfants nature l s 
doit ê t r e ' a m é l i o r e . M a i s il peut l 'être , dans de jus t e s 
l imites , sans qu'i l soit n é c e s s a i r e de l eur t é m o i g n e r une 
bienvei l lance qui est de n a t u r e à nuire autant à l 'époux 
qu'aux en lànts l ég i t imes . 

L a r e c h e r c h e de la p a t e r n i t é , dans les termes où elle 
a été proposéi! p a r M . L A U R E N T , nous semble plus que 
suffisante à cet effet. 

Tout d'abord, c'est avec beaucoup .de ra i son qu'il 
admet la possession d'état comme preuve de la filiation 
nature l l e . i ' 1 ' . I I , p. 118, sous l 'art . ;!()>>. Cette modifica
tion au code ac tue l a é t é justifiée par M . DEMOI.OMUE, 
T . I I I , n n 180, K<lit. b . , avec une rare puissance d 'argu
mentat ion. 

Ce n'est pas que la recherche de la p a t e r n i t é ne 
susci te de la p a r t d'excellents esprits des object ions t r è s 
graves . 

T o u r r é s u m e r les cr i t iques dont cette idée est l'objet, 
nous nous bornerons à t r a n s c r i r e les l ignes suivantes 
e m p r u n t é e s à l 'ouvrage de M . E R N E S T G I . A S S O N s u r le 
droit fronçais dans ses rajiporls arec le, droit natu
rel, i T a r i s 18751 : 

•• Dans tous les pays où la recherche de la p a t e r n i t é 
•• est permise , les plaintes sont unanimes contre les dé-
•> sortires des femmes ; et la statist ique dos na i s sances 
t des entants n a t u r e l s v ient conf irmer ces plaintes : c'est 
•• dans ces pays qu'il nait le plus d'enfants nature l s . I l 
•• faut donc, bien le r e c o n n a î t r e : la r e c h e r c h e de la pa-
•• t ern i l e favorise les mauva i se s mcetirs ; elle permet de 
•• honteuses spécu la t ions ; elle excite les femmes à la 
•• débauche : elle les conduit à la d é p r a v a t i o n . 11 est v r a i 
•• qu'en défendant l a r e c h e r c h e d e l à p a t e r n i t é , on couvre 
•> de l ' impunité les désordres de l 'homme : on e n c o u r a g é 
•• la séduct ion ; on fait r e j a i l l i r sur la femme seule les 
•• conséquences d'une faute commune : et comme la 

- femme est, en g é n é r a l , d a n s l ' impossibilité de subven ir 
- a u x besoins de son enfant, c e lu i - c i retombe à la 
•i charge de l ' E t a t . Mais puisqu'il est impossible d'éviter 

- tous les m a u x , puisqu'i l faut chois ir entre les desor-
•• dres de l a femme et ceux de l 'homme, i l faut bien se 

rés igner au d é s o r d r e le moins g r a v e . Ce qui importe 
•• a v a n t tout et à tout p r i x , c'est de défendre les femmes 
*> contre l ' i m m o r a l i t é et l a c o r r u p t i o n . Nous ne d irons 
•• pas avec c e r t a i n s publicistes iV . notamment L E T r . A Y , 

•• h'éforme sociale. I I I , p. 500) que l a reforme l a plus 
••, urgente est ce l le de l 'art . 3-10. Nous demandons , a u 
•• contra ire , a u n o m des bonnes m œ u r s , dans l ' intérêt 
-. de l a soc ié té , le m a i n t i e n de cet a r t i c l e . L o i n d'ame-

- ner l a moindre a m é l i o r a t i o n , l a r e c h e r c h e de l a p a -
•> t ern i l e p r o d u i r a i t des r é s u l t a t s encore plus funestes 
» que dans notre a n c i e n dro i t : c a r a u j o u r d ' h u i l a loi 

•> a t tr ibue des effets important s à l a filiation nature l le . -
Ces c o n s i d é r a t i o n s sont-el les de nature à faire repous

ser l a r é f o r m e proposée p a r YAeant-projet? 

H o r s les cas d 'enlèvement et de v io l , l a r e c h e r c h e de 
l a p a t e r n i t é n'est admise par YAvunt-projet que lors 
qu'il y a promesse de m a r i a g e ou séduct ion établ ie pat-
un commencement de preuve p a r é c r i t , ou lorsque les p r é 
somptions, r é s u l t a n t de la i ts dès lors constants , sont 
assez graves pour d é t e r m i n e r l 'admission de l a preuve 
tes t imonia le . 

Aujourd 'hu i déjà , comme le fait observer M . L A U R E N T , 

l a j u r i s p r u d e n c e accorde , dans ces condit ions, une act ion 
à la femme abusée , — « Dès lors , le scandale est inévi-
•• table ; i l ne s e r a pas plus g r a n d si l 'action est inten-
•• tèe par l'enfant et sat isfact ion s e r a donnée a u x droits 
•• de ceux à qui i l n'y a r i e n à r e p r o c h e r . O n d i r a que 
•• l 'action fondée s u r la séduct ion seule, sans promesse 
•> de m a r i a g e , s e r a t rès dangereuse . Quand peut-on dire 
" qu' i l y ait s é d u c t i o n ? L a femme qui se prétend séduite 
" n'a-t-elle pas é t é e l le -même s é d u c t r i c e ? E t sous le 
" nom de séduct ion , ne peut-on [tas c a c h e r les honteux 
•< ca lcu l s de la femme entre tenue ! S a n s doute, i l y a 
•• des difficultés, niais elles sont de fait et non do droit ; 
•• elles existent auss i sous l 'empire de l a légis lat ion a c -
•> tuelle et elles n'ont pas e m p ê c h é les tr ibunaux de faire 
•< droi t à des act ions en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . On n'y voit 
•• pas figurer des femmes entretenues qui spéculent 
•• sur leur honte . . . . L e j u g e d é c i d e r a d 'après l e s c i r c o n -
•> stances et i l d e v r a i t ê t r e bien aveugle s'il ne sava i t 
•' d i s t inguer la séduct ion de la prost i tut ion. •• 

Donc la mesure p r é c o n i s é e par M . L A U R E N T n'est 
g u è r e auss i rad ica le qu'elle le para i t . L e s dist inct ions 
t|iié fait la j u r i s p r u d e n c e , d'accord avec la doctrine 
(V. S O U R D A T , Traité de la responsabilité, 3 U édit . , t. 
I'-' 1 , n" tJfi'i) pour déc ider s'il y a, ou non, séduct ion ou bien 
promesse de mar iage donnant lieu à des dommages -
i n t é r ê t s , subsisteront c o m p l è t e m e n t . 

L e juge d e v r a , comme m a i n t e n a n t , r e c h e r c h e r si les 
faveurs de la femme oui é té obtenues à l'aide de n ia iKou-
vre dolosives ou si les re lat ions int imes ont é té d é t e r 
minées par une promesse de mar iage qui les a précédées . 

M a i s une act ion en recherche de p a t e r n i t é , pas plus 
qu'aujourd'hui une act ion en dominâmes- intérêts , ne 
p o u r r a about ir , lorsque toutes les c irconstances concour
ront à d é m o n t r e r que deux j eunes gens, obéissant aux 
e n t r a î n e m e n t s de leur â g e et de leur sexe, ont ete a n i 
m é s il» la m é m o passion et s'y sont abandonnés . 

Nous pensons seulement avec l 'auteur d'uneexcel lente 
é tude sur lu redierclie de la paternité, M . N I C O L A S 
G O H I . E T , avocat à L i è g e I B E I . O . J u t i i c , 1880, p. -1011 que 
le l ég i s la teur doit, spécifier les cas dans lesquels sem
blable act ion peut s 'exercer et que c'est a l ler trop loin, à 
l'exemple de M . L A U R E N T , (pie de l 'autoriser lorsque 
l'eulant peut just i f ier d'un commencement de preuve p a r 
écr i t ou de p r é s o m p t i o n s r é s u l t a n t de faits constants et 
assez graves pour rendre la preuve testimoniale admis 
sible. Ce serait o u v r i r u n c h a m p trop vaste à l ' arb i t ra i re 
du juge et autor i ser toutes les act ions quelconques de 
ce genre , a lors m ê m e qu'elles ne seraient in tentées que 
dans un but de chantage . 

D'a i l leurs , n'est-il pas ra t ionne l de n'accorder à l'enfant 
une ac t ion en r e c h e r c h e de p a t e r n i t é que dans le cas où 
l a j u r i s p r u d e n c e donne actue l l ement à sa m è r e une 
act ion en d o m m a g e s - i n t é r ê t s contre celui qui l 'a t r o m 
pée? L a j u r i s p r u d e n c e se fonde s u r ce qu'en mettant à 
mal une jeune (il lc h o n n ê t e , h l 'aide d'une promesse de 
m a r i a g e ou de fout a u t r e art i f ice qui l a fait succomber , 
on commet une sorte d'escroquerie const i tuant , dans 
l 'ordre c i v i l , u n v é r i t a b l e quas i -dél i t . 

L a court i sane qu i trafique do ses c h a r m e s ou l a femme 
que l 'a t tra i t du p l a i s i r a a m e n é e à se l i v r e r , n'ont 
aucune ac t ion semblable , en v e r t u de l'adage volenti non 
fit injuria. Cependant , du moment où l'on se place u n i 
quement a u point de vue de l'enfant qu'elles mettent a u 
monde, on en v ient à se demander si l'on peut aussi 



subordonner son dro i t de recherche de p a t e r n i t é au 
plus ou moins de m o r a l i t é de l a personne qui lui a 
donné le j o u r . S i le dro i t de l'enfant est un droi t absolu , 
r i e n ne doit en e n t r a v e r l ' exerc ice , et il ne faut sou
met tre à aucune condit ion la r e c h e r c h e de l a p a t e r n i t é . 
T e l l e est la conséquence à laquel le on aboutit , lorsqu'on 
envisage le droit de l'enfant comme un ax iome incontes
table . 

M a i s on s 'aperçoi t b ientôt qu'une règ le semblable doit 
r e c e v o i r des t e m p é r a m e n t s et que l a loi , p a r des cons i 
d é r a i ions d' intérêt publ ic , peut a p p o r t e r des l imi tes à ce 
dro i t , qu'i l lui est l ibre de ne r e c o n n a î t r e que pour 
a u t a n t qu'il n 'entra îne pas les abus qu'elle a le devoir de 
preven ir . C'est pourquoi , si elle estime qtte les c a s de 
séduct ion et de promesse de m a r i a g e peuvent seuls ê t r e 
pr i s en c o n s i d é r a t i o n sans inconvénient pour les nio'ttrs, 
i l l u i est loisible de ne pas en admet tre d'autres. A i n s i 
s'explique le s y s t è m e du code a c t u e l , ( ¡ n i est susceptible 
de d é v e l o p p e m e n t , mais qu'i l ne faut pourtant pas 
é t e n d r e outre mesure en c é d a n t à u n sent imenta l i sme 
irré f l éch i . 

VArtnU-j,ir>jel apporte à l 'art ic le 331 du code N a p o 
léon une modification heureuse , en disposant que pour 
pouvoir ê t r e l ég i t imés , les enfants n a t u r e l s ne devront 
[dus a v o i r é té légalement reconnus a v a n t le m a r i a g e île 
l eurs parents on dans l'acte m ê m e de c é l é b r a t i o n . 

Il est v r a i que la j u r i s p r u d e n c e (cassation de F r a n c e , 
:¡0 novembre 1878, D A I . I . O Z . P e r . , 1801», 1. '21 et c a s s a 
tion de Belg ique , 28 j u i n 1869, I Ï K . L G . J n > . , 1869, p. 8 8 : ¡ ) , 
décide qu'on doit r é p u t e r l ég i t imé p a r un mariage subsé
quent de ses parents , r e n i a n t qui a é t é reconnu par le 
père seul dans son acte de n a i s s a n c e contenant l a dési 
gnat ion de l a m è r e , lorsqu' i l r é s u l t e des faits et c i r c o n 
stances que ce l le -c i lu i a donné ses soins et l 'a t r a i t é 
comme lu i a p p a r t e n a n t r é e l l e m e n t . M a i s le texte de 
l 'art ic le . ¡ 31 ne se p r ê t e g u è r e à cette i n t e r p r é t a t i o n 
>Y. L A U R E N T , 8, 1, n" 172 et D E M O L O M B E . ed i l , belge, 

n n 363). et i l forme un s é r i e u x obstacle à beaucoup de 
l ég i t imai ions, qui n'ont pas l ieu [ tarée que les c o m p a 
rants à l'acte de m a r i a g e ne connaissent [tas cette dis
posit ion, ou que l'officier do l 'é tat c i v i l nég l ige de l a l eur 
s igna ler . 

M . L A U R E N T prévo i t a u s s i , pour l a ré futer , l'objection 
t irée do l a fraude possible d'époux qui voudraient se 
creer des enfants p a r consentement m u t u e l , si l a légit i 
mat ion r e s u l i a i l , a i n s i qu'il le propose, de l a s imple' 
constatat ion légale , a v a n t ou a p r è s le mar iage , de la 
fi l iation des enfants. 

•• C'est bien mal c o n n a î t r e l 'homme, d i t - i l t rè s jus te -
•• meut , que de cro ire qu'il se t rouvera beaucoup d'époux 
•• qui accepteront une p a t e r n i t é ou une m a t e r n i t é m e n -
•• s o n g è r e . L a fraude serti toujours une r a r e except ion; 
•• c'est, une ra i son décis ive pour ne pas l a p r é s u m e r , 
•• s au f le droit de toute part ie in téres sée d'attaquer la 
•• reconnai s sance . S' i l est [trouve qu'elle n'est point 
•• l 'expression de la v é r i t é , (die s e r a annulée et l a légi t i -
- mat ion tombera. •> 

E D O U A R D R . E M Y . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — P R E S O M P T I O N R E S U L T A N T D E L I N S C R I P -

T I 0 N \ — C O N T R A D I C T I O N E N T R E L E R Ô L E E T L A L I S T E . 

Les énonciations de la liste électorale sont sans valeur lorsqu'elles 
sont contredites par le râle des contributions. 

( T O R K S E T VA.NDEl'AEIl C . ASSEI.IiERGHS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris (le la violation des articles 1. 
6, 8 et 9 des lois électorales et de la fausse application de l'ar
ticle G de la loi du 28 juin 1822. en ce que le défendeur étant in
scrit du chef d'un impôt personnel, inscrit au nom d'un tiers, 
l'arrêt attaqué écarte la demande en radiation par l'unique motif 
que les demandeurs n'ont pas [trouvé, ni offert de prouver qu'il 
n'avait [ t a s la base de cet impôt: 

« Attendu qu'il résulte d'un certificat du receveur des contri
butions de Itorgerhout que le défendeur n'est imposi'' à Borger-
hout i[ue du chef d'une patente; 

« Une la liste électorale lui attribue une contribution person
nelle relative à une maison située dans la môme commune, qui 
est inscrite au rôle au nom du sieur Vandenbeeck; 

« Que l'arrêt attaqué décide (pie la présomption résultant en 
faveur du défendeur de son inscription n'est [tas détruite par le 
certificat négatif du receveur, par le motif que la liste électorale 
mentionne que l'impôt dont il s'agit est relatif à une maison ap
partenant à Vandenbeeck, et que c'est donc en connaissance de 
cause que le collège échevinal lui a attribuì; cet impôt inscrit au 
nom d'un tiers, eu reconnaissant qu'il y a droit [ t o u r les trois der
nières aimées ; 

« Que la présomption invoquée par le défendeur étant énervée 
par la contradiction qui existe entre la liste électorale et les énon
ciations des rôles des contributions, l'arrêt attaqué a contrevenu 
aux dispositions légales invoquées à l'appui du pourvoi : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E K K I F . I . E . pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'ap
pel de Bruxelles...; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
(land; condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation 
et de l'arrêt a , iule... » (Du H t avril 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . ('onf'., sii/irà, p. 881. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — D O U B L E D E S R Ô L E S . — N É C E S S I T É P O U R 

L E J U G E D E L E C O N S U L T E R . 

Le double des rôles jinul uu.e dossiers envoyés an greffe de la cour 
d'appel, est une, des pièces de ces dossiers et la cour est tenue de 
le consulter. 

(itKCIIAItNKl'X , P O U R I.ESltlE-l'IEItSON C. R E Q C E T T E . l 

AltRÈr. « Sur le moyen, [iris de la violation des articles I . 
(i, 8 et 09 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué: rejette le 
recours de l.esire, en se fondant uniquement sur ce qu'il n'a pas 
produit les feuilles de contributions nécessaires [tour établir qu'il 
[taie le cens suffisant, et en ce que le rôle de la commune de Cou-
vin, faisant partie du dossier que la cour eût dû consulter, prome 
qu'il paie h' cens requis pour être ('lecteur communal : 

(t Attendu que le demandeur déclarait ne pouvoir produire, à 
l'appui de sa demande d'inscription, ses feuilles de contribution-;, 
par le motif qu'il les avait remises au collège éoho\inal de Couvin 
et qu'elles avaient été retenues par ce collège ou parle commis
saire d'arrondissement ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît que le bourgmestre de 
Couvin a certifie avoir transmis au commissaire d'arrondissement 
les pièces relatives à la demande d'inscription de l.esire; 

« Qu'il rejette le recours du demandeur, par l'unique motif que 
les feuilles de contributions prouvant qu'il [taie le cens requis, ne 
se trouvent pas parmi les pièces du dossier soumis à la cour; 

« Attendu que le double des rôles joint aux dossiers envoyés au 
greffé de la cour d'appel, est une des pièces de ces dossiers ; 

ce Qu'en omettant de consulter ce document, la cour a contre
venu à l'article 09 des lois électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H or. T E K K I E I . E . pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu dans la cause par la cour 
d'appel de Liège; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur 
les registres de la dite cour et que mention en sera faite en marge 
de la décision annulée; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Bruxelles; dit que les frais seront supportés par l'Etal. . . » (Du 
16 avril 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — J u r i s p r u d e n c e établ ie . V . c i -dessus, 
pp. 168 et 740. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883 . 

ÉLECTIONS. — C O N C L U S I O N S . — M O Y E N S . — D E L A I S L E -

( ; , v l x . — D E L E G A T I O N D E L A B E L L E - M E R E . - D E L E 

G A T I O N D E L A M E R E . 

Lorsque, dans les conclusions prises dans les délais légaux, l'in
scription d'un électeur sur les listes provinciale et communale, 
a été demandée comme gendre aîné d'une belle-mère veuve, il 
n'est plus permis de réclamer, il l'expiration de ces délais, l'in
scription comme fils aine de veuve. 

( K E R S T E N S ('.. SAENEN, TOlïFS E T V A N D E P A E R . ' 

A R B È T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation de l'ar
ticle 14 des lois électorales coordonnées, en ce que l'arrêt atta
que n'a pas ordonné l'inscription de Joseph Saenen comme élec
teur provincial et communal par délégation de sa mère veuve: 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le demandeur a 
réclamé l'inscription de Joseph Saenen, uniquement du chef des 
impôts payés par sa belle-mère veuve; 

» Que l'arrêt, ayant décidé qu'il n'avait pas prouve'' dans les dé
lais légaux que le dit Joseph Saenen est le gendre ainé de la veuve 
De l.atbouwcr. ce qui devait taire repousser la demande, n'avait 
pas à ordonner son inscription en une autre qualité, qui ne lor-
mait pas l'objet de la réclamation telle qu'elle avait élé précisée 
par les conclusions: 

•t Attendu. en conséquence, qu'en ivfu«ant l'inscription de 
bjseph Saenen. bien que les laits constatés quant à son frère 
François établissent que Joseph pouviil s'attribuer le cens payé' 
par sa mère veuve, l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucune loi : 

• < Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E Col 'RT en 
,n i i rapport et sur les conclusions de M. M E S I U C I I O E T E R K I E I . E . 

premier avocat général , rejette le pourvoi: condamne le deman-
leur aux frais. '. >, (Du 17 avril 188:!.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883 

ÉLECTIONS. — P A T E N T E . — A V A N T A G E E X N A T U R E . 

K I I . S E M P L O Y É D E SON P E R E . 

Ilien que les avantages en nature doivent être compris dans les 
émoluments d'après lesquels se détermine la patente d'un em
ployé, il n'y a pas lieu d'avoir égard il ces avrniluijcs, lorsque le 
patron est le père de l'employé et les accorde il son fils comme 
membre île la famille et indépendamment de tout service rendu. 

( A N T H O N Y C. T O I I I S E T V A N D E P A E R . ) 

A R I I È T . — « Sur l'unique moyen de cassation, pris de la \io-
iaiion des art. 6, I I . 17 de la loi du -21 mai 1819, du tabieau \ I 
v annexé et des art. H. S. 9, 45 et -îti des lois électorales, en ce 
que !a cour d'appel de Bruxelles a décidé que le demandeur n'a 
pas la base de la patente pour laquelle il est cotisé, parce qu'on 
ne peut pas. dans la suppulation des émoluments d'un employé, 
tenir compte du logement et de la nourriture qu'il reçoit de son 
patron, lorsque ce patron est son père, et parce que le deman
deur n'a i>as fait l'évaluation île ces avantages, ni offert de la 
faire : 

a Attendu que le demandeur a réclamé son inscription sur la 
liste des électeurs communaux et que, aux lins de justilier de son 
cens,.il s'est attribué pour l'année 1880 une patente de teneur de 
livres chez son père, au traitement de 900 francs, et une semblable 
patente chez le même, au traitement de 2.000 francs pour les 
années 1881 et 1882: 

« Attendu que la cour d'appel a constaté qu'en 1880, Anthony 
n'a gagné que 700 francs et que sa patente, étant de celles qui 
s'établissent d'après le traitement de l'année précédente, doit en 
1881 être la même que celle de 1880: 

« Attendu que pour se soustraire aux conséquences de cette 
situation, le réclamant a prétendu fixer le chiffre de la patente en 
tenant compte de la nourriture et du logement que lui fournissait 
son patron : 

« Attendu que l'arrêt attaqué repousse ce soutènement par deux 
considérations ; 

« Qu'en premier lieu, tout en reconnaissant que les avantages 
en nature doivent être compris dans les émoluments d'après les
quels se détermine la patente d'un employé, l'arrêt refuse d'avoir 
égard à ces avantages lorsqu'un patron les accorde à son fils 
«' comme membre de la famille et indépendamment de tout ser
ti vice rendu; » 

ii Qu'il doit en être ainsi, puisque les avantages, en ce cas, ne 
constituent pas une partie de la rémunération de l'employé; 

« Attendu qu'en second lieu, l'arrêt dispose que le demandeur, 
faisant état des avantages en nature qu'il recevait, était tenu, sous 
peine de n'en recueillir aucun bénéfice, de démontrer leur impor
tance ou d'en offrir l'évaluation; 

« Que cette solution est conforme aux principes : le deman
deur, réclamant son inscription sur la liste électorale, devait, en 
effet, prouver qu'il réunissait les conditions requises à cette fin; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'a bon droit la 
cour d'appel a décidé que les avantages ci-dessus caractérisés, 
obtenus par le demandeur de son père, ne sauraient inlluer sur la 
fixation de ces émoluments; qu'il en est ainsi surtout lorsque, 
comme dans l'espèce, l'évaluation de ces avantages n'est ni faite, 
ni offerte, et que, dans ces circonstances, Anthony, ne justifiant 
pas de son cens, ne peut prétendre à l'électoral; 

« Qu'en statuant ainsi, la cour n'a violé aucun des textes invo
qués : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y . M I E R I C K en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi : condamne le demandeur 
aux Irais... (Du 17 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — E N Q U Ê T E . — F A I T S C O T E S . — PRÉCISION. 

APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . 

/ .c juge du fond apprécie smircraineitioit si une offiv de preuve a 
été formulée en termes asse\-précispour pouvoir être accueillie. 

( K E R S T E N S C . V A N R O I W E I . . 1 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens ré-unis, déduits de la violation 
ei fausse interprétation : 

« l 1' De l'article 97 de la conslitulion, en ce que l'arrêt attaqué 
rejette, sans en donner de motifs, l'otite de preuve tendant à éta
blir que Van Bouwel occupe gratuitement, à raison de ses fonc
tions, une partie des bâtiments donnanl lieu à la contribution 
personnelle lui attribuée par les listes; 

« 2" De l'article 2 de la loi du 2(i août 1878, eu ce que le 
même arrêt attribue h Van Bouwel des contributions personnelles 
d'une maison qu'il occupe graluilemenl et qui appartient à une 
administration publique : 

« Attendu <|HC par ses conclusions. Kerstens demandait il 
prouver certains faits, aux lins d'élablir que Van Bouwel n'étail 
pas en droit d e se compter les contributions à l'aide desquelles il 
est inscrit sur les listes provinciale et communale: 

T Que parmi ces t'aiIs se trouvait l'occupation gratuite par Van 
Bouwel des bâtiments donnant lieu, d'après le demandeur, à la 
dite contribution ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, appréciant, dans des motifs lon
guement développés, la pertinence de c e s faits mis en rapport 
avec les circonstances de la cause, déclare qu'ils ne sont ni assez 
précis ni assez relevants pour détruire, s'ils étaient prouvés, la 
présomption résultant pour le défendeur de son inscription sur les 
listes: 

« Attendu que par cette appréciation souveraine, l'arrêt attaqué 
n'a pu contrevenir à l'article 2 de la loi du 26 août 1878. et que 
les motifs prérappelés satisfont au prescrit de l'article 97 de la 
constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O I R T en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi: condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 17 avril 1883.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peerelioom. 

17 a v r i l 1883. 

E L E C T I O N S . — l ' .VTKXTK. — P R O F E S S I O N N O N E X P L I C I T E 

M E N T É N O N C É E D A N S L A L O I . — A N A L O G I E . — A P P R É 

C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le droit de patente polir les professions qui ne sont pus explicite
ment énoncées dans la lin du il mai 18111, est réglé sur le pied 
du drint impose au.e professions qui IJ sont le plus analogues par 
leur nature et pur les bénéfices qu'elles sont susceptibles de pro
curer. 

Le juge du faut constate souverainement la nature et les bénéfices 
d'une profession sujette îi patente, dans ses rapports avec les 
désignalions de professions que la loi renferme explicitement et 
au point de eue de l'iiiialogie existant entre celle profession et 
d'autres nominativement désignées. 

(KKItSTE.NS C . r i I ' . Y U L N . ) 

AitniVr. — « Sur l'unique moyeu de cassation, accusant la fausse 
application et la \iolalion des articles 1. 4, '.'> et (i de la loi du 
'21 mai 1819, du n» il) de la l 1 1 ' section du tableau XII annexé à 
cette loi, et du n" 18 de la seconde section du même tableau, en 
ce que l'arrêt dénoncé' attribue à Devrin le droit de patente de 
siueateur, en constatant qu'il n'exerce pas cette profession et 
alors qu'il exerce la profession de plafonnent" : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. .'i de la loi'du 21 mai 1811), 
li'droit île patente pour les professions qui ne sont pas explicite
ment énoncées dans cette loi, est régie sur le pied du droit im
posé' aux professions qui y sont le plus analogues par leur nature 
et par les .bénéfices qu'elles sont susceptibles de procurer ; 

« Attendu que le n" (¡2 des lois électorales coordonnées donne 
aux cours d'appel, saisies d'un recours électoral, compétence 
pour vérifier, relativement à la profession des bases du cens, 
l'analogie attribuée à certaines professions par l'administration 
liseale ; 

« Attendu qu'au juge du tait est exclusivement dévolue la con
statation de la nature et des bénéfices de la profession sujette à 
patente, dans ses rapports avec les désignations de professions 
que la loi l'enferme explicitement et au point de vue de l'analogie 
existant enlre celte profession et d'autres nominativement dési
gnées ; 

ii Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, procédant à la 
vérification prémenlitmiiée, a déchiré' que la profession exercée 
par le défendeur n'est pas celle de plâtrier badigeonneur ou 
blanchisseur de murs, portée au n" 18 de la seconde section du 
tableau MI annexé il la loi du 21 mai 1811); que la profession 
du défendeur a été, au contraire, assimilée avec raison à celle de 
stucaleiir, énoncée au u" 40 de.-la première section du même 
tableau ; 

» Attendu que celle décision, qui justifie la cotisation imposée 
ii Devrin et contestée par Kerslens, échappe au contrôle de la cour 
de cassation ; 

« Que. parlant, le recours manque de base en t'a i I ; 
» far ces motifs, la Cour, ouï 51. le conseiller H Y M I E I U C K en 

son rapport cl sur les conclusions de M. J I K S U A C H m: T E K I Y I E L E . 

premier avocat gênerai, rejoue le pourvoi ; condamne le deman
deur aux liais.. . »(l)u 17 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

23 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — L N D I G É . N A T . — N A I S S A N C E E N P R E S S E . 

F I L I A T I O N L I M I S O L ' R G E O I S E . 

L'article 2 de la loi du 1" avril 1870 ne peut être invoqué par les 
personnes nées en Prusse, avant 18110, de parents originaires du 
Limbourg cédé. 

La loi interprétative du \" juin 1878 ne permet d'opter qu'aux 
personnes nées sur les territoires cédés. 

( D E C A M P S C . FII.AXS1F E T LAXCKOH11.) 

L a c o u r d'appel de L i è g e rendi t , le 7 m a r s 1883, 
l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AirrtÉT. — « Vu le recours de Lanckohr tendant à son inscrip
tion sur la liste provinciale de Verviers; 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que l'inté
resse est né, le 21 février 18:24, à Laiirensherg (Prusse, Ué Jeun 
Lanrkolir, originaire de Vaels i Limbourg cédé); 

« Qu'en conséquence, il était, ainsi que son père, citoyen helte 
lors des traités du 11) avril 18.10; 

« Attendu que Lanckohr n'a poinl fait, dans l'année de su ma
jorité, la déclaration prescrite par l'article 1" de la loi du 4 juin 
1830. mais qu'il est établi par les pièces du dossier que. le ii oc
tobre 1870, il a satisfait aux formalités prescrites par la loi du 
I ' 1 ' avril 1870, qui accorde la faculté: de recouvrer la qualité de 
belge aux individus qui, ayant pu la conserver, aux tenues de la 
première de ces lois, l'auraient définitivement perdue pour avoir 
négligé de faire la déclaration requise: 

c Attendu que l'intervenant Decamps allègue vainement que la 
loi du 4 juin 1830 ne s'applique qu'aux individus nés dans le Lim
bourg et le Luxembourg cédés; 

» Qu'il résulte, en effet, du texte même de la loi que la faveur 
qu'elle confère s'étend, sans distinction, à toutes les personnes 
qui jouissaient, à sa date, de la qualité de belge, c'est-à-dire non 
seulement à celles qui sont nées dans les parties cédées, mais 
également à celles qui se rattachent à ces provinces par leur 
filiation ; 

« Attendu qu'à la vérité, la loi interprétative du l 1' 1' juin I87S. 
comme celle du 30 décembre 18,'i3, semble n'attacher le privilège 
dont il s'agit qu'à la circonstance de la naissance dans les pro
vinces cédées; mais qu'il résulte des discussions et des travaux 
préparatoires de cette loi que le législateur n'a eu d'autre but. en 
('dictant ses dispositions, que de conserver la nationalité de llelge 
aux individus nés sur le territoire actuel de la Belgique, mais de 
parents ayant perdu cette qualité par suite des initiés préiuoiition-
nés, sans vouloir, pour le surplus, modifier en aucune façon la 
loi qu'il se (•!•'• ;eait d'interpréter ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'admettre, dans ces circonstance: . 
que l'intimé a juslifié de son indigénat ; 

« Par ces motifs, la Cour accueille le recours; dit que Lanc
kohr sera inscrit sur la liste des électeurs provinciaux de Ver
viers... «(Du 7 mars 1883. — liapp. 51. le conseiller I . F . L I E V i:: . > 

Decamps a soulevé contre cet a r r ê t deux moyens de 
cassat ion déduits : 
• L e premier , de l a v io la t ion des art ic les l 0 1 ' d e l a loi du 
•1 j u i n 1839, l 0 , 'rte l a loi i n t e r p r é t a t i v e du 1 e r .juin 1878, 
2 de la loi du 1e'' a v r i l 1X79, en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é a 
va l ide l'option d'une personne née en P r u s s e ; 

L e d e u x i è m e moyen , de l a violat ion des m ê m e s ar t i c l e s , 
en ce que l 'arrê t a t t a q u é a valide l'option, bien qu'elle 
n'ait pas é té a c c o m p a g n é e de la production des cert i f i 
cats de domic i le exiges p a r la loi du 1 j u i n 1839. 

AliliÈT. - « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles I 1 ' 1 ' de la loi du 4 juin 1830, l'"1' de la loi in
terprétative du I 1" 1'juin 1878, 2 de la loi du l1'1' avril 1870 et i. 
n" 1, des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué a attribué la 
qualité de belge, en vertu d'une déclaration de naturaiile, à nue 
personne née en Prusse : 

« Attendu que de farlicle l1'1' de la loi du I ' 1 ' ju in 1878, qui a 
déterminé, par voie d'interprétation , le sens et la portée de l'ar
ticle I E' 1' de la loi du 4 juin 1830. il résulte que celte dernière dis
position ne peut être invoquée ([lie par les personne* jouissant de 
la qualité de belges, qui sont nées dans une des parties du Lim
bourg ou du Luxembourg détachées de la Belgique par les traites 
du 10 avril 1830 cl perdaient celte qualité par suite de ces 
traités ; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du l ' 1 ' avril 1871) accorde 
simplement un nouveau délai pour recouvrer la qualité de belge 
aux individus qui, ayant pu conserver celle qualité aux termes de 
la loi du 4 juin 1830, l'auraient perdue en négligeant de l'aiie la 
déclaration requise ; 

« Attendu qu'il est constant que le défendeur Lanckohr esi ne 
le 21 février 1824, non dans une des parties du Limbourg ou du 
Luxembourg détachées de la lielgique par les traités de 1830. 
mais à Laurensberg, dans le royaume de Prusse; 

« Que, partant, l'arrêt attaqué, en décidant, pur application de 
l'article 2 de la loi du l 0 1 ' avril 1870, que le dit Lanckohr a recou
vré la qualité de Belge au moyen de la déclaration qu'il a faite 
devant le gouverneur de la province de Liège, le 22 octobre de la 
même année, a formellement contrevenu aux dispositions légales 
invoquées par le demandeur ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'examiner le second 
moyen du pourvoi, la Cour, ouï 51. le conseiller V A X I Î E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions conformes de 51. 5 I E S D A C H O F , 

T E i i K I E I . E , premier avocat généra!, casse... » (Pu 23 avril 1883.1 

A l a suite de cet a r r ê t , qui renvoya i t l'affaire devant l a 
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cour de B r u x e l l e s , le r e c l a m a n t , tout en contestant é n e r -
giquement le bien fondé de l ' a r r ê t de cassat ion du 23 a v r i l 
1883, souleva, p a r l'organe de son conse i l , u n n o u v e a u 
moyen déduit de l 'art ic le 4 , S 2 , de l a loi du 1 e r a v r i l 
1879, et l a cour de renvo i admit ce m o y e n sans e x a 
miner l a question t r a n c h é e le 23 a v r i l 1883. 

V o i r l ' a r r ê t qui su i t . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 j u i l l e t 1883. 

ÉLECTIONS. — COMPÉTENCE R E S P E C T I V E D E S C H A M B R E S 

R E U N I E S E T D E L A S E C O N D E C H A M B R E . — A R R E T S I D E N 

T I Q U E S Q U A N T Aï: D I S P O S I T I F , MAIS D I F F É R E M M E N T 

MOTIVÉS. — M O Y E N N O U V E A U . 

Si. après cassation, la cour de renvin statue dans le sens de l'arrêt 
cassé, mais par des motifs différents, le pourvoi doit être jugé 
par la seconde chambre, bien qu'il soulève le même moyen que 
la cour de cassation a déjà admis.' 

S'est pas rcecvablc le moyen produit pour la première fois en 
cassation, non reproduit devant la cour de renvoi, et inséré de 
nouveau dans le second pourvoi. 

(l)KCAMPS C. F1I.A.NSIF E T l.ANKOHlt.) 

V o i c i l ' a r r ê t de l a cour d'appel de B r u x e l l e s , dont i l 
est fait ment ion dans l 'a f la irequi précède : 

A un E T . — « Attendu que des documents de la cause il résulte 
que Jean-Joseph l.anekolir est né le 21 lévrier 1822 à Luurensberg 
; Prusse i ; que son père. Jean-Guillaume Lanckohr, était originaire 
de Yaels (I.imbourg cédéi; 

« Attendu que la commune de Yaels n'a été séparée de la Bel
gique que par les traités de 183!) ; 

ii Attendu que le père du demandeur, devenu Belge par la 
séparation de la Hollande et de la Belgique, n'a cessé de l'être 
que par ces traités ; 

« Attendu (pie la loi du 4 juin 183!) avait accordé aux habi
tants des territoires du Limbourg et du Luxembourg cédés a la 
Hollande par les traités du 19 avril de la même année, la faculté 
de conserver la qualité de Belge, en déclarant que leur intention 
était de jouir du bénétice de cette disposition; 

a Attendu que l'article 2 de la loi du l " avril 187!) a admis à 
recouvrer la qualité de Belge, en remplissant les formalités pres
crites par l'article L' 1' de la loi du 4 juin 1839. tout individu qui, 
ayant pu conserver cette qualité aux termes de cette loi, l'aura 
perdue en négligeant de faire en temps utile la déclaration 
requise: 

H Que l'article 4, § 2, de la même loi accorde aux enfants el 
descendants majeurs de tous ceux qui auraient pu devenir Belges 
en vertu des dispositions de la dite loi. le droit de réclamer la 
qualité de Belge dans le délai d'une année, en remplissant les 
formalités prescrites ; 

« Qu'il importe peu «pie Jean-Guillaume Lanckohr ait usé ou 
non de la faculté accordée parles lois de 1839 cl de 1879: que les 
enfants, connue l'ont déclaré M. ht ministre de la justice cl le 
rapporteur de la loi du 1"' avril 187!). peuvent faire la déclara
tion proscrite, alors même que leur père ne la ferait pas : 

H Que dès lors, la déclaration faite par Jean-Joseph Lanckohr, 
le 22 octobre 187!), devant M. le gouverneur de la province de 
Liège, dans les conditions où elle a été faite, lui fait recouvrer la 
qualité de Belge : 

«, Qu'il résulte, en effet, des pièces versées au dossier que 
Jean-Joseph l.anekolir était domicilié en Belgique depuis 1812, 
soit avant sa majorité : 

« Attendu que les conditions d'âge, de domicile et de cens, au 
point de vue de l'électoral provincial et communal, sont établies 
par les documents de la cause; que ces conditions ne sont d'ail
leurs l'objet d'aucune contestation : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller A. D E H O I S S A U T 

en son rapport, ordonne l'inscription... « (Du 23 mars 1883. 
6 e ch., 2 e section. — Présid. de M. Gtlto.N. — Plaid, pour le 
réclamant, .VF L É O N J O I A . , 

Decamps dir igea contre cet a r r ê t un pourvoi r e p r o 
duisant textuel lement les deux moyens qu'il a v a i t d ir iges 
contre l ' a r r ê t de L i è g e (1). Ce pourvoi é ta i t a d r e s s é a u x 

c h a m b r e s réunies de l a c o u r . I l fut appointé à. l a seconde 
c h a m b r e . 

P o u r les défendeurs , i l fut répondu : 
Q u a n t au p r e m i e r moyen , qu' i l manqua i t de base en 

" fait, la cour de B r u x e l l e s n 'ayant pas invoqué l ' a r -
••• t icle 2, m a i s l 'art ic le 4, § 2, de l a loi du I e ' ' a v r i l 1879; 
» et qu'en droit , le m o y e n n'était pas fondé, l a loi in ter -
- p r é t a t i v e du 1 e r j u i n 1878 n'ayant pas l a p o r t é e r i g o u -
» reuse que lu i a t t r ibua i t l ' a r r ê t de l a cour de cassat ion 
» du 23 a v r i l 1883; 

•» Quant a u second moyen , qu' i l é t a i t non recevable 
comme nouveau , manquai t de base en fait et n 'é ta i t 

" pas fondé en droit . •• 

A R K É T . — « Sur les moyens du pourvoi, déduits": 
ii Le premier, de la violation de l'art. 2 de la loi du l 1' 1' avril 

1879, de l'art. 2, n° 1, des lois électorales, de l'art. 1°'' de la loi 
du 4 juin 1839 et de l'article 1" de la loi interprétative du 
1 e r juin 1878. en ce que l'arrêt attaqué a attribué la qualité de 
Belge à une personne née en Prusse, ayant fait une déclaration 
de naturalilé en vertu du dit article 2 de la loi du 1 e r avril 1879: 

H Le second, de la violation de l'art. 2 de la loi du 1 e r avril 
1879, de l'art. 1" de la loi du 4 juin 1839, interprété par la loi du 
l ,' 1'juin 1878, et de l'article 2, n" I , des lois électorales, en ce 
que le même arrêt a admis comme preuve de l'indigénat, une dé
claration de naturalilé absolument inopérante, faite sans être en 
même temps accompagnée du certificat de transfert de domicile 
exigé par la loi : 

« Vu l'arrêt de la cour de Liège en date du 7 mars 1883, ordon
nant l'inscription de Lanckohr sur les listes éleciorales de Verviers; 

« Vu l'arrêt de celte cour du 23 avril suivait, qui casse cette 
décision cl renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles : 

a Considérant que l'arrêt prémenlionné du 7 mars 1883 recon
naît à Lanckohr, né en Prusse en 1824, d'un père originaire du 
Limbourg cédé, le droit de redevenir Belge moyennant une dé
claration de naturalité, par la raison que, se rattachant à celte 
province par sa tiliatioo, il jouissait, lors des traités du 1!) avril 
1839, de la qualité de Neige et que, des lors, malgré les ternies en 
apparence restrictifs de la loi du l 0 1 ' juin 1878, il importe peu 
qu'il soit né à l'étranger, en dehors des parties du Limbourg et du 
Luxembourg détachées de la Belgique: 

« Considérant que l'annulation de cette décision est motivée 
sur ce que cette dernière loi, interprétant le sens et la portée de la 
loi-du 4 juin 1839, veut que les personnes qui en invoquent le 
bénétice soient nées dans l'une des communes du Limbourg ou 
du Luxembourg cédées par les traités ; 

« Considérant que la cour d'appel de Bruxelles, saisie de l'af
faire par l'arrêt de renvoi, n'a pas admis le principe qui sert de 
base ii la décision cassée ; 

i< Qu'elle n'examine pas la question de savoir si l'article l P r de 
la loi du 4 juin 1839. interprété par la loi du l ' T ju in 1878, exige 
ou n'exige pas le fait de la naissance sur le territoire cédé; que. 
substituant au seul système soutenu devant la cour d'appel de 
Liège un nouvel ordre d'idées, la dite cour décide que Lanckohr. 
issu d'un père qui aurait pu bénéficier de l'article 2 de la loi du 
l ' 1 ' avril 1879. puise le droit de réclamer la qualité de Belge dans 
l'article 4. S, 2, de la même loi : 

ti Considérant que les décisions rendues par le juge du fond, 
si elles ont un dispositif identique, s'appuyent sur des motifs 
essentiellement dill'érents, de sorte que le pourvoi actuel, bien 
que formulé dans les mêmes ternies que le pourvoi dirigé contre 
l'arrêt du 7 mars 1883. ne soumet pas à la cour de cassation la 
question qu'elle a déjà résolue, el qu'il ne doit donc pas être 
porté devant les chambres réunies: 

ii Au fond : 
« Considérant que le premier moyen manque de base: que 

l'arrêt dénoncé n'applique pas, dans le sens qui lui esl erronéinent 
attribué par le demandeur, les dispositions légales signalées 
comme violées, et qu'il se l'onde principalement sur l'article 4, §2 , 
de la loi du 1"' avril 1879, dont la violation n'est pas même invo
quée ; 

« Considérant qu'il n'a été argué, ni devant la cour d'appel de 
Liège, ni devant la cour de renvoi, de l'irrégularité de la décla
ration de naturalité: que ce moyen n'a été produit que devant la 
coin- de cassation et longtemps après l'expiration des délais déter
minés-par l'article 71 des lois électorales; qu'il est donc non re
cevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O U G A K D en 
son rapport et sur les conclusions de >l M E S D A C H D E T E K K I E E E , 

premier avocat général, rejette... » (Du 9 juillet 1883. — Plaid, 
pour les défendeurs, M1' L É O N J O I . Y . ; 

i l Voir l'arrêt précédent. Alliance Tv|M>^riii'hi<]ui;. nie aux Choux, 37. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

24 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — L I S T E . — I N S C R I P T I O N . — R Ô L E , 

C O N T R A D I C T I O N . — P R E U V E . 

l.u contradiction existant entre la liste électorale et les énoncia-
lions îles rôles, suffit pour renverser la présomption résultant 
de l'inscription. 

Il incombe en ce cas à l'inscrit de faire la preuve i/u'il possède la 
hase du cens. 

(TORFS ET VAXOEPAEli C. UYSEX.) 

G y s e n é ta i t in scr i t sur l a liste g é n é r a l e de Cappel len . 
T o r f s et V a n d e p n e r r é c l a m è r e n t sa radia t ion , p a r l e 

mot i f qui; G y s e n ne pouvait s 'attribuer une cote foncière 
de 25 f r . , qui é t a i t p o r t é e au rôle au nom de <• G y s e n et 
•• enfants . » 

L a cour de B r u x e l l e s , par a r r ê t du 19 m a r s 1883, au 
rapport de AI. le consei l ler P É C H E R , repoussa cette récla
mai ion, parce qu'il y a v a i t l ieu de p r é s u m e r que le droit 
de G y s e n à l'usufruit avait é té établ i devant le col lège 
des bourgmestre et, ecl iovins. 

P o u r v o i p a r Tor t s et Yandopaer . 
L a C o u r a accuei l l i ce pourvoi par l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — H Sur ln moyeu pris de la violation dos articles l1"1', 
(i. 8 et 9 des lois électorales, en ce que le défendeur s'est prévalu 
de la totalité des contributions inscrites sur le rôle au nom de 
Gysen, .l .-li . , et enfants; que la présomption résultant de son 
inscription sur la liste électorale se trouvait renversée par les 
énonciations du rôle et que l'arrêt attaqué rejette la réclamation, 
en faisant un gi'ief aux demandeurs de n'avoir pas établi que le 
défendeur n'a plus droit à l'usufruit légal des biens de ses enfants : 

« Attendu que la lisle électorale de Cappellen attribue au défen
deur la lolalité de la contribution foncière inscrite aux rôles au 
nom de ('iysen-l)eniayer et les enfants; 

« Que les réclamants soutenaient que, jusqu'à preuve du con
traire, il ne lui revient que la moitié de cet impôt; 

« Que l'arrêt attaqué reconnaît implicitement (pie les biens 
imposés appartiennent au défendeur et à ses enfants; 

« Qu'il décide que la mention du rôle ne sullit pas pour ren
verser la présomption résultant, en faveur du défendeur, de son 
inscription sur la liste électorale; que les réclamants n'articulent 
pas que les enfants do Gysen seraient majeurs de 18 ans et qu'il 
y a lieu de présumer, jusqu'à preuve contraire, «pie son droit à 
l'usufruit des biens dont il s'agit a été vérifié par l'autorité admi
nistrative; (pie cette preuve contraire n'a été ni faite ni offerte ; 

« Attendu (pie, par suite de la contradiction existant dans 
l'espèce entre la liste électorale et les énonciations des rôles, il 
incombait au défendeur de prouver qu'il peut, comme le suppose 
l'arrêt, s'attribuer, du chef d'un droit d'usufruit légal, la totalité 
des impôts grevant les biens de ses enfants ; 

« Que, partant, l'arrêt dénoncé a contrevenu aux dispositions 
légales invoquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C. C A S I E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H U E 

T E R K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Ou "H avril 1 8 8 3 . ) 

O U S E R V A T I O N S . — Y . Conf. C a s s . , c h . réunies , 0 j u i l 
let 1883 {SujH-tt, p. 881 et la note). V . auss i l ' arrê t 
s u i v a n t . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

24 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — P R É S O M P T I O N R É S U L T A N T D E L ' I N S C R I P T I O N 

S U R L A L I S T E . — I N S C R I P T I O N A U X R Ô L E S A U N O M D E 

P L U S I E U R S . 

La présomption résultant de l'inscription sur les listes électorales 
se trouve détruite, lorsque les contributions dont se prévaut celui 
qui est inscrit sont parlées aux rôles au nom de plusieurs. 

(TOllI'S E T Y A N D E I ' A F . R C . D A M S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, pris de la violation des articles 0 , 

8 , 0 7 cl 0 0 des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué décide 
implicitement que la présomption résultant de l'inscription sur 
les listes électorales, n'est pas renversée lorsque les contributions 
dont se prévaut celui qui est inscrit sont portées aux rôles au nom 
d'un tiers : 

« Attendu que la liste électorale de la commune de. Sclielle 
attribue au défendeur le tiers d'un impôt foncier inscrit au rôle 
des contributions de Santvliet au nom de. Danis, « Martine, les 
« héritiers; » 

« One les réclamants soutenaient que le défendeur ne justifie 
pas d'un droit à une part quelconque de cet impôt : 

« Que le défendeur s'est borne à alléguer que le tiers de cette 
contribution lui revient à titre s u c c e s s i f et a répondu que son 
inscription formant titre pour lui. les réclamants devaient établir 
qui; cette quotité ne lui revient pas; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne constate pas menu; que le. 
défendeur est un des héritiers de Martine Danis; que pour attri
buer au défendeur cette contribution, portée au rôle au nom de, 
tiers, il se fonde uniquement sur la présomption résultant de 
l'inscription du défendeur sur la liste électorale et sur ce que les 
réclamants n'ont ni prouvé ni offert de prouver que Danis n'a pas 
le droit de se prévaloir de la part qui lui a été attribuée dans cet 
impôt ; 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt dénoncé a contrevenu aux dispo
sitions invoquées à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C. C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'ap
pel de llruxclles; renvoie la cause devant la cour d'appel de Garni; 
condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation cl do 
l'arrêt annulé... » (Du i't avril 1883.) 

O U S E R V A T I O N S . — V . l ' a r r ê t qui précède et la noie . 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

16 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — A R R Ê T R E N D E L O R S D ' U N E R E V I S I O N A N T É 

R I E U R E . — C H O S E J U G É E . — F O R C E P R O B A N T E . 

Bien qu'un arrêt rendu lors d'une revision antérieure n'ait pas 
l'autorité (le la chose jugée, il peut néanmoins, avec les autres 
faits et documents de la cause, servir d'élément de preuve. 

Première espèce. 

( D E L O N C . T O R F S E T V A N D E I ' A E R . ) 

L a cour d'appel de B r u x e l l e s a v a i t r e n d u , le 8 m a r s 
1883, l ' arrê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le réclamant a été, par arrêt du 
6 mai 1881, rayé des listes électorales, par le motif qu'il résultait 
des enquêtes tenues qu'il n'avait pas droit au tiers des impots 
qu'il s'attribuait ; 

« Que, par arrêt du 27 février 1882, sa demande d'inscription 
a été rejetée, parce qu'il n'établissait pas son droit à ces impôts; 

« Que le réclamant reconnaît si bien que sa position n'a pas 
changé, qu'il invoque les mêmes enquêtes à l'appui de sa récla
mation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... »(Du 8 mars 1883.— fiapp. 
M . le conseiller V E R S T R A E T K N . I 

S u r le pourvoi de Delon , l a C o u r a s t a t u é c o m m e su i t : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moven.pris de la violation des ar
ticles !<•'-, 2, 3,0, 8. '.), 12, 1 3 , i o d e s lois électorales. 1319 à IH23 
et 13,'il du code civil, 97 de la constitution, en ce que l'arrêt re
fuse au demandeur les contributions invoquées, par l'unique motif 
«pie celles-ci lui ont été abjugées en 1881 et 1882 et qu'il n'al
lègue pas de changement, ce, sans constater que la base faisait 
défaut et bien (pie les anciens arrêts n'aient pas force de chose 
jugée, et que, d'ailleurs, le demandeur ait invoqué une pièce 
nouvelle, et en ce qu'il écarte implicitement et sans motifs la 
pièce nouvelle que le demandeur invoquait comme preuve de son 
droit : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé, se basant sur les pièces pro
duites et sur • l'existence d'arrêts antérieurs ayant repoussé les 
prétentions du demandeur, conclut do ces pièces et de ces circon
stances que la position du demandeur est restée la même et, re
poussant implicitement la preuve offerte, abjuge sa demande : 

« Que ce n'est point là imoqucr l'application de la chose 
jugée, mais apprécier souverainement en fait la demande; 

« Que, par suite, l'arrêt n'a contrevenu à aucun des textes 
invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R R I S I E R D E 

M Ê A I T . T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

D E T E I I K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux dépens... » iDu 10 avril 1883. 

16 a v r i l 1883. 

Deuxième esj,ècc. 

C A I A V E . X R E H C H C . T O R F S E T V A N D E I ' A E R . ) 

Cauwenbei 'gh a v a i t demande son inscr ipt ion sur les 
listes é l ec tora le s de l a vi l le d 'Anvers . L e 7 m a r s 1 8 8 3 , 
l a cour d'appel de B r u x e l l e s rendit l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est, dès à présent, établi par tous 
les (déments de la cause et notamment par les constatations faites 
dans les arrêts de cette cour, en date des 27 avril 1881 et 27 février 
1882, que le demandeur n'est qu'un simple garçon boulanger 
chez son père, et qu'il est allégué, sans contradiction, que ce der
nier ligure sur la liste électorale à raison des mêmes impositions 
que veut s'attribuer le demandeur; 

« Que dès lors sa réclamation doit être rejeter de piano; 
« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Ou 7 mars 1883.' 

P o u r v o i p a r Cauvvenbergh. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris de la violation des ar
ticles 97 de la constitution, 1", 6", 8 et 9 des lois électorales, en 
ce (pie l'arrêt écarte sans motifs la preuve offerte par le deman
deur et en ce qu'il admet le principe de la chose jugée : 

a Attendu que le demandeur ne figurant pas suHes listes élec
torales et n'étant pas inscrit en son nom sur les extraits de contri
butions produits, n'avait aucune présomption en sa faveur et que 
toute preuve lui incombait ; 

« Attendu que pour écarter de piano l'offre de preuve des faits 

que le demandeur articulait à l'appui de sa demande, l'arrêt se 
base sur tous les éléments de la cause et notamment sur les con
statations résultant des arrêts des 27 avril 1881 et 27 février 
1882; 

« Attendu qu'en invoquant ces documents, la cour d'appel 
n'oppose point le dispositif de ces arrêts comme chose jugée, mais 
y puise certaines constatations de fait qui. venant à l'appui des 
autres éléments produits, ont permis à la cour de déclarer souve
rainement en fait que les allégations du demandeur étaient dès 
maintenant démenties et que la preuve en serait frustratoiremenl 
ordonnée ; 

« Qu'en motivant ainsi sa décision, la cour d'appel n'a point 
admis, contre le vtru de la loi, le principe de la chose jugée et a 
suffisamment satisfait au prescrit de l'article 97 de la constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R R I S I E R D E 

M Ê A I T . T S A R T en son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux frais... » (Du 16* avril 1883.) 

16 a v r i l 1883. 

Troisième espèce. 

( K E R S I E N S C . V A N D F . N D R I E S . ) 

P a r a r r ê t du 6 mai s 1883.1a cour d'appel de B r u x e l l e s 
a v a i t r e j e t é la demande de K e r s t e n s tendant à l a r a d i a 
tion de Y a n d e n d r i e s . 

P o u r v o i p a r K e r s t e n s . 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris de la violation des 
articles 13Ô1 du code civil, I i r , 2, 3, 8. 9 des lois électorales ci 
97 de la constitution, en ce que l'arrêt s'est fondé sur les consta
tations des arrêts antérieurs de 1879, 1880.1881 et 1882, rendus 
sans empiète préalable, pour écarter la preuve offerte par le de
mandeur : 

« Attendu que le défendeur est inscrit sur les listes électorales 
ci, de plus, sur le rôle des contributions de 1882 pour la patente 
contestée; 

« Qu'il est. par suite, protégé par une double présomption 
qu'il possède les bases de cette patente; 

« Attendu que tout eu rappelant les précédentes décisions sur 
la même contestation, l'arrêt attaqué invoque spécialement les 
documents produits, pour en induire la preuve que le défendeur 
possède, pour 1882, la base de sa patente, comme il la possédait 
les années antérieures et en conclut que les faits étant dès il pré
sent conlrouvés, il y a lieu d'en rejeter la preuve; 

« Attendu que, par cetle décision, l'arrêt n'a point oppose ii 
la demande la force de la chose jugée cl que. par suite, il n'a pas 
contrevenu aux textes invoqués par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller GoiutisiEii D E 
MÉAIi .rsAUT en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E . premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux frais... » (Du lti avril 1883.) 

23 a v r i l 1883. 

(putlrième esj/èce. 

D E S C H A C H T C . K E R S T E N S . ) 

L e pourvoi é t a i t d ir igé contre un a r r ê t de l a cour 
d'appel de B r u x e l l e s , du 19 m a t s 1883, ordonnant la 
radiat ion de D e s c h a c b t . 

A R H É T . — « Sur l'unique moven, pris de la violation des ar
ticles I1'''. 2, 0, 8, 9. -13 et 07 des lois électorales, 13o0 et 13.'>2 
du code civil, violation des articles 6 et HA de la loi du 28 juin 
1822, en ce que, pour renverser la double présomption résultant 
de la lisle électorale et du rôle des contributions où le deman
deur figure en nom, l'arrêt invoque principalement des décisions 
antérieures, admettant ainsi la chose jugée, sur une délégation 
ancienne qui accuserait le véritable titulaire du droit contesté, et 
sur ce que le demandeur n'a prouvé que cette délégation avait 
pris fin, alors qu'aucune preuve ne lui incombait: 

« Attendu que le droit de se compter la cote personnelle 
inscrite en son nom sur une maison sise rue Everdy, 4, qu'il ha
bitait avec sa mère, était contesté au demandeur, par le motif 
qu'on lui déniait pour 1880 la qualité de principal occupant; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé invoque les circonstances de la 
cause, pour en induire que le demandeur ne possède pas les bases 
de l'impôt qu'il réclame el pour renverser la présomption résul
tant de son inscription sur la liste et sur les rôles des impôts per
sonnels; 



« Que cette appréciation n'applique pas à la cause les disposi
tifs des décisions antérieures, niais se borne à s'appuyer sur l'en
semble des circonstances alléguées et les documents produits 
pour déclarer souverainement que la demande en radiation doit 
être admise ; 

« Que celte appréciation de fait échappe au contrôle de la cour 
de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R D E 

M Ê A I L T S A R T en sou rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; con
damne le demandeur aux dépens... » (Du 23 avril 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a j u r i s p r u d e n c e de l a c o u r s u r 
cette question est cons tante ; v o i r encore c a s s . , 11 a v r i l 
1883, svprà, p. 807. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — N A T U R E D E I . A P R O F E S S I O N . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

L'appréciation de. la nature de la profession d'un patentable est 
dans le domaine exclusif du juge du fait. 

Ainsi le juge du fait décide souverainement si un employé d<nt être 
considéré, au point de vue de ta ¡intente, comme copiste ou expé
ditionnaire travaillant cha lui ou comme commis dans une 
maison de commerce. 

(KERSTENS C . TORES, YANIlEPAER ET RYSHEIVEI.S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation de l'article 23 des lois électorales et l'article 3 de la loi du 
21 mai 1819, litt. T, en ce que l'arrêt dénoncé décide (pie Rys-
heuvels n'est n i copiste ni expéditionnaire travaillant chez lui, 
mais commis ou employé et. quoique celui-ci n'ait pas déclaré au 
fisc sa qualité d'employé, admet néanmoins sa patente pour com
pléter son cens électoral : 

« Attendu qu'aux termes du tableau \1 annexé à la loi du 
21 mai 1819, sont cotisés selon leurs salaires et émoluments les 
personnes exerçant les professions enuméreos en ce tableau, et 
notamment les employés de manufactures, les loueurs de livres 
et autres commis de bureaux, et en général Ions ceux de la même 
catégorie qui ne son! pas nominativement désignés par la loi; 

« Attendu que le n" 23 des lois (doctorales prescrit aux per
sonnes imposables d'après ce tableau d'indiquer dans leur décla
ration de patente le nom du chef d'établissement qui les emploie 
et les rétribue, la nature de leur emploi et le montant de leur 
Irai lenieni : 

K Que l'inscription de la patente du défendeur porte que celle-ci 
s'applique a la profession de commis de la maison Kalinckx frères, 
au traitement de 900 francs ; 

« Attendu que l'appréciation de la nature de la profession du 
patentable esl dans le domaine exclusif du juge du tait; 

« Attendu (pie la cour d'appel de Bruxelles, saisie de la de
mande tendante a l'inscription du nom de Kysheuvels sur une 
liste électorale, a décidé que ce contribuable n'est ni copiste ni 
expéditionnaire travaillant chez lui; qu'il doit être rangé dans la 
catégorie des employés et commis comprise dans le tableau pré
mentionné et qu'il possède, par suite, la base de la patente à la
quelle il a été cotisé ii chacune des années 1880, 1881 et 1882, 
comme commis de la maison llatinckxaii traitement de'.lOOfrancs; 

« Attendu que celte constatation,dont les éléments concordent 
avec ceux de la déclaration l'aile par le défendeur au vieil du 
n" 23 des lois électorales, échappe au contrôle de la cour de cas
sation ; 

« Que dès lors le recours manque de base en l'ail ; 
n Par ces motifs, la Cour, ouï .11. le conseiller H Y X D E R I C K en 

son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 17 avril 1883. ï 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1 8 8 3 . 

É L E C T I O N S . — I M P O T F O N C I E R . — P R É S O M P T I O N É T A B L I E 

P A R L ' A R T I C L E 1 4 0 2 D U C I D E C I V I L . — A C Q U E T D E 

C O M M U N A U T É . 

Les immeubles dont la propriété exclusive n'est pas établie au 
profit de l'un des époux, sont réputés des acquêts de commu
nauté. 

(llECAMPS C . M O S R E E . X E T F I E A N S I F . ) 

L e pourvoi é t a i t d ir igé contre u n a r r ê t de l a cour 
d'appel de L i è g e , du 7 m a r s 1883, rendu au rapport de 
M . le consei l ler L E L I É V R E . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 1-402 et 1467 du code civil, 2 et 14 des lois électorales 
coordonnées, en ce que l'arrêt attaqué a dénié a la veuve Mosbeux, 
mère survivante de l'intéressé, le droit de s'attribuer la moitié, 
tant de la contribution foncière s'élevant à fr. 54-18, que de la 
contribution personnelle s'élevant à IV. 26-22 : 

« Attendu (pie l'arrêt attaqué constate que le défendeur Mos
beux est l'aîné des fils de sa mère veuve ; 

<i Attendu qu'il résulte des pièces produites à l'appui de la de
mande et visées par l'arrêt, que Mosbeux père est décédé en 1882, 
qu'il a payé, en 1880 et 1881, fr. 54-18 de contributions fon
cières et fr. 26-22 de contributions personnelles et qu'il a été 
cotisé pour les mêmes sommes en 1882; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1402 du code civil, les im
meubles dont la propriété exclusive n'est pas établie au profit de 
l'un des époux, sont réputés acquêts de communauté; 

« Qu'il ne eonste pas que l'un des époux Mosbeux ou ses re
présentants aient jamais réclamé la propriété exclusive de l'im
meuble donnant lieu à l'impôt foncier précité; 

« Que la veuve Mosbeux est donc tenue de la moitié de cet 
impôt soit de fr. 27-09, somme suffisante pour le cens pro
vincial ; 

« D'où suit qu'en repoussant la demande d'inscription du fils 
aîné, parce .qu'il n'est pas établi que la veuve soit propriétaire .de 
la moitié de la maison frappée de l'impôt, sans tenir compte de 
la présomption légale de l'article 1402 du code civil, l'arrêt atta
qué a contrevenu à cet article ainsi qu'aux articles 2 et 14 des lois 
électorales ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deux 
autres moyens, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'ap
pel de Liège; renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles, 
condamne les défendeurs aux dépens de l'instance en cassation 
et à ceux de l'arrêt annulé... » (Du 17 avril 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883. 

ÉLECTIONS. — R É P L I Q U E . — M O Y E N N O U V E A U . — R E C E 

V A B I L I T É . — APPRÉCIATION S O U V E R A I N E . — P A T E N T E . 

A F F I N I T É . 

Le juge du fond apprécie souverainement s'il y a lieu d'accueillir des 
moyens nouveaux en termes de réplique. 

La bd sur les patentes admet le principe de l'a/fuiilépour toutes les 
professions sujettes à patente, sans distinguer celles qui sont spé
cialement désignées de celles dont la patente s'établit pur ana
logie. 

¡ 1 1 1 M I R E C I I I S C . K E R S T E N S . I 

L a cour d'appel de B r u x e l l e s a v a i t rendu, le 9 m a r s 
1883, l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . - « Vu la requête de Kerslens tendant à la radiation 
d'Huybrechls de la liste communale d'Anvers ; 

« Attendu que la contestation ne porte que sur le payement du 
cens en 1881 ; 

« Que les rôles ne renseignant pour celle année qu'une patente 
de 0 francs au nom du défendeur, le réclamant était fondé à lui 
contester le payement du cens ; 

« Que, plus lard, quand le défendeur a établi qu'il avait payé 
pour 1881 un double droit de patente comme musicien et profes
seur de musique, le réclamant était encore recevable à soutenir, 
en termes de réplique, dans ses conclusions déposées le 8 janvier 
1883, que l'affinité entre les deux professions déclarées n'autorisait 
qu'une seule patente ; • 

« Attendu que cette affinité, que le défendeur conteste, a été 
reconnue par l'administration fiscale elle-même, puisqu'elle lui a 
délivré, non pas une patente spéciale pour chacune des deux pro -



fessions déclarées, mais deux patentes successives de G francs 
chacune, la première du 7 avril 1881 (art. 3636) comme musicien 
et'professeur de musique, la seconde, du 6 septembre 1881 
l'art. 4880), comme musicien seulement; 

« Qu'il est certain que le défendeur n'a pas la base de ces deux 
patentes successives délivrées pour la même année et dont la 
seconde restreint la première; 

« Que. dès lors, il ne justifie que d'un impôt de (i francs, 
somme insuffisante pour le cens communal ; 

« Par ces motifs, la Cour décide que Huybrecbts sera rayé de 
la liste des électeurs communaux d'Anvers... » (Pu 9 mars 1883. 
Rapp. M. le conseiller D E B A Y A Y . I 

Pourvoi par Huybrechts . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la vio
lation de l'article 67 des lois électorales, en ce que la cour d'appel 
de Bruxelles a admis un moyen nouveau présenté par le défendeur 
dans ses conclusions de réplique : 

« Attendu que, si la loi du 30 juillet 1881, à laquelle est em
prunté le n° 67 des lois électorales, veut que le réclamant fasse 
connaître ses moyens au plus tard le 31 octobre, il résulte des 
travaux législatifs «pie l'obligation dans laquelle on se trouve de 
produire des moyens nouveaux dans le délai de réplique, est par-
ibis inexécutable, et que l'autorisation d'en agir ainsi est abandon
née il l'appréciation souveraine des cours d'appel ; 

« D'où la conséquence qu'en déclarant rccevable, dans les cir
constances de la cause, un moyeu nouveau présenté par le récla
mant en termes de réplique, l'arrêt dénoncé ne contrevient pas au 
n" 07 des lois électorales; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l'article II) 
de la loi du 21 mai 1819 et du tableau XIV. en ce que l'arrêt atta
qué décide qu'il y a atlinilé entre deux professions désignées l'une 
et l'autre séparément dans la loi, aux n"s 10o et 128 du dit 
tableau : 

« Attendu que ni l'article 10 de la loi du 21 mai 1819. ni le 
tableau XIV annexé à cette loi. ne prohibent l'allinilé entre la pro
fession de maître de musique et celle de musicien; 

« Attendu, eu cllet, que le texte de l'article 10 est général et 
qu'il admet le principe de l'allinilé pour toutes les professions 
sujettes il patente, sans distinguer celles qui sont spécialement dési
gnées de celles dont.la patente s'établit par analogie; 

« Que, du reste, il n'existe aucun motif de refuser l'application 
de la règle de cotisation tracée pour les cas (l'allinilé, aux profes
sions spécialement dénommées dans la loi; 

« Attendu, au surplus, que si le tableau XIV porte, au u" lO.'i, 
la profession de maître de musique, le n° 128 du même tableau ne 
concerne que ceux qui font de la musique dans les bals et les con
certs, de sorte que tous les autres musiciens sont exclus de celle 
désignation ; 

« Que, dès lois, dans la supposition même où l'affinité légale 
ne pourrait exister entre les professions spécialement indiquées 
dans la loi, rien ne s'opposerait à l'admission de l'allinilé entre les 
deux professions auxquelles se rapport!! la patenle de Huy
brecbts ; 

« Attendu qu'aux termes du n° 02 des lois électorales, les cours 
d'appel sont compétentes pour vérifier l'affinité attribuée il cer
taines professions par l'administration fiscale: 

« Que, partant, la cour d'appel de lîruxelles, en usant de ce 
pouvoir, n'a pas violé les textes qui servent de base au deuxième 
moyen ; 

« Sur le troisième moyen, accusant la violation des art. 1319, 
1320, 1321 et suivants du code civil et la violation de la foi due 
ii un acte authentique, en ce que. contrairement à la réalité, l'arrêt 
attaqué déclare que, d'après les extraits des rôles, le fisc a accordé 
au défendeur deux patentes successives de musicien et de profes
seur de musique : 

« Attendu que l'arrêt constate, conformément aux énoueiations 
des extraits du rôle, (pie l'administration des contributions a 
imposé le demandeur à deux patentes de fr. 6-36 chacune: la pre
mière, le l" avril 1881. comme musicien et professeur de musi
que; la seconde, le 6 septembre 1881, comme musicien seule
ment; 

« Attendu qu'en déclarant (pic cette administration avait ainsi 
délivré à Huybrechts, au cours de la même année, non pas une 
patente spéciale pour chacune des deux professions déclarées, mais 
deux patentes successives, telles qu'elles sont spécifiées ci-dessus, 
la cour d'appel n'a pas violé la foi due à un acte authentique ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M K S D A C H D K T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur aux frais... » Du 17 avril 1883.) 

COUR D'APPEL DE G AND. 

Première chambre. — l r c section. — Présid. de M. Grandjean, pr. prés. 

22 f é v r i e r 1883 . 

É L E C T I O N S . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — N O T A I R E , 

C O M M E R Ç A N T . - C E N S S P E C I A L . — P A T E N T E D E 20 F R . 

En notaire peut arene, en fait, la qualité de commerçant, bien que 
sa profession semble exclure celte qualité. 

IL peut donc, s'il réunit les conditions prescrites, être porté sur la 
liste des électeurs pour la formation des tribunaux de commerce. 
Mais il faut, pour cela, que la patente, dont il se prévaut, et 
qui est <lc 20 fr. aux termes de l'article 4 des lois électorales, 
soit exclusivement afférente a l'exercice habituel d'actes de com
merce. 

D'où la conséquence qu'il ne saurait, à cette fin, se compter tout 
ou partie de la patente qu'il paie ù raison de sa profession de 
notaire. 

(VF.RIIOFSTADT C. RRIXKl'OT ET ROO.NE.) 

AtiKÈT. — « Attendu que l'article 4 des lois électorales coor
données n'admet à l'électoral, pour la formation des tribunaux 
de commerce, que les commerçants payant au trésor de l'Etat, 
du chef de leur patente, la somme de 20 fr. et figurant parmi 
les électeurs communaux ; 

« Altendu que la loi du 27 ventôse an XI, organique du nota
rial, ne crée pas d'incompatibilité (Mitre les fonctions de notaire 
et la profession de commerçant; 

« Attendu (pie les prohibitions ne se présument pas; qu'en 
l'absence de texte précis, faisant défense aux notaires de se livrer 
à des actes de commerce, on ne peni invoquer des considérations 
d'ordre public pour suppléer au silence de la loi ; 

« Attendu que la profession habituelle d'actes de commerce 
confère au notaire la qualité de commerçant, bien que les fonc
tions notariales paraissent exclure cette qualité; 

<( Attendu que l'intervenant conteste formellement au notaire 
lîreekpol l'exercice habituel d'actes qualifiés commerciaux par la 
loi ; 

« Attendu que celui-ci est assujéli à deux droits de patente, 
s'élevanl au profil de l'Etat : le l ' T à fr. 111-24 comme notaire, 
le 2'1 il fr. 2-04 comme agent d'assurances; 

« Attendu que la loi du 21 mai 1819 a soumis la fonction de 
notaire à un droit de patente, doni le taux varie d'après le degré 
d'importance de l'étude et la collimane où la fonction est remplie; 

« Attendu qu'il ressort du texte comme de l'esprit de la loi 
électorale, que la patenle de 20 fr., exigée pour être électeur des 
magistrats composant le tribunal de commerce, doit être all'èremo 
ii l'exercice habituel d'actes de commerce, et qui foni acquérir ii 
celui qui les pose la qualité de commerçant : 

« Attendu que le notaire ne peut donc se prévaloir ni de la 
totalité ni d'une partie du droit de patente auquel il est assujeti 
à raison de sa fonction, à l'effet de réclamer son inscription sur 
la liste des ('lecteurs pour la formation des tribunaux de com
merce ; 

« Attendu que si, comme dans l'espèce, le notaire exerce outre 
la fonction qui lui a été conliee par le gouvernement, la profession 
de commerçant, la patente qu'il paye de ce dernier chef à l'Etal 
doit être, ii elle seule, suffisante pour atteindre le cens spécial 
exigé par l'arlicle 4 des lois électorales coordonnées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de Jl . le conseiller liOEi.s, vu les conclusions des parties, rejette 
le recours : condamne le demandeur aux dépens... » iDu 22 fé
vrier 1883.1 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Troisième chambre. — Présidence de M. Dauw. 

21 a v r i l 1883. 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — C O N C E S S I O N D E P É A O E . 

E X P L O I T A T I O N P A R U N T I E R S . — A N N U I T É F I X E . 

B É N É F I C E S A N N U E L S I M P O S A B L E S . — D R O I T D E P A T E N T E . 

Est passible du droit de patente, la somme prise sur les bénéfices 
d'une société anonyme et appliquée annuellement à reconstituer 
le capital aliéné polie la construction d'un chemin de fer con
cédé, qui doit revenir à l'Etat à l'expiration du terme de la con
cession. 



(LA SOCIÉTÉ 1)1' HAUT ET BAS KLÉNl" C. L E .MINISTRE OES FINANCES.) 

V o i c i les c irconstances qui ont donné l ieu au p r o c è s : 
L a soc ié té appelante a é té cons t i tuée le 20 novembre 

1835, pour l 'exécut ion des chemins de 1er du H a u t et du 
B a s F l é n u et pour l 'exploitation du péage c o n c é d é sur 
ces c h e m i n s . 

L e 25 j u i n 1800, cette exploitat ion a é té d o n n é e à 
b a i l , p a r l 'appelante, à la soc ié té des B a s s i n s hou i l l e r s 
du H a i n a u t , moyennant une somme de 400,000 i'r. 

L e 25 a v r i l 1870, les B a s s i n s houi l lers ont passé avec 
l'-Etat belge une convenl ion en v e r t u de laque l l e les 
m ê m e s chemins ont é té remis à l ' E t a t à fin d'exploita
t ion . L ' a r t i c l e 48 de cette convent ion permet à l ' E t a t de 
c o n v e r t i r en annui té s lu part de ces recettes r evenant 
a u x B a s s i n s houi l lers . 

C'est en v e r t u de ce droit que l ' E t a t a al loué aux B a s 
s ins houi l lers une annui t é de 400,000 francs , somme 
é g a l e au loyer p a y é p r é c é d e m m e n t par les B a s s i n s 
houi l l ers à l a soc ié té appelante , et celles-ci a rat ilié la 
convent ion du 25 a v r i l , en s t ipulant que l 'annuité de 
400.000 francs lui serait t r a n s f é r é e . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n des contr ibut ions pré tend que l a per 
ception de ces 100,000 francs constitue la soc ié té rede
vable d'un droit de patente do 2 p. c. 

E n c o n s é q u e n c e , pour l 'exercice 1877, l ' a d m i n i s t r a 
tion a cotise l'appelant*; à une somme de fr . 11,8:11-13, 
addit ionnels compr i s . 

L a soc ié té , p a r l'organe de son d irec teur , M . B a y e n s , 
r é c l a m a contre cette cot isat ion. E l l e p r é t e n d a i t , au 
p r i n c i p a l , (pie, n'exploitant plus, elle n 'éta i t plus t i tu
la i re de l a concess ion pour laquel le elle a v a i t é t é c r é é e . 
Cette pré ten t ion , reje lée par l a deputal ion permanente 
du B r a b a n t , p a r l 'arrê t de la cour d'appel de B r u x e l l e s , 
du 10 m a i 1882, et par l 'arrêt de l a cour de cassat ion , 
du 11 d é c e m b r e 1882 (1), é ta i t déf ini t ivement é c a r t é e , 
et l a cour de L i è g e n'avait pas à l a c o n n a î t r e . M a i s la 
soc ié té a v a i t demande subsidia irement à ce que, tout au 
moins , le droit de patente ne fût pas p e r ç u s u r l a part ie 
de l a somme de 100,000 francs qui , d 'après ses s tatuts , 
y é t a i t pré l evée , chaque a n n é e , pour l 'amort issement du 
cap i ta l social , et qui , pour l 'exercice l i t ig ieux , s'élevait 
à ;{1,000 francs . 

Cette conclusion subs idia ire é t a i t a p p u y é e d'un m é 
m o i r e dû à M . S I M O X S , anc ien conse i l ler à l a cour de 
cassa t ion et l'un des a d m i n i s t r a t e u r s de l a soc ié té du 
Haut et du B a s F l é n u . L ' a r r ê t p r é c i t é de l a cour d'ap
pel de Bruxe l l e s accueil l i t cette d e m a n d é subs id ia i re : 
m a i s , sur le pourvoi du min i s t re des l inances , l a cour 
de cassat ion cassa cette partie de l 'arrê t et en renvoya 
la connaissance à la cour d'appel de Liège . 

M . l 'avocat généra l DKi.w.vinK pr i t devant l a c o u r les 
conclus ions su ivantes : 

« La seule question qui reste en litige est celle de savoir si la 
société des chemins de fer du Haut et du Bas Flénu est fondée à 
déduire, pour le calcul de sa patente, la portion de l'annuité 
pavée par l'Etat qu'elle consacre à l'amortissement do ses actions, 
soit 34.000 francs pour 1877 et 10.000 francs pour 1880? 

Nous pensons qu'un examen attentif des textes conduit forcé
ment il une solution négative. 

l'assiette du droit de patente, en ce qui concerne les sociétés 
anonymes, a été modifiée à plusieurs reprises. 

Sous l'ordonnance du 11 lévrier 1816, elle consistait dans « le 
« capital fourni dans l'association à sa formation ou par la suite. » 
(Art. '27, S 3.) 

Mais celte base ne tarda pas à paraître défectueuse. D'une part, 
l'activité d'une société n'est pas toujours proportionnelle à son 
capital, et cependant c'est l'activité professionnelle dans ses dill'é-
rentes manifestations qui est le fondement de l'impôt-patente; 
d'autre part, les sociétés qui peuvent procéder à l'aide d'un capi
tal relativement restreint sont déjà, de ce seul chef, dans une 

(1) V. suprà, pp. 'ii.'i et suiv. et les observations qui accom
pagnent cet arrêt. 

position plus avantageuse que celles qui ont besoin d'un capital 
plus fort. La loi de 1816 tendait d'ailleurs à maintenir les compa
gnies dans la situation ingrate et même périlleuse de toutes les 
entreprises qui ne disposent que d'un capital insuffisant. 

l'ne réforme s'imposait donc : elle eut lieu sans retard, et voici 
en quels termes elle fut présentée dans l'exposé des motifs de la 
loi du 21 mai 1819 ^ P A S I N O M I E , p. 29o) : 

« On a tâché de prévenir toute objection, en cessant d'admet-
« tre, comme base du droit de ces sociétés, leur capital primitif 
« ou successivement accru et en substituant à cette base le revenu 
« net dont les intéressés jouissent. » 

Iîestait à bien définir ce revenu net, car l'assiette de l'impôt ne 
peut pas rester flottante et incertaine: il faut la fixer. Or,les reve
nus d'une entreprise peuvent être parfois capitalisés au bénéfice 
des intéressés et, par contre, le capital peut lui-même passer en 
revenus, ce qui arrive notamment lorsque des intérêts quelconques 
sont distribués aux actionnaires en l'absence de tous profits réali
sés par les opérations sociales : dans ces hypothèses, il y a confu
sion du capital et des revenus. 

Entre ces deux choses qu'il opposait l'une il l'autre, il fallait 
donc que le législateur traçât une ligne de démarcation aussi nette 
que possible. 

On doit reconnaître qu'il s'y prit d'abord d'une manière fort 
imparfaite. Voici comment, la loi du 21 mai 1819 définit le revenu 
net dans son tableau n" 9 : 

ce Les sociétés anonymes... seront cotisées à raison de 2 p. c. 
« du montant cumulé des dividendes dont les actionnaires jouis-
« sent, non compris le montant des remboursements et l'accrois-
« sèment des capitaux. » 

Dividende devient donc le terme légal, en opposition à celui 
de capital. Or. dividende suppose une somme destinée à être divi
sée ou tout au inoins susceptible de division : tel est, en effet, le 
caractère des produits nets d'une industrie. Les produits sont or
dinairement répartis entre les actionnaires à titre de leur intérêt 
dans l'entreprise; ils constituent l'intérêt des actions. .Mais il ar
rives aussi (pion en alfecle une portion, soit à des rembourse
ments, soit à des accroissements du capital engagé. La loi tient 
compte de ces habitudes de l'industrie : de l'ensemble des pro
duits, elle l'ait un genre, qu'elle appelle dividende et duquel elle 
croit devoir retrancher deux espèces : le montant des rembourses 
menls et l'accroissement des capitaux: elle se tlatte d'avoir ainsi 
obtenu le revenu net qui supportera l'impôt. 

11 résulte il toute évidence de cette terminologie, que ce qui a 
été exempté du droit, c'est lis montant des remboursements qui 
sont opérés au moyen des produits de l'industrie sociale, ceux, en 
d'autres termes, dont l'impôt aurait été compris sous la dénomi
nation de dividende est payé le droit do patente si la loi ne les eût 
exceptés: de même pour les accroissements du capital et spécia
lement pour les fonds des réserve, yuant. aux remboursements 
opérés par d'autres moyens, par exemple au moyen de prélève
ments faits sur le capital social, la loi ne s'en est pas occupée, 
pas plus que des accroissements de capitaux esfl'octués au moyen 
d'emprunts, d'appels de fonds, el'émission d'actions nouvelles, etc. 
Ces modifications du capital primitif devenaient inditl'éronles. dés 
l'instant ques l'on abandonnait définitivement l'assiette adoptée par 
l'ordonnance du 11 février 1816. 

On devine aisément quels durent être les résultats du nouveau 
régime : les sociétés anonymes furent vivement engagées à capi
taliser -une: partie aussi importante que possible de leurs revenus, 
soit en augmentant directement leur capital, soit eu remboursant 
les emprunts qu'elles avaient contractés lors de leur établissement 
ou par la suite: elles en vinrent même peu il peu à l'idée de con
sacrer des sommes plus ou moins importante-; il rembourser à 
leurs actionnaires une partie des versements opérés par ceux-ci 
sur le montant de leurs actions ; tout ce qui recevait l'une ou 
l'autre de' ces destinations échappait il l'impôt, au grand profit de 
l'industrie. 

Mais c'était autant de perdu pour le trésor. 11 parait d'ailleurs 
qu'à la faveur du nouveau texte, des abus ne tardèrent pas à se 
produire et que des administrateurs peu scrupuleux essayèrent 
de masquer de véritables distributions de bénéfices sous l'appa
rence de remboursements simulés. On sait que le même tableau, 
n" 9, enjoignait aux administrateurs des sociétés anonymes, 
« chaque fois qu'ils avaient à faire des distributions de divi-
u demies, d'en l'aire préalablement la déclaration au fisc aux tins 
« d'établissement du elroit; » au contraire, ils n'avaient aucune 
déclaration à faire lorsqu'ils opéraient des remboursements au 
profit de leurs actionnaires. L'administration avait toutefois con
naissance de ces remboursements par les voies ordinaires de la 
publicité; elle devait alors se livrer à certaines recherches, aussi 
difficiles pour elles que gênanlcs pour les sociétés, à l'effet de 
reconnaître si les sommes que l'on prétendait rembourser aux 
actionnaires correspondaient à des versements réellement opérés 



par ceux-ci, et si ces versements n'avaient pas été déjà précédem
ment éteints par d'autres remboursements. 

L'on comprend que le gouvernement ait profité de la première 
occasion favorable pour proposer une nouvelle modification à la 
formule adoptée, et cette modification consista tout simplement à 
abolir les exceptions admises pour le tableau n° 9, et à faire ren
trer dans le genre dividende les deux espèces qui en avaient été 
distraites. En effet, la loi du 6 avril 18-23 dit, dans son article 9: 
« Seront désormais considérés comme dividendes donnant ouver-
« turc au droit, les remboursements et accroissements de capi-
« taux. » 

Réforme fructueuse autant que radicale, car le gouvernement 
qui la provoqua consentit du même coup à réduire le taux du 
droit de 2 à 1 1/3 p. c. ! 

Réforme rationnelle aussi, car elle marquait plus exactement la 
distinction qui sépare le capital des revenus. 

On constate que les termes dont se sert le législateur sont gé
néraux. Mais s'ensuit-il que tous les remboursements, de même 
(pie tous les accroissements de capitaux, seront désormais pas
sibles du droit ? Non, car il est clair qu'il ne peut s'agir ici, 
comme dans le tableau n° 9, que des remboursements et accrois
sements qui sont prélevés sur les bénéfices sociaux. Il y aura 
donc encore dos remboursements qui échapperont au droit, ceux 
notamment qui se feront aux dépens du capital des sociétés 
anonymes. 

Seulement, dans ce dernier cas. l'administration n'aura plus à 
prendre l'initiative, de vérifications laborieuses : ce sont au con
traire les sociétés qui devront justifier de la véritable portée de 
l'opération; c'est ce (pie la loi décide en ajoutant aussitôt: 

« Cependant, le droit ne sera pas dû sur les sommes rembour-
« sées, lorsque les sociétés feront eonsler île la première mise de 
« fonds et des remboursements qui en ont eu lieu depuis, de nia
it nière à ce que les remboursements du capital placé ou fourni 
« peuvent être suffisamment distingués des dividendes. » 

Cette phrase est la traduction officielle du texte hollandais, avec 
cette seule différence (pie nous y avons intercalé le pronom relatif 
K N , pour rendre le mot D A A K O I ' qui se trouve dans le texte original. 
La société' du Haut et du lias Elénu veut l'interpréter dans un sens 
qui justifierait pleinement ses prétentions. Suivant elle, la « pro-
« mièro mise de fonds » dont il s'agit ici devrait s'entendre de la 
« somme versée par chaque actionnaire sur l'import de son 
« action. » 11 faut prouver, par exemple, que l'actionnaire a versé 
en réalite 300 francs sur chaque titre souscrit par lui. Cela lait, il 
faut démontrer que sur ces 301) francs (dattrop), il y a eu des rem
boursements antérieurs de 100 ou de -200 francs, et qu'en consé
quence, il reste.encore 100 francs au moins de versé, ce qui justifie 
le remboursement que l'on se propose de faire et qui est, on le sup
pose, inférieur à 100 francs. 

Moyennant pareille justification, la loi ne demande pas à savoir 
de quelle source proviennent les fonds qui doivent servir au rem
boursement. 

Cette interprétation nous paraîtrait plausible, si la loi du 6 avril 
1823 avait seulement voulu améliorer le tableau n° 9 de la loi 
de 1819, tout en conservant intact le même principe et si l'on 
s'était borné à fournir au lise un moyen facile de discerner les 
remboursements véritables des remboursements simulés. Mais 
nous savons que la loi de 1823 a adopté un principe diamétrale
ment contraire à celui du tableau n" 9: ce principe nouveau, c'est 
que les remboursements sont assimiles aux distributions.de divi
dendes et qu'ils payent l'impôt. Cela étant, le point important n'est 
plus de pouvoir distinguer les remboursements réels des rem
boursements simulés; il n'y aura même plus de remboursements 
simulés, parce qu'on n'aura plus aucun intérêt à en feindre. Ce 
qu'il faudra dès lors soigneusement reconnaître, c'est la source 
dont proviennent les sommes réparties à titre de remboursement 
de capitaux. Proviennent-elles des revenus ou produits de l'entre
prise, elles payeront l'impôt, peu importe qu'elles correspondent 
ji des versements réels ou fictifs : ces sommes ont-elles au con
traire été prises sur le capital primitif ou successivement accru, 
par exemple sur les fonds de réserve, elles échapperont au droit 
quand bien même elles excéderaient les versements réellement 
effectués par les intéressés. 

Aussi l'expression première mise de fonds, employée dans notre 
texte, signifie-t-clle, selon nous, non pas la somme versée par 
chaque actionnaire individuellement pour libérer les actions qu'il 
a souscrites, mais l'ensemble de tous les versements opérés par 
tons les actionnaires à la masse primitive, qui a constitué le ca
pital d'établissement de la société; c'est sur cette masse Ulaarop) 
ipie des remboursements peuvent être faits jusqu'à son épuise
ment et sans acquit du droit, parce que ce capital placé ou fourni 
n'a rien de commun avec les dividendes et que partant il s'en dis
tingue suffisamment. 

Que l'on trouve à redire à cette disposition de la loi, nous le 

comprenons, mais il n'est pas possible de l'interpréter autrement. 
Le législateur ne peut pas avoir dit dans un premier paragraphe : 
« les remboursements seront considérés comme des dividendes et 
« traités comme tels, » et dans un second : « les mêmes rem-
« boursements, lorsque leur sincérité sera légalement démontrée, 
« seront distingués des dividendes et traités différemment. » Il 
est clair que le mot remboursement n'a pas ie même sens dans 
ces deux paragraphes, car, en cas contraire, le législateur aurait 
commis une véritable Lapalissade. 

Au surplus, le texte dont il s'agit se présente accompagné d'un 
commentaire législatif qui confirme notre interprétation. 

L'une des sections de la seconde Chambre des Etats-Généraux, 
ayant exprimé la crainte de voir la nouvelle disposition favoriser 
encore plus que l'ancienne les investigations de l'administration 
dans les affaires secrètes des sociétés, le gouvernement répondit 
( P A S I . N . , p. 287): 

« 11 était très difficile à l'administration de distinguer les rem-
« boursements des dividendes. » 

Cela ne peut s'entendre que des remboursements simulés, 
puisque tous les véritables échappaient au droit, aux termes du 
tableau n° 9. 

« Les abus ne pouvaient être suffisamment réprimés. Ceci est 
« devenu possible au moyen de la disposition proposée. » 

On ne pouvait, en effet, employer un moyen plus efficace que 
d'ôter aux sociétés tout intérêt à simuler des remboursements en 
disposant que les remboursements payeraient le droit à l'avenir. 

« El les intéressés sont à même de ne pas payer au delà de ce 
« qu'ils doivent, » en démontrant qu'ils sont remboursés sur le 
capital cl non sur le revenu: « lundis que toute recherche cesse, 
« lorsque les remboursements donnant ouverture au droit, sont 
<t compris parmi les dividendes. » 

E l c'est ce (pie l'ait lanoiivelledisposilion qui, dès lors, ne peut 
être reprochée comme favorisant les recherches indiscrètes de 
l'administration. 

Ces dernières paroles sont surtout significatives : le gouverne
ment affirme donc que, dans sa pensée, il y aura sous le régime 
de la nouvelle loi des remboursements donnant ouverlnre au 
droit. Cola suffit pour condamner l'interprétation de la société du 
Flénu : car. dans celle interprétation, il n'y aurait, sous l'empire 
de la loi du 0 avril 1823. pas [dus que sous la loi de 1819, 
aucune espèce de remboursements donnant ouverture au droit de 
patente, si ce n'est l'espèce des remboursements simulés qui ne 
sont pas des remboursements 1 

Il nous restera peu de choses à dire relativement à la loi du 
22 janvier 1819. De l'aveu de tous, elle n'a pas modifié celle de 
1823, si ce n'est quant au taux du droit; elle a adopté une for
mule encore plus compréhensive que sa devancière et elle a eu 
soin de rectifier la terminologie et de restituer aux dividendes 
imposés jusque-là leur véritable nom en disant : 

« Art. 3. Le droit de patente des sociétés anonymes est fixé il 
« 1 2,3 p. c. du montant des bénélices annuels. » 

Chose digne de remarque, la définition qu'elle donne des béné
lices ne mentionne même plus les remboursements; la loi dit gé
néralement : « Toutes les sommes téparties à quelque litre que 
« ce soil. » 

Comme on s'élait montré effrayé de l'élasticité de cette for
mule qui. prise à la lettre, aurait soumis à l'impôt même les rem
boursements opérés au moyen des fonds de reserve, le gouverne
ment donna l'assurance la plus formelle que rien n'était changé 
sous ce rapport (voir Annales parlementaires. 1818-1849, pp. 349 
et 3o2). • 

Resterait à examiner quelques considérations de convenance 
ou d'opportunité, qui. chacun le sait, ont une importance 1res 
secondaire en matière de droit fiscal. 

Est-il vrai qu'il faudrait traiter plus favorablement les sociétés 
qui placent leur capital à fonds perdus, (pie celles qui en re
trouvent une partie plus ou moins notable lors de leur liquida
tion ? 

Nous n'en voyons par la raison. Si des sociétés placent leurs 
capitaux à fonds perdus, c'est qu'elles y trouvent leur intérêt ; 
pour amortir leur première mise de fonds,elles comptent sur des 
bénéfices plus importants et déploient une plus grande activité : 
elles donnent donc plus de [irises à l'impôt-patente. 

Et quanl aux compagnies de chemins de fer, pour s'assurer un 
monopole sur le domaine public, elles ont besoin d'une conces
sion. L'Etat qui la leur accorde pourrait la leur faire payer argent 
comptant, et cet argent serait définitive neni perdu pour elles ; 
pour leur [dus grand avantage, l'Etat c i eut a ajourner le paye
ment jusqu'à là fin de la concession et d ' [dus à accepter un 
payement en nature, ce qui les exempte des mauvaises chances 
de réalisation : il n'y a rien là qui soit de nature à créer a ix 
compagnies un titre exceptionnel aux faveurs de la loi fiscale. 
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La loi, d'ailleurs, ne distingue pas et le texte en litige est le 
même pour tous : sera-t-il permis à toutes les sociétés anonymes 
d'amortir jusqu'au dernier centime et sans acquitter aucun impôt 
les versements de leurs actionnaires et de leur en répartir encore 
une t'ois l'équivalent sur le produit de leur liquidation? La loi 
certes n'a point voulu consacrer une semblable combinaison. 

Son système à cet égard est extrêmement net: c'est ainsi qu'elle 
ne permet pas d'amortir sans payer l'impôt, au moyen des pro
duits d'un exercice, les pertes subies par le capital social pen
dant les exercices antérieurs (cass. belge, 19 juillet 1832; I Î E L C 

. l in . , 1853, p. -19), ni de former des fonds de réserve pour com
penser les pertes prévues sur les exercices postérieurs (loi de 
1849). Comment donc permettrait-elle d'amortir le capital tout 
entier, lequel, par l'effet des contrats de concessions de chemins 
de fer, doit être considéré comme aliéné dès l'origine ou bien 
comme passant dans les mains de l'Etat à la tin de la durée de la 
concession? 

bien plus, la loi atteint les intérêts payés aux actionnaires ; à 
plus forte raison doit-elle atteindre le remboursement du capital 
des actions. 

Enfin, les revenus qui sont affectés à l'accroissement du capital 
social payent l'impôt, comme nous l'avons vu, et cependant ils 
restent dans l'entreprise don! ils augmentent l'activité et les pro
fits ; tandis que les revenus répartis en remboursement entre les 
actionnaires, sortent de l'entreprise pour être peut-être dépensés 
inutilement: une mesure qui restreint la source de l'impôt ne 
peut être vue par le législateur d'un uni plus favorable qu'une 
mesure qui la renouvelle et la développe. 

On ne comprendrait donc pas pour quel motif la loi liseale 
aurait exempté du droit les sommes consacrées au rembourse
ment ou à l'amortissement des actions; elle ne pourrait l'avoir 
fait qu'en s'obstinaul à confondre deux choses qu'elle a au con
traire cherché à distinguer: le capital et les revenus. C'est un dé
faut d'intelligence que l'on ne peut, à notre avis, reprocher au 
législateur. » 

L a C o u r a rendu l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de la cour de cassation du 11 décem
bre 1882 et les autres pièces du dossier ; 

« Attendu qu'une seule question est soumise à la cour, à 
savoir : La partie de l'annuité de -KiO.OOO francs payée par l'Etat 
belge à la Société' du Haut et du Ras Elénu. et que celle-ci affecte 
chaque année au payement des actions remboursables, est-elle 
passible du droit de patente ? 

« Attendu que, suivant l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
la patente des sociétés anonymes s'établit d'après le montant des 
bénéfices annuels, et, par bénéfices, on entend « les intérêts des 
« capitaux engagés, les dividendes et généralement toutes les 
« sommes réparties, à quelque titre que ce soit, y compris celles 
« affectées à l'accroissement du capital social et les fonds de ré-
« serve ; » 

« Attendu que la redevance payée par l'Etat il la Société, rem
place les produits variables que celle-ci retirait, chaque année, 
de l'exploitation du péage qui lui avait élé concédé; qu'elle con
stitue, dès lors, pour la totalité, un bénelice annuel; que, par 
suite, les sommes prélevées sur celle annuité et affectées au rem
boursement d'un certain nombre d'actions sont, d'après les termes 
exprès de la loi (le 1849. passibles de l'impôt ; 

« Attendu que l'application de l'article 9 de la loi du 26 avril 
1823— invoque par la Société — conduit à la même solution; 

« Altendu, en effet, qu'aux ternies de l'article I ' 1 ' , tableau IX, 
de la loi du 21 mai 1819, les sociétés anonymes étaient cotisées 
;i raison de 2 p. c. du montant cumulé des dividendes dont les 
actionnaires jouissaient, non compris le montant des rembourse
ments et l'accroissement des capitaux ; que la loi du G avril 1823 
a modifié celte disposition; qu'elle a réduit le droit de patente à 
I 1/3 p. c. (ce droit a été porté à I 2,3 p. c. par la loi de 1849 et 
élevé ;i 2 p. c. par la loi du 5 juillet 1871) et a posé, en même 
lemps, comme principe, que les remboursements et accroissements 
île capitaux seraient désormais considérés comme dividendes 
donnant ouverture au droit; qu'à cette règle, elle n'a apporté 
qu'un tempérament : « Cependant, porte le § 2 de l'article 9, le 
« droit ne sera pas dû sur les .sommes remboursées, lorsque 
« les sociétés feront conster de la première mise de fonds et 
« des remboursements qui ont eu lieu depuis, de manière a ce 
« ipie les remboursements du capital placé ou fourni peuvent être 
« suffisamment distingués des dividendes ; » 

« Attendu que les sommes affectées par la Société au paye
ment des actions remboursables, n'ont point été distraites du 
capital versé ou de fonds ayant déjà payé l'impôt, mais qu'elles ont 
été prélevées, au contraire, sur l'annuité payée par l'Etat, c'est-
à-dire, en réalité, sur le produit de la concession de la Société; 

qu'il en résulte que celle-ci ne se trouve pas dans l'hypothèse 
prévue par le J 2 de l'article 9, et que, conséquemment, il y a 
lieu de lui appliquer la règle générale édictée par le S I de la dis
position ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général D K I . W A I I I E . continue l'arrêté de la députation permanente 
du conseil provincial du Itrahanl, du 18 mai 1881. dont est appel, 
et condamne 1 appelante aux dépens. . .» (Uu 21 avril 1883. — Pl. 
M1' R O B E R T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Moorsel, vice-président. 

6 d é c e m b r e 1882. 

T E S T A M E N T . — P E R S O N N E I N C E R T A I N E . — D E F A L T D E 

Q U A L I T E . 

L'institution faite par le de cujus en faveur des héritiers d'une 
personne qui lui est survivante, par exemple sa femme, est 
nulle, comme faite ù des personnes incertaines. 

Est inopérante l'erreur des ayants droit qui, depuis le décès, au
raient reconnu implicitement la qualité de légataires aux héri
tiers présomptifs de cette personne. 

( V A X I.ANGE.NIIOVK ET CONSORTS C . T I L L E Y E T C O N S O R T S . ) 

L e s i eur G u i l l a u m e V a n L a n g e n h o v e décède , l a i s sam 
une veuve qu i , a u x termes de son contrat de m a r i a g e , a 
l 'usufruit de tous les biens du (le cujus, et des h é r i t i e r s , 
appelés par un testament a ins i c o n ç u : « I k geef en laat 

a l n iyne andere goederen roerenden en onroerende na 
myno dood en het over lyden v a n m y n e h u i s v r o u w , 

•• a a n myne erfgenanem en aan de erfgenamen v a n m y n e 
•• h u i s v r o i i w e , hoofde g e l y k ; •• C 'e s t -à -d ire : •• J e donne 
•' et lègue tous mes a u t r e s biens, meubles et immeubles , 
•' a p r è s m a mort et le décès de m a femme, à mes hér i -
" t iers et aux h é r i t i e r s de m a femme, par t è t e . •* 

Quelque temps a p r è s le décès , ac t ion en partage . 
Quels sont les h é r i t i e r s appe lés p a r cette c lause? 

I l est à r e m a r q u e r que le testament ava i t r e ç u une 
sorte d 'exécut ion et d ' in t erpré ta t ion p a r les interesses , 
qui peu a p r è s le décès et a v a n t procès ava ient r e n d u co l 
lect ivement un immeuble dépendant de la success ion , et 
ava ient partage le pr ix entre les h u i t h é r i t i e r s l é g a u x 
du défunt et L o u i s e De V r i e n d l , h é r i t i è r e p r é s o m p t i v e 
de la veuve V a n L a n g e n h o v e . 

Devant le t r i b u n a l , les h é r i t i e r s l é g a u x du défunt de
m a n d è r e n t que cette d e r n i è r e fût é c a r t é e du partage , et 
prétendirent qu'elle n'avait, pas le droit d' invoquer le 
t e s tament ; qu'en effet le testateur n'avait pas pu appe
ler à son héréd i t é les h é r i t i e r s de sa femme s u r v i v a n t e , 
puisque cc i ix -é i é ta ient par le fait inex i s tants an mo
ment ott la disposition testamentaire devait s o r t i r ses 
effets. 

Ji C É M E N T . — « Attendu que Ouillaume Tilley est donataire de 
la nue-propriété de la pari indivise de Je nue-Marie Devriendi, 
veuve Van Langenhove. dans les immeubles de là communauté 
ayant existe entre la dite Hevriendt et feu son épouse ; 

« Qu'il a doue qualité pour provoquer le partage de ces im
meubles ; 

« Attendu qu'il ne demande pas à intervenir dans le partage de 
la succession du dit Van Langenhove; 

« En ce qui concerne Louise Devriendi, veuve Albert Tilley: 
« Attendu qu'elle prétend prendre part au partage de la suc

cession de Van Langenhove, à litre d'héritière présomptive de sa 
veuve et en vertu d'une clause du testament de Van Langenhove 
ainsi conçue : 

« Je donne et lègue tous mes attires biens, meubles et im-
« meubles, après ma mort et le décès de ma femme, à mes héri-
« tiers et aux héritiers de ma femme, par tète. . .» (Testament au
thentique reçu le 8 octobre 1875, par le notaire Mangez, d'Op-
wyck) ; 

« Attendu qu'au moment de la confection du testament de Van 
Langenhove, comme à celui de l'ouverure de sa succession, les 
héritiers de sa femme étaient encore inconnus ou plutôt n'exis
taient pas encore, puisque c'est l'instant de la mort qui détermine 
la vocation héréditaire ; 



" Attendu, dès lors, que l'institution faite par Van Langenhove 
en faveur des héritiers de sa femme est nulle comme faite à des 
personnes incertaines; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent vainement que le de 
eujus a entendu désigner les héritiers présomptifs de sa femme; 

« Attendu (pie le contraire résulte du texte même du testament: 
en effet, en léguant tous ses biens autres que ceux dont il avait 
disposé à titre' particulier à ses héritiers et à ceux de sa femme, 
le de eujus ajoute : après ma mort et le décès de ma femme, mani
festant ainsi clairement son intention de n'instituer (pie les per
sonnes qui auraient été appelées à la succession de sa femme au 
moment du décès de celle-ci ; 

« Attendu, il est vrai, que depuis l'ouverture de la succession 
île Van Langenhove, les défendeurs ont passé conjointement avec 
la prédite Louise Devriendt, plusieurs actes relatifs aux biens de 
cette succession et lui ont ainsi reconnu implicitement la qualité 
do légataire ; 

« .Mais attendu que cette erreur, qui s'explique aisément chez 
des personnes de la classe des défendeurs, n'implique pas de leur 
part renonciation à leurs droits ; 

« Attendu que les parties sont en désaccord sur le mode de 
partage des biens immeubles dépendant de la succession de Van 
Langenhove ; 

« Attendu que ces biens sont des terres situées à Opwyck cl 
dans les communes voisines, et ont une contenance totale d'eu-
\ iion 5 hectares ; 

•< Attendu que les héritiers de Van Langenhove (''tant au nombre 
de huit, ces biens sont donc commodément partageables en 
nature; 

« Sur la demande reconventionuelle : 
« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 

Louise Devriendt, veuve Albert Tilley. n'avait pas qualité pour 
vendre, concurremment avec les héritiers Van Langenhove, un 
bien dépendant de la succession de ce dernier et qu'elle a indû
ment touché une partie du prix de cette vente; 

« Par ces motifs, le Tribunal déchire Guillaume Tilley etJeanne-
Jlarie Devriendt habiles à conclure au partage de la communauté 
Van Langenhove-Devrfendt; déclare Louise Devriendt, veuve Al
bert Tilley. sans qualité pour prendre part au partage de la suc
cession de Guillaume Van Langenhove; la condamne à restituer à 
cette succession la somme de fr. -1,128-11, formant le neuvième 
du prix de vente d'une parcelle de terre vendue à l'Etat belge 
suivant acte du notaire .Mangez, d'Opwyck, en date du 21 avril 
I87(i, avec les intérêts judiciaires de cette somme; dit que le par
tage des immeubles delà communauté VanLangenbove-Devricndl 
et de la succession Van Langenhove, se fera en nature; dit qu'il 
sera procédé à toutes les opérations qui auront lieu entre parties 
par les notaires... e t c . . » (Du 6 décembre 1882.—Plaid.MM e s Jo 
I . I K X V A X D E R L I X D K . N C . S P U O X C K . ] 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, Y . ('ouf. 
Bruxelles, 2 5 novembre 1 8 2 0 I P A S I C R I S I E , i i sa date). 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

18 j u i l l e t 1883. 

E X P R O P R I A T I O N . — F R A I S D E R E M P L O I . — 1 0 P O U R C E N T , 

A U G M E N T A T I O N D E S D R O I T S D E T I M B R E . — I N T E R E T S 

D ' A T T E N T E . 

Lu minime de 10 p. e. destinée à rouvrir les frais de remploi éven
tuels, représente une indemnité équitable et suffisante, nonob
stant l'augmentation des droits de timbre et d'enregistrement, et 
la facilité des emplois de capitaux, à la fois sûrs et tempo
raires, garantit les expropriés contre biute perte d'intérêts appré
ciable, de sorte qu'il n'échet pas d'allouer des intérêts d'attente. 

( L A S O C I É T É L ' I M M O B I L I È R E C . L Y S . ) 

J U G E M E N T . — « Conforme à la notice. » (Du 18 avril 1883.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

18 j u i l l e t 1883. 

E X P R O P R I A T I O N . — P R I S E D E P O S S E S S I O N . — I M P Ô T F O N -

C I E R . — T A X E C O M M U N A L E . — P R I M E I ) A S S U R A N C E . 

R E M B O U R S E M E N T . — E X P R O P R I A N T . 

C.e.'n'cst qu'à compter de. la prise de. possession que. l'expropriant 
doit tenir l'exproprié indemne de ce qu'il a payédu chef de l'im
itât foncier, de la taxe communale et de lu prime d'assurance 
qui grèvent l'immeuble exproprié. 

( L A S O C I É T É L ' I M M O B I L I È R E C . L Y S . ) 

J U G E M E N T . — « Quant aux impôts et à la prime d'assurance : 
« Attendu que si l'expropriant acquiert la propriété de l'im

meuble exproprié par l'effet du jugement qui décrète l'accomplis
sement des formalités, il n'en résulte pas qu'il devienne débiteur 
envers l'exproprié qui en aurait opéré le payement,de toute la pari 
proportionnelle de l'impôt foncier, de la taxe communale sur le 
revenu cadastral et de la prime d'assurance qui grèvent l'im
meuble, depuis le jour de ce jugement ; 

« Que, quelles que soient les règles qui régissent la débition 
des impôts et de la prime vis-à-vis de l'Etat, de la commune ou de 
la société d'assurances, l'exproprié conservant la jouissance et la 
possession de l'immeuble jusqu'au jour de la prise de possession, 
doit continuer à en supporter les charges comme il en perçoit le 
revenu, et que ce n'est donc qu'à compter de cette date que l'ex
propriation peut avoir pour effet d'obliger l'expropriant, vis-à-vis 
de l'exproprié, à tenir celui-ci indemne de ce qu'il aurait ainsi 
payé... » (Du 18 juillet 1883.) 

ACTES OFFICIELS. 

TltlIUNAI. D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J l G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 27 j u i n 1883. Jl. Pauls, juge 
au tribunal de première instance séant à Lotivain, est désigné 
pour remplir, pendant un nouveau ternie de trois ans, les fonc
tions déjuge d'instruction près ce tribunal. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal du 
30 juin 1883, M. François, avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Soignies, est nommé juge de paix du canton 
de Rieulx, en remplacement de M. Demanet, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 30 juin 1883. M. Declercq, éclievin à Sel/.aete, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton d'Asse-
nede, en remplacement de M. Muyshondl, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 30 juin 1883, iM. Roland, candidat huissier, 
commis greffier à la justice de paix du canton de YValeourt, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance séant à 
binant. 

TlttllUNAI. D E P R E M I È R E I N S T A N C E . CllEI'I- 1 E R - A D J O I N T . N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du P'1 juillet 1883, Jl. l-'inck, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton d'Arlon, 
est nommé greffier-adjoint au tribunal de première instance 
séant à Arlon, en remplacement de M. Slerpenich, appelé à 
d'autres fonctions. 

T R I B U N A I . D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du l''1'juillet 1883, M. Courouble. avocat à Y près, 
est nommé avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette v i l le . 

J U S T I C E D E P A I X . - J U G E S U P P L É A N T . N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 3 juillet 1883. JL Van Haemdonck, docteur eu 
droit ;i lîevoreii, est nommé juge suppléant à la justice de paix de 
ce canton, en remplacement de son p è r e , démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S I P P I . É A N T . N O M I N A T I O N . Par arrête 
royal du 1 juillet 1883, Jl. Blanrkaert, notaire à la résidence 
de Lokeren, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce 
canton, en remplacement de Jl. Beuckel. démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du "> juillet 1883, Jl. Pallyn, docteur en médecine à Svve-
vezeele, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Ardoye, en remplacement de JL Deneckere, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés rovaux du !> juillet 
1883 : 

M. Grégoire, notaire à Dalbein, est nommé eu la m ê m e qualité 
à la résidence de Liège, en remplacement de JL Barbier; 

Jl. Kleinermann, notaire à Chênée, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Liège, on rem >.,:-ement de JL Dauphin, 
décédé ; 

JL Douny, candidat notaire à Paliseul, est nommé notaire à la 
résidence de Vielsalm, en remplacement de JL Collin, décédé. 

Alliaiio* Typographique, rue aux Clioux, 37. à Bruxelles. 
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LES TITRES DE NOBLESSE ÉTRANGERS 

Une question très intéressante,qui appartient tout à 
la fois au dro i t pénal et au d r o i t in ternat ional , vient de 
se présenter devant le t r i buna l correctionnel de Gand. 

I l s'agit de savoir si les Belges qui ont obtenu des 
gouvernements étrangers des concessions de noblesse, 
peuvent, sans tomber sous l'application d'aucune loi 
pénale, faire publiquement usage des t i t res qui leur ont 
été conférés. 

La question soulevée ne forme pas un problème légis-
IcUif. I l n'y a pas lieu de se demander si pour mieux 
sauvegarder le prestige du souverain nat ional , pour 
empêcher les autres gouvernements de récompenser des 
services qui peuvent, dans certains cas, ne pas être en 
honneur dans notre pays ou pour facil i ter le t r a v a i l des 
olliciers ministériels chargés de la confection des actes 
publics et diminuer leurs chances d'erreur, i l ne con
viendrai t i>as d ' interdire le port des t i tres étrangers. Peu 
importe la solution choisie au point de vue de la c r i 
tique rationnelle. On se trouve ici en présence d'une 
difficulté de droit positif ex qui ne peut être tranchée 
que d'après les lois existantes. Ce n'est pas la législation 
de l 'avenir qu ' i l importe d'étudier et d'édifier, c'est la 
législation présente, actuelle, qu ' i l convient de déter
miner et d'appliquer. Dans d'autres matières, i l semble
rai t oiseux de faire de telles observations; i l est évident 
que le juge est un interprète et non un législateur. 
Lorsqu ' i l s'agit d'un l i t ige nouveau qui s'élève au point 
de rencontre de tendances complètement opposées, i l 
est nécessaire de mettre en relief les principes les plus 
élémentaires : on est toujours tenté de découvrir dans 
la loi ce que l 'on voudrai t y rencontrer. 

Par une ci rculai re du 22 novembre 1 8 8 2 ( / 5 « s ? » , n ° 3 5 0 ) , 
M . le ministre de Injustice appela l 'attention des diffé
rents parquets du pays sur l'usage îles t i t res de noblesse. 

Deux mois plus tard, le 18j; tnvier 1883, le procureur 
du r o i de Bruges lança à son tour une circulaire pour 
mettre à exécution les différentes prescriptions ministé
rielles. 

" Le Congrès national, y l isait-on, a conservé les dis-
•• tinctions personnelles et héréditaires, et la Constitu-

t ion a conféré au r o i le d ro i t de concéder et de recon-
" naître des t i t res de noblesse. D'autre part , le code 
- pénal de 1867 a aggravé les peines comminèes contre 
- ceux qui s 'attribuent des t i t res ou des noms qui ne 
•• leur appartiennent pas; les articles 230 à, 232 punis-
•• sent ces infractions de 200 francs d'amende et de hui t 
•• jours à trois mois de prison. Je vous prie donc de 

bien vouloir vous conformer, dans les actes publics 
<• que vous aurez à dresser, aux circulaires des 22 fé-
•• v r i e r 1876, 26 j u i n 1879, 21 novembre et 3 décembre 
•• 1882. I l est non seulement défendu de prendre dans 
- les actes authentiques d'autres t i t tes que ceux officiel-

- lemenf reconnus, mais i l résulte en outre d'un arrê t 
•• de la cour de cassation, en date du 23 mai 1882, que 
- nul ne peut se prévaloir publiquement de t i tres ou 
- prédicats qui ne lu i appartiennent pas; cette publicité 
- peut résulter de l 'emploi de ces titres dans les affiches, 
-< circulaires, avis imprimés, e t c . . Enfin, il est D E 
- J U R I S P R U D E N C E (1) que nid sujet belge ne peutpren-
•• dreen Belgique des litres conférés par un gouver-
» nement étranger, s'ils n'ont pas été reconnus par 
•••> le gouvernement belge. Je vous prie , en conséquence, 

Monsieur, de vous conformer à ces règles et de me 
•• signaler les personnes qu i , dans ces circonstances, 

prendraient publiquement des titres qui ne se t rouvent 
•• pas dans les listes officielles publiées dans \e Moniteur 
- du 18 octobre dernier , n™ 292. » 

Le parquet de Bruges donnait par sa circulaire un 
avertissement publ ic : i l ne poursuivait pas encore. 

Ce fut à Gand que l 'on commença les poursuites. On 
assigna devant le t r ibunal correctionnel M M . X . . . et Y . . . 
sous la prévention •• de s'être à diverses reprises et 
» depuis moins d'une année, notamment au cours 
•> de 1883, publiquement attribué les t i t res de comte 
•> (pour M M . X . . . ) et de baron (pour M M . Y . . . ) qui ne 
" leur appartenaient pas. » 

Les preuves du ministère public consistaient p r i nc i 
palement dans des cartes de visite et dans des imprimés 
d ' invi tat ion qui émanaient des prévenus. 

I l était constant au procès, et à l'audience le ministère 
public s'empressa de le reconnaître, que les titres de 
comte et de baron avaient été conférés aux prévenus 
par le souverain pontife. Le seul point en discussion était 
celui de savoir s'il était permis de porter en Belgique 
des titres confères par un souverain étranger, mais non 
reconnus par le r o i . 

Le 7 j u i n 1883, le t r ibuna l trancha la question néga
tivement par un jugement conçu dans les termes sui
vants : 

J C G K M K N T . — <( Attendu que le roi seul a le droit de conférer 
des titres de noblesse à des Belges (art. 7 5 de la constitution) ; 

« Attendu, en etl'et, que la concession d'un titre de noblesse 
à un Belge est un acte de souveraineté royale, qui ne peut s'exer
cer que par celui qui en est revêtu, toute distinction nobiliaire 
devant avoir une origine nationale; 

« Attendu dès lors qu'un belge ne peut se prévaloir d'un titre 
de noblesse dont il a élé investi par un souverain étranger ; 

« Que cette prohibition, qu'on retrouve dans les diverses légis
lations qui ont régi la matière dans nos provinces, s'explique par 
la crainte de voir des belges porter des titres de noblesse émanés 
d'un souverain étranger et accordés peut-être pour récompenser 
des acles contraires à notre intérêt national (voyez édit de Phi
lippe Il du 2 3 septembre 15'.)5; décret d'Albert et d'Isabelle du 
1 4 décembre 1 6 1 0 ; édit de l'impératrice Marie-Thérèse de 1 7 5 4 ; 
art. 6 6 de la loi fondamentale du 2 4 août 1 8 1 5 ; ( I K U A I I D , Légis
lation nobiliaire de Belgique, p. 2 6 2 ; art. M l de l'édit de 1 7 5 4 ) ; 

( I ) Le procureur du roi faisait allusion à la jurisprudence 
administrative m\\ic par le conseil héraldique. Voir la circulaire 
ministérielle du mois de novembre 1882. 



« Attendu que les titres de noblesse des Belges dépendent du 
statut personnel ; qu'il est dès lors évident que si un Belge pou
vait porter un titre de noblesse qui lui a été conféré par un sou
verain étranger, on reconnaîtrait à ce souverain le droit de mo
difier en Belgique une loi d'ordre public ; 

« Attendu que le roi peut confirmer et reconnaître par de nou
velles lettres-patentes les titres de noblesses obtenus d'un souve
rain étranger iarrêté royal du 6 février 1844 sur les attributions 
du conseil héraldique); 

« Attendu que la concession du titre de comte faite au sieur 
X . . . par le souverain pontife n'a pas été confirmée par le roi, 
un arrêté royal du 30 avril 1833 ayant d'ailleurs décidé qu'à l'ave
nir aucun titre de noblesse obtenu à l'étranger ne serait reconnu ; 

« Attendu que les titres de noblesse conférés à l'étranger étant 
sans valeur en Belgique, il est donc vrai de dire que X . . . pré
qualifié s'est attribué un titre de noblesse qui ne lui appartient 
pas; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte clairement des travaux pré
paratoires que les mots : « qui ne lui appartient pas, » dont se 
sert l'article ¿30 du code pénal, comprennent non seulement le 
cas où un Belge porterait un titre nobiliaire qui ne lui a pas été 
conféré par un souverain, mais aussi le cas où il porte
rait un titre nobiliaire conféré par un souverain étranger, sans 
s'être préalablement conformé aux lois belges sur la matière 
I . N ' Y P E L S , Législation criminelle de Belgique, discours de I I . le 
ministre de la justice B A R A , et de M. le comte D E H O D I A X O , t. I I , 

pp. 169, 268, 278,11« 40, p. 301, n« 39, p. 312 et 313); 
« Attendu au surplus que les mots : « qui ne lui appartenait 

« pas, » dont se servait l'article 2o9 du code pénal de 1810, 
lequel était ainsi conçu: « Toute personne qui aura publiquement 
« porté une décoration qui ne lui appartenait pas..., » s'enten
daient aussi du cas où l'on portait une décoration étrangère sans 
avoir obtenu l'autorisation de l'accepter et de la porter, « car, 
» disent C I I A I Î V E A C et H K U E (n° 2217), l'absence d'autorisation 
« frappe la décoration d'illégalité ; » 

« Attendu qu'il est constant que le sieur \ . . . a publique
ment porté le titre do comte, à Garni, dans le courant do l'année 
1883; 

« Attendu, en conséquence,que le prévenu s'est publiquement 
attribué un titre de noblesse qui ne lui appartient pas, au lieu et 
date que dessus, fait prévu par l'article 230 du code pénal; 

« El attendu qu'il existe en faveur du prévenu des circon
stances atténuantes résultant des pièces produites; 

« Par ces motifs et vu les articles 230, 8o, 40 du code pénal 
et 194 du code d'instruction criminelle, le Tribunal, faisant droit 
contradictoirement, condamne le dit X . . . à une amende 
de 26 francs el aux frais du procès, s'élevant à la somme de 
fr. 1-94; dit qu'à défaut de payement dans le délai de deux mois, 
à dater de ce jour, l'amende pourra être remplacée par un empri
sonnement correctionnel de 8 jours.. . » (Du 7-juin 1883.) 

L ' a r g u m e n t a t i o n du tr ibunal peut se r é s u m e r dans un 
syl logisme. 

Majeure : ar t i c l e 230 du code pénal : " S e r a puni 
•• d'une amende de 200 francs a 1,000 francs quiconque 
•• se sera publ iquement a t t r i b u é des t i tres de noblesse 
•> qui ne lui appart iennent pas. •• 

Mineure : i l est constant en fait que M . X . . . s'est 
a t t r i b u é publiquement un t i tre de noblesse. 

E t il est évident en droit que ce t itre •• ne lui a p p a r -
•> tient pas. >• L e s t i t res conférés p a r des souvera ins 
é t r a n g e r s n'appartiennent pas aux Be lges , tant qu'ils 
n'ont pas é té recourus. L a preuve de cette doctr ine j u 
ridique résulte; : 

a) De l 'ar t ic le 75 de l a Cons t i tu t ion; 
b, Des règ les de l 'ancien dro i t ; 
c< Des principes qui r é g i s s e n t le s tatut p e r s o n n e l ; 
</) Des t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s re lat i fs à l 'ar t ic le 230 du 

code pénal belge ; 
ci De l 'art ic le 259 du code pénal de 1810. 
Conclusion : M . X . . . a formel lement contrevenu à l a 

la loi répress ive . 

A p r e m i è r e vue l'on p o u r r a i t c r o i r e que l a doctr ine 
jur id ique , contenue dans l a m i n e u r e du ra i sonnement , 
est fortement a p p u y é e , puisque le t r i b u n a l n'apporte pas 
moins de c inq preuves pour la souten ir . M a i s q u a n d on 
y regarde de près , l'on s 'aperço i t aus s i tô t que les c i n q 
raisons invoquées sont lo in d 'ê tre déc is ives . 

Tout le l it ige, r emarquons - l e bien, rés ide uniquement 

dans l a p o r t é e exacte de l 'express ion employée p a r l ' a r 
t icle 230 du code pénal : l i t r e s de noblesse qui ne lui 
•' appartiennent pas. » 

U n t i tre de noblesse appartient-il à ce lui à qui i l est 
c o n c é d é , du j o u r où i l l u i est c o n f é r é ? F o r m e - t - i l s a pro
pr ié té dès l ' instant où i l est o c t r o y é ? Ou bien faut- i l faire 
une d is t inct ion et d ire : les t i tres c o n c é d é s à des 
Belges p a r le ro i appar t i ennent a u x concess ionnaires à 
p a r t i r de l ' instant où i ls sont a c c o r d é s , tandis que les 
t i tres conférés à des Belges p a r des souvera ins é t r a n 
gers , ne l eur a p p a r t i e n n e n t , ne forment leur p r o p r i é t é 
qu 'après a v o i r é té reconnus p a r le r o i ? 

S i l a q u e s t i o n d e v a i t è t r e d é c i d é e d 'après le sens n a t u r e l 
des mots , i l n'y a u r a i t g u è r e de contestat ion. D u moment 
où un titre est conféré à que lqu'un , i l lui •> appart i ent . --
P e u t - ê t r e le concess ionnaire n'en p o u r r a - t - i l pas faire 
u n usage p u b l i c , p e u t - ê t r e s e r a - t - i l obligé de conserver 
s a dist inct ion sous le boisseau (art . 229), mais ce n'en 
sera pas moins s a chose, sa p r o p r i é t é . 

E s t - c e que le langage j u r i d i q u e , ce lu i du l é g i s l a t e u r , 
diffère du langage n a t u r e l et ordinaire? T e l l e est l a v r a i e 
difficulté. 

P o u r l a r é s o u d r e i l est un moyen s imple et décisif. L e 
nœud du p r o b l è m e cons is tant à d é t e r m i n e r le sens donné 
p a r le l ég i s l a t eur a une express ion p a r t i c u l i è r e , l a r a i 
son et l a logique c o m m a n d e n t de r e c h e r c h e r dans le code 
pénal les autres ar t i c l e s où l a m ê m e express ion se r e 
trouve. 

S i dans ces ar t i c l e s l a s ignif icat ion de l 'expression é t a i t 
c la i rement définie, le prob lème sera i t réso lu . 

O r , i l n'est pas besoin de remonter bien haut dans le 
code pénal pour y r e n c o n t r e r les mots " qui l eur a p p a r -
» t iennent . •> Nous a l lons vo ir ces termes employés dans 
l 'art ic le 228, qui se l ie in t imement à l 'art ic le 230 , et 
nous al lons vo ir , en m ê m e temps, que l e u r sifignification 
a é té lég is lat ivetnent définie par l 'art ic le 229. 

L e s d is t inct ions p a r lesquelles on r é c o m p e n s e des ser
vices sont de deux espèces : ou bien ce sont des d é c o r a 
tions, des ordres c i v i l s ou m i l i t a i r e s , ou bien ce sont des 
l i tres de noblesse 1. O n peut recevoir les unes et les au tre s 
de souverains é t r a n g e r s ; on peut auss i u s u r p e r les unes 
et les autres . — Auss i le code pénal prévoit - i l l 'usurpa
tion des d é c o r a t i o n s dans les a r t i c l e s 228 et 229, c l 
l 'usurpat ion des titres de noblesse dans l 'art ic le 230 . 

Que l'on mette en para l l è l e les deux ar t i c l e s 228 et 230. 
et l'on v e r r a entre! eux une analogie frappante . 

A r t i c l e 228 . •• T o u t e personne qui a u r a publiquement 
« porte . . . une d é c o r a t i o n , un r u b a n ou autres insignes 
•> d'un o r d r e qui ne lui appartient pas, s e r a punie 
v d'une amende de 200 francs à 1,000 francs . •< 

A r t i c l e 230. •• S e r a puni d'une amende de 200 francs 
à 1,000 f r a n c s , qu iconque se sera publiquement a t -

- tr ibué des t i tres de noblesse qui ne lui appar-
" tiennent pas. » 

L a s y m é t r i e entre les deux disposit ions est parfa i te . 
De par t et d'autre l a péna l i t é consiste dans une amende 
de 200 francs à 1,000 f r a n c s ; tle p a r t et d'autre encore , 
les deux condit ions du délit sont les m ê m e s : la » publ i -
" c i té " de l 'usurpat ion et le fait que les dist inct ions 
usurpées " n 'appart iennent pas « a u x p r é v e n u s . 

Pu i sque le p a r a l l é l i s m e est complet , i l saute aux y e u x 
que l 'expression •• qui ne l u i appart iennent pas » doit 
a v o i r le m ê m e sens dans les ar t i c l e s 228 et 230. L e p r o 
blème consiste donc uniquement à d é t e r m i n e r quelle est 
l a s ignif icat ion de ces t e r m e s dans l 'art ic le 228. E t i c i le 
l ég i s la teur est venu à notre aide. I l a fait su ivre l ' a r 
t ic le 228 d'un ar t i c l e s p é c i a l , l 'art ic le 2 2 9 , p o u r r é p r i 
m e r le port de d é c o r a t i o n s a c c o r d é e s p a r des souvera ins 
é t r a n g e r s , m a i s non reconnues en Belgique. 

A r t i c l e 229 . «» L e Be lge qui a u r a publ iquement p o r t é 
" l a d é c o r a t i o n , le r u b a n ou autres insignes d'un ordre 
•• étrange)- a v a n t d'un a v o i r obtenu l'autorisation du 
••• ro i , s e r a puni d'une amende de*50 à 500 fr. » 

Voi là une i n t e r p r é t a t i o n formelle et authent ique de 



l 'express ion * qui ne lui appart iennent pas •< contenue 
dans l 'art ic le 2 2 8 . C'est parce que cette express ion ne 
vise que l 'usurpation de dis t inct ions qui n'ont pas é té 
conférées, que l'on a été obligé de faire un second a r 
t ic le prohibant l 'usurpat ion de dist inct ions qui ava ient 
é t é rée l l ement conférées par des souvera ins é t r a n g e r s , 
m a i s qui n'avaient pas é té reconnues en Belg ique . L e s 
mots : <• dist inct ions qui n'appart iennent pas à une per -
" sonne, •> sont p a r conséquent synonymes des mots : 
* dist inctions qui n'ont pas é té conférées à une personne. ••> 
Q u a n d l a d é c o r a t i o n a é té a c c o r d é e , elle est la p r o p r i é t é 
de ce lu i qui l'a r e ç u e ; elle lu i appart ient . E t on pourra i t 
la mettre i m p u n é m e n t à sa boutonn ière , s'il n'y a v a i t pas 
un ar t i c l e 2 2 9 , punissant c e u x qui portent des ins ignes 
o c t r o y é s par des princes é t r a n g e r s , sans a v o i r obtenu a u 
p r é a l a b l e l 'autorisat ion du ro i . 

P a s de doute possible sur le sens de l 'art ic le 2 2 8 . 
P a s de doute non p l u s , pouvons-nous conc lure , s u r le 
sens de l 'art ic le 2 3 0 . Pu i sque ces ar t i c l e s sont pour a ins i 
dire construits d'après le m ê m e modè le , qu'i ls p r é s e n t e n t 
une ident i té de r é d a c t i o n absolue, la s ignif ication des 
mots qui y sont employés est l a m ê m e . L 'express ion 
•• qui ne l u i appart iennent pas » veut dés igner , dans l 'ar -
l icle 2 3 0 comme dans l 'article 2 2 8 » des dist inct ions qui 
•• n'ont pas été conférées •• — •• des t i tres de noblesse 
•• qui n'ont pas é té o c t r o y é s . ••• 

L e code pénal lu i -même r é s o u t donc la question qui 
nous occupe. P a r l 'art ic le 2 3 0 , le l ég i s la teur n'a entendu 
r é p r i m e r que l 'usurpation des t i tres de noblesse que cer 
taines personnes vont, dans leur v a n i t é , jusqu'à s 'attr i 
buer à e l l e s -mêmes , sans octroi ni concession d'aucun 
souvera in . C'est le seu 1 fait qui ait é té d é c l a r e dé l i c tueux , 
c'est le seul qui puisse ê t r e puni . 

I l est permis île ne pas par tager les idées du légis la
teur , de cr i t iquer son œ u v r e et d'estimer qu'i l eût é té 
néces sa i re de frapper é g a l e m e n t les t i tres de noblesse 
conférés par des rois é t r a n g e r s , mais non reconnus en 
Belgique. O n peut trouver que notre légis lat ion manque 
île logique, qu'on a u r a i t dû, a p r è s avo ir réd igé l 'art . 2 3 0 
dans les m ê m e s termes que l 'art ic le 2 2 8 , l'aire su ivre le 
premier d'une disposition analogue à l 'art ic le 22'.) qui 
suit le second. C h a c u n est l ibre d 'appréc ier la loi comme 
il l'entend . m a i s c h a c u n n'est pas l ibre de l ' i n t e r p r é t e r 
à sa guise. L a légis lat ion pénale exige une r igoureuse 
et s tr ic te i n t e r p r é t a t i o n . L a Const i tut ion proc lame el le-
m ê m e ce principe . « A r t i c l e 9. Nul l e peine ne peut ê t r e 
•• é tabl ie , ni njipliquée qu'en ver tu de l a loi . •> C'est 
qu'i l y v a de l ' indépendance et de la s é c u r i t é des 
ci toyens . L e s arguments d'analogie sont s é v è r e m e n t 
bannis de toute l a m a t i è r e du droi t répress i f . I l n'est 
donc pas permis de les introduire dans la question qui 
nous occupe, sous le p r é t e x t e de mettre la légis lat ion en 
harmonie «avec e l l e -même et de pousser jusqu 'au bout l a 
s y m é t r i e . 

L e code punit l 'usurpation des d é c o r a t i o n s qui n'ont 
pas ete l éga l ement conférées (art. 2 2 8 ) ou reconnues 
tari . 229; . 11 p u n i t a u s s i l 'usurpation des titres de noblesse 
qui n'ont pas été l éga l ement conférés (art. 2 3 0 ) , n ia is i l 
n'atteint pas le port de titres île noblesse l é g a l e m e n t c o n 
férés, niais non reconnus . 

Cette argumenta t ion , que nous opposons au jugement 
du t r ibuna l de C a n d . est fondée s u r le texte m ô m e de l a 
loi et elle nous para î t inébran lab le . On invoque, i l est 
v r a i , contre cette solut ion, les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s du 
code. M a i s i l suffit d 'ouvrir l a Législation criminelle 
do M . N Y P E E S , pour constater i m m é d i a t e m e n t que ces 
t r a v a u x , lo in d'être en opposition a v e c notre; opinion, 
lui sont plutôt favorables. 

A v a n t de nous engager dans les détai l s , i l importe de 
fa ire uni! observat ion préa lab le . C'est que les me i l l eurs 
a u t e u r s ne voient g u è r e de bon œil les objections t i rées 

(i) N Y P E E S , Legisla!ii H criminelle, t. 11, p. 169 . 

des t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s , lorsque le texte de l a l ég i s la 
tion est c l a i r et formel . L e texte et le texte seul forme 
loi . C'est lui et lu i seul qui a é té vo té p a r l a C h a m b r e et 
le S é n a t . P o u r q u o i é r i g e r en dogmes j u r i d i q u e s les opi 
nions et p e u t - ê t r e les e r r e u r s de deux ou trois o r a t e u r s ? 
L ' i n t e r p r é t a t i o n du texte p a r les discussions est souvent 
une entreprise pleine de péri ls et d' incert i tudes . I l ne 
faut pas y r e c o u r i r lorsque les express ions douteuses sont 
définies par le l ég i s la teur l u i - m ê m e , c o m m e elles le sont 
dans notre espèce . I l ne faut surtout pas y r e c o u r i r dans 
l a légis lat ion péna le , pour about ir à donner a u x mots une 
signif ication plus large que celle r é s u l t a n t du texte . 
D'après u n c e r t a i n ax iome , qui const i tue p lutôt une 
v é r i t é théor ique qu'une réa l i t é prat ique , « personne 
« n'est censé i gnorer l a lo i . •> L a loi , ce n'est à coup s û r 
que le texte officiel, publié et p r o m u l g u é ; ce ne sont pas 
ces longs rapports et ces discussions, trop souvent c o n 
tradic to ires , qui forment l'ensemble des t r a v a u x p r é p a 
rato ires . 

L o r s q u e le texte de l 'ar t ic le 2 3 0 fut p r é s e n t é et d i scuté 
à l a C h a m b r e , i l é t a i t réd ige a u t r e m e n t qu'il ne l'est 
aujourd'hui et sa r é d a c t i o n , c i rcons tance é t r a n g e a u 
point de vue de l'opinion contra ire à l a n ô t r e , e m b r a s 
sait p r é c i s é m e n t les deux a l ternat ives qui sont p r é v u e s , 
re lat ivement a u x d é c o r a t i o n s , par les ar t i c l e s 2 2 8 et 2 2 9 . 

V o i c i qu'elle é t a i t l a teneur p r i m i t i v e : « S e r a p u n i 
- d'une amende de 2 0 0 francs à 1 ,000 francs , le Belge 
- qui se s e r a publiquement a t t r i b u é des t i tres de 
'» noblesse qui ne lu i auront pas é té l é g a l e m e n t c o n f è r e s 
•' ou reconnus (2). 

Ces ternies sont c l a i r s et ne laissent place à a u c u n e 
discussion. S i l 'art ic le ac tue l é ta i t réd igé de cette m a 
n i è r e , i l n'y a u r a i t pas de controverse possible. M a i s i l 
n'esl pas r é d i g e dans ce sens. L e s mots : ou reconnus •• 
ne figurent plus dans le texte. U s ont é t é s u p p r i m é s ; ce 
n'est donc pas à l ' i n t e r p r è t e à les r é t a b l i r aujourd 'hu i . 

A la C h a m b r e , M . O R T S proposa m ê m e l a suppress ion 
de tout l 'art ic le . <-• L ' h o m m e , d i sa i t - i l , qui se passe 
- le r id icu le de s 'attribuer le titre de comte, de b a r o n , 

de m a r q u i s qui ne lui appart ient pas , ne trompe per-
« sonne, commet un abus de van i t é , se rend coupable 
« d'un e x c è s de r id icu le ; la sanct ion pénale est dans 
•• les r i r e s de ses vo i s ins . . . Mai s , d i t -on, l 'art ic le 2 5 9 
•< (de l 'ancien code pénal) est la sanct ion de la p r é r o g a -
•> foire roya l e . O n a répondu à cet a r g u m e n t à l a 
•- C h a m b r e des députés de F r a n c e et à l a Chambre! des 

pairs en 18-11 ; on a répondu que l 'art ic le 2 5 9 n 'é ta i t 
" pas l a sanct ion de la p r é r o g a t i v e facultat ive du r o i , 
•• parce que cet ar t i c l e avai t é té introduit dans l a legis-
« lat ion à une époque; a n t é r i e u r e à cel le ofi é t a i t né 

l'article de la ediarte qui permettait au roi de; l'aire des 
» nobles. O n ajoutai t que les lois de pure faculte, tel les 
•• épie l 'article 0 2 de la c h a r t e et l 'art ic le 7 5 de notre 
» const i tut ion, n'avaient ])as besoin de sanct ion . •• 

M . O R T S invoquait ensuite une; eonsielération prat ique : 
•• I l n'est [ias bon d' introduire dans une légis lat ion des 
•» disposit ions dont, personne n'a j a m a i s ose r e q u é r i r l 'ap-
•> pl icat ion. O r , il est incontestable, de l'avis de tous les 

j u r i s c o n s u l t e s f r a n ç a i s , que jamais on n'a osé récla-
mer, devant un tributad quelconque, l'application 

••• de l'article 2 5 9 à un indiv idu qui s'était affuble d'un 
•> t i tre de noblesse qui ne lu i appartena i t pas.. On n'a 
•• j a m a i s t rouvé que l a soc ié té fût s é r i e u s e m e n t lésée p a r 
« une parei l le faiblesse, n i qu'il en r é s u l t a t une at te inte 
•> pour les droits de qui que ce lut. A u c u n recue i l de 
•• j u r i s p r u d e n c e depuis 1 8 1 0 ne produit l 'exemple de 

l'application de cet art ic le , (''est donc une let tre 
•• morte (3). •• 

M M . P I R M E Z , L E U E . V U et T E S C H se l e v è r e n t pour dé

fendre l 'art ic le 2 5 9 . M . V A N H U . M B É E C K leur répond i t et 
M . O R T S rev in t à l a c h a r g e afin de déve lopper de n o u -

:ii N Y P E I . S , Législation criminelle, t. II , p. 253, n° 43. 



v e a u ses p r e m i e r s a r g u m e n t s : « L a p r é r o g a t i v e r o y a l e 
" consiste dans une facul té ; or , les facu l tés n'ont pas 

besoin de sanct ion p é n a l e ; i l en faut a u x lois i m p è r a -
•' t ives , a u x lois proh ib i t ives ; i l n'en faut pas a u x lois 

- facul tat ives . L a p r é r o g a t i v e roya le confère auss i 
» d'autres d i s t inct ions , et personne n'a j a m a i s pensé à 
" faire c o n s i d é r e r ce droi t comme i l luso ire , parce qu'i l 
» est d é p o u r v u de sanc t ion , de sanct ion pénale . T r o u v e z -
» vous qu' i l y a i t i l l éga l i té , i n c o n s t i t u t i o n n a l i t é de l a 
" p a r t du r o i , lorsqu' i l c r é e une fonction honorifique 
» dans son pa la i s , s'il c r é e u n g r a n d m a r é c h a l , deux 
« grands m a r é c h a u x ? E l i b i en , s i u n part i cu l i er est assez 
" v a i n , assez fou pour c r é e r chez lui un grand m a r é c h a l , 
" t rouvez-vous qu'i l faille une disposit ion pénale pour le 
« l u i dé fendre? Soyez logiques : al lez j u s q u ' a u bout. 

Demandez une peine quelconque, l a peine de l'amende 
•> ou de l a pr i son , contre tout indiv idu qui se p a r e r a 

d'armoiries qui ne lu i appart iennent pas (4). » 

M . G U I L L E R Y fit u n d i scours dans le m ê m e sens que 
M . O R T S . 

A u vote , on fut t r è s divisé. 36 m e m b r e s r é p o n d i r e n t 
oui et 31 non. L a m a j o r i t é n'éta i t que de c inq vo ix . 

L a l ec ture de cette discuss ion fait n a î t r e i m m é d i a t e 
ment deux r e m a r q u e s : l a p r e m i è r e , c'est qu'il é t a i t déjà 
c o n s t a t é en 1861 que l 'art ic le de l 'ancien code pénal é ta i t 
une let tre morte , sans a u c u n e appl icat ion prat ique ; l a 
seconde, c'est que l a pré tendue nécess i té de sanct ionner 
l 'art ic le 75 de l a Const i tut ion , nécess i té qui p a r a î t si év i 
dente aujourd 'hu i à cer ta ines g e n s , l'ut déniée par 
31 m e m b r e s de la C h a m b r e et p r o c l a m é e seulement p a r 
5 voix de m a j o r i t é . 

T e l l e fut l a discuss ion de pr inc ipe soulevée à propos 
de l 'art ic le 230 . 

Pas sons à l ' examen des deux modifications que subit le 
texte de l 'ar t ic le . 

L a p r e m i è r e modification qui fut présen tée à l a 
C h a m b r e p a r M . V A N O V E R I . O O P , consistai t dans le r e m 
placement des mots le Belge •> par le mot <• quiconque. •> 
C'était une extens ion de l a disposit ion pénale . 

L e second changement , le plus impor tant , fut o p é r é 
par l a c o m m i s s i o n du S é n a t L e rapport de M . D ' A N E -
T H A N expl ique comment on fut a m e n é à remplacer les 
mots : - t i tres de noblesse l éga lement conférés ou reoon-

nus •> qui figuraient dans le projet vo té à l a C h a m b r e , 
p a r les mots de l 'art ic le 230 actuel : <• t i tres de noblesse 
•• qui ne lu i appar t i ennent pas. •• Ce passage est cap i ta l . 
I l r u i n e toute l a théor i e du tr ibunal correct ionne l de 
G a n d . 

« L a disposit ion proposée , dit M. D ' A N E T H A N , ne doit-
»• elle pas ê t r e modifiée tant pour les é t r a n g e r s que pour 
- les Belges e u x - m ê m e s ? L a const i tut ion donne au roi le 
•• droit de c o n f é r e r la noblesse (art. 75); mais la sup-
•' pression des dires de noblesse existants a é té re je -
-> tée dans l a s é a n c e du Congrès du 11 j a n v i e r 1831 .Ceux 
•< qui é t a i e n t en possession de t itres de noblesse les ont 
•> donc c o n s e r v é s ; c'est une sorte de jrropriélé qui l eur 
•> est g a r a n t i e au m ê m e f i lre que cel le du nom qu'ils 
•> portent et a v e c lequel le t i t re de noblesse s'identifie en 
•' quelque sorte . Il ne dépend donc pas du roi d'enle-

ver à quelqu'un un litre dont il était en possession 
-» avant 1830; il ne peut, p a r un refus de reconna i s -
- sance, lu i i n t e r d i r e de le porter. S ' i l refusait d'ad-
» mettre u n t i t re réellement existant, les t r ibunaux 
•• p o u r r a i e n t n é a n m o i n s r e c o n n a î t r e le droit de l a per -
•• sonne qu i s 'adresserai t à e u x ; et ce lui q u i , en v e r t u 

- d'une déc is ion j u d i c i a i r e , cont inuera i t à porter un 
•• t i tre , ne p o u r r a i t é v i d e m m e n t ê t r e passible d'aucune 
•> peine. Ce que nous disons pour les Belges , est, à plus 
- forte raison vrai pour les é t r a n g e r s . On n'exigera 
- sans doute pas que leurs t i tres soient reconnus p a r le 

» gouvernement belge. M a i s s'i l s'agit des droits d'un 
» gouvernement é t r a n g e r , nos t r i b u n a u x connaissent-
" i l s , doivent- i l s c o n n a î t r e l a lég is lat ion qui les règ le et 
» les domine? Ce sont là des questions qu'i l p a r a î t peu 
» convenable de soumettre a u x t r ibunaux belges. I l est 
•> donc pré férab le de se b o r n e r , pour les titres de 
» noblesse, comme la loi le fait pour les décorations. 
" à pun ir ceux qu i portent des t i tres de noblesse « qui 
»» ne l e u r appart i ennent pas. » Ce sont là des questions 
•> de fait plus faciles à vér i f ier , à déc ider (5). -> 

Ce rapport est décisif. I l en résu l te que l 'art ic le 230 
doit ê t r e i n t e r p r é t é de l a m ô m e m a n i è r e que l 'art . 228, 
que le l ég i s la teur a voulu l a m ê m e disposit ion, l a m ê m e 
express ion pour les t i tres de noblesse et pour les insignes 
et les d é c o r a t i o n s . C'est une conf irmation de l a t h è s e 
exposée plus haut et qui j a i l l i t nature l l ement de l a seule 
inspect ion du texte. 

U n e au tre conséquence du r a p p o r t de M . D ' A N E T H A N . 

c'est que l a propriété des t i t res est indépendante de la 
reconnaissance roya le . L e s o u v e r a i n n'a pas le pouvoir , 
en v e r t u de l 'art ic le 75 de l a Const i tut ion , de s u p p r i m e r 
les t i tres exis tants et ce qui est v r a i des anc i ens t i tres 
belges l'est é g a l e m e n t des t i tres é t r a n g e r s . 

L o r s q u e l 'art ic le 230 fut d i scuté a u S é n a t , M . D E R O 
B I A N O p r i t l a parole . C o m m e i l n 'approuvai t pas le c h a n 
gement apporte p a r l a commiss ion du S é n a t , i l proposa 
un amendement qui r e i n t é g r a i t dans le texte les mots : 
" t i tres de noblesse qui n'ont pas é té l éga l ement confè-
-' r é s ou reconnus. •» L e s motifs de sa proposition sont 
cur i eux à c o n n a î t r e : L e gouvernement , d i sa i t - i l dans 
» la s é a n c e du 23 févr ier 1800, accorde ou refuse l a re -
" connaissance q u a n d bon lui semble. I l puise ce droit 
" dans des arrêtés du ro i G u i l l a u m e , et c'est encore 
" cette légis lat ion qui est en v igueur a u j o u r d ' h u i . . . L e 
» d r o i t d u roi de c o n f é r e r des t itres est exactement le 
" m ê m e que celui qu'ava i t le ro i des P a y s - B a s , ce droit 
•- n 'appart ient qu'à lu i s e u l ; c'est là une p r é r o g a t i v e 
" qui ne lui a j a m a i s é té c o n t e s t é e . Ce droit est non seu-
» lement exc lus i f des t i tres qui pourraient ê t r e confères 
•> à l ' é t r a n g e r , m a i s des t i tres qui aura ien t cte conférés 
» a v a n t l a révolut ion f rança i se . » Dans une s é a n c e s u i 
vante , cel le du 20 février , M . D E R O B I A N O ne s'appuyait 
p lus sur les a r r ê t e s du roi G u i l l a u m e , mais s u r les a r r ê t é s 
belges de 1845 et de 1853 dont nous par lerons plus 
lo in (G). Cette v a r i a n t e , dans des discours prononces à 
trois j o u r s de d i s t a n c e , semble prouver que l 'orateur 
n'était pas t rès a s s u r é de l a solidité de son t e r r a i n légis
latif. 

L 'op in ion de M . D E R O B I A N O , on l ' aura déjà r e m a r q u é , 
est l'opinion admise aujourd'hui p a r le t r i b u n a l de G a n d . 

On n 'aurai t r i en à redire à cette m a n i è r e de v o i r , au 
point de vue de l ' in terpré ta t ion de la loi , s i le S é n a t ne 
s'était pas p r o n o n c é d'une façon c a t é g o r i q u e 

O n l i t dans le t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s : 
" A L L E P R É S I D E N T : I l sera i t p e u t - ê t r e ut i le de r e n -

-> v o y e r l 'art ic le 230 à l a commission. 

P L U S I E U R S v o i x : N o n ! non ! l 'art ic le est t r è s c l a i r . 
- M . L E P R É S I D E N T : V o i c i l 'amendement de M . le comte 

- D E R O B I A N O : 

S e r a puni d'une amende de 200 francs à 1,000 francs ; 
» 1" L e Belge qui se s e r a publ iquement a t t r i b u é des 

» t i t res de noblesse qui ne lui ont pas é té l éga l ement 
» conférés ou reconnus ; 

•< 2 ° L ' é t r a n g e r - q u i se s e r a publ iquement a t t r i b u é des 
» t i tres de noblesse ou de féodal i té qu'il ne just i f ierai t 
« pas a v o i r le droi t de porter dans sa patr ie . * 

- — Cette amendement est mis aux voix, i l n'est 
» P A S A D O P T É . 

•' — L ' a m e n d e m e n t de l a commiss ion est mi s a u x 
» vo ix et adopté (7). » 

(4) N V P E I . S , p. 256. 

(5) N Y P E L S , Législation criminelle, t. II , p. 2 7 8 , n ° 4 0 . 
16) N V P E E S , p. 301, n" 39; p. 313, n° 45. 

¡7) N ' Y P E E S , p. 303, n° 39 in fine. 



Nous nous trouvons donc en présence d'un fait indé
niable : le rejet de l'amendement de M . D E R O B I A N O . Or, 
cet amendement n'est que l'interprétation de l 'ar t icle 2 3 0 
dans le sens où l'entend le t r ibuna l de Gand. Ne faut-i l 
pas conclure que la doctrine du t r ibuna l a été condam
née par le législateur lui-même? Et peut-il être permis 
d ' in t roduire dans nos lois pénales une disposition con
t r a i r e au texte et formellement rejetee par le Sénat . 

Mais on insistera peut-être, disant que le vote de la 
Chambre haute n'a pas eu la portée que nous l u i prêtons, 
que son seul but a été d'écarter ce qu ' i l y avait de t rop 
absolu dans le système de M . D E R O B I A N O . Celui-ci , ob-
jectera-t-on, voulait faire déclarer par le Sénat, que les 
t i tres non reconnus sont des t i t res inexistants, n'ap
partenant à personne, mais on n'est pas allé jusqu'à cette 
déclaration; la question a été réservée et les t r ibunaux 
sont restés libres de la décider. 

A l 'appui de cette opinion, on pourra même invoquer 
différents passages des t ravaux préparatoires. 

M M . B A R A et D ' A N E T H A N ont déclaré, en effet, qu'à 
leur avis la rédaction de la commission du Sénat, qui est 
la rédaction de l 'art icle 2 3 0 , réserrait entièrement le 
point de savoir si des l i t res non reconnus appartenaient 
ou n'appartenaient pas à celui qui les portai t . 

AI. B A R A . A'ous dites qu'on ne peut pas porter un 
•> t i t r e de noblesse sans qu ' i l soit confère ou reconnu 
•• par le gouvernement. S'il en est ainsi , quand un indi -
•> v idu sera poursuivi pour avoir pris un t i t r e , le m i -
•• nistôre public dira : Vous ne pouvez porter des t i t res 
•• de noblesse que par un acte de reconnaissance du gou-
•• vernement. Si votre! t i t r e est conforme à la lo i , s'il est 
•• légal, je veux que vous en fournissiez la preuve... Cet 
•• ar t ic le ne touche absolument à r ien de cela; i l laisse 

subsister la législation sur les t i t res de noblesse... On 
•- s'en réfère à la législation existante (8). . . J'ai d i t que 
•• l 'on jugera i t , conformément aux lois existantes sur 
•« la noblesse, le point de savoir si le t i l r e que s'arroge 
•• un individu lu i appartient ou non. . . Si c'est la thèse 
•• contraire h celle soutenue par l 'honorable membre qui 
- est vraie, si aux termes de la législation existante, que 
•• je neveux pas apprécier, on peut porter un t i t re par 
•• cela seul qu ' i l est conféré par une puissance étran-
•• gère, l ' individu sera renvoyé de la poursuite (9). " 

'• M . D ' A N E T H A N : Le code pénal doit laisser entières 
•• les questions assez délicates soulevées par l 'honorable 
•• comte D E R O B I A N O (10). •> 

Que conclure de ces déclarations? On ne peut en 
t i r e r , évidemment, aucun argument direct en faveur de 
l 'opinion admise par le t r ibuna l de Gand. I l serait tout 
au plus possible d'en déduire cette, conséquence que la 
difficulté en l i t ige a ele réservée, qu'elle est restée sous 
l 'empire des anciennes lois existantes, et que ces lois 
doivent être fort douteuses, puisque le minis t re de la 
justice n'a pas osé déclarer en quel sens elles se pro
nonçaient (11). 

Mais celte conclusion môme, qui laisserait le problème 
en suspens, n'est pas admissible quand on remarque que 
le texte actuel est en opposition avec les reserves de 
MAL B A R A et D ' A N E T H A N , qu ' i l écarte formellement la 
difficulté soulevée par M . D E R O B I A N O et qu ' i l a été voté 
par plusieurs sénateurs ci eu use de cette portée et de ce 
résultat. 

M . F O R G E U R a d i t expressément que s'il maintenait la 
rédaction de la commission, c'était uniquement parce 
qu ' i l ne voulai t pas donner au pouvoir la faculté exor
bitante de rendre à sa guise légitime ou illégitime le port 
des t i t res de noblesse. L a reconnaissance ne devait pas 
être une arme entre les mains de l'autorité executive. 

(8) N Ï P E L S , p. 3 0 2 . 

( 9 ) N V P E I . S , p. 3 1 3 , n" 4 5 . 

( 1 0 ) N V P E I . S , p. 3 1 3 . 

( 1 1 ) Dans une interruption faite pendant le premier discours de 
M. D E R O B I A N O , M. R A R A a cependant l'ait connaître son avis : 

» S'il en était autrement, d i sa i t - i l , vous feriez dépendre 
•> les t i t res du bon vouloir du gouvernement, et si , par 
» exemple, le gouvernement refusait à notre honorable 
" président de reconnaître sa bonne et viei l le l ignée, i l 

en résulterait que M . le prince de Ligne serait dépos-
•' sédé de son t i t r e . Je suis d'avis, Messieurs, de proié-
•• ger la noblesse, mais non permettre au gouvernement 
" ou à un gouvernement quelconque de l u i enlever ses 
» t i t res (12) . » 

I l y a donc eu des sénateurs qui ont voté l 'ar t ic le 2 3 0 , 
parce qu'ils l 'interprétaient conformément à la s ignif i 
cation naturelle résultant du texte. Le discours de 
M . F O R G E U R en fait foi . Ne serait-ce pas renverser toutes 
les règles de la logique que de vouloi r aujourd 'hui , dans 
ces circonstances, ne pas s'en tenir au sens l i t téral? 
Qu'est-ce que le Sénat a adopté? Est-ce l 'op in ion de 
M M . B A R A et D ' A N E T H A N O U est-ce l ' a r t ic le 2 3 0 qui 
figure dans le code pénal et que AL F O R G E U R interprétait 
à la lettre? 

Af in de ne laisser aucune objection sans réponse, exa
minons la législation existante à laquelle semblaient 
renvoyer M A I . B A R A , D ' A N E T H A N et D E R O B I A N O . 

On voudra bien, je pense, nous faire grâce des edits 
de Phil ippe I I , des décrets d'Albert et d'Isabelle et des 
éditsde l 'impératrice Marie-Thérèse. On a d i t que l 'an
cien régime n 'avai t qu'un défaut, mais un défaut capi tal , 
celui d'être mor t . L'ancienne législation de P h i l i p p e l l . 
d 'Albert et d'Isabelle et de Marie-Thérèse nous parait 
atteinte du même vice. I l est très louable de rechercher, 
avec toute la patience et, le respect que méritent l 'ar
chéologie et l 'his toire , les monuments de notre vieil le 
jurisprudence. Alais ce serait une utopie que de vouloi r 
régler au nom d'antiques ordonnances les difficultés qui 
peuvent s'élever au X I X e siècle. 

L 'ar t ic le 2 5 9 du code pénal de 1 8 1 0 disait : <• Toute 
personne qui aura publiquement porté... une decora-

- l i on qui ne lui appcn-tenail pas. ou qui se sera at-
•' tribué des t i t res impériaux qui ne lui auraient pas été 
•' légalement confci-és, sera punie d'un eniprisonne-
•• ment de six mois à deux ans. •> — D'après ce texte, i l 
est c la irquel 'anciencodene frappait point les personnes 
qui s 'attribuaient des t i t res légalement conférés, mais 
non reconnus. Le t r ibuna l de Gand passe sous silence la 
secondé partie de l 'ar t ic le 2 5 9 , quoique cette part ie soit, 
la [dus importante . I l a trouve probablement qu ' i l était 
lieu favorable à sa thèse de constater (pie l 'opinion con
t ra i re avai t été admise par le législateur de 1 8 1 0 . C'est 
pourquoi i l a préféré se borner à citer la première par
tie de l 'art icle qui concerne les décorations et à cher
cher l'interprétation des mots qui rie lui appartenait 
pas dans le Commentaire de M M . C I I A U V E A U et H É I . I E . 

La diversion n'est pas fort heureuse. 11 a été question 
du sens à donner à ces mots dans les t ravaux prépara
toires du code pénal belge, et voici comment, AI . H A U S 

s'est exprimé à ce sujet. Son opinion dillère complète
ment de celle de M A I . C I I A U V E A U et H É I . I E . - L 'a r t ic le 9 
•• de la lo i du 11 j u i l l e t 1 8 3 2 qui crée l 'ordre c i v i l et 
•> mi l i t a i r e de Lèopold, porte : « L a décoration d'aucun 
•>•> ordre que celui créé par la présente lo i ne peut être 

portée par les Belges sans l 'autorisation du r o i . •• 
-< Cette défense est dépourvue de sanction pénale. L 'ar -
•> ticle 2 5 9 du code pénal n'est pas applicable à celui 
•» qu i , sans y avoir été autorisé par le r o i , porte la de-
•> coration d'un ordre qui l u i a été conféré par un sou-
•> verain étranger, car on ne peut dire qu ' i l por te une 
•> décoration qui ne lui appartient point » (13 ) . 

« Où le gouvernement puise-t-il son droit de reconnaître? » s'est-
il écrié, marquant par là que, d'après lui, aucune disposition lé
gale ne justifiait le droit que l'on voulait accorder au pouvoir 
exécutif. 

( 1 2 ) N Ï P E L S , p. 3 0 3 , n° 3 9 . 

( 1 3 ) N Ï P E L S , p. 2 0 0 , n° Mo. 



Ce n'est donc pas dans l 'ancien code pénal que le t r i 
bunal peut t rouver un appui à sa doctrine. 

La loi fondamentale du 2 4 août 1 8 1 5 , qu i formai t la 
consti tution des Pays-Bas, contenait deux art icles rela
tivement aux t i t res 'de noblesse : les articles 0 3 et 6 0 . 
•• Le ro i , por ta i t l 'ar t ic le 6 3 , confère la noblesse; ceux 
•• qu'il anobl i t présentent leurs diplômes aux Etats de 
» leurs provinces; i ls part icipent de suite aux préroga-
•' tives attachées à la noblesse et nommément au droi t 
•• d'être inscri ts dans le corps équestre, s'ils réunissent 
" les conditions requises. L 'a r t i c le 6 6 réglait, la ques
t ion des ordres étrangers : « A l 'avenir , des lettres de 

noblesse conférées par un prince étranger, ne peuvent 
" être acceptées par aucun sujet du r o i . •• 

La Constitution de 1831 a reprodui t la première de 
ces dispositions dans son ar t ic le 75 : « Le ro i a le droit 
•• de conférer des t i t res de noblesse, sans pouvoir jamais 
" y attacher aucun privilège. •> 

Elle ne renferme aucun ar t ic le analogue à 1 a r t ic le 6 6 . 
Quelle est la raison de ce silence et qu'en faut- i l con
clure? 

L'art icle 6 6 était une nécessité dans la lo i fondamen
tale. Les prérogatives dont jouissait la noblesse n'étaient 
pas uniquement des prérogatives honorifiques : la no
blesse avai t sa place marquée, son influence dans l 'or
ganisation des affaires publiques; elle constituait un 
corps dans l 'Eta t , faisait partie des administrat ions 
provinciales et avait son mot à dire dans le choix des 
députes de la première chambre. Permettre à un sou
verain étranger de modifier cette noblesse, d'augmenter 
son nombre, c'eût été lui donner la faculté de transformer 
la situation poli t ique du pays, c'eût été l u i remettre les 
idefs du pouvoir . Sous l'empire du nouveau régime qu ' i 
naugurait la Constitution belge, i l ne devait plus y avoir 
aucune dis t inct ion d'ordres dans l 'Etat (art. 6 ) . La no
blesse cessait de former un corps privilégie, jouissant 
d'ininninites et d ; droi ts part iculiers. I l n'y avait plus 
lieu dès lors de répéter l'ancienne prohib i t ion de l 'ar
ticle t)t) de la loi fondamentale. C'est pourquoi notre 
charte est muette sur ce point. I l en résulte que les 
Belges peuvent actuellement accepter des lettres de no
blesse conférées par un prince étranger. La conséquence 
est nécessaire. On ne saurait y échapper qu'en ressus
citant l 'ar t icle 6 6 de la loi fondamentale ; or, cette lo i 
tout entière a été <• abolie •> par l 'ar t ic le 1 3 7 de la Con
st i tut ion. 

Le jugement insiste néanmoins : >• At tendu, d i t - i l , que 
•• le roi seul a le droi t de conférer des t i t res de noblesse 
•' a des Belges (art. 7 5 de la Constitution!; attendu, en 
•• eflêt, que la concession d'un t i t r e de noblesse à un 
•• Belge est un acte de souveraineté royale qui ne peut 
- s'exercer que par celui qui en est revêtu, loute dislinc-
•> l ion nobil iaire devant avoir une origine nationale. •> 

singulier raisonnement s'il en fut. <• Le ro i seul, d i t -
-- on,peut conférer à des Belges îles t i t res de noblesse.-
Et on prétend démontrer celle proposition par une 
phrase qui ressemble à une simple redite de la même 
proposition; les mots seuls diffèrent : <• Toute distinc-
•• lion nobi l ia i re , d i t le t r ibuna l , devant avoir une o r i -
•• gine nationale. •• 

Ce qui est v r a i , c'est que la concession d'un t i t re de 
noblesse est u n acte de souveraineté; ce qui est v r a i en
core, c'est qu'en Belgique la souverainele,en tant qu'élit; 
concerne cet objet, appartient au ro i . .Mais ce qui reste 
à démontrer, c'est que les Belges ne peuvent pas accepter, 
n i porter les distinctions qui leur ont été octroyées par 
des souverains étrangers. 

on aura beau retourner en tous sens l 'article 7 5 de la 
Constitution, on n'y t rouvera jamais une in terdic t ion 
qui n'y est pas contenue. Le fait, d'ailleurs, que nos con
stituants n 'ont pas reproduit l 'ar t ic le 6 6 de la lo i fonda
mentale est déjà décisif. A ce premier fai t , i l serait 
facile d'en ajouter encore un second : c'est un vote du 
Congrès. Quand l 'ar t icle 7 5 fut discuté, M . S E R O X de
manda non seulement la suppression de l 'ar t ic le , mais 

aussi l 'aboli t ion des anciens t i tres de noblesse. On l u i 
répondit qu ' i l dépassait les l imi tes d'une sage polit ique, 
qu ' i l fal lai t maintenir au r o i un d ro i t d'anoblissement et 
respecter en même temps l'ancienne noblesse. « La no-
» blesse existante reste ce qu'elle est, •» dit M . J O T T R A N D . 

" Kn proposant l 'ar t ic le 6 de la Consti tution, fitobserver 
» le baron B E Y T S , je n'ai pas touché à la question de 
- savoir si une noblesse future était possible et encore 
•' moins de r a v i r à l'ancienne des t i tres auxquels elle 
« attache un grand pr ix avec juste raison.. . Si quelqu'un 
» t ient à ses t i t res, de quel d ro i t , nous, Congrès, i r ions-
•> nous lu i arracher la plus sacrée de ses propriétés ? •• 
La proposition de M . S E R O N fut rejetee. On ne voulait 
pas enlever au ro i une prérogative qui avai t toujours été 
attachée à la souveraineté, maison ne voulai t pas, d'autre 
part , pr iver l'ancienne noblesse de ses t i t res que l 'on 
considérait comme des dro i t s . Rappeler cette discussion 
et ce vote, n'est-ce pas prouver que ' l 'ar t ic le 7 5 de notre 
Constitution n'a pas la [tortee exorbitante qu'on voudra i t 
lu i at tr ibuer? Cet a n i d e ne donne pas à la royauté le 
pouvoir de supprimer les anciens titres. 11 y a donc une 
noblesse qui existe indépendamment de toute reconnais
sance du r o i : i l y a donc des t i tres qui appartiennent 
à des Belges, abstraction faite de toute aidorisalion du 
pouvoir exécutif actuel. 

Voilà la propriété et la reconnaissance des l i tres soi
gneusement distinguées l'une de l 'autre dans la Consti
tu t ion elle-même. 

Va-t-on faire par hasard une dist inct ion entre les 
concessions de noblesse nationales et les concessions 
étrangères? 

Les titres confères à l 'étranger, d i t le jugement de 
•' Gand, sont sans valeur en Belgique; i l est donc vra i 
» de dire qu'ils n'appartiennent pas aux Belges. •> 

I l y a là une erreur manifeste. Ces titres sont des titres 
réels, sincères; ils sont la propriété du Belge qui les 
possède. Ils n'ont peut-être pas de valeur officielle en 
Belgique; les officiers ministériels ne sont peut-être pas 
obligés de les mentionner. Mais ((n'importe. Us existent 
et, s'ils sont privés de la reconnaissance du pouvoir , ils 
peuvent être compares aux anciens titres de noblesse 
que le roi refuserait aujourd'hui de reconnaître. 

Le langage jur idique proteste contre cette bizarre 
théorie, en ver tu de laquelle, jusqu'au moment où in ter
viendrai t la reconnaissance du pouvoir, ces titres seraient 
sans aucune valeur, d'une nullité absolue, le néant. 
Puisqu'on parle de >• reconnaître •< des t i t res (arrêté du 
2 0 mai 18-15), de - eonlirnter » des concessions de no
blesse (arrête du 3 0 a v r i l 1853) , d' <• autoriser •• le port 
des insignes (art. 2 2 9 du code pénal), c'est qu ' i l y a quel
que chose de réel, de v ra i avant toute intervent ion du 
pouvoir. Est-ce que l'on reconnaît, est-ce que l'on con
t inue ce qui n'existe pas, ce qu i n'a qu'une réalite ima
ginaire? Qui admettrai t une semblable théorie, serait 
oblige de déclarer que la reconnaissance, la cont inuat ion 
n'est, au fond, qu'une création de noblesse. Comment 
expliquer dès lors que dans tous les pays et dans toutes 
les législations, on ai t lai t des distinctions très caracté
ristiques, dans les termes employés et dans les formalités 
exigées entre la création et la reconnaissance des t i tres ? 
Pretendra-t-on que tous les législateurs se sont t r o m 
pés jusqu'à ce j o u r , qu'ils ont tous?méconnu la portee de 
la souveraineté nationale? Ce serait r idicule. 

I l faut donc distinguer t ro is classes de personnes : 
celles qui n'ont pas de t i t res de noblesse; celles qui 
ont reçu des t i tres légalement conférés, mais qui n'ont 
pas obtenu la reconnaissance du pouvoir ; celles enfin 
qui possèdent des t i t res légalement conférés et reconnus. 

Voulo i r ranger les deux premières classes dans une 
seule catégorie, vouloir les assimiler complètement, c'est 
méconnaître la réalité, oublier une dist inct ion qui est 
faite dans la Constitution et blâmer toutes les législa
tions anciennes et modernes. 



La théorie du jugement de Gand conduit à de bizarres 
conséquences. 

En premier l ieu, elle supprime pour les Belges tous 
les t i tres de noblesse conférés par des souverains étran
gers. Jusqu'en 1 8 1 5 , le ro i s 'at tr ibuait le pouvoir de re
connaître ces t i t res , sans aucune dist inction entre les 
souverains qui les accordaient. A pa r t i r de l 'arrêté du 
2 0 mai 1 8 1 5 , i l fut décidé qu' « aucun Belge n'obtien-
« d ra i t la reconnaissance de t i t res de noblesse ètran-
» gers, à moins que ces distinctions n'aient fait l 'objet 
« d'un concert préalable entre le gouvernement et celui 
•> qui les conférerait. » Le 8 0 a v r i l 1 8 5 3 , i n te rv in t un 
nouvel arrêté déclarant qu'à l 'avenir et d'une manière 
générale, <• le r o i ne confirmerait plus les concessions 
•< de noblesse ou de t i tres accordées par les souverains 

étrangers. •• On n'accorde donc plus aujourd'hui 
aucune reconnaissance de ces t i t res . Que resulte-t-i l de 
cette situation? Dans notre opinion, les t i tres étrangers 
ne peuvent plus acquérir de valeur officielle, mais ils 
peuvent encore être portés par les t i tulaires sans expo
ser ceux-ci à tomber sous l 'application du code pénal. 
Dans l 'opinion admise par le jugement de Gand, les titres 
étrangers n'ont aucune réalité au point de vue de notre 
législation; ceux qui les portent doivent être traités 
comme des •• usurpateurs. •> La concession de la noblesse 
par un souverain étranger, au lieu d'être une récom
pense, devient un objet de punit ion. C'est un cadeau 
dangereux, et qui expose le bénéficiaire aux pénalités de 
sa législation nationale. On aboutit à ce paradoxe : qu ' i l 
vaut mieux ne pas être anobli que de l'être. 

Seconde conséquence. L 'ar t ic le 2 3 0 est rédigé dans 
des termes généraux; i l s'applique à tout le monde, à 
l 'étranger comme au Belge. Si on interprète le mot 
appartenir comme le fait le t r ibuna l de Gand, on doit 
alors l i re l 'ar t ic le comme suit : " Sera puni d'une 
•' amende de 2 0 0 francs à 1 , 0 0 0 francs, quiconque (soit 
-< Belge, soit étranger) se sera publiquement attribué 
- des t i t res de noblesse qui ne l u i appartiennent pas 
" (c'est-à-dire qui n'ont pas été légalement conférés ou 
•< reconnus par son gouvernement). » 

I l sera donc nécessaire, dans ce système, de s'assurer, 
dès qu'un étranger pénétrera chez nous, du point de 
savoir si dans son pays les t i t res doivent ou non être 
reconnus par le pouvoir. Impossible d'échapper à cette 
dèduclion. Or, i l se l'ait que c'est uniquement pour évi
ter tout débat sur ce point que l 'art icle 2 3 0 a été modifié 
par la commission du Sénat. Le rapport de M . D ' A N E -

T H A N est formel : « On n'exigera sans doute pas que les 
•> t i tres des étrangers soient reconnus par le gouverne-
•• ment belge. Mais s'il s'agit des droits d'un gouverne-
•' ment étranger,nos tr ibunaux connaissent-ils,doivent-

- ils connaître la législation qui les règle et les 
•• détermine? Ont-ils la mission de défendre les préro-
•> galives des gouvernements étrangers? Des titres atta-
•• chés à la possession de certains biens ou de certaines 
•< fonctions, ont- i ls toujours besoin dans les autres pays 
- de la reconnaissance de l 'autorité? Ce sont des ques-
•• tions qu'il parait peu convenable de soumettre 
•• aux tribunaux belges. I l est donc préférable de se 
- borner. . . à punir ceux qui portent des t i t res qui ne 
•• leur appartiennent pas. *> 

L'opinion admise par le t r ibuna l de Gand esl donc 
absolument contraire aux travaux préparatoires et elle 
est en opposition directe avec le texte actuel de l 'ar
ticle, texte qui a été modifié dans le butprècisémentd'èvi-
ter les conséquences auxquelles cette opinion aboutit . 

I l esl à croire que la difficulté ju r id ique qui vient de 
surgir ne restera pas longtemps en suspens. 

Le t r ibuna l de Gand l'a résolue en se ra l l i an t à la 
doctrine la plus sévère et en condamnant les prévenus 
qui comparaissaient devant l u i . Les autres t r ibunaux du 
pays seront appelés bientôt à connaître de la même 
question et à donner leur avis. 11 y a dans les diffé
rentes villes du pays des personnes qui s 'attribuent pu

bliquement des t i t res de noblesse conférés par des sou
verains étrangers. C'est le devoir des divers parquets de 
poursuivre toutes ces personnes, si l 'opinion ju r id ique , 
la plus rigoureuse, est l 'opinion vraie et légitime. Per
sonne n'admettra que la justice belge puisse avoir 
deux poids et deux mesures, qu'elle soit disposée à se 
montrer intolérante à Gand et tolérante à Bruxelles, à 
Liège et à Mons. Si l 'ar t icle 2 3 0 a réellement le sens 
que l u i at t r ibue la doctrine combattue dans les lignes 
précédentes, i l importe que cet art icle ne reste pas plus 
longtemps une let tre morte . 

Qu'on ne se le dissimule pas d 'ai l leurs: si les parquets 
des autres vil les restaient dans l ' inact ion et se croisaient 
les bras, l 'opinion publique ve r ra i t dans leur conduite 
une désapprobation formelle de l 'att i tude qui a été tenue 
à Gand par le ministère public et une preuve manifeste 
du bien fondé de l 'opinion que nous venons d'exposer et 
de défendre. 

J . V A N D E N M E U V E ] . . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

7 m a i 1883 . 

M I L I C E . — A P P E L E O K M É C O N T R E L E S D E C I S I O N S H K S 

C O N S E I L S D E M I L I C E . — N O T I F I C A T I O N A U X P A R T I E S . 

Les appels formes contre, les décisions des conseils de milice snut 
jugés, soit par les cours d'appel, soit par les conseils de revision, 
sans notification obligatoire aux parties du jour oit il y sera 
statué. 

f l IF .DO.N. ) 

AmiÊT. — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation de l'article 39 de la loi sur la milice, en ce que la déci
sion attaquée a été rendue le 4 avril 1883, alors que le deman
deur n'avait été convoqué à comparaître devant le conseil de re
vision qu'à la date du 2 du même mois : 

« Attendu que l'article 39 de la loi sur la milice est étranger à 
l'instruction des appels formés contre les décisions des conseils 
de milice et (pie, d'après la loi, ces appels sont jugés soit par les 
cours d'appel, soit par les conseils derevision, sans notification 
obligatoire aux parties du jour où il y sera statué; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 5 1 . le conseiller V A N B E R C I I E M en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux dépens... » il)u 7 mai 1883.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 4 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — O B L I G A T I O N D E M O T I V E R L E S A R R E T S . 

A R G U M E N T S . — E X C E P T I O N S . — I N T E R P R É T A T I O N D E S 

A C T E S . — P O U V O I R S O U V E R A I N D U J U G E D U F O N D . 

La cour d'appel n'est pas tenue de motiver spécialement le rejet 
d'un simple argument, alors qu'aucune exception ou aucune fn 
de non-recevoir n'est formée de ce chef. 

I l appartient au juge du fond d'interpréter la portée et. le. sens des 
actes produits, et son interprétation, lorsqu'elle n'est pas manifes
tement en contradiction avec leur texte formel, reste souveraine. 

( T O R E S E T V A N D E P A E K C . D E H O O V E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Violation de l'article 97 
de la constitution, des articles 1319, 1320, 1321 et suivants du 
code civil, de la foi due aux conclusions des parties, et partant 
des articles 1 ,0 , 8 et 9 des lois électorales, des articles 34, 33, 
3(3, 37, 38, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 93 et 99 de la loi du 28 juin 
1822: 



« En ce que la cour d'appel a rejeté implicitement, sans en 
donner de motifs, la fin de non-recevoir tirée de ce que les con
clusions déposées au dossier le 15 décembre, n'étaient pas 
signées : 

« En ce que l'arrêt dénoncé méconnaît la foi due à la déclara
tion de la contribution personnelle, dont l'extrait authentique avait 
été délivré par le fonctionnaire compétent : 

« En ce qu'il a écarté une offre de preuve parfaitement rele
vante : 

« Considérant que si les demandeurs se sont prévalus, pour 
justifier le fondement de leur réclamation, de ce que les premières 
conclusions déposées le 15 décembre ne portaient aucune signa
ture, ils n'ont opposé de ce chef aucune exception ou aucune fin 
de non-recevoir ; 

« Que la cour d'appel n'était nullement obligée de motiver 
spécialement le rejet d'un simple argument; 

« Qu'au surplus, des conclusions reproduisant toute la contes
tation ont été prises le 31 janvier; 

« Que leur régularité n'a pas été contestée et qu'elles ont vala
blement lié entre les parties le contrat judiciaire; 

« Considérant qu'il appartient à la cour d'appel d'interpréter 
la portée et le sens des actes produits, et que son interprétation, 
lorsqu'elle n'est pas manifestement en contradiction avec leur texte 
formel, reste souveraine; 

« Que l'arrêt attaqué a donc pu, comme il l'a fait, sans admettre 
le sens que les demandeurs attribuaient à une déclaration de con
tribution personnelle, déclarer irrélevante la preuve par eux 
sollicitée; 

« Que cette décision rentre dans le domaine exclusif du juge 
du fond; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I Î O U G A R D en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C I I D E T E R K I E I . E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les deman
deurs aux frais... » (Du 24 avril 1883.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Demeure. 

2 0 ju i l l e t 1883. 

SÉPARATION D E S P O U V O I R S . ^ — INCOMPÉTENCE. — I N O N 

D A T I O N . — T R A V A U X E X É C U T É S P A R L'AUTORITÉ A D M I 

N I S T R A T I V E . 

Les tribunaux sont incompétents pour apprécier les actes du gou
vernement et les mesures prises par l'administration dans les 
limites de son pouvoir de police. 

Les travaux faits pour empêcher une inondation de s'étendre, aussi 
bien que les omissions qui peuvent l'avoir occasionnée, ne peu
vent donner naissance à une action en responsabilité des parti
culiers envers l'Etat. 

L'article 040 du code civil n'est pas applicable au cas de force 
majeure résultant d'une inondation et ne s'applique qu'à l'écou
lement naturel des eaux. 

( L ' É T A T R E L U E C . M A L I C E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action de l'intimé tendait à fa répa
ration par l'appelant du dommage que lui aurait causé la faute de 
l'Etat : 

« 1° En n'entretenant pas la digue de la Haine du coté du 
canal de Mous à Condé; 

v 2 ° En n'empêchant pas la rupture de cette digue, rupture qui 
a amené l'inondation de la propriété de l'intimé ; 

« 3" En faisant surélever la digue du canal de Mons à Condé, 
ce qui a empêché les eaux de s'écouler de ce côté et en a élevé le 
niveau sur la partie inondée ; 

« Attendu que le premier juge a reconnu, quant aux deux pre
miers points, que l'Etat, ayant agi en vertu de sa mission admi
nistrative et gouvernementale, ne pouvait être recherché à raison 
de ces faits, les actes du pouvoir exécutif échappant à la compé
tence du pouvoir judiciaire; mais, quant au troisième point, il a 
constaté la responsabilité de l'Etat en vertu de l'article 640 du 
code civil, considérant qu'il aurait agi comme propriétaire du 
canal et empêché l'écoulement naturel des eaux, et, en consé
quence, a admis l'intimé à la preuve de certains faits tendant à 
établir la faute de l'Etat ; 

<c Sur l'appel principal : 
« Attendu qu'en élevant une diguette sur la digue du canal de 

Mons à Condé, afin d'empêcher l'inondation de franchir ce canal 
et d'envahir les propriétés situées sur une autre rive, l'Etat n'a 

pas agi ni dû agir comme propriétaire ou régisseur de ce canal, 
mais bien à titre d'autorité administrative et en vertu de sa mis
sion gouvernementale, qui lui impose le devoir de veiller à la 
sécurité de tous et de prendre les mesures nécessaires pour pré
server les personnes et les biens des suites des calamités et des 
événements de force majeure se produisant sur le territoire dont 
l'administration lui est confiée : 

« Qu'il n'y avait, sous le rapport de la qualité de l'Etat, aucune 
distinction à faire entre les faits de négligence que l'intimé lui 
reprochait sub n l s 1 et 2 susvisés et les faits positifs qu'il lui im
putait à faute sub n° 3 et dont le premier juge a admis la preuve; 
que l'article 6 4 0 , comme les articles 1 3 8 2 et 1 3 8 4 du code civil, 
ne peuvent recevoir application dans l'espèce; 

« Que le l'ait positif de l'Etat, la construction de la diguette, 
aussi bien que ses omissions, échappent au contrôle du pouvoir 
judiciaire, en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, et 
qu'en agissant en la qualité qu'il l'a l'ait, il n'a porté atteinte à 
aucun droit civil et, partant, n'a pu commettre aucune faute dans 
le sens juridique du mot; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge n'a pas appliqué 
aux faits reprochés à l'Etat sub n° 3 les principes en vertu des
quels il a repoussé la demande, en tant que fondée sur les faits ou 
omissions repris sub n i s 1 et 2 ; 

« Attendu qu'au surplus l'article 6 4 0 , relatif à l'écoulement 
naturel des eaux, est également sans application en cas de force 
majeure né d'une inondation; 

« Sur l'appel incident : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 

général V A N S C H O O I I , met au néant le jugement du tribunal de 
Mons du 16 mars 1 8 8 3 , en tant qu'il a reconnu la responsabilité 
de l'Etat quant à la construction de la. diguette sur la digue du 
canal de Mons a Condé et a admis l'intimé à la preuve des faits 
cotés par lui ; émendant quant à ce, déclare l'intimé non receva-
ble dans son action; confirme le jugement pour le surplus et con
damne l'intimé aux dépens des deux instances... » (Du 2 0 juillet 
1 8 8 3 . — Plaid. M c L A N D R I E N , pour l'Etat belge.) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf. B r u x e l l e s , 3 a o û t 1857 ( B E L G . 

J U D . , 1858 ,p . 241); B r u x e l l e s , 2 j a n v i e r 1 8 4 6 ( B F . L G . J U D . , 
1847, p. 359); c a s s . , 25 m a i Í 8 8 2 ( B E L G . J U D . , 1882, 

p. 785 ) ; cas s . , l ' ' r d é c e m b r e 1881 ( B E L G . J U D . , 1881, 

p. 1572). 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

21 m a r s 1 8 8 3 . 

T U T E L L E . — P É R E T U T E U R . — E M P R U N T P O U R SON-

C O M P T E . — HYPOTHÈQUE S U R L E S I M M E U B L E S D E S E S 

P U P I L L E S . — DÉLIBÉRATION D U C O N S E I L D E F A M I L L E . 

H O M O L O G A T I O N . 

Un père tuteur, ne peut être autorisé à contracter un emprunt pour 
son compte et à donner en hypothèque, pour sûreté de cet em
prunt, un immeuble, appartenant uses pupilks. 

Les tribunaux doivent refuser d'homologuer la délibération d'un 
conseil de famille accordant une pareille autorisation. 

(I.EH0CCQ C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

J l ' G E M E . N T . — « Vu la requête et l'avis du ministère public ; 
« Attendu que la délibération dont l'homologation est pour

suivie autorise le père tuteur à contracter pour son compte un 
emprunt de 3,000 fr. et à donner en hypothèque, pour sûreté de 
la dite somme, les parts de ses enfants mineurs dans un immeuble 
dont ils sont propriétaires indivis, du chef de la succession de 
leur mère; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 43T du code civil, l'auto
risation d'hypothéquer les biens immeubles des mineurs ne peut 
être accordée que pour cause de nécessité absolue ou d'un avan
tage évident; 

« Attendu que loin de présenter ce caractère, cette autorisation 
est, dans l'espèce, manifestement contraire à l'intérêt des mineurs; 

« Par ces motifs... » (Du 21 mars 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o y e z cependant C H A R D O N , Traité 
des trois puissances, t. I I I , n , , s 897 et 0 0 0 ; T I M M E R -

M A N S , De la vente des immeubles des mineurs, t. I , 
p. 114, n° 115, 2 e edit. 


